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Avant-propos

J'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée. générale ie vingt-troisième r~pp'çh1:
annuel du Secrétaire général, quia trait à l'activité de l'Organisàtion du 16 juin'
1967 au 15 juin 1968. ". . .

Comme par le passé, l'introduction audit rà~port annuel pa~aîtra à un~ date
plus rapprochée de l'ouverture de la vingt-troisieme session, so~s la forine d'un
additif au présent docultlent. \

~
Le Secrétaire général}

U ';r.UANT
Le 10 aoû. 1968
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CHAPITRE PREMIER

La'situation ,au Moyen-Orient

A. - Examen par l'Assemblée générale

CINQUIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE D'URGENCE

Dans le denlier rapport annuel du Secrétaire géné
ral, il est rendu compte de l'évolution de la situation
au Moyen-Orient au cours de la seconde quizaine de
mai et de. la pr«;mière quinzaine de juin 1967.
, Dans une lettre datée du 13 juin 1967, le Ministre
des affaires étrangères de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a demandé la convocation immé
diate d'une session extraordinaire d'urgence de l'Assem
blée générale. Il a dit que, méconnaissant les demandes
du Conseil de sécurité exigeant un cessez-le-feu, Israël
s'était emparé de nouveaux territoires appartenant aux
Etats arabes; l'Assemblée .. devait donc, conformément
à l'Article Il de la Charte"des Nations Unies, examiner
la situation et prendre une décision visant à la liquida
tion des conséquences de l'agression et au retrait sans
délai des troupes israéliennes en deçà des lignes d'ar
mistice.

L'Assemblée générale a ouvert sa cinquième session
extraordinaire d'urgence le 17 juin 1967 et a inscrit
la lettre de l'URSS à son ordre du jour. Du 17 juin
à l'ajournement de la session le 18 septembre, elle a
tenu un total de 35 séances.

Le débat a été ouvert le 19 juin par une déclara
tion du représentant de l'URSS, qui a expliqué que
son pays avait pris l'initiative de faire convoquer cette
session parce que, tant que les troupes .Israéliennes
occuperaient les terri~oires conquis par elles et que des
mesures d'urge~ce ne seraient pas prises afin d'éliminer
les conséquences dé l'agression, un conflit militaire
d'une gravité accrue' pouvait éclater à tout moment.
Il inc'ombaif à l'Assemblée de prendre les d~cisions qui
ouvriraient la voie au' rétablissement de la paix au
Moyen-Orient et· empêcheraient un désastre militaire
qui pourrait déboucher sur une guerre nucléaire. Il a
présenté un projet de résolution aux termes duquel
l'Assemblée : 1) condamnerait résolument les actes
agressifs d'Israël' et la continuation de l'occupation par
Israël d'une partie du territoire de la République arabe
unie, de la Syrie et de la Jordanie, qui constituait un
acte d'agression reconnue; 2) exigerait qu'Israël retire,
immédiatement et sans conditions d'a.ucune sorte, toutes
ses troupes de!) Etats susmentionnés sur des positions
en dcÇàdes lignes de démarcation de l'armistice établies
pa.r les Conventions d'armistice général et respecte le
statut des zones déniilitariséescomme il était prescrit
dans. lescJites Conventions d'armistice ;3) . exigerait
également qu'Israël répare complètement et dans les
plus brefs délais tous .• les dommages causés ·à la Répu
blique arabe unie, à la Syrie et à la: Jordanie età leurs
~itoyensparson,.agression" et leur .restitu.e tous les
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biens et autres valeurs matérielles dont il s'était em
paré; 4) adresserait un appel au Conseil de sécurité
pour qu'il prenne de son côté des mesures efficaces im
médiates pour liquider toutes les conséquences de
l'agression commise par Israël.

Le 20 juin, les Etats-Unis ont présenté un prqjet
de résolution aux termes'duquel, entre autres, l'Assem
blée: 1) approuverait le cessez-le-feu réalisé par le
Conseil de sécurité et demanderait son respect scrupu~

leux; 2) déciderait que son objectif devait être une
paix stable et durable au Moyen-Orient; 3) estimerait
que cet objectif devrait. être atteint au moyen d'arran
gements négociés avec l'assistance appropriée d'une
tierce partie, fondés sur : a) la reconnaissance mutuelle
de l'indépendance politique et de l'intégrité territo
riale de tous les pays de la région, englobant des fron
tières reconnues et d'autres arrangements, y compris
le désengagement et le retrait des forces, qui leur
donneraient la sécurité contre la terreur, la de!struction
et la guerre; b) la liberté de passage maritimeinof
fensif; c) une solution juste et équitable du problème
des réfugiés; d) l'enregistrement et la limitation des
convois d'armes dans la région; et e) la reconnaissance
du droit de toutes les nations souveraines d'exister dans
la. paix et la sécurité; et 4) prierait le Conseil de
sécurité de continuer de suivre la situation de près.

Lors des débats à l'Assemblée, des avis très diver
gents ont été exprimés sur les' origines et l'évolution
de la situation, ainsi que sur l'attitude et les mesures
que l'Assemblée générale devrait prendre à son égard.

Le 19 juin, le représentant de, l'URSS a. déclaré
qu'au cours de l'année précédente les relations entre
Israël et les Etats arabes avaient été caractérisées par
une tension toujours plus grande et par des attaques
toujours plus graves montées par les troupes israélien
nes, et qui. avaient atteint leur paroxysme le 5 juin
avec la guerre déclenchée par Israël contre la Républi
que arabe unie, la Syrie et la Jordanie. Vagression
continuait et les forces israéliennes avaient occupé les
territoires d'Etats arabes. Aucunargumentn.e saurai~

justifier cette agression, et toute plainte d'Israël contre
ses voisins aurait. dû être présentée aux Nations Unies;'
Ce qui aurait permis de travailler à un, règlementpaÇi':
fique, comme le prévoyait la Çharte, Il n~y.avait désqr..
mais pas d'autre choix que de condamner résolument
l'agresseur et d'éliminer les conséquences.de son agres
sion. L'Union soviétique soutenait le droit de tout
peuple .àcréer. son Etat n~tional- indépendant et con
damnait résolument les tentatives de~'tout Etat visant
à.. mener une politique agressive contred'autre~pavs:
Les milieux dirigeants israéliens avaient malheureuse
ment poursuivi une. politique de conquête et d'expansion
territoriale sur .les .te~ritoires des Etats arabes. voisins,
comme cela ressortait des documents du ConSeil de
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séturité depuis 1948, et avaient bénéficié du soutien
extérieur de certains milieux h~périalistes. C'était un
fait que les Etats-Unis et le Royaume-Uni avaient
renforcé leurs flottes en Méditerranée et en mer Rouge
avant l'attaque israélienne et qu'Israël avait reçu des
armes modernes. Au Conseil dft sécurité, ces mêmes
puissances avaient mené une action dilatoire contre une
décision exigeant un cessez-le-feu immédiat et le retrait
des troupes en deçà des lignes d'armistice.

En c.'Cigeant que l'Assemblée condamne l'agression
et obtienne le retrait des troupes des territoires conquis
sur la République arabe unie, ln Syrie et la Jordanie,
l':Uoion soviétique pensait, au maintien de la paix non
seulement ait Moyen-Orient .mais dans beaucoup
~'autr~ règioqs du monde où, des àgresseurs en puis
~c~ convoib:\.nt des territoires étrangers sérnient, en·
couragés à essayer d'envahIr leurs, voisins s'il n'était
pa,s fait échec {l.tt:lC prétentions israéliennes, et si les
priilcïl;>cs de là Cha~ten'~.taientpas soutenus. ~e nom·
breux Etats perdraIent confiance en la protection des
Nations Unies" et des, cr~dits affectés au développement
sèraient, orientés verS la course aux armements. Ayant
eté victimes de t'agression, les Etats, arabes étaient
fondés à attendre' <{ue ,leur souveraineté et leur inté·
grité territoriales SOlènt retablies intégralement et sans
délai par le retrait des forces israéliennes et par une
indemnisation complète pour les biens détruits~

VUnion". soviétique était disposée à coopérer avec
toutes les autres délégations pour atteindre ces objectifs
et, compte tenu, de ce que bien des choses dépendaient
des efforts; des' grandes puissances, estimait que leurs
délégations devraient s'entendre afin de parvenir à des
décisions favorables à la paix, au Moyen-Orient et
ailleurs dans le monde.

Le représentant des ..Etats-Unisa"demandé in&tam
ment, auxfi1èmbres de l'Assemblée d'unir leurs efforts
Pour' niaîritenir la' ,paix ètla 'sécurité internationales
et pour développer des relations' amicales entre les
Etats, afin de parvenir 'à établir une paix stable et
durâble- au Moyen-Orient. Pour céla, il' serait néces
saire d'adopter :un 'plan d'actio,n concerté~ fondé à la
fois sur' la fidélité aux 'principes et a.ux buts de la
Charte et. sur une'compréhension claire des événements
bistoriqu~ qui avaient amené la situation actuelle.

Durant le 'printe~PIlJla tension s'étàit accrue dans
lâ 'région, ,les, actes 'de violence étaient' dèvenus plus
fr,équeritS ,et lës. menaces et les déclarations, plu~ belli
4~~us~., Puis, le 17:thai, lè présiclent Nasser avait'e~igé
le1'etrait ode ,la Force d'urgence des Nàtions Unies et
àVê!.it -immédiatement massé des troupes dans 'la r~gion,
à.ola,suii~. de, qu?i ,i! a,vait, .décrété le .bloc~s du golfe
d'Akaba: et du defrolt oe Tiran. Tandis que les forces
ennemies se trouvaient ,face à face et qu'il y avait dans
l'air' (IèS tl1enaces oèguerre, le Secrétaire général
s'éta.it"renduau Caiie et en était revenu pour demander
ùÏtrépitetque l'on fasse preuve d'une~éserve parti
ciilièie; uS'e1fortsdes Etats-Unis pour bbtenir du
Coriseildesécùrité 9-u'il adopte un, projet de r,esohition
tendant à assurer un ,tel répit n'avaient pas abouti, et
le 5 juin la paix avait été rompue. Avec d'autres pays,
les Etat~Unis avaient cherché à obtenir du Con~ei1
qu'il demande un cessez-le-feu :immédiat, mais, cette fois
enCOre, cet effôtt s'était heurté à certaines' résistances
et la discussion s'était poursuivie pèndant 36 heures
avant que le Conseil n'aboutisse finalement à une déci
~ion uriânime' sur un simple cessez-le-feu. Une bonne
partie de ~ temps avait été consacrée à formuler
contre wn pays de fausses accusations qu'une fois de
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plus le, représentant des Etat&:-Unis rejetait catégori
ql\ement. Peut-être ces accusations avaient-elles été
formulées dans le mauvnis dessein de dresser les gran-
des puissances l'une contre Calltre. '

Maintenant l'Assemblée gé~érnle était saisie du
problème i l'Union soviétique avait présenté un projet
de résolution qui était pOUf; l'essentiel identique ncelui
que le' Conseil,desécudté, à une écrasante· majorité',
avait refusé d'accepter. Il contenait une condamnation
partiale d'Israël en tant qu'agresseur, qui ne serait ni
équitable ni constructive, et cherchait à rétablir l'état
de choses qui existait avant que les hostilités ne corn·
mencent le ~ juiq, c~est-à..dir~ unt:. c.onfrontatio'} dh:ecte
des forces opposees, sans qu'l1 existe aucun mecamsme
international, pour les séparer. En bref, une fojs de
plus, rien ne serait fait pour dissiper les ressentiments
pro(onds des deu~ Pllrties, ql\Î a1il11entai~nt les hostili
tés au Moyen~Orient depuis vingt ans.

Plutôt qlte d'àpprouver ces prescriptions pOUl" rouvrir
les hostilités que constituait le projet de résolution de
l'Union soviétiqtie, .les Etats-Unis chercheraient à ·at
teindre le but que constituait la paix véritable en se
fondant sur les cinq principes énoncés clans la déclara.
tion du président Johnson du 19 juin 1967.

, Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que les
accusations selon lesquelles des forces britanniques
auraient participé directement aux combats et fait
mouvement pour exercer une pression sur les Etats
arabes étaient fausses; le Gouvernement britannique
s'était· déc1.at;é favorable à une enquête des Nations
Unies sur cès allégations et cette offre était toujours
valable. L'accusation d'après laquelle le Royaume-Uni
auraIt provoqué des retards a~ Conseil de sécurité
était tout aussi inexacte. Le Royaume-Uni avait au
contraire immédiatement insisté pour que le Conseil
lance un appel en faveur du cessez-le-feu et toute sa
politique visait à empêcher qu'il ne se crée une situa
tion particulièrement explosive qui risque de dégénérer
en une guerre. Des"liens d'amitié unissaient de longue
date le Royaqme-Uni avec: tous les Etats arabes de
même qu'avec Israël. Examinant les principes qui
devraient, guider les efforts vers 1.\n règlement durable,
le représentantç1u Royau01e-Uni a souligné que la
gu,erre' ne ~e:vait pas conduire. à des gains territoriaux
et il" a., cité pptamment à cet, égard la situation de
Jérusalemi,demandant au Gouyernement d'Israël de rte
pr~ndre; touf.hant cette .ville, aucune. mesure, qui. soit
en contradiction.,avec ce 'principe. Pour atténuer le
problè~e des réfugié~, il fallait qu'un grand effort soit
entrepris. sur ,le plan internatipna1. Tout règlement
devait reconnaître ,le droit deçhaquc Etat de- la région
à l'existence dans une dignit,é 'et une :libert6 réelles,
ce qui, ,présupp'osait la possibilité de'gagner sa vie
dans Ul1e paix assurée. Il fallait respecter le droit de
passage .libre et il10ffensif pç.r les voies navigables inter
nationales pour les navires de toutes les nations. Les
pays du :M;oyen-Orient devaient être libérés des pres
sions qui les avaient amenés à gaspiller leurs ressources
dans une course aux armements'. Il fallait absolument
que les, communautés arabes. dont les. terres avaient
été occupées soient autorisées à' rester. là où elles se
trouvaieJ;1t .ou à revenir' si elles avaient fu.ï. On ne
pouvait· laisser s'aggraver encore le problème déjà
presque insoluble des réfugiés et il, faUait, soulager an
plus..vite les personnes dans le besoin.

Le représentant du Royaunie-Uni a' demandé que le
, Secrétaire général désigne un représentant qui se

rendrait immédiatement dans la région pour conseiller



l~ Sech~taire, géné'ral dàn!l les rapports résultant du
cessez-le-réu et du maintien ultérieur de 10. paix, Ilotam·
tilent en,ce quiçoncerne la présence des Nations UnieS
dans • la. région, .et pour ~rticiper active.ment Aaux
l'étations avec toutes les parties dans la régton meme.

Le représentant de la France a déclaré que la guerre
n'avaitl"ien réglé et qu'elle avait tout rendu plus
diffici1ee~ il a souligné que son 'gouvernement avait
insisté, dès avant le 5 juin, sur la' nécessité d'évites:
les hostilités et de par.venir à un accord négocié. Il a
bien préciséq\te ceUx qui avaient pris les at'mes les
Premiers ne pouvaien.t s'at.tend.renie à !'aP1?robation ni
à l'appui de la France. Outre la. naVIgation dans le
golfe d'Akaba,. les p~oblèmes qui .seposaient é~a}ent
la situation des réfugIés de Palestme et les condltlon&
de voisinage entre les Etats intéressés. A la suite des
hostilités, la situation .était devenue précaire et dan
~ereuse. ,Le devoir, l'intérêt et la mission de tous
etaient' de veiller à ce qu'elle ne demeure pas inchangée
car la paix risquerait de ne pas durer longtemps. Dans
la région, aucun fait ~ccompli concernant les limites
territoriales et la sitttation des citoyens des Etats
intéressés ne pouvait être, considéré commé définitif,
Seul un règlement librement négocié, accepté. par toutes
les parties et reconnu par la communauté internationale
pourrait un jour résoudre ces problètnes dans let~r en
semble. De toute évidence, un tel règlement n'étaIt pas
encore en vue, mais il appartènait à la communauté
interriationale de prendre l'iriitiat!ve., A cc: propos,' le
représentant de la .France a soultgne le l'ole de ceux
dont la respol1sabilité particulière dans le maintien
de la sécurité était reconnue par la Chatte. Il n'était de
l'intérêt d'aucun des pays de la region de devenir un
pion .dopt les grandes puissances pourraient se servir
pour frJ.voriser leùr. politique. Il n'était pas plus dans
l'intérêt des grandes .. puissances elles-mêmes, si elles
souhaitaient la paix sincèrement, d'attiser les rivalités
dans la région.• Le représentant de la France a, estimé
que la' fin de la guerre au Viet-:Nam po~rrait égale
mént ouvrir :de nouvelles perspecttves de reglement. .
, Le représentant d'Israël a affirmé que la crise des
semaines précédentes n'avait qu'une seule cause:
l'agression qui éompromettait le droit d'Israël à la paix,
à la sécurité, à la souveraineté; au développement éco
nomiqtieet à.la liberté: maritime et, dé surcroît, son
droit à .l'existence même., Des menaces contre l'existen
ce d'Israël avaient 'été lancées par' les Etats arabes
voisins, mais la tension avait été aggravée par lapoliti..
que de .l'Union soviétique. qui rompait l'équilibre en
fournissant aux Etats arabes des quantités énormes
d'armes::offensives, ênentraînanf,leurs forces, ,armées
et en encourageant leurs préparatifs militaires., .

En.aécdvant le dérouh~ment des événemén,ts,lerepré
sentant d'Isx:aël a affirmé que' sans âucun doute les
g<,>uvernements a~ab~s, '.menés e~ ,dirigé~'par Ir .prftsi
dent Nasser; avalent du 14 mal au 5 JUin prepare et
organise méthodiquemèntune agression' ayant pour but
la ddstruction immédiate et totale d'Israël. L'armée
égyptienneavaît commencé le 14' mai à s'avancer en
force' dans le Sinaï et, deux jours, plus 1 tard, le com
rnandementégyptien avait ordonné à la Force d'urgence
des Nàti()ns .Unies de quitter .10. frontière.. ~e 18 mai,
l'Egypte avait demandé le retrait' intégral de la Fotce
d'urgence et' le 'Secrétaire, général a d?uné,s}1ite. ~
cette demande sans en. refererau Conseil de. secunte
ou à l'Assémblée. générale"sans ~onsi.tlter Israêlet
sansterilrcomptedes protestations, de certains membres
permanents dU Cons,eil. Il en est résulté une rupture
souclainede 'l'eqûilibréqùi assùrait la sécurité .de ta

tégion'et une menacé évidènte pour les "it1téiàb~ tfiarl~
times internationaux. Les. coriêentrations detroupe.s.
égyptiennes a~lgtrtentat1t ;chaq,ùe jour dans le',S~n~;
Israël avait pris dès m~sures ~e 'précaution correspon":
dantes. .

Le 21 mai, le président Nasser avait déclaré :qu'il
interdirait le passage du; golfe d'Akaba et du détroit
deTir~naux .. navirès israéliens, ce qui 'étaitpàr défini
tion un acte de guerre et, la semaine suivante, il'avait
signé un accord de défense avec la Jotdanie "et, peu de
temps après, un protocole ,y associant l'Irak. Au débu~
de juin, Israël s'était trouvé encerclé par:des armées
nQmbreuses, massées sur ses frontières du ,Sinai,les
collines syriennes et la frontière jordanienne, 'surVollS
par des avions..·égyptiens dë' reconnaissance'et illégale..
m~nt empêché 'd'effectuer ,tout commerce· àvee: la parti~
orIentale du monde. . ,

Le 5 juin, lorsque 'lès 'forces "égypnent1~sterrestrês
et aériennel\ avaient fait mouvement en dh;ection,. de: la
côte occidentale. et. du territoire méridional d'Israël,. ce
pays s'était trouvé .placé .devant un choix ~de ,vie ou
de mort et il, avait, pendant cinq jours, utilisé ·10., force
armée dans une. actio.n juste et légitime de défens~
contre ceux qui .avaient voulu sa destruction. Ce ri'était
pas les actes d'Israël qu'il fallait condamner, mais la
tentative mêl11e visant à les 'condamner. Israël avait
montré que même lès petits" Etats avaient le. droit de
vivre, ce qui était l'essence', même de la Charte. De plus,
la suggestion tendqnt à ce que tout redevienne comme
avant le 5 juin était totalement .. inacceptàble, ainsl
que le Conseil de sécurité l'avait déjà indiqué nette...
ment. L'Assemblée ne devait.pas prescrire ,une formule
permettant le retour des hostilités mais fixer un, ensem
ble de' principes en vue de, l~édification d'ull' avenir
nouveau .et pacifique au Mpyen,.Orient, .cequi ne
pouvait ê,tre réalisé qu'au moyen d'un dialogue. franc
et lucide entre Israël et· chacun des Etats voisins., La
paix et la sécurité, 'avec leur~ implications.juridiques~
territoriales, économiques etsociale~, ne. pouvaient. être
édifiées que par la libt:e négociation qui était l'essence
même. de la responsabilîté souveraine. Sans. aucun
doute, le .seule façon constructive dont l'Assembléè
pourrait agir' serait d'inviter cèux .qui,· récemment
e,ncore,se trou:vaie~t ~àmç,p~ises:à,!~égoçier les condi:
tt.ons' de leur .. coexlst~nte, futl,lre.;,!sraëLdemandait. ,à
l'qNU d~resp~ete~,,sa r.~c~erfhe;(~~p~pen4ante.: de Ja
p~lX, et d~ .la sec~~lte",qul .et~lent ,les, buts.' ;st;tperie!.1r~
de la Charte. Israel Qbserveralt le; cessez-le:-feu. ,etécidé
par ie. ConseiL de:~écùrité, et' .refùserait ..de> teveitir;
à, l'ancienne..• situation: de: ,,belligérance,' .que,lé Conseil
ayait fort justement rejeté~quelques,j8~is~auParavaitt~

Les représentants des Etatsaraotis"'ont ,chl'général
s01;1li~né ·q1.}e .l:a~~ssio~, !~ra~Ii~';1p~".so~,t,e!\u.ef p'ar;}es
pUissances Impertahstes, tletalt que.la, der1l1ere. en date
d'uhe'long~ ~~cce~sioti~ r~r'~n1e~t~,:in~èrr~~p~~.A~p,ùi~
19lJ8•. ,Les. evenements anterteurs avalent. ete. SUIVIS'. en
ma!',etau déb':lt, de;hlin;,p~r .desmen,ac~~.~~~~~s J)r~va:
cftton~ de carac.ter~,mlhta1re .et. autr~, de )~1?flrt
d Israel. Les pays iirabes,tout en,s'efforç~ntde"pJ;'endre

les.p'récauti;ms ,voulues,.' s'~t~~en.t.eD1p~oyé~ .~'~e,'p~s
s~ la,~sser ,?epa,sser p~r. l~s. evenern~nts~ en ad?pta.nt.. ~u
Sl11al et ~!lleurs t;tne.posltto,n, de. çl~fense et,nond'at~~-:

gue;, Lors~e, sa:\iisite au: C~ire~ !eSec!étaire g~néral'
aValtreçu 1assurance que, lapohttque ~ Qlen arrêtée ,des
Etats' a,rabes .était "de ne,'pâs.pre~dre,l'o:ffensivé. 'Ils
n:~~aieht ép~rgn~ a~~u?"eff9,~t pour ~vitèr t?l1teexpt9
sion de. la sltuatton et n avalent cesse d'avon' des con
siiltati?ns .aye( dè'rt(jil:lb~~ti~èsi:capît~lès,du'm~md~,,~.~
comprIS Wash11lgton. Mals'pendant ce temps, Israël



ava.it ,donné libre cours à sa ~rfidie et. avait lancé son
àçr~ssionl!oigneusc:ment plamfiée. En fait,' bien avant
(le lancer son attaque du. 5 juin, IsraèU et ses complices
àvai~nt t>rê~'\)'é leurs plans d'agression avec le plus
grand. som. 'A mesure que le moment' s'en rapprochait,
Israël avait lâché une suite de menaces calculées, avait
rêdéployé .ses forces armées, et avait mené des ~édi
tions agrèssives de plus en plus brutales, dont plUSieurs
avaient .déjà été condamnées par .l'ONU. Il était faux
de prétendre que le blocus constituait en soi urt acte de
gUerre: et :exigeait un assaut massif de la part d'Israël,
parce qu'Israël était déjà entré en guerre avec la Syrie
le 'l.. avril.· L'action entreprise par Israël ne constituait
pas un, acte C:1e légitime défense au sens de l'Article 51
de la' Charte, parce qu'aucune attaque armée contre
son territoire ne s'était effectivement produite. Le 5
juin, la République arabe unie n'avait même pas encore
achevé ses préparatifs de défense au Sinaï, et il en
était de même en Syrie et en Jordanie.

L.'invasion israélienne, selon les représentants arabes,
s'était ac<;ompagnée' de tactiques d'obstruction délibérée
au sein du .conseil de sécurité de la part des repré,.
sentants des Etats-Unis et du. Royaume-Uni. Nom
breux étaient les pays qui avaient été assujettis aux
formes anciennes et modernes de l'ingérence colonia
liste, mais le peuple arabe avait, lui, le privilège d'être
soumis à la domination d'une alliance des plus curieuses
entre le colonialisme traditionnel et le sionisme interna
tional en Israël, visant, dans le fond, l'extermination to
tale du peuple arabe que l'on entendait remplacer par
d'autres éléments conquérants. Les réalisations obtenues
grâce à la lutte et au sacrifice des masses arabes étaient
réduites à néant parce que les puissances coloniales
désiraient exploiter la position stratégique, les ressour
ces pétrolières et les immenses richesses potentielles
des pays arabes. La lutte du peuple arabe était un
aspect du combat de tous les peuples épris de paix qui
regardaient vers un avenir libre de menaces, et était
menée de façon à faire de la patrie arabe un rempart
entre les conquérants impérialistes et les pays d'Asie
et d'Afriqùe. Le peuple arabe rejetterait toutes condi
ti.ons ou <;1iscussionsreposant sur une invasion et il
demandait à l'Assemblée générale de condamner ferme
ment l'agression et d'en liquider les séquelles immé
diatement. Toute autre action poursuivie au moyen de
l'occupation serait fermement rejetée, car elle équivau
drait à céder devant la logique de la force et de la
conquêtè. Par contre, 'l'approbation du projet de résolu
tionprésellté par l'URSS aboutirait à sauvegarder la
paix et, à prévenir une explosion nouvelle, et constitue
rait une victoire pour l'Organisation des Nations Unies
et ses principes, ainsi que pour toutes les valeurs humai
nes grandes et nobles.

I>an~ une·, qéclaration prononcée le 5 juin, le Secré
taire général a fait état de critiques formulées à l'égard
dèlà.:déeisiôn de retirer la, Force d'urgence des Nations
Unies. II·a estimé que le tableau brossé par le repré
sentant d'Isr<.lël risquait d'être très préjudiciable à
l'Organisation des Nations Unies dans ses fonctions
de ,maintien de la paix, présentes et à venir~ Il s'est
efforcé de. rétablir dans ce tableau l'équilibre des faits.
Le fondement indispensable du rôle efficace de tampon
que jouait la Force d'urgence des Nations Unies depuis
plus de dix ans avait été la décision volontaire ,du
Gçùvernementde la République arabe unie de maintenir
ses troupes à distance des, lignes, seules les troupes de
l'QNUoccupant la zone tampon, qui se trouvait exclu
sivement du côté de la ligne qui appartenait à la Répu
bliquearabe unie. Bien qu'il ,ait été prévu dans la

résolution de l'Assemblée générale que les troupes de
l'ONU devaient être stationnées de part et d'autre de la
ligne" Israël avait toujours refusé de' les acepter sur
son ter~itoi!e, e~ invoquant l:nr~~ment ~Iable de sa
souvermnete nationale. Il aurait ete très uttle qu'Israël
ait accepté, à un moment ou à un autre, que la Force
d'urgence des Nations. Unies soit déployée également
du côté israélien de la ligne. Avant qu'il n'ait reçu
la demande de retrait adressée par la République arabe
unie et qu'il n'y ait répondu, le Secrétaire général avait
évoqué la possibilité de stationner des éléments de la
Force d'urgence des Nations Unies du côté israélien
de la ligne. Il lui avait été indiqué qu'Israël jugeait
cette idée absolument inacceptable.

Le 26 juin, le Secrétaire général a présenté un rap
port chronologique, exposant de façon détaillée, avec
indication du jour et de l'heure, les faits et mesures
importants intervenus depuis le premier message adressé
le 16 mai par le chef d'état-major des forces armées
de la République arabe unie jusqu'à la fin du retrait de
la Force, le 17 juin. Ce rapport contenait également
~e~ ?bservations sur certa,înes ~es. principales questions
hbgleuses, et le Secretatre general déclarait que la
présence de la FUNU avait laissé intact le problème
fondamental que posait le conflit entre les Arabes et
Israël, et que c'était faire preuve d'un manque total
de sens des réalités que de prétendre que ce conflit
aurait pu être réglé, ou que ses conséquences auraient
pu être évitées, si un plus grand effort avait été fait
pour maintenir la présence de la FUNU contre la
volonté de la République arabe unie. C'étaient les
négociations avec le Gouvernement égyptien sur la
question du retrait de la FUNU qui avaient retardé
l'arrivée de la Force en novembre 1956, après sa
création par l'Assem,blée générale, et, durant les
échanges de vues auxquels il avait été procédé au cours
des années, il avait été invariablement tenu pour acquis
par les représentants de la République arabe unie que
si leur gouvernement denlandait offièiellement son
retrait le Secrétaire général ferait droit à cette de
mande. En pratique, il aurait été inutile de différer le
r~trait de la FUNV,. c~r son efficacité avait déjà
disparu avant que n'mt ete reçue la demande de retrait,
les troupes de la République arabe unie s'étant avan
cées jusqu'à la ligne et Charm-el-Cheikh. De plus,
une fois que la République arabe unie eut retiré son
consentement à la présence de la Force, sa désintégra
tion était automatiquement amorcée puisque deux des
gouvernements qui fournissaient des contingents avaient
fait savoir que leurs contingents seraient retirés. Pour
ce qui est des consultations, le Secrétaire général avait
non seulement consulté le Comité consultatif de la
FUNU, comme il était tenu de le faire, !nais avait
également consulté les représentants des sept pays qui
fournissaient des contingents.. Le Secrétaire général
traitait également de considérations d'ordre juridique
et constitutionnel qui avaient beaucoup influé sur la
ligne de conduite qu'il avait suivie, et, là· encore, rap
pelait la chronologie des faits pertinents intervenus en
1956 et 1957. Le consentement du pays hôte à la pré
sence et au fonctionnement du mécanisme de maintien
de la paix des Nations Unies était une condition
fondamentale de toutes les opérations de ce. genre, et il
semblait que les représentants de l'Egypte aient indiqué
clairement au .Secrétaire général Hammarskjôld et à
l'Assemblé.e générale que leur gouvernement estimait
que s'il revenait sur son consentement la FUNU devait
être retiré&. En conclusion, le Secrétaire général notait
qu'on avait sous-estimé le caractère éminemment fra
gile des fondements sur lesquels le fonctionnement de
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la FUNUavait toujours reposé. Elle dép~ndalt entière
ment de la coopération volontaire du gouvernement
hôte, reposait sur la volonté des gouvernetr de
fournir des contingents aux moindres frais et était une
force peu nombreuse et ~urement symbolique, 9,ui ne
disposait que d'armes legères et n'était habihtée à
employer la force qu'en dernier ressort, en cas de
légttime défense. Malgré ses faiblesses pratiques, son
succès remarquable pendant plus de 10 ans avait peut
être conduit à des conclusions erronées touchant sa
nature. Toutefois, elle avait aussi été l'exemple d'un
moyen unique d'apporter une contribution significative
au maintièn de la paix internationale.

Le 26 juin, l'Albanie a présenté un projet de résolu·
tion, dont le dispositif tendait à ce que l'Assemblée:
1) condamne résolument le Gouvernement d'Israël pour
son agression armée contre la République arabe unie,
la Syrie et la Jordanie et pour la continuation de
l'agression par le maintien de l'occupation d'une partie
des territoires de ces pays; Z) condamne fermement le
Gouvernement des Etats-Unis et le Gouvernement du
Royaume-Uni pour l'incitation, l'aide et la participation
directe de leur part à cette agression, aussi bien que
parce qu'ils continuaient de soutenir l'ag-ression et les
prétentions annexionnistes d'Israël; 3) exige instam
ment le retrait immédiat et sans condition de toutes les
troupes israéliennes des territoires occupés; 4) déclare
Israël responsable de toutes les conséquences de l'agres
sion et exige la réparation complète et immédiate de
tous les dommages causés par cette agression ainsi que
la restitution de tous les biens spoliés; 5) confirme
qu'il appartenait au Gouvernement de la République
arabe unie et à lui seul de décider s'il pouvait permet
tre ou non le passage des navires des agresseurs
israéliens à travers le canal de Suez. et le détroit de
Tiran.

Le 28 juin, le représentant de la Yougoslavie a
présenté un projet de résolution dont les auteurs étaient
l'Afghanistan, le Burundi, Ceylan, Chypre, le Congo
(Brazzaville), la Guinée, l'Inde, l'Indonésie, le Mali,
le Pakistan, la République-Unie de Tanzanie, la Soma
lie, la. Yougoslavie et la Zambie, auxquels la Malaisie
s'est associée par la suite. Sous sa forme initiale, le
dispositif tendait à ce que l'Assemblée générale: 1)
prie Israël de retirer immédiatement toutes ses forces
derrière les lignes de l'armistice établies par les con
ventions d'armistice général entre Israël et les pays
aràbes; .2)demandè au Secrétaire général de veiller à
l'exécution de la résolution et, avec l'assistanc;e de
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil
lance de la trêve créé par le Conseil de sécurité, d'as
surer la stricte observation par toutes les parties des
dispositions et conventions d'armistice·' général entre
Israëi et les pays arabes; 3) prie tous les Etats de
fournir toute l'assistance possible au Secrétaire général
dans la mise en œuvre 'de la résolution; 4) demande au
Secrétaire général· de faire rapport d'urgence à 'I~Assem

bléegénérale et au Conseil de sécurité sur l'exécution
par Israël:ë:les termes de la' résolution i5} demande au
Conseil de sécurité, après que le retrait des forces
armées d'Israël derrière les lignes' d'armisticè .aura' été
achevé; d'examiner les questions se rapportant à la
situation dans la région.

Le 30 juin, le premier texte revisé' de ce projet de
résolution a été déposé, le Kenya etleSénégal s'étant
joints aux auteurs. Le représentant de la Yougoslavie,
présentant le projet de résolution revisé, a déclaré que
les auteurs avaient procédé à de larges échanges de
vues avec un grand nombre de délégations et étaient

désireux de prendre toutes les suggèstions constructives
en considération. Le dispositif du nouveau texte tendait
à ce, que l'Assemblée : 1) demande à Israël de retirer
immédiatement: toutes ses forces sur les positions
qu'elles occupaient avant le 5 juin 1967; Z) prie le
Secrétaire général de veiller à l'exécution de la résolu
tion et d'assurer, avec l'assistance de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve
créé par le Conseil de sécurité, la stricte observation
par toutes les parties des dispositions des conventions
d'armistice général entre Israël et les pays arabes; 3)
prie en outre le Secrétaire général de désigner, au
moment approprié, un représentant personnel qui serait
en contact avec les parties intéressees pour ce qui est
de traiter des problemes de la région; 4) demande à
tous les Etats de fournir toute l'assistance possible au
Secrétaire général dans la mise en œuvre de la résolu
tion; 5) prie le Secrétaire général de faire rapport
d'urgence à l'Assemblée générale et au Conseil de
sécurité sur l'exécution par Israël des termes de la
résolution; 6) prie le Conseil de sécur:jté, immédiate
ment après que le retrait des forces armées israélien
iies aura été achevé, d'examiner d'urgence tous les
aspects de la situation au Moyen-Orient et de recher
cher des moyens pacifiques pour la solution de tous
les problèmes - juridiques, politiques et humanitai..
res - par des voies appropriées, en étant guidé par les
principes de la Charte des Nations Unies, en particulier
ceux énoncés aux Articles ,Z et 33.

Dans un deuxième texte revisé, distribué le 1er juillet,
les mots "qui est déjà saisi 'de la question" ont été
insérés après les mots "prie le Conseil de, sécurité", au
paragraphe 6 du dispositif.

Le troisième texte revisê soumis le 3 juillet avait
été déposé lui aussi par 17 pays, le Cambodge s'étant
joint aux auteurs et le Kenya s'étant retiré. Présentant
le texte, le représentant du Burundi a précisé' que les
auteurs avaient fait des concessions et avaient remanié
leur projet de résolution parce qu'ils estimaient que
tous les membres devaient être résolus à fourhir l'ap_
port maximum en vue de parvenir à une solution' dé
finitive. Le dispositif tendait à ce que, l'Assemblée gé
nérale : 1) demande à Israël de retirer immédiatement
toutes ses forces sur les positions qu'elles 'occupaient
avant leS juin 1967; 2) prie le Secrétaire général de
veiller à l'exécution de la résolution et d'assurer, avec
l'assistance de l'Organisme des' Nations Unies chargé
de la surveillance de la trêve créé parle Consèilde
sécurité, .la. stricte observation' Par toute/>, les 'parHes
des dispositions. des conventions' d'armisticegéneral
entre Israël et les paysarapès ;3) prie,en outre le Se~
crétairegénéral de désigner. un ,représentant J?ersonnel
qui l'aiderait à assurer l'exécution de la résolution et
serait en contact ,àvec lesparties)ntéressées ;·4} de
mande à tous les Etats de fournir toute:l'assistanc~

possible' ati Secrétaire. général,' dans ,l,a.mise en 'œu"r,~
de la' résolution conformément à làCliàrte des Nations
Unies; 5) prie leSecrétairegénérafde faire rapport
d'ùrgence' à l'Assemblée générale ~tau Conseil de
sécurité, sur l'exécution' des. termes .. de la résolution ~
6) prie le Conseil de sécurité d'èxaminer tous les aspects
de la situation' au ,Moyen~Orient'. et' de 'rechercher des
moyens paciffèluespour la solution de tous les, probl#:1es
..:- juridiques,politiqu~set humanitaiies~ parde~.~oies
appropriées, en étant guidépa~'les pl'iilcipès(fela
Charte des Nàtions Unies, en·, particulier 'ceuxénonœs
aux Articles 2 et 33; , .\: ,,'

L'Albémie. et,Cuba ont presenté lê30juindêsa1l1én~
dements au projet 'de tésolûti6n'des17 puissances.



~a,~.s,:.sJ~I\~~eIl~~eqt, l'41b~t1Ïe. Q~l]?an.~~it que l'on
~JoH~~j a1.l ,d,ISp()S,I~I~ de; c.e pr?Jct 4e f;eso,I~t1on' ~n ~ou":
~~~. paragr,aphe ,l,~cm~an~,a ~e: que~'As.semblee ~o~
i;lamn~fer1l1ement I!jraël pour son agressIon perpetree
c:pntre la, Jordanie, la ~épublique arabe,unie et la Syrie
~~~,qlt.e' $oic:q(r,epumérotés les' autres paragrflphes du
dispositif.. Les 'amendements ,de .Cuba tendaient à ce
quer ;1)' soî~ âjput~fu; ,dispositif u~,:~?,qveau pa~agraphe
~r, .lequel.,. r A~~emolee:copc;1amneralt l'agression. per
pétiée.:par \rEt~t d~~sr4ël. contre l.a 'Jordanie, 1.a' Repu
})1ique arabe unie" et la Syrie ainsi que son principal
instigateur;,cJè ··GoU:vè.l'Oem~nt.impérialiste des .Etat~.
l;J)lis 4'Am~riqu~i J~fparagrflp~e ..~ devienqrait le, para.,
grap'he 2; 2}quç SOlent.suppnmes les paragrap'hes dl!
~ispQ~itif I1ùmérpté!j 2,,3,;4, 5 et 6." '
',;Le, 30 'juin; lé 'représentant de la' Trinité-et-T<?bago

a: présenté au 110m d'un 'groupe de pays latino-a?1éri
èàio'!ji uitpi'ojet èle résolution qui, espérait-il, 'constituait
titi cpinpromis· approprié, entre "les' opinions divergentes,
car .il avait' 'ét~ êt~bli'p~r' des Etats qui n'étaient· pas
directement concernés' et éta,ient ainsi peut-être' en
m~stirè d'envisager la'situation de façon plus objective.
~près avoir été ;revisé, ce' projet de résolution a été
préserttépaf les Etàts suivants: Argentine, Barbade,
B.dliviej 'Bt:ésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador,
Equateû,,· GùateI11àla,' Guyane, Honduras,' Jamaïque,
M~iquëi 'Nicàragua, P~nar,na" Paraguay, République

. Doriiiilicàihe,'Trinité-et:'Tobagôet Venezuela. Ce projet
de résolution tendait ·â;·ce que l'Assemblée, considérant
quë:c~~tait pour. tous ·les Etats'Membres une obligation
à laquelle ils ne pouvaient se' soustraire que de préserver

.la 'paix.et, en conséquence, d'éviter l'emploi de la force
sur le plan international, et considérant également que
le,cess~z7'le-feuordonné. p~r le Conseil. de sécurité
et ;,aéc~pté',par: les .~tats. côncernés était .une première
mesur.~v:èrs;r#abli~sèm~ntç1'une paix jùste au Moy,en
OrieIl,t,qui "èlevaif être'confirniée par. d'autres' IÜèsures
que J'.or~l1jsati()n a.doptera,it et que les partiesexécu
t~iaiènt:'l)'d,emandè instamment :a) ~,Israël de re:"
tirer tolltes l'es forces .sur tous les territoir~s qu'il avait
<x;~upé.s .à ta s1ljtè du .récent conflit; b) aux parties en
confliÙle mettre fin. à l'état de belligétanl:e, d~' l''efforcer
~'é~aJ:~lir: un~,co~is~ençe fondée ·sur k,bon :vois~J;1age
et de:, r~çpurir daps tQU!! les <:as aux procéèlùres, de
solutions.pacifiqtiespréjues dans la Cha~e des Nations
I1nies ;?).r,éàffirllle la con,:iction ,qu'atic1.1n .ordre Ïl;lter
J;1ationalsta.~le ,~e pouyait être ..fondé sur la m.enace
04 l;emplQi de .la f()tce et.déclare que ne devait pas
çtt~; reconnuellil validi~é. ç}e J'occupation 01.1 de l'élcquisi
tipIl, 4e tçrrifoiiesaccompUes par de tels moyen!!; 3)
pri~ .,\e Cons~il ç1e. s~l1:rit:~ ..decp~tin~er. à e,xàmÏJ:ler
avec .un.,sentm:tent$l'1.1rgence la sltj.1atlQn ,au l\iIoy,en
qri,ën~,~e~ c.oo~rarit',~irt:éte~ent avec les parties. et en
s'appùyant !,ù(la préSence ç1es Nations Unies pour,.: il)
m~n~r:à,'.bie~.,ç,e q~i; étaitp~évu à l'alinéa a dupàra
g..~i>h~ J ';b ),;;gaçà~#(lç, .Ull,re pa!,sage par .. les, v()ie!',
ttiârUimëst~rit~t:«éltio~aJe~ •.de ..'la .rçgion; . f;}'Obtenîr
l,a;soli.i~ionadéqiiél(e.:et.' côinplèt~. qu ,probl~'iIl~' qes.. ré:
fu,gie~. ~t gàr~il.t\~· l',ihvi.()labilité'clil J~.r.i:Jt?ire~t l'i13~
d~J?m,da~~~ Rol~t~q9~Ae,~ .~~<;tt~ A~)a. re~()t1 ~n .l~re~
YPY,:l~t .él'îc~rte ,~n;; r~~~DJ~s~;~w,ç,n~. "?e;, z?nes dem,I!;lta
nsçe$ ;4,) ,r:ea.fflqn.e"cQIP1l1~,aans.d~s .recpmmandatlOns
antédéitres, 'l'opporturiitéd:établir un régime. interna
tiè)ll~f'p.p.~rla·ville.)i.e.Jér~salem :qùi .!'~raitétudié par
l:~s~c:~p}ée.,gé~érale.~.sa,~4~~~4e:ux~ème'~ession.
,):,En~raison,.del'intërêt.manifesté 'de' toutes parts'poùr.
les problèmes d'ordre humanitai.re'â :Ia.suite des ré",
ê:c.;n,tes: Jlp~t}~it~~!,au' .. l\iIoyen-Orient, :i JeS,ec,rl~~atre;. gé
;tl.~~<l,la.,pr~sente ,a.mc M,ÇIflRr.~$, dC;} ~s~~tnbl~~ g~nex~l~,

le 20 juin, u11..rapport émanan~ du Commis$air~ général
de l'Office dèsecours et de tra','aux des NationsUcles
pqur)es' réfugiélj de .~al~stine dans l~ Proch~~Orilmt
sur la situation e.'cist~nte. Le Gouvern~me.nt israélien
lui ayant, demandé que l'Office reprenùe, ses. activités,
l~ Commissaire général s'ét~it renç1u ~.Jéi:usat~.n, dm.ts
~ertaines zones de la rive occidentale du Jourdain, èt
à Gaza, apr.ès avoir informé de Iles intentiQns les Etats
hôtes arabes. D'après les données qu'il avait recueillies
lors de ces visites et les ~'apports établis parsesèoUabo~
r,a~eurs, .le Comm~ssaire.général, indiquait hr,ièv.ement
la. situation existant dans chacune des zones qui àvaient
été lè théâtre d'opéràtions import~~tes et,daQs celles qùi
n'll-vaient pas, été un théâtre prhlcipal d'oper,atiQns,. et
m'entionnait les problèiues qùi se po.saient à, l'Office dans
èes différe.ntes· régions..Dans les' régions qui avaient
étë des;l:héâtres d'op~rations~ le Commissaire.' général
ayait trouvé .eitcoùrageante la rapidité avec" iaquelle
l'Officê s'etait réorganisé et s'étàit de nouveau. montré
apte à fournir des 'service~ dims ces réglons, 'excel?tiori
!~ite ?è. la. Syrifmer.idio~~le. Les problèmes immé~
éhats etaIent dus a la disperSIon du personnel 'local,aux
restrictions à la 'liberté de mbùvement, à de lourdes
pertes en véhièule~, à 'la perte' d'une .partie dès stocks
et des approvisionnements et aux difficultés de com~

munication. Les autorités avaient promis leur pleine
coopération pour résoudre ces difficultés el l'on dis
posait .en généralpciur les réfugiés inscrits sur les listes
de l'Office d'approvisi,onnemenf. suffisant pour un
mois. Lé Commissaire général avait autorisé la distribu
tion de certains produits à d'autres Civils arabes, à titre
de secOurs d'urgence et sous réserve d'uo" remplace
ment ultérieur, mais tout 'accroissement indéfini du
nombre debéitéficiaires de l'assistancede.l'Office néces':
siter~if un sout,ien financier supplémeritaire,et Uqe '~~cii~
ficabon' du mandat de l'Office. . ." ' '

En ce qui concernait les régions qui n'avaient pas
~té~'un t~éâfr~ priridi'pal d;9pérations~ I~Jëorrimissaire
génér~l' indiq#a.if qu~ 1~.prinçiparprobIèine .ét!!-lt celui
què posaient .les1QO 000 no.ùvêll~s!Persbti~és Cléphu:ées
.:.:-. au .moitis:"'" en. Jordanié. t.1'~'ptéCi~iàit, qù~. l'Officé
serait' mieux',âmême dé satisfàÎre '1ès"bè~oiiis'.des ré~
fûgiéi.'s~. ~ell~;Ci. ,retourpaieIif.d~n~:~fè$l~~n)P&, qù'ils"o~
cupg.l~nt .p,recedeinment... Les. depçns.çs t :suppleI11entalre~
auxquèlles devrajt Jairç Jace l'Ofti'ce,l>i~n qil'«mcpre iriJ-

. p6ssi~l.es'à. évaluer, sera.j~pt:cqJ;1sidé~ablçs, ·et la 4ifficulté
princlp,ale dé .l~Ofli.ce ~er~it l~,ma.nq1,1e'd'~gent,.éar, ,ç~t
orgamsJ:!le ,se vpY~l!t fOI:ce d'assqti1er;de 1Qurdes charges.
sllPplénientairC1s' alors. que so»,bgc;lget ét?it.déjà 'dé~

fi9i~air.~~ pO(fice' ,tt:availlait en'ijai~?~ .ét~oi~~,.avec"les
gouyernem.ents,,.Je F.onds des, Nattqns"Umes pour
l'en.fan,ç~, '.la Croix;'~.9ug~ et 9'autr~s. ôrgà,iti~~tions~ : ,

.. ' ~ • •. .• . ,. .,' • ~ .. j • ,,' ,

Dans uil;deuxièmerapporLprésenté le 4 juillet parle
Secretaire 'gënéralaux membrés, de l'Assemblée;gél

héralé ,et du :Consèilde sécuri~é, Je,Gommissaire général
mettaità·jour son rapport :précédent. Dans ce: deuxième
rapport;' le Commissaire,g~néral ihdiqitait, ''entre' :autres;
qu~en 1Syrie' appro2liimativ:ement. 180000· civ.i1s·àutochJ
tones,pourraieht ,avoir.,été déplaéésj .dont; envirdn'16 80Q
étaient dès Balestiniens"D'autre'part;'·d'après.lës meil"
leures':estimations, ':150.000 persorines ',au' moitis' avàient
quitté la lrive ,occidentale du ]ourdain"et80,OOO:à 100.000
d'entre elles étaient probablement '..d'anciens il'éfugiés
imm~tri~ul.é~ à,:rqf1iç~.· <1.~ Il}01.1'1çm~llt~y~\tr~ePfi!s~frs
~e, ,z.q.Ju~n, ~t,au.~O~f~.d~SQl~idenllrt-i J9~~!j; iflC1t;t,t-~~r~
l.m~" trent~u)e ,$le, 'll,11Ih.ers de., p.~rsonn~s,.av,'?tent,. franchi
l~;~o:%~~i~, gri",S~8ûii'~<>nc~rt1~it}~ pr;Qbl~mé p~J;~u.i
d~s w,ws()np~s dep~acees:: l~ ,c~mpC1ratW~tav~s)~:.Go~~
ver,neil;1ent Jor,daitlen"ava.l,t attemt,.tin"sta,de .a~se~. avance.
,-. , \,' 1 10. ~, -. . ~ .' - '. .'''' . '. - ~,. .' " .,. < . ',..... • ~.' .'- '.'._' - ' . -.'



La préocGupatïon principale de, ,Î'Ùlt1te conc:emait le
:avitaillemeQt, car les transpo~ts,plaritimes a~ai~t.~té
mterrompus par .la fe~me~ure du çanal .de Su~zet, à
partir de la mi-juin', le port 'd'Ashdod recevrait' des
appro~isionnements . nouve'~ux grâce ·à, des arrange
ments conclus avec le Gouvernement israélien.

En ce qui concernait les perspectives de retour des
réfugiés envisàgées dabs,la résolution 239 (1967) adop.,.
tée' par le Conseil de sécurité le' 14 juin, le :Commis
saire général et son adjoint avaient, en deux occasions
examiné avec' le Gouvernement ,israélien· la possibilité
de permettre: le . retour des personnes déplacées et
avaient souligné ,que l'Office serait mieux à même de
poqrvoir aux besoins des. réfugiés dans les camps
installés à Gaza et· sur la rive oécidentale du Jourdain,
Après avoir pris connaissance' de la proclamation is
raélienne du 2 juillet selon laquelle le"retour des ré
fugiés à l'ouest du Jourdain sérait autorisé sous cer
tainesconditions jusqit"hu'lO août, le' Commissaire
général ~vait lancé till appel demandant 'qtte les départs
cessent et que ceux qui s'étaient déjà enfuis rentrent
et il' avait annoncé que 'l'Office était prêt à' àpporler
toute l'aide possible. " ' .

Le 26 juin, le Président de J'Assemblée génér,ale;
d~l11~ un~ :,déc1flration; a abor<:té les prpblèmes huma"
mtaIres posés, par la. situation de la population civile
et des réfugiés au :M.:oyen:Orient.,,D~YaI!t l'inqui.ét1,1.d~
général'e qui s'était manifestée à cet;. égard, il avait
téléphoné au Commissai.r~ gélléraJAe l'Office 'qui avait
confirmé qu:il y a~ait,au moin~ 100000. 'nouvelles. per.,
sonnes déplacées' en Jordanie :dont les. besoins..étaient
immédiats et qu'il fallait fo~rnir . d'urgence ·à ..l'Offic~
1e~ denréesa~imentaires, les tentes', les couvertures ·et
autres matériels nécessàires, pour offrir tempRrairement
des moyens d'existence à 'la majeure partie d'entre
el~e~ au m!>ill~.Par, l'intermédiaire..d~ l'Qrgflnisatiop.
des Nations Vllies et d'autre!:! insti~ption.s humanitaires"
on. faisait, avec l'aide de llombreux gouvernements, tout
ce qui était 'pos.sible; toutefois;, il' était évident que Jes
fonds. et l~sl r~~squrces, disponibles ét;,tient insuffis~nts
po~r f~ire Jaçe aux,1:)f;~pÎ11s"et. qu'ull ;effort ,b,eatJ,cj:lUp'
plu,s grand~tait, n~cessaiFe,;, lE~ co,nséquence, JePré.,!
s~denta:adre~séun,pr~ssantappel à· tous .les ;:M:embr~.~,
e~ tal}~;qqe ~IgnataiJ.:es ,d,e la, Çharte et ell~allt,qu'~tre~
h1lm~U,l1s.ayant. une.· .obligation qtors-Ie,. :popr. ,qu'Hs, '. ,ap·.,
portent.Ja.. çontribution ,qu';ils 'PPu,rraien,~.:i~w.;' .:J,,;

, ,Le 3 j~i1let~ lé .représeiÙâht',deJ~; SÜ~tid:'~e' &férant
à l'appel làrièé par'Je: Présidèiitef' a\tx' WoITibrëusês
alltisionsqui avaient ~,été 'fa;ites' peridâitt,,,le::çé~at: aux
souffrances ;infligéesâux' civi1$'att îàit'!dès' hosH1ifés~!'d
pr~sènté un projet 'de' résolution' cdncernarit'1'as's'îstanèê
hJ.imariit~ire;·90nt le's' àuteurs étaient' 'les:pays '$uivants :
Ai"geptine, :Au~rièhe, B.êlgiqué, Brésil, Càitada;;Cllili,
DitQemark, ·';E~hiopi~,. Finlande; 'I~de,' Iran, Ii'lafide;
Islapde, Japon,' Nigéria,, .Nbrvègë, 'Pakistâii; .'Rwatida;
Siilgapou,r" 'SMde èt ,Y:ot1gosla,~ie;' auxquèls jvHlr~ht'sè
jo.i~drè'par la suite'l'Afg.hani~tait: l'Itali~; le'Eioeria;
lè"Nige.r et la 'Turquie: 'Aux ,termes ,des p~ragraph'es
au' dispositif de ,c~' 'pr,0) èt ~ (te,' résohitiOn,. et'Assetrtblée
~ècùei11ait 'notamment,àvec. une' gra'ndc",satis'fictiori"la
r~solùtioit 237 (19,67)'. ,du' CoÎlseH ôe sécurité 'dit: 14
jûhti' approuvait l'app~l lanèé pat'~lê~Presidë~t,dè'l'As':
sembléè,'généiale, 'lè' 26'juin;notaitay'éc :g=ratitudè e,t
satisfaction l'œuvre:'entreprise'par lë .Comité , iriter'na":
tional de la Croix-Rouge, la Ligu'édés'socïêtésde 'la:
Cr?~x;~RPH~t; et", d'a.lltr~s: ()r,gapi~atj?9~,~lnéy,9Iespour
f?~n1Ir.:l"'1?:e:, a.~s~sta.!1C~ ~PV1allltal1:e, aIpsI,. qU~i.dtr, l'~~~
~~~tance, :fp:urme;pa,r .le. ,F0rtç1s .~esNa.t1ons,' Umes.. pour.

_Il·" ~~."_ '" 1__ .._, .,- '-... '. .. '. , .. , .': " ,'- c· '•. , , "_~••• ,,' 0_" ,-, ,,'",. , ,', ..,' ,', ;:. .-,'

l'enfnnçe; félicitait le Commissaire général de l'Office
de secours et de travaux des Nation~ Unies' d~ '.ses
efforts pour poursuivre les activités' de l'Office il
l'égard de toutes les personnes relevànt de sonm~ndat;
approl;1v~it l~s ,efforts déployés par le Com.rùissaire
général pour fôurnir une, a~sistance humanitair~, qans
toute la mesure du possible, sur une base d'ur~ence et
à titre de mesure temporaire~ aux autres 'persoÎ111es de
la région' qui étaient .,actuellement déplacées et', avaient
gravement besoin d'une assistance immédiate: du fait
des récente~ hostilité!:!; demnnqait à tous., .les. Etats
l\1embres int~ressés. d~ .fàci)iter 'le ~ratisport d~s fQUt
11ltures vers toutes lesz()nes .. où une assistarice etait
fournie; faisait appel à toits .les goûvernements,. '~insi
q~'aux. organisatio~s "~taux .p:l.tticuliers,p~ur' qu'ils
appprtentpes contrtbuttons, spec~ales, .aux' ,fins énoncées
cl-dessus, a l'Office de secours et: de travaux des Nations
Unies ainsi qu'aux autresorganisations intergouyern.e~
mental~~ ~~ non .,g?uvernP1e~tal~!1in~ére~sées:; .et priait
le SecretaIre general, en, consultabon avec leCotrt
missai!e général, dr 'îaire:~rapportd'urgeriêe.à l'Âs.l
semblee générale's~t )es~ besojns; visés dans la resot'u.:
tian, et de suivrè l'applièatiôn' effective' de la . résolù':
t~(;l11,,~t fair~ rapport:à ce'l3t1jet à l'Asse1lJbl~e ,générale.

':.,Lr 4j':li1!e~, l~ r~pré~entarit '1u Pa;kisian. a::~present~
,l;~~t~ r~v~se cl. un p~q]e~ ,de ~~soluttonso~~Is~.parla
GU111ee, Urap, le Mah".le Niger, le Pakistan et la
Tur~uie, dont le. t~xteinitialr'avait été soumis par le
J;'akl?tall le,le: ]~l\\et.. Au~ ter~~s du; proj ~t., d~ :ré
so~.ubon •reVIse, 1~sset;t,blee.ge?era!e, ... ,pr()folldéme11~
pr.eoccupee pa,r la'slt?attq11 q~l regQa,lt à: Jérus:l.lem, du
faIt des ~esures ppsespar Israël,,,,pour mogifier,-le
~ta~ut de la, vi!1e: l).coll~i4éra!f 9ue:cesmesùrê~
et~uept ;lOn ~vahde~ ;2) 'de~~pda~taJsraëL pe,rap~
port:r .toutes ..les. mesures Pe]a. prtseset, ,de 's'abstenir
Iro,mechatem.ent de. toute ,a~tiori.qui altér~~:iit le statut .de .
Jérusale~ ;~t))" priait l,e: S~~talre 'géii6~aLdg fairé
rapport ..~. J !\,sstrmb.lée: gél,l~ra.l~ ..et ':a.uConse11'de· :sé~
~urtté.l3ur l~: sitti~~op 'et :l?J.1r,'la·,titisê',:en'œu~r~,':de'J~
~~:!1qlHtiQn~l,le ?~~~in~ àIlIP~us':t.~K~,~~pF:è:s;~g~'.~pp'p~i99~
::t~\ mêtfie j0llr ': 1~A.:sset!ihlé~fa }lfèé,tf~,·'~~~#~PP,PD.'iitiqn.!
a..1~?e111f:ln~.e .de,la '~~)Ug~,slav,Iè'qtt.e·lla'ptiorité'~sPif
~~n~e~ ·au ,'p~(j]~t •~~:r,és(),Ii.1!IO~f 'dès,;:,~i~is~pf'pùi~~ànêêsl
~.i\:sseIl:'tblee ~'e,ns~.~~e. ':vote ,~ur'lés 'p'ro]eti; 'de' .ré,sôlü~
bal}· et .les; a111en.d~1hentil· ..dont""el1è'···etaiF \s~lisiè,·. 'Eë
premi~r~lni~nèleritent d( C#oa:ap; 'projet i ~dê' résoltiti'ôti
d~s 'dix,7~ep'f p~isS.à~t~s" "qûià f!:l!t,1'6bJ~t 'd~ùn'!vdtê'par
~ppel. noml11al, a ete: rejët~.par '78 'voix"'ëoritrè"20:
~v~ê',,}2aDst~nfidhs!..Da:'délég~tiol1:':èubâihè1i'à·"'1)â~
111$JSté., pour";qué' .:s,oh'·· 'ôêiùéièii1e' amêridèmen'f . soie fuis'
à?:~ ,yôi~~·: ~'atri,~~defi1~~t ,d~, l'~lb~nie/q~i"â' f~it l'~ôbjet
d,.un.,vo.te par 1 ap.pel· nom111.al;'. a.etéÎ'ê]·etFpa..·.r··~.:.;"'·"
contre' .'32,': 'aveè; 22~bstenfions:'Urie .1:tfiotioii·;~y;f6~
c.édur~pt.ésentéej)ar il;Aibàl}ië, 'deIhaWd~nt lâ;- diviïiô'ri
spr le: pàràgr~pheJ' d4djspositif !àû Ï[rôjët de' 'fésolùtion
des dlX;~èpt' ptiiss'ahç~s ,il 'éfé, rejeté'pàt' 83 >'voix'ët>'rifi"e
l,?: avec '22 ;abstentions:: " :"'"1' T;'-"; " "b
l,.r{~ ;..> ' 'o' ,,,;.:. ·"'_~'o',',:-,::!~ 0' ,1",:':: ,":' "J':'; ;~:,: ... t,if~:.~r)'~_::''7>:_~~':.-,<''':~'':,;

/L.~· pr:~j et'der~~plùtibn de!), .di;x~septpuiss~~es 'a,fait
1QbJ~t id ut;! vote..par flPpel ;po1l1111al;,'l1 Y"a ~u:53<voix
pOur, ~46., rpntre';et20 .abstentiQns;' n'ayant"pas.:obtenù
l~ ma]or.1te des' deux ,tt~r,s<lr~ql1ise, le"prOjebde';résolu-l
bOlt:n'apas été;adopté"':":;"'1 ':' , 'Tl!,; '.~ .•:••••

',::~~,.'projH~eVê§J\#tié>1,1 "cf~;;f0jis:~t~/ité'~iit~u~
v91?par:AIYIS!qti~tJ~ ,y.o~~j1",'~H ne~ ,P~f.~p'p~l:riqm~nal;
~~);p!,:ra.grfp1).~:l :.Q.t1,,~IS,PO~ItJ~;<!. ,et~ ~el~#;;.par :5('voi*

di~~~it~ti·~~êrr?i~ùab;jfn4~n~~d~~tl[i~~~tqrv~;~i
. . ' 'O"~ (J',oO ~ ~,h~',3;','" ~,.~,_~~{!,_. -i,~
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abstentions; le paragraphe 3 du dispositif a été rej eté
par 54 voix contre 34, avec 28 abstentions, et le para
graphe 4 du dispositif a été rejeté par 54 voix contre
36 avec 26 abstentions. Tous les paragraphes du dis
positif ayant été rejetés, l'ensemble du projet de ré
solution n'a pas été mis aux voix.

, Les Etats-Unis ont ensuite indiqué qu~i1s n'insistaient
pas pour que le projet de résolution qu'ils avaient pré
senté soit mis aux voix.

Le projet de résolution de l'Àlbanie, qui a fait l'objet
d'un vote par appel nominal, a été rejeté' par 71 voix
contre 22, avec 27' abstentions.

Le projet de ré~O'I~tion des vingt puissances a fait
l'objet, d'un vote par appel nominal; il Y a eu 57 voix
pour, 43~êorttre, et2p abstentions; n'ayant pas obtenu
la majorité des deux tiers requise, il n'a pas été adopté.

, Le projet d~ résolution des vingt-sept puissances
relatif à l'assistance humanitaire a été adopté, à la suite
d'un vote par appel nominal, par 116 voix contre zéro
avec 2 abstentions [résolution 2252 (ES-V)].

. Le projet de résolution des six puissances. relatif
aux mesures prises par Israël pour modifier le statut
de la ville de Jérusalem a été adopté, à la. suite d'uJl
vote par appel nominal, par 99 voix contre zéro, a,vec
20 abstentions [r~~olution 2253 (ES-V) 1.

Le lendemain du jour où aeu lieu le vote, et ava~t
les explications de vote, le Président de l'Assemblee
générale a fait une dêclaration à l'issue de ~aquelle
il' a précisé qu'il était intervenu non pas pou,r dlr~ qU,e
l'Assemblée était d'a,ccord .. mais:parce qu'tl estimait
de son devoir de monfter' clairement à, tous les peuples
du monde 'que 'la session extraordinaire d'urgence

,'n'avait' pas été', i-éunié en vain. Il a souligné C).u.e les
chefs. d'Etat, les chefs de gouvernement, les mmlstres
des affaires'étrangères, et les représentants permanents
ava.ient grandement èontribué à la cause de la paix au
Moyen-Orient en reconnaissant à la quasi-unanimité que
la. crise mêritllitde retenir l'attention et qu'elle récla
maît 1a ,participation de. tous aux sérieux efforts entre
priS,p()~r' .parvenirr à des 'résultats, L'Assemblée s'était
accordée, à dire.qu;il.' était temps, que la paix se fasse
un"({ fois pour toutes au, J\foyen-Orientet qu'une solu
tion soit trouvée, r ce problème de trop longue' date
qll'ét~~t,l~,problème, des, réfugi~s. On a~ait é~alement
reconnu dans J~ensemble que, 1effort. necessalrepour
,pa.rven~rà,~m~paix dffinitiv~ n~ pouyait êt~e acco~pli
qu~ dans le ca!irede 1Or,gamsatIoIl desNa~lOns .um~s.
Enfin, J'Assemblée avait été quasi unamme a dIre
quç;Ù:conquête; de territoires au moyen de la.gu~rr.e
étaitinadmiss~ble à l'epoqueactuelle et contraire a la
Çharte., Ce principe avait été affirmé dans pratique
ment toutes les, interventions 'de même, qu'avait été
souligné son'cor:ol1aire, à savoir la nécessité du retrait
des forces sur leurs positions initiales. On s'était par
ailleurs largement accordé à dire que, dès .lors qu'il
jouissait' de:la souveraineté politique et de l'intégrité
territoriale 'un Etat, devait en principe être à l'abri, .... ','-', ,', ,",' ",. '. "" .
de toute m'enace de, belligérance., Ce sur qUOI onn etaIt
pas,parvènu .à ' un' accord; .~'étaitsur !a ;procédu.re, à
suivre pour mettre en prahque" ces .dlffcrentes Idees
et sur, l'ordre chronol0siqueà adopter pour cela. Si,
à;:pat~ir,des .élémel1t~ ,sur lesquels un accord '. s'était
dêg'~gelOIr~ntr:Tprenaitde n?l1yeaux~ff?rts. tx.>ur,mettre
aupoitunprogramme d'acho,n, les,legere.s dIvergences
~:idstàntes'pourraientêtre' aplanies 'et les domaines
d'elltente' éHlrgis' encore.

La sitftation alt.MO~'tm-OrietJt

A t'issue de la séance, le Président a fait part à
l'Assemblée du désir de certains représentants de pour~
suivre les consultations, Clans l'intérêt des travaux de
l'Assemblée. ,Il avait consulté plusieurs membres et il
pouvait annoncer à l'Assemblée que la majorité d'entre
eux était favorable à cette idée. Le Président a, en
conséquence, proposé d'ajourner les débats pendant
une semaine, pour les reprendre le 12 juillet. Après un
court débat, l'Assemblée a accepté cette proposition.

Au paragraphe, 3 du dispositif de la résolution 2253
(ES-V) du.4 juillet relative aux mesures prises par
Israël pour modifier le statut de la ville, de Jérusalem,
l'Assemblée générale priait le Secrétaire général de, lui
faire rapport sur ,la mise en œuvre de cette résolution,
une semaine au plus, tard après son adoption; comme
suite, à cette demande, le .Secrétaire général a, pré
senté à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité
un rapport qui était daté du 10 juillet, Le 5 juillet, le
Secrétaire général, dans une lettre adressée au Mi
nistère des affaires étrangères d'Israël, avait appelé
l'attention du Gouvernement israélien sur la résolution
en question en insistant sur son caractère urgent. Le
rapport reproduisait la réponse que le Secrétaire gé
néral avait reçue le 10 juillet et dans laquelle le Mi
nistre des affaires étrangères disait que, depuis 1948, Ja
partie de Jérusalem dalis laquelle se trouvaient cort
centrés les Lieux saints avait été gouvernée par un
résime qui refusait de tenir compte, comme il con
venait, des préoccupations religieuses universelles et
qui, comme il l'avait fait savoir à la Commission poli
tique spéciale, lors des quatrième et cinquième sessions
de l'Assemblée générale, en 1949 et en 1950, refusait
d'accepter le moindre arrangement spécial pour les
Lieux saints. Malgré les appels lancés par Israël à la
Jordanie pour demander à ce pays d'éviter tous actes
d'hostilité, les forces jordaniennes avaient, le 5 juin
1967, lancé sans provocation une attaque armée des
tructivesur la partie de Jérusalem située en dehors
des murs. Depuis le 7 juin, toute la ville de Jérusalem
connaissait la paix et l'unité, et les Lièux saints de
toutes les croyances étaient ouverts 'à ceux pour les
quels ils étaient sacrés. L'auteur de la lettre ajoutait
que le terme "annexion" qui avait été employé par
les partisans de la résolution adoptée le 4 juillet était

'déplacé étaQ,tdonné que les mesures qui avaient été
adoptées avaient trait à l'intégration de Jérusalem sur
le plan administratif et s~r le plan .municipal, et four
nissaient, une hase juri~ique pour la protection des
Lieux saints. Les .mesures adoptées par le. Parlement
israélien le, 27 juin' avaient ell les buts, suivants : as
~t1rer la protection des Lieux saints et la coopération
civique entre arabes' et juifs- quis'as,sociaient dé
sormais ,librement et constamment -,relier la vieille
ville au système' d'adduction' d'eaul établir un régime
de protection sociale dont tous puissent. bénéficier éga_
lement, fairefon~tionner les hôpitauJe et lesdispellsaires,
créer. des services de, santé ',dans, les établissements
scolairès et des centres d'hygiène maternelle et infantile,
aménager la rentrée scolaire et rendre obligatoire)'en
seignement dans toutes les parties de la ,ville. La lettre
ajoutait que le Gouvernement israélien avai~ amorcé
de~ -entretiens. constructifs et détaillés avec des repré
sentants des intérêts .religieux universels, entretiens
d()nt il espérai~ qu'ils affirmeraient le caractère uni-
vers,el' des ,Lieux saints.' ,

>

,Lorsque l'Assemblée gén~rale s'est de nouveau réu
nie, lelZ.juillet, 1967, le Président a annoncé qu'il
n'avait pas été officiellement informé des résùltats des



consultations qui s'étaient déroulées dans l'intervalle,
et qui devaient être encore en cours. Il a prié tous ceux
qui participaient à ces consultations de se rappeler
qu'il s'agissait d'une session extraordinaire et, par
conséquent, d'informer l'Assemblée aussi rapidement
que possible des résultats de leurs efforts.

Le représentant du Pakistan a pris note de la ré
ponse d'Israëi à la résolution 2253 (ES-V) qui de
mandait à ce pays de rapporter toutes les mesures déjà
prises et de s!'abstenir immédiatement de toute action
qui changerait le statut de Jérusalem. Cette réponse
montrait qu'Israël refusàitde se conformer à la résolu
tion que l'Assemblée avait adoptée à. une écrasante
majorité et sans aucune voix contre. Le représentant
du Pakistan a déclaré que la lettre du Ministre des
affaires étrangères israélien n'avait fait que confirmer
ses pires appréhensions quant aux intentions d'Israël
et montrait que ce pays ne reconnaissait pas l'Assem
blée. Jugeant que celle-ci devait prerldre des mesures
pour réaffirmer son autorité et 'empêcher Israël de
persister· :dans son attitude de défi, le représentant du
Pakistan a soumis un projet de résolution dans ce sens
en déclarant qu'en reculant devant les dispositions' que
contenait ce texte, l'Assemblée abdiquerait son pouvoir
et céderait sur une question d'une importance cruciale
pour la paix mondiale. Aux termes du projet de réso
lutioninitialement présenté, l'Assemblée : 1) déplorait
qu'Israël ait manqué de mettre en œuvre la résolution
2253 (ES-V) de 1;Assemblée générale; 2), réitérait la
demande qu'elle avait adressée. à Israël dans ladite
résolution de rapporter toutes les mesures déjà prises
et de s'abstenir immédiatement de toute action ' qui
changerait le statut de Jérusalem; 3) priait le Secré
taire général de faire rapport au Conseil de sécurité
et à l'Assemblée générale sur la situation et mr la mise
en œuvre de la résolutioll.

Le lendemain, l'Assemblée a été 'saisie d'un projet
de résolution revisé qui avait pour auteurs l'Afghan~s
tan la Guinée, l'Iran, le Mali, le Pakistan,.la Somahe,
et ia Turquie, et. dont le dernier paragraphe avait été
remanié; le nouveau' paragraphe prévoyait que l'As
semblée prierait "le Conseil de sécurité d'assurer la
mise en œuvre" de la résolution.

'Le 14 juillet, le représentant du Pakistan a annoncé,
au nom des auteurs du projet de résolution, qu'ils
avaient convenu, à la suite de consultations et compte
tenu d'objections d'ordre constitutionnel. qui avaient
été soulevées, de mettre aux voix le projet de résolution
sans le paragraphe 4.

Le même jour, à la suite d'un vote· par appel no..
minaI l'Assemblée a adopté le projet de résolution par
99 v~ix contre zéro, avec 18 abstentions [résolution
2254 (ES-V)]. Israël n'a pas pris part au vote. ,

Le 17 juillet, le Président a not~ quesil~s1l1e1}1b;es
de l'Assemblée- étaient unanil11es_dans leur,c:onvlctl9n
qu'il fallait. trouver une solution pleinement conform~
aux buts'et aux principes de la Charte, les consulta
tions menées pour :ieohercher les moyerisperme.tt~n!
de traduire cette conviction commune; dans la reahte
n'avaient pas pris fin,bien qu'ilexistâî:~n,léger ,espoir
de parvenir à un accord. Selon,le, sentiment gene;al,
les consultations devaient, prendre fin des que poSSible
et .à défaut d'accord, la session del'Assemblée ne de
v~it pas se poursuivre indéfiriiment. Le Président a
donc' proposé que ,.l'Assemblée examine les. résultats
des consultations le 2Q juillet au matin, etcettepropo-:
li1tton ,a été "etenue. Le 20 juillet, .sur la propOsition
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du représentant de la Finlande, l'Assemblé~ a accepté
de ne' pas prendre de décision Jusqu'au lendemain
après-midi. ,

Le 21 juillet, le représentant de la:::;Suède a présenté
un projet de résolution déposé par l'Autriche, la Fin
lande et la Suède, tcudant à ce que l'Assemblée, ayant
examiné la grave situation au Moyen-Orient et
ayant présentes à l'esprit les résolutions adoptées et
les propositions examinées durant la cinquième session
extraordinaire d'urgence ,: 1) recommande au Conseil
de sécurité de reprendre d'urgence son examen de la
situation tendue au Moyen-Orient i 2) prie le Secré
taire général de communiquer au Conseil de sécurité
les documents de la cinquième session extraordinaire
d'urgence i et 3) décide de suspendre temporairement la
cinquième session extraordinaire d'ürgence et d'auto
riser le Président de l'Assemblée générale à la recon
voquer s'il y a lieu. En présentant le proJet de réso
lution, le représentant de la Suède. a déclaré que, s'il
était devenu évident qu'il existait en fait un accord
général sur de nombreux objectifs et principes de base,
il n'avait pas été possible de lês formuler dans des
termes qui permettent de 'réunir l'appui nécessaire pour
l'adoption de la résolution. Après de larges consulta
tions, les auteurs de ce texte étaient donc arrivés à la
conclusion qu'il serait souhaitable de suspendre tem':'
porairement la session,sa.nscessef"pour autant de
déployer .des efforts pour parvenir à des solutions
pacifiques dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies. En adoptant le projet de résolution, l'Assemblée
soulignerait qu'il incombait à toutmoment à l'ONU et
à tous les Etats' Membres de contribuer à la solution
des'problèmes graves et urgents'qui se posaient, à la
région.

A la suite d'une discussion au 'cours de laquelle les
représentants de l'Albanie, de l'Algérie, de l'Arabie
Saoudite, de la Guinée, de l'Irak, du Koweit, du Mali,
de la RépubHque-Uniede Tanzanie, de la Somalie et
du Soudan ont critiqué le projet derésol1,1tion et déploré
que l'Assemblée générale nèse soit pas montrée à la
hauteùr de ses responsabilitési l'Assemblée a accepté,
par 36 voix contre 34, avec 40 abstentions, une brève
suspension de' séance pour examiner le projet de résolu
tion avant de passer au vote.

A la. reprise de la séance, le représenta~lt de :,'Ja
Finlande a présenté, au n.om de ses auteurs, le texte
rev:isé du projet de résolution, tendant à ce que l'As..
semblée, ayant· examiné. la grave, situation. au Moyen.
Orient, ,considérantque 'le Conseil de sécurité demeure
'saisi du problèmes et ayant présent à l'esprit les réso:'
lutions adoptées et les propositions examinées durant
la cinquième' sessionextrao.rdinaite d'urgence de l'As·
semblée générale: 1) pr~e le Secrétaire général de coin
muniquer au Conseil de sécurité les documents de la
cinquième session· extraordinaire. d'urgence de ,l'Assem
blée générale ,en vue de' f~Ciliterla reprise d'urgence
par le Conseil de sonexamen de lasituation tendue au
M:0yen-Orienti et 2} déc~ge,clesuspendretempgraire
ment la. ci1]quièll1e. ~ession extrao.rdinaire et d~atitori$er
lePrésideùt cte, l'A-s,sell1bléegénérale à la reconvoquér;
~'il~·~ Hetto, '.

L'Assemblée a ensuite proc:édé, àla dêmande du
représentant. du Soudan,. à un· vote séparé sur le para
graphe l du dispositif et l'a adopté par 6?voix contre
27, avec: 27 abstentions, .le vote ayant eu miu par appel
nominal. L'ensemble,. du projet.deré,§QJution a été
adopté.lors d'un vote par. appel ,no~imd par 63, voix
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contre. 26, avec 27 abstentions [résolution 2256
(ES-V)].

Dans une lettre datée du 21 juillet, le Secrétaire
général a tmnsmis a.u Pr~sident du Conseil de sécul'ité,
le texte de la résolutkm 2256 (ES-V) et les documents
officiels de la cinquième session extl'aordinaire d'urgence
de l'Assemblée génémle.

Le 24 juillet, l'URSS a présenté le texte d'une dé
èlal'ation dans laquelle le Gottvemement soviétique, se
référant aux tl'avaux de la cinquième session extl'aor
<linaire d'urgence de l'Assemblée génél'ale, affirmait
qüe les Etats-Unis, certains de leurs alliés et les pays
soumis.à leurs pressions avaient empêché l'Assemblée
générale de s'acquitter de la tâche qui lui incombait
conformement aux. buts énoncés dans la Charte des
Nations Unies.

Les,6 septembre et 4 octobre, le Secrétaire général
a fait l'apport sur l'application des pal'agmphes 8 et 9
de la résolution 2252 (ES-V) en date du 4 juillet dans
laquelle l'Assetnblée générale, entre autres, faisait appel
à tous les gouvernements ainsi qu'aux organisations et
aux particuliers, pour qu'ils apportent des contributions
spéciales afin d'alléger les souffrances infligées aux
civils et aux prisonniers de guerre du fait des hostilités
récentes. qui avaient eu lieu au Moyen-Orient. En
réponse aux notes dans lesquelles il appelait l'attention
des Etats Membres et des Etats non membres qui
sont .membres des institutions spécialisées sur. ces
paragraphes, le Secrétaire général a reçu des réponses
émanant de 42 Etats Membres et de six Etats. non
~llembres. Le rapport indiquait la teneur des réponses
émanant de 44 gouvemements qui précisaient la forme
de leur contribution: dons en espèces.. moyens de
transport, fournitures et autres facilités. Quatre gou
vernements ont exprimé leur regret de ne pas être en
mesure d'àpporter urie contribution. La cinquième ses
sion e.'l::traordinaire d'urgence a été reprise le 18
septembre 1967: L'Autriche, la Finlande et la Suèdè
onf présenté un projet de résolution tendant à ce que
l'Assemblée, ayant examiné la grave situation au
Moyen-Orient et exprimant sa plus vive 'inquiétude
au sùjet de cette situation, décide d'inscrire à l'ordre
du jour de sa vingt-deùxième session ordinaire, comme
question hautement prioritaire, la' question examinée
par Ja cinquième session extraordinaire d'urge~ce. et
transmette à sa vingt-deuxième session brdinaire~ pour
n-arnen, les cômptes rendus' des séances et les docu':'
ments de sa cinquième sessionextrabrdinaire d'1.trgenée.

Ce projet'de résolution a été. adopté par 93. voix
contre. zéro, avec 3 abstentions [résolution 2257
(ES"V)].

La cinquième 'session extrabrdinaired'urgence 'a en
suite été déclarée close.

VING1·-D.EVXIÈME SESSION

~.qtiéstion.itÎtiti11ée"~· situation au Moyen-Qrie~W;;
a été i~scrite 'àl'ordre ,du jour de la vingt-dettxième
§es~ionde l'Assembl~~ g~n~rale mais elle n'a. p~s ét~
examînéeau couts de la première partie èd~ cette
session. Le 19 décembre 1%7, le Présiderit a déClaré
que ,ce point ainsi que deux autres resteraient inscrits
~J'.or.drèdu jour et que la; sessiotl'serait reprise lorsque
d~s .c,onditîons nécessaires à: l'ex~men de J'un de ces
p.pints ,seraient. réunies.

,Lavingt-d~uxjèll1è ~essioh a. éfé reRrise le 24 avril
1968.Bien'qu'insàifè a'l'ordre du jour, là qùestion i:le

La sitttat1<m au Moyell-Orietlt

la situation. au Moyen-Orient n'a pas été ~aminée

avant le 15 juin 1968.

B. - Communications et rapports soumis au
Conseil de sécurité et leur examen par le
Conseil entre le 16 juin et le 31 décembre
1967

RÉUNIONS DU CONSEIL EN JUILLET 1967

Dans une lettre datée du 8 juillet, le représentant
de la République arabe unie a déclaré que les forces
armées israéliennes avaient, le matin même, lancé une
attaque contre les forces armées de la République arabe
unie stationnées au sud de, Port Fouad, sur la rive
orientale du canal de Suez, violant ,ainsi l'ordre de
cessez-le-feu, et qu'elles avaient lancé des attaques
aériennes contre les postes de contrôle de la République
arabe unie à El Tina, Ras El Esh et El Kap dans
la région du canal de Suez. Il demandait qu'une réunion
d'urgence du Conseil de sécurité soit convoquée le plus
tôt possible.

Par une lettre datée du 8 juillet, le représentant
d'Israël s'est plaint que les fOfl":es armées de la
République arabe unie aient commis le 8 juillet une
grave violation du cessez-le-feu, lorsqu'elles avaient
ouvert lè feu sur des troupes israéliennes en position
dans la région de Ras El Esh, à quinze kilomètres
environ au sud de Port Saïd. En vue de repousser
ces attaques, des avions israéliens étaient entrés en
action contre des pm;itions d'artillerie égyptiennes.

Lorsque le Conseil de sécurité s'est réuni le 8 juillet,
le Secrétaire général a vivement déploré de ne pas
être en mesure de fournir au Conseil des pré<;isions
sur les rapports concernant les nouvelles hostilités qui
auraiei1téc1até le 8 juillet entre les forces armées
isfâéliènneset la République arabe unie dans la région
du canal de Suez. Ainsi qu'il l'avait signalé au Conseil
le 4 juillet 1967, aucun observateur militaire des Nations
Unies ri'av.ait été stationné dans la région du canal de
Suez; 'et le Secrétaire général n'avait donc reçu aucune
information contrôlée sur les hostilités qui avaient
eu lieu d?ns la région. Contrairement aux deux résolu
tions portant exc1usivement sur le .cessez.-Ie-feu entre
Israël, et la Syrie .[résolutions 23,5 (1967) et 236
(1967.) ] ,: les résolutions du Conseil de sécurité portant
sur un cessez-le-feu général, en date des 6 ~t 7 juin
[résolutions 233 (1967) et 234 (1967)], qui étaient
applicables à un cessez-le-feu entre Israël et la Répu
blique arabe unie, priaient le. Secrétaire général de
tenir' lëConseil' informé de' la situatioi1; mais 'ne con
tenaient aucune dispositibn pour que1qu<e âssistante que
ce soit .en ce qui concerne· l'applicatibn du tessez-Ie-feu.
S~ renclant compte qu'il. ne:. pOttyait s~açquitter ,de
robligation .de faire rapport auCoriseil qui lui incombait
aux termes, 'desdeux résolùtions citées ci-dessus s'il
rt'ayait aucun moyen d'9bt~nir des.renseigne,rhents st1rs,
le. Secrétaire général avait décidé le 4juillet de prendre
u!le ipiti~tive~pouL cherçher. à pâ11ier' cette~ituation.
A ée!te. d~te,.. il âvàit eu '~éparément des. entretiens
a;vec .'les "représentants .de la République .arabe unie
et. d'Israël, pour ... chercher à savoir' quelle .sérait la
ré~ction de leur,gouv~rnements'i1 suggérait'que dè~
obseryateurs militaires. des Nations Unies soient stâ
tior:inés dans la région. 'ètucanaC dé Suez où s'affi6û~
taient. alors .• les forcesarl1Jée~,. d~ la .Répùblique âr~be
uni~ et. d'Israël.. Ces·. obseryâteu'rs devraient, 'bien en
tendû, .être stationnés des· deux côtés, ainsi que cela
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avait été fait dans le secteur où s'affrontaient les forces
israéliennes et syriennes.

Le ,9 juillet, le Président du Conseil a, donné lecture
d'une déclaration qui avait été acceptée par les membres
du Conseil comme reflétant un consensus. Après s'être
référé nux résolutions 233 (1%7), 234 (1967), 235
(1967) et 236 (1967) du Conseil de sécurité, à la
nécessité pour toutes les parties de respecter scrupu
leusement les dispositions de ces résolutions, ainsi
qu'aux déclarations du Secrétaire général et aux sug
gestions qu'il avait faites aux parties intéressées, il a
dit qu'il croyait exprimer l'opinion du Conseil en
déclarant que le Secrétaire général devrait inviter le
Chef d'état-major de l'organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve en Palestine
(ONUST), le général Odd Bull, à mettre au point
avec les Gouvernements de la République arabe unie
et d'Israël, aussi rapidement que possible, les arrange
ments nécessaires en vue du stationnement, dans le
secteur du canal de Suez, d'observateurs militaires des
Nations Unies relevant du Chef d'état-major de
l'ONUST.

Le Il juillet, le Secrétaire général a fait savoir au
Conseil que les Gouvernements de la République arabe
unie et d'Israël l'avaient informé qu'ils acceptaient le
stationnement envisagé d'observateurs militaires des
Nations Unies dans le secteur du canal de S~ez.

OBSERVATION DU CESSEZ-LE-FEU: PLAINTES DES
PARTIES EN CAUSE ET RAPPORTS DU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL (JUIN-OCTOBRE 1967)

Dans ses rapports complémentaires couvrant la
période du 16 juin au 13 juillet, le Secrétaire général
a fait savoir au Conseil que, à.part un certain no~bre

d'incidents mineurs et dé plaintes, la situation était
demeurée calme. Lé Secrétaire général a èn outre
présenté des rapports sur la démarcation des lignes de
cessez-le-feu entre Israël ~tla Syrie, en exécution des
résolutions 235 (1967) et236 (1967) du Conseil de
sécurité, sur la question de la mise en place d'observa
teurs des Nations Unies dans la zo~e. du canal d~

Suez, ainsi que suHa question>du retour' de l'ONUST
et de son Chef d'étllt-major à leur siège àGoverm~Jimt

House à Jérusalem; qui se trouve sous l'autorité~ili.,

taire d'Israël, depuis:,le 5 juin 1967, .
Dans les rapports qu'il a présènt~':l périodiquement

jusqu'au 24 juillet, le' Secrétaire général a transmis
les r.enseignements qu'il avait reçus du Chef d'état
major et qui se rappol'taient à des incidents mineurs
et à des plaintes émanant des deux côtés et portant
notamment 'sur le' franchissement des, lignes de Cessez
le-feu par du personnel militaire, des véhicules et des
avions" et .sur des échanges de coups de feu au· moyen
d'armes légères. Pans ses rapports complémentaire,s
pour la période s'étenuant jusqu'au 28 août, le. Secré;.
taire général a déclaré que, depuis le7 juillet, la
situation'. avait en général été calme dans' lesectèuf
Israélo-syrien, .

,Dans-deux iettres daté,es 'du 27 sept~mbre et du '3
octobre .respectivement, la Syrie a repoussé, en les
qualifiant d'erronées, ·les accusation;;, d'Israël attribuant
àla SyrieIII r~sp'onsabilité.de la résistance loca'e qt,ti
s'était fait jour sur la rive occidentale du JouJ:'dain.
contre ro<:cupation israélienne, Dans,.ulle de ces lettres,
la Syrie déclarait qu'elle ne sauraltetre tenue pour
responsable' de 'la.. '~ésistance nati,onale.que }epeHpl,~
pâlestinien opposàità l'occupation etran~ere, dans

l'autre elie' affirmait que la: destrtlction par Israël de~
villages de Kafr El Mi et d'EI-Hurriah situés en
territoire syrien occupé éta,it,liée à la politique. expan
sionniste d'lsraël qui visait à installer de nouveaux
colons et à créex; de nouvelles colonies dans cette région.
, Dans sa rêponse datée du 4 octobre, Israël a déclaré
qlte la Syrie n'avait cessé d'encourager les activités
subversives contre Israël et d'y participer depuis
l'entrée en vigueur du cessez-le-feu. Israël fournissait
en outre plusieurs citations. tirées cJes émissions de la
station. de radiodiffusion officielle de Damas ,et décla
rait que les attaques dirigêes contre les ~itoyens et les
biens 'israéliens s'étaient récemment multipliées. U~
certain nombre de personnes qui avaient participé .. à.
ces actions avaient été appréhendées et l'interrogatoire
qu'on leur avait f~it'subir avait révélé que la formation
des saboteurs envoyés en Israël était organisée par
des officiers de l'armée syrienne. Ces actions, qui
constituaient une violation des résolùtions relatives au
cessez-le-leu, s'insciivaient dans lè cadre de la politiqu~
du Gouvernement· syrien qui consistait à encourager
la prétendue "guerre popula~te" contré Israël:

Au cour~du mais de juillet, la Jordanie ~tlsraël
ont formulé diverses accusations .et contre-accusations
relatives notamment à des violations du cessez-le-feu:
De nouvelles, ac~usations ont été échangées. entre ces
deux pays au cours du mois 'd'octobre et ont été portée's
par eux à l'attention du Conseil.

Le 31 juiIiet, le Liban a infor.mé'le Secrétaire 'général
qu'il acceptai,t"les résolutions.233 (1967) et 234(967).
adopté~s ,par, le Cons~il de, ,sécurité les 6 et 7 jui~
respectivement. , , '

. Le4 juillet, le: 'Secrêtai;~ ,gértéral a' présenté "un
rapport sur 'les.ç1émarches· qu'il avait fa,itesénvué
d'obtenir que l'ONUST puisse., réoccu~rGèJvernmeut
H OftSe;, ainsi que' le Conseil 'l'avait .demandé ·le 9 juin.
Dans ~e.rapport, le Secrétairegénéralfaisa,itétat d'un
échange de' lettres;, dont· il, donnait ~ copies,·., èntre lé
représentant. d'Israëlet·lui"111êmeet ,â, la.; sl~ite" duquel
l'ONUST et ·s~m'·Chefd'état-majoL' ··potltmient.réoc..
cuper: .sans délai .leur· ·siègepour ,leur. us.age exch,tsif,
Dans up'autre rapport; daté. Qll U. août; ,'le· Secrétaire
général.·a décla<;é· qu'Isr~~1; pI:PPQsait'ôe' .reStituér- a,ù
Chef.,d~.état:.major de 1'.QNUSTlé.$ bâtiments ,et ;ip,,,\
proximativeJl1ent un tiers.:du terrain compri~.d,ans les
installations deGover1f1n~,n~,l:{qïl~etelles.qu'ell~s#.àieJ;\t
co.nstitu~esle ,s jllin'J967.:~ans.uh'~ouVea:u raJjp0!:t
daté, c1u 2~ août, le, Se!=rétaire: 'générata :dé~\aré'.<ill~il
ayaitauto~is~le.,Chef d'é.tat~majQr .à se,>ré.instal1er,,,~
Go.vermnent HO~f! ,dl!Ps. lli;:iprie' pr,opos.ée, •.• en·.,,-li;is()Î(
du besoin ,urgent. qu~aVait·J'ONUST .de' 'disposer. des
facilités qui n'existentqu~à"Ç;o'lfermitc:nt: Hous..è ,et
u.!1ique~ent à .tjtre fle,111es~r~p.~~tique, L,~ONV~~ a
reo~~tiJ?e' son slege.lé 23"~fntf.", " .. '. "",,;~~,t,.

~. ' ; . 1· . ~ f " ,~~.-.>,

En ce' qui ;cônceh'1e !·Ieseeteur·,Israël;.R~pùbIJque

arabe unie, le Secr.étair.e génétala informélé Cons~.i1s
en date du 13 juillet,que le. Chef,d~état-majornde
rONUS',rcontinugi.t les.., ~on.sult~tio~s,lJ.éce:=;sllires,en
)rue, Q~, stàti?Q.11-em~rit;:~ claris. 'le, .~e!=teùr: dti.'Cap~r ,;de
S,uer:.i; èl'9bs<ri'vat~urs mjmMr..e~ ..~ë~. ~1,l'èiQp,~:!pnie~':;.: ...':

Dans une série cie commtififcaHônS 'dhtéês >dU'12: aU'
18 juillet, JaRépublique·_ar.~be.unie"etIsr~ël ,se sont
!11ut;t:elfein.entaç~us~s;.<Ji p~ô.c.é9e.r:à;.~1(~siçô~cèn~ratJRn~
msolltesd~ .for~es ~t:n:t~~~m:m\Jç.s;.J·lVÇ~~U C~nfl('d.e
S~~z;,de. YJol~r J~',cessezrl~~r~H! .ge,!1~~.rs.ur.;lesP9s!~~9,~S,
ml,ht~~Fese.t. ,~ur 'Je.s7~.regt<9~~ha~lt~es. ;p~r, gès.:\ ,çiYiJs....
d'effectuer desattaques,aenennes, d'OUVrir le feu sur
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les bateaux p<'\troui11eurs et de tenter de faire passer
des bat~aux sur le canal de Suez. Par ailleurs, Israël
a attiré l'attention sur des nouvelles publiées par la
presse selon lesquelles des troupes algériennes avaient
pris part aux violations du cessez-le-feu et il a prié le
Secrétaire général de faire un nouvel effort en vue
d'obtenir que l'Algérie accepte les résolutions du Con
seil de sécurité relatives au cessez-le-feu.

Le 17 juillet, le Secrétaire général a indiqué, à
propos des violents combats du 15 juillet entre les
forces israéliennes et les forces de la République arabe
unie, que les deux parties avaient accepté une propo
sition de cessez-le-feu formulée par le Chef d'état-major
de l'ONUST, le général Odd Bull. Il a signalé égale
ment que des groupes de, reconnaissance des observa
teurs militaires de l'ONU commenceraient l'opération
d'observation des deux côtés du secteur de Suez le
17 juillet.,

Dans une lettre du 17 juillet se référant aux lettres
de la République arabe unie, des 13, 14 et 15 juillet,
l'Union soviétique a déclaré au Conseil que pour
empêcher de nouvelles violations du cessez-le-feu par
Israël, l'ONU devrait s'efforcer d'obtenir le retrait
immédiat des forces israéliennes du territoire arabe
occupé.

Répondant le 19 juillet, Israël a réfuté l'accusation
d'aggression et déclaré que le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale avaient rejeté l'opinion unilatérale
de l'Union soviétique selon laquelle Israël devrait re
tirer ses forces de la ligne du cessez-le-feu sans qu'il
y ait aucune action simultanée et parallèle de la part
des Etats arabes en vue d'établir la paix avec Israël.

Le 10 août, le Secrétaire général a rapporté que
depuis le début de l'observation du cessez-le-feu par
l'ONUST dans le secteUr de Suez, le 17 juillet, le
nombre des observateurs militaires de l'ONU avait
été porté à 16 sur chaque rive, trois postes d'observation
étant situés du côté RAU et quatre du côté israélien.
Se fondant sur une estimation revisée préconisant la
présence de 46 observateurs temporaires au total dans
le secteur, il proposait de recruter 21 observateurs
supplémentaires, Le rapport, expliquait également la
proposition du Chef d'état-major de l'ONUST à Israël
et à la République arabe unie tendant à ce qu'il soit
mis fin à toute activité militaire sur le canal, y compris
la navig,ation ou l'entrée de navires dans le canal,
pendant une période d'un mois à dater du 27 juillet.
I§raëlnvaitaccepté cette proposition sous condition de
réciprocité et ,la République' arabe ,unie avait déclaré
que lè maintien de la situation existante, en vertu de
laquelle elle ,ne se livrait à aucune activité militaire dans
le canal de Suez, aurait pour effet de ne compromettre
en rien la décision de cessez-le-feu.

Le 28 août, le Secrétaire général a fait savoir égale
ment ,qu'Israël et la République arabe unie avaient
acceptéquel'artangement du 27 juillet demeure en
vigueur' tant que les dèux padies' ne seraient pas
convenuès du" confraire. .

/Aucoursde)a.première semairtè de septembre, la
République arabe unie ,et, Israël se, sont à nouveau
accusés' mutuellement' de, violer l'accord susmentionné
~t ) 'acc<>r<t de' cessez-Ie:-feu. :
~es 4 êt7 sepfembre,'leSec,rétaire général a com- '

InuQiqué.au •. Conseill~srapportsd'observateurs mili':
taJreS,de l'ONU indi<J.uant qu'un' échange'nourride
cottps '. defCtt'lè4 "septembrè, avait été provoqué par
uri' coup de feu tiré par la ,République arabe unie en.,; ,>,' ~".-,- ,', ' ,'"," -.',-- ,.' , ';' '".
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direction de bateaux israéliens dans la Baie de Suez
et que la République arabe unie avait de nouveau
ouvert le feu le 6 septembre dans la zone d'Ismaïlia.
Les, observateurs étaient finalement parvenus à imposer
un cessez-le-feu.

Le 22 septembre 1967, la République arabe unie a
accusé Israël d'avoir violé le cessez-le-feu à sept
reprises entre les 5 et 21 septembre.

Israël a réfuté ces accusations le 26 septembre, in
diquant que, dans chaque cas, c'était la République
arabe unie qui avait ouvert le feu. Israël affirmait en
outre qu'à quatre reprises, entre les 22 et 25 septembre,
les forces de la République arabe unie avaient de
nouveau ouvert le feu.

Le Secrétaire général a fait rapport sur des échanges
de coups de feu les 12, 20, 21, 22 et 25 septembre,
,~éclarant que les rapports des observateurs de l'ONU
indiquaient que les 12 et 20 septembre le feu avait
été ouvert par la République arabe, unie et que le 21
septembre il l'avait été par Israël. Il a signalé de
nouveaux échanges de coups de feu le 27 septembre le
long de toute la zone allant de El-Kantara à Suez et
il a demandé instamment aux deux parties d'exercer
la plus grande modération dans le secteur du canal de
Suez, de se conformer strictement aux arrangements
acceptés et de faire appel au dispositif d'observation
du cessez-le-feu de l'ONU.

Les échanges de coups de feu du 27 septembre ont
également été rapportés par Israël dans une lettre
datée du 29 septembre dans laquelle les forces de la
République arabe unie étaient accusées d'avoir violé
de nombreuses fois le cessez-le-feu.

Le 6 octobre, la République arabe unie a déclaré
que les attaques israéliennes antérieurement signalées
avaient été systématiquement conçues dans le but
d'endommager les installations et les navires de l'Auto
rité du canal de Suez, et qu'Israël devrait être astreint
à verser des indemnités. Répondant le 10 octobre,
Israël a nié toute politique de "bombardement sélectif"
et refusé toute responsabilité quant aux dégâts causés
aux bâtiments situés à proximité des positions d'artille
rie de la République arabe unie sur lesquelles les forces
israéliennes dirigeaient leur tir pour se défendre.

Le 13 octobre, le Secrétaire général a signalé que
depuis le 29 septembre, la situation était demeurée
calme: à,l'exception de survols mutuels par des avions
des dt\ux parties le 11 octobre.

TRAITEMENT DES POPULATIONS CIVILES ET DRS
PRISONNIERS DE GUERRE ET QUESTIONS CONNEXES

Au cours de la période allant de la mi-juin à oc
tobre' 1967, 'le Conseil a reçu une série de nouvelles
communications des pays arabes et d'Israël au sujet
dtt traitement despopulatiol1s civiles et des prisonniers
de gùerre.

Conformément. à la ré!iolutiol1 2252 (ES-V) de
l'Assemblée générale' et de là résolution 237 (1967)
du, Conseil de sécurité, le Secrétaire, général a prés~nté
des rapports 'intérimaires en août et septembre. Le
2octobre, il a présenté un rapport fondé StU; lerapport
final de son représentant' spécial,' M. Nils Gussillg;
qui, avaitété'riQmUlé le 6 juillet, sur la sitù~~tibn de la
population. des zones se trouvantsousconfrôlé israélien
les' mesures, prises pour héberger ,les personnes dé~
placé.eSet .• facilitçr, le~rretour, le}raitetnent .d.es pd
sonmers de guerre, et la protectIOn dès c1V1ls. Lé

,',":' :,", .., .. ",',' '.. .,\ .
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représentant spécial avait obtenu toute la coopération
voulue à. tous les niveaux: dans les pays où il s'était
rendu et avait reçu une entière liberté de mouvement;
toutefois il n'avait rencontré les porte-parole de la po
pulation civile, les personnes déplacées, les prisonniers
de guerre et les autorités locales, qu'en compagnie de
représentants du gouvernement. On avait fait valoir aux:
représentants d'Israël,. mais sans résultat, que des
conversations sans témoins auraient permis des échan
ges de vues plus francs.

Concernant la sûreté, le bien-être et la sécurité de la
population des régions .contrôlées par Israël qui ont
été placées sous administration militaire israélienne,
le Secrétaire général précisait que dans la région
syrienne toute la population était partie il. l'ex:ception
de quelque 6 000 Druses qui avaient voulu rester et
vivaient en paix: et d'environ 250 autres civils, surtout
il. Kuneitra.

Le représentant spécial, malgré l'insuffisance des
moyens d'enquête dont il disposait, avait étudié cer
tains problèmes qui faisaient l'objet de plaintes sy
riennes continuelles : à savoir les efforts qui auraient
été déployés systématiquement pour expulser toute la
population d'origine de la région et le pillage et la
démolition de villages entiers qui auraient eu lieu après
la cessation des hostilités. Bien qu'il paraisse fort
probable que la majorité de la populaiton soit partie
avant la fin des hostilités, le représentant spécial avait
eu du mal, en raison de rapports contradictoires sur
les événements postérieurs, à faire le départ entre la
pression physique et la pression psychologique. Au
niveau local, il lui semblait clair que certaines mesures
tolérées par les commandants locaux aient été une cause
importante de départs. Il n'avait jamais été informé
de mesures prises par les autorités israéliennes pour
rassurer la population. Quant au pillage, il lui avait
par~t à peu près certain que le pillage généralisé de
Kuneitra était imputable dans une large mesure aux:
forces israéliennes. Concernant la démolition de vil
lages, M. Gussing pensait que les d~gâts étendus ob
servés dans trois des quatre villages mentionnés dans
les plaintes syriennes pouvaient dans une large mesure
être attribués aux opérations militaires. .

Dans la région jordanienne de la rive occidentale
occupée, 200000 personnes sur un total de 1,1 million,
comprenant 430000 réfugiés recensés de l'UNRWA
s'étaient réfugiées sur la rive orientale pendant et
après les hostilités. En outre, un grand nombre de
personnes avaient été déplacées. Les plaintes jorda
niennes concernant la population civile de la rive occi
dentale qu'Israël avait soit rejetées comme non fondées,
soit commentées, n'avaient pas pu être toutes étudiées
en ~étai1 ou vérifiées par le représentant spécial.

Quant aux plaintes suivant lesquelles Israël cherchai~

à. créer un nouvel exode arabe vers la rive' orientale,
ta .. vérité. semblait se •situer· à mi-chemin entre .une
déclaration. israélienne selon. laquelle "aucul1 encoura
gement" n'avait été donné àla populationpourqu'el1e
quitt~ .Ie pays et les .affirmati()~s formulées par .• :des
réfugiés et concernant •. l~ recottrs. aux brutalités et à
l'intimidation.• Les répercussions deshostilités~t de
l'occupation militaire,notammenf lorsqu'on ne ~ptenait

aucune .mesure .P?ur ... rassurer 11\ .•popul~tion, .tel était
de ,toute évidence l'un· des prillcipaux. facteùrs de
l'exode~ " .. . "

13
Concernant les personnes déplacées par la démolition

de certains villages, objet ùe plaintes jordaniennes, le
représentant spécial avait fourni des détails plus précis.

Il avait été difficile nu représentant spécial de se faire
~1lle opinion arrêtée sur les communications concernant
des actes de pillage de biens privés commis par du
personnel militaire parce qu'ils avaient eu lieu deux:
mois avant son arrivée. Les autorités israéliennes
avaient déclaré que des mesures avaient été prises pour
empêcher le pillage Olt l'arrêter.

Les vues ex:primées de part et d'autre sur la situation
économique et sociale de la pop~tlation civile de la
rive occidentale étaient contradictoires. L'observation
de quatre villes importantes avait montré que par suite
des hostilités l'économie se trouvait au point mort.
Le Gouvernement israélien avait assuré le représentant
spécial qu'il avait adopté les premières mesures des
tinées à remettre l'économie en marche. Le retard dans
la reprise d'une vie normale signifiait qu'il faudrait
pendant longtemps encore fournir des secours élémen
taires il. des personnes dont ne s'occupait pas encore
l'UNRWA.

Les régions administrées par la République arabe
unie occupées par Israël étaient la Bande de Gaza
zone à forte densité de population qui comptait avant
le déclenchement des hostilités quelque 455 000 habi
tants, dont 315000 étaient des réfugiés immatrir.ulés
de l'UNRWA - et le Sinaï - vaste péninsule dont la
plupart des 45 000 ou 55 000 habitants vivaient dans
les deux: villes del EI-Arich et Kantara Est. Le rap
port décrivait la situation économique et social de la
population après les hostilités et qui se caractérisait par
le chômage et des privations.

Passant à la situation des personnes qui avaient
fui les régions occupées par Israël et à la question de
leur retour, le rapport décrivait l'aide çl'urgence fout:nie
et les besoins pressants. Sur ces personnes, 200 000
étaient passées de la rive occidentale à la rive orientale
du Jourdain; 110000 selon la Syrie; 85000 selon
Israël, avaient quitté le coin sud-ouest de la Syrie
et 35 000 avaient franchi le canal de Suez venant de
la Bande de Gaza ou du Sinaï. Le nombre des réfugiés
immatriculés par l'UNRWA compris dans les trois
groupes était respectivement de 93 000, 17.000 et 3,oooi

Rappelant que dans sa résolution 237 (1%7) le
Conseil avait demandé à Israël de faciliter le retour
de ces personnes déplacées, le rapport donnait des
renseignements détaillés obtenus par ·le représentant
spécial sur les trois groupes. , .,

Le .Gouvernement syrien· désirait fermement l'inter
ventiol1 de l'Organisation des Nàtions Unies en vuê
du retour des personnes •déplatées. dans leurs foyers,
mais n'était. pas disposé. à .entrèr directeme~t ~n. poul'
parlers avec. Israël. L'attitude du Gouverriem,ent istaé
He:~ .ati. sujet du retour .des personnes déplacées,valâble
aussi bien pour la Syrie 'que pour la Républiqae"arabh
unie, était qu'Israël et la Jotdanieétaient ,pâryè'IlU~
à u,n àccordetqueJorsque des.pourpa:d~rs'~èraient
entamés· avec 'la Syrie 'et 'la •. République 'arabe·;tini~;.if
serait prêt ~exall1iner toutes 'les questionspèpdantes,
y compris le retour des personnes déplacée's. i . . ,

Ah début du triois'de 'jtdt1~t,Israëtâv~if~t111bt1t~ .~Ol1
inte~tion .d'.auto~iser;.à .. c(lrt'ai,ne~corydi~i?ri~, J~ :~et"q~~::>
des personqes deplacees.sur la flYeqcÇldenbl1e,' laêlate .
limite du, retqur·. étantfixéé ,àh ·lO·âOÛt:Uri!·aHIér~l1d
p6rtantsur .les Ionl1ulair.es ':ex'igés .pat Israel ;Ajav~it" été.

~,-~ ..



ré~olu" que le, 26 ao,'t, lors d'une réunion à l(\quelle
Pi\rticipQie\lt des re{>r~sentants d'Israël, du Com!té
mtèrnatlQnal de ln Crou~-Rouge (CICR) et du CrOts
sant:'Rouge jordanien. Leur distribution avait com
mencé le 12 août et Israël avait prorogé jusqu'au
31 août la date limite. Selon le GOtlvernement jorda
nien, le 28 août Israël n'avait approuvé que 4 763 de
mandes êoncernant 16266 personnes sur les quelquè
40000 formulaires concemant environ 170000 per
sonnes qui avaient été transmis ~ar l'intermédiaire du
CICR. Le 9 septembl;"e, la Jordame avait déclaré que le
nombre de personnes ayant regagné leur foyer s'élevait
~ 14150 (selon Israël, à 14056). Israël et la Jour
d~nie avaient expliqué de façons contradictoires pour
qtWi l'opération ,de retour ne s'était pas d~roulée

normalement.
Le représentant spécial soulignait que seules 35 000

personnes auraient pu regagner leurs foyers le 31 août
au rythme journalier possible indiqué par Israël. Il
avait, pu donner l'assurance à Israël qtte la Jordanie
tenait à effectuer l'opération de retour des personnes
déplacéesdnns une atmosphère de modération. En
réponse à la demande adressée le 24 août par le
Secrétaire général pour que le délai fixé soit prorogé,
Israël lui avait fait savoi", que les personnes déplacées
qui p.'avaient pu utilis~r des autorisations délivrées an
térieur~ment ,pourraient être autorisées à, regagner
lel-trs foyers d~ns des délais fixés et qu'on envisageait
d'étu<:tier les,demanaes individuelles .comme celles ayant
pour objet la ï'éunion des familles.

• Des personnes déplacées en République arabe unie
avaient ~priri1é le désir de rètourner dans leurs foyers.
La' position officielle d'Israël touchant leur retour était
analogue à celle qu'il avait adoptée à l'égard des per
s~nnes déplacées en Syrie: La République arabe unie
e~tima.it que le t;eprésentant spécial devrait entamer
des .négociation!!, con~ex:nant. leur retour tandis que
le CICR pourI'ait être chargé de l'exécution de tout
~çcprd conç!u à: <;e sujet.

. :Concernant le-'traite~entc6rrect' .des prisonniers de
guerre, 'dont il ;é~aif faif mention au paragraphe du
dispositif 2 de.hi ré'solution237 , (1967) du :Conseil
de sécurité, M.' Gitssing déclarait que' dans l'ensemble
le GlCR ~vaif,pu.Jouer dans laz0l?-e du conflit le' rôle
important d'agent'" et d'intermédiaire neutre. La Jor
danie;laRépublique 'aràbe unie ëtla Syrie avaient
accusé Israël :d~avoit maltraité et exécuté des prison
niers de, guerre; Jgraël avait repoussé ces allégationsèt
s'étaiLdéçlaré.!;profondément préoccupé du, trait,ement
des prisonniers de guerre· israéliens dans ·des . pays
ar~~~sl ~ffirmal,1t ,que ,etes.•pilotes i~r~élienll )lvaient, ~té
a~iassinésen .République Jlrabe lmie et ,en SYrie~ 'Le
repr~s~nt~p.tl spécil1l ,fl~<l.vaitpâs ~t.é ~n 1l1esure d~ vé~
rifier c~s ',a.ç;cusa.tions ,1l1fli~. i~ ,s'ét~It. rem1q .d~n.s ;,P~s
éamp~ :de. P1"i~9t1n!~'r~ çl~' g4~rre et;avâit. retiré. n!Ùpr~s.
sion,.H!lgJ~s-lpri~on~i~rs.· degi.tèrr~ étaient COJ;T~ct~l,11~rit
tr~,{!,~~';)~~ L~r~:,et <:t'autre..Ilnéfhan~,e.de~rj}?qpflie,t:s
aya\L ~t~ .conc:~u avecsJ.Jcc~spar,) mtertpedtalre <1.1,1.

ÇlÇJr:entiç:J~*a~l, d'll1~e'p'<l.r.~ et la Jordàn\e, la~ ~yri~
étJ~);~l.h~n, d.'autr~';pa.rt. L,~s' .ri~goci~t~9ns..entre lsraëJ.et
~~,·:R~'p'1,l~'iq~e:.,a~~Re1;1nie:fàit~~..p~r rinteqn,édjair~
âuCICRfl:~~ft~,entpas~t1cpre ab~ut.l,~:).1n accord,;", .

i;'f:,ÇQ~~;~r.n~xlt, :l~. traitelfl,e~t .pe~; 111inorit~.s •juives, ;nqtaO?:
Olei1Jj:lans~~rJa~n.~~tats_flrabes, a1,\ sUjet duqut)lIsra.el
~;~~i~'.ti~q1,l\ét~i. 'lé$~c:r,é~aife géiléhl},' avàIt iflform~
M:.,J;,~~~iq~ "q~7':l~s,;'?is.B9!!~tiQ,n,s'. de .1~):é~9}~tionf3,~
U?<i.?Ji Av !S?J~~ed,:9e. .~e.cHptrr;Bol,lY~mnt,a Jllstemre;
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s'interpréter cornme s'appliquant au traitement réservé
aUA persanes tant arabes que jt\ives résidant dans les
Etats participant à la guerre. En réponse à des lettres
i,!.clresaees à lsraël, à .,la République arabe- tmie et à la
Syrie, Israël avait répondu qu'à l'c.,ception des mesures
de sécurité déjà levées, aucunes mesures discrimina
tOIres .'l'avaient été prises contre les citoyens arabes.
L'l. République arabe unie avait déclaré à M. Gussing
qu'elle était fermement convaincue que la résolution
237 (1967) ne s'appliquait pas à la minorité juive et
avait demandé des éclaircissements sur cette interpréta
tion. Les Juifs de nationalité égyptienne relevaient,
avait-elle affirmé, de la seule responsabilité du gou
vernement. Le représentant sF~cial indiquait que suivant
des allégations persistantes 500 à 600 hommes de la
communauté juive qui compterait environ 2500 person
nes étaient' omprisonnés depuis le début de la guerre.
Le Gouvernement syrien avait assur!; à M. GUSSillg
que la minorité juive en Syrie, qui comptait quelque
4 000 personnes, Hait traitée exactement comme les
autres citoyens syriens, mais que, tout comme parmi
les chrétiens et musulmans, il y avait certaines personnes
parmi les Juifs qui étaient' soupçonnées d'activités
alltigouvernementales et leur droit de circuler librement
était restreint pour des raisons de sécurité.

Le 6 septembre et le 4 octobre le Secrétaire général a
présenté un rapport sur l'application des dispositions
deI). p~nlgraphes 8 et 9 d~ la résolution 2250 (ES-V) du
4 juillet dans lequel l'Assemblée générale" notamment,
faisait âppel à' tous les gouvernements, ainsi qu'aux
organisations et aux particuliers, pour qu'ils apportent
des contributions spéciales pour alléger les souffrances
infligées aux civils et aux prisonniers de guerre du fait
des récentes hostilités dans le Moyens-Orient, En ré
ponse aux riotes du Secrétaire général appelant l'at
t.ention des Etats Membres et ,des :Etats non 'membres,
membres d'institutions ,spécialisées, sur ces paragraphes,
le Secré.taire général a reçu des réponses de 42 Etats
Membres et de six Etats non Q'lembres.Le rapport con
tient le résttmé des répopses .émanant de 44 gouverne
mentsindiquallt les contriputipns qu'ils avaient faites
sous form~ d.e versements, ç1e, moyens de ,transport, de
fournitures et' d'autres. Quatre gouvernemen~s ont
déclaré regretter d~ rw 'pas êtr~en mesure d'apporter
une contribution. .

COMMUNICA'l'IONS CON.CERNANT'LA SITUATION À JÉRU
SALÉM, AUX LIEtrX SAINTS·ET DANS LEURS ENVI
RONS, ET ,RAPPQRTS DU,: SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
(JUILLET-AOÛT,1967)

Au cours des 111qis cie juiÙet et aont, la Jordanie
et"d'autres Etats arabes ont protesté, par 'une série de
c011?~üniCations, contre l'anriexion de Jér.usalem pài:
Israël. ., '

Le Se~rétaire général, dans une note du' 14 '~6ût;
a. ,infqnpé.le. Çonseit qu'il.avait désigné M. Erpest. A.
T:halOlann (Suisse) pour le représenter ,personl1elle
fue,nt ~. Jérusalem. La mission. de M. Thalmann devait
c6ri~ister pniquement il recueillir des renseignem~nts
p()~t: se~vir .dé Qase ,au rapport que le Secrét",ire ,g~n~ra:l
d~y~~tJtabli,r,~qr.for~.ément ;au: paragraphe.3~u ,di!!
pO~It1L~<r laresolptlon 2254, (ES-V), adoptee par
l'Assemhlée' générale, le, 14 juillet i cette mission ne
devait 'çoml?0rterà1,lcune'riégoclation au sujet 'de 'la
mise'1~n 'œuvre de"là:dite résolution. . •.. - ,

';,Î:e)f .septetU~.r7;JeS~c,~~tair~général a., pr~s~ntê;
sur la SItuatIOn a J erusalem, un rapport en deux p~rt~es,
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dont la première reposait sur les 'renseignements re
cueillis par son représentant personnel au cours des
deux semaines qu'avait duré sa mission. Après avoir
donné un certain nombre de détails sur les changements
apportés à la' géographie, à la population et à la struc
ture des pouvoirs n~unicipaux de Jérusalem, le repré
sentant personnel déclarait que les dirigeants israéliens
lui avaient signifié on ne pouvait plùs clairement
qu'Israël prenait toutes les mesures nécessaires pour
pla,cer sous sa souveraineté les parties de la ville qui
ne se trouvaient pas sous son contrôle avant juin 1967.
Pour des raisons d'ordre pratique, les lois et règle
ments israéliens n'étaient pàS, encore tous strictement
appliqués" mais le Gouvernement israélien avait pour
Qbjectif déclaré de mettre le plus rapidement ,possihle
sur Je même' pied le"statut juridique et administratif
des résidents de toutes les parties de la ville. Les auto
rités israéliennes avaient déclaré catégoriquement que
le processus d'intégration était irréversible et non
négociable. .

Tout en admettant que de sérieuses difficultés d'adap
tation de l'économie existaient à Jérusalem-Est, les au
torités israéliennet~ affirmaient qu'à bien des égards la
situation économique était rendue prospère par l'afflux
constant des Israéliens et que les conséquences néfastes
de l'interruption du tourisme ne devraient pas se faire
trop longtemps sentir. Tout était mis en œuvre pour
ne pas couper Jérusalem-Est de ses sources d'appro
visionnement situ,ées sur la rive occidentale, notamment
en ce, qui concel'riait les denrées agricoles. Le système
israélien d'impôts indirects et de droits de douane,
d~impôt sur le revenu, de taxes municipales et de rede
vances sur les véhicules à moteur 'était appliqué à
Jérusalem-Est, et le taux en était plus élevé que pré
cédemment~ Le problème de l'augmentation du coût
de la vie était à l'étude et tous les agents salariés des
services publics avaient ,bénéficié d'un relèvement de
traitement, mais les barèmes israéliens ne leur étaient
pas encore applicables. Le relèvement économique avait
é~~ gêné par, de sérieuses ,difficultés monétaires, en par,:,
tlculier par la fermeture de certaines· banques de Jéru
salem-Est et par le problème du taux de change du
dinar jordanien par rapport à la livre israélienne.

Le Tribunal rabbinique suprême avait été transféré
à Jérusalem-Est. Selon les autorités israéliennes, les
trihunaux musulmans continuaient de fonctionner de
la même manière que par le passé. '
, " , '. <

Dans, lé domaine de. l'enseignerrtent, on corriptait
rendre applicables dès q~ê pbssible dans Jérusalem-Est
toutes les lois applicables en Israël aux, enfants a.rabes,
ên utilisant à cet, effet \es programmes scolaires et '1((5
manuels déjà ex~sta1its, 'et, en maintenant l'aral:Je' comme
languè de ba'sé pour l'ènseigrietriènt.Tous les .'erisët
gn.arits précéderilluent enfonètions avaientété' invités
'à 'demeurer en poste., Toutefois, d'après desrenseignè
ments recueillis d'autres' sources parle représentant
personl1-e1, il semblait. 90uteu:lÇ que' ces enseignants.fus
sentdis,p~sés à coopérer avec les, autorités, israéliennes'
pqur .assurer la, réouver,ture des écoles. , .

.:,~ P1ssarit 'ènsu~te ,à)a situation: ~ Jérl1saleift',~ue ,par
les yeux dé, persçnnalités ,arabes, 'le représentant ,pet
:S,~nnel~p'liquait que .le fa~,t ;qu'il' ait}..e~.u. C?~s~et~ra
1:i~el1'lentpl':ls ,de rel;lselgnem,ent~ du~ot~ 'lsr~eb~n".,que
duèôtéarabe 'était 'dû'éri partie àcequ'il avait menë
sÔri "enquête 4an~; ,ùnezoJ;1é ·~onttôlée·,paf. l~r~~t;~ë.s
r~présentants ïsraélien's'àvaienf âéc1aréque lès 'persbiJ.:.
nalité~arab~s ~Î1lièÎ'rogéès' 'étaŒnt;"à 'queÏqtÏès èXèeptidns
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pr.ès, des membres du Conseil national'de l'Organisa
tion pour la libération de la Palestine et qu'elles ne
représentaient donc pas vraiment la. population. Le
représentant personnel avait noté que les. doc\tments qui
lui avaient été remis par les Arabes porta~ent la signa~
ture de personnalités très Qiverses, notamment celle de
nombreux fonctionnaires dè l'ancienne administration
jordanienne. et celle de dirig7ants religieux conilUs.

Le rapport énumérait les plaintes arabe& les plus im~
portantes contre les 'autorites ist:aéliennes., La plupart
des. Arabes déclaraient que la population musulmane
avait, été outrée par le fait qu'Israël avait profané la
sainteté des Lieux saints musulmans. Le nivellement de
135 maisons du quartier mograbin (en Jace du Mut:'
des lamentations) et l'expulsion de l~urs habitants
avaient suscité de vives réaçtions, .comme d'ailleurs l'ex
pulsion de ,3000 résidents du quartier connu sous, le
nom de quartier juif. L'application des lois israéliennes
et, la prétention des autorités israéliennes d'étendre leur
juridiction sur les tribunaux religieu~ l111,1sulmans ~t

<l'exercer un drqit. de regard sur les sermons prêchés
de la mosquée El Aksa étaient inacceptables par les
Arabes. La dissolution' du Conseil municipal élu de
Jérusalem-Est était qualifiée de violation du droit inter
national. La décision de certains notables arabes de
'constituer une ·adm'inistration J ,publiqÛè conforme: au
droit jordanien n'avait pas 'été' reconnue par .les àuto~

rités israeliennes. 'Les mesures 'prises . par Israël ~on
cernant les ,impôtsjles droits de douane" les licences,
les biens des propriétaires absents' èt diverSes autres
questi~ns ~conomiques etaient jugées tyranniques par
la population' arabe, dans laquelle il existait 'Un sen~

timent grandissant dê strangulatioil'~êonomiqûe, 'Les
efforts déployés par les autorités isràéliennes pour ap
pliquer aux écoles arabes leur propre' système d'ensei
gnement suscitaient en outre une profonde aversion.

On avait dit au re~rés~ntant per~nnel, qu~' si les
Arabes étaient clisPQsés. à coopérer avec le régim~ d'oc,:"
cupation militaire, pour régler les· problèmes d'ot:dre
administratif ou de bien-être public, ils étaient, en
revanche opposés ,à ,une incorporation civile forcée au
sein de l'Etat d'Israël; une telle mesûre constituerait
il: leurs' yeux une violation, du droit international qui
interdisait à une puissanc~, occupante dè :modifier l'or:
ganisation juridique' et administrative du territ()ire
occupé. "

Tous les t'èprésèl1tàtits' des divèrsescorlllhunàütés
religieuses que le représentant personnel avait recon"
tr.és ét~ient <l'accor,d pour, reconnaître, que les Lieux
saints d~vaient "bénéficier d'une 'Protection spéCiale et
qu'il importait' d'en garàntir. le .libre acées au~,fidèles"
Les. déclar,ations .rR-ssürant,ès, faites .à cet Ag~td, par les
~t,1torités ,israéli~rines,àvaieÎ:1t ,étéaêcueillies' fà.vorabl~
l}1;o:.lIorin!s les M13s~I~~tj,s, 'l'Eglise.c.àt~O\!q~ç.,av.a~t
ete ~', peu pries seu~e a;ll~o~ter unep()sl~lOn :,~tamett,11.1e;
ment opposee: le Samt-Slege demeurait en effet cori-
v~incu .que)a seuJe, ~Qlutio? ' offrai{ iiès, ga.ra~tiés., 4e
protectlon;s,uffi~lJ.t1~.es,pou.r Jerusalemet S~SLI~ÙX saints
f0l1-~ist~!tà 'pla~er .13:~yill~, ~t~ese'nviî:on~ sous, unt~gitne
,Itit~1]a,t1~nal,. cOl}l~e 1"~o/pû~,.f.epar.tdu~~'. pè~ repré:
Ml1!~~f~' '?~ çl!v~fs~s, ,C~)1ti~,~nautés;,;re1igiet1ses, ,. avài~ilt
.e~,{>rlm,e'l e~polr. q~c:: )~ur~ .l,le9,~}l.Vec le, mo~g~ extéri~tir,
~otatt1rrt~?~ aves,!~~, pays JI.,~a.~~s,; ne':s~~a~ent p~~ r?mp~~.
~es Isr~ehet1s., avalent ass\.lre le, represent~ntperso~hèl
q~r '!~ .llratiq~~·s~~~it'li~~r~l(~~ ç~té~fd.,')?oùi-, c~mu "e,t~lt;. de, ,1,l~i~tr.~~}e~. ~!s~II;nes:yemu~t,.de:pfl:X~
a~abes, c etaIt ~ ,'ces pays' qÛ'll 'appârtenalt' dedé~iv.tet'
'lesâtitorisâtionl'vot1luêS3 ,') ." (li''', i;~'; "r";
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La deltxième p.'\rtie du rapport reproduisait la lettre
qu'Israël avait adressée le 11 septembre au Secrétaire
général, en réponse à celle que ce dernier lui avait
adressée le 15 juillet pour lui commttniquer le texte
de la résolution 2254 (ES-V) adoptée par l'Assemblée
générale le 14 juillet. Le Ministre des affaires étran
gères d'Israël déclarait qu'il était nécessaire d'assurer
l'égalité des droits et des chances à tous les résidents
de la ville. On ne servirait aUClln intérêt, international
Olt autre, en instituant des divisions et des barrières.
Le Gouvernement israélien avait pour politique de
garantir de manière appropriée, avec la coopération des
intérêts universels en cause, l'expression de l'intérêt
tout particulier que les trois grandes religions portaient
à Jérusalem en veillant à ce que les Lieux saints mu
sulmans soient aussi scrupuleusement respectés et ré
vérés que les sanctuaires chrétiens et juifs et qu'ils
soient placés sous la responsabilité d'une autorité mu
sulmane reconnue.

ExAMEN PAR LE CONSEIL DE NOUVELLES PLAINTES
D'ISRAitL ET DE, LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE ET RAP
PORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

(Octovrc 1967)

Dans des lettres adressées au Conseil les 21 et 22
octobre 1967, Israël a accusé la République arabe unie
d'avoir perpétré, le 21 octobre, vers 17 h 30 heure
locale, une attaque préméditée et non provoquée contre
le destroyer israélien Eilat alors qu'il se trouvait par
31 0 21'5" de latitude N. et 320 32'8" de longitude E.
Le destroyer" effectuait· en haute mer, au nord de la
péninsule du. Sinaï, une patrouille normale selon une
routine suivie depuis plusieurs mois et bien connue de
la .République arabe unie. Les deux premiers missiles
sol-s()l lancés de l'intérieur du port de Port Saïd, à
environ 14 milles marins de distance, ont immobilisé
le navire qui a jeté l'ancre. Deux autres missiles lancés
à 19h 30 contre lé nàvfrè sans défense ont contraint
l'équipage à ahandonner le destroyer qui commençait
à sombrer. Les pertes comprenaient 15 membres de
l'éqltipage tués, 36 disparus et 48 blessés dont 8 gra
vement. Israël a nié que le navire ait ouvert le feu
sur Port Saïd, comme l'affirmaient les autorités de la
République arabe unie et a déclaré que cet acte d'agres
sion était le dernier et le plus sérieux d'une série de
graves violations des résolutions du Conseil de sécurité
et une violation flagrante et menaçante du droit interna
tional de la mer.

Le 22 OCtobre, le Secrétaire général a signalé, sur
là .base de renseignements communiqués par le Chef
d'étàt~major de l'ûNUST, que d'après l'officier de
'li,a~s~:m principal,de la République arabe unie, à 17 h
·SO·.heure .. locale, uri navire. israélien' avait pénétré dans
lès eaux territoriales et avait ouvert le {eu à. 17 h 55,
'déclenohant ùne. riposte \au cours -de laquelle il a été
ct>ulé (il 18 h 17), A 20' h 45,1'officier d~ 1~;l'son
,israélien a confirmé que le destroyer israélien , été
attaqué.et vraisemblablement coulé. Selon lui, le, .virt~
se .serait trouvé à· en~iron 13 milles à l'est de Port
:Saïd .' et environ dix milles de la' côte. 'En réponse à
ùnmessage du Chef d'état-majpr déclarant qu'il s'at
tcmdàita ce qu'il ne so.it,pas, fait obstacle .aux opé
,rations de sat,lvetage, l'officier de liaison principal de
la République ara~ unie a indiqu~ que le Commandant
local.avait interdit d'()ttvrir' le Jeu, Le Chef .d'état..
,m~J()rne ,disBOs~it p~s;: dç" r~nsei~~ements .' v~rHiés , au
sUjet de la nature' de l'attaqu.e1 .etant donne., que It;s

observateuts militaires des Nations Unies qui se trou
vaient dans le secteur du canal de Suez n'avaient aucun
moyen d'observer de tels incidents en mer. Le 24 octo
bre, le Chef d'état-major a été informé que le destroyer
avait été touché par un missile guidé lancé d'un tor
pilleur de la République arabe unie alors qu'il se
trouvait à Il milles marins au nord-est de Port Saïd.

Le 22 octobre, la République arabe unie a fait savoir
au Conseil de sécurité que le 21 octobre, à 17 h 3D, on
avait vu lUt destroyer israélien se déplacer rapidement
dans les eaux territoriales au large de Port Saïd et
que les unités navales se trouvant à Port Saïd avaient
étë contraintes d'agir, en état de légitime défense, pour
arrêter la marche du navire israélien. A la suite de
l'échange de coups de feu qui avait eu lieu alors le
destroyer israélien avait été coulé. Cette dernière viola
tion agressive du cessez-le-feu avait suivi une série
d'attaques contre les villes populeuses du secteur du
canal de Suez, ce qui avait amené le Gouvernement de
la République arabe unie à évacuer plus de 300 000
habitants du secteur du canal.

Le 24 octobre 1967, la Rêpublique arabe unie a
accusé les forces israéliennes d'avoir commis une nou
velle agression non provoquée, préméditée et flagrante,
lorsque le 24 octobre, à 14 h 30 heure locale, elles
avaient entrepris lUt bombardement intensif de la ville
de Suez qui avait entraîné d'importantes pertes en vies
humaines et de graves dommages pour la ville. Les
forces israéliennes avaient également bombardé systé
matiquement et sans interruption les installations indus
trielles et, par suite, les raffineries de pétrole de Suez,
les usines d'engrais de Nasr, les installations du port
de Suez et plusieurs autres complexes industriels avaient
été entièrement détruits ou gravement endommagés.

Le Gouvernement israélien ne. pouvait justifier ses
opérations militaires en prétendant qu'il s'agissait d'une
mesure de représailles prise contre la République arabe
uni.e du fait que le destroyer israélien avait été coulé
étant donné que -ces opérations avaient été conduites
contre les installations civiles et industrielles et non
contre des objectifs militaires.. Les forces israéliennes
n'avaient pas donné suite aux demandes de cessez-le-feu
des observateurs de l'ONU sauf lorsque leur agression
préméditée avait été menée à terme. Une réunion
urgente du Conseil de sécurité avait été demandée.

Le même jour Israël a accusé les forces de la Répu
blique arabe unie d'avoir ouvert le feu vers 14 h 30 à
partir des villes de Port Ibrahim et de Suez situées
sur la rive ouest du canal de Suez contre les forces
israéliennes se trouvant sur la rive est au nord de
Port Taufig. L'artillerie israélienne avait riposté. Etant
donné les positions de l'artillerie égyptienne, on pensait
que certaines raffineries de pétrole avaient été touchées.
Les deux parties avaient accepté une proposition des
observateurs des Nations Unies tendant à ce qu'un
cessez-le-feu entre en vigueur à 17 h 30.

Les 24 et 25 octobre, lëSecrétaire général a: commu
niqué des rapports du Chef d'état-major de l'ONUST.
Les observateurs militaires n'avaietit pas pu détermÎlter
qui avait ouvert le feu, entendu le 24 octobre, à 14 h 23,
à l'extrémité sud du Petit Lac. Amer. Les forces 'israé
liennes avaient déclenché un tir d'artillerie à 14 h31'
sur une raffinerie. de pétrole située au sud-ouest de
Port Sttez. A 14 h35 des tirs nourris de part et d'autre
avaiellt .étéconfirn~és dansJe secteur de. Port T~ufiq
S1,1ez. A 1.4 h 45, lesoQservateurs militaires des Natiohs
Unies avaient proposé .un- cessez-le..,feup()ur .15. h .30.

, . J., \':,' ',', '"," ',', ',-' ",' .. , .,,-,.-, • : .•.. ,."
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La République arabe unie avait accepté. A lS h 35,
Israël avait déclaré accepter le cessez-le~feu pour 17 h
30. Après que les observateurs eurent essayé en vain
de faire accepter par Israël un cessez~le-feu plus rapide,
le Chef d'état~major l'avait finalement proposé pour
17 h 30, proposition qui avait été acceptée par la
République arabe unie il 16 h 4S et par Israël il 1711 13.
Des tirs tantôt nourris, tantôt sporadiques avaient con~

tinué jusqu'au moment du cessez-le-feu.
Les lettres de la République arabe unie et d'Israël

datées du 24 octobre ont été inscrites à l'ordre du jour
et examinées au cours' de trois séances du Conseil de
sécurité qui ont eu Heu les 24 et 2S octobre 1967.

Le 24 octobre, l'URSS a présenté un projet de
résolutions tendant à ce que le Conseil : 1) condamne
résolument Israël pour l'acte d'agression qu'il avait
commis dans le secteur de la ville de Suez i 2) exige
qu'Israël indemnise la République arabe unie des dom
mages causés par cet acte i et 3) exige avec insistance
qu'Israël respecte strictement les résolutions des 6 et 7
juin [résolutions 233 (1967) et 234 (1967)] relatives
au cessez~le-feu.

A la même séance, les Etats-Unis ont présenté un
projet de résolution tendant à ce que le Conseil: 1)
condamne toutes les violations du cessez-le-feu, sans
exception i 2) insiste pour que les Etats Membres
intéressés respectent scrupuleusement le cessez-le-feu tel
qu'il avait été stipulé dans les résolutions 233 (1967),
234 (1967), 23S (1967) et 236 (1967) et dans le
consensus du 10 juillet, et coopèrent pleinement avec le
Chef d'état-major et les observateurs militaires des
Nations Unies i et 3) fasse appel aux gouvernements
intéressés pour qu'ils donnent des instructions caté~

goriques à toutes les forces militaires afin qu'eUes s'abs.
tiennent absolument d'ouvrir le feu.

Le 25 octobre, le Président du Conseil a annoncé
qu'à la suite de consultations, l'accord s'était fait sur
un projet de résolution tendant à ce que le Conseil de
sécurité, sérieusement préoccupé par les récentes ac
tivités militaires au Moyen-Orient mènées en dépit des
résolutions du Conseil ordonnant un cessez-le-feu:
1) condamne les violatioI'i§ du cessez-le-feu i 2) regrette
les pertes humaines et matérielles résultant de ces
violations i 3) réaffirme la nécessité d'un strict respect
des résolutions i et 4) exige des Etats Membres in
téressés qu'ils cessent immédiatement toutes activités
militaires prohibées dans la région et qu'ils coopèrent
pleinement et rapidement avec l'ONUST. Ce projet
a été adopté à l'unanimité à la même séance, [résolution
240 (1967)]. "

'Le représentant de l'URSS a déclaré que bien que
le projet de résolution de l'URSS fût entièrement jus
tifié et que, de toute évidence, Israël était le seul
responsable, il ne s'était pas opposé au texte présenté
par le Président en raison du désir exprimé par certains
membres de parvenir à une 'décision, unanime., Dans
ces circonstances, il n'etait pas nécessaire de mettre
aux voix le projet de l'Union soviétiqtte.n convenait
d'accélérer les cOllsultations pour arriver à une décision
qui conduise à un règlement politique au Moyen
Orient.

Le, représentant dês ,Etats-Unis a fait observer que
le' Conseil avait refusé d'exalllinerla ,s~tuationavec
parti pris et avait traité làquesfio~ d~ihcidents de
façônéquilibrée., 'Il n'~tait '. doncpasn~cessairede
in'ettre 'aux voix ,le.prQjet de' résolution.des EtatsLlJnis:
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Après l'adoption de la résolution, le Secrétaire gé
néral a déclaré qu'il était devenu de plus en plus
évident qu'il fallait renforcer l'Opération d'observation
qui avait été mise en place dans le secteur du canal
de Suez conformément nu consensus du Conseil du
9 juillet 1967. Le Secrétaire général a également rap~
pelé au Conseil qu'il n'y avait pas d'Opération d'obser
vation, à l'exception d\me représentation symbolique,
dans les secteurs israélo-jordanien et israélo-libanais
et qu'il n'existait pas dès lors de mécanisme qui permette
la mise en œuvre des résolutions du Conseil des 6 et
7 juin qui s'appliquaient à tous les secteurs.

Le 31 octobre 1967, après de nouvelles consultations
avec le Olef d'état-major de l'ONUST, le Secrétaire
général a présenté un rapport où il précisait plus en
détail les moyens à uti1i~er pour renforcer éventuelle~

ment l'Opération d'observation mentionnée dans la dé
claration qu'il avait faite le 2S octobre deY;\nt le Con
seil.

Le rapport exposait le plan provisoire de déplbielhent
d'observateurs supplémentaires, notamment des postes
d'observation à établir en consultations avec les parties,
de la nécessité de procéder à de nouvelles consulta
tions avec les parties au sujet de la nationalité des
observateurs, des zones d'opérations des appareils et des
hélicoptères de patrouille dont l'acquisition était en
visagée ainsi que des problèmes logistiqttes et de com
munications: Le Secrétaire général a souligné que ces
mesures ne suffiraient pas à maintenir le cessez~le-feu

à moins que les parties elles-même n'exercent la plus
grande modération, et a en conséquence renouvelé son
appel du 27 septembre aux deux parties, en les, priant,
en cas de violations présumées' de cessez-le-feu, de faire
appel au dispositif des Nations Uniespour,l'observation
du cessez-le-feu au lieu de continuer à recourir directe
ment à la force.

RÉUNIONS TENUES PAR LE CONSEILENNOVE~B~E1967

Dans une lettre datée du 7 novembre 1967, ,la Ré
publique ,arabe unie a demandé que le ConseUse
réunisse d\trgence pour examiner la situation dange
reitse qui régnait dans ,le Moyen-Orient 'du, fait qu'Is
raël persistait à ne pas ,retirer ses forces armées detotis
les territoires qu'il avait occupés comme suite à l'agres"
sion qu'il avait commise leS, juin 1967 contre la Répu..
blique arabe unie, la Jordanie et la Syrie. '

Le Conseil de sécurité a examine taplaintedebi
République arabe unie au cours de sept séances,. du
9 au 22 noverllbre 1967. .,," '. '

. ..... ... . . ~; , .. ; ,

Le Conseil àêt~saisi de deu~ projétsde,résolution.
Le premier, présenté par l'Inde, Je Mali e.t le'Nigéria
le 7 novembre, tendait à c~CJ.u~ le Conseil de sécurité :,
1) affirme qu'une \pai:x: juste et durable 'auMoY~n:,.
Orient devait être réalisée dans le cadre,de la Charte
des N~tions Uniesetiplus particulièrement,:gesprin
cipes suivants: a) l'occupation ou .~'acqui{iitiqn ,d~ ter",
ritoire par la conquête militair~,étaiUn~dlI)issi~le.au~
termes de la Charte de.sNations Unies et,en con~é
qttence, les'. forces.arlllées" d'Israël devaiëlit"s~'.rètfrer
de tous les territoires occupés à~la süiteAu:récenf
cOllflit i b), chaque Etat "avait"le tirait" de\'\vivrè êii
paix 'et dans une co1l1plète/sécurité à l'abri d~1n.eitaces
ottd'àct~~"degu~rrè'et,"en;èonséq\ience;:totis,'1Js':Etafs
de là:, région dev'aient 01etfte 'nn'à.'l'étâtàe:l)el1ig~êrancè
ètcesser'd'invoqu,er, la'bel1i~erat1ée:et~réglel" leur$\diff~~
rendS'~iriternatioi1attx •pàrde'sme)yehs ''pacifiqùes';''t)':il



etait QQligatoJre pour tOllS ·les Etats Met,nbres de la
r~g~on dé 'rè~pec:ter l~ sOlwer~ineté, t'intégrité territo
riale et t'indépeÙdance. p'qlitique l'un de l'autre; à çe
qu'il: 2) affirme: a) que devait intervenir lin juste
reglement de la question des réfugiés de Palestine i
b) q~e la liberté de navigation sur les voies d'eau inter..
nationales d,e la région devait être garantie conformé
ment au droit international; et à ce qu'il : 3) prie le
Secrétaire général d'envoyer dans la région un repré
sentant ~pécia.l qui devait se mettre en rapport avec les
Etats intéressés. pour coordonner' les efforts tendant
à atteindre les 'bltts de la présente résolution et· de
présenter un rapport au Conseil dans un délai de
30 jours. ,

Le représentant de l'Inde, présentant le projet de ré
solution des trois puissances, a déclaré que les membres
afro-asiatiques et .latino-américains du Conseil avaient
étudié ~e. façon trèsapprqfondie toutes les propositions,
officielles ef officieuses,avancées au cours de la cin
quième session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée
généralè; 'et avaient tenu compte de l'opinion des al1fres
membres: ·du: Conseil et'<Jes parties 'intéressées po~tr

arriver à mettre au point un libellé équita.ble et équi
libré.LeErojet de résolution était très proche du
projet de résolution :desvingt puissa.nces soumis par le
groupe .:latino..;américaili~'à l'Assemblée' générale. Si
certaines de' ses dispositions n'étaient pas conformes
aux vœux· des parties et· si les opinions. différaient au
sein du· Conseil, les 'aùteurs s!étaient effortés d'aplanir
les divergences afin' d'amorcer un règlement pacifique.
: "Le;deuxièrnepfojet ;dè'résolution, présenté le mêm.e
j~~r..1?a~ les' Etats-l!ni~,tèndait à ~é que le Con~eil
de. 'secunte ': 1.) affirme que.l'accomphssement d~s prm
Hpes ' :été,'là Chartè,è~ig~~it la réalisation. d~un état
Hë' paix justee't d~rable'dai1s le ~oyen-Or~ent eqglo
bànt le retrait ae~ forcè's'arrriées"dè territoires. oc,cup~s;
la cessation de l'invocation de la belligérance ou de
l'état de belligérance et la reconnaissance et le respect
~l1tu~ls,'dq·drqit cle .chaque Etat de la ,région à l'exis
tence souveraine, à l'intégrité territoriale, à l'indépen
d~mce:ipOlitique,<à des; fi-onHèrès, .:sûreset reconnues,
ainsi que' d'être à 'l'abri ~de 'la .menate ou de l'emploi
de·laforce;.à·cè qu'il":·2) affirme en outre lanécessité:
a)îdegaran'tir!llà"liberté de navigatibnsurles vôies
dreau !internationales' de la région; b) de réaliser un
justeièglenient'du problème. des réfugiés; ·c) de g~
ranfil- rinviolabilité 'territpr.ialeet :l'indépendance poli,,:
tique de chaque 'Etat' de l'a"région; pat: .des~mesitres

compreq;tnt .la ,.création. de zones"démilitarisé~~.;.d) de
f,é;l1iserpne .liplitatiqn de la çours~.,~u~~arme1l)entsrui
neUse et destructice dans la région; à ce qu'iI:3) prie
leSecr~tair~ ~é.néral. de' cJé&igner . .un représentant
spê~i~J,POl1r"se~r~ndré aq '~9yen-Orientafin d'y établir
ét:tt'y maintepir'des;r~pports'avec','les Etats .intéressés
èn'vue' defès'aidêl'à élaborer des solutions conformes
aûX·b"ùts de Jà présenterésqlut~onet à instaurer une paix
justeeH:lurâblê'tl~'ns'ta'region;età ce qu'il :.4) prie
leSecrétair~'gériér:~1dé 'présenter aussitôt que possible
au 'Coll~eir.(t~s~cùrit~.lti\ r~pport d'activit~ sur les. ~f':;
forts 'dû ·tépi'ës~i;lt~~fspééià.ll:.'. " " .
:"'"",.:;-';..',"',' ,:'_"'.<-'.~~!~ .,t·, \·:i.,-~<,,·, :. '-'~" ':, , -. ~ ,'.,-
;, ·~I,·repr~~éJit~nt des '$tats-Unis. a,. çl~claré: que. les
~tsJ]q$i~i~~s~,d~, projet . ~tr' r~$olut!Rll; ;pr~s~!1té .' p~rsa.
~~lega,~!9netale"t fondees, sur la ."C!ll1v1,ctlOn ~ ql1'u~e,
pai:x;"durab,le;.Pevait eng19b~r J~çhl,q, Principes, enonce.s
P~l'>·~·e·ï)r($~Mni.~Iôhpson ,I.e, ,1,9 ,j~ip:,l967,:.à 's~yo~r la
,i~~.Qnn~is~~è.9.u',:drq!t .'r,J~. vie,nationale, .. ,la.. justice
P.9,\\r'I~~:,#~u,~ié.~, ;1~:.~~Y~~tJo~:Wâr~time;pa~Ulq\1e~, la:
'Hw~at~()r,..,de 'Ja"Ç(),~HÇ, ame., ~f;m,eln~pts. ,~I,1lf1eus~, i~t

~a situation at~ Moyon-Orient
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d~structdce et l'indépendance pqlitique et l'intégrité
territorlale pour tous. Les principales parties, des deux
côtés, avaient accepté ces prÎllcipes comme cadre d'une
paix équitab\e. La façon d'ntteindre dans la pratique les
objectifs du projet ne pouvait êtr~ déterminée que par
des. consltltations avec les parties, que devait entrepren
dre le représentant spécial. La paix dépendait essen
tiellement des parties au conflit; il n'appartenait pas au
Conseil de tenter d'imposer les termes exacts d'un
règlement.

:t;..e 16 novembre, le représentant du Royaume-Uni
a .introduit un projet de résolution tendant à ce que le
Conlleil de sécurité : 1) affirme que l'accomplissement
des principes de la Charte exigeait l'instauration d'une
paix' juste et durable au Moyen-Orient qui devrait com
prendre l'application des deux principes suivants:
à) retrait des forces armées israéliennes des tert:itoires
occupés lors du récent conffit i b) cessation de toutes.
assertions de belligérance ou de tous états de belligé
rance et respect et reconnaissance de' la souveraineté,
de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique
de chaque Etat de la région et de leur droit de vivré
en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues
à l'abri de menaces ou d'actes de force; 2) affirm~ en
outre la nécessité : a) de garantir. la liberté de naviga
tion' sur les voies dleau. internationales de la région i
b) de réaliser un juste règlement du prob!ème des ré
fugiés i et c) de garantir l'inviolabilité territoriale et l'in
dépendance politique de chaque Et~t de la région, par
des mesures comprenant la création de zones démilita
r~sée,si 3) prie .le Secrétaire: général de désigner un
.-eprésentant spécial pour se rendre au Moyen-Orient
afin d'y établir et d'y maintenir des rapports avec les
Etats intéressés en vue de fa\'oriser un accord et de
seconder les efforts tendant à aboutir. à un règlement
pacifique et accepté, ,conformênî~nt aux dispositions et
aux principes du projet de résolution i et 4) prie le
Seerétaire général de présènter aùssitôt que possible
au Conseil de sécurité un rapport d'activité sur les ef-
forts du représentant spéciàl. ' . .

. En. présentant ce projet qe .résolution, 'le. représentant
ç1~ Royaume-Dpi a ,d~cI~ré que, sans garantir que ce
texte serait,'pleinement accepté ,par les deux parties,
il était convaincu qu'il serait considéré comme un
~exte équilibré et.juste. En ce qui concerne le paragraphe
premier d,udispositif et compte dûment tellu de la mise
en œ~tvre des principes ,de la 'Charte, il jugeait ind~s.,
pensable d'appl~quer .les, principes du r;~trait et de la
sécurité 'et était certain que le' ~ib.eUé de ce: paragraPllé
é.tan. parfaitement clair. En ce qui concerne le para
graphe 2 du dispositif~ le représentant du Royaume-Uni
estimait qu'il n'y avait pas de désaccord quant à la né
çessité ~ de garantir la liberté de; navigation sur les
voies d'eau internationales. Il fallait réaliser, un juste
r~glement.cluproblèwe "des réfugiés. Il ,fallait aussi
garantir l'invi()labilité .territoriale .et l'indêpcndançe po
Jitiqt.te.,de chaque Etat de la région, Quànt .au para.,
grélphe 3du ,dispositif,iI importait que le 'r~présentant

spécial des N"ations Unies' .soit libre .de déterminer
l.ui"'1l1ême les1l.loyens .. et .les.métQbdes· qui lui permet
tra;ie'nt, de.chèrcher, dans ·ses contactsavèC -les Etafs
intéress.és" d'une part à,favodsèr un accord et d'autre
part à seconder les' efforts tèndant à aboutir .à un
règlement paci6que définitif, et accepté.

. ." ':', ',' ".' ,'.. i, ,:~ ,:; ;'~ ...,. .' ',' , " . '" ; : P: " _ ,

. ~ 2Q no~emhre,J~ir.epres~nta.nt~e l'qR~Sapr~'1
septe unprpJet,He,r~~lut1.on;teqç1aptfl ce:qu~ JeÇOnse~\

q~.. s~~wrjté.; ,1 );;qéc!,ar~; q~ela;: paix .~ ,cJcr~., \S.91u~i9P~·
9éftn}hve~ Id.u, ;.p,rClpleme', (du. 'M!?yen-.Odel:!t, :pquy~iel,1!



La sit,UQtiotl a!, Moy.en-Orient. . ...

ê~re r~alisées dqnii le cadre de la Charte des Nations
Unies; 2) demanà,,: instamment que: ,a) les parties
au conflit retirent S11ns délai leurs. troupes sur les posi
tions qu'elles occupaient avant. le 5 juin 1967, vu
liinadmissibilité de l'acquisition de terdtoires du fait
de la guerre; b) tO\lS les Etats Membres de' l'Organi
sation des Nations Unies dans la région reconnaissent
que chacun d'eux avait le droit d'exister en tant qu'Etat
national indépendant et de vivre en paix et en sécu
rité, et renoncent à toutes prétentions et à tous actes
non conformes à ce qui précède; 3) estime nécessaire,
à ce sujet, de poursuivre l'examen de la situation au
Proche-Odent, en collab,orationdirecte avec les parties
et en utilisant la présence de l'Organisation des Nations
Unies, en vue d'aboutir à une solution (appropriée et
juste de tous les aspects du problème, sur la base des
principes suivants: a) l'emploi ou la menace ,d.e la
force dans les relations entre Etats, est. incompatible
avec la Charte des Nations Unies; b) chaque Etat doit
respecter l'indépendance politique et l'intégrité territo
riale de tous les autres Eta~s de la région; c) la question
des réfugiés palestiniens doit faire l'objet d'un rè~le

ment juste; ~t d) lè' passage inQffensif des navires dans
les voies' d'eau internationales de la régibn doit être as";
suré conformément aux accords interriationaux;" et
4) considère que, confor:mément aux mesures .qui se
raient prises dans le sens indiqué èi-dessus, tous .les
Etats de là régiondèvàient mettre fin àl'état de guerre,
prendre des dispositions· en, vue' de' limiter une course
aux armements vaine et ruineuse, ,et. respecter lesobliga~

tions qu'ils avaient assumées, en vertu, de la Charte des
Nations Unies et:des accords internationaux. ;
,:Le représentant de PURSS ai' fait:' observèr' qu'on
tt:ouvait ~ans son projet de résolution tous les éléments
essentiels d~un règlemet:lt politique,,"dont la nécessité
était reconnue par l'écrasante majorité des Etats Mein':
hres de l'Organisation des Nations Unies. Ony tt;ouvait
u1Je disposition dénuée d'ambiguïté sur la questiol1 capi~
taIt; du retrait des troupes israélieimes de'tousles ter..;
ritqires occupés des Etats arabes sur les positions,
qù'èlles occupàientav~nt le 5.. juin 1%[,. Cètte disp?si:
tion était redigée'âe 'manière qùe'le -,retrait ,doivè's'èf
feetuer sans, délai. Le textepréséilté' reflétait également
la'position prise par le Gouvernement soviétique cli
fàveur 'de la reconnaissance du droit: inaliénable .de
tous leS' 'Etats du Moyert!.Orient, i conlpris -I~raël, il
une existence nationale indépendante. ,-Ce 'texte tenait
également compte de l'appui mal1ifesté· par lèGoU.verl1ê.:
ment soviétiqueà'l'indépendance,' à: la'liberté: et à l'i;i':'
tégrité ,J~rritoriale. de' ;tous les Etllts,.queUeqtIe· soit la
r-égion du monde à laqueUe'ilsappartiennent,: et souli..;
gnait le caractère it:ladmi~siple, de l'agression -, etn,III
nécessité ,d'y' mettre,fil,V q1,1el qu'~n soit le re~ponsable;

L'Union soviétique était en favel,W. d'ui1e,sl)luti~n
p~cifiqu~ ,et juste dl,l:prQblèm~des réf.ugi,é.s arabes,. sB~u
tiQnqui tienne compte de leuI;Sdro!t5 .et~;Jeur{) ·1.1}'"
térêts l~gititnes. Le projet de résolution Sovlet1qtiepre':
èonisait égal~ment l,e ,p~ssage,inoffensif de tous lesll~-:
vire~ .. dal1s les. voies Il~vigp.blesiilternationales, compte
dûment tenu des droits'. de souveraineté et de J'intégrité
ter,ritqriale. de!).Età~s·: (H-~e .ces'yoies,· navigàhJes trll~
vérsent.:, . ..... ;" ., ". ' .." : ,... "
,. -" ,l'J,'.' ~." . .. ; . .. t " -. ,- .: ',' ~ . , ~ J :, • \ ' " :. :. 1, . ," ..' ~ .' .,; .... :,,-

:; :Le 22 J;lovembre .1967,. le , projet de' ré!?olution d~
Royaume-Uni a été mis au vote et adopté à l'\lJlaniJ1)it~
,par le Conseil en tant que résolution 242 (1967) ..Lê
Président. a dit. queJe!".E~llt~-YJlis, .. 1',VRSS .et .. les
auteurs; du 'projet de"résolution .'des 'trbi~ puissances
airaient .déClaré qu'ils,i1Hn~iMeriljent Pils',IP9'llrq\le leurs
projets;· soient; mis';au~:,·v9ix~.·ce .l~:tQtI1epJ.; r"'>;

19
Des déclax:a,tions expliquant leurs positions à l'éga.-d

des divers projets de résolution et leurs votes ont été
faites par tous les membres du Conseil ainsi que par
la Syrie, la Jordanie et la République arabe unie.

Le représentant de l'Inde a précisé la position des
auteurs du projet de résolution des trois puissances.
Ce projet donnait la même importance aux principes
du retrait, de la non-belligérance et de la sécurité des
frontières, qui constituaient .le cadre dans lequel les
problèmes des réfugiés palestiniens~t de la liberté
de navigation sur les voies navigables internationales
pourraient être résolus. On ne pouvait accepter ou
approuver une décision qui exclurait de la clause <le
retrait des territoires occupés par la conquête militaire.
Le vote du représentant de l'Inde serait positif, dan!?
la mesure où sa délégation serait convaincue. que le
projet de résolution du Royaume-Uni,. examine à lâ
lt,lmi~re des' déclarations de politiqùed,ù Secrétait~ au~
affaires étrangères c;tu Roya4lue-Uni, comportait de la
part du Conseil l'engageinent i d'appliq\le1," le princiPè
du retrait total des forces israéliennes'de tous les ter
ritoires occupés par .Israël 4.la suit~ du. conflit.cle juin.
S'il eq était' ainsi, Israël ne pourrait se:prévàloir" des
te.rtpe& ."frontières,:~ûreset r~<;o~nues" .pour ~çmservei
un territoire occùpé quel qu'ir soit, -. .. '

-Le représentant duRoya~me-Uni a déc1aréquetous
les membres du' Conse'il reconnaîtraient sans nul' dôute
qu'ils n'étaient liés que par' la -résolution; et .il estimait
que le libellé en était clair. Pour -ce 'qui est ôe ses
opiriions; conceptions et interprétations; chaque. déléga-:
tion parla~t évidemment pour' eUeseulè. ; "

Le' r~présentant de la 8yrie"a déclâréque' sa:délega,:,
Hônne'Jjouiaii accèpte~r lé 'Proj~t :derésolu~io~,d~
Roy~ume,:U~l.110tamm.~nt parce que ·leprqbl~me,es..;
sentiel' d~ 'retrait, était' àssujetti. 'à .dès, éonditions .quê
l~on imp'osetait auxpàys' arabes, ·pa.rcèqu'il.' ile me.n,~·
tjornaitp~s',_les' :vi~latipns: systémàtiq~~s<l~.Sr,~,~9Iut!on:~
~.e ~esse2;-I~~f~u. ni le reJ~~, p~~ I~rael' d,e~r~~?lu~~o,ns
concernant le statut-de Jerusalem et le retourd.e nou-
vea)ix,réfugj~S:depuis le,~. J\1in·èt.ei1~l1:pa.rc~9-u~itnê
tenai~-J?aS'è011,1p.tè 4es ·,différentes.re~~}tl~~~ns ,s,ur ..~~
questIon.' palest111lènne et sur .le drQIt ~upetlple. pales!
timen à l'autodétern'ifriation. < ' ',;,' . , '::.'

• :,., t l ".. • ", ," ." 1".' ~".. _~ , f } ',,1 'lt

'; :,Ph1sieurs m~mQres .d4 C~riseil.ont,expliquéi~ur Pei~
sition après le vote. Le représentant du Nig~ria'a:Qit
qu'il avait voté pour le projet de résolution parce que;
dans son ensemble, il pouvait, à ·son,avis,:façiliter la'
p~lÎx 'àu.Mdyen..;Orient. Iha également 'dit; que;:bie~
que' -le projet ':de' résolution' :des.'trois,: puissances ···fût
aussi équilibré, qUe'leprojetdes'vingkpuissancespl;é~
senté à VAssemblée gënérale;JI présentait l'inconvéJlient
que les parties au: différend n'étaient>pasconvenuesde
raccepter;; ne serait7'Cequ'en étant' prêtesà,coopérer
avec Je représentant ,s'pécialqui devaifêtre: désigné ;aux
terinesde cette 'résollltioh..;Lè :représentant' idti••Mali·~a
ajouté 'que,la juste 'solution du.pr.oblèmedesréfbgiés
signifiait. la' miseenœuy,r.e"dèsl résolutions de :l'Assem~ .
bléegénérale "ét.du'Conseil. 'de.· sécurité· 'en .':vue'de
rétablir, lès: droits' imprescriptibles dupeup~e ,pales~
tinien. . .
·:Y"'~. ,:,"". ::~~ ::n~_ '<"_,','. ".,,' ",-~}.L'~, ';:"'·,;:~:f,<:"":'-:""!···"'~":"\"("·
;>Le. repn~s~ntant 4es;Eta,t~r:VPii~'!~ c:l~èlJlr~'.q~e <~~, ,qé,;
legatlOq ,avait,: vote pour .~e, projet ::de .. re!?.ohlttpn pat;c~'
q~'elJ~. Iq;tr()u,vâit;ç.ritiFremë,n~,~c'9'n.f9rl11~· à;;!ll'p'olj,tiq~~
d~ .·~oP.~o~v.~.r!'-~meJlt al1.·.M9y.en-qd~lJ-t~,11J.1X;,~iIlq,pr.i~~
çlp~.:dWPt~$tJeIl~: Jo~n~0IJ.. y,~tiau~ ;d~71~ratl()PW ~9u;~J
avait. lUl"mel11e,:faltes,:clevant',·le .•. Collsetl••.• Se.Fefer~nt
aÛJevues' exprim~esÏ)ar. diyè~s ïnè~bres .Aa~s;lç~rs.~~7
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plications de vote, il a dédaré que le vote n'avait pas
porté sur ces vues mais sur le projet de résolution.
Il a ajouté que, si le projet du Royaume-Uni n'avait pas
été si soigneusement équilibré, sa délégation aurait
proposé un amendement visant à ce que le Conseil
reconnaisse la nécessité de limiter la course aux arme
ments au Moyen-Orient. Il avait été encouragé par une
clause en ce sens dans le projet de résolution de
l'URSS. Il ne pouvait concevoir que le mandat du
représentant spécial puisse exclure ln nécessité d'ex
plorer cette condition indispensable à la paix.

Les ,représentants, du Canada et du Danemark ont
déclaré qu'ils avaient examiné toutes les propositions
compte tenu de la mesure dans, laquelle elles facilitaient
la mise en, route de processus diplomatiques menant à
un règlement pacifique, L1. résolution adoptée tenait
compte des intérêts essentiels des deux parties et cons
tituait, une base honnête, é~uilibrée et sans parti pris
pour l'envoi au Moyen..,orient d'un représentant du
Secrétaire général.

Le, .repré,~entant de la France a déclaré que, de l'avis
de sa délégation, pour êtx:e vraiment utiles les projets
de résolution' ne devaient laisser place à aucune am
biguïté et qu'il fallait donner au représentant spécial
des principes d'action très précis. Pour le représentant
de la France, le projet de résolution des trois puissances
aurait présenté 'de sérieux avantages. La délégation
française aurait aimé que le projet présenté par, le
Royaume-Uni ait été plus explicite sur 'certains points,
y compris sur le mandat du représentant spécial. Ce
pendant, en ce, qui concernait le point essentiel, c'est
à-dire le retrait des forces d'occupation, la version
française du paragraphe 1 de la résolution adoptée,
qui était identique au œxte anglais, ne laissait place
.à aucune amphibologie puisqu'elle parlait du retrait
"des territoires occupés", ce qui donnait une interpré
tation, indiscutable des termes "territories' occttpied".
C'~st ayec satisfaction que le représentant de la France
avait entendu le représentant du Royaume-Uni sou
ligner le lien existant entre cette disposition et le prin
ci~ de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires
par' la force. La délégation française avait voté en
faveur du projet de résolution, parce qu'elle y trouvait
les principes généraux nécessaires à une solution du
problème.

. Le représentant de l'URSS a déclaré que, sita délé
gation soviétique avait voté en faveur du projet de
résolution du Royaume-Uni, c'est qu'elle l'interprétait
de la même manière que le représentant de l'Inde, selon
lequel le passage relatif au retrait signifiait le retrait
des forces israéliennes de tous les territoires conquis
sur les Etats a.rabes. Cette interprétation était con
firmée' par le fait que le préambule de la résolution
soulignait l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires
par la guerre. En conséquence, la disposition· relative
aux: frontières sûres et reconnues ne pouvait servir de
prétexte .poûr ',maintenir. les forces israéliennes sur
quèlquepartie que ce soit des territoires arabes.

Le représentant de 'la Bulgarie, qui interprétait de la
même", manière la. disposition, relative' au' retrait des
forcèsarmées, a déclaré que là, résolution qui venait
d',être adoptée était le. seul compromis "possible qui ne
1l1it pàs' en péril les intérêts des, v~ctimesde l'agressi()n
etqui;fûf susceptible d'ouvrir,la 'voie 'à un règlement

'. pacifi~ue;àcondition d'êtrè :,strictement et judicieuse
. ment appliqué.

La sihtation au Moyen-Orient

Le représentant du Brésil a regretté que les membres
non permanents du Conseil de sécurité n'aient pas
réussi à mettre au point un projet de résolution accep
table pour tous, fondé sur les principes énoncés dans
le projet soumis à l'Assemblée par les vingt puissances
latinq-'mnéricaines. Il a cité le principe incontestable
selon lequel l'occupation ou l'acquisition de territoires
par la menace ou l'emploi de la force ne sauraient être
reconnues. Accepter ce principe n'impliquait pas que
l'on ne puisse rectifier des frontières à la suite d'un
accord librement consenti entre les Etats intéressés.
Bien que la délégation brésilienne n'ait pas été pleine
ment satisfaite.du projet de résolution, elle avait voté
en sa faveur parce que les principes qui y étaient
énoncés reflétaient la plupart de ceux qui figuraient
dans la proposition latino-américaine et parce que la
résolution adoptée semblait viable.

Le représentant de l'Argentine avait voté en faveur
du projet de résolution parce qu'il était acceptable
dans son ensemble et qu'il était fondé sur la propo
sition latino-américaine, mais il aurait préféré la for
mule plus claire utilisée dans cette proposition à propos
du retrait, à savoir : "Demande à Israël de retirer
toutes ses forces de tous les territoires qu'il a occupés
à la suite du récent conflit". Il faisait sien le principe
formulé par le représentant du Brésil.

Le représentant d'Israël a déclaré que la, position
de son pays restait inchangée. C'était désormais un
axiome que le départ des lignes de cessez-le-feu ne

·pourrait être envisagé que dans le cadre d'une paix
juste et durable. L'affirmation essentielle de la résolu
tion adoptée était la nécessité d'instaurer une telle paix,
,fondée sur des frontières sûres et reconnues. Il était
clairement entendu que seule l'instauration d'une paix
permanente assortie d~ frontières sûres et reconnues,
mutuellement acceptées par les parties, permettrait
d~appliquer les autres principes. Israël ne pensait pas
que des Etats Membres aient le droit de refuser de
négocier directement avec ceux à qui ils adressaient
leurs revendications. La seule .paix qui puisse être
instaurée au Moyen-Orient était celle que les gou
vernements édifieraient ensemble; elle ne pouvait pas
être imposée. Pour Israël, la résolution signifiait très
exactement ce qu'elle disait, et non pas ce qu'elle évitait
précisément et sciemment de dire. Le représentant
d'Israël ne cümmuniquerait à son gouvernement pour
examen que le texte anglais original de la résolution
tel qu'il avai.t été présenté le 16 novembre.

. Les représentants de la République arabe unie et de
la Jordanie ont réaffirmé que la mesure essentielle
pour rétablir la paix était le retrait complet des forces
israéliennes de tous les territoires occupés à la suite
du conflit de juin.

Pans des rapports datés du 23 novembre et du
22 décembre, le, Se~rétaire général a fait savoir :'\U

Conseil que Son, E,'?Ccellence M. Gunnar Jarring, am
bassadeur de Suède, avait accepté la charge de,Repré
sentant spécial,conformément au, paragrapl1e3 de .la
ré,solutiop 242. (1967.) <lu Conseil.. Après consultatioq
des parties, le 'Représentant spécial avait établi le siège
de la mission à Chypre le 10 décembre, et, le 20 ,décem
bre, il avait déjà rendu visite à tous' ies gouvernements
intéréssés. .

, COMMUNICAT.ioNS' ET RAPPORTS, UI.TÉRIEU.RS
','-',',':, -: ',_",::i. . _. '

En novembre'ct décembre 1967, le Conseil a reçù de
nouvelles conul1unications ~ a.yant trait aux différents
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aspects de la situation au Moyen"Orient. Elles com
prenaient différentes accusations formulées par Israël
et la Jordanie, concernant principalement des violations
du cessez-le-feu ct de la résolution 237 (1967) du
Conseil.

'En ce qui concerne les incidents des 20 et 21 novem
bre, un rapport du Secrétaire général précisait que,
du fait qu'il n'y avait pas d'opération d'observation
des Nations Unies dans le secteur israélo-jordanien,
l'ONUST n'avait pu déterminer ni l'origine ni l'am
pleur des tirs. Cependant, les deux parties avaient ac
cepté une proposition de cessez-le-feu du Chef d'état
major et le cessez-le-feu' était. devenu effectif.

Le 29 novembre, Israël a demandé au Secrétaire
général de faire distribuer la note de son représentant
permanent datée du 15 novembre et la réponse du
Secrétaire général datée, du 24' novembre sur la suite
dànnéeaux résolutions r~latives au cessez-le-feu par
1;Algérie, l'Arabie Saoudite, la Libye, le Maroc, la
Mauritanie, le Soudan, la Tunisie et le Yémen, ,Etats
auxquels le Secrétaire général avait envoyé le texte
des résolutions pertinentes. Dans sa réponse, le Secré
taire général a précisé qu'aucune réponse n'avait été
reçue de ces Etats.

Dans .un rapport du 1er décembre, le Secrétaire
général a précisé qu'il avait entrepris le recrutement
de 47 observateurs supplémentaires dans des pays
mutuellement accepta1>les pour les parties, à savQir :
l'Argentine, l'Autriche, le Chili,. la Finlande, la :f,rance,
l'Irlande et la Suède. Les premiers de ces observateurs
étaient attendus pour le début de décembre. Dans un
autre rapport de même date, le Secrétaire général a fait
savoir aU Conseil que les dépenses additionnelles pour
ces observateurs jusqu'au 31 décembre 1967 compris
étaient évaluées à' 315820 dollars des Etats-Uriis. Si
l'oDservateur du secteur du canal de Suez devait pour
suivre ses fonctions en 1968, le coût estimé de l'opé
ration pour cette année serait de 873 000 dollars des
Etats-Unis. Les estimations du coût de l'autr,emesure
de renforc~ment de l'opération seraient communiquées
lorsque les chiffres seraient 'disponible!!.. . .

Le 6. décembre 1967, le, represèntant de .l'URSS a
demandé .que l'on convoque. d'urgence le Conseil de
sécurité pour examiner .le. projet de résolution présenté
par son pays le 10 novembre, dans lequel le Cpnseil
autoriserait le Secrétaire général à porter le nombre
des observateurs dans le secteur du canai de Suez. à
90 ei à preridre l~s mesurèsproposées dans' son. rap':'
par,/: aù Conseil <lu ~1 Qctobre au sujet de.la fourniture
de matériel technique et de lTIoyens dé transport sup
plémentaires pour le Groupe d'observateurs de l'dNU.

Le 8 décembre, le Président du Conseil a :fait dis
tribuer une déclaration' qui reflétait les opini~ns des
membres du 'Conseil. Se référant au rappotFdu Secré
taire général du 31 octobre, il. disait que lesmembr~s,

rappelant leur consensus du 9 juillet 1967, reconnaIs""
saientlanécessitéde l'augmentation, pàr le Secrétaire
général du 'n0111bre. dés: observateurs dans le' secteur
du canal de Suez et de la mise ~ la disposition de ceux"ci
de ·matériel technique etde moyens de transportsupplé-
mentaires. " .

C:'~Examen par)e Con~eif de sécllriti d~s
communications et. rapports .dont U·a été
'saisientr~'le Jer jânvief.et le 15- juin'1~68

,Entre .'la fin. de décembre' 'i967 et ,lernilié~dema'rs
1968, le.ConseiI de sécurité et l'Assemblée géliéI;al~,,9n.t
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été SalSIS de nombreuses plaintes d'Israël et de la
Jordanie faisant état d'incidents concernant des viola
tions du cessez-Ie"feu, la déportation de civils, le bom
bardement de camps de réfugiés, des attaques contre
des villages, la violation des Lieux saints et les dom
mages infligés à la population civile de la partie occupée
de Jérusalem.

Pendant la même période, la République arabe unie
et le Liban, en sa qualité de Président du groupe des
Etats arabes, ont formulé des accusations qui ont été
récusées par Israël, affirmant que les forces israéliennes
dans les territoires occttpés, à l'encontre des Conven
tions de Genève et de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, et au mépris des résolutions du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, menaient
des opérations militaires visant à terroriser et à oppri
mer la population civile de ces territoires et à forcer
les hahitants soit à ft.:r soit à se résoudre à accepter
l'occupation étrangère par Israël.
, En janvier, la République arabe unie a également

accusé Israël d'avoir violé le cessez-:-Ie~!eu dans la zone
du canal de Suez en ~ssayant d'empêcher les opérations
d'évacuation des navires bloqués dans le canal. u
sectel't:' du canal de, Sue~ a également fait robjet de
rapports du Chef d'état-major de l'ONUST présentés
au Secrétaire général les 26 et 31 janvier. Au cours
d'un incident survenu le25' janvier, ies postes d'observa
tion avaient fait état de tirs d'armes individuelles et de
mitrailleuses'par-dessus le canal et d'efforts qui avai~t
finalement abouti à assurer un cessez-:-Ie-feu.Un autre
incident était 'survenu le 30 janvier, Lirsque des mem
bres des forces de défense israéliennes avaient otivert
le feu sur des embarcations de l'Autorité du canal de
Suez participant·à une, étude technique'des conditions
de la navigation clans la partie nord du canal, et que
les 'forces de là. ~. 'publique arabe unie avaient riposté;
les tirs' avaient continué de part et .d'autre jusqu'à ce
qu'un cess~z-le-feu soit intervenu quelques heures plus
tard. Cet incident' avait' eu des répercussions sur les
plans qui' avaient' été élaborés, après. consultation avec
la·République arabe unie et Israël, par le Représentant
spécial du Secrétaire général. au Moyen-Orient, M.
Gunnar Jarring, qui avait cherché à sauvegarder le
cessez-le-feu pendant l'exécution d'une opération d'éva
cuation et pendant ses'. phases préparàtoires. La Ré
publique arabe unie devait' communiquer d'avance les
renseignements' sur' ses activités et :transmettre le plan
des travaux· au Chef d'état-major de l'ONUST qui
devait tenir les .autorités israéliennes informées' des
dispositions en vue d'empêcher toute rupture du cessez
le':feu, Toutefois,· compte tenu des positions tontradic
toires}?rises. par lespartiès concernant la 'partie nord
du canaI,I'ONUSTavait prévenu' la République
arabe unie qu'elle ne pouvaitd01l11er. aucuneassùrance
quant aU maintien du cessez-le-feu si les bateaux effec
tuanHes opérations de',sondage se dirigeaient vers le
nord. Le 28 janvicl';, le ,Secrétàirè \général avait instatrt.:.
ment prié Israël de pemiettre que les opérations de
sondage se poursuivent .dans la partie nord du canal
sous la surveillance des observateurs des Nations Unies,
estimant pour 'sa.': part que ,les sondages envisagés
étaient une entreprîsed'ord~e technique dont on ne
devaitpàs préjuger les suites et qui ne pouvaient cons
titueraucunrisquepour la sécurité d'Israël. Le 29
janvie~, ,le ~ecrétairegénéral.avait exprimé l'espoir
qu'en attendant la réponsed'I$raël et le résultat de ses
propr~s'efforts 'pour,,$ttrm.0ilter leS. ciifficult~s concernant
les.sondagesdansJa,partie ,n()rd du canal comme
prévu, ' .la" 1{él>ub}iqu( 'àrà~~ .unie ,pOursuivrait les

• '. . . '. '. "'~' ". \'."! .'. -: .' • _., - .' ,',- . {
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!r~vàu.'(,~anS'l.a~~t,i~ sud' et .il,,fv~it fait.• observer, 9,ûe
~l c~s traVa}lX lnalquillent que tou~ les ~avlre,~ pouva~ent
etr~. évacues vers le sud du cànal aucun J?roblètne lié
~e,. ~~'Oseràit J?lus. L'ONOS'l' ,~vait ~té i~fbrtné~,~u'i1
etait peu; probable qu'Israël filt disposé a considerer
què"l1oh~"àssiintiment 'à liévacuàtion-vers le sud 'etes
navires bloqués valait consentement à laissèr exécutè't
des" tr\ivaux,·,pe sondàge dànsla]?attienord.A:lors
qu'J'sraël J?répara~t sa réponse à; .la lettre' du Sêcrétàire
géntiralda,tée du, 2S janvier,: les tirs 'avaient reprislè
3Q;·jatrvi~r'eb Isfaël:avait·accusé la République,arabe
uniel -d'avoit, violé· les': dispositions du ,cessez-l~feu .èt
l'l\Va,it rer~due,responsable d'avoir obstrué la: sortie ,du
canal et obligé les mivifes· bloqués ,à' ,y demeurer.', En
çor~dusion;\:leSècrétairegénéral déclarait que les diffi;:,
c~ltés Sot,1leyées: par cette opération 'illustraient abon'
dariuuent la complexité et les dangers:que .,comportait
la ;recherche .de so~utions même, ·lorsqu'il s1agissaitdé
questions relativement 'non controve'rsées SUt lesquelles
!e~ p~rtie~ i!1té~ess~e~. étaient.~n principed'aççqrd.Les
a'utoHtesdè fa ,République: at'àbe"ùnie.. avaient arrêté

,l~èns"~niblëdes,opét'ations ,d:évac~a:ti!>ri' ~dis ~àvires 'et
- 'les'perspectiv,es ~'achèyeIn~t~t<~j~ntdes plùs dàu~èuses.

I;.~ Secr~tail'~ généralé~priinait' l~esp<>ir qù'iCsêrait
néanmoins Pc>ssible de panTenîr 'à"ùnaccor~ qui permetté
~.~.,b.ié~~k à'lbi~ilhfètt~ im~rtàn,te;èiitrepr~~~. - '."'. .,:
,,i\Le Séérétaire~ iénéral a'égàlementsaisilé ·Conseil;
le' 17 janvi~r;'et 'Ie 19 ,mars,. de: déuxraPPorts d'activite
$uri les: ~fforts' de -son Représentant spécial au Moyen.;
Od~nt 'indiquant, l'itinéraire que. celui-ci avait suivi
pour·' ses i coqsultatioris'·:aYec.· .lesgouvernements: dè'là
région etdécrivantd'ûne nianièrègénérale"les'catégories
de questions 'sûr lesqüeUès.avaient porté, lès conversar
tions,l,bien qu'ikeût:été. prématuré de:re.tdre'çompte
au' Conseil;.·de "leur"teneur; ,Ces" questions, avaient! ,trait
~ùx, giands:,'problèmes, :de: ca~étère.:fôndàniental~·.visés
]?ar,:lairés9lution'i242 (19671; du':22-movembre 19',7 et
aur problèmes! secondaires dont 'la '.solûtiôn, permettrait
d'àméliorer :Ie dimat •génér:ll 'en·' attérluantcei'taines
souffrances :inutilesdécoulant'Jlôut:ressèntiel:d~s' hos::..
rilitésde Juinl967; il-s'agissait:notaniment dé·:!lévaeual
tion .des~·navires 'bloqués, del!échànge ..de prisonniers
de gùerre'et'de ine'sures.'deearactère hurhani~aire;Lès
gouvèrneinents. renco'ittrés, avaient continué à manifester
coûrtoisie.et'.désir de coopération et àV,aient ,réagi de
manière pOsitive•,én:ce qui. :concernait la"questiprl" de
savoir,ls'iJ·étaitsouhaitable, de:'continuer.)es démarches·
visatifàà'ri:teliorer, le climat'd'enserrlble,tout en techet
clianf.des·solutions: aux' problèmes'fondamentllUx.Le

. ,Secr:étaire général a déclaré,Je 29mar3, que Je Repré
,sentant·spécial:avait nôté -une dh'ergencè dev.up.sfon'da~
inentalè: reqtré les' .]?arties, .,divergence .~ que.' les· ,parties
eU~s.-~ês avaient:èxposéedefà~ôi( :.assez' détaillée
dans les documentsdu:t(l;oriseil et; aux ,tééeqtes' ,réunions
duiCorisei);j"M; '1arring..·s:efforçait:.:d'obtenir une' décla,·
ratiori accèpt~êt '~des' -prises <-de:' positio7.lconëernant
l'applicationdè' là :r.eliolutioin242 (1%7},',c~·,qtii pOui'l::ait
êtrede;;préhlde,à 'desréunions'entré';les' pàrtiesHqui
auraient.>·lieui'sous':se~at!spicès ..~iJ~squ'alors .·ces,eff.orts
p~âY.alèntllpàs :permisd!abQutir,là, 1,tnaccorttetils' avaient
m~mè/été j~tefl;ompus.:]?anJes"jéyénements! de,~la;lfin

de mars._{~.: ;~arring r'eriouâ:it -sès ;contactst,a~ec;Jes

•par;ties!;etrun";~ouYèa!J rappôd, setait,;p~ésenté .lorsque
lesrésultatsidècès;:pds'es dè contact' seraient:.connus.~i ~
~;l::,·~-~:': ',"~ ..,>{' -'t_, n~~.>1; -;.~,~, ~" ",i ~_~ -~ ,,' ~:/- ,,>,~~'\\:.:,,'_,:,- _'_ ..~ ~~. ::~ ',.':;:- '\_";'~ - ,')') - _"',:i'Il"':' :_'~i
.',.' I...#;2 .•.. m,a,t~,,:le'.S~t;~~a,jrè·pén~r~l,~ 'Pfé~el1té\1,tÎ!(~ote,
éîj.<;9nfp~Ji{i1é;',c1,~;I~( i'~sQI!Jt1Qi!,2~5? . . _S:.vr,déj:A,s~
î~Wlll~ê-tg~Q~[,à)é·"et..de\~·':te.~bIAtr..2,37 '(I9.9?Y'd~

..• ç.ons~n:Jle' ~ëCti.7it~., ~i.t:r· l~a~.sistan,çet ,pP1anitairë,',cl,aps
'Iâquétllîr!s&mignaif"l'iniP6Hanc'èd~sv'àppets qUè'l'As~

s'e1llb~ée 'avait'1artèés:pour dès contribut!on~ sp.~ciares il
l'O~c~ de~e~0!-1rs ~t de tr~vaux etes Nattons Umes p~)ltr
les 'te!!:1gi~s', de Pale~ttne- dans le, Pr.och~.On~nt
'(UNRWA) , et' adressait en outre eil son propre nom
un appel à tous les gouvernements afin qu'ils apJ?ortent
d'urgence' toutês les confrlbùtions possibles pour faire
face â la' nouvelle situation critique dans laquelle sè
trouvaient àlors' le Gouvernement de la Jordanie et
ImNRWA' en ce qui concernè les .réfugiés. Ace
propos, le Secrétaire général a !joint un raoport spéciâl
du, C:::omniissaire général de.l'UNRWA sur l'exode: de
la, ,vallée du Jourdain qui avait suivi les incidents
militaires le long de cefleùve leS et le IS février.
Çes;' incidents '~vaient causé. des pertes et suscité
beaucoupd'inquié~t,1ete J?armi Japopulation civile qui
1i~bftait sut: la, r~ve .orientàle. <le 'la. vallée du Jourdain;
ity a,vait là' notamiitent"des "perspnne~ déplacées de
zories"occupées par, Israël. en.'juin .1967 €t des réfugi~~
qui r'é~idaient dans i~ camp de l'UNRWA de Karameh1
o»;l!tmt't:ewt, ayait é.té détruit et, de~ 'écoles ainsi q\ie
c1es 'installations sanitaires. et autr.es de l'URNWA
ayaièttt .été- èndommagées. A la suite de ces incidents,
quelqtte.. 75ooo réfugiés, 'pet.lionnes déplacées ,et villa~
geais' âvaient cherché refuge' sur des hauteurs, situées
pl\1s à l'est, loin des coups de feu. A la demande de la
Jordaniê, l'UNRWA avait maintenu ses services pour
lès 'personnes .restànt dans la vaUée du Jourdain et
côllabdré'. étroitement ,âvec le; g'ouvernement pour ap
portet' unea,ssistance .,d'~rgênce 'aux personnes récem
lhênf:déplacées aux-endroits où'elles se trouvaient alors.
Cesévenèments"avaient posé àla Jordanie et à
l'UNRWA Un"1'!0uveau problème d'une grandè ui'gênée
èt>d'uilê vast~',pottéel dont Ot~ Ile pouvait pas' encore
h1esttrer toute;'1'ampleur. (\):'Hl1ê l'UNRWA' avait
déjà, aveë..ses services existants;.un déficit de 4 millions
ae doliars :et que 'l'exode de la vallée du Jourdain aè"
centuetait le besoin (Je fonds; et tentes, des contr~butioris
spéciales seraient .nécessaires 'si'!l'on voulait continuer
à;: satisfàire 'lés' :liesoins 'essentiels ,des personnes tin~
teressées., :,.' , ,"

~, : .( • 'c '.

Vers 'la mi-mars, la c.'idence, des acct,1!1ati~ns jord~~
niennes, ]et .israéliennes relaHves ~ des violations •du
êess~2::,I~,;f\eu",.e( d'autres inê:~d~n~s. ayant causé des
p~rtës"deyie!1humairies s'està~céleréeet le 19 mars la
~~rdariîè,~'~v~~ti: le ,Conseil q~e'le~ ;~~torités israéliennes
t!~vi,~age~iet)t' .1,ine nou,;elleattaque."armé.e· 'de grand~
eny~rgùre c()~tr~ J~, rh~~. qrierttale du Jourdain. Israël
s'est 'également plaint·d~ito~brecr.oissant d'activités
~,etrp,r~~te~ 'èt 4. déçlat~ gue. la~ l ote;ta1,1~e ,dev~t, ~~<;~pt~r
la.Rleme responsablh~e d~s operabc;ms.lancees a,pattlr
de 'soil, territoire. ' " .' .. '~,-," ~,', -"; .. .., -:' . '.
·.·.:Le,':2:1.·1llar,s. le Secrétàir~, ·genér~l.a présenté '·un
rat>PQrt,~f(mdé'sur des'rensei~erilents fournis par le
Çh~f:d'~tat~maj()r de l'ONUST, cotîcernànt les.,corilbàts
gni avaientcommei1c~"à.cette date 'et la tension crois
s~nte da1,1s,Je :secle~r' israélo-jot:danien, les journées
précéderitesô{ Qh avàit; éIDllemet:1t ,signalé uneconcèn
tration, inhabituelle. de:forces.;militaires .' israéliennès .dans
le, secteur de lït,\vallée"du Jourdait!, ;ce qui n'a: :pas pti
êtr~ ;confirmé,du fâit. qu:il,n'y: .a'vait.pas ,. d'observateurs
des Nations Unies déployés dans ce secteur. L'initia.:.
tive prillepar la Jorpanie P.Q1,tr organiser une r.~!1cont,r~

dèk~ ôffièiëfs ,'Ide')lliaisori~ 'isrâéli~ns."ët jordaniens""SOUS
i~) a\t~icës'J \te ~'I'@Î'g~'nisation\H:lès\;,Nàtions ",unies a
~liôùé ~,pafçë','qulIsraël\~av~it'\ rêi~t~\ t()ute' p"~!1ence de
l'ONU). réP,Çlnse. qui"étant dOlmé les circonstances,
R~~àis~~it~lriittilèinent ~tiégatlve' '~f rigide~'au 'Sëct~tàire
gé~hétàï:';!1r",._~.,..'-':-;Hi_~l,(:~::.::t-., r" l '.~ .. :! rl_t~Jr.~4;':~ --"."., ">'~-: t ...... J' ") .;'~: 1'."t



A la même date, le Conseil de sécurité s'est réuni
d'urgence pour répondrè à la demande formulée à la
fois par la. Jordanie et par Israël. La Jordanie a accusé
Israël d'envisager une attaque armée massive et Israël
a évoqué la situation grave créée par des attaques
armées et des inctirsions c::ontinueseffectuées en pro
venante du territoire jordanien et 'une série massive
accrue d'incursions, de meurtres et d'actes de sabotage
sur le point d'être déclenchée en provenance de la.
Jordanie. .

Le Conseil de sécurité a p~aminé le problème au
cours de sept séances, du 21 àu 24 mars.

Le 23 mars, l'Inde, le Pakistan et le Sénégal ont
présenté un projet de résolution. Le dispositif tendtùt
à ce que le Conseil : 1) condamne cetteacf ,.n militaire
lancée par Israël ell violation flagrante de la Chartl~
des Nations Unies et des résolutions relatives au
cessez-le.:.feu; 2) avertisse Israël que des actions de re,
présailles militaires ne pouvaient être tolérées et que
le Conseil de sécurité aurait à étudier telles mesures
envisagées dans la Charte pour assurer que de tels
actes ne se répéteraient pas; 3) demande à Israël de
renoncer à des actes ou activités en contravention dé
la résolution 237 (1967); et 4) prie le Secrétail:e.
général de suivre la situation et de rendre compte au
Conseil de sécurité selon qu'il con"iendr~it. On n~a
pas insisté pour que le projet de résolution soit mis
aux voix.

Le 24 mars, le Conseil de sécurité a adopté à l'una
nimitéla résolution 248 (1968) qui a été élaborée à
la suite de consultations officienses parmi ses membres.
Cette résolution tendait à ce que le Conseil, notamment"
observant que l'action militaire des forces armées
israéliennes en territoire jordanien était une opération
de grande envergure soigneusementpcéparée et con
sidérant que tous les incidents violents et autres viola;.
tions du cesiêz-le-feu devaient être empêchés et'
n'oubliant pas les incidents passés de cette nature, 1}
déplore les pertes de vies humaines et les lourdes pertes
matérielles i .2)condâmne l'action militaire lancée par'
Israel en violation flagrante de la Chartè des Nations
Unies et des résolutions relatives au cessez-le-feu: 3)
déplore tous incidents violents en violation du cessez-le
feu et déclare que. de telles actions de représailles
militaires et autres graves violations ducessez-le-feû 'ne
pouvaient pas être tolérées· et que le. Conseil de sécurité
aurait à étudier des dispositions nouvelles et plus'
.efficaces telles qu'envisagées, dans la Charte pour
s'assurer contre la :répétitionde pareils actes; 4) de-,
mande à Israël de renoncer à ces actes ou activités'
en contravention de la résolution 237 (1967); et 5)
prie 'le Secrétaire géri(ral de suivre la situation et de
r~dre compte au Conseil ,de sécurité selon' :qu'it
conviendrait. .. , .

.Cinq jours après .l'adoption de la. résolution 24.13
(1968), le ConseUa de' nouveau reçuune's~rie cJ.e
lettres d'Israël et de .la .Jordanie. Israël s'est plaint de
l'explosion d'une mine qui avait tuéqufltrecultivateurs
israéliens, la Jordanie s'est, plainte de l'emploi d'avions
israéliens pour réduire au'silence les positions de l'ar
tillerie jé>r<1anien~e' eHes deux parties se sont plaintes
de'ce que .des tirs nèu~tis didgéscontre leur territoire
avaient été déc1enéhésde l'autre ;côté de la frontièré~
Les .deux' tmities demahdâi~nt· une. réunion .d'Urgence
du Conseil de s~urité.,L<jrsqueleCpnsei1s'est réuhi~'
le',30 mar.s,poü)'"exan'!iller lesplaintes,il.a'reçu,du
S~tétaitegénéral.ith''rapport'.'d~ns ,lequel .1.jelui;ei
déplorait viverilent:1è'fait que;de nouveaùx combatsi
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se soient déc1enèhés si peu de temps après l'adoption
de la résolution du 24 mars. Le Ct1nsell l'ayant 'prié
dans cette:résolùtion de suivre la situation et d'en!
rendre compte, le 'Secrétaire général regrettait 'tout
particulièrement de ne pouvoit: pré~enter, un rapport·
fournissant· des renseignements '. utiles sur les combàtS'
de lu veille, étant donné qu'il n~y avait pas d'observa
teurs militaires de l'ONU dans, le .. secteur- .israélo
jordanien. ~, Chef d'état-major lui avait faDt savoir
qu'il lui était pratiquement impossible de faire rapport.
sur les événements qui s'étaient produits dans ce'
secteur duèessez-Ie-feu~' Le Secrétaire général ia' fait
ensuite observer que, par leur présencel les observateqrs,
des Nations Unies pouvaient I;:onfribuer utilement à
préserver un cessez-le-feu. autreme.nt qU'én~r~s~ntant
des rapports et que. le sunple faltude ,leur J?resence,
vigilante pouvait, dans une certaine mesure,' dIssuader
d'entreprendre des activités militaires. Il a noté que,
si les résolutions du Conseil de. sécurité étaient mieux
respectées et observées dans le secteur du :,canai dè
Suez et le ~ecteur israélo-syrienquè: dans le secteur,
israélo-jordanien, c'était en grande partiegtâce à; li
présènc'c' d'observateurs dès Nations Unies'.. .: ,"
.,Les âébats du Conseil .. ônt.Dœupé qu~tr~ séances,
qui se ,sont tenues entre le SOma.rset,le '4 avril,et:
au' cours" desquelles, Is~aël 'et la Jordan!e 9n~ continu~
à. s~accqser .téciproquement· d'avoircompiis dès .. actes
d'hostilite.: . ' . " ': "'1 ' ',...,.,. '.

~, .. .•. . ., ~ • • ; J • .. ..' • ' .., .:'.t ":

" Attcours 'de ces séances, 'oh 'a 'hotfunmêntsouligné;
la nééessité· de. mettre en plaée :des~<i'jjsêtvate,îf~ des
Nations tlnies dans. le secteurisraé!o-jordâhie~,dè'la
ligne de 'cessez4è-feq; on a. toutefôis iindiqüê .•. qu'il'
importait que le CoriseiléVite de s'embler dOllner' Sa
caution à lme occupation de-territoire; ',' , " ré"", ~

,Le "1-avril;àla clôture du ,débat,le' ,Président; a
donné, leCture d'une déclaration. doIit:le: texte <avait
fait J~objet· d'un accord entre lestmembresdu,Conseil;
après consultations. Il y était dit qU'après, àvoiten-:-;
tendu les déclarations des.parties. :ati·sujet; de la reprise:
des' hostilités, les. membres. du Conseméprouyaient un~:
profonde inquiétude devant la détériora#onl d.e,Jasitl1a,:"
tion. ,dans .la, 't"égion. Ils estimaient. do.nc, que ·le'Cc:ms,èil
devait rester saisi de la situatio~etcontinueràlal5uivr~
dè près. " ... ..... : ' " ;:~'~~I,'L

., ... , "'" J.:.,,, ;','. ' :'",.'" ,~.",., '. 'l.f,. 1l:~ "."','" .' '._,,~' .,', ".,"(1.. : .. :,'

Le 19 ayrp;!e Secrétair,tr:gé~êral..a·l,pré~enJé:tin~
note" ellappItcatlOn ,de .'la tesé>lutlOn·12252' (ES-V)' (Je
l'Asse!Dblé~:~énéra,teet de la résolutic:l~'2.~7,:(196(.);'dii'
Consetl de securIte, toutes·deux.TelatIves~des!ques-·
tions' humanitaires.. Le Secrétaire'· .géiiérâl·mdiqü~t.
qq'ilétait;Jréquentt q1!e 'l'on appelle 'sbnattei'ttion'" &U~
desprobIf~mes .humamtaires 'aU Moyen:'Odent"mais,
que, depuis .qüelamission"'de son' représentatlt' spécial;:
M. Nils Gussing,'avaitpris·finet qu'il'avaitprésellté
son rapport le' 2 :octobre ..I967,'J'Organisàtiôri tdes,
Nations Unies· n'avaitplusaUcllI1':moyen .de·'i',ecueil~il"',~ ,
directement des.~nformatiC)ns içOI1C~rnant,ces .Pr<)Pl~roes.r
C est. pourquoi .11. avait . adressé. au •Gouvernement '.• is.. '>

ra~1ieI!-, le.26 f~yrie~,~,til1e.not!:l~ qù,'i1citaitj .d~~s.laq~ellç,:
Il mdlqpjut. qt1,tl,.~urs~ra.Jt ..pt!Ie .dt~nvoY'er,d~.~~üy'ea,!! .,
un"l;'epresentant, dans, la regton, notamment. po.urduI\" .
permetfiede. faire .rappQrtcomme'le lui dem~i1qiù~nt~,' _
les resolutjonspertinentes; Le S~rétaire"gél1~ralmnsaif:'
qu'une'm~sure.. positive. âecette',mlt~r~~pQ~rraii:J~t~
u~ile à;.·.•p}us~e9~~. titr~s, et,~~~itnaitX~s~i~,':q~.è.:!~â;·
proposItIon .'retIendraIt. ,l'attelltlOn.(1u"Gotlvètl1em~r1f
israéU~n.' D~S·l1ot~san.aJogqesont 'été:'a(Jr~ss~~s~ lé 028' ,
février!,aux!GOuyer.nem~ntsàè.J~ '.J()f(l~riie;~,'de'!ll'Syri~
et de la RépubIiqûe a:rabe<:ùnie~' :ne:lfS::inars;ijI~'Gou;:·,



24

vernenient syden a accepté: l)envoi d)un représerltant
spécialt'sous ;réserve que ,sa mission' n)outrepas.s~ pas
leinandat. confié, par: les deux.résolutions; le 26 nlars)
les"go\lvernements de la Jordanie et de la République·
arabe; 'unie: ont répondu. qu)ils approuvaient la' propo
sitio{r d~envoyèr un représentant dans la région aux
fins ;ènoncées dans les deux résolutions,susmentionnées.
Le 18 avril, le Goùvernementisrâélien a réponduqu'ït
était disposé àëoopél'er avec le représentant· du
Secrétaire' général, 'considérant que cette coopération
serait la continuation de celle qu'il avait établie avec
M~ Nils Gussing, étant entendu que la mission de ce
représentant, devait être strictement limitée. à l'établis
sement, dès faits. Le Secrétaire général reproduisait,
dans sa note.le texte des réponses. par lesquelles il avait
remercié; les quatre' gouvernements d'avoir accepté sa,
proposition.

Le~ m~~ure~ prises par Israël dans le sect~ur occ1.1pé
de, l,a ,ville de Hrqsalem ont fait l'objet de lettres
adressées au Cor.seil de sécurité et à l'Assemblée
gçnérale ,par la Jordanie et, Israël en février, mars~t
avril. La Jordanie estimait qu~. les mesures réceIJ;1metlt
adoptées pàr '. Israël .constituaient des actes d'agression
pure et simple. Israël ava:it rasé des biens appartenant
à(lès"Arabes etènvisagel1Ïf: d'élargir la zone occidentale'
du' Mùr ,des Lamentations. La Jordanie considérait
qtié larécentè èxprâpriation' par Israël de 838 acres
des zones, voisines de la vieille ville constituait une
autr~,tentaHve visarit ,à .déraciner les.habitants arabes.
Les dirigeants arabes de Jérusalem a,:aient viv,eme~t .
prot~sté. ,c,c;>ntre:,ces.deux, mesures, ieS~lInant,' qu Is~ael
perslstlUt,:amet~r~, en, œuvre ses ,proJets d annexIon,
~umçp'ri~ tQtal' des résolutions' du, Conseil, de ,sécurité
et, de, l'A.ssemblée. géqérale.

,~~~ks, àccuSatiollS .lancées, par la Jordanié, ont été re
jèté~s ·par'Jsraël,.quk à soutenuquè les allégations

" jèif~anienrîes;étaient ~én}tée~de fonde~~nt" cons~ituant'
la?-'suite :logique, de l~att1tude destructnce adoptee par
les~utorités jordaniennes' à. l'égard de la ville de Jéru~
salem et de ses' Lieuxisaints 'alors queceux":ci étaient
sOus: contrôle': jordanien: 'elles' avaient entrepris de·
'detruire ':impitoyablement ,lé quartier juif, Y compris'
ses"synagcigues; ,:ses~celltres .culturel~ et,'le' cimetière du
mont des, Oliviers. La politique d'Israël, qui était,
réaffinnée,. ~tait de.protéger.)esLieuJt saints contre là
p,rofl1rlMio.n'". et.'corltrè ~out~, àut~e.. vi~latioq, •ainsi ,que
'contre.tout ,ëé'qûL .'serait ,susceptible <le· faire obstacle.
ii.·ia'jibéit·é'a~aëcês dês membres: èi(:sdi~érentes reli
gion~~'::au,~;lieux" quI, .. leur,.~taieI1t sa.cr~s o~', ,<te, blesser;
les.segti~ents ,que,celi,lieux leurinspir~ient. ,Quant, à
Jàpl!lin.t~:j()r:danienne relative ~ux~xpropriçltions réali-,
~éé&,en vu~<de' cônstruire'de·nOUVeaux logements,dans
livpattiè; moderhé, de)étliSalem, .1sra~1faisait observer
qu'ils'àgissait·Jà'de. terrains-hon, bâtis, dont ·les deux
tièrk:'environ: fâisaient'partiedu>domaine"public ·ou ap~

parteii'iièfit. 'à 'desJuifs,',tinotiers. ~eulemeI1f'appartenant
a':'.de's!·parti~uliçrs;·arabes'. "Persoiuie .,!l'était ,expulsé et
'1~s'i>rdpri~tairesdeJèb'airis"ç1èvàientêt!e '.' dùtilent .in'-·
de~nisés ~ôtifôrniétnei1t â> la loi.' :Cette~assertipn ,â été
i~l~~~~:ip~r}~ fJ,~r~~~i,t:,'qt1i." ~.•.·,.s~m~,e,n.u,q~è·l~s·aré~iyes
dtr~:p~i?ax:t~me~t;.qt1~(!a<1a.~trc; m?mr~~e!it:. qt;te;,??9 ,acres'
~.~~:,J~~r~i.n~, ;e~,. ,q#~st~gn :éta.j~~~' ,p'r,ogri~t~'~r,a.be. ,l1,a
J.Ç)rq~n~~""i~75~~a~t,.~,s.r~~1.., d'ayo,IF,.rlvt~n~I?n.: ,fi.. ms.taller~
''Un.~,\C01'llItlUnauJe !JUlXe..~u,tOtlomeI>gt1~' .s.erv}r:,de 01)111':-
.~t~l'e:\·e,~tt~.J~~:.r~si~~~i~. A~s·s~~ti,on~. "*pid.~efsud,. ,de,

....~.t;~'feJ.1pc~~d,eptal~~d~"~S".,P,Qul·,'Q})j~ç~~f/~n..aJ .d~;,diYl.se ..
;)â.)' ..jye>9cç~q~rtt;r!~.~q.} d~u,?<;)par;tie.~.d.~~tini:~~~.'·

'",-.:
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La siltlanou.au Moyctl-Orietll

Le 18 avril,.la Jordanie a attiré l'attention du Conseil
sur la décision prise par Israël d'organiser un défilé
militaire à, Jérusalem le 2 mai, 1968) reproduisant une
carte oùétaitindiqué l'itinéraire prévu du défilé, itiné
raire dont près de la moitié se trouvait, selon la. Jor
danie, dans la ville arabe,occupée. Le Jordanie fmsait
observer ,qu'un tel défilé constituerait une violation
flagrante de la lettre et de l'esprit de la Convention
d'armistke général, de la résolution 162 (1961) par
laquelle le Conseil de sécurité avait fait sienne la déci
sion de la Commission mixte d'armistice. en date du
20' mai 1961 qui' condamnait les défilés de ce genre
et des résolutions 2253 (ES-Y) et 2254 (ES-Y) de
l'Assemblée .générale. Pour éviter que ln situation ne
sè détériore encore davantage, la Jordanie priait le
Secrétaire général de prendre les mesures voulues ~our
y remédier et faire en sorte que le défilé n'ait pas. lieu.

Dalls une nouvelle lettre, datée du 25 avril, la Jor
danie a déclaré que, depuis l'adoption des résolutions
2253 (ES-V) et 2254 (ES-Y) de l'AssemQlée gél~érale,
Israël avait poursuivi l'exécution' de ses plans d'an
nexion et d'appropriation illégale des terres arabes à
Jérusalem. et avait persisté à exécuter ses desseins,
visant à modifier. radicalement le caractère national et
historique de .la Yille sainte. Elle a' at1~gué que ces
violations tr<;mvaient leur; point culminant dans le défilé
militaire qui devait avoir lieu le 2 mai et qui, étant
donné la nature de ce défilé et le' matériel militaire
lourd qui devait être utilisé, constituait une provocation
grave qui aggraverait encore une situation déjà .ex
plosive. En co~séquence la, Jordanie demandait la réu
nion d'urgence du Conseil pour examiner ce nouveau
fait et la situatiôn à Jérusalem et pour prendr'e des
mesures efficaces afin de remédier à cette situation.

Par 'une note en date d~126avril, le Secrétaire géné
ra\a porté, à. la connaissance· du Conseil de sécurité
et de l'AsS,emblée générale le texte d'une note qu'il
avait jugé nécessaire d'adresser atiGouvernementisraé
lien le 20 avril et qui exprimait son inquiétude au sujet
des plans visant à organiser un d~filé militaire le 2 mai,
à,J'ciccàsion de .ranrtivetsaire de l'indépendance d'Israël,
ce défilé devant se dérouler en grande partie dans le
secteur situé à' l'est de la ligne de démarcation de
l'aribistice. Dans sa note à Israël, le Secrétaire général
s()ulignait que l'organisation d'un défilé militaire dans
c'esecteu1"'et'àcette date provoquerait certainement un
accroissement' de la tension au Moyen-Orient et pour
rait avoir des conséquences défavorables sur les efforts
encours visant à rechercher un règlement' pacifique
des problèmes dans cette région..'. ..,

Les Plaintes formulées par' la Jordanie o~t' été .~xa7'
minées 'par . le ' Conseil, .de sécurité au cours de. Il
réunions, qui se sont tenues entre le 27 avril et le
21 mai 1968. '

,Au .tours, .. des ,d~ux, rél,tnions qui ~e sont, tenttes' le
27 avril, ,des déclarations ont été faites par la plupart
des. membtes,duConseilde sécurité. ;L'Inde, le Pakistan
et le.Sénégal ont souÎnis).ln,prbjçt de"résolutiOll atix,
terme~ :dtlgtte! le Conseil, de:r.sécurité, ayapt entendu
le!17ijéçlarat~ons, d~s .'.•1.7çprésentapts., de ,la. Jord,anie:et
d'IJ;l'a~k.ay'~nt~aminéJa'.n?te .' cl? .S,ecrétaire général
d1,1,2(j 'aynhrapp~hmt ,sa resqlutton, 162, 09.61) du
11 avri119,gl,et con~idérfltlt..que:rorganis.ation,d'un~

c;l,éfilé .' JFiHta~re là. Jéru~alem .,aggrayerait 'Jes .tensions,
dans.,1a,région et,aur~it des,rép~rçussions néfastes suri
l~; règlynï~illt,pacifiquec;le~; ,pl.:pblè?Desi9.e.JarégiQn'~: 1);
p.ri~r;lJtIsr~~I.,d~.§'a1:.lstenir, d.'orgai:J.i~ex;J,Jérusalem·le
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défilé militaire prévu pour le 2 mai 1968 j 2) prierait
le Secrétaire général àe rendre compte de Papplication
de cette résolution au Conseil de sécurité.

A la suite de consultations entre les membres du
Conseil, le demdème alinéa du J?réambule a été mo
difié par l'addition des termes smvants "en particulier
sa note au représentant permanent d'Israël auprès de
POrganisation des Nations Unies" faisant suite il la
mention de la note du Secrétaire général, et le troisième
alinéa du préambule, oit il était fait mention de la
résolution 162 (1961), a été supprimé.

Le 27 avril, le Conseil a adopté il l'unanimité le pro
jet de résolution ainsi revisé, en tant que résolution
250 (1968).

Le 30 avril, le Ministre des affaires étrangères
d'Israël, dans sa réponse au télégramme que le Secré
taire général lui avait adressé le 27 avril pour lui'
transmettre le texte de cette résolution, a déclaré qu'il
en avait examiné attentivement les termes ainsi que
ceux du rapport présenté par le Secrétaire général au
Conseil le 26 avril, et que c'était l'opinion réfléchie
de son gouvernement que la cérémonie du 2 mai n'avait
aucune raison d'entraîner, et n'entraînerait pas, les
répercussions néfastes que certains milieux avaient
prédites. Les objections de la Jordanie, déclarait-il,
étaient fondées sur une hostilité implacable et non sur
un souci désintéressé de paix dans la région et son
but n'était pas de réduire la tension, mais bien de la
créer. Dans cette zone, la tension ne naissait pas de
cérémonies pacifiques qui se déroulaient en deçà de la
ligne du cessez-le-feu, mais d'actes commis par des
terroristes qui la franchissaient.

Le Conseil s'est réuni à nouveau le 1er mai et a
décidé de faire figurer à son ordre du jour le rapport
soumis par le Secrétaire général conformément à. la
résolution 2254 (ES-Y) de l'Assemblée générale rela
tive à Jérusalem. Au cours de la réunion, le Conseil
a entendu des G-:,c1arations invitant Israël à s'abstenir
d'organiser le défilé.

Dans le rapPl)rt qu'il a soumis au Conseil le 2 mai,
conformément là la résolution 250 (1968), le Secré
taire général a informé avec regret le Conseil que le
défilé avait eu lieu à Jérusalem, comme prévu, dans
le secteur situé à l'est de la ligne de démarcation de
l'armistice (!l; qu'il avait duré environ 2 h 10. Pour
autant qu'il le savait, il n'y avait pas eu d'incidents,
mais en l'absence d'observatem's de l'ONU il ne lui
était pas possible de fournir de renseignements dont
l'exactitude ait pu être pleinement établie. Au cours
de la seconde des deux réunions qui ont eu lieu le
2 mai, le Conseil de sécurité a adopté à l'unanimité la
résolution 251 (1968) dont le texte avait été élaboré
après consultations. Dans cette résolution, le Conseil
notant les rapports du Secrétaire général du 26 avril
et du 2 mai, et rappelant sa résolution 250 (1968) du
27 avril, a profondément déploré qu'Israël ait procédé
au défilé militaire à Jérusalem le 2 mai 1968 au mépris
de la décision unanime adoptée par le Conseille 27 avril.

Le lendemain, le Conseil. a poursuivi l'examen de
la seconde partie< de la plainte de la Jordanie, qui
portait sur la. situation à. Jérusalem, et il a entendu
une déclaration. du· maire élu de Jérusalem, M. Rouhi
EI-Khatib, conJormel11ent à l'article 39 du règlement
intérieurpmvis.qi(e, à la. sttite d'une requête de la
Jordanie, demandant à ce qu'il soit invité à se présenter
devant le Conseil aux termes dudit article.
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Au cours de ln discussion qui s'est déroulée ensuite
au Conseil entre les 3 et 21 mai, malgré les différences
de vues quant au~'mesures à prendre dans l'immédiat,
tous les oratettrs ont demandé) sous ttne ·formeou sous
une autre, que l'on poursuive les efforts visant il mettre
en œuvre la résolution 242 (1967) du 22 novembre
1967 et ont déploré ln persistance de l'état de tensio'n
qui, de l'avis de nombre d'entre eux, avait été rendue'
manifeste par le refus d'Israël de tenir compte de la
résolution du Conseil concernant le défilé militaire.

Le 21 mai, le Conseil a examiné le texte revisé d'un
projet de résolution que le Pakistan et le Sénégal
avaient présenté la veille. Il a adopté le p(ojet de
résolution revisé par 13 voix contre zéro, avec deu~

abstentions (Canada, Etats-Unis), en tant que réso
lution 252 (1968).

Aux termes de cette ,résolution, le Conseil rappelant
les résolutions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-Y) de
l'Assemblée génér<'lle datées des 4 et 14 juillet 1967,
notant que, depuis l'adoption des résolutions susmen
tionnées, Israël avait pris d'autres, mesures et disposi
tions en contravention avec ces résolutions, ayant pré
sente à l'esprit ln nécessité d'œuvrer pour une paix
juste et durahle et réaffirmant que l'acquisition de
territoire par la conquête militaire était inadmissible,
1) a déploré qu'Israël ,~it manqué de se conformer aux
résolutions susmentionüées de l'Assemblée générale j
2) a considéré que toutes les mesures et dispositions
législatives et administratives prises par Israël, y C()m
pris l'expropriation de terres et de hiens immobiliers,
qui tendaient à modifier le statut juridique de. Jéru
salem étaient non valides et nf\ pouvaient modifier ce
statut j .3) a demandé d'urgence à Israël de rapporter
toutes les mesures de cette nature déjà prises et de
s'abstenir immédiatement de toute nouvelle action qui
tendrait à modifier le statut de Jérusalem j et 4) a prié
le Secrétaire général de rendre compte au Conseil de
sécurité de l'application de la résolution.

Lors du débat que le Conseil a con~acré à la question
de Jérusalem et ultérieurement, 'le Secrétaire. général
a présenté au Conseil de nouveaux renseignements
reçus du Chef d'état-major de l'ONUST concernant
des incidents avec échanges de coups de feu dans .le
secteur du canal de. Suez. Le 27 avril, le cessez..le-feu
avait été violé par Israël et un cessez-le-feu' avait été
obtenu une heure plus tard à peu près. Le 22 mai, les
premiers coups de feu avaient été tirés de la rive occi
dentale. Le 14 juin, il avait été impossible d'identifier
l'origine des premiers tirs. Dans ces deux derniers cas,
des sources de la République arabe unie avaient pré
tendu que des soldats israéliens nageaient dans le canal.

D'autres messages communiqués au Conseil' aU cours
des mois de mai et juin concernaient des plaintes rela.. c" .

tives à des coups de feu tirés de' part et ,d'autre de la
ligne de démarcation de l'armistice entre Israël et .le
Liban, qui .ont été formulées et rejetées parles deux
parties; des accusations lancées par Israël selon les
quelles l'Irak maltraitait ses habjtants juifs, ce qUe l'Irak
a nié, et d'autres plaintes de là' République arabè unie
relatives au traitement des civils vivant dans les terri
toires arabes occupés, qui ont été rejetées par Israët

En mai et hlin, Israël et la 10rdanie oilt tou~deux
formulé des plaintes relatives à ,des violationsdti cessez..
le-feu. La Jordanie a affirmé ,qu'Israël avait la.ncé le
4 juin une attaque par surprise en utilisant des mitrail
leuses et de l'artillerie de fusees sol-sol et d'avions mili-



taire, ,ain~ que ~e missiles, qui avaieQtfrappé 'des .vil~
!ages 'jordaniens et la vi1lt~ d'Irbid. causant de nom~
,bteus~ .vic:tim~s, Israël a: déclaré.: que, le. -4, juin, une
attaque jordanienne de, grande envergure. nvaitété
déclenchée au cours, delaquelte des tirs d'artillerie
."aient"été ($liri~és 'contre' des villages israéliens, c:au~
cant plusieursvlctimes. Il a soutenu que ,cette action

La situation auMoym.,Orient

faisait suite à une série cl'actes d~at{1"ession de la part
de la Jordanie qui avaient augmen'l:é en intensité. au
cours des jours précedén,ts. Le 5. juin, la Jordanie ,et
Israël ont tous deux demandé au Cons~il de se réunir
d'urgence pour examiner leurs plaintes. Au 15 juin,
ces plaintes n'avaient pas été examinées par le Con~
seil. .
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CHAPITRE II

Opération des Nations Unies à Chypre
< ~ • ~ ". "

patrouille. Les troupes de la Garde nationale et la pa
trouille ont ;riposté avec une violence excessive" se sont
emparés des positions occupées par 'les, combattants
chypriote!!! turcs, et ont ainsi provoqué une grave "crise
politique. Au cours des combats, les troupes de la Garde
nationale se sont déplaçées de façon à attirer le 'feu vers
les positions de la Force des Nations Unies, et,certains
soldats ont maltraité le personnel et endommagé le ma~

tériel de la Force. Dans une note. datée du 16 novembre
le Secrétaire gé~éra.l a :adressé au G()uvernemeI)t chy~
priote une pr.otestat,ion.àce sujet. ' •

Le Gouvernement turc a considéré que l'incidènt
était tineprovocation organisée et, voulue' parle général
Grivas. Il a deniaJ;1dé' à la Force de s'interposer entre
les factions en ,lutte;

Depuis le déput, le Secrétaire géneral à.:New Yoi'k,
de mêtne que le, Com1l1andant de là For,ceet .le l'epré~
sentant spécial à, Nicosie ont fait des efforts ,incessants
en vue de parvenir à,uncessez-le~fe~:"En.même: tem~~
le. Secr~taire .géJl~a!, a .prié le. GOllyêrnement· turc .de
faIre ,preuve, de 1l10dt';rat~on.. ' .

,p:eù' :avantmitiuit (heurélocale)~ le 15 novembre,
tin 'cessez-le-feu, immédiatafinalemèntétéordonné par
le Jiouvernement chypriote. 0 "

,te,18, novembr~, le '. SèÇr~taireg~~~r~I .. a. fait. saYQiJ;'
que la situation·dàns lé. sectet1r. Je~tait.?lme~ mais 'ten~
due. Des incidents ~è>radiques'-coups de feu ,etsur~

vols, d'av.ions-~orit:poui."tant #é signal~ par,. des ~lllités

de ·la'Force,desnNations· Unies., Le ,rl"~\lré!!!entarittPl:lt... '
rrîanent' de 'Chypre.a'Înforlllé le SecrétaIre gén~l;;,lt:qll~
son 'gouvërnement,ayait pOsitivement identifié .}esayic>ns
à,· ,réaétion"commeétantdes. avions, ,militâires.turcs.: Le
représèptant permanent' de •Ghypte..et.•1erep~seJ;1tarit~~
permanent de' la 'Grèce: ont fait-, 'part~laU :Secté~.~ire.~·g~J1é.~ --
raI de . l'inquiétude de',leurs g()uvernC1l1eg.ts'l\re,s~çti:f~

. au s!1jet ide, ce's survols. Lè Secrétairëgéné~l a,de
mandé;au Gouvernement turc de s'efforçèr·de;t:~t:éveriir.
leur .renouvellement.,,', . ',; :,

•.~·20 novembt~".~~L~gÙétàir~génér,~~I'·~'~jin~M·qù~
les: survolsd'ap~ret1~.turcs., se pOUrSUlVaIentr q1,1e dès.
illèidepts .s'tétâi~t pr()duits •dil1~s .. 1'enc1~vè·, ~è, Ljmnitis
et qu'!1ne patro~mè, de 'taForç~ des ,Nations Phic;s a~if'
été rouée de coUps et d'ésannée"par des 'comBattants
chypriotes turcs.

'. -Le 22no~embre: 'le', Sec~étair~,génér~l>aJllncé un
appel u~gent au Présidept de Chypre etaux Pt:~miers

~inistres de Çirècè et ., de Turquie..'Il 'a d~c1âré~que
d~s informations: alarmantes lui parvenaielltconcérnan't
des prépar~tifs mi1itaires,~es' mouvements' ,de troupes
et des déc1a;rations menaçantes, 'qui n'avaient -fait qû'ag~
gt:ayer l~: s~t!1ado~déjà ,:trèsten4u:e 'existan~ .àChypre,
~n~Gl;~ce el eu.''r,urq)lie;,età,tigiù~ut~r,~nsi ,l~ dang~r

Ex~~E~ DU RAPPORT· PARLE CONSEIL DE SÉCURITÉ
. LE. 19. JUI~' 1967

1

, Ait' cours de l'année écoulée, le :Conseil de sécurité
a décidé à trois ,reprises, et toujours à l'unanimité, de
prolonger la préserice'à Chypre de la Force des Nations
Unies chargée du :maintien de la paix: une fois de ,six
mois; en juin 1967, et deux fois de trois mois,en'décem
bre.1967et 'en mars 1968; 'Le Conseil de sécurité a
également approuvé à l'unanitÙité; en novembre 1967,
un consensus concernant là, :situation dangereuse qui
s'était alors établie à Chypre à la ,suite d'incidents ayant
don~é Jieu à des échanges de ,c~ups de feu dans le sec
teur d'Ayios Theodhoros,.Kophinou, .et il Il prié les
parties en présence.d'aider ~ mainteriir la paix dat1,s la
région. .'

'Le 19 Juin 1967, 'leConseildê sécur,ité a examiné
le. rapport .. du Secrétaire,g~éralpOùr la ,période. allatlt
du 6 décembre 1966' au 12 juin' 1967.

Le ton~.eiid~,sécu;jt,éétait sai~i d'un projet d~ réso
ll1tion. prç~entépa'r;,sepf,puissances, ,ql1'ila adopté à
l~unanimit~ .et,qui 'e~t ;devènu,là ,résplutioh 238'{1967).
Datls;êe~te résqlution, il aréafflr~é,;ses réSolutions pré,.
cédentes concerpant ,.ç~ypre ,ainsi,gué' .1ecc>~sensus ~~
prime pat:.,lèP,rése~~t du, 'conseUêle, ,sécûr~té:le.,ll, août
1964 et iL a protongé ànouvea.t(Q"l1q~ périQde de.six
mois"prenant fin le 28 décembre' 1967,' le, mandat" dè
la ;FC>1'ce. des Nilti0t1(Unies, chargéë 'ôu" maihtien ..M la
paiX~ dans l'espoir .q~ë des progrès' ,suffisants 'd,a,ns'la
voié d'l1ne "sdlutioI(dtfprobl~~e'de Chyprè auraient été
accompli~:!d~ici là pour' p~rmettrele rettait de la :X:orce
ou unèr'éductiori .substantielle de :son·'effectif.

,t'. . ' '. .! :': . . , , .

,'RÂppbÎtTk 'SPÉtIAUX ,RÉDIGÉS pAR.·. Li: SEêRÉTAI~
: \ ;GÉ~ÉRAL':DU 16 AU .24'~OVEMBREI967 '

~"';;",,;" ' '~;,;~~i" , "" '--<~-.:" ''''.''' ":.. ' . ~, "

'•.•'I.e'16: 'riovernore, le Secfé~iré; général a'informé ,le
Conseil deséturité de:l'indderitqui s'était. prod,ûit,dans

. lë"séeteùr. d'A:yiBs .Thêodhoros-Kophinou~ où'dé' grayes
combats'a~aienteuiHeu entie une 'palrouillede' p01ic~
chypriote, escortée par deS troûpes' de la gàrde na';
ti<>llale"et de,scombattauts' chypriote!!! turcs·' ·loca11X ,à
propos,,.de la 'r:eprise des:patr9uilles ~depoHce chypriotes
dansJe,secteurturc d'Ayios TheQdhor(js~ Ces patrouilles
avaient ,été ' provisoirement,.'suspen,dues •à· ,la .suite d'in
cidents",ayant donné lieu àdes~,échanges.decoups de
feu"en.Juillet ,1967. Malgré. les .tentatives faite~ par)a
Force des Natioris Unies;,ijepuis;;septembre 1967. en
YUe de négocier •.unacc()rdéquitableet d'aUén,uer ,les
ttmsionscmissahtès; .,la',Garde' ':n~tiollale' et" la'~1ice

.' chYPI:iptes oht.'repris 'unilatéralement, :les .patrolliIle's
dàns lesecteur,turcdrAyios Theodhoros.Le J5moYem
bre, des. -cc>mbattànts: chypriotes, .,tut:ès, out tirésul'Jà

,t ,~~),~>;".",~;;,;~~, 'i~~- ~/; ~. '~Zlj, f ',.~ ~ '7
" ""'2
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d'un conflit militaire dans '.a. région. Dans l'intérêt de
la paix, le Secrétaire général a. lancé le plus fervent
appel aux trois gouvernements pour qu'ils évitent le
déclenchement d'hostmté'~ entre eux. A titre excep
tionnel, le Secrétairegériéral a proposé d'envoyer à
Ank-ara, Athènes et Nicosie, M. 'José Rolz-Bennett,
sous-secrétaire aux affaires :politique~ spéciales, comme
son représentant personnel, pour aider \lar tous les
moyens possibles les trois gouvel'Uements a ~éduire ,les
tensions existantes. Les trois gouvel'Uements ont fait
savoir qu'ils étaient prêts à recevoir le représentant
personnel du Secrétmre gén&al dans leur capitale.

Dans sa réponse, datée du 24 novembre, 'le Premier
Ministre qe Grèce a rap~elé que le Gouvel'Uement grec
avait fait preuve de moderation, qul,il avait usé de toute
son inflt\ence pour rétablir t\ne situation normale dan~

la zone des incidents ,récents et qu'il s'était abstenu de
faireaucun~ déclaration ~llenaçante ou provocatrice. L'\
Grèce désirait que tous les différends soient réglés
par des moyens pacifiques.
• Le 24 novembre, le Secrétaire général a renouvelé
son appel au Président de 'Ohypre et aux Premiers
Ministres de Grèce et de Turquie. Dans cet appel, il
déclarait que les symptômes concer,nant Chypre étaient
de plus en plus alarmants. Il semblait à ce moment que
la" Grèce et la Turquie fussent au bord ,de la. guerre, à
propos de Chypre. Le Secrétaire général lançait donc
un nouvel appel à la modération dans les termes les
plus pressants. Afin d'écarter dans l'immédiat la. me
nace de gtierre, par un effort raisonné et résolu, les
trois parties en présence étàient instamment' priées de
convenir ,d'une' réduction par étapes puis du retrait
ultime de toutes les forées armées non 'chypriotes, se
trouvant à Chypre, autres que celles 'des Nations Unies
et le Secrétaire g~néral offrait son assistance aux par
~iespour l'élaboration d!un programme de ,retrait pa'f.
etal-~s.

ExAMEN' DE LA QUÊSTIO~PARLE CONSEIL DE SÉtUlUTÉ
• ' " . 'LE~4' NOVEMBRE 1967 .

"Lê" 24 novembre 1967,' d~ Conseil desécuritê s'est
réùôià là demandepressante de Chypre,pour examiner
la':situatiort dàns ,ce pays, et les rapports spêciàux du
SèCrétairè général. .Sur la 'proposition 'du Président,'
les membres du Conseil et les représentants de' Chypre;
d~là Grèêeet:délaoTurquieont tenu 'des consultations
~fficieuses. Ala !suite de ces consultations; le Conseil
de sécurité a approuvé' à l'unanimité le consensuS' ex
primé pàrson Président dans les premières' heures du
25 novembre. Dans ce consensus, .le Conseil a en par
ticulier noté avec satisfaction les efforts entrepris par
le .Secrétaire général pour aider, à maintenir la > paix
dans la:region:' et il a demandé àt()utes les parties inté
ressées de [aire preuve de la plus ' grande, modération
et de la,' plus grande citconspec~ion et de s,'Uibstenir de
tout acte qui ~urrait aggraver la ,situation à Chipre. ,

\, ,'..,'

AUTRES RAPPORTS SPÉCIAUX, PRÉSENTÉS PAR LE ,SECRÉ-
TAIREGÉNERAL DU' 3 Au 6 DÉCEMBRE 1967

, .Dans\un" rap~rt' spécial;, 'l~'se~rétaire gén~r(l.r ,'a
relldu publiques les réponses\ qu'il avait reçues de la
Grèce et de C~ypre,.etla communication verbale de la
T.~lrquie' rel(l.tive, ~ se,sprécéd~ntsappels. .,

U:Président dé Chypre ~ réportd,ule 27 novembre
aU: deuxièmèàppél du S~c'rétaii'e'gertéral eft accueillant
avec satisfaction l'offre personnelle d'assistance du
5;~r.rétaire général et en le ,remerciant, au nom de son
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gouvernement et en son nom propre, des efforts qu'il
faisait pour sauvegarder la paix dans la région, notam
ment en confiant cette mission à M. Rolz-Bennett.

Dans une lettre datée du 27 novembre, le P,remier
Ministre de Grèce a dit qu'il était essentiel que le Gou~
vernement turc donne l'assurance formelle qu'il re~pec

terait la souverain,eté et l'indépendance de Chypre et
s'abstiendrait de toute intervention militaire dans les
affaires intérieures de' ce pays. En outre, si les forces
non chypriotes devaient être retirées de l'île, il fallait
que ce retrait s'accompagne d'un ,rappel des mesures
de mobilisation prises par le Gouvernement tur<;.

Le représentantperrnanent de la Turquie n, déclaré,
dans une communication ver:bale au Secrétaire général,
le 28 novembre, que les membres du Gouvel'Uement turc
avaient eu, avec M., Rolz-Bennett et avec d'autres émis"
saires, des conversations conformes à l'esprit des appels
du Secrétaire général, qu'ils leur avaient expliqué la
position du, Gouvernement turc et ,qu'à leur avis, le
meilleur moyen de ,répondre à ces appels serait "que
la Grèce adopte sans retard une attitude constructive.

Le 3 décembre, le Secrétaire général a a:l'ressé, un
troi~ième appel ,au Président de, Chypre et 1.tux Pre~
miers Ministres de Grèce et de Turquie. '

Il a déclaré qu'il avait été tenu au courant des con
sultations et des discussions qui a~ient eu lieu entre
les parties' à la suite de ses deux appels antérieurs'.
Ces initiatives prometteuses l'avaient encouragé à de
mander aux Gouverllements grec et turc de prendre
des tpesures immédiates, pour ,mettre fin à la menace
que chacun de ces pays faisait peser sur la sécurit~

de l'autre aussi -bien que sur la sécurité de Chypre et de
retirer rapidement celles dèleurstroupes :qui se trou
vaient .à Chypre en 'sus 'du contingent autqrisé.Eti
o\\~re, il. s'est ,référé aux sûggèstions tertdant: à' confier
à la forèe des Na~ions Unies à, Chypre deSifoncticuls
plus étendues en la: 'chârgeant de contrôler la normali
satioq, et le dé'sarmement, et il' a offert ses ,bons offices
pour réglerces.qu~stions." . '~' ,

·'I,.;es,gol1~erne~ents p~t top~ :'le~, trois ,r:6poridu 'at!
tJ;'oisièmeappehdu, Secrétaire généralle,;n1ê~~ jour,
le 3 décembre. Le Prerniet:.Ministre,. <;l~I:Gr~~e.'a pris
no~e ,du messag~.· s'es~ félicité de l'appé~nqiL1'i.la ac,,:
cepté, et a,qéçlaré, ,que son gouvernement~étaitl dispos~
à y donner suite dans les meilleurs délais. Le Premier
Ministre de .,Turquie, adé~laré ,que le .Gquvernement
turc acêeptait l'~ppeldu,''Seçrétaire genéral'et était
disposé à y donner' suite dans les niêil1eurs 'délais. Le
Go~vern~enttuxc approuv~it égal~men~, réta.rgisse
ment du .,mandat de la Forçe.des ,NatiQns Unies, qui.
~erait chargçe ,~e,.cont,rôler le dêsarmèllJent t:nvisagé
de toutes les ,{orces constituées à, Chypre après 196~,
de façon, à résoudre lacrisé. '" " . ". ..
:' Dans sa ''l'éponse' :prélimihàire, le" Gouvérnement de
Chypre â.qualifié l'appCl de constructif. Dans un mes"
sag~.· ultériéur, ,daté 'dU: 4 décembre, "le ,P,résident de
ChyPre a:' exprimé' l'avis que 'le retrait de Chypre' des
forces que 'la Grècè et que la. Tûrquie y 'avaient: en
sus'~e leurs c:orttingentsrespectifs s,erait t.me'première
mesuré; vers "le retrait "çomplet, de l'île', êlJe toutes ',les
forces "armées non, chyPriotes. Les' menaces contre ,la
séqurité ,de "Chypre';étaient la' principale source ,de
dà:nger :pour la paix' internationale: dans'la région.' Le
Gouvernement 'dé Ohypré accueillait: donc ; avec.:, satis
faction rappel visant à ·mettrè fidàces menaée,s. Il

" jugeait essentiel aussi que des garanties effectives con
t,re toute intervention militaire soient appliquées' par
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l'entremise du Conseil de sécurité. Le Gouvernement
de Chypre' se félicitait de la l;Qntribution que la. Force
des Nations, Unies à Chypre comptait apporter aU:lt
mesures pJ;'Îses en vue de la paix et de la. sécurité et
prenait soiçneusement note des offres de bons offices
du Secréta1re général' concernant les questions visées
dans ses appels, qu'il acceptait avec plaisir, ainsi que
des débats pertinents du Conseil de sécurité. Le 6 dé~

~embre, le Président de Chypre a sollicité officiellement
les bons offices du Secrétaire général et a annoncé que
le Ministre chypriote des affaires étrangères quittait
Chypre pour New·York pour un échange de vues avec
le 'Secrétaire général à ce' sujet.

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR LA PÉRÎOI>E
ALLANT DU 13 JUIN AU 8 DÉCEMBRE 1967

Dans son rapport, daté du 's décembre, sur l'Opé
ration des Nations Unies à Chypre pour Ia:période
du 13 j\~in au 8 décembre, 1967, le Secrétaire général
a dit que les faits récents survenus à Chypre et leurs
très graves. répercussions avaient ~ontré que des inci
dents relativement mineurs pouvaient se' transformer
fàcilement en une menace imminente pour la paix··in
ternationa1e. 'Les appels du Secrétaire gélléral et les
efforts de son Représentant personnel avaient montré
la: ,nécessité d'une démilitarisation positive de Chypre,
qui constituerait une mesure décisive vers le' rétablisse
ment de la paix dans l'île.

Bien' qu'il ait été possible cette fois d'endiguer l~
flot, il fallait maintenant agir de toute urgence à la
,recherche d'une solution durable. de la question .de
Chypre. L'effort de médiation avait' été inopérant..Ni
Jes parties ni ,le Conseîl de sécurité ne" pouvaient per~
mettre que la situation aille en empirant, à traversun~
,suite de crises toujours plus graves. Le Secrétaire
général voulait donc demander instamment à tous les
intéressés de saisir l'Qccasion qu'offrait la récente crise
pour faire preuve des'haùtes qualités d'hommes'd~Etat
et d~ la bonnevolc>nté .qit'exigeait la s(,)lution de cette
question complexe et J<mgtemps en suspens:, Il a do1lt1é
aU .conseil de sécur~té l'assurance, que, ses ,bOnS offices
demeuraient à cette fin à la disposition des parties et du
Conseii:' de sécurité." ,,' , ', '. ',,' "

"':;: " .,..... ', " -, ",'

EXA~~N'D~ LA Q~ESTION, ~ÀR,LE, Co~S~I):.. iDESÉCV~,lT:t
, ,.LES 20 ET 22DÉCEMBRE"1967.. ; ,(

\' ,', ",'" ',- " -',

Les 20 et, 22 décembre 1967, le Conseil'de' §é6ûrité
à "examiné le'rapporl' dif'Secrétaire' général' :dàté,;dU:
8 décembre. Asademanèle,èt én<applitation:del'ar..
tide'.39 dû règlement jntétièor provisoirê;de"Gofi~ei!
de sécür.itéa entendu' u'nédêclaration de M.'Osman
Otek, ,'représentant ,ae .la" èôiÙmùnàuté ~hypri6te turque;
Le' COl1seila'été'sai~i d'un.'pJ.'ojet' de'résplutionprésenté
par son Présiç1éit, qui'a été adopté à l'itnanimité, ;[réso
lution,244 '(1967)]'.' ,Dans cette résolution,~le.Çonsëil

à 'réaffirmé sa' résolution ,186 ,(1964) dù, Atnars"1964
et Ses résolutionsh

' ultérieures ainsi "que les,,' cOÏ}sensus
auxq~els il' 'étà,it· parvenù; •• sùrla. ques~ion; ,'prolongé
d'une période de trois mois, 'prenantfin'le,,26 mar,s
1968, ' le , staticiimement, à Chypre de la Forcè des
Nations Unies chârgéedumaintièh'dèla: paix (invité
lès., partie~ ,àte~ourir: ,rapidement aux ,bons. offlces.of
ferts ,par ,.le ,Secrétaire 'gél1éral,et~ pr!é Je. S~çrét~ir~
génél:al;;',de .rèndre,:compte. ,~es" résultats, au.·, ,Conseil
commeily,aurait',liep;, de!11andéâ, tOJ,ltès h~s:p!,lrtJe$ in
téress.ées,de contifiuerà fa,irè, PreP,Ye ,de :la, plu~ 'grl.\nge
mOdération et de Jà.plus, graI).~e:, circorlspeçtiqn,et;de
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s'abstenir de tout acte qui pourr~it.. aggraver la situa,
tion; prié instamment les parties intéressées de faire
un nouvel effort résolu pour atteindre les objectifs du
Conseil de sécurité en vue, comme le Conseil l'avait, de
mandé dans. son consensus des 24-25 novembre 1967,
de mainten:t la paix et d'aboutir à un réglement per
manent conformément à la résolution du Conseil de
sécurité en date du 4 mars 1964.

RApPORT SPÉCIAL DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL CONCER
:NANT L'ÉTABLISSEMENT D'UNE «ADMINISTRATION
PROVISOIRE TURQUE DE CHYPRE~'

• Le 3 janvier 1968, le Secrétaire général a informé
les membres du Conseil de sécurité que les dirigeants
chypriotes turcs avaient établi, le 29 décembre 1967,
une «administration provisoire turque de Chypre" et a
exposé les prises de position du' Gouvernment chy"
prioteet des Gouvernements grec et turc, à cet égard.

Dans une' ,déclaràtion transmise au Secrë"tairegé~
néral l~ 29 décembre 1967 par le .représentant perma~
nent 'de Chypre, le ~résidentde ,la République de
Chypre a affirmé que l'établissement d'une "adminis-

, tration' provisoire turque de Chypre" "était d'une illéga
lité flagrante et que tout acte émanant decetteadminis"
tration était entièrement nul et non avenu. Selon lui,
cette initiatiyeconstituait une ingérence directe de la:
Turquie""daIHNes affaires ,intérieures dé Chypre et visait
àcompromettt~ les bons, offices du Secrétaire général.
Le 30 décembrej:lê Gouvernement chypriote à informé
un certain nombre"d'ambassadeurs:étrangers à Chypre
que toutes les. visites. qu'ils pourraient rendre au chef
de la nou:velle' aâ~inistration" seraient considérées ~
comme contra~res à leur accréditation ~uprè~ du Prési': .
dc:nt de,la R~pubgq~ede Chypre. " '" /

,Le niême jour" le Gouvernement chypriote à déclaré. 1
M. Zeki Kuneralp•. secrétaire général. duMinistè~~{
~aires étrangères de Turquie,' ,pe.rsona ,.no,,.grata,én
ra1S0n de sa participation personnelle à la.,créationdè'
l"'administratioll provisoire turque d~ Chypre". '

• ....' . ,<,' 1 ~;Je' . ~.; . ' . "., . ,- .. ,- "

Le, 30i ·décembre.' 1967, l~, ;l'eprésentant~rlIlanentde
la, Gr~e. adéc1~té ,que'>1a,préation<le r'~~adnûnisti'atiori:
provisoire' turque de 'Chypre~'conttevenaitdit.êCteine"t
à l'èsprit, et. à '.latettre' des 'appels du,Secrétaire;+géné~
ral:enfa'Veur'durègle~ent de la récente crise à!ChYPl'è~
V,e. t~llè·,init!ative-,.:~ourrait)comJ.>romettre!,les·possibi:':
btes, "d,une' 'detente .eventuelle. 'en :Vue',d~une, èsolutio11
définitive;~duprob.lème ,chyprio.tè;,'", "

Le, 30déceml)re, le représentanfpermanentde la.
Turqtiieà dit:àuSecrétàire',général.que la: éréation
d"u~ettadtpinistration,provisoire,t~rqt1(~: de Chypre"
çorresppn'tiait ,à,.. ûlle;! .ré~rgânis.at~?1) de 'laj~e~t~oh',iles
affair~ ~cl1ypriptes'"tÛl'<I~es:eLque ~e.!l~~i ',avflm.\~t$
effect~ee ,.dans, ·le c.a.dre de la, ëQns~tut1on.,chypflQte;
Les lnouvell~~"pispositipns' provisoires :visaiènt, :il,;~Di~;,,,,
tiorer J'a,dmi,nistration "des ", affaire~" de ,la :co1l11Uuna.\tté
p~r',l~eritremised~une.autorit~ cei:îtr~leetàévitêi la:'c(}ri
fu.§ion,. les" chev!lUcijettlents".et ,'e.s·malenténdus.:qu(
s:,ét~iellt ;prodù!ts "'g~llsi 1ep~s~é., ,Ys fue,sute.~'pri,s~~
e~~1ent d.9rdre. pratIque et, sans ;~app()rt ~wec,1a.,s()19~
~IO~ fipale deJa quest1onde!~hypre. ,,,' ,"""<

••'Dans Un'message du, 1er ,janvie~:1968,leyië~:,P,rési2
dent de Chypre' a déclaré qùeles:dispdsiti'onsat44iàc
q~e ,les dirig~ants"cl1ypripte~ turcs'.av~i~l1t, ,dû' Pl'enpte
a:p~ès,"d~cembre",1963:,:s'~ta:it.mt'"av:ér,é,çs,·,çlé~ectue~ses:,,~t
itllPt<l:ticablesà, la)()ngue,.et;qu~l ;avait falll,1<y; ,a.pp'Or:S
t~r ,d~,s ..améliol'l1~ions.~I.:a, .è1!o.uven~ (}rgani~~tiop..1}'étflit



P.t\s~i~~~m~~i~lè,avec'.~es.· dispositi6~s qe .ta 'fônsdtq
tlpn'~teta,tt sans' rapport aucun av~ la .·soluhotl finale
d~. problème ..'de Chypre. Dans son rappcirt spécial aU
çonseU'de:' sécurité,Je S~rétairè général a dit l'ap_
préhension que' lûi inspirait la' 'décision des' dirigeants
c~yp~iotes turCS', vu ,le- mo~ent aûquel elle avait été
adoptéë 'et la' publicité dont elle avait été· entourée, et il
a. exprimé la crainte de voir cette initiative compromet
tre l'effet de ses bons offices.

f-', - . . . _. . . :'." _. \'~~...'. '"

.Pàr.unè lettre' du 5jan~ier".je représentant pe~manent
de . Chypre a informé le,. Secrétaire général <tue le
Gouvernment chypriote avait annoncé son intention de
~rendré une.série,· de .mesures de pacification s'étendant
a;·l'ile tout entière,::e,n· vue de "soutenir les efforts du
ConseiLde sécurité et les bons offices du Se~rétair:e
gél\étah Toutefois,. du ~ait de la, création de l"'adminis
tr:ation:>provisoire' turque' de Chypre~', .ces mesures
dè.\pacificatloTh ne :s'étendraient.pas au quartier. turc
de Nicosie. Par ailleurs, à partirdu 4 janvier, lesfonc
tionnaires' et membres de l'uadministration . provisoire
ttlrque' dê :.Chyprei' ne seraient' plüs autorIsés à. entrer
(t~~ lë,"ql1ar.tier turc de ~icosie ni à en sortir. .

1 \",' .'._ -,' t

.. :Dàns:,une, lettre du· 5 janvier,.le représentant perma
nênt dêrJa Turquie, a déclaré que les. nouvelles restric
tioÎls'irbposées. ;l,' la liberté de déplacement·de'.certains
nienibres)Cdë la 'comptùnauté turque constituaient une
Violationdu:droit, e~ de. l'équithet.·qu~ellesétaientei1
flagran,te'côntràdidioÎl avec;1'appel dû Secrétaire géné~
raLeit:datediu3F:décembrel967 et 'avec la' résolution
du:Ço~sèiL d~·sécuritéen. date,! du 22 décembre 1967.; .
... . '.: ' ,'~' ,> .' , -:.< ' '".' " ~ ~", _.' " '-, >-'J5.arii.un' ~~ss~ge du'S:. ~évrj~r' 11%8~Je Yjcé-Prési~
dént.;·~: 'K;ii~~k•. a' sigtlal~ qpe les resiriètions im
posées aùi inembrés.·de l'~ladminrstràtion 'provisoire
turque de Chypre" avâient été étenllu:es aux membres
turès~aè;la>Chaml)re:des représentarits ainsiqu'à d~au
tres'm~mbrèélusde'la:'Çhambre' communale' turque. Le
;Vic~Pr~sident'a'.dit.,que~ .ces~ 'nou\relles,'restrictions'rte
fàisaient~qu·aggravër.:la..sit!-1ati~n; 'à~.Chypre; .'
>' _,' ,·... ~,·:;~~r~,~>~,_··,,··l>:,'"-:.:~~~~~j;t"i:f\ ..l~~ ~,H'·; ,/,'" ~.-'

,Dans 'unê:léttre" daté~ dri.9 iitârs.'1e représentant.per
marient'de'C~yprèià;informé le'Secrétaire'généràl que
le",~tOoüvernimèrit 'èhyprioiel':avait,'levé;'l à,;compter .du
8imar!lil,toittes~le~.restrictiànsimposées':all quartier turc
dei~ic::osiê;:'1;ê-:g'oitverneP1entespérait: 'que sa, 'décision
de:hrendrel"une "complètê, liberté:\(lei; mouvement'iaux .
çliypriptesl tùr'ÇsL'dan.s· :toutel'île, \seràit: àppréëiée ·.dès
GhYeH()tes:\ftürçs:;;et rque: ;ces :.derniers;'y ;l'épondraient
dans un esprit de bonne1volonté; ',:' ':. ',,;, ' ';
<', ":"'.":'."" '. --,' - . >" - ,
-".~1"<f~1~,:',;J~t~}r~_~~~J·<~':"1i ~.".L7~fr,~~;~r,~r<"·/., .'~:_l"':·,,> i'-~_ ~}.'·4 -\.:., ~

\;Ù<~ÇJ,1IPN:';~V ..J,,?~~~W~I:l:l':)~'-:.· J?Vi-Y~<:~-:PR,ÉS,ID~~;I". :. ','
"·;\fjâ.tak'hii~ lettt«rduJ~"'·à:ti~ièr \196s.]e·;te; ~éseiiHirtt
:;'~rri~énfde;., êh" rê"·~è'd)ffimulli· ué·;·au '.. ~eêrêtaire
1,?énéfâîi;le:'t~té; '. àl'Üriê''deètàflitlÔnC!;dti.··Pr,'ésidenf .••.•.d~

.... "'~ypt~lld~;W:~hn~p~âit ,'~:déC:isfoi}'; ~~.' de)ijànder"à'~~'
.'@p,ù!r;'tidh··.·.~el,;se."llrOp9n,~e,t ~s~r" ;le,··~~r:t?u.yell~~ëht·,~.~cr
'sO~l! "~t:llu'moY:en.a·elèèbons.·Eè'p,resld~nt èstmîrot
q~~~." ,.99~~~i,9.P~'.c1(,Cï,ttpte .;y~#~~~'.:d.~e,n.tier.: dàll~ '),a
;ph~$~: 1~pl,u~"çrl~~qüeet·~ue:des;;d.~clsl0n~ ;courageu~es
et,{ièS~it1itiativ~si111portanfes·. d~valent .êtrepdses .pour

·s6fti.r $d~''l·lmpassè;,ll.a:do~cëstimel~u·il'; ri~' pouviit
.··cot1s~rt~riaprésîde'ncesa11S·;ddtinèr 'att peuple; la pos':

.si1}ili,~é.·4~fair~(~sayoir, ·cQ1lîment.;it .,'Y"o.ulaj~, que le .pro-
·blèlt1~;de.,CljY1>r~,;$.oit,.trait~;>'L .•... '. ,,;.;; l .

,..I;I>~~s ti~e;.ê.9himuniê~tion" "<iu~it:a:: 'adrès~~ê·a\1 .. ',Seêré~
•.',•• jâ:ire·'g~érâ.l··ll~ :22j,~'1ief.;'à: 4a:"sui(e' des: •.entredèri~
:.','q#~ilYàvait;'èt1$le(I6;j~nvieJ!avec.,.le'lr~prés~~tantsJ?écial

dÛ'SêÇrétàirë'générâlà·Ghypre aU;isüjet"de4àqu~stion
.- ' ~; "-.; ", -, :"".' ',', \,- ,..-, ' - ", -'" ' " __ , " -', ", , .'" '- -- '.' ," ",', ,. " r
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de la' réélèCtion ;du:':ipréSident de la République de
Chypre. le Vice:-Ptésident. ·M.Kü'illk,a déclaré que la
communauté turque,·soucieuse, de respecter les 'disposi
tions de la Constitution. avait décidé d'organiser le
même jour dès élections séparées en vue .d'élire un
Vicè-Président. conformément 'auparagraphe 1 de 1'301'
tie1e 39 de ·la Constitution. L'assistance de la Force des
Nations :Unies'~hargée du maintien de la paix' à Chypre
était s011iêitée. notamment pour: assurer le transport
dès urnes dans des' conditions de sécurité. pour per
mettrèaux 'éleêtëurs de se rendre librement aux bureaux
de vote et· d'en revenir. pour permettre aux candidats
de se rendre librement dàns toute· zone turque de l'île
et d'en revenir et pour empêcher les O1ypriotes grecs
de prendr~ aucune mesure pouvant entraver le libre
déroulement des élections. , '

I,.~ Secrétaire général a indiqué, dans son rapport
pOt1r ,la période allant dp 9 déce1ùbr~ 1967' au 8 mars
1968~ que les élections présidentielles avaient eu lieu
le 2S février, et qu~ l'Archevê<Iqe Makarios avait re
cueilli 95.45 ,P.• .100 des suffrages exprimés. Seulsl

l~s
C~ypriotes grecs avaielltvoté.. . ., '.

Il n'y avait pas eu véritablement de baUotage:.pou'L'
leS élections à la Vice-Présidence.' Le 15 février, le
scrutateur chypriote,turc avait dée1aré' M. Kii~ük auto
matiquement réélu en. l'absenced'un autre candidat et
en. vertu des, lois électorales applicables avanb,1994.
M. Mehmet Zekia. ancien juge principal de la Cour
suprême, de la république. avait annoncé le 27 jalwier
qu'il'ne se porterait pas candidat à: la Vice-Présidence
pour préserver l'unité de' la. corilmqnauté chypriote tur
Clûe et ~n raiso.n. des assurances publiquement données
par'M. Kii'çük' que de nouvell~s élections à la Vice
Pr~sidënce .•seraient organisées .dès:'que des conditions
normales seraient rétablies. ' .' "

RApPORT' DU SECRÉT~IRE GÉNÉRAL POUR LA PÉRIODE
AL~NTn.U 9 .DÉSEMBRE ~961 AV 8 MARS ~968'

,Dans sotl~apport··dÛ .9 mars' sur l'Opération d~s
Nations' lJnièi;' :à· Cfiypre pbur'l~' périodè allant du
9,déèém~rèt f967 au ,8 'màr;s 1,968,'l'e" Secrétairegénéràl
a' deClaré'que;ètifte':Péi,iode'. dè1:trois moisàvijit1été
la plus tranquille depuis décembre_J963~ Ufallaif espé
rer que la crise, de novembre 1967 aurait peut-être
ari'ièné .lêS,:· iCliYPfi6tès' ·grecs.: (comme' les' .,Chypriotes
turcs. à comptenarë: }.~urgën~e nécessité de ,concilier leurs
m:v~!:,g$n~~~·r·r·I',/lli. , . ..""
;.1~r1~lèvé'e'd~~; ~estrictions :irappant ,lès 'Chypri~tes'tùrcs
etd:application ..(lecesitpesQJ:es.à la princip~le .endav~
chypriot~,lturquetà ~icosie; ay~.i.en.t: cOlltripué .. à atténuer
la 'tf;!nsio~;~t"cett~:;détepte,s'ç~ait,traduite par, une, {orte
di~inpti(m ~·des,'indQel1tsdQn-"3;pt. 'lieu,'.'à ..~eséchanges
d~' fep,:et,par,l·amQrç~;,d~un ;d~s~ng~gem~n.~ ,mm~~..e

'. en.icertaiQs:.~nclroits;,Jl ,,{allait ,~ntenant .. accélérer le
tpoQv.~1l1~pt,pour: prpgr~sser·vers upe solutlon..:du :prll:'
·~lème :de,Chypre.(g~, entretieqs::qui .s~étaient!.d~rp~!6$
d3.-lls J~;j!adJ:'~ des,bpn.~j. offi,ç~s :ofi~çts .par .• le .Secr.etatre
g~pçral, ,n'a:v.ajen~; ~pas .el}<;or~ ,réussi à 'c,ombler ·1·,éCa~
~ntre le§ opin.lÇlnS .. div,er;gentes. d~~(' parties.. L~a:méHor~,:
~ion d~,:ratIl19Sp~èr~aroèJ:1er,ai~\;P!!J.lt.,ê~reles pàrties, à
~dQpter un~ attitt1d~ plus, sOttple .~t·iplu!>cllncili;ln.t~~ ...
":;Comp~é tènu" pé'ëètfëatilétioratipri de i·atmosphèr~.Je '
§ecrétair~géllcér~l. a,"sou!Ris :aux'parties et .aü .Conseil
de; sécuritê.l~s··gr~lldeS; .·Iignes:desF initiatives"qui; ··à·.. son
avis" aëvaieq!t ,êtrc"'prises '~ur' rechérçher,une:s()lütion
aü··problèfue,..dè;·Chyp'rè~.· Selon;lui,·.··le·s·dirigeantschy..
priotes, 'turcs:~~evaiêht j»g~J'. possible de faire,,'des:' con.:.



~ .. ,-,_ .. ,.~.

Opératio-ll des NatiotJs UtJies à Chypre

cessions pour faciliter le plein retour à une situation
normale et d'autoriser la population des zones con
trôlées par les Chypriotes turcs à se déplacer libre
ment i le Gouvernement chypriote et les dirigeants
chypriotes turcs devaient pouvoir accepter les propo
sitions de la Force des Nations Unies en vue d'une
cessation de l'affrontement militaire; le Secrétaire
général demanderait aux parties de faire preuve d'esprit
d'accommodement; le représentant spécial du Secré
taire général inviterait les dirigeants des communautés
chypriotes grecque et turque à se réunir en vue d'amor
cer des entretiens sur le problème de Chypre; le Se
crétaire général demanderait à la Grèce et à la Turquie
de faciliter l'adoption de ces mesures et il dèmanderait
au Gouvernement chypriote et aux dirigeants chypriotes
turcs d'éviter tous incidents pouvant troubler l'atmos
phère de tranquillité actuelle. Le Secrétaire général
a donc estimé que les circonstances justifiaient de
prolonger de trois mois le maintien de la Force des
Nations Unies à 'Chypre.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ,
LE 18 MARS 1968

Le 18 mars, le Conseil de sécurité a examiné le rap
~o~t du. ~ec;étaire &"énéral ~até d~ 9 m~rs. ~e Conseil
etait sa1S1 d un projet de resolubon presente par son
Président, qui a été adopté à l'unanimité [résolution 247
(1968) ]. Dans cette résolution, le Conseil de sécurité
a réaffirmé ses résolutions précédentes et les consensus
exprimés par le Président les 24 et 25 novembre 1967;
a prié instamment les parties intéressées de faire preuve
de la plus grande modération et de poursuivre résolu
ment leurs efforts concertés en vue d'atteindre les
objectifs du Conseil de sécurité, en mettant à profit de
façon constructive le climat et l'àccasion prClpices ac
tuels; et a prolongé à nouveau d'une période de trois
mois, prenant fin le 26 juin 1968, le stationnement à
'Chypre de la Force des Nations Unies chargée du.main
tien de la paix, dans l'espoir que des ·progrès suf
fisants dans la voie d'une solution finale auraient été
accomplis d'ici là pour permettre le retrait de la Force
ou une réduction substantielle de son effectif. .

ApPELS DE CONTRIBUTIONS VoLONTAIRES LANCÉS PAR LE
SECRÉTAIRE' GÉNÉRAL

Le 12 janvier .et le 9 avril 1968,le Secrétaire général
a adressé un pressgnt appel à tous. les Etats Membres
de l'Organisation des Nàtions Unies et membres des
institutions spécialisées pour. qu'ils versent des con-
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tributions volontaires pour financer la Force des
Nations Unies à Chypre. Dans l'appel qu'il a lancé
au mois d'avril, le Secréatire général a souligné que
le coût estimatif de la Force depuis sa création jusqu'au
26 juin 1968 s'élevait au total à plus de 90 millions de
dollars. Les contributions versées ou annoncées étaient
insuffisantes pour faire face aux besoins. En c;onsé
quence, il faudrait que le Secrétaire général reçoive de
nouvelles annonces de contributions s'élevant à environ
10 millions de dollars pour que l'Organisation par
vienne à honorer ses engagements.

RApPQRT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR L'OPÉRATION
DES NATIONS UNIES À CHYPRE POUR LA l'ÉRIODE AL
LANT DU 9 MARS AU 7 JUIN ,1968

Le 11 juin, le Secrétaire général a publié son trei
zième rapport sur l'Opération des Nations Unies à
Chypre, portant sur la période du 9 mars au 7 juin.
L'atténuation de la tension qui s'était manifestée à
Chypre au début de l'année s'était poursuivie. En outre,
des indices récents montraient que les Chypriotes
grecs. et turcs avaient enfin commencé à se rendre .
compte qu'ils ne pouvaient ·résoudre leur différend par
la force.

Certaines des initia,tives. que le Secrétaire général.
avait suggéré de prendre dans. la recherche d'une solu
tion au problème de Chypre et dont il avait indiqué
les grandes lignes dans son rapport du 9 "mars se
faisaient. encore attendre. Les dirigeants chypriotes
turcs n'étaient pas encore parvenus à répondre aux
mesures de normalisation adoptées par le gouvernement,
en prenant de leur côté des mesures. correspondantes
en vue d'encourager le retour progressif à: une situation
normale. En revanche, deux éminents dirigeants des.
deux communautés, MM. Glaskos Clerides etRauf
Denktash, .s'étaient .rencontrés·~à·· Beyrouth .du 2 au
5 juin, après avoir. eu des entrèt,~ns préliminaires à
.NicClsie sur l'initiative du représentant spécial duSecré
tatre général. Ils avaient décidé de repr~ndre leurs.
cntretiensà Nicosie à cOO,1pter du 24 juin. L'établisse...
ment d'un contact direct entre les. deux •communautés
était des plus encourageants. I.e. Secrétaire général .a
attachéu.ne •très grande importance .. à ...• ce~ ent!etiens
eta exprimé l'espoir <.lu'ils marqueraient u.neét~pe.
importante dans la.voie .. dU,règlèment ·du .problème de
Chypre. Malgré l'amélioration. des .r~la,tionselltre. les.
deux .coh1munautés,.. la situation rèlltaif .fondamentale-.
ment instable dans l'île. Il semblait donc indispellsable
de proroger,. d'une nouvelle. péridde de s,!jcinois le
mand:ttde la Force. n • ,





CHAPITRE III

Autres questions politiques et de sécurité

A. - Désarmement 'et questions connexes

CONFÉRENCE DU COMITÉ DES 'DIX-HUIT PUISSANCES
SUR LE DÉSARMEMENT -1967

La deuxième série de réunions que la Conférence du
Comité des dix-huit puissances sur le désarmement a
tenues en 1967 a commencé le 18 mai et 's'est pour
suivie jusqu'au 14 décembre. Conformément à laréso
lution 2153 A (XXI) de l'Assemblée générale, le
Comité a accordé un rang de priorité élevé à la question
d'un traité sur la non-prolifération des armes nu
cléaires.

N on-proliférati()n des armes tutcléaires

Le 24 août, les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques ont soumis des
projets identiques d'un traité de non-prolifération. con
tenant un préambule et huit articles qui s'écartaient
en plusieurs points des projets différents qui avaient
été soumis auparavant par ces deux délégations en
1965 (le projet des Etats-Unis ayant été modifié en
1966). La principale différence résidait dans le libellé
d.::s articles 1 et II relatifs aux obligations fondamentales
des parties au traité, dans l'inclusion d'un article IV
assurant Je droit de, toutes, les parties à l'utilisation
de l'énergie nucléaire à, des fins ,pacifiques et d~ms

l'insertion d'une, mention, au, préambule, 4'autrès ,me
sures de désarmement et d'arrangements, visant ace
que toutes,)es parties aient accès aux, avantages poten
tiels des explosions nucléaires à des fins,pacifiqutls:

,Aux' termes de l'~rticle premier du projet de, tr!aité,
tout Etat doté' d'armes' nucléaires' qui ,serait partie' au
traité "s'engagerait àne ' transférer, à qtii:' que ce soit,
ni directl~ment ni indirectement, des armes nucléaires
ou autrer. dispositifs nucléaires explosifs; ou le coritrôle
de telles, armes ou de tels dispositifs explpsifs;et, à
n'~;lder, n!~ncourager ni .inciter ~~auc;';1ne ~aS9nun.E,-tat
non doté d>~rtnes nucléaires, quel qu li SOIt" a fabnquer
ou acquéiir :'ide quelque autre manière des' armes,.. nu:'
cléaires ou~\utres dispositifs nucléaires explosifs, pu le
contrôledec flelles armes ou de tels dis~ositifse.xplosifs.

Auxtermèsde l'articléIl,tputEtat nondotéd'cirmes
nucléaires, qui ,seraitpat#e ,au -tmité s'engagera,ità
n'aéçepter de quiquece,soitJ ni directement.ni in,dir~cte"
ment, le, transfert, d'armes, ,:nucléa,ires ou: autres,dlSp07"
sttifs explosifsnucléairt~s ou du contrôle,de tellesarm.è~
0l.1 de tels dispositlfs explosifs; à n.e..fab.riquer~i..ac
quérir de" quelque autre, ,!TIanîère, des ar,n,les nuclealreS
ou autres dispositifs' 11,uclé~ires explosifshe,t à.11e,r~,.
~herçher ni ,reqevoir _une aide, quel~onque pour la fapft
cation d'armes·: nucléaires Ou d'autresqjspositifs nu-
cléaires expl()sifs. ' , ' , ,
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L'artiCIe III, relatif aux garanties, internationales
visant à vérifier l'exécution des obligations assumées
aux, termes du traité, avait été laissé en blanc étant
donné que les Etats-Unis et l'Union soviétique n'étaient
pas encore en mesure, à, ce stade, d~arriver à un accord
5ur un formule acceptable. Les articles suivants con
tenaient des dispositions assurant le droit de toutes les
parties qe développer l'utilisation de l'énergie nucléaire
à des fins pacifiqqes, ainsi que des dispositions relatives
aux amendements, à. l'e.xamen du fonctionnement du
traité, à l'entrée en vigueur, à l'adhésion, à la durée
et au retrait.

En présentant le nouveau projet de traité, les Etats
Unis ont déclaré qu'il' devait être considéré comme une
étape vers la réalisation de mesures de limitation d~es
armements. Ils priaient instamment le Comité des dix
huit puissances d'accélérer et.de faciliter la copc1usion
du traité et d'éviter toute action qui retarderait et en
traverait ce qu'ils appelaient un "accord réaliste".
,Pour sapait, l'Union des Républiques, soèialistes
soviétiques a notéqu~. tous lespays,_ dotés ou non
d'armes' nucléaires, ,seraient à

ù
1Î1êirte de tirer parti de la

conclu5ioq .du tr,aité étant .doi1né qu'il constituerait une'
mesure importante eri vue d~ ''renverser la" course aux
armements' 'et d'assurer,' SUr la base du désarmement,
Une sécurité durable pour ·~ous.

Alors qiteJa pr~ent~tibndû projetde traité, a héné
ficié d'un, accueil,,"unanime ,favor&i>le au Comité,'. ses
dispositions n'ont pas reçu le plein 'appui de tous' les
membres,' .d.ùnt certains ont ,suggéré des modifications.
La, Shède ,a-proposépotlr J'article III manquânf-' un
texte dans 'lequel était envi~~agée' •l'adoption des' garan
ties de l'Agence ' interitationaledë 'l'énergie 'atomique
et leur application aux Etats non dotés d'armes nu~

cléaires, àlout équipement ou produit nuc1éaire importé
sur .le territoire de top-t Etat et,., progressivement, aux
autres aCtivités riuc1éaires à des fins pacifiques des puis
sances nucléaires. Le:rv.rexique '. a" notamment suggéré
,que· les' :déclarationsd!ititèntiondes puissànces' nu
cléaires ,èn 'Ce" qui conéerl1e' J!ûtilisation -de l'énergie
nuc1éàire à des fins, pacifiques, la:::-mentibn' de la pOUr
suit.e des négociations,delnièsures',concrètesc1edésarme
111entet la' reconnaissal}ce. ,.des 'dl:git.s,,;de 'tou~ groupe
d'Etats decondurë'~es'traitésrégionau~'àfind'assurer
r absence' totale'd'armements.-nucléaires 5u'r leurs ter.,.
ritoires respectifs soient, tr,ansférées du' Préambule au
dispositif:du,traité.I..a ,République arabe unie a sug
géré d'étendreexprèssément les. interdictions' stipulées
à l'article' premier ,du'projet; de traité aux personnes,
sociétés,. entreprisest,ou',organismes" privés, publics ,ou
semi-publics; à. l'article n,la Rép~blique arabe unie
tenait à.: voir, incl~re! une,disppsitibn selon. laquelle
chaqtteEtat doté d'anne$'11uc1éairesqui,éta,itpartie ,au

,\.. :-. ", " ,', ,,', .. , -:', ~'-"" .' .. :. '" ',",.. ..,' ... ",', ,..' -~ .." ' ... ,":- ..'. .... ,
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EXAMEl'fP4RL'AsSEMBLÉE,~:Él'fÉRALE: PENDANTI4'
"PREMItRE PÀRTIEDE SA VINGT:-DEVXIÈME SESSION
. ","';'r..· j":~'" <;'~:",' : ,'~ ~ ~, "i"t",; ",'~ , ,,::

.:,Plûsièttrs. questîtms .te}ativ,êsau. 'dés~nhetperlf étaiènt
insèr,ites'" à. 1'ordre d'ir jour de' ra \r~n.gt~di::ûxième' session
de' l'Assemblée 'gérléralé.': Quâtre'qa.estions avaient, été
inscrites;!:cori1m~'suite à···des. résoluHôns :ldoptée~ par
l'A~embléë' générale à· sa ·.vingt et'. unièine: sessiorl.:
'noit-prolifération qes arînè!?nllcléaires;néc~ssité dè'sus
'pel}dre"1'tirgencè'Hles .essa,is" "Mcléa;ites.: et.therij1on1;1
déaire$ ; "éliiniil'atioÎl,'des" 'basé$' ··'ri:iilitairès i "é~rarigçres
dans les pàys d'Asle,d'Afriqûe: ef'd'AU1ériquè latine;
et la question du désarmement·général et cofùplet. Deux
questions orlt été ajoutées par la' suite : l'une d'elles
concernant le traité visant l'interdictioll des armes nu-

'~., ..R~Ppo,.t .intJrlmaire
" '.. ..

··}Le·:7"déc~mbre,1967.:leComitédes dix-Mit puis
saiiëes~'f.~90pté. ûnrapPor~ int~ritPaire~~r~ssé'à l'As
.s~m,~le~19é!i~ra!e e~. à la Commls~19~.d~ d~~arme?1ent~
L,e, .rllP~,r~ .1~~lqu~lfq~e .1eÇ~r~llte; aV~I~. ~nt~e1?rls. un
exa~~n:~ppt:ofo,ndl'd'un, preJ~tde .traIte. .sl1r .~a non
prohfératlon des armes nuc1ealres; que de grands pro
grès(avalent.été réalisés. biell qu'.un projet définitif fi'ait

. pas 'encore pUi,être mis',a"ù point; et que, etantdonné
.que' le C01rite:poursuivait ses travaux en vué de né~
goder:'un traité' de; '.cegenre,;· it,sotin;tettraitdès .que
pos$ible un, :rappOrt' complet,' y "compris ,tous les ,docu-
mèntspertinents. il, " i' ;', '

;';ie'j4tMê~mbr~1967,'te;C()mîtéa'décJ(lé!,t<ië, Si*jJl1t~
ti~r"!etde:'réûnirde;'ndùveali le lS:janviël 1968.
,: .• ~~ :"'::",,<~ ';'~~!t'>';':-" :' :,; -.-- '::' :i"'I:",". ;,
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traité s'engagerait à n'aider, à n'encourllger ou à n'in- cation et opposée à toute inspection sur place; les EtatsN
citer en aucune manière un Etat non doté dCarmes Unis ont maintenu.quant à eux que certaines inspections
nucléaires quel qu'il soit à fabriquer ou à acquérir sur J;llace seraient encore nécessair~s pour contrôler
de quelque autre manière des armes nucléaires ou autres effectlvement une interdiction des essais souterl'ains.
engins explosifs ou le contrôle de telles armes, ou de La Suède a estimé que les progrè'~ s~iehtificiues en:.
tels engins explosifs; la République arabe ume pro- registrés dans le domaine de la détection et de l'identifi-
posait enfin l'inclusion d'un nouvel article, q1;1i suivrait cation permettaient d'accepter ln vérification sans
l'arti~l~ IV, aux ter~es d~quelles Et~~s ~O!~~. ~:~rme.~ c ,Jinspeçti9n\:~...~\pJ~çe;et elle}l a~claré(lue A'~p~~s les
nucleatres s'engageraient a ne pas utlhser.? ou Imenacer '<4". prdcedés "les'phts 'r'ëc~nts la pr'obabilité st'atlstloue de
d'utiliser l'arme nucléaire contre des Etats non dotés confondre lès tremblements de t~rre et les essais sou-
d'armes nucléaires parties au traité et n'ayant pas terrains n'étàit que d'une fois en 15 ans ou plus. La
d'armes nucléaires,sur leur ter,ritoire. La ~o~man~e a Suède a soumis un mémorandum à l'appui de ~a. t~lèse.
notamment pl:opose que les pUlssances nuclealres s en- Les Etats-Unis. oqt mis en question la v!1hdlte de
gagent, dàns':~n article distinct" :~ '.entreprendre: ~e~ plusieurs conc1~sicins fig'tirant dàns.'le ~é~orand~m de
mesures.5QhCretes,èn ~.ue.de,p~tv~~l1r,au p~u~ to~, ~ la Sl,èd~La position dcs Etats-U,:us a ete.appuyee par
~a .ce~~atlo.n. ~e. la fabrlc~tl()n'darmes, nu~l~a~res, .,a la le Royaume.:Uni et l~.!=ana.da,'qU1 ont. estIme que cer-
r~du,ctlon et ~ la destr~c~lOn ~,es ar~;~.nu~lemreset de tains problèmes de venficatlon se posate?t enc~re mal-
(l~Jeu~s vecteu~s, ~;~Roumame suggeraIt e~alem~nt d~s gré 'l'emploi d'un réseau. éte~du de slsmometres. et
ga,rantlcs de sec~rlte par lesquelle.s.les~pUlssan~es nu- d'àut.,.~s techniques ou appareIls. Le' Royaumc-Um a
c1éai(es. s~engageràient à. ne..j~:rtals, uttll~er ~~s armes insistr.: sur l'élargissement d", concept d'un "club de
~ùclêait:es'e~; i ne.~~s mc:~~~er ~e l'e~tplol,de ces armes détection" ;il ,demandait .q~e des discussions te~h~iques
]~:~~ts'slgn~talre~qu,l's~ngageral~nt a :ne pas, !1c- aient lieu entrè des spéc!al~stes des ~tat~ nuc1ealr~s et
.9,u~r:~,rd~,~el~~s a!1"~' L Ita!l~ a sou, ms un~ RroJ?osltIon espérait que l'Uni~n s(\':léttque mO~I~e!'att ~on attItude
relative a laàuree d Un tra:ltede non-.p~obferabo.n. Le à l'égard de ces diSCUSSions. Le Nlgena a mstamment
Bré.sil a no~a:mme~t p~opo.se que le tralt~ reco~~alsse le pr~é ,les puissa.nces nucléai,res de faire preuv~ d'un~ ~er-
dr01t, de': toutes les parties de .mettre ,au pomt."de.s tame modératIon en ce qUI concerne les essais l1ltc1ealres
enginsnucléairès ex;plosifsà.de$. ~QS paCifiques, et qu'tl Hdans tous les milieux". Le Nigéria était convaincu que
dispO:S,è!qùeles,p~iss~ces nuc.léalr~s: s'engagent ~e~me- 1'0)1 p()urrait arrjver à. u~e interdk~ioll des e~sais sou-
mè!lt.:"'~~ttre~~'a la course. ~u~armementsnucleatres~ terrains :' a) en n'lterdlsant les essais souter~ams ayant
Le ~lgerl!l,à fait des. prOp~slttQnS concer~~llt l~;ip~rta~e une alllplitude 'détectable par les moyensüattonaux, b)
des 'renseigi~emenfs SCientIfiques et techmques,'sur les eninstituanf unnloratoirè d'tm an concernant les
explosiolÎ5nucléaircs"à des·finspacifiqùes,. les garan~ies êssais .d'une amplitudè plus faible, .qui serait automa-
,d~;s.~~'flrité"et rt~~~tres q~estions: Le ,R!lY,~ume-Yn~ a tiqu~merlt"res6iid~lit chaq~eâ~néè, sauf s'il exi~te des
J>~?PQ~~ <I~~ }:exa~e!1. de l~ COl1f~rence,. q1,1.l !1u~~ut ,heu mottfs,.de crOIre ,que desvl0l~bon~ se sont ~rodUltes, et
Ç111qan.~,!lP~esl'~n.tre~;~!, v!ID1~urdu.tr:~I~e,;a.ltJ:lPur~ut c) èncréanf' un ICclubdè deteçtlon!~:
pe:':~'~s.~~rer,. 9-ùe.'l~~?bJi~~lf;S A~.pre;ampu!e e~ .l:a dlS~
pqsltl()ns. du~tr;;l~ttf S?lept!~n:. Y?l~d.e J~~lsat~on.

'. ;Iâtaliea.iégaleme~t fQrmulé, unepr,QPosition,'liée'(au
traité ouCmême indépendante' de celuj.:-eÏ, :a~ctermes
.geJaqyell~.;les~ta.t~,nu~l.é~ir~~p,~rti~§a~.: tr~i!é s.'~nga
gerai~rit'à.,tra~sri:iettre dumat~nel .f?~sll~. ~l1x., E.!ats
;si~M~r~~,n9~,~\1c1é~jr,es. ."; :',:; l,:.' •. .
".,!~e~;i.ap~ès,. qtîela ,Ço"nf~r~~ce.;se'Jut;'~ajonr:~~ë; i ks

·'Etatsr:Uriis.et lè iRoyaum~:':UD1 op.t anqonçe qu·I1setalent
'Pr.êtSi'· en\,: c~' 911i:cô?~erne ·,les,. ga~~~ti~s ·d~~~t~a:ité,à
.acc::èpter:,l'!lPpbcatlon \de,garantles;a leur.s .f:lcttvltesnUi'
cl~il'es"à des.finS1non·militaires;,,", ' ; ,',
l).t~f:·:'drl,,: ,~~·l;';~',:·: ,;<_'~";kn,,',"; "~_~"',,:'~~'~":':.:<,:';>'/;'.~ ~ - "

\'Q,üestitJtii(fûtitt~îté) $J4" rin~e,.diè~îpn tiJ~ale,desesiàis
".ê.·::;',.L:;"J.. i<:,,':.,\,,LS ': nù.;lfa~i~~s:,; ,,: .~.,;. .;!' :.,
"7;Êtant:;Çlonné: que:le J:ènnité::des ,dix~huitpuissaÎ1ces.~
dû';s~océu~r ,pr,incipall'ment;de-Ja question de la non,.

'pr,Qliféràtion~idês'.armes .nucJéa:i:'e~,·elle .,n~a .pas" été.:en
mesul'ê.·; d~àccorden: autant ,<t:ittèntiori: :aux'autres :.pr.o~
blèm~ du,dés':1rm~ment.;'Ell~,a·toùtefois procédé à: des
discllssion~ ;·utilès:'sqr'.la .nécessité .de 'suspendre. ,d'ur..

;····géncë. lei essais-nucf~aires ':eb: thermonudéaires... Néàri: .
moitis;,:les: divergencés' 'fondameq~àles de vues"entre· ,les
positions>despartie,s!. touchant ,.une.', ihterdiétion.·totale
de&i,eSsais;.nucJeairesi qui ;étendrait .les 'obligàtiôns, du
Traité'l.!i~ 1963;5ur l!inter3iGtioit', partielle· des' es'sais
,nudéaÎrcs" .aùx·'~ssais: i.squterrainsr; :demeuraieht in
changée.s.,.~~':"';} .' . ..,"rd :"
/ :L~uhidn, des:.EoÉpttGliq\1es'sbdalisfes"soviétiqties' a'.r~:
affitiri~ 'la position" qu'elle 'av~it "déjà fait co;nrlaîtté, là.

··savoir qu'elle était favorable à la conc1usionimmédiate "J
d'un accord fondé sur des moyens nationaux de vérifi.,



c1éairesl in Amérique latine n été inscrite à la demande
de 21 Etats d'Amérique latine, 'et l'autre, portant sur
la' question de la conclusion d'une convention Dur l'inter
diction de l'emploi des armes nucléaires, a été inscrite à
la demande de l'Union des Républiq~~s socialistes so
viétiques.

Dans le cadre de la question relative à la non
prolifération des .armes nucléaires, l'Assemblée générale
était saisie ~on. seulement du rapport de la Conférence
du Comité des dix:'huit puissances sur le désarmement,
mais aussi du rapport du Comité préparatoire' de la
Conférence d'Etàts non clotés d'armes nuc1éairesqüe
l'Assemblée générale, à sa vingt et unième session) avait
décidé de réunir. Au titre du point intéressant lé·
désarmement général et complet, l'Assemblée non seule
ment a ét dié l'aspect général de la question; mais elle
était également saisie d'un rapport du Secrétaire géné
ral sur;les effets de l'utilisation éventuelle 'des armes.
nuc1éaires et les incidences que pourraient avoir pour
les Etats, tant sur le plan économique que sur celui
de leur sécurité, l'acquisition et le perfectionnemeRt
de ces armes. '

NOfl-proliférati-on des armes nucléaires

La question intitulée "Non-prolifération des armes
nuc1éàires : a) Rapport de la Conférence du Comité
des dix-huit puissances sur le désarmement; b) Rapport
du Comité préparatoire de la Conférence d'Etat~ non
dotés d'armes nucléaires" a été examinée par la Pre
mière Commission' du 15 au 18 décembre 1967.'

Dans le cadre de .l'alinéa a de cette question, . la,
Commission était saisie du .rapport int~rimaire de la
Conférence des dix-huit puissances sur le désarmement
pour les deux sessions ,tenues .enl967.'

Le 14çiécembre, un prçjet de résolution a été soumis
au titre de cet' alinéa par Jn., payssûivatits : Autriche,
Bulgarie, Canada, Colomu.e, Dânemark,"'Etats-Unis,
Inde,.' Irak"Libye. Mexique,.,Polognc; République arabe
unie,. Royaume-Utiie;: l"chécoslovaquie, URSS' et YO!!
goslavie;' Uti texterevisé de' ce projet de.résolution:a'
été 'déposé le 18 .décembre.· Le projet·de' résolution re-.
visé, ~endait à·cè·. que l'Assembléè .générale : 1)· réaf~.

firme ,ses 'résolutions 2028' (XXk 2149· (XXI) ,et
2153, A., (XXI) ; 2} demande' à la Conférence du 'Comité
des dix-huit puissances: sur ··le désarmement de ]:lour:'
s~iyre p'urgence.ses travaux en tenant dûment compte
de. toùtes le.~propositions,qui HIlt, été soùmises .au.
Comité et dès opinions queo1es. Etats membres ont ex
priméès~u~ouI'S de lavinit.:deu~ième session.dêl~As ..
semblée général~ ;3). prkle. Comité des dix-huitpuis-,
sances .cl(l'soüînet~re.'à .l'Assemblée générale, lé,·,15m3,rs.
1Q68 au plus tar,d;, un rapport.,complet sur lès: négocia
tions;concernaptùn projet: d~ traité sur la 110n..prolifé
ration .c;les arme~l.1,ud~aires, accpmpagpé. des documents
etcqnwt~s .rendttspe~inents.; 4J. 're~l}}nl3:n~e_qu'ttn.,~
foisf.r~çu: le~it· rapport; l~s .consultations .voulues soient
entreprises,. conformément au règlement intérieur. de
l'Assembléegénérale,etl vue .dè~xerune date rap
px:oçhée~prèsle 15 mars 1968 pour; la: reprise' d~la
vingt.-deu:ldème. session. de .1'Assemblée g~nérale aUx
'ins de l'examen de la question intitttlé~·"N()n ..prolifé..
ration des; armesnucléaires : rapp01;t deJa Conférence
du' 'Comité des dix-hUIt puissances sur le désarmement".

L<.' ',;'i: <; ", ':. ,':,1' :-:,:r"-," . i"~", :;;1< ,,;,-~~>.. :;':-"~

; 1Au, cours de la discussion qui a éulieu,àla 'Première
Commissiçm, lesEtats~Unis etl'URSSont déclaré' tous
deux que lêsparties' avaient atteint.un .stade: très- proche
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d'un accord sur un projet de traité .sûr lIa. Inon-prolifé..
ration. ~'autres~ pays,rtotammentliInde, l'Italie, hl'
Roumanie et la Suède, se sont montrés plus résèrvés
au sujet du: traité. ;.

Le 18 décembr~, la. Première Cpmmission a approuvé.
le 'projet de résolution revisé par 94 voix contre une,
avec 4 abstentions. Le ,19 décembre, l'Assemblée gé
nérale a adopté le ]?rojet de résolution recommandé par
ia Première Commission par 112 voix contre une avec
4 abstentions [résolution 2346 A (XXII)]. ' ,

Dans. le cadre de l'alinéa b de la question, -la pre
mi~I'e CO~l1}is!lion était saisie du rapport dùComité,
preparatoire de la ConU:-ence.d'Etats non dotés..d~armes
nucléaires, lequel recommandait, cOllformément à son
m:ndat, de prendre les arrangements appropriés en vue
de convoquer la Conférence et d'associer les ~tats dotés
d'armes nucléaires aux travaux de la Conférence. .

Le '15 décembre, l'Arabie Saoudite,. 'l~' Btr~ndi' le
Chili, le Ghana, Haiti, la Jamaïque, le Kenya: le
Koweit, le Libéria, la LibYl:l, le'· Népal,' le .Nigéria;
l'Ouganda, le Pakistan,. le Pérou, la République-Ullie
de Tanzanie; le Sénégal, le Sierra Leone, la' Somalie,
la l"unisie et la Zambie ont, présenté 'unprôjet de ré
solution qui a été reyisé par Ja ~uite et 'aux auteurs
duquel s'est jo~nte l'Italie. Le projet de résolution.
revisé tendait à ce que .l'Assemblée générale'. :.1) fasse:
siennes les recommandations du Comité. prép~r~toire ~e

la Conférence d'Etats non dotés d'armes. nucléaires. sous·
réserye d'une~o~i~cation de la,dat~prop6~~epour)3<
Con!erence; 2~ declde que l~.Conference .. s.e· tiellne à
geneve ~!1. aOl1t-s~ptembfe 1968 ;.3)dé!-t~qe .. d'imi\ter
a la Conference les Etats non.dotes d'armes. nucléaires.
qui sont Membres de l'Organisàtion' des' NaHons Uiiies
o~ membres. d'iqstitûtioQs· ·.spécialisées· et de'l'Agertte
iti~eÎ'nationale de l'énergie atomi~ue;' 4)pHe:'le\SèCré":
talre';~énéral' de .pr~ndre lesarr;mgentenfs .appropriés
envued~ convoquer la .Conférencé~ 'èonfolitiémerlt:.âux'
recommanClàHons' du' 'Comité .prépilratoirè. ' :.' . ;)'1 ;.' ';. ,"

• . ~ ", ~<,"~ .:' .: >. .... ;-.-:.. f'~,',~.,_. - ~,,"

Le'.18décemb,,~,.:~op1pte ,te~~',qes ,t'ë~s~i~~ell~â;
fourms .par le. Se,:retariat,. la. Commission. a, :'déciclé
<;l'indure les. dates :~u 29 'aoft(~u 28 ,sëp~~~hie~.(196&
da~s. J~ .. par~graphe 2 •.du,di~positif. qlkrPr9Jet.p~h~~~o.,
lutlOn.. . .. j.....;. ".,.,'., ..•.. ,' 1", "

"~:, :ft._ '~'\'~·:"'l·\~~~'·",jH<.,I;':'

Al! co\?-rs qu;débat, ..lePaki~~~;,~;;s?ulign~~;quei le
proJ~t:·1e,. tralt~.§ur .la.~qn-:pr()1}ferati91l(' deyra~hê~
com~lete; l?ar ..d~s, .. dlSPOSl~~Oll~' .Pt'e~9yapt 4~s'~r~qp~,
de SeCl,J,tlte pour les Etats non dotes,d'armesr nuclealres
e't;que'la,Confére~c~façiliterait Yacçor(I, s,ùi:uné'iqrtr.ule:
aPPfo,priée. en Ce ,qui .concerIJ~ les;'g~r~nties,de··séc,ùrité
a~e .. fourniraiènt.; .1~i' .puissa.nt:e~t •.. dotées :d~armes': :nu~

.< ea,;;es. n\.,'.. .'.....:;(.. ':

F'iv~~~,'memJ>tes~)! do~t;, l':Autriche;. :ie; B.rési1;:'le~' Bît
r;:'lldi, le,.Chili, ··les .Etats..IItiis, .l'Etbiop,ie,· ·le Ghana,
l'Iran, l'Italie,: la ~alâisie, ...1'Q4ga,fida,·la:· République
arabe·.unie;Ja~;Réptlbl.iqù~~t.Tnie~·deh*a.nza.riieiJla'·Rou.~'
manie; la'tunisi~ et l'Unionl'des.Républiquesrisocialistes
soviétiques,J'sê.· .sOnt'.·dédarés ,favorables à: lit: ConIé;'
rence.. . '. i' .:,;.,;\ " .u· .,..

t~ j'Pakistan' :et' îês 'Etkfs:Ûrlis ollf' précisé '4Ué 'Ui
Confér~nce-çlŒtats.non dotés 'd~armes. nuc1éairéS"<serait
réunie, ep,,'août;-,septembre' 1968· indépendàmm~nt. dul.ré..,
sultat des' ,négocia-tic)Osrelatives, à.un traité surJanon,.
proliféràtiondes:armes nucléaires ait 'sein,du' Comité .des
dix-huit puissances, et du débat relatif à cette'.qüestion
lors. de •la.' .reprise: .'de: ·la .vingt~deuxièmes~ssion"c1è
J1Assèmbléé~générale.: . . '1:." '.' :~ .1



:~. :l~~déc~,mlm~:,l~'~~~~'lli~reCommission a ndopté
lt.~i prqjètde ré~ol~ttiQ,n des vingt et une puissances~ à
la',§UÎte d'u,n vQte pl\r appel nQmÎnl\l, par 90 voi~, cQntre
iéro,avec 8 abstentions. Le 19 décembre, l'Assemblée
~é,tl~rale a adopté le projet de résolution recomnmndé
p<~r là' Premtère COn1)llission, à la suite d'ml vote par
appel nominal, par 110 voix contre zéro, avec 8 absten
tions. .[résolutiotl 2349 B (X4{II}l. "

" ,. . .. \

NéCcsS#é de Sllsptmdrc tfurgèncè,les ,cssais lI!/clé.aires
et t/lcrmomlc1éaires '

Plt'~1ail 18 décefubre 1967, la Première Commission
li ~ exa~iné la question sur la 'nécessité de suspendre
d'urgence' 'les essais nucléaires et· thermomic~éaires.

L'importance attachée à la. cessation de tous les essais
d'arMes' nucléàires a été souligné. par tous au cours
dudêbat. " ' "

Pl\tsieur$" délégations ont l.oté avec regret qlie la
R.ëpiibliqh~"populaire d~' Chine et la' France poursui
vâient leurs essais;:D'lnde a souligné qu'un tl,"aité d'in
térdiction ,partielle, des essais, ne pourraitdttrer lo~g

tewps ~i tous les pays. n'y adhér~ient pas., Elle a sug
géré en o~ttre qu'eÙaftendant qu'un accord intervienne
sut uh' trâité 'd'interdiction complète les pùissances
riuçléairellsuspendént tous les essais. Plusieurs déléga
tions onr niis ,en relief le fait que" l'on n'avait pas
progressé·vers"la'cessfition., de 'tous les essais et aussi
la nécessité d'établir un lien entre un traité d'interdic
tioli comptête:desessais' et un 'traité denon-proliféra
tjon: 4 SùÇ'de, en' (Jarticulier, a demandé que des né
gooiatiÇiils'(~ieri~ m~ll para)lèlém.ent en vue d'uneinter-,
dictjoJi itomplète de~essais et de la conclusion d'un.
trà;ité'J (tê: .uon;'pr6lifération.

',t:ÙRSS,:"èt les Etats-Unis, ont de nouveau défini
lelÎrs positionsrespeçtivesà l'~gard de la question ,de
r!Jl~pe~ti?tl4ans: J~, ,cadre d'un;" traité d'interdiction
cgmpletedesessals.L'URSS a soutenu que les moyens
iiâtlonaûx 'de dét~ction .étaientsuffi!!ants pour s'assurer
que ,l'intet:diction des essais souterrains était respectée
*\01-8, :qU:ë'les;E~ats-lJiiis ontcon~idéréque les inspec
tions'sur les 'lieux 'seraient-tout de' même nécessaires.
Ï.;~s, 'Eti!ts;;;Yltis'on.t' estin1é' qu'il serait 'bon de réunir les
savàittsôédivers pays afin de parvenir à un consenst\s
dont, tous p()urraient, s'inspirer.
~"Lâ"Stlèd~;râï>ï>tiy~ë:p~r'd'aùtres délégàtions, #l appelé
l'att'etitiôn"'sur-:les .~irtoyeiis .de yérifi~ation perfectionnés
dônt; 'on ':disPose ,graèef:àux' 'progrès\techniques et ame
éçnang'el' irite,rn~tiona"x c'de, ,~oi111ées" 'sis.m~qtiés. e~ a
évoqùé'l'emploi de méthodës. statistiques qUl offmalent
üit:systèmè.dé'contrôl~ süffis'a!l1inen~'•• sûr pour, dis!!uader
lès\pattiës :de èommettredës vlôlattons.'· "",': ,

",' La Suède a, exprimé J'espoir que l'on ,pourraitorga
ni~ërsatisplus tarder uri"dub;de~détection" :qui cùiffe
ràib':Ull "réseaU, ,mondial. ,.de. stations,sisnmlogiques', très
perf~ionriées surIe ,plan :techtiiquè. La Sùèdea égale
met1t~'ràppêlé·,"lHdée>de:!~vérificatiôn, .par, mise' en de
nieure"qu'elle:avaitavancéepour la première fois en
1906àlaConférence dù Comité aes'dix-huitpuissances
sur le désarmement et qui, a-t-elle fait observer" joue
up,rôJ~ itn.portant. dans .les plans suédois, de contrôle.
t.···,ÜI~de'a'ra.pp~lé .qu'elle· àppuy~it la .proposition. ten.;
<tant:à: interdire les essais dont la ,puissance dépasserait
'ltnseuil.sismique ,convenu, .ceseuil· devant être réduit
àli" fut ,et' àmesûre:que •les méthodes' d'identification
s"a,lllélioreraient. L'URSS, a rappelé< qu'elle avait ac
ç~ptéJa~propositionqtte la, République, arabe unie avait
faite antérieurement en ce qui' c()ncerne: ,l'interdiction

Autres qteestiot.s politiques et, de' s4curitê

des essais soutet:t:nins d'engins, dont la p.uissance dé
passerait un certa1.l\ seuil, acconlpngnée d un moratoire
sur tous les autres, essai!! d'armes tan~ que l'on n'aurait
pas interdit tous les essais. Le Chili a appuyé le mo.,
ratoire nçcomp'lgné ,d'l\ne vérification sur lllyitntion,
lequel, après une période d'essai, pourrait conduire,
espérait-il, à une interdiction conlplète des nrmes
nucléaires.

Le 12 décembre, un projet de résolutioll a été pré
senté par là Birmanie, le Brésil, l'Ethiopie; l'Inde, le
Mexique, le Nigéria, Ja République arabe llnie et la
Suède. auxquels se sont associés ultérieurement l'Ar
gentine, te Chili, la Colombie, le Gostu Rica, l'Equateltr,
la F~nlande, le Gltatemala, Haïti, le Japon, la Trinité
et-Tobago, le, Venezuela et la Yougo!?lavie. Ce projet
de résolution tendait à ce que liAssemblée génerrue :
1) d.emande instamment à tous les Etats qui neravaient
pas èllcore fait d'adhérer san~ plu!! tarder au traité,
interdisant les essais d'armes nucléaires clans l'atmos
phère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau i
2) demande à tous les Etats dotés d'armes nucléaires
de suspendre les essais de telles armes da,ns tous les
milieux; 3) exprime l'espoir que les Etats participe
raient à un échange international effectif de données
sismiques; 4) prie la Conférence du Comité des dix-huit
puisl?ances sm' le désarmement d'entreprendre d'ur
gence l'élaboration, d'un traité interdisant les essais
souterraÏt'is d'armes, nucléaires et de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblée générale à sa vingt-troisième
session.
. Le 18 décembre, la Comr\lission a approuvé le projet

de résolution par 92 voix contre une, avec 6 absten
tions. Le 19 -décembre, l'Assemblée générale a, p.'a·
~03 voix contre une avec 7 abstentions, adopté le
projet de résolution recommandé par la Première Côm-
mission [résolution 2343 (XXII)]. . '

Concltlsion, d'ttne ~onven#on sur l'-interdiction
dei'emp.loi des .ar,mes nucléaires 1 •

Du 20 novembre au 4 décembre, la PreirJière' Com..
missï'on a examiné la question intitulée l'Conclusion
d'une convention sur l'interdiction de, l'emploi des
armes nucléaires" qui avait été inscrite à l'ordre du
jour de lavirigt-deuxième sessionde'l'Assembléegéné

,l'ale à la demande de l'URSS. La Commission était
saisie d'un projet de convention sur l'interdiction de
l'emploi' des, armesnùcléaires présenté, par l'URSS.

Au cours du débat, l'URSS a déclaré que la coit:..
vention proposée était étroitement liée à la déclaration
sur l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires, et
tliermonucléaires contenue 'dans' larésolut'ion 1653
(XVI) ,de l'Assemblée, généràJe à laquelle' elle devait
donner forme juridique. La convention réduirait les
risqttes 'de 'guerre ntic1éaire, faciliterait la 'destruction
matérielle des armes' nucléaires,représènterait un pas
vers le désarmement' général et,'complet et' avantagerait
tous lês EtatS1JllCléfo\ites OU no?; .L'i,!~é1".diction.r~cil?ro
que de lancer une attaque lluclealre oteratttoute ralson
d'être à des représailles nucléaires. ,De 'plits, 'si l'on
interdisait l'èmploi des armes nuc1éaires, les ,puissances
non dotées d'arIiies nucléaires, cesseraient ,qe penser
qu'elles risquent de faire l'objet d'une attaque oU d'lm
chantage nuc1éaire.

L'Afghanistan; le' Ghana, rInde et la Réi~ublique
arabe unie, tout en acceptant l'idée d'une telle con
vention, ont sottligné que pour être .efficace la conven
tion nécessiterait le soutien actif de toutes les ,puissances
nucléaires., Le Népal a déclaré qu'il faudrait organiser
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une conférence mondinle du désnrmement pour que
toutes les puissances nuc1énires se mettent d'necord sur
une telle convention.

Les Etats-Unis ont estimé qu'une convention qui
interdirait l'emplo§. des armes nucléuires même en cas
de légitime défense ou de représailles serait C1décevatlte,
dangereuse et peu réaliste". Il serait peu réaliste de
s'attendre à ce que les puissances mtc1éaires s'abstien
nent d'utiliser des armes nucléaires lorsque leur exis
tence nationale serait en jeu. L..\ convention risquait
de créer de dangereuses illusions de sécurité et de
détourner l'attention de la tâche essentielle du désarme
ment nucléaire. Si t'on voulait réduire le risque d'une
guerre nucléaire, il fallait des accords entourés de
~ranties qui limitent d'abord puis réduisent et enfin
eliminent les armes nucléaires dans le cadre d'un dé
sarmement général et complet S0\1S un rigoureux con
trôle international. Tant que les grandes puissances
nucléaires disposeraient de stocks massifs d'armes nu
cléaires et de forces classiques considér<'l,bles et tant
qu'il se,ait ,possible de lancer des attaques par surprîse,
le moyen le plus efficace de minimiser les risques de
gu~rre nucléaire serait de donner à la dissuasion mu
tuelle toute sa crédibilité.

L'Australie, le Canada, l'Italie, les Pays-Bas et
d'autres p..iys ont estimé que le mieux était de résoudre
la question dans le cadre du désarmement général et
complet.

Le 1er décembre, l'Ethbpie, l'Iraq, la Mongolie. te
Nigéria, la République arabe unie, la Roumanie, le
Soudan, la Tchécoslovaquie, l'URSS et la Yougoslavie
ont présenté un projet de résolution tendant à ce que
l'Assemblée: 1) exprime sa conviction qu'il était né
cessaire de poursuivre. d'urgence l'examen de la ques
tion internationale appropriée; 2) engage par consé:
quent tous les Etats à ~tudièr, eu égard à la Déclaration
adoptée par l'Assemblée générale dans sa. résolution
1643 (XVI), la question de l'interdiction de l'emploi
des armes nucléaires et le projet de convention sur
l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires présenté
par l'URSS ainsi que les autres propositions pouvant
être présentées sur cette question et à lntreprendre
des négociations au sujet de la conclusionie la con
vention appropriée soit au moyen de la' convocation
d'une conférence, internationale, soit aù sein du Comité
des dix-huit ptlissanees sur le désarmement, soit direc
tement entre les Etats; 3) prie le Secrétair~ général
de communiquer à tOllS les Etats Membres de l'Organi
sations des Nations Utiies et à la Conférence du ,Comit,é
des dix":huitpuissance's surIe désarmement le projl.\t
de convention surl'intt'rdiction de l'emploi des armes
nucléaires présenté par l'Union ,des RépUbliques socia
listes soviétiques ainsi., 'que. les procès-verhat,tx des
séances de la PremièreC(\mmissio!l portant sur l'exa-.
men de cette.q!1estion.
, Le4 décembre, la Première Commission a approuvé
le projet de résolution par S6.voix contre zéro, avec
33 abstentions. Le 8 décembre, l'Assemblée générale a,
à la suite. d'un vote par appel nominal, adopté le projet
dè.résolution recommandé par la Première Commission
par 77 voix contre zér:o, avec 29 abstentions [résolution
2289 (XXII)).

Traité visa.nt l'interdiction des armes nucléaires
en Amérique' laûne

La question intitulée "Traité visant l'interdiction des
armes 'nuch~a.res en Amérique latine" a été inscrite à
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l'ordre du jour de la vingt-deuxième session nIa. de
mande de la Bolivie, du Brésil, du Chili, de la Colom
bie, du Costa Rien, d'El Salvador, de l'Equateur, dlt
Guatemala, de la Jamaïque, du Mexique, du Panama,
du Pérou, de la Trinité-et-T<>bago, de l'Uruguay et ~u
Venczuela auxquels sc sont joints par la suite l'Ar..
gentine, Haïti, le Honduras, le Nicaragua, leParaguu.y
et la République Dominicaine. La Prcmière Com
mission a e."<aminé la question du 23 octobre au
28 novembre 1967.

La Commission était saisie du texte du Traité visant
l'interdiction des armcs nucléaires en Amérique latine
tel ~u'il avait été signé à TlateloJco (Mexique), le
14 fevrier 1967, et qui comprenait un préambule, 31
articles et lm article transitoire énonçant les obligations
des p..'\rties latino-américaines au Traité et dèux pro
tocoles additionnels. En vertu du Protocole additiQnnel
l, les 'puissances extra-territoriales (les Etats-Unis
d'AmérIque, la France. les Pays-Bas et 'le ,Royaume
tTni) contrôla,nt certains territoires, situés dans les limi
tes de la zone géographique latino-américaine établie
par le Traité s'engageraient à appliquer sur les terri
toires dont ils sont internationalement responsables
de jl/re ou de fado le statut de dènucléilrisation.~Jl
vertu du Protocole additionnel II, les puissancesnu:
cléaires s'engageraient à pleinement respecter, le st!l~t
de d~nucléarisationde l'Amérique latine et s'enguge
raient en outre à ne recourir ni à l'emploi d'arnles
nucléaires ni et. la menace de leur emploi contre les
parties au Traité. ."

Le 30 octobre, 21 pays d'Amérique latine ont déposé
un projet de résolution dont un texte. r~visé' a été
présenté le 13 novembre par l'Argentint:,'la Bolivie,
le Brésil, le Chili, la Colombie, le Costa Rica,El
Salvador, l'Equateur, le Guatemala, Haïti. le Honduras,
le Mexique, le Nicaragua, le Panama, le Paraguay; le
Pérou, la République Dominicaine, la Trinité-et-Tobago~
l'Uruguay et le. Venezuela. Le projet de résolution
revisé tendait à ce que l'Assemblée générale: l).ac
cueille avec la plus grande ·satisfaction le Traité.visant
à l'interdiction· des. armes. nucléaires en Amédque latine
qlli constituait une réalisation d'importance historique
dans lé. cadre des. efforts déployés pouréviterlaprùlifé
ration des armes nucléaires et'assurer la pabc èt l'a
sécurité internationales ef qui, en.même.temps,consa~
erait le droit des pays d'Amérique latined'utilisef
l'énergie 11\1cléaire à, destins paçifiques _~vérées ,pour
accélérer le .dévelopPem~nt écollomiqueet spçiatde
leurs peuples; 2) prie tous lest Etats (le prêter"leur
coopér~tipn .pleine, etentièrepo~r que. le statut d~1inî
da~s .te T.rait~ jouiss~ d,~tre~~t univer~eJ auquel les
prmclpes eleves dont Il s msplrmtet .les. nobles Qbjectifs
q\1'il .visait iui permettaient de prétendre; 3)'recom
mande aux. Etats signataires du' Traite ou susceptibles
de le devenir, et à ceux qui étaient visés dans lePro::
tocole, additionnel I. du Traité, de s'efforcer,dep[<mdre .
tOt~t~,~ .les, .tp~§tt~esqlti. dépend~ient,d'~ux ,-pourqt,teJê ..
Traite entre,rapldément. en vigueur ent.re 'lë plus grand
nombre possible d'entre eux ; 4) invite, les puissances
dot~es d:armes .~\tcléai~es, à signer et ;l ratj~er le plu$
rapIdement pOSSIble le Protocole additionnel II. ', .. - - . -. -._ .. , "'. .
.!-e 21n~vel!lbre, la Guyan.e.s'ét~nt plaipte' des dispd

sltlons de lartlcle25 du TralteqUl l'empechaient '(l'être
un. Et~t. signataire du Traité' dans les circonstances 'qui
eXIstaient alors, les auteurs du, projet derésolûtiori'
revisé ont présenté,' un '. nouveau texterevisé .• donflê
préambule comprenait un 110uvel avant-dernier'alinéa.
rédigé comme suit: "NoM;,tque l'intention l:lesEtats
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&ign.ata~r~s ~st:que tQ\15 les, Etats existants 5itués.'dat'l.5
l~ zone pr~v\!e par le Traité ,puissent dev.enir parties
·a,uqit.Trait~' sans restrictipn auéttne".

. 'Ah "co\1fsdu déoat on:\\ favorablement accueilli le
'TJ;àitéqui" à 'été" considére'comme un grand pas en
avant'visant .à empêèher la dissémination deS,armes
nùêléaires et à,lim,iter l'emploi de l'énergie nucléaire
à des fins uriiquement paCifiqUes. On a souligné que
~c'était là le premier 'accord visant à établir uhe zone
dénucléarisée dans une région peuplée et qite le Traité
.offr.~t, ,up: mÇldèle ppur d'autres régions. On a qoté
avec, satisfactjon que le Traité envisageait Ja créati()n
d'un ,système.. de co~trôle général à ,négocier avec
l'AI~ .'en, ~e gui ..concerne les ac~ivitésnucléaire.s: à
desfin& pac1fiques.et'qu'il, reppsa1t· sur un system~
l)p~~ia('èl'jnspectionsen cas d'activités clandestines.
~; JLes 'États-Unis 9nt- estimé que quatre conditions
devaient être"remplies polir: que l'on pùisse créer .des
'zotiês .,dénùdéarisées : 1) l'initiative devait' venir de
-lil. région intéressée; 2) là zone dévait comprendre tous
'lès:'Etat{1ugésimjlOrtants; 3) sa' cr~àtion ne devait
'pas'!gêiief"les: 'ârl'atigements de' sécurité' nécessairés;
(4)' .'desdispositio~':: devaient être prises pour que des
e'nquêtespuissentêtre faites sur to~\fes les v~olations
'allégueès'de :façon que l'on' puisse s'âssur~r 'raison
Ilâblemènt'dettobsèrvation du Traité.' Les Etats-Unis
ont :ê~tiïné 'què 'toutes :ces èohditiohs étaientrempUes
par' le'Traitê 'latino-amériêain~' ,

f' L'URSS' a dé~laré qu~: certaines d~s disposi~ions' du
Traité, par exemple celles qui avaient trait à l'explosion
de' dispositifs,nuc!éaires à des fins 'pacifiques, et 'l'ab
sénce de, certaines' dispositions, par, exemple en ce qui
,f.:Qnëerne.le transport' Cl'armes.nucléaires •à travers les
tèrritoires ,des'partieséontràctantes; 'introduisaient des
,éléOlents:~d'ân1biguité ,dans "le' Traité. I/BRSS a' 'en
'Qutre.'{ait observer quë;}es: armes:nucléaires dans cer
.t~in~s 'jrégiôns~'làtin'o-américaines 'resteraient appare~
,mèntL càntrôlées' par les Efats,.Unis qui 'ne':voulaiènt
-pas lIes' inclure, dans la .zoilë dénucléarisée' ainsi qu'à
:l1interièur :dela'zone( dénucléarisée,"'clest-à-dire âans
,la;:zone" dù"cànal de'îPànama.~i.Qui, plus,;est,'" d'àprès
,1!a:dicle.;4 du' ,'T;raité;'aa' ,zone:;d'application" du':''rraité
,ètiglo1>ellàit·:d1immens.es" zon# de',l'océan' At1antiqu~ :et
,d~ :l'ocean, Pàdfique'situées à: 'dèsi lcentaines de kilomè
,tres', ld~s~,;eaux :territoriale~;,' des Etats ~ ;qui' :~igner~e~t
le :ffira1te., 1'1 ,':.:: ,1;," ,

~?t~ ;~.~ique, ,~!1'iépon.~a~~A;l'p~SS'~:~JffirW~,;q,~~
Ilt questIon du. transpOrt, des, arm~s, nucle,a1res aV,a1~~te
Bttiisë 'du?'Traité<po\1.r la siIUplerai~on:':quesi)e, tràns;:
v.:9~e:~(;~~*,~àh~e. a.!t ,-r:~ro.té"l~ ,t.nl~sp'?rt, tomb~!"ait
sO,usJe êoup des Int.erdlcttotis de. l'art1!=le prem~er;

si ;lë~ transpqrtéur',n'était 'pa~ ·pil1:t.ie, i\i,'T;r,aH:é, le,tr~~lS
iXiit sëràitidentiqùe au, transit, et, ~I1'dr9it ~nte~natiqpà.l,
l'Ebt:tertitoriarint~ressé ppurrait accorder:~u refùser
râûtorÎsâtrbti demandêe par, l'Et~t ,intérèssé, à moin,s
q~e"d;~utr·es. arrarigemep:tslle' sqierit ," prévus dans, un
:rratté', ehtre, 'ë~s,','Et~ts'. J,;a;.'CÇ)mini~siqri~ préparatoire
iX),#'F:I~(JfétiqCléa~isatiqn:d,r .t'Ainérique'll~tine s~éta~t
Ollse'd'a(:corct pour., t:econ~altre q.ue .l~ trans1t par t~rre,
éHiit 'êidu'èt, .que lè'; ihns\t' par .voie, triaritlm.e, ou
aérienne' a ia" discrétidn" de" l'Etit riverain devait' être
sqbo:r;ç1onpé",aux· dispositions.;, de., la, convention,de
G~Mve;!.!d,e)958~,SUIJ,)~ 'mer '~èrd!odale et la;zone
çg~tIIDt~.qUI;. se, ,rapp:ortçu~nt'a,u '.'dr01t .de passage mnp
ç~;W':JiQuant; aq ,can~h de; Panama, .les Etats~Unts,

pl;lr;''''I\~ lett,r; .qu~ils. ayai~nt, adres~é~ ,le. 10,décem?re
19q5:" au!· 'Preslde~t de::!a:·c.O.mmJsslon preparat01re"
.#t~î~llt,déÇtar.és,pr~ts à inclu1ie'la ,Zone du canarde'

~anama, dans le zoned'~ppHcation du Traite, à con
,ditiQn qu:n, ne soit pas porté atteinte. nt1~ droits de
transit établis.;:

Certaines délégations ont èstimé que les articles du
Traité se rapportant aUX explosions effectuées à des
fins pacifiques étaient am1.>igus. Le,Mexique a ~xpliqué
qu'en vertu du Traité, ces explosions ne pourraient
être effectuées que si .elles, n'exigeaient pas l'emploi
d'un dispositif nucléaire capahle de ,Hbérerl'énergie
·nucléaire d'ut'\e façon noncontrôl~e et si le. dispositif
ne ppssédaitt:as.de caractéristique le rendant propre
à être utilisé a des fins militaires.

Le Brésil, par ailleurs, a' réaffirlllé que, tel qu'il les
interprétait, les dispositions pertinentes, du Traité pel'..
,mettaient aux Etats signataire's :d'effectuër, par leurs
'propres moyens ou en associati01ravec 'des tierces
parties, des explosions nucléaires à'.des fins pacifiques
Y' compris des explosions suscept.ibles de faire appel
à des dispositifs analogues à ceux utilisés dans les
armes nucléa.ires.

" VIllde a déclaré que l'eP'lploi de l'énergie nucléaire
à desnns pacifiques, Y compris la mise au ppint d'ex~
plosifs nucléaires à des fins. pàcifiques, devrait être
}ntel'dit par tout traité. ' , ' ,

Les ~tats-Unis ont noté què Cuba étâit le seul pays
~'Amérique latine, qui refusait ,de signer le Traité.
Cuba a déclaré n'envisager de devenir partie au Traité
que si celui-ci prévoyait la d~nttcléarisation et l'aboli
tion' dès bases militaires, des Etats~Unis au Panama
et à.Porto Rico ainsi qu'à Guahtanatho.' : '

Le 28 novembre, .ta, Commission a, à' la .~uite d'un
vo~epar~p'pel nomi~ah aPPfOùvé le projet: de l'éso
lutlOn reVlse par 79'VOIX contre zéro, avec21,absten
tion,s. Le 5 décembre, J'Assemblée' générale' a adopté
,le proièt,. 'de ~ésoluti?l1'\recom1llandépar la)?i:emière
,CPl?nuSSI0!1" a., la' S~lt~, ,q.!un vote par app~l, nomi~al,
pa~ ~2, ?VpIX contre .zero" avec 28 a~stent1qI\S [resÇ>-
lqt1011 2~86 (XXII ),]: . '. ' "
.,' "

"

E/i11iindtion des, bases ,militaii'ei·'·ét~angèr~s. dans, 'les
"pays d'Asiè, d'Afriqtte etâ'A1nériqû'datitte. i ,:.

;l:··· .. ·;' ~ ~ ... ;·,,~.,.;"i:~:·~·I.-'~·' ~

. 'La' Première COlilmjssion' a, du 'li all \:18 'décetnbre
'1966;exàmirté la' questiOn, 'de l'élimination des' 'hases
militairés' .étrangères:'·dans· lès pays d'Asie;· d'Afrique
et' d'A~éri.que' latine. "., , ": '

" .. ,", .'.~'~ l' -" . • t' .:- "'-~,. <, '. t .'" ( .., .;:;,." ,-' ", , .. ' -: -'. '
: cLr,~~:Jd~c~m~r~l: l'Irig~,l~:~éppqUque, ar~be q~ie
et: la. Yougos1aY1eontpresente un projet de resolutton
te~dant '~I'cer~Ü~ IjAssemblé~ générale pri~ ,la Confê~
renCe duÇo~ité des aix~huit p~iSsan<:~ssul:', :le.. d~-:,
sarmeOlentdé 'reprendre 1~e:~a1l1en de, la,qq~st.ion d~
~'élimination'des ,ba~esmilita~res.étrangères ,dans les
pays d'Asie,' ii'Afrique et d'Amérique,Jatine, conf9r,~
mément à la résolution 2165 (XXI) de l'f\ssemblée
générale; et défaire "rapport à :}'Asserpblée'générale,
lors de'sa yiilirt-trqisième' session,; sut l~s progrès
réalisés ,en c~·' qU,l" ,co~cernait cette· question. ",
, L'URSS. aS(>uligné qu~' Îa"question devait être
examinée d'urgen<:eçn raison del'emploiçle bases· mili~
taires étrangères dans le èonflit du Viet-Nam qui
menaçait la paix internationale, position .qui a été

. soutenue par plusIeurs délégations: ,'
Lé~'~Etats-Unis ,ont,"dit:, qu'ii::;ne c~nsidéraient pas

cette question cornme pouvant ùtilement être examinée
pa!:, le Q:>mité des dix~h\l.it pûissai:J,ces ,pour 'des. ,raisons
de rtécessité,tlrgè:ntè. Ils:;phf., ajouté que Ja·question



ne 'P0~tait, pas sur le' contrôle des armes et qu'tlle avait
dans le, passé entraîné des débats stériles.

Certaines délégations 'ont exprimé l'espoir qUèle
'Comitl:, ,ijesdix-huitpuissances mettrait au point des
principes directeurs s'appliquant à cette question i d'au
itres se sont déclarées opposées à l'existence de toute
'base militaire étrangère. ,
, Le drôit des Etats de conclure des~ccords impliquant

l'installation de bases militaires sur leur territoire ou
leur évacuation a été ~oulignépar plusieurs pays, dont
certains ont estimé qu$un désarmement. général et com:
plet était le moyen le plus ,efficace d'éliminer les bases
milita~res étrangères. ,:' ,

Le 18 décembre, la Première Co~mission a approuvé
le projet de 'résolution par 86 voix cûntreiéro, avec
li àbstentions. Le 19 déceulbre, l'Assemblée générale
a ad(jpté le' projet de résolutioù recommandé par la
Première Commission par 105 v6jxcontre zéro, àvec
13 abstentions [résolution 2344 ,(XXII)].. ~ . " . -,' .' . . ,

.,1)~saN'tc!,umt gétléra! ,et cO,mplet

Là Première Commission a, du 11 au 18 décembre,
examiné la question intitulée "Question' du 'désarme
ment général et complet :,a) Rapport, de la Confé
rencedu Comité des dix-huit puissances, sut le désar
mement; ,b) Rapp:)rt du Secrétaire général' sur les
effets· de 1'utilisationéventuelle des armés,nucléaires
et sur les -incidences que pourraient avoir 'pour les
Etats, tant sur le plan. économique que sur'Icelui de
leurséèurité,,'1'acquisition et le développement plus
pousséde'ces ~rmes"~ " .' . ':":.

Le '7,'.déceinbrê, Maltê"a dêposé':âti titre 'de t'alinéa li
un projèt de résolution dont urte version revisée' a été
présenté'e le '13 ,Clécembre; Le 'projêt ,'de résolutioh
l'evisé qui ten~Jt'compte 'dès, an.:renèl~n1ènts ,i>résecité~
~ les Pays-Ba~r tèndait à ce qûe l'A:ssemblée' géné..;
r~le : 1},recommande que la Q?nférCQce d!l; C0ltlité
d~,s dix-:huit ~}.li~~~mées s}.lr. l~' .d,~arniement :exam,i~e
W!lrgenCt }'~~,; :~J,"p~lèIB~~ refatifs,: :~, F!\l.~., qe,fip.iti,on,' et', ~
t:.emP'IOldes ~r~~s çhlmlquC{), et b101Qglquese~ vue ete
~ev~ser,. ~~'. tpet~~~. ,à ,jqur ou, q,e,:e~plflçer .le ,Pr?to,cole
de Geneve concernant. la profuDlbon d'emploI a. la
gùerte ,'de g~Zasp'hyX:iants;' toxiqùes 'od' similaires et ):le
moyens; Dàètéiiolô'giques êt" prés~~tê ':a, 'l'Assëmbtee
générale à sa vingt-troisième 'sessidn:'ün 'rapporf\lsùr
ce.tt<:; qu~~!i,on,.;(. ?), pr:i~)eS~rét~ire général,d~établir
u~. rapp~rt SUCClllct concernant la nature" ,et les effets
pr.9bables des 'arrtles chimiques' efbiologiquei eXistantës
àitisi; ,qüe .l~s "r~p~rè1.tssidns sür ,l'economie' et •sur la
sarité: (le 'l'emploi '~verituèl ,de cés 'aru1es, en partiêulier,
dù j>oint ;dë'V'ùê df;s Etats qui h'étaientpàs en ,mesure
d'établir !des" méthodes 'complètes dé protection; '3)'
recommaride <lue le't'âpport,·soitf6iJ.dé sur' des données
accessibles et,;'sbit ,'rédigé-avec l'assistâilce d~experts

consultants quali~és désignés par ,le Secrétaire général;
4) 'demande également que lerâpport'so~tèdmmul1iqué
à:1a,Conférence: du· Cômité des dix1huifpuissanéës sur
ledésar111ël1lent età\ii'gouvertlefuents' dës ,Etats' Mem
bres suffisamment 'a l'avance pour permettre'à:l'As
semblée, générale âeI.'examiner :à 'sa'mngt-tro~sième
session, .' ',; :I.,z

Ee 11 décembre, la Hongrie àlaqueÙe se sonrjohltes
ultétilâliement Madagascar et ',lâ MaIaisie' a pr:ésenté
uil projet dé 'résolution tendanFàce:que l'Assemblée:
1) exige dè tous les' :Etatsde respect strict f et absolu
des • principes et, normes établis ,par:le' 'Protocole de
Genève du '1:7· juin 1925; 'Z)"déc1are que':lIutilisation
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-d~a~m~s ~himiques et b~ctériologiqu~s en vue de dé
truire des êtres humains et:1eurs mo~ens d'existence
con'stituait un crime contre l'humanite i ,3) invite les
Etats qui ne l'auraient pas encore fait à adhérer au
Protocole de Genève du 17 juin' 1925 concernant ln
prohibition d'emp'loi il ln guerre de gaz, asphyxiants,
toxiques 'ou sinulaires et de moyens ,bactérIologiques.
Le 14 décembre, ln Haute-Volta a 'présenté des amen;.
dements à ce projet de résolution; "

,Le 15 ,d~ce111br,e,ùn projet dè ré/iolution a été pré7
sentépar l'Afghanistàn, la Birmanie, le Brésil, la 'Bul~

garie, le Canada, la Colombie, le Danemark, l'Ethiopié,
la Finland~, la Hongtie, l'Inde, _l'Islande, .1'Itlllic, le
Mexique, la Mongolie" le Nigéria, la Nôrvège,la Po
logne, 'la Républiqlle ,arabe unie, la Suède, la Tchécos
lovaquie et la, Yougoslavie auxquels' 'se .S()~t ,Joints
ulférieurement le Chili et Je Japon. Ce projet, de' réso
lution tendait à ce què l'Assemblée générale :, '1) prie
la Conférence du Comité des dix-huit puissances sur
le'" dés,armeme1?:t de .reprendre <,aussitôt que ,possible
l'examen de! la question du désarmement généraL et
complet, conformément' à 18, résolutièm 2162 C (xxi).;
2) décide de-renvôyerà la' Conférence tous les docti~
ttlents et procès-verbaux des séances de la Premièr.ê
Commission et 'dés 'searù~es plénières ,de 'l'Assemblé'e
généraJe.' ~0!lce,rnaJ.1t cet~e ',questio~.;, 3))~ie l~.J;o,~~é';
ren~~ ,'âe~at,r~,rapport ,a..l'Assemble~"gen.eral~,.!Pts· de
savlllgt~trolsleme se~slon" 'sur les progres l'eaItses en
ce qui concerne la. question dû désârmement' genéra1
et ' comJ,>le~. l,' ~ ~

"; Au cours d'un bref débat, 'les pays triefubi~s d'atl
li.ancés, militaires de mêm,e 'qu€lde~'pàys'~oria:lignés
ont considéré que le désarmêment gériéraletconiptët
étriit .l'objectif ultime' ~es' négoci~Horts de 'désatm~fuent!
Le Canada, le Ghana; 'l'Inde, la Suède:'et la<Yougoslavié
se sont élevés contre l'accélération'de" la 'coûrse aux
armements nucléaires et en particulier contre le dé
ploiement de systèmes d'antimissiles. .•,
">", ...."•. ,. ";i' :'. " t·~ .,', {,~~') ,'~ ~;'\. :~~::~~i.:·)."..f
Le 15 décembre; Malte ,a.déc1arétqu~elle n'insisterait

pas pour que l'on mette au voix le projet de résolution
q1J~ege,~, dépQ~é, si l'on; ne -deItlandait:1'pas, ,delltl~~re
atpe, v?}~çelll1des tr{)IS pu,iss~nc~)s.> ,L~:~o~grie .~
4~~lare ..ql~e~e;; ~'1t~urs" du projet <Je. .J:e.~!jl\lt!on ~e~
tr.OIS, ppl~S~!1C~~,:~,t.~es, amen,dem~flts ..q1,l~;Y: ;é\v~lent, .ete
appor1;es ~ lllslst.er~ent Ras, pour. !l'\l~:r:c:s' textes',solen~. '. ." " , ' . ' .. - - " ,.. .'" ; ~ \",' .. ". , .. ...-.. .... .. .'" ' .. .,,}' .. -,., .; ..
~s,a,1.t~::vpIX~,~,; ,,' '" ',.' ~,' .~": :;');"}

Le"lRdéc'embre;, la, ·Premièr~"ComfuissiOfi'l!a.\J~p:
prouvé le,projet de. résolJ.ltion ;des '[vingt-quatrè"~pi:tis ..
sances' •par ,: 97' vôix, contre" zéro, ' ,'avec ~ :2, 'à:b'stentions;
Le 19'! décembre,:l'Assemblée,"générale:a;. a~bpte'!lê
projeb,de ,résolùtion ;recomtnandépar la>' ~Pr~~ière
Cpmmissioit par .U3 -voix' cOhtre:iéro;"aveci1 3:'td5sten\-<
tions[résolution2342,B.:(XXIIH:: ,.,., ,,';!"'i)'lt

Lé' 1,0 'octobr:e :t967,j~ Secr-~dir~'gén€,r~l. ~.'P~és~pté
à, l'A~semblé~ g~nérale,,;lu titr:e"d~:l~~li.n.éab,un ~illl~
P.qJ::t. S1,lr;Jes.,~ff~!~ <:lç.,J:.1,ltilisat,i,o",~\-;é*~üeHe p.e~, arnJ«;s,
~ùl=léair~s et sui"Jé,s 'ïndèléncçs ,quç,pourraientav,()h:
pour :le~ Etats,', tallt~ur 'le ;planécp!10mlq4~, <J.uesur.
ceJ.ui ,', de leur sécurit~,·'l'.acqûisi~ion.et.le.d~veto1?p:etÜ,~nt
plus ,poussé de 'C-~S 'armes." :L.è :rappor:t ayait ~t~i,'rédig~
~omlllest1ite à:.!~ ,r~soI4t~0ll,'-;21.62,A .(xxq,'de"Tf\s~
sem.bléegénéràle' 'àv~, ]e,_concpU1:s ,d'un,groupe, d~ex..,
pert~ êo~sultari.t~~ -', " " ", :. " ,, ' , '

Le ,ràpport ;offraitllue'anàlysede ,ta question "SOUS
trqis:grandes rubriques:, effetsAle; 1'1ltilisatiol1"'évèn,
tuelle' des armes 'nùcléaires ;:',.:incidences',(sur<.1eltplan
économique de' 'l~acquisition ,.et du développeme~t,ptus
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poussé des armes nuclénires~i-; incidences, sur le' plan
de la sécurité, de l'acquisition et du développemen\~ plus
poussé des' armes m\cléaires.·

Le 11 décembre, tm projet de résolution fi été pré
senté par le Canada, l'Inde, le Japon, le Mexiqt\~) le
Nigéria,la Norvège, la Pologne, la République"arabe
unie, et la Suède auxquels se sont joints ultét'iem':ement
la Belgique, le OliB, la Colombie, le Costa Rica, le
Danemark, l'Equateur, l'Ethiopie, la Finlande, le Guate
mala, Haïti, la Haute-Volta, la Hongrie, la Jamaïque, la
Libye, Malte, la Mongolie, l'Ouganda, le Pakistan,
la Tchécoslovaquie, la Trinité-ct-Tobago, le Venezuela
et la Yougoslavie. Ce projet de résolution tendait à ce
que l'Assemblée générale, notamment, prenne acte
avec. satisfaction dtl rapport du Secrétaire général qui
constituait un e."Cposé faisant autorité sur les effets des
armes ,lttlcléaires et Sllr les incidences de leur ncquisi
tion et de leur développement plus poussé; prenne acte
des conclusions du rapport et exprime l'espoir que
toutes les parties intéressées les étudieraient avec
attention; recoQlmande à la Conférence du Comité des
dix-huit .puissances sur le désarmement. de tenir compte
du rapport et de ses conclusions dans les efforts qu'elle
déployait en vue de, réaliser le désarmement général et
complet SO\lS un contrôle international efficace, prie le
Secrétaire général ainsi que tous les gouvernements, les
institu.tiôns spécialisées et d'autres organisations inter
nationales de .diffuser largement le rapport.

, 1·"

Le 18 décembre, la Première Commission a approuvé
le projet de r~solution des trente et une puissances par
190 voix contre ·zéro, avec une abstention. Le 19 dé
cembre, l'Assemblée générale a adopté le projet ,de
résollltion, recommandé par la, Pœmière Commission
par. 113 voix cQntre ~éro, aveç une abstention [résolu
tion 23~2 A (XXII)'].

CONFÉ.RE;NCE DU COMITÉ DES 'DIX-HUIT PUISSANC,ES SÙR
LE DÉSARMEMENT- 1968

'La C<>nférences'est réunie de nOtlyeauà Genève
le,18 janv:ier 1968. A l'ouverturè de la sessioù., l~s re
présentants de l'URSS 'et des. Etats-Unis d'Amérique
ont présenté' des versions revisées identiques d'un projet
de traitést.'l~ la hon-prolifération des armestl.ucléaires.
Par comparaison avec les versions identiques du'Naoût
1967,les1iQuveUes versiôns comportaient les priric:ïpàux
ehangel11entssuiv,ants.: 1) pour la première·fOlis,. un
~rti~le.sur les garanties (art. III) a été inclus, en vertu
duqu~l.les Etat$ non· possesseurs d'armesnucléaites qui
~et'l,li~ntparties a.u,Traité 's'engageraient à mener ties
négociations ,aveç 1'~Agence internationale. de l'énergie
atomique soit à titre, individuel, soit en: .coopération
avec d'autres Etats, en, v.~e de l'application de garanties
conformes au, système de garanties de l'Agence. interna
tionalede' l'énergie atomique, et à la seule fin de vérifier

'l'exécution des obligations assumées par les Etats aux
ter.mes du Traité en vue. d'empêcher que l'énergie
nucléaire ne soit détournée de ses utilisations pacifiques
pottr la fabrication d'armes nucléaires ou d'autres en
girts.explosifs nucléaires; 2).la clause prévoyant que les
avantages pouvant· découler des explosions .nucléaires
pacifiques' soient accessibles à toutes. les parties, et .la
disposition concernant le droit de groupes d'Etats de
conc1uredestraités relatifs à des. zones dénuc1éarisées,
qui· avaient. préèédemment .' figuré. dans le préambule,
étaient devenues les articles V et VII, respectivement;
3}unnouvelarticle VI a été ajouté, par lequel il était

AutifêS questions politlqllcs ct do sécurité

demandé à tO'(ltes les parties au Traité de poursuivre
de bonp.f: foi de llégociations sur la cessation de la
course m\x armements nucléaires et sur le· désarme
ment; 4) les amendements au Traité ne devaient s'ap
pliquer qu'aux Etnts qui les acceptnient; 5) la durée
initiale du Traité devait être de 25 ans et, à la fin
de cette période, une conférence devait déterminer, par
une décision prise à la majorité des parties, si Sa vali-
dité devait être prorogée. .

En présentant ce texte, les représentants de l'URSS
et des Etats-Unis ont souligné que le projet tenait
compte, dans une mesure considérable, des opinions
soutenues par la majorité des membres du Comité.

Au cours de la discussion, des amendements ont été
proposés, oralement ou par écrit, par le Brésil, PItalie,
le Nigéria, la République arabe unie, la Roumanie, le
Royaume-Uni et la Suède.

Le Brésil a proposé des amendements visant à per
mettre aux Etats non dotés d'armes nucléaires de
posséder des engins explosifs nucléaires destinés à des
fins pacifiques, sous réserve de certainen garanties; à
préciser: le caractère des mesures concernant le désar
mement qui seraient négociées en application de l'ar
ticle VI, à. prévoir l'affectation de ressources libérées
par le désarmemerit nucléaire aux pays en. voie de
développement; à reconnaître les obligatlpns et les
droits des parties à des traités relatifs .à des zones
dénucléarisées; à lai<;ser en blanc - afin de pouvoir
lè porter à plus de 40 --le nombre de ratifications par
des Etats non possesseurr. d'armes nucléaires requis
pour l'entrée en yigueur; à inclure des circonstances
qui "peuvent se produire" parmi les raisons d'un re
trait; et à supprimer l'obligation de transmettre au
Conseil de sécurité une notification de ce retrait avec
un exposé des èirconstances invoquées.

L'Italie a présenté 'des amendements visant à ga
rantir l'approvisionnement des matières fissiles aux
puissances non nucléaires; à prévoir l'organisation d'une
conférence de revision tous les cinq ans ; et à limiter
à 25 ans la dtlrée' du Traité, qui pourrait être prorogé
automatiquement pour des périodes égales à .la durée
.initiale pour celles des parties qui ,n'auraient pas fait
connaître leur intention de se retirer.

Le Nigér~a a proposé des amendements visant à in
clure, des garanties de sécurité; à imposer l'obligation
de faciliter l'échange de renseignements sur les utili
sations pacifiques de l'énergie nucléaire ;.à faire adopter
les .conclusions de la Conférence de revision .par. la
majorité des Etats signataires; età inclure, au nombre
des raisons d'un retrait, les événements. "qui risquent
de compromettre" ·les intérêts nationaux.

L"1Rou,manie a. présenté des amendements visant à
donner aux dispositions relatives aux garanties un li.;
bellé dont le sens serait plus limité; à instituer par
l'intermédiaire du Conseil de sécurité un .contrôle
appropriéde<natureà assurer que les Etats nonpos
sesseurs d'armes nucléaires, parties au Traité et sur le
territoire desquels il y a des armes nucléaires, n'en
ont pas obtenu le contrôle; à imposer aux puissances
nucléaires d,es .obligations plus strictes quant au .désar
mement nuc1éaire; à. inclure une déclar<l:tion par les
puissance:;- nucléaires, par laquelle eUes s'engageraient
à ne pal> utiliser des armes nucléaires· contre des Etats



Le. Il mars 1968,]esr~préserit~ms,del;ÜRSS~t'~ès
Etats-Unis. ont pr.éseritéut1n0\tve~u projet iJ.:eviséde
tràité., sur '. la non-prolifération des •. arineshnucléaires,
cOll1p,renailt lesinodific~tions .suivantes ': uri alinéa. a ~té
ajouté aù préan1bùle,afin. de rappeler la' déte.r~i~àtion
des part~es au Traité de' 1963 su.rliinte~~ictionpartieUe
des ,essaIS de. s'efforcer ,d'obtelllr J'arretdetoutes les
explosions. 'expérimen!al~s •. ,' .~~at.~les,n1,!ci~~ires· . et ..cl~
poursuivre' lés négôciaticins ,ii')eriéesiCéeHë-~Ît' ; 'l'al''::
ticle VI, concernant les ,mesures ultériettres dè.désarme"
rnent,a été l\1odifié de nlanière à .mel1tionner là cessa
tion de la course aux,armenients nuc1éaires' là une date
rapprochée", et à,,préciser qu'il s'agit •d'un. désarJ,lle
ment "nüc1éaire':;, à l'article VIn,ila été préyti que la
conférence de. r~visiol1 examinerait les '~obJectifs'clU

Préambule" "et les dispositions du., IraitéetqueJe$
conférences de revision aura.ient lieu à des intervalles de
eil1q ans si la 'majorité despartie.s propbsaitqu'ilen
soit ainsi. "

<les armes nucléaires. L'Inge a déploré l'o11)issioo <le,
mesures précises en vue de poursuivre. le désarme,ment,
et a fait remarquer que le J?rojet n'était pas conforme
à la résoluti.on 2028 (XX) de l'Assembléegén\~rale;
elle a souligné <}t,e la prolifération "verticaleu, de lah).'\rt
des puissances dotées d'armes nucléaires, devait être In
terdite i· elle s'est· élevée contre le fait que les articles 1
et II n'interdisaient ni la mise en place d'armes nu
cléaires sur le territoire de parties non dotées d'armes
nucléaires ni l'entraînement de leurs forces années à
l'utilisation des armes nucléaires j elle a critiqué l'al'...
ticle III parce qu'il ,n'imposnit aucune, garantie aux
puissances nucléaires elle s'est déclarée oppollée 'à l'in...
terdiction de la possession d'enginsnucléai~es explosifs
utilisés à des fins pacifiques par les puissances non
dotées d'armes nucléaires i et elle a estimé qti'Une duré,e
initiale de 25 ans faisait perdre tout espoir de voit
le désarmement général et complet se réaliser un jour.

Le 7 mars, les représentants de rURSS, des Etats
Unis et du Royaunie-Uni ont déposé le texte d'un pro
jet de, résolution sur les garanties de sécurité, qu'ils
avaient décidé: de ,soumettre au Conseil' de sécurité dans
le cadre ·du Traité 'sur la non-prolifération, des armes
nucléaires, et ont informé le Comité qu'ils étaient prêts
à faire, à ce h10ment-là, des déclarations reflétant •. des
vues identiques. Le projet de résolution. tendait, àceque
le Conseil de sécurité,: 1) reconnaisse qu'une agression
avec emploi cl'armes nucléaires ou 'la menace d'une telle
agression à l'encontre d'un Etat ne' possédant pas
d'armes nucléaires créerait une situation dans laquelle
le Conseil .. de· sécurité et, par..dessus, .tout, ses"membres
permanents possesseurs,' d'armes nucléaires. devraient
agir immédiatement conformément à leurs "obligations
aux termes de là Charte des Nations Unies; :-2) sè
félicite de l'intention .exprimée par certains Etats. qu'ils
fournirohtou appuieront une "aide immédiate, en' COll
formité avec la Charte, à tout Etat;non' 'possesseur
d'armes .nuc1éairespartie au' 'Fraité sur la, non-proliféra..
tion. d'armès. nucléaires 'quisera:it victime "d'un': acte
~'agression ou l'objet d'une menate d'agression avec
emploi d'armes nucléaires:; 3)affirme'de,.nou:veau, en
particulier j i le droit inaliénable reconnu. par rAr·tiae, 51
de la C~;irte des, Nations Unies de légitime ,défense,
individuelle ou cbllective/ dans.Je cas où un Membre
des ,Nations Uniesestl'bbjet d'une ,agression armée;
jusqu'à ce que le Conseil.desécuritéaitpris: lésmesut;es
nécessaires pour . maintenir .la ,paix., etJà' ,.sécurité :1n-
ternaHbnales. ' : .

.ll,1ltrcf, q"e.-1I.:o,"$ "Ql(ffqlle~ et dc sé~rit~ 41?---------....;;..,-------_._--------------=---------------------------------------.,....,....".,
p''\rties ml'·Traité ,nonposseSS(lur& <l'arm.~s nucléaires;
n assurer l'organisl:\tion automatique d'une conf~reqctl
de revision tous les cinqansj et à supprimer; L'obliga
'tion, pour un Etat dé&ireux de se retirer, de t\C~ifier le$
Taisons de son retrait au Conseil de sécurité. '

La Suède a déposé des amendements visant à men
tionner, dans le préambule, la détermination, exprimée
'par les parties au Traité de 1963 sur l'interdiction
partielle des essais dans le préambule dudit traité,
d'obtenir l'arrêt de toutes les ex~losions expérimentales
d'armes nucléàires et <le pourslUvre les négociations à
cette fin: à renforcer le libellé de l'article VI sur les
mesures qui seraient prises ultérieurement en vue du
désarmement; et à faire en sorte que la conférence de
revision se réunisse tous les cinq ans si la majorité
désire qu'il en soit ainsi. La Suède a ensuite. présenté,
d'autres amendements visant à éliminer certaines dis
tinctions entre ,les Etats possesseurs d'armes nucléaires
et les Etats non possesseurs d'armes nucléaires, .sans
affeèter les dispositions fondamentales, et de supprimer
la disp()sition prévoyant des accords bilatéraux pour des
explosions' nucléaires paçifiques. Après la présentation
du projet, le 18 janvier 1968, la Suède a retiré sa pro
position précédente relative à l'interdiction des trans
ferts de matériaux ou de matériel nucléaires entre les
Etats, sauf dàns les cas où ceux..d seraient couverts
par des garanties' de l'AlEA, mais a fait remarquer
qu'il était possible d'obtenir des résultats identiques en
faisant en sorte que les Etats fournisseurs adoptent des
"règles morales". '

, ,'.. .'

:La 'République arabe unie a· nroposé. de faire figurer
dans le préambule une mention. 'i"léciale de la résolution
2028 (XX) de l'Assemblée gel..érale. et de' 'renforcer
celui-ci par d'autres ù10yens i elle ,a réitéré les amende
l11ents aux articles.I et II qu'elle avait déposés à la série
de réunions précédentes i elle a fqrmuléplusieurs sug
gestions concernant. l'article V sur les garanties i elle ,a
demanqé que l'on supprime, à l'article V, la dîspositio,n
relati~eal.lx açcqrds bilatéraux sur les explosions, nu
cléaires pacifiques i elle a affirmé que l'article VI sur les
mesures à prendre ttltérieurement en, vue' du désarme
ment dev.raient ,être renforcées; elle s'est pronpncé~ eh
faveur de conférences de, revisionpériodiques i et elle
a insisté pour que l'on accepte la proposition relative
aux garanties de sécurité qu'elle avait soumise précé-
demment. '

Le Royaume-Uni a déposé :un amendement tendant
à >ceque, la Conférence de revision examine les 'ob
jectifs du préambule ainsi que les di~positionsdu traité.

La Birmanie a 'indiquê qu;elle ~erait. ~onnaîtreLs~
position lorsque le projetdetr<tité seraitexal11iné>par
l'Assemblée gënédle; elle a demandé que les' puissances
nucléaires soient soumises à l'obligation fornlelle <le
prendre; des mesures concrètes en, vue du, désarme
ment nucléaire. L'Ethiopie a insisté pourquè des' ga
ranties'soient appliquées à la fois aux puissances nu
cléaires et aux puissances non nucléaires, iclle a exprimé
s.a crainte qu'un ' "mécanisme des prix par voie de
monopole" ne joue pour te qui est des engil1s nucléaires
explosifs utilisés à des 'fins pacifiques i elle a demandé
que l'on prenne des engagements plus précis quant aux
utilisations pacifiques de l'énergie atorpique i et elle a
fait observer que la clause spécifiant que le traité ne
pouvait entrer en vigueur que s'il était ratifié par
40 Etats non possesseurs d'armes nucléaires n'assurait
pas sa r~tificationpar des puissances capables d'acquérir
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ÈXA~E~liPAA f}ASsEMBLÉÉ'GÉNÉRALE.A:LA REPRISE DÈ prirtcl~li'de la Chat't,~'suiQtl k~tt~l!lon doitl'respèljter
,\1" <:':,' /SA V7.N~'l'';'J)EUXIÈME' SESSION l'égalit~, souvèraine â,e tO\1!l les l\tàts,s'abstenir" d~
, 1'1. '1', .•'. f :," . c" , "1 recourit à la'menace ou à, l'emploi de laforee dans les,
< j;~·1x>.~nt~.28"a, de' l'ordre du Jour,' inti-tltlé CINon- relations,internMionales e\~ régler les différends inter-
p\\'oUfét",tiQritles.armes, rtucléaireli :.'rapport de la Con- nationau~p'ardes moyens pacifiques. Le nouveau t~te
fét(lll):f;\l.\ d\~ Comité .des,dix-huitp-uissances sur le dé- du dispositif tendait à cc que l'Assemblée : 1) se félicite
sa~'uil:~ip~i1tn,~ a été'maintenu à 1ordre' du jour de la du traité !our la non-prolifération des armes nucléaires
vingt-deuxième· session, conformément il. la décision dont le t~te serait joint, en anne:-:e à la ,résolution:
prise par, l'Assembléegéné~ale à sa IM2° séance plé- 2) prie les gouvernements dépositaires d'ouvrir le traité
n.ière;, le 19 dééembrê 1967. Il: a été· examiné par la à la sigimture et à la ratification à une date aussi
Première Commission du 26 avril aUI 10 juin 1968., rapprochée que possible; 3) exprime l'espoir que le~

'~ P~emière Comm.is~ion ét~it s~isie ~u rap~ort de adhésions au traité' seraient aussi nombreuses que pos-
la .. Conference du Conute des dIx-hUlt pUlssances sur l~ siblè de la part tant des Etats dotés d'armes nucléaires
désarmement, auquel étaient annexés. le t~te d'un que des Etats non dotés d'armes nucléaires i 4) prie la
projet de' traité sur la non-prolifération des armes nu- Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le
c1éaires, présenté le 11 mars 1968 par les Etats-Unis désarmement et les Etats dotés d'armes nucléaires de
d'Amérique et par l'Union des Républiques socialistes poursuivre d'ur~ence des négociations sur des mesUres
soviétiqûes, coprésidents de la Conférence, et d'autres efficaces relatives à la cessation de la course aux arme-
dOCUlll,ents de la, Conférence s'y rapportant. ments nucléaires à une. date rapprochée et au désarme

ment nucléaire et sur un traité relatif au désarmement
Le 111

' mai 1968, l'Autriche, la Bulgarie, le Canada, général et complet sous un contrôle international strict
le Danemark, les Etats-Unis, la Finlande, la Hongrie, et efficace; 5) prie la Conférence du Comité des dix-
l'Irak, l'Iran, l'Islande, le Maroc, la Mongolie, la Nor- huit puissànces sur le désarmement de rendre compte
vège,.:les Pays-Bas, la: Pologne,'.le Royaume-Uni, la des progrès de ses travaux à l'Assl~mblée générale à sa
Syrie" la Tchécoslovaquie et l'URSS ont présenté un vingt-troisième session.
projet:- de résolution dont le Liban et la Somalie se
sont ultérieurement portés coauteurs. Le,3 mai, ces paY~j ,Le 31 mai, les, copréstdents de 11\ Conférence du
ainsi qlle I~Afghanistan,. Maurice, la République arabe Comité des dix-huit puissr!nces S1.,r ledésar1U2ment-
unie,' la République socialiste soviétique de Biélorussie, les représentants des Etats-Unis. el: de l'URsS - ont
la. République 'socialiste soviétique d'Ukraine, le Soudan accepté d';:!.pporter au projet de traité sur la non-prolifé-
et le .Yémen ont 'présenté une version revisée de' ce ration des a.rmes nucléaires certaines modifica.tions qui
projetde.résolution tendant:à ce que l'Assemblée gé- ont rencontré l'agrément des auteurs du projet de ré,so-
nérale, èonvaincue que le traité sur la non-prolifération htionrevisé, Le projet de résolution re"isé a été jo~nt
dorit-le projet était joint au rapport de la: Conférence dl.. C;t:l: annexe ,au projet de. résolution; ,
ComIté des,dix-huitpuissarices sur le désarmementcons- Lors du débat, les Etats-Unis, le Royaume-Uni et
tituerait"tine imesureefficace pour arrêter la .diffusion l'URSS ont appelé de leurs vœux uneprompte'con-
des:armesnuèléaires : 1) fasscisien' le traité sur là c1usion. du traité et en ont souligné l'importance:. Ils
non..prolif~ration des armes' nucléaires; 2) prie les ont fait remarquér qu'en, empêchant la poursuit,e de
goùvernements dépositaires 'd'ouvrir le traité à la la dissémination des armes nucléaires, le; traité favori-
signature etàJa'ratification.à une da,te aussi rapp'rochée serait la sécurité, de tous les Eta:ts.'Il permettrait. à
que possible;1'3J ~prime l'espoir' que les adhésions au to~tes les nations d'avoir leur part des bienfaits des
traité seraient:~lUssÎ'n()mbreusesquepossible; 4) prie la applications pacifi'ques de l'énergie nucléaire ~ et ilim..
Conférence du· Comité des dix-huit puissances sur le poserait' aux Etats dotés d'armes nucléaires: l'obligation
désannemenbdè poursuivre. d!urgence des négociations de coritihuer à travailler au désarmement nucléaire et
sur: des mesures 'efficaces relatives à la cessation de la au désarmement général et complet.
côurse. aux armements nu'cléaires. à. une date rap.. ,Ils. ont affirmé que pour donner satisfaction aux
prechée. ef att désarmement nucléaire et sur un" traité nombreux Etats non dotés d'armes nucléaires- qui ont
relatif au' désarmement général et complet sous un exprimé le désir que des mesures soient prises pour
coritrôle international strict et efficace; 5) prie la Con.,. garantir leur sécurité,en liaison avec leur adhésion au
férence de. J.'~.J.1d~e compte des progrès _de ses travaùx traité, .leurs ..gouvernements . présenteraient au. Conseil
à,'l'Assemblée; généralèà sa vingt-troisième session. de;sécuritéun projet de résolution relatif aux garanties
r:'.,,;":;:>,";'·'·," '':--:'\'1,;' : , .,~'''___ '
~:~~,mai;J~sauteurs ont presente ~n nouveau texte de sécurité d<:mnées aux puissances non nuc1éaires

revisé dO,nt 'a .Barbade, la Belgique, la Bolivie, ·la Co- ~arties. aù traité.' .
lombie,JeCqsta: Riea,.l'Equateur, le Guatemala, l'Italie, Bien que le traité de l1on-prolifération envisagé :.lit
leL\bérfa,' ,le Mexique, le Nicaragua, le Nigéria, la dans l'ensemble .reçu. un large appui, plusieurs délé",
Nolivell~-Zélàhde, le Paraguay, le' Pérou, les Philip- gations ont fait des. réserves sur sa teneur et certaines
pine's,la. ~épubliqùe Dominicaine, l'Uruguay e't le Vene- l'ont rejeté entièrement. . .
z~ela se' sqnt t,tltérieurement PQrtés .coautel1rs•. Le pré-
àinbul!;"du texte. revisé tendait notamment à ce que La France a fait obse'rver que. le seul moyen d'écarter
l'Assembl~e géll~rale exprime sa conviction que tous les la menace résultant de l'existence d'armes nucléaires
. ,. .. , '1 d . d f' d h h consistait à mettre fin à leur fabrication et à détruirepays SIgnataIres onte rOlt. e aIre, es rec erc es sur
l'énergie,nucléaire et de produire et utiliser cette énergie complètement les stocks de ces armes. La France ne
à des fins pacifiques.et qu'ils pourraient acquérir lesma- signerait pas le traité de non..proHférationmais se
Hères. brutes et .les produits fissilesspécia,ux ainsi que comporterait à l'avenir exactement comme les Etats
l'é,quipemeht nécessaires à. la transfôrmation,. à l'utili- signataires... .
sfi.tiotl'et à la production de matières nùcléaires à des r,'A,lgérie a affirmé que ~iên ne garantissait qùe les
'fins pacifiques, et affirme que tat:tt les Etats dotés puissances nucléaires désar~eraient· effectivement et a
d'arilles nucléaires que les Etats non dotés d'armes nu" insisté pour que" le traité soit lié à d'autres mesures
cléaires ont la responsabilité d'agir conformément aux de désarmemehttelles' qùel'interdiction générale des
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,.'Le CÔ!1ilte'sclentifiqÜè'~Aênusadix-hiiitieme' :sessionau Siege, dù18;au47!'àvi'il' 19613.M:,:Gordon,;Cr,Butler.
(Canada) et M: B?\:I:.inélell" (:!Suède) .. ont"assumé, res
pectivehlent les fonctions de. j 'Président"ëide Vice'
Pr~~ideilt, .et,M. V. Zèlenf''''(-'TchécoslovaquieYà été
élu Rapporteur. Le:Comité.a pôursuivi d'examen des.
questions dont .iLavaitcommencé,; l'étudeL'à, sa dix
septième session et, .dans .une "lettre' 'du; 3d. ivdL f968
adressée aux Eta~s .Mèfnbres'de;,l'Otga:nisatiôh'i,des
Nations,V nies oU'lllèmbres),d~s' institutions spécia:lisées
ou de' l'Agence; intetrtatio~alë ;de'l~énergie, atOInique(il
a. précisé'les·.dopnéesdont ilavait bes~in'pcïtir."évàluer
les doses d'irradiation résultant des 'essais}nucléaires.
Dansèette lettre,. il' a recommandé que ,-lés Paysi.ayant
communiqué au moins, depuis' 1961 ''desrésultàts.d'en
quête .sur •. la· contamination. de, .l'alil.11entat.i9n".et:;,.d.ês
tissus' hfimail:ïscontinitentà •.Jefairë.et..iliiïiéiiqul
que. dans les qùelques régioÎlsch'oisies''P<trmi,celles
pour lesquellesqnne possède guère de renseignements, .
dése1Jquêtes limi!ées. ,~erai,en,f •.. sqff1saÎltes'"et ,"qtt'()n
pourrattseborner a effectuer une ,fois seuletnent,dans
l'avenir pro(:he, certaines' mesures' sur ia'cotitainirtaHoll
d~s tissus 'hv~mains: :' . '.',' , ""'"

A sa' dix~ll1.~itiètne session, 'lèCôtf1ité':a'âussi·adopté
un 'rapport intérimaire'··.ôèstirié.â·êti-e. è:ièamiti~·· par
l'Assemblée générale . à. sa 'vingt-ttoisième:'sessiôri,1; et
il y 'a joint enanriexe ,ra letb;eici-dèssùs mentionrLée:

.. ""~ f, .' ~~\ ~ ,~_,:.~. ".' , ;t"'''-: ) .. '

D~x-H.um:ÈME .S~SION".I?]j,:êo~u?-;J(~Ç~ENiIF~QUE

EXAMEN ~AR, ~'ASSEMBr..ÉE'GÉNtRALE

VAssemblée g~néra1e, a,~aminé: ~'sa viri~-deu?Cième
sessicm. le rapport annuel du Comité sCientifique: A
llistiite ~tlun débatà:~aCommission'politiquespéciale,
~1~e aadllpté.à runànimité làrésolutiqn: 2258 '(XXII,) ,
p;.\:ii' laquelle èllea ,prié notamment le Comité '. scientifi..
qi!e~e poursuivre son programme, y; compris ses aéti.:.
vltê~,' ~i~ cfiordination','hfin .d'acCroître les Connàissances
t";~lli.cerlli).nt •les niveaux et, ·.les 'effets,' ,des~ radiations
!;ortisantèi>êmises 'Paf toütes le's sourceS...,

}'(; .' ,~ .~'~~ .

\B. -ÊfJetsdes::rad;ationSlid;#sànte,~ ~
. \.j l • ';, ',~

..~: 1

Le Comité scientifique des Nations Uni~s pour
l'étuQe des effets des. radiatibns ionisantes a tenu sa
dix~septième session à l'Office 'des Nations Unies à
Genève, du 28 août au 6 septembre '1967..M..Ai R,
Gopal-Ayengar (Inde) et M. Gordotl C.Bûtler (Ca
nada) ont assumé respectivement les fonctions de. Pré':
sident et Vice-Président du Comité. Le Comité a
examiné, en se fondant sur des études effectuée~ aU
Sécrétariat, les hypothèses et. les paramètres ,utii~,~és
dans l'estimation des doses engagées, les renseigh~

ments récents surlacontaniination radioactive dt,llllilieu
par les essais nucléaires, leseffets desradiationsioni;'
santes sur le système nerveux et l'impor~ance.des
effets pathologiques des anomalies chrolllosomiques
induites p@r les radiations dans les.cellulessomatiques,
a~nsi que l.a possibilité, d'utiliser ces anomalies comme
indicatepr-s' de l'irradiation. Le Comité a aussi adopté
:50n rapport annuel à l'Assemblée générale.-. '. , .'

DEMÂNDE DE RÉUNION' .DU CONSEIL DE .SÉCURITÉ

essâis nucléaires et la cessation de la production de
mnHê'res fissiles ',à de~ fins, f, 'J:staires. '

I.;lind~ a SQ\lli~é lanéce~sité, d~un traité équi1ibr~
de na~ure à empêcher la prolifératiop des armes nu
clénirês ch~ to\\tesles puissances nuc1é..l\ires, y compris
la République pop'ulaire de Chine, La solution, au pro
blème de la prohfération ne pouvait résider que dans
une pr~.vention simultanée âe la, prolifél'ation tant
"verticalel

' qu'lChorizontale". Il faudrait que le traité
conthmnc une disposition ayant force obligatoire pré
voyant l~ cessation de la production d'armes nucl~aires.

Le Brésil a. dit que le traité ne comportait pas d'en
gagement exprès des puissances nucléaires en vue de
l'adoption de nouvelles mesures de désarmement et
qu'il y manquait Une répartition équilibrée et accep
table des obligations et des responsabilités en(re les
Etats nucléaires et non nucléaires, notamment en ce
qui concerne les expiosjofis nucléaires à des fins paci
fiques.

, ,

De ravit,) de li.Albapie.( le traité n'était 1',,1.8, 1:lilit\~l1eSt1re
de dé,sarmeme;'lt pui~qu'il flèrml~tt~.it f,\ux; Etats-Unis et
à l'Union soviétique d'accroître It:ttrs ar$enm'\';~\'., dans
leur ;l"~chel"che de l'hégémonie monclial(~. Le ,tr,dté
devait. être :reJ~té. ,

Cuba a affirmé que le traité n'avait absolumehl; rhin.
à, voir a'vec le désarl1'iel1Uentet: qu'il ne ferait que sll,m:~'
tianner' légal.ement .l'écart ~!li séparait' les, fort~ des
faibles. Par aille.,;,l's~ 'le tl'aité violerait l'égalité ,st.lt:t"
veraine des nation& et n'était da,nc pas accepta.lùl~.'

,
La Rrépuhliquè,.Unî.e de Tanzf:.hie,a .ditqu'atceptt:;:

le tra,ité tel qu'il éÙlit rédigé. ri~viè\ldraif il acceptere~à
ent~tinèt. lènéo-colQl1i.a,.lisù,~,. L'e, 'tr~ité' reFê~eüillit
un~' t~ntativ·e eii. ..,;oÙe dë. légaliser'. le, tn0nopole . d~s
connaissances nuc'1éaires què,gétièng~nt les pu~ssatlces
nucléaires. . . " .:

; ;' :; , ) - ~'"

La Zambie a estimé' que le traité -ne serait ni VIable
ni efficace et qu'il n'affecterait pas 'les Etats possédant
des armes nucléaires/On ne saurait donc le considérer
comme une étape vers le désarmement général et
compiet.

Le 10; juin, à sâ'1582e. séance, la 'Preihière'Çom
mission' a, par 92 voix d)l~tre '~',âvec 22 àhstenti6ns,
approuvé le projet de résol\ltionrévisé.,Le 12 juin,
par 95 voix contre 4, (Albanie, Cuba, Républiqu'e-Unie
de Tanzanie et zambie), ,av~ 21 abstentions •(Algérie,
A(abie Saoudite, Argentine, Birmanie, Brésil,Burundi,
Corigo (Brazzavi1l1:), Espagn'e;France, G~bon;Guihée,
blde, Malawi, lHàli, ,Mauritanie, Niger~, Ouganda,
Portttgal, République èentrafricaine, Rwanda, Sierra
Leone),léproj~tde réSè)lution a été ;1dopté par l'As
sem'blée gériêrâIe, [résolution 2373 ;(~XII)].

, . ~ .
'Dans une l~t~re datée du 12 juin 1968 adressée au

Président du Coriseil de sécurité, les représentants des
Etats-Vnis, du, Royaume-Uni et de l'Union des Ré
publiques socialistes. soviétiques ont demandé que, lé
Conseil se réunisse prochainement pour examiner le
projet de résolution qu'ils onf présenté à la même date
afin de: répondreâl1 désir exprimé pàr de nombreux
Membres que dés mesures appropriées soient prises
pour garantit letlr sécurité, en liaison avec .leuradhé
sion au traité sur la non-prolifération des amies
nuclé~lÎres. '



Ra,pport cflt SOlls-Comité sdentifique et techniqtle

A sa cinquième session, le Sous-Comité scientifique
èt technique a examiné plusieurs rapports établis con
formément aux recommalldations du Comité, ainsi que
des propositions présentées par des délégations et par
le Secrétariat. En particulier, le Sous-Cc>mité a examiné
comme suite à. une demande formulée par le Sous.,
Comité juridique,la question de la définition de l'espace
extra-atmosphérique.·11 a noté qu'il n'était pas possible
actuellement d'identifier des critères scientifiques ou
techniques qui permettraient de donner une définition
précise et durable de l'espace extra-atmosphérique. Il
a également exprimé l'opinion qu'une définition de
l'espace extra-atmosphérique, quelle que soit la base
recommandée pour l'établir, était de nature à avoir
des incidences importantes sur .les aspects opérationnels
de la recherche spatiale et de l'exploration de l'espace,
qu'il se,rait donc nécessaire qu'il poursuive l'examen
de cette question lors de ses futures réunions et que
les Etats Membres devraient être invités à lui sou
mettre 'pour examen toute documentation nouvelle
pertinente. ' : '. ,

Le Sous-Comité a pris n?te.,des propositions pré
§entées par l'Autriche, PIrql:). f;t la République arabe
unie surl'opport\,mitéd'acc1'Ôîhe "le personnel, le bud
get et ,les, .pouvoirs" "du Serv1ce de l'espace extra
atmosphét;iq117 du. Secrétariat de l'QNU, ainsi que de la
proposition de l'Iran teridant à ce que l'on examine la:
question de savoir s'il convient de créer une institution
spécialisée chargée, des activités. spatiales. Le Sous
Comité n'est pas arrivé à un accord sur ces deux pro
positionsj'mais il est convenu de !continuérà les étudier
à, ses .', sessions ultérieures.

Pour ce qui est des installations internationales de
lancement de fusées-soudes, leSous-'Comité a recom
1l1andé ,que l'OrgilOisatio~ dès ~ations Unies continue
d'accorder, sonpatronage.a:,la'base. équatoriale de lance
ment de fusées de,Thumba, en Inde,' et il a: pris note
de. l'œuvre déjà ·accomplie plJ.r le Gouvernem~nt ar~
gentin, qui utilise ses installations en vue de la coopéra
tionet .de la formation internationales, dans ,le domaine
qe l'exploration scientifique pacifique de l'espace extra..
atmosphérique. Le .. Sous-Comité a aussi recommandé
qu'un .petit groupe, de, scientifiqueS connaissant bien la
recherche, spatiale et les installéj.tions nécessaires àcette
recherche se rendent à la station argentine, lorsqu'elle
sera en' service, et indiquent si, à leur avis, elle doit
bénéficier du patronage' de l'Organisation des Nations
Unies., LeSous"Comité a en outre décidé d'examiner
à sa prochaine session la question des conditions qui
doivent être remplies 'avant, qu'on puisse recommander
à.I'ONUd'accorderson patronage à une base interna-
tionale de lancement· de fusées-sondes., '

Le Sous-Comité a f,élicité JeGél~vernementde l'Inde
,de l'étudeexperimentale qu'il' a consacrée aux corn·
munkationspar s~ltellites, et il a noté avec satisfaction
que la statioiîexpérimentale de c.ommunications pour
satellites d'Ahmed~,bad ,( Inde) .était entrée, en service
et qu'elle serait utilisée pour la formation et la recherche

:-,',1', ,I,,,i:/: '
" l' '!f~iI,' Aulre~ questiotlspolitiqucs et de Sé(1!ri(é
':"-~\:I:74~r~~~I',,"':"; ': "'''')I,~''''.\."".,..."".. :.,,",.,.. ,::,,,.,,-.-... ~"""""".•-'--"'-'-'-,-,--,-.-.--.--:----:------------....:.-------....:.-....::.---------:.:.--
',.) \\,,\\\;f1,\I,l:J.,~~'*'Jlt.1Jl~~t,Qfls.\p~c,'fiq~e.s de l'esp(lçe plor~tiol}. et les utilisations pacifiques de l'espace extra-
\\ \' ',. \; t a-at ' hé 'qu atmosphérique, qui etoit se te~ir a Vienne du, 14 au 27'"c\\," (i' \: ex f( mosp ,., e août 1968, On a exprimé l'espoir qu'avec la coopéra-

DnùÈMÈlsËSSIONDU COMITÉ DES UTILISATIONSPACI- tiort de tous les intéressés j la Conférence deviendrait
\ FIQUES DE L'ESPACE EXT.RA-ATMosPHÉRIQUE le symbole d'une coopération internationale toujours

", ' \ plus grande dans le domaine des utilisations pacifiques
.\', le 'Çomité, des utilisatio~s' pacifiques de l'espace de l'espace extra-afmosphériq\tll.
e:xtra~atm9sphêdque .,a tenu:· sa dixième session .a\\

~iège 'd.~,'1'9rga,ni~ation des~ations Unies, du 13. au
15 septembre 19Q7. Des' representants de l'Orgamsa.,
tion des Nations' Unies pour l'éd\\cation, la scie.nce et
la cul,ture,' de l'Organisatioll de, l'aviation civile inter
llatioQale, de l'Organisation mondiale de la santé, de
1~Ut1i911 internationale. des télècommunications, de l'Or':
ga,nisation méteorologique mondiale, de l'Agence inter.,
~atiQIialê.çl~ l'ém~l'gie atomique et du Comi~é de, la
reçherèllespatiale, (COSPAR) du" Conseil, international
i.:t~'-unîons ,scientifiques ont participé à ses travaux en
9~~lité. d~o!>,servateurs. . . ,

()titre'lesra~Ports dè son' 'S01.1s:cômité scientifiquè
et techniqûe'ët 'de son sous-comité juridique, le Comité
était· saisi! d'.ti~ rapport du Groùpe de travail sur la
création d\irl' réseau de satellites (de navigation,du
sîxième rapport de l'UIT sur les télécommunications
et les utilisations pacifi,ques de l'espace extra-atmosphé
rique et du ,sixième rapport d~activité de l'OMM sur
l'avancement' des sèiènces atmosphériq\tes et leurs appli
cations, (ten~nt 'compte" des. pr~grès réalisés dans le
dohiàinède .il'espacê ,extra;-atinosphérique.
':'~:":,,L,:: .. _te,. f~;-;"" > J - -. "_ ~

:,.i.éè~~ité:a'~aminé les doc~m~~ts. sllivants, établis
confOrmém~nt~ à·la ;résolution,,22~3; (XXI) de l'As.,
semblée 'généràleêt ét.udiés .par ,le Sou&,;,Comité scien
tifiqueoet tècJtnique' à, saci~quième .sessiQn : examen des
activités ..nationales cet ,des ~ctivités,c()Ç1p~l'atiyes inter;
nationâles derrechetchespatiale; examen,' des, activités
et des ressources,'del'Organisation 'cie~ ,Nations Unies;
de sesinstit,utions spécialisées et d.'~utres organismes
internationatJI:x'f compétents en ce qui concerne les utili
sations.,pacifiques <ie, l'~spaceextra-atIl1osphérique; un
rapport prés~nté pài'Jle' GOuvernement de l'Inde sur les
communications par satellites; un document du secré
;taiiat~èel~U:Im 'sUl\'; la: station .terit~stre,èxpérimentale de
<=omIl1uni,catio~spar satel1ites:d,~Ahroedabad (Inde),;, l~
rapp6rt~dll·Gr.oupeScon&ultâtifapprèsde la base équa~
torialede lancement-de fUsées de .1'humba ; ,'.le 'rapport
aUI S,eerétaire gé,nét:aLintitùlé.'"Répertoire, international
des1l10yens 'd.'eilseignement:eL de, formationprofes
siotmelledans.le$domaines de baselié~ ~uX' utilisations
'paéifi,que&ê d~ l'esp~ce,~tr:l-atm6sph~rique"; unque~

tionnaite';sùn~a:<définition '.de.!'espaceextra7atmosphén
que·;iprésenté par le$ous';'CO\liité j ur,idique au Sous:
€omité, $cientifiq~e,ett~l!hnîq\\e; un document de travail
sur; ;la\définition' dé l'espace 'extra~atmo~pMrique ,pré
s.enfé::pari'la'délégation;{rai),çai$e;,ûn ,doct.1mentde tra
y,aif.:;ur'Ja ,définition,·de, Hespace; ~?Ctra"atmosphériqué
présenté pat' la délégationcanadjenne eJ un document
~d~infoimationsür ;la' définition'd,el'el)paceextra-atmos
ifi.éÎ'iq)îe:~prés.ëritéfpar~JerSetvicè'de 'l'espace extra;-
~tm()spbér.iqpedu, S~crétadat de.I~QNU. , '

.cAtjitBüfs,ijf là'discü~sion' géllér~le. qui sjest déro\\t~e
aû.Çomité, on, a note (iJ.Îe 'le 'Q~t ultime,de la coopération
'Î~fërriàHorialedans le.,domaine.'de l'espace .. extra"atmos
t,liérique'devait êtied'assurer laparticipa~ibnde, tous
ies pays au progrès de la science etdela technique et de
l~~i,f~ire,pr~fjter' .,au }llaximllm '. ~es.' applications de .l~
sc::ience,etcie,latechmque;pallsce, contexte, ,le 'Comite
~,insiste'sUl:I"imPortallcequ'il y auràitpour les Etats
à°l,~, p,*~mièp~: Cont~rence.etes N'ations Unies sur ".1'ex-
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Autres questiolls polih'ques et de séctlrité

aussi bien par des Indiens que par des ressortissants
d'autres p.1.ys.

Passant au problème de l'enseignement et de la for
mation, le Sous-Comité s'est félicité du rapport du
Secrétaire général intitulé "Répertoire international des
moyens d'enseignement et de formation professionelle
dans les domaines de ,base liés aux utilisations pacifiques
de l'esp.1.ce e..'\:tra-atmosphérique". Le Sous-Comité a
recommandé que la version imprimée du Répertoire in
ternational soit mise à jour tous les deux ans. Il a
aussi adopté des recommandations concernant les échan
ges de renseignements.

Les recommandations figurant dans le rapport du
Sous-Comité scientifique et technique ont été approu
vées par le Comité et jointes en annexe à son rapport à
l'Assemblée générale (vingt-deuxième session).

Rapport dtt Sous-Comité jttridiq,tte

Le Comité a examiné le rapport du Sous-Comité
juridique sur les travaux de sa sixième session, et il
en a' pris note i ce rapport a également été joint en
annexe au rapport du Comité à l'Assemblée générale
(on trouvera au chapitre XIII du présent document
un .compte rendu de la discussion dont le rapport du
Sous-Comité juridique a fait l'objet).

Rapport du Groupe de travail sur la création
d'tm réseat! de satellites de ,uwigatiou

Conformément à la décision prise par le Comité à sa
neuvième session, en avril 1967, le Groupe de travail
sur la. création d'un réseaù de satellites de navigation
a tenu une série de séances à New York, du 24 au 28
juillet 1967. Dans son rapport au Comité, il a fait des,
recommandations sur la nécessité de créer un réseau
de satellites de navigation, la possibilité de le réaliser
et sa mise en place.

Le Comité a pris note de l'opinion du Groupe de
travail selon laquelle il sera techniquement possible de
créer un réseau de' satellites de navigation capable de
répondre aux besoins de la navigation civile et du trafic
maritime et· de contribuer à satisfaire de nombreux
besoins essentiels en matière de navigation. Il a fait
sienne la. suggestion du Groupe de travail tendant à
ce que l'Organisation de l'aviation civile interna~ionale

et l'Organisation intergouver'nementaleconsultatlve de
la .navigation maritime, ainsi .que les autres institutions
spécialisées et organisations gouvernementales et non
gouvernementales internationales intéressées, .contiriuent
à étudier les conditions d'utilisation de réseaux de satel
Htes de nâvigation dans les domaines où ces organisa.,
tions sont compétentes, et il a invité les organisations
intéressées à lui présenter, si possible chaque année,
un rapport sur la question. Le rapport du Groupe ~e

travail a été joint en annexe au rapport du Comité
à l'Assemblée générale.

Conférence des Na.tions Unies. sttrl'expldra.tionet.les
utilisations pa.cifiqttesde respau extra-atmosphénque

Plusieurs délégations on~ fait observer que la Con
férence.,ne serait 1.111, véritable succès. que A elle béné
ficiaitde •. laparticipationnon seulement des représen
tants des puiss~nces .• spatiales, nw.is également d'un
nombre' considérable 'departicipaùts des 'Etats non
spati~ux .etnotammentd~~r Pays .en .voie de •développe
ment .puisque; ·après,tout;'t~'étaitessentiel1ement dans
leur intérêt que l'on organisait cette Conférence; Pour

4S
souligner l'importance qu'il attachait à la Conférence,
le Comité a décidé de communiquer, pour information,
à l'Assemblée générale, un extra:t de la déclaration du
représ~ntant de l'Autricre relative à Ir.. Conférence.

Rapports de rUm{)1l i11teNlatioflaie des commtlmcati01ls
ct de l'Orgam'satt'on météorologique mondiale

Le Comité a pris note avec satisfaction des rapports
intérimaires établis par l'urT et par l'OMM et il a
demandé aux deux institutions de lui soumettre de
nouveaux rapports en 1968. Il a en particulier marqué
sa satisfaction au sujet de la Veille météorologique
mondiale, excellente démonstration des avantages pra
tiques que l'on peut tirer de l'utilisation pacifique de
l'espace extra-atmosphérique, et il a exprimé l'espoir
que les Etats membres feraient leur possible pour en
assurer la mise en œuvre rapide.

EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉllLE

Lors ùe la vingt-deuxième session de l'Assemblée
générale, la Première Commission a examiné, au" cours
de sept séances, la question de la coopération interna
tionale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique.

Un projet de résolution traitant du rapport du Co
mité des utilisations pacifiques de l'espace extra'"
atmosphérique a été présenté par 26 puissances, le 26
octobre, et approuvé à l'unanimité le même jour par la
Première Commission.

Le3 novembre 1967, l'Assemblée générale a adopté
c~ texte à l'unanimité [résolution 2260 (XXU)]. Aux
termes de cette résolution, elle a. notamment fait siennes
les recommandations et décisions contenues dans le
rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique ifait 'sienne la décision du Comité
de nommer un petit groupe de savants chargé de se
rendre à la station de .lancement de fusées-sondes près
de Mar deI Plata (Argentine), afin de faire savoir au
Comité si la station remplit les conditions requises pour
bénéficier de l'appui de l'Organisation des Nations
Unies;. prié le Comité, dans le cadre du développement
progressif futur du droit de l'espace extra-atmosphéri
que; de poursuivre,en leur donnant un caractère d'ur
gence, ses travaux en vue d'élaborer un accord sur la
responsabilité pour les dommages causés par suite du
lancement d'objets dans' l'espace extra~àtmosphériquecet

un accord sur l'assistance aux astronautes et aux véhi
cules spatiaux~ le retour. des. astronautesçt la.re~titution
des.véhiéules.· spatiaux,. et depo~tsuiyre activement-ses
travaux sur, les questions relatives à la définition et .à
l'utili~ation de. l'espace. exrt:ra-atmosphérique i et ,des
corps célestes,y compris 'les-diver$es conséquences ;des
communications spatiales: prié le,Colpité d'entreprendre
àsa prochainesessionunexamènsérieuxde~'propo~
sitions et des vues qui ont, été' expriméeS à l'Assemblée
générale et au (;omité ence,quiconcerl1el'enseigJ;le11l~nt

et la formation dans .le domail1e .d'el'e:x:plorati()n ;etde!!
Utilisatioris'pacifiqués .de l'e~paceextra-atmosphérique;.
et'prié... l~ .Çomité . d'envisager, s~ilest 't~hl1iqm~tQent
possible. d'établir ". de:> .comipuniç~ti(ms parémissipns
dir.ectesdêssatellites .. et. d'ét1:1dier .lesr~alisati()n~;âc':
tuen~s,etfutttresda.ns, ce <iomaine, ainsiqttelescon;
sequences de>c:es#aHsatiQris. .' '. ..... .•.. '}; ..... <.' .

., • " -C· " , ','" .. ", .. :' ' ''''.'.: ... _.'.... '>~' "'v,, ',' " ..._-.,' .. .. , - : ...... " .... _ .. " .. ,_.. :', .. , ;., .

"; ·.Aüx .·tetînëS; d'àü.tresdispositi()ns,dêice~tërésolution,
l'Asse111blée .' a '. invité:··lespaysqui· !1'ont pas sign~le
Traité' sur les prirtdpes,régiss~tit les'activités"des
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Etats en matière:d~ex~loration et d'utili~ationde~'espace
~tra-atmosphériquea }~acçéder de manière quiil puisse
avoir le plus .large effet, possible i prié instamment le
Comité d'étudier plus avant la question des applica
tions de la technique des satellites; approuvé le main
tien par l'Organisation des Nations Unies de son appui
àia station. équatoriale de lancements de fusées de
Thumba, en Inde; et e."q)rimé sa satisfaction en ce qui
concerne les travaux des institutions spécialisées dans
le domaine de l'espace extra-atmosphérique, et en parti
èulier les programmes qe travail de l'Organisation mé
téorologique mondiale et de l'Union internationale des
télécommunications.

Un projet de résolution concernanf1<:l Conférence des
Nations Unies snr l'exploration et les utilisations paci':
fiques de l'espace extra-atmosphérique acté présenté le
24 OCtobre 1967, par 13 pays et adopté à .l'unanimité
par la Première Commission le 26 octobre. Le projet
de résolution a été adopté à l'unanimité par l'Assemblée
générale le3:novembre 1967 [résohltion 2261 (XXII)].
Aux, termes de cette résolution, l'Assemblée: 1) a
exprimé l'espoir que tous ceux qui ont été invités à la
Conférencea,ccepteront l'invitation; 2) a invité tous
l~s Etats 'par~icipantsàJaire le maximum d'efforts pour
assurer le succès de la Conférence en réalisant dans
toute la mesure possible ses objectifs tels qu'ils sont
énoncés dans la résolution 2221: (XXI) ; et 3) a prié
le::Secrétaire général, agissant avec le concours du
Président du. Comité des utilisations pacifiques de
l!espace"ei;tra-afmosphériqueet du :groupe d'experts
et en' coopération avec les institutions spécialisées in
téressées, de continuer à. prendre, dans la limite ,du
pla;ondfi:Jèé, pour 'lé, coût de la Conférence, les disposi
tions nécèssairésen màtière d'organisation' et d'adminis
tration, etd'idoptèi-' lês"mesures appropriées poux: aS
surer la plus large pùblicité. possible à la Conférence.
~;' , '.. " ~ .. .

;;;Un troisième projet de' résolution, intitulé "Accord
sur ,!le sauvetage:des àstronautes,: -le retour des: as
tronautèset la restitutiondes'objetslancés dans l'espace
extrà-atmospherique"" a, été ., ,adopté, à ,l'-imanimité par
l'Assemblée -générale 'sans: r.ènvoi à une commission
(voirchap•. XIII, séct:;:N)'.: .
. ! ~ . ",'/ .. ~1. ":'7;'· ' ••< ~. .\,'

'. ~

Rt~~~ioNS Dtir,:G~oUPE.~'ExPERT~CÈ:AliGÉDEi.A PRÉ
'iW~ATIà~DE"LA.'CQNFÉRÈNCE!)ES 'NATIONS UNIES
.SURL'EXPLORi\T-ION ET LES. UTILISATIONS ·PACIFIQUES
'J?E,;i.';ESP4C~F;'XTRA~ATMOSPHÉRIQU'E ,:

t,;,:1.l ;. .~ ,,' ," ~',' . .", ' ~

:;L~;Groupe!d'expel,"tschargé de lapréparat.ion t~ch
I1~que. de la- Co;qférençe ,des, Nations ,Unies. sur Jex
pl~r;ltion,' ~t 'lèsuti1is~HQ~ls .de .1'espace. extra~atmosphé~
rique :s~est!,xé1,tn~ à N~W.Y9rkdu 10 au 12 janvier)968
etra ;;pJ;i~ 'lç1es. ,décisions,;é,once,rnant .la dOCutnentatl0n. à
pr~senter':à la, ÇOnf~rence ainsi que, la procMure,. à
Sl,thrre,p04r le;êhobc..de~ pl'é!?iclentset autres membres
duflBul'ea.1,tde :1a,~)Çpnférenc~., ".

.t;tq'c~i ,ij4i):8~~erffe J~:~hôi#,d~s,,.1nellib,ré~,, du Bu;,
fe.au.àe:Ja 'Conferençe,le Gr.oupe cl e:x:perts a propos~
àur~~rétairegériéral'qûe':M;.'Kurt ~ WaldHeim, '~résident
iih'Côii1itédeàûHlis~fioris;pàéifiques .de; l'espace ,eXtra.':
a.t,!rib"sI>4~tiq).1e ,et)~ihisR!\~' 4~~àf!air~~ :etr~n~è~e~ 4~~p~,
ttu:pe!; ;SOl~ ..1,1qrnW.ePreSl9:el1t,4e. J~: ',C?nf~r~n~~.et}m~
M. Sara.bHâl, préslâentl·du'Gro~pe.::d'expe~ts"so~t_n.?m~e
vice-président et.président pôi1r"'}es.' questi'oris'''liechni:'.
qtte~;:Il alen'9tttre,suggér~,q1,tei les;,rnty~, intéres~és:;~ou-.
mett~t1t,~ tIne li§tetd'e~pert~! .natic)Oatpe.pouva,n:t,'re01plir
l.e!i\fon:çHo,I1s,de"pré§,i,den(:l>l1 Yk~'~pr:~s.ideQt d~§; séaI1c~§
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techniques. La. répartition définitive des postes sera
décidée ultérieurement par le président et le vice
président, en consultation avec le Groupe d'experts.
Il. a été clairement indiqu'é que tous les pays intéressés,
et non pas seulement ceux qui sont représentés au
Groupe d'experts, pouvaient soumettre des noms de
candidats. '

COOPÉRATION INTERINSTITUTIONS

Les questions de coopération interinstitutions dans le
domaine de l'espace e:x:tra-atmosphérique ont été à
nouveau examinées par le Comité administratif de co
ordination et son groupe de travailinterinstitutions sur
les progl,"ammes .et activités liés aux utilisations paci
fiques de l'espace extra..atmosphérique. Les organisa
tions s'intéressant directement à des programmes spa
tiaux, à savoir l'ONU, l'OIT, l'UNESCO, l'OACI,
l'OMS, l'UIT, l'OMM, l'IMCO et l'AlEA, ont e:x:a
miné conjointement leurs activités compte tenu des
préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur
l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique et du programme de travail élargi
du Comité des utilisations pacifiques de l'espace e:x:tra
atmosphérique. Il à été noté que. des documents seraient
présentés à la Conférence pal' l'ONU, l'UNESCO,
l'OACI, l'UIT et l'OMS.

Il a également été' noté, que le programme ,de travail
du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique comportait plusieurs questions présen
tant un intérêt pour plusieurs institutions. C'est ainsi
que l'UIT examine déjà, du point de vue. des télécom
munications, la. p'ossibilité d'assurer directement des
émissions de radio et de téléyision à partir de satellites;
de sQn côté, l'UNESCO a.étudié d'une manière géné
rale les incidences, sociales de ces émissions. Les insti
tutions ont indiqué qu'elies' tiendraient le Comité des
utilisations pa~ifi9ues de l'espace ~tra-atmosphérique
au courant d~s. resultats de lèurs etudes. "

Le CAC s'est .félicité. de l'intérêt que l'on continue
de .porterau:x: programmes touchant l'enseignement et
la formation; ceux-ci ont été' inscrits àu programme
de travail du' Comité èt seront' étudiés, par la Confé"
rence 'à la 'séance tèchnique; VII. Le CAC a :souligné
l'importance: qu'il'attachàit· âces programmes et te.
rôle ,que les orgahismesdes Nations Unies,selon' lui,
pouvaient:jouer à ,cet égard. Ila .estimé;queles
activités de formation .entreprisespar. l'OMM, l'UIT,
ImNESCO, l'OIT et. l'Institut de recherche et de for...
mation :des ,Natioris Unies devaient recevoir lel maxi..;
mum d'a:,?pui, ,et, qu'iHallait étudier lapossibilité,d'or':
ganiser la' formation' aans d'autres', secteurs)· ou d'y
contribuer~ Acepropos, 'le CACa noté avec beaucoup
d'intérêt, les progrès .~ réalisés par l'UNESCO' daM
l'étude.d'ùn projet pilote:éventuel portant sur l'utilisa..;
tion des communications spatiales ~n Inde; Il. a estimé
que l'étude de l'UNESCO présentait un intérêt pour
plusieurs .institutions à, depombreu~ égarçls, ,y; compris
d~~.~.,lè.'d9n:laine.,de ·la. formation. '

.I:.'!:ll:"~' ," ·:t,/,.~,_~.: ""', ;. ",' " :r~.. ,,' .J;,,~
i' 11-' sa,., vingt-qeu:x:ième St:~Si01J.i l'As,s,em1;>lée,gén,~r~Je."
donnant suite au:x: teco111mandations.du. ,Conseil ~de:sé~
curité"a.ad1ll~s't.~I'Qrgat;l\sati9P,des, N~ti.on.s·,Y~:iei les'
deux: Etats •.suivants':,',.," "",' •

' •• -. ., ',- ,- .'''', k' , '.' ,', ~." .... .. i ;..... . " .. " .. ~ ci • .. 'Il
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Btat:
Datll dllia rec<lIIIIIIandation

du C<lnsril N0 àl/la rls<lluti<ln

République populaire du
Yémen du Sud ••••.. 12 décembre 1967

Maurice 18 avril 1968
14 décembre 1967
24 avril 1968

2310 (XXII)
2371' (XXII)

Coml1umicati01's C01JCemant les aàmissions

Dans une lettre datée du 13 décembre 1967. adressée
au Président du Conseil de s€,'urité, le représentant
des Etats-Unis d'Amérique a ci fi les observations for
mulées par le Secrétaire général dans l'introduction
à son rapport annuel à l'Assemblée générale (vingt
deuxième session) sur l'activité de l'Organisation en ce
qui concerne les Etats que l'on appelle parfois "micro
Etats", ces entités exceptionnellement petites par leur
superficie, leur population et leurs ressources humaines
et économiques, et qui accèdc:nt actuel1emènt au statut
d'Etat' indépendant. Notant la suggestion du Secrétaire
généraI seion laquelle il serait peut-être oppOrtun que
les organes compétents examinent les critères régis'sant
le statùt de Membre de l'Organisation des Nations
Unies en vue d'énoncer les conditions à remplir pour
accéder au statut intégral de Membre et, en même
temps, de définir d'autres formes d'association qui ser
viraient les intérêts tant des "micro-Etats" que de
l'Organisation, le représentant des Etats-Unis a in
diqué que l'examen de ces. suggestions avait le plus de
chancesd'êtr~ profitable s'il était fait sous l'angle des
principe.sgénéraux. En conséquence, le représentant
des Etats-Unis faisait observer que le -Conseil de sécurité
pourrait solliciter avec profit le concours et les conseils
du Comité pour l'admission de nouveaux Membres pour
examiner les questions soulevées, et il priait le Président
de consulter les Membres sur la possibilité de convo-
quer ledit Comité à cette fin.' ,

Le Président du' Conseil pOur décembre 1967 a ré'.,.
pondu le 29' décembre au représentant des Etats-Unis
que, du fait que le Conseil s'était dccupé d'une autre
question et aussi du fait des vacances de'. Noël et du
nouvel an,il ne lui avait pas' été possible de .s'occuper
de la question pendant son mandat et qu'il'priait donc
le Secrétariat de la pOrter à l'attention du .Président
du Conseil peur le mois suivant. Les Pl'ésidentsdu
Conseil pour ,janvier" février, et mars ,1968 'orit adressé
des lettres' ànalogues .au représentant des Etats-Unis
en ce qui concernesasuggestion. ' " '

, .• " ..

E. -- Questiôn de l'a:/Jectati6n à des finS exclu..
sivement, paci[iquesdu lit des mers et 4es.
océans ainsi que de leur sous-sol, en. haute
mer, au-delà des ,limites de la juridiçtion

, nationale actuelle, et de .l'exploitation de
, leurs' 'ressourcesdànsl'intêrêtae l'humanité

Le 17 août 1967, Malteademândéquesoit insçrite
à l'ordre du jour·. dé'la 'yingt-deuxi~me~'sessiqn de
l'.Assemblée générale .urie prop(jsitioncon~ernant 'un~
déclaration et· un.tràitf relatifs~à'l'titilisationexclùsive
à des ,fins pacifiques des fonds 'marins et., océa~iques
et à l'exploitation de leurs ressources dans l'intérêt de
l'Hùman'ité.Le ,6 "bctoore, l'Assemblée gé'nérale •• a ,dé
cidë' de ,mOdifier comme suit, l'intitulé dcice pOint:
"Examen., de'là question "de l'âfiectation àde~fins ex
c1usi:vement 'pacifiques ,du lit des' mers et d'es. océans
ainsi que de leur sous-sol, en '·.haute mér, au-delà des

limites de la juridiction nationale actuelle, et de l'ex
ploitation de leurs ressources dans l'intérêt de l'hu
manité". L'Assemblée générale a confié l'examen de
cette question à la Première Commission, qui a consacré
12 séances à cette tâche.

Dans son mémoire explicatif, et lors de la présenta
tion de cette question par son représentant, Malte a
mis en lumière les points suivants:

Le fond des mers et des océans constituait appro~
mativement les cinq septièmes de la superficie du globe;
les fonds, océaniques abyssaux étaient les seules régions
de la planète que les pays ne s'êtaient pas encore ap
propriés pour leur 'usage parce que, jusqu'à une époque
récente, leur utilisa.tion à des"fins de défense, ou J'ex
ploitation de leurs ressources, n'était pas techniquement
réalisable. Cependant, les progrès récents de la science
et de la techniQue permettaient de penser que l'exploi
tation de ces rèssourcespourtait commencer d'ici. dix
ans.

Ces ressources promettaient d'être considérables. On
exploitait déjà, dans le sous-sol du platea~ continental,
le pétrole, le gaz naturel, le soufre, l'étain, les diamants,
la phosphorite et le charbon. Des' prospections avaient
indiqué la présence d'immenses quantités de minéra~'
sur les fonds océaniques et dans leur sous-sol, et il était
possible d'organiser des cultures sur ces .fonds et d'e
mettre au point ,des ,méthodes d'élevage des,,poi~s~n~.,

II était maintenant' à craindre que ,les p~ystechnb
quement avancés désirent s'approprier les, fonds:.océa~

niques à des fins, nationales, non seulem~nt pour, me~tre
en valeur leurs immenses ressources· mais aussi, 'nota~"
ment, à des fins de défense, peuJ:-êtrepour mettre en
place, près, du fond; 'dessystèmes; mobiles 'demissilers
nuèléaires ou pour ,construire des, installations mUitaire's
fixes; II en résulterait" une lutte pour l'acquisition de
droits souverains sur les fonds océaniqUeS ;cette·lptte.
aurait pOur effet d'intensitier la" course, aux armem~nts,

d'élargir le fç>ssé' existant entré' les pay.s ,riches et tech
niquement avàt'lcéS et les'pays ,pauvres. et de ralenti~

les activités traditionnëlles eXércées:enhaute mer,.e~
elle. risquerait de .poder un 'préjtiçlicè permanerita,tl
milieu marin par suite de la pollution.' . ,',:'

. .'<', \ ... : " ". -'" -," -. ",~"
Malheureu.sement, l'état actuèl du drOit interrt~tionâl

enëo\1rag~ait .J'appropria~ion., à', de,s fihs"nâ~iopale~'~es
fgnds oceaniques au-dela :duplatea~contmentaLgeo.,.
physiqtiepar! ceux, qui disposaient des compétences
scienttfiquesnécessa.ires pour l'explqiter. Là Convention'
sur le plateau continentâl, :signéeà'Genèveen,1958,
reconnàissàit aux Etats riverains.le droit, d'exercer
des droits sbuvèra~nssur le "plateauèontinental'!, êettë
eXI>re~sion ,étant' ,utilisée "pour,désigtier :a) ,lé lit 'de
la ,. mer d'le sous':'soldes.régions" sous-marines'adja
centes aux 'côtes ' rriaissÎtuêesen dehors ;de la'mer.
tertitoriâlci" Thsqu'à une',prof6ndetitde' '2bOtn~très"0t1~
au,-delàde ,cettelïrnite, jusqu'ait pôint()ù'l~'profondeur'
dés. e~u:x:' surjacentespetmet)'exp'loitati~11. d~$tesst>ui'ces

naturelles' 'âesditesirégions.;, b)' Je Ji~ '.de la mèrèt:le'
SÔ\ls-sol, desrégi()ns sou$;'m~rines'analogues 'qui's~l1t

àdlacentesaux côtesdes.îl~s". Apparemment,là/POs':
sibilité".techni~ue '.d'exploiter ,des,' tesso,urces '"situées: à
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des profondeurs 'beaucoup plus'grandes que 200 mètres
n'avait pas alors été prévue. De telles activités d'ex
ploitation avaient déjà I~ommencé et il était probable
qu'elles se développeraient.

Il fallait également t~.llir compte du problème de la
pollution des océans, imputables au rejet de déchets
radioactifs et autres; à cef égard, les mesures internatio
nales ne s'étaient pas encore révélées efficaces.

De l'avis de Malte, seule l'institution d'un régime
international efficace portant sur le fond des mers et
des océans au-delà des limites d'une juridiction na
tionale clairement défin1e permettrait d'éviter qu'appa
raissent des tensions croissantes et que le milieu océa
nique subisse des dommages permanent,s; seul ce régime
garantirait que les ressources situées sur les fonds
océaniques et dans leur sous-sol seraient exploitées sans
causer de dommages à qui que ce soit, et au bénéfice
de tous.

En conséquence, M~lte a proposé, comme objectif
à long terme, la créati<'i,ll d'une institution spéciale
chargée d'exercer une juridiction, au nom de tous les
pays, sur les océans et les fonds océaniques, au-delà
des limites de la juridiction nationale, et disposant de
larges pouvoirs pour réglementer, surveiller et con
trôler toutes les activités intéressant lesdits océans et
fonds, et notamment pour réglementer l'exploitation
commerciale et accorder des droits et des concessions
d'exploration portant sur les ressources minérales, pé
trolières et autres situées dans la zone soumise à sa
juridiction. Aprês déduction des frais administratifs
et. autres dépenses justifiées, y compris le versement
de fonds destinés à la recherche océanographique, les
revenus devraient servir à favoriser le développement
des pays patlvres soit directement, soit .par l'intermé
diaire du Programme' des Nations Unies pour le déve
loppement. Cette institution devrait aussi assumer la
responsabilité générale de la lutte contre la pollution
dès' océans; elle devra.it agir en collaboration avec.
l'Agenceiriternationale de l'énergie atomique et l'Or
ganisation intergouvernementale consultative de la navi
gationmaritime et d'autres organismes spécialisés dont
lés avis .pourraient, après avoir été approuvés par ladite
institution,être incorporés dans un code ayant valeur
êontraignante.

'L'existence et les pouvoirs de, cette institution de
vr,aient être fondés sur un traité définissant clairement
les limites extérieures du pl~.teau _continental soumis à
lajuridiction national~ et .ét~Lblissant des principes gé
néralement acceptables ,en ce: qui concerne l'utilisation
~e la Iller prof?nde et des fon.ds océaniques.

Enattehdant,Malte.a proposé,que l'Assemblée gé,..
nérale~dopte une résolution dans laquelle elle décla"
rerait: que les fonds des merS et etes océans sont l'héri
tagecommunde .l'humanité et qu'ils doivent êtreqti
lisés à ;desfinspacifiquesetau :bénéfice de l'humanité
tout ,entière, que les profits financiers pouvant résulter
dedeute:l."ploitation devraient être employés enprio
rité :pot\r ,répondre aux besoins des pays pauvres et
qu~,lesreVendications. de souveraineté relatives à cette
~one,deyraient ,être.' suspendues jusqu'à .. ce' que l'on
formule.,utled~finition elaire du.'plateau. continentaL Il
convh~rlc1rait.de-constituer .un organe largement, repré
sentatif, mais pas.·trop nombreux, chargé. d'étudier .les
ilicidences, de l'instittltion d'un, régime. international· et
d"~laborer ,un traité. yisap.t .àsauvegarder le. caractère
internati()nalde",ce,tte .2:one<et à créer une institution
,internationale .chargée, .de veiller ~ce q~e les activités
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nationales qui y sont exercées soient conformes aux
dispositions dudit traité.

L1. Première Commission a également été saisie d'une
note du Secrétaire général mentionnant les activités du
Secrétariat dans des domaines liés à la question exa
minée, et notamment les études entreprises conformé
ment aux dispositions de la résolution 2172 (XXI) de
l'Assemblée générale et de la résolution 1112 (XL)
du Conseil économique et social. Le Secrétaire général
a également appelé l'attention des membres sur les
travaux de la Commission océanographique intergou~
vernementale de l'UNESCO et, en particulier, sur la
création d'un groupe de travail chargé d'étudier les
aspects juridiques de l'exploration scientifique des
océans ainsi que sur le mandat de cet organe.

Au sein de la Commission, on a généralement admis
que ce point de l'ordre du jour soulevait des questions
présentant un intérêt considérable sur le plan inter
national et ayant des incidences complexes et de gr~nde
portée, d'ordre politique, économique et juridique, qui
nécessitaient une étude attentive. On avait besoin de
renseignements supplémentaires à cet égard; on a
évoqué les études mentionnées dans la note du Secré
taire général, ainsi que les travaux d'autres organisa~
tions intergouvernementales. .

Cependant, des opinions divergentes ont été expri
mées quant au rôle que devait jouer l'Organisation des
Nations Unies dans Ce domaine relativement nouveau
d~ la coopération internationale. Ainsi, un certain nom
bre de représentants ont estimé que l'Assemblée devait,
peildant la session en cours,. adopter une série de prin
cipes de base ou une déclaration tendant à affecter
cette zone à des fins exclusivement pacifiques et à
l'utiliser dans l'intérêt de l'humanité. D'autres, cepen
dant, ont été d'avis qu'il fallait procéder à une étude
complète des incidences à long terme avant d'adopter
des principes réglementant les utilisations. des fonds
océaniques et de leurs ressources. De nombreux repré~

sental1ts ont exprimé l'espoir que' les pays technique
ment avancés n'useraient pas de leurs moyens pour
obtenir des avantages sur les fonds marins penda.nt
que cette question était examinée par la communauté
internationale. '

, On a également formulé des .opinions divergentes sur
la question de savoir si l'Assemblée devait créer un
organe subsidiaire pour. examiner cette. question, et,
dans l'affirmative, quelle serait la nature de cet organe.
Quelques représentants ont estimé qu'il fallait d'abord
procéder, avec soin à.des' études préparatoires, recueillir
d~s. renseignements et ~àordonner les études et les ac
tivités e:xistantes. Les Etats. Membres devrâient attendre
qUèleur'soient communiqués .les deùx .·rapports de
mandés au Secrétaire général avant d'entreprendre de
nouvelles"activités" qui pourraient faire '. double. emploi
avec celles qu'exécutent d'autres organisl11es interna
tionaux. D'autre part, il fallait tenir compte de diffé
rents accords, interllationauxen, vigueur. En outre,
quelques représentants '.. ont ,souligné ,.que les. ·Etats
Membres n'avaient. pas eu la possibilité d~exal11inerstlf

fisammenf la: .question,; et que. è'était à. "eux'principale
ment,qu'U appartenait de l'étudier étant donn~ qu'ils
devraient. pr.endre les décisions nécessaires, Il .tallait

. prier .le Secrétaire général:de recueillir des renseigne
ments} aV,ec la coopératiop. dt; la Commission océano";
graphlqueintergouverp.e111enta~ei.etd~autres,organisa
tionss'intéressantàcedomaine; au.vu de ces renseigne~
melltSj les gouv.ernements .. pourraient .poursuivre .l'exa-

•. ,.......• ,.". .... "- '"C" .. , ,,' c' " ,',.:. ,', .,', _,,", ,', " "
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men de la question et prendre les décisions nécessaires
à la prochaine session de l'Assemblée.

D'autres représentants ont préconisé la création d'un
comité analogue au Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique, doté d'un large man
dat lui permettant d'examiner tous les aspects de la
question. La représentant des Etats-Unis a proposé
que l'Assemblée constitue, pendant la session en cours,
"un comité des océans" qui l'aiderait à étudier toutes
les propositions relatives aux questions touchant les
océans, à promouvoir une coopération internationale à
long terme dans le domaine des sciences de la mer et
à examiner les questions juridiques, et notamment la
~uestion des droits d'utilisation et d'exploration, la
ltmitation des armements et les problèmes de la pollu
tion. L'objet principal de ces travaux initiaux serait
sans doute d'établir des {aits; cependant, le Comité
proposé pourrait aussi élaborer des principes et des
normes et étudier la question de l'établissement d'un
régime juridique destiné à réglementer les activités des
Etats en matière d'exploration et d'utilisation du fond
des mers et des océans. D'après le représentant des
Etats-Unis, il ne serait pas réaliste d'isoler la question
du fond des mers et des océans de celle du milieu
marin en général, car nombre de problèmes, par exem
ple les dangers d'une pollution en grand imputable au
rejet de déchets atomiques, ne concernaient pas seule
rr:ent les fonds océaniques. Quelques représentants,
bIen que favorables à la création d'un comité chargé
d'examiner les divers problèmes en question, ont wn
sidéré que les recherches revêtaient une ampleur telle
qu'elle ne devrait porter que sllr le fond des mers et
des océans ainsi que sur leurs ressources, et non pas
sur tous les problèmes du milieu marin.

D'autres représentants ont préconisé la création d'un
comité spécial, d'un groupe d'étude ou d'un comité
d'experts chargé d'examiner la question de façon plus
approfondie et de faire rapport à l'Assemblée générale
à sa prochaine session.

Quelques représentants ont souligné que l'Assemblée
devrait avoir pour objectif de créer un organisme in
ternational.

De nombreux représentants ont estimé que des pro
grès substantiels ne seraient possibles que lorsque le
statut juridique des fonds océaniques serait défini.

Les limites de la juridiction nationale des Etats ri
verains, telles qu'elles étaient définies par la Convention
sur le plateau continental signée à Genève en 1958,
étaient imprécises, car la "clause d'exploitabilité" figu
rant dans cette convention permettrait aux Etats rive
rains, si elle était interprétée de façon trop exclusive,
d'exercer leur juridiction sur l'ensemble des fonds
océaniques dans la mesure otl ils étaient techniquement
capables d'en exploiter les ressources. On a déclaré
que cela était inacceptable. Cependant, on a fait ob
server que de nombreux signataires de la Convention
avaient, en vertu de celle-ci, acquis des droits auxquels
ils tenaient, et qu'ils hésiteraient à y renoncer. On a
également indiqué qu'il n'existait pas de règles recon
nues de droit international relatives aux fonds océani
ques, en haute mer, au-delà des limites de la juridiction
nationale.

Un certain nombre de représentants, et en particulier
les représentants des pays d'Amérique latine, ont sou
ligné que les Etats riverains exerçaient déjà des droits
souverains sur la mer territoriale et le plateau conti
nental. Ces droits avaient été proclamés dans les consti-
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tutions et les législations nationales, faisaient l'objet
de traités et constituaient maintenant des normes du
droit coutumier international. Ces représentants ont
déclaré que la souveraineté et les droits naturels de
leurs pays ne sauraient faire l'objet de négociations ou
de discussions.

On a également fait valoir qu'il importait de sauve
garder le principe de la liberté de la haute mer, principe
accepté sur le pIan international, et qu'il fallait prendre
des mesures internationales plus énergiques pour com
battre le danger de la pollution due aux déchets radio
actifs et autres. On a aussi fait mention des intérêts
particuliers des pays sans littoral. Plusieurs représen
tants ont, en outre, souligné l'importance que revêtait
la coopération internationale en matière d'océanogra
phie, en ce sens qu'elle renforcerait les activités de
recherche des pays en voie de développement dans ce
domaine et qu'elle permettrait à tous d'accéder aux
résultats de la recherche océanographique.

On a insisté sur le fait que les aspects de la question
relatifs à la limitation des armements et à la sécurité
devraient être soigneusement étudiés; quelques repré
sentants ont estimé que ces questions devraient être exa
minées dans le contexte général du problème du désar
mement. On a suggéré que cette question soit étudiée
par la Conférence du Comité des dix-huit puissances
sur le désarmement.

Dans l'ensemble, on a considéré que les ressources
du fond des mers et des océans ainsi que de leur sous
sol devraient être mises en valeur dans l'intérêt de l'hu
manité, mais on a également fait observer que cette
mise en valeur impliquait des investissements impor
tants et qu'il fallait veiller à ne pas décourager les ini
tiatives ayant pour objet d'explo.rer et d'utiliser les
fonds marins.

A l'issue d'ull débat au sein d'un groupe de travail
comprenant quelque 40 délégations, on a confié à un
petit groupe constitllé par les délégations de la Belgique,
du Brésil, de la Bulgarie, des Etats-Unis, de l'Inde et
de Malte, et placé sous la direction du Président de la
Première Commission, le soin d'établir un projet de
résolution.

Lorsqu'il a présenté ce projet de résolution au nom
des auteurs, le 7 décembre 1967, le représentant de la
Belgique a précisé que ce document constituait un
compromis entre les diverses opinions exprimées au
Comité; il a indiqué que lorsqu'on se référait, dans
le texte, à intitulé du point en question, on ne men
tionnait l'expression "le lit des mers et des océans
ainsi que leur sous-sol" que pour définir la zone géo
graphique visée. Ces mentions n'affectaient nullement
les revendications de souveraineté ou de juridiction
formulées par certains Etats et n'impliquaient aucune
interprétation ou acceptation de la part du Comité.
C'est sur cette base que certains représentants ont
appuyé le proj et de résolution. Quelques représentants
ont déclaré qu'ils auraient préféré que ce texte ait
une plus grande portée, mais ils jugeaient important
que les premières mesures fussent prises avec l'accord
d'un nombre aussi grand que possible de délégations.

Le proj et de résolution, qni a été présenté par 44
pays, tendait à ce que l'Assemblée générale : 1) décide
de créer un comité spécial composé de ... Etats Mem
bres, qui aura pour tâche d'étudier la portée et les
divers aspects de la question; 2) prie le Comité spécial
d'établir, en coopération avec le Secrétaire général,
une étude qui sera soumise à l'Assemblée générale à
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sa vingt-troisième session et qui comprendra : a) un
examen des activités passées et présentes de l'ONU,
des institutions spécialisées, de l'Agence internationale
de l'énergie atomique et d'autres organismes inter
gouvernementaux concernant le lit des mers et des
océans ainsi que des accords internationaux en viguenr
relatif; iL ces domaines; b) un exposé des aspects scien
tifiques, techniques, économiques, juridiques et autres
de la question je) une indi~ati~n quant al;lx moyens
pratiques de faVOrIser la cooperatlOn mternattonale dans
les domaines de l'exploration, de la conservation et de
l'exploitation du lit des mers et des océans ainsi que
de leur sous-sol, tels que visés par le titre de cette
question, et de leurs ressources, compte tenu des' opi
nions exprimées et des suggestions avancées par les
Etats Membres pendant la discussion de cette question
à la vingt-deuxième session de l'Assemblée générale;
3) prie le Secrétaire général : cr.) de communiquer le
texte de la résolution aux gouvernements de tous les
Etats Membres, afin de connaitre leur opinion en la
matière; b) de communiquer au 'Comité spécial les
comptes rendus des débats que la Première Commis
sion a consacrés à cette question; c) de fournir toute
l'assistance voulue au Comité spécial, et notamment de
lui communiquer les résultats des études entreprises en
application de la résolution 2172 (XXI) de l'Assemblée
générale et de la résolution 1112 (XL) du Conseil
économique et social, ainsi que la documentation perti
nente que pourront fournir sur cette question
l'UNESCO et sa commission océanographique inter
gouvernementale, l'OMCI, la FAO, l'OMM, l'OMS,
l'AlEA et d'autres organismes intergouvernementaux;
4) invite les institutions spécialisées, l'AlEA et les
autres organismes intergouvernementaux à coopérer
pleinement avec le Comité spécial pour la mise en œuvre
de la résolution.

Le 8 décembre, la Commission a décidé, sur la pro
position du Président, que le Comité spécial mentionné
au paragraphe 1 du projet de résolution serait composé
des Etats Membres suivants : Argentine, Australie,
Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Ceylan,
Chili, El Salvador, Equateur, Etats-Unis d'Amériq1.1e,
France, Inde, Islande, Italie, Japon, Kenya, Libéria,
Libye, Malte, Norvège, Pakistan, Pérou, Pologne, Ré
publique arabe unie, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Sénégal, Somalie, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Union des Républiques socialistes soviéti
ques et Yougoslavie.

A cette même séance, la Commission a adopté le
projet de résolution par 93 voix contre zéro, avec une
abstention, Le 18 décembre, le projet de résolution
a été adopté à l'unanimité par l'Assemblée générale
[résolution 2340 (XXII)].

Le 5 janvier 1968, le Secrétaire général a adressé
une communication aux gouvernements de tous les Etats
membres, conformément aux dispositions de l'alinéa a
du paragraphe 3 de la résolution 2340 (XXII). Les
opinions exprimées par les gouvernements en réponse
à cette communication ont été distribuées comme docu
ments du Comité spécial.

Le Comité spécial chargé d'étudier les utilisations
pacifiques du lit des. mers et des océans au-delà des li
mites de la juridiction nationale a tenu sa p.remière
session au Siège de l'Organisation des Nations Unies
du 18 au 27 mars 1967. Il a élu son bureau entendt~
des· déclarations de ses membres et prié le S'ecrétariat
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d'établir divers documents ayant trait à ses travaux,
Il a créé deux groupes de travail, l'un chargé d'étudier
les aspects juridiques de la question et l'autre ses as·
pects techniques et économiques.

F. - Coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité
africaine

Conformément aux résolutions 2011 (XX) et 2193
(XXI), adoptées par l'Assemblée générale les 11 oc
tobre 1965 et 15 décembre 1966 respectivement, in
vitant le Secrétaire général à promouvoir la coopéra
tion entre l'Organisation des Nations Unies et l'Or
ganisation de l'unité africaine, le Secrétaire général a
présenté, le 1er novembre 1967, un rapport à l'As
semblée générale sur les faits survenus depuis son
rapport du 8 septembre 1966.

Dans son rapport, le Secrétaire général indiquait
qu'au cours de cette période il s'était fait représenter à.
la huitième session ordinaire du Conseil des ministres
de l'OUA, qui s'était tenue à Addis-Abéba en février
mars 1967, et à la neuvième session ordinaire du Con
seil, qui s'était tenue à Kinshasa en septembre 1967. Le
Secrétaire général lui-même avait assisté à la séance
de clôture de la quatrième session ordinaire de la Con
férence des chefs d'Etat ou de gouvernement, qui s'était
tenue à Kinshasa en septembre 1967, et il avait prononcé
un discours à cette occasion.

En ce qui concerne la coopération technique, l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche
avait organisé en avril-mai 1967, sur la demande du
secrétaire général administratif de l'OUA, un stage
de formation de deux mois au Siège de l'ONU à
l'intention de quatre fonctionnaires de l'OUA.

L'OUA avait participé aux réunions de la Com
mission économique pour l'Afrique. Les secrétariats
de l'OUA et de la CEA avaient également continué à
coopérer sur le plan pratique.

Une question concernant les relations avec l'OUA
était inscrite à l'ordre du jour de la huitième session
de la CEA, qui avait eu lieu à Lagos du 13 au 25
février. 1967, et les deux secrétariats avaient présenté
des rapports sur les faits récemment survenus et sur
les problèmes relatifs à la coopération entre les deux
organisations. Les délégations qui avaient participé
à la discussion avaient souligné que la CEA devait
suivre les instructions qu'elle avait reçues de la Con
férence des chefs d'Etat et promouvoir la collaboration
entre les deux secrétariats sur la base de l'accord de
coopération et d'assistance mutuelle qui avait été signé
en novembre 1965 par le Secrétaire général et le se
crétaire général administratif de l'OUA.

A sa séance plénière du 5 décembre 1967, l'Assem
blée générale a pris note du rapport du Secrétaire
général.

G. - La politique d'apartheid du Gouverne
ment de la République sud-africaine

RAPPORT DU CYCLE n'ÉTUDES INTERNATIONAL SUR
L'''APARTHEID'', LA DISCRIMINATION RACIALE ET LE
COLONIALISME DANS LE sun DE L)AFRIQUE

Le rapport du ·Cycle d'études international sur l'apar
thet:d, la discrimination raciale et le colonialisme dans
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le sud de l'Afrique, qui s'est tenu à Kitwe (Zamhie) du
25 jui11et au 4 août 1967, conune suite à la résolution
2202 A (XXI) de l'Assemblée générale, en date du 16
décembre 1966, a été présenté à l'Assemblée à sa vingt
deuxième session. Outre les participants de 32 Etats
Membres et les observateurs de l'OIT, de l'UNESCO
et du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés, des observateurs de l'Organisation de l'unité
africaine, de plusieurs mouvements africains de libéra
tion reconnus par l'Organisation de l'unité africaine
ainsi que d'un certain nombre d'organisations non gou
vernementales intéressées ont également assisté au Cycle
d'études.

A la fin de leurs délibérations, les participants ont
approuvé une déclaration finale et 23 conclusions et
recommandations qui avaient été présentées par les
représentants du groupe des Etats afro-asiatiques. Les
participants du Canada et des Etats-Unis d'Amérique
ont formulé des réserves au suj et de la déclaration
finale du cycle d'études; les participants du Botswana,
du Brésil, du Canada, du Danemark, des Etats-Unis
d'Amérique, de la Finlande, du Japon, de la Suède
et de la Turquie ont fait des réserves au sujet des con
clusions et recommandations.

Dans ses conclusions et recommandations, le Cycle
d'études a estimé qu'il importait que le Conseil de
sécurité des Nations Unies prenne des mesures d'exé
cution en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies contre l'Afrique du Sud, le Portugal et
le régime raciste de la Rhodésie du Sud, étant donné
que les appels et les autres efforts visant à les persuader
d'abandonner leur politique avaient échoué. Il a con
damné les activités des intérêts étrangers - économi
ques, financiers et autres - qui, en appuyant les régimes
existant dans les territoires sous domination raciale et
coloniale ainsi que l'exploitation par ces régimes des
ressources humaines et matérielles des territoires, em
pêchaient le peuple africain d'accéder à la liberté et à
l'indépendance. Il a demandé aux gouvernements des
Etats intéressés de prendre toutes les mesures néces
saires pour mettre fin à ces activités et a recommandé
que le Secrétaire général constitue, en consultation avec
le Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apar
theid du Gouvernement de la République sud-africaine
et le Comité chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, un
groupe d'experts chargé d'étudier les systèmes mili
taires et économiques interdépendants en Afrique aus
trale.

Le Cycle d'études a demandé que soit lancée une
campagne mondiale d'information relative à la situation
qui existe réellement en Afrique australe et aux ob
jectifs de l'Organisation des Nations Unies, étant donné
la propagande massive à laquelle se livraient les ré
gimes racistes et coloniaux en Afrique australe, et que
soit réuni un groupe de travail d'experts, en consulta
tion avec l'OUA et sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, pour étudier les meilleurs moyens
de lancer une campagne mondiale d'information avec
la coopération des institutions spédalisées des Nations
U nies, des mouvements africains de libération recon
nus par l'OUA et des organisations non gouvernemen
tales. Le Cycle d'études a aussi recommandé qu'en
liaison avec les plans et les programmes de l'Année
internationale des droits de l'homme (1968) une place
de premier plan soit donnée aux problèmes de l'apar
theid, de la discrimination raciale -et du colonialisme

51

en Afrique australe, au sort des prisonniers politiques
et autres victimes de l'apartheid, de la discrimination
raciale et du colonialisme, et à l'application des déci
sions et résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à ces problèmes.

Il a en outre encouragé l'International Défence and
Aid Fund et la World Campaign for the Rekase of
South African Politieal Prisoners (Campagne mondiale
pour la libération des prisonniers politiques sud-afri
cains) à développer leurs activités pour qu'elles s'éten
dent à la défense et au soutien des prisonniers en Rho
désie du Sud, en Angola et au Mozambique et dans
d'autres colonies d'Afrique, et il a recommandé que le
mandat du Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud soit étendu de façon
à englober les victimes de l'apartheid, de la discrimi
nation raciale et du colonialisme au Sud-Ouest africain,
en Rhodésie du Sud, en Angola, au Mozambique et
dans d'autres colonies de l'Afrique.

Le Cycle d'études a appuyé fermement la fusion et
le développement des programmes spéciaux d'éducation
et de formation des Nations Unies pour l'Afrique
australe, recommandant que ces programmes soient ad
ministrés en coopération avec l'OUA et, par son inter
médiaire, avec les mouvements africains de libération
reconnus par· cette organisation.

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LES CONSULTA
TIONS AVEC LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT

Le 15 septembre 1967, le Secrétaire général a pré
senté un rapport sur les consultations qu'il avait eues
avec la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement conformément à diverses résolutions
de l'Assemblée générale, notamment la résolution 2202
(XXI), du 16 décembre 1966, où le Secrétaire général
était prié d'engager des consultations avec la Banque
internationale en vue d'obtenir qu'elle se conforme aux
dispositions des résolutions de l'Assemblée générale
demandant de n'accorder d'assistance d'aucune sorte
au Gouvernement sud-africain tant qu'il n'aurait pas re
noncé à sa politique d'{1;partheid.

Le Secrétaire général a indiqué qu'au cours d'une
réunion qui s'est tenue le 20 décembre entre le Pré
sident de la Banque et lui-même, et après des entretiens
qui s'étaient déroulés entre des fonctionnaires du Se
crétariat de l'ONU et de la Banque, il avait été décidé
de procéder à un échange de vues par écrit.

Dans un mémorandum figurant en annexe au rapport
du Secrétaire général, le Secrétariat a fait ohserver qu'il
ressortait des communications envoyées par le Conseiller
général de la Banque, ainsi que des déclarations qu'il
avait faites devant la Quatrième Commission à la vingt
et unième session de l'Assemblée générale, que la
Banque invoquait essentiellement deux raisons pour
n'avoir pas donné suite aux recommandations pertinen
tes de l'Assemblée générale. La première de ces raisons
avait trait à la nécessité de procéder à des "consultations
préalables" avant que l'une des deux organisations
puisse présenter à l'autre des recommandations for
melles, ceci compte tenu de l'article IV de l'Accord
reliant la Banque à l'Organisation des Nations Unies,
conclu conformément aux Articles 57 et 63 de la Charte
des Nations Unies et entré en vigueur le 1S novembre
1947. La seconde raison était fondée sur la façon dont
la Banque interprétait son statut, à savoir l'Accord
relatif à la Banque entré en vigueur le 27 décembre
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1945, et en particulier la .se~tion 10 de l'arti,c1e IV. ~e
cet instrument, qui interdit a la Banque et a ses dlr1
geants toute activité d'ordre politique.

Le Secrétariat a indiqué qu'à l'examen de ces deux
raisons l'interprétation qu'il donnait des articles per
tinents de l'Accord reliant la Banque à l'Organisation
des Nations Unies différait de celle qu'en avait donnée
le Conseiller général de la Banque; il semblait haute
ment improbable que la Banque veuille faire complète
ment abstraction de la condamnation pratiquement
unanime dont la conduite internationale du Portugal et
de l'Afrique du Sud avait fait l'obj et de la part de la
communauté internationale, s'exprimant par l'intermé
diaire de l'Organisation .des Nations Unies en tant
qu'Organisation dotée de la responsabilité principale
en la matière. Les institutions internationales créées
après la seconde guerre mondiale, ajoutait le Secré
tariat, avaient été conçues pour travailler au maintien
de la paix et de la sécurité internationales, de concert
et non pas en opposition.

Dans une lettre datée du 18 août 1967 adressée au
Secrétaire général, le Président de la Banque a donné
l'assurance que la Banque mondiale avait profondément
conscience et était fière de faire partie de l'ensemble
des organisations apparentées à l'Organisation des
Nations Unies et que son désir le plus sincère était de
coopérer par tous les moyens légitimes avec l'Organisa
tion, et, dans la mesure où cela était conforme à ses
statuts, d'éviter toute action qui pourrait aller à l'en
contre de la poursuite des buts élevés des Nations
Unies. Le Président concluait en disant qu'il donnait
cette assurance dans l'espoir qu'elle pourrait servir à
dissiper tout malentendu quant à l'attitude de la Banque.

Dans sa réponse, datée du 23 août 1967, le Secré
taire général s'est notamment déclaré sensible au désir
de la Banque de clarifier son attitude, ajoutant que
l'Organisation des Nations Unies comptait sur la
coopération et l'appui de toutes les organisations qui
lui étaient apparentées.

En conclusion de son rapport, le Secrétaire général
a déclaré que selon lui la discussion qui avait eu lieu
avec la Banque avait éclairci les positions juridiques
respectives de l'Organisation des Nations Unies et de
la Banque et qu'il espérait que l'échange de lettres
dont il a été question plus haut entre le Président et
lui-même contribuerait à resserrer les liens de com
préhension et de coopération mutuelles.

RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL CHARGÉ n'ÉTUnIER LA
POLITIQUE D"'APARTHEID" DU GOUVERNEMENT DE
LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE

Le 18 octobre 1967, le Comité spécial a présenté à
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité un rap
port c?ntena.nt un. exposé sl;l; les travaux accomplis
par lUI depUIS la vmgt et U111eme session de l'A.ssem
blée, une analyse des faits nouveaux survenus dans la
République sud-africaine depuis la publication de son
rapport, le 21 oct?bre 1966, ainsi qtt'un certain nombre
de, recom~nandatlOns. Le Comité spécial soulignait
qt~ une a~tlOn urg~nte de la part du Conseil de sécurité
s'}mpos~lt en r~lsol~ de la possibilité toujours plus
reelle d .un. cOllfht .~olent en Afrique du Sud et dans
les te:nt01re~ a,:0~s1l1ants, et il priait instamment le
ConseIl de securite de reaffirmer ses résolutions an
térieures sur cette question et de demander au Gouver
nem~n! su~~africain de s'y conformer strictement. Le
ComIte speCial recommandait au Conseil de sécurité de
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prendre des mesures rigoureuses pour assurer l'appli
cation effective de l'embargo sur les armes à destination
de l'Afrique du Sud.

En outre, dans son rapport, le Comité spécial réaffir
mait Sa conviction que l'application obligatoire et uni
verselle de sanctions économiques constituait le seul
moyen de remédier pacifiquement à la situation en
Afrique du Sud et exprimait l'espoir que ces sanctions
recevraient l'appui des principaux partenaires com
merciaux de l'Afrique du Sud. Il recommandait à
l'Assemblée générale de réaffirmer qu'elle considérait
comme légitime la lutte du peuple d'Afrique du Sud
pour des droits reconnus dans la Charte des Nations
Unies et la Déclaration universelle des droits de l'hom
me, et de prier tous les Etats et toutes les organisations
de fournir une assistance morale, politique et matérielle
à la lutte légitime que menaient les peuples opprimés
d'Afrique du Sud pour la jouissance de ces droits.

Le Comité recommandait également que la situation
en Afrique du Sud soit envisagée dans le cadre de la
situation explosive régnant dans toute l'Afrique australe
et exprimait l'espoir que les recommandations du Cycle
d'études international réuni à Kitwe en 1967 seraient
examinées avec grande attention par l'Assemblée géné
rale, y compris celle qui concernait la convocation
d'une conférence internationale sur l'Afrique australe.
EXAMEN DE LA QUESTION PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

La question de la politique d'apartheid du Gouver
nement de la République sud-africaine a été inscrite à
l'ürc1re du jour de la vingt-deuxième session de l'Assem
blée générale sur la recommandation du Bureau de
l'Assemblée. Pendant la discussion qui a eu lieu au
Bureau, la demande émanant du représentant de l'Afri
que du Sud en vue de faire connaître sa position rela
tive à l'inscription de cette question à l'ordre du jour
a été jugéee irrecevable par un certain nombre de
membres du Bureau, et cela en vertu de l'article 43 du
Règlement intérieur de l'Assemblée générale. Le repré
sentant de l'Afrique du Sud a, par la suite, retiré sa
demande. Au cours des débats de l'Assemblée générale,
ce représentant a déclaré que l'inscription de la ques
tion à l'ordre du jour et son examen ultérieur par
l'Assemblée constituaient une violation du paragraphe
7 de l'article 2 de la Charte. La question a été ren·
voyée à la Commission politique spéciale, qui a con
sacré 18 séances à son examen.

En présentant le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de
la République sud-africaine, le Rapporteur de ce comité
à déclaré qu'aucun progrès n'avait été réalisé vers
l'élimination de l'apartheid et que les lois répressives
promulguées l'une après l'autre par l'Etat sud-africain
avaient pour conséquence un effritement progressif des
droits de l'homme. C'était notamment le cas pour le
TelTorism Act de 1%7 qui avait un effet rétroactif
à compter de 1%2 et en application duquel 37 nationa
listes du Sud-Ouest africain étaient sommairement
poursuivis au mépris du statut international du Terri~

toire. L'embargo sur les armes demandé solennellement
par le Conseil de sécurité était continuellement enfreint.
Non seulement pouvait-on constater une augmentation
du volume des échanges de l'Afrique du Sud avec ses
partenaires conunerciaux habituels, mais aussi voyait-on
apparaître des partenaires nouveaux.

Le Comité spécial, a encore déclaré le Rapporteur,
restait fermement convaincu que les ,sanctions écono
miques et autres mesures connexes recommandées par
lui constituaient le seul moyen efficace de remédier

Au,lres que~

pacïfiquemel
tous les oq
tinuer à déj
que les sanc

Le Présid
que si le
compter pa:
partenaires
gues-uns de
que d'Asie
examiner If
aussi appro:
se rendait 1

s'étaient tou
des Etats 1
à des intéri
une politiq
L'a.partheid,
minoritaires
ments d'lm 1
matie des (
australe du
intérêts men
ses de ces te

Au cours
naires, la rr
parole ont cc
nen'lent sud
de la CharI
universelle 1

tion sur l'éli
nation racial
mandations
theid, la dis
de l'Afrique

Un certair
de l'Afgl1ar
l'Ethiopie, d
de la Libye
Syrie et de
Unies n'ava
contre la p
c'était en ra
Etats qui en
l'Afrique d,
habituels ou
qu'en dépit
générale les
l'Afrique du
qui avait f
pel'sister dm
nisation des

Le représ«
du Sud COll
parce que CI
Etats-Unis,
d'AllemagnE
de sa politi
direct. Il a
travaillaient
tains cas, il
Etats-Unis,
raIe d'Allen~

dentales et
leurs efforts
du coloniali
pression St11'
sentant de



de sétl/riti

urer l'appJi.
L destinatiOli

édal réalfu.
oire et uJli.
lait le seul
;ituation et
es sanctiOlll
laires cam
l11nandait à
considérai!

:ue du S~
les Natiolll
:s de l'hall!
~ganisa tiolll
t matérielk
s apprim~

; droits.

la situatiOi
:adre de b
lue austrak
tS du Cyck
57 seraient
lblée géné·
:onvocatiOlJ
le australe

GÉNÉRAL!

u Gouver·
~ inscrite i
le l'Assem- .
Bureau dt
~u lieu au
: de l'Arr!.
,itian rela·
'e du joUI
lombre œ
:icle 43 du
Le repré.

, retiré s
~ général~

e la ques·
~riettr par
aragrapht
L été ren'
ui a con·

al char~
lement d!
ce comiti
Llisé vers
~pressiv1j

d-africai~

ressif de;
;. pour le
rétroactil
. nationa·
lairemenl
lu Terri·
1ellement
enfreint
:1entatiQ~

avec Sel

Toyait-Q~

)porteuf,
, écono
::Iées par
'emédier

Autres questions politiques et de sécurité

pacifiquement à la situation en Afrique du Sud et que
tous les organismes des Nations Unies devaient con
tinuer à déployer les efforts les plus énergiques pour
que les sanctions soient rigoureusement appliquées.

Le Président par intérim du Comité spécial a déclaré
que si le Comité n'était pas élargi de manière à
compter parmi ·ses membres certains des principaux
partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud et quel
ques-uns des Etats les plus influents sur le plan politi
que d'Asie et d'Amérique latine, il ne pourrait pas
examiner le problème de l'apartheid d'une manière
aussi approfondie qu'il le devrait. Le Comité spécial
se rendait compte que si les puissances occidentales
s'étaient toujours refusées à collaborer avec la majorité
des Etats Membres c'était parce qu'elles obéissaient
à des intérêts mercantiles sur le plan intérieur et à
une politique extérieure d'expansion économiqUe.
L'apartheid, le colonialisme et l'existence de régimes
minoritaires en Afrique australe étaient autant d'élé
ments d'un plan d'ensemble visant à perpétuer la supré
matie des colons blancs minoritaires dans la partie
australe du continent africain et la mainmise par les
intérêts mercantiles du monde occidental sur les riches
ses de ces territoires.

Au cours du débat qui a suivi les déclarations limi
naires, la majorité des représentants qui ont pris la
parole ont condamné la politique d'apartheid du Gouver
nement sud-africain comme une violation des principes
de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme et de la Déclara
tion sur l'élimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale, et ils approuvé les conclusions et recom
mandations du Cycle d'études international sur l'apar
thel:d, la discrimination et le colonialisme dans le sud
de l'Afrique, organisé à Kitwe (Zambie) en 1967.

Un certain nombre de représentants, notamment ceux
de l'Afghanistan, de l'Algérie, de la Bulgarie, de
l'Ethiopie, de la Hongrie, de l'Inde, de la Jamaique,
de la Libye, des Philippines, de la Pologne, de la
Syrie et de la Zambie, ont affirmé que si les Nations
Unies n'avaient pas pu prendre de mesures efficaces
contre la politique d'apartheid de l'Afrique du Sud
c'était en raison de l'inaction dont faisaient prellve les
Etats qui entretenaient des relations commerciales avec
l'Afrique du Sud, qu'il s'agisse de ses partenaires
habituels ou de partenaires nouveaux. Ils ont déclaré
qu'en dépit des résolutions réitérées de l'Assemblée
générale les échanges entre ces Etats Membres et
l'Afrique du Sud avaient continué à se développer, ce
qui avait permis au Gouvernement sud-africain de
per.sister dans son attitude de défi à l'égard de l'Orga
nisation des Nations Unies.

Le représentant de l'URSS a déclaré que si l'Afrique
du Sud continuait à défier les Nations Unies c'était
parce que certains pays occidentaux, en particulier les
Etats-Unis, le Royaume-Uni et la République fédérale
d'Allemagne, étaient favorablement disposés à l'égard
de sa politique raciale et lui apportaient tm soutien
direct. Il a affirmé que les monopoles sud-africains
travaillaient en étroite collaboration et que, dans cer
tains cas, ils avaient en fait fusionné avec ceux des
Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la République fédé
rale d'Allemagne et d'autres pays; les puissances occi
dentales et le Gouvernement sud-africain unissaient
leurs effort·s pour faire de l'Afrique australe un bastion
du colonialisme à partir duquel ils pourraient faire
pression sur les pays africains indépendants. Le repré
sentant de l'Union soviétique a ajouté qu'il y avait
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eu une forte augmentation du courant des capitaux
à destination de l'Afrique du Sud, notamment en pro
venance du Royaume-Uni et des Etats-Unis. En 1965,
le total des investissements étrangers en Afrique du
Sud avait été supérieur de 11 p. 100 à ce qu'il repré
sentait en 1964. Les investissements des Etats-Unis
en Afrique du Sud étaient plus élevés en 1966 que
l'année précédente et les investissements de capitaux
originaires de la République fédérale d'Allemagne
avaient doublé.

Le représentant de l'Italie a déclaré que le commerce
international n'exprimait pas des rapports isolés ou à
sens unique mais qu'il était plutôt un des éléments
d'une réalité complexe s'étendant à toutes les régions
du monde. Toute restriction des échanges dans une
région aurait de graves répercussions sur les autres ré
gions. Le représentant de l'Italie a déclaré en con··
clusion que son pays doutait fort de l'efficacité des
sanctions économiques prévues à l'encontre de l'Afri
que du Sud.

Un grand nombre de représentants ont souligné le
fait que la politique d'apartheid était une menace pour
la paix et la sécurité internationales et qu'il était
essentiel que le Conseil de sécurité prenne des mesures
en vertu du Chapitre VII de la Charte. Plusieurs
représentants ont affirmé que si le Gouvernement sud
africain était en mesure de poursuivre sa politique
raciale malgré les résolutions adoptées par l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité c'était grâce à la
coopération des certaines puissances, notamment de ses
principaux partenaires commerciaux, et de divers in
térêts financiers. Toutefois, plusieurs représentants ont
estimé qu'il n'était pa,s opportun de prendre des mesures
en application du Chapitre VII de la Charte et que les
critiques visant les partenaires commerciaux de l'Afri
que du Sud étaient injustifiées.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré que son
gouvernement avait 'Scrupuleusement appliqué les réso
lutions du Conseil de sécurité et qu'il maintiendrait
un rigottreux embargo sur la vente d'armes à l'Afrique
du Sud. Il a ajouté que, contrairement à ce qu'avaient
affirmé certaines délégations, l'Organisation du Traité
de l'Atlantique nord (OTAN), en tant qu'organisa
tion, ne fournissait ni armes ni matériel militaire à
l'Afiique du Sud, même si des armes fournies indi
viduellement par certains de ses membres étaient uti~

lisées dans le Sud de l'Afrique. Le représentant des
Etat·s-Unis a en outre déclaré que son pays, qui luttait
sans cesse pour la justice sociale à l'intérieur de ses
propres frontières, était prêt à participer aux efforts
collectifs entrepris contre l'apartheid, à condition que
ces efforts soient compatibles avec les dispositions de
la Charte, qu'ils aient un caractère pratique et qu'ils
ne dépassent pas les possibilités de la communauté in
ternationale. Le Gouvernement des Etats-Unis estimait
que la situation qui régnait en Afrique du Sud ne
menaçait pas la paix et la sécurité internationales au
sens de la Charte et douta.it qu'il fût opportun et
efficace d'imposer des sanctions économiques dans les
circonstances actuelles.

Le représentant du Japon a affirmé que seul le
Conseil de sécurité avait le pouvoir, aux termes de la
Charte, de prendre des décisions de caractère obliga
toire touchant l'application de sanctions économiques.
Une fois adoptées, ces décisions devaient être appli
quées intégralement et par tous pour être vraiment
efficaces. Le J apan appliquerait sans réserve toute
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organes spéciaux s'occupant des problèmes de la discri
mination raciale et du colonialisme en Afrique australe
co.~p.te tellu des' résolutions pertinentes de l'Assemblé~
generale' et des conclusions et recommandations du
Cycle d'éttides'internationalde Kitwe, dans la mesure
où elles relevaient'. de son mandat aux termes de la
résolution 1761 (XVII); .13) invite le Comité spééial
chargé d'é~UI;li,~r'la politique d'apartheid du Gouverne
men~ .de la; ';République. ,sud-africaine à continuer de
s'acquitter' de son mandat et. à intensifier ses efforts
pour promouvoir une campagne internationale contre"
rapar:theid: et, à cette' fin, l'autorise, dans le cadre des
cré~its budgé~aires.pr.évus pour cette qU~,stion :.a) .à
tewrune sesSlo.n '., speCIale 'en dehors du· Slege au cours
de l'Année internationale des droits de l'hom1l1e; .&) à
s'assurer, en. consultation' ave~ le Seçrétaire général,
les services et les. conseil' d'experts ou à faire des
études spéCiales .sqr.. certains aspects de la campagne;
c) .~ consulter le Secrétaire général, les institutions
spé,cialisées, les organisations régionales et les organi
sattons nongouvernem:entales intéressées "et à soumet
treà l'Assemblée, à la vingt-troisième session, urt rap~
port sur .1es :mesures .qu'il, pourrait être bon de prendre
afin .d'assurer la.plus large ,diffusion des 'informations
c:oncernantles méfaits.·· de la politique. d'cipartheidet
les efforts entrepris par, la communauté internationale
pour éliminer cettepoHtique; 14) invite le Secrétaire
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général à intensifier la diffusion de., informations sur
les méfaits de l'apartheid et à publi<:l" périodiquement
des renseignements 'sur les relations économiques et
financières' entre l'Afrique du Sud et d'autres Etats i
et 15) invite les Etats, les institution!\ spécialisées, les
organisations régionales et les organisations non gouver
nementales à coopérer avec le Secrétaire général et
le Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apar
theid du Gouvernement de la République sud~africaine
dans l'accomplissement de la tâche qui leur était
dévolue par la résolution.

Apt'ès avoir adopté à la suite de votes séparés les
mots "comme un crime contre l'humanité", au para
graphe 1 du dispositif, puis l'ensemble du paragraphe
1 du dispositif et les paragraphes 2 à 7 du d!spositif,
la Commission politique spéciale a adopté le projet de
résolution dans son ensemble par 89 voix contre une,
avec 13 abstentions. Le '13 décembre, par 89 voix
contre 2,' avec 12 abstentions, l'Assemblée générale a
adopté le texte en tant que résolution 2307 (XXII).

Avant le vote, la Suède a annoncé qu'elle voterait
pour le projet de' résolution bien lu'elle eût quelque
difficulté à accepter certaines expressions qui y figu
raient. La politique d'apartheid était devenue une
insulte à l'humanité. Il était donc tout à fait opportun
d'appeler l'attention du Conaeil de sécurité sur la situa
tion qui régnaitdans tout le sud de l'Afrique. La repré
sentante de la Suède a ajouté que la situation régnant
en Afrique. du Sud était déterminante pour l'évolution
de la situation dans les régions avoisinantes, notamment
en Rhodésie du Sud, dans les territoires sous adminis
tration portugaise et au Sud-Ouest africain. Dans
aucun de ces autres ca~, également caractérisés par
une attitude de défi à l'égard des décisions de l'ONU,
cette attitude ne pouvait persister sans l'appui de
l'Afrique du Sud. La représentante de la Suède insistait
pour qu'une action internationale concertée soit entre
prise pour amener l'Afrique du Sud. à revenir sur sa
tragîque politique d'apartheid.

Le représentant du Canada a réaffirmé que son pays
était prêt à appuyer 'toute mesure de nature à 'venir
en aide aux vi~times de l'apartheid. '

Au cours d'une explication de vote, la représentante
de la Guinée a rappelé que trente-cinq ressortissants
du Sud-Ouest africain étaient poursuivis' en vertu de
la loi sur le terrorisme, qui n'était qu'un simulacre
de loi. Ce procès faisait partie de la campagne de
terreur entreprise par le Gouvernement sud-africain
contre tous ceux qui osaient lutter pour la reconnais
sance de ,leur droit inaliénable à la liberté et à la
dignité. Le représentant de la Guinée a ajouté que le
Gouvernement sud-africain avait envoyé des troupes au
secours. du ,régime raciste de Rhodésie du Sud et qu'il
aidait également les régimes coloniaux de l'Angola et
du Mozambique. Il a aussi décla.ré que l'Afrique du
Sud avait menacé d'employer la force contre la' Ré
publique-Unie de Tanzanie et contre la Zambie; la
résolution qui venait d'être adoptée pouvait contribuer
à changer le. cours des événements en Afrique du
Sud, . à condition que le's .Etats Membres observent
scrupuleusement ses dispositions.

.Le représentant de l'Argentine a déclaré qu'à en
juger par. les perspectives qu'il offrait 'le recours au
Ch~pitr~ VII de la Charte n'était pas approprié de
l'aVIS. de son gouvernement.

Le représentant du Danemark, parlant également au
nom de la Finlande, a déclaré que 'si les deux pays
avaient voté en' favêur. de la résolution, ils n'avaient
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pas pris position quant aux incidences juridiques des
mots "comme un crime contre l'humanité", Ils 'les
considéraient seulement comme l'e.,pression justifiée
d'une condamnation morale.

Le. représentant du Portugal a déclaré que sa déléga
tion avait voté contre la résolution pour plusieurs
raisons, et en particulier parce que le Gouvernement
por.tugais avait de sérieuses réserves à formuler quant
au bien-fondé d'un débat qui impliquait une ingérence
dans les affaires intérieures d'un Etat Membre.,"

F.ot/ds d'affectation spéct'ale des Natiotls U11ies potlr
l'Afrique <lit Sud ,

{'I

Le 23 octobre 1967, le Secrétaire général a présenté
un rapport à l'Assemblée générale sur le fonctionne..
ment du Fonds d'affectation spéciale des NationsUllies
pour l'Afrique du Sud qui avait été créé en vertu de
la résolution 2054 B (XX) de l'Assemblée générale,
en date du 15 décembre 1965; il a égF'ement transmis
un rapport du Conseil d'administration du Fonds. Le
Secrétaire général a déclaré que le total des contribu~

tions versées au Fonds d'affectation spéciale depuis sa.
création s'élevait à 430068 dollars et le total des dons
consentis à 308 400 dollars, ce qui laissait 'Un solde de
121 668 dollars. ' .

Au cours de l'examen du rapport par la Commission
politique spéciale lors de la vingt-deuxième session,
les représentants de l'URSS et de la RSS d'Ukraine
ont noté que le Conseil d'administration n'avait pas
fait connaître le nom des organisations qui avaient
reçu des dons du Fonds d'affectation spéciale. Ils ont
émis l'avis que le Conseil d'administration devait
choisir avec le plus grand soin les organisations aUx
quelles il consentait des dons afin d'avoir l'assurance
que les fonds versés seraienfutilisés aussi efficacèment
que possible etaux seules fins de combattre l'apartheid
et d'en aider lèsvictiines. " '"

" " .
Présentant le rapport du, Conseil d'administration,

son président a l~primé sa recpnnaissance àux gouver
nements pour leurs contributions générêuses.l.e Cons~il
d'administration, .se conformant strictement aux dispo
sitions de son mandant concernant l'octroi des . dons,
avait fait tout ce qu'il pouvait pour assurer que' ses
dons seraient utiHsés aux fins prévues par ledit mandat.
Sa :tâche avait été rendue difficile par l'attitude du
Gouvernement sud-africain, qui 'soumettait les organi
sations fournissant une aide aux victimes de l'apCM"theid
à des pressions et à des mesures' administratives. Le
Président a émis l'avis que ·les activités humanitaires
des organisations bénévoles.. devaient être soutenues
sur le plan de là publicité et à d'autres: égards a.fin de
contrebalancer ces difficultés. .

Dans son rapport' à l'Assemblée générale, la Commis..
sion, politique spéciale' a pris 'note, aveC satisfaction de
la teneur du rapport du Secrét~ire général et du rapport
du Conseil d'administration. du, Fonds d'affectation,
spéciale, et. ellearenouvelé ,t'appel .. lanèé par '··Ie .Co
mité spécial pour que le Fonds d'affectation spéciale
continue à bénéficier de l'appui' néc~s~aire. :

Au 12 juin 1968,' 39 Etâts' ·'Membres, et àutres
donateurs avaient versé des contributions 's'élevant au
total à 605367 dollars. De' plus~ 'sept Etats' Membres
s'étaient engagés àverser 40100 dollars au total. Sur
la recommandation du' Conseil ,d'administration, 18
dons s'élevant au" total à 533400 ' dollars ont'. été
consentis." .
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Depuis ln fin. 1967, le Comité spécial chargé d'étudier
la politique d'apart1ze-id du Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine a tenu huit séances au cours
desquelles il a examiné son programme de travail
compte tenu des dispositions des résolutions perti
nentes de l'Assemblée. générale, et en particulier de
la résolution 2307 (XXII). Il a accordé une attention
spéciale à la question de l'embargo 'sur la vente et
l'e.-.:pédition d'armes en Afrique du Sud, à la commé
mora';ïon de la Journée internatiortale pour l'élimi
nation de la discrimInation raciale, à, la question de la
diffusion de renseignements sur les méfaits de l'a.par
thcid et sur les efforts de la communauté internationale
pour faire cesser cette politique, et. à diverses questions
concernant 'sa session hors du Siège, qu'il avait décidé
de tenir du 14 au 29 juin 1968 à Stockholm, Londres
et Genève.

H. - Examen de la question du Sud-Ouest
africain l?ar le Conseil de sécurité

Par une lettre datée du 28 novembre 1967, le Prési
dent du Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest
africain a ;transmis au Président du Conseil· de sécurité
le texte· d'un consensus adopté par le Conseil des
Nations Unies pour le Sud-Ouest africain le 27 novem
pre 1967, relatif à la mise en jugement à Pretoria de
;j7 habitants du Sud-Ouest africain par les autorités
sud-africaines, en signalant notamment le paragraphe
de ce consensus dans lequel le Conseil des Nations
Unies pour le Sud-Ouest africa5n appelait d'urgence
l'attention du Conseil de sécurité Sur la question.

Le 19 décembre 1967, le Secrétaire général a trans
mis au Président du Conseil de sécurité le te.-.:te de la
résolution 2324 (XXII) de l'Assemblée générale, dans
laquelle l'Assemblée invitait le Gouvernement sud
africain à arrêter immédiatement le procès illégal de
Pretoria et appelait l'attention du Conseil de sécurité
sur ladite résolution.

Dans une lettre datée du 23 janvier 1968, adressée
au Président du Conseil de sécurité, le Président du
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain
a exprimé l'espoir que le Conseil de sécurité prendrait
des mesures efficaces pour faire en sorte que le Gouver
nement sud~africainarrête immédiatement le procès
illégal et remette en liberté et rapatrie les ressortissants
en question du Sud-Ouest africain et il a demandé au
Président du Conseil de sécurité de bien vouloir ap
peler d'urgence l'attentiol1 des membres du Conseil sur
la lettre 'qu'il lui adressait.

Dans une lettre datée du 24 janvier 1%8, adressée
au Président du Conseil de sécurité, les représentants
de S3 Etats Membres ont déclaré que la question du
Sud-Ouest africain avait pris de très graves propor
tians et un caractère de très grande urgence à la suite
de la décision du Gouvernement sud~africain de re
prendre le procès illégal, à Pretoria, de 35 ressortissants
du .Sud-Ouest africain, en violation des droits de ces
ressortissants· et du statut international du Territoire
du Sud-Ouest afdcain et au mépris des résolutions de
l'Assemblée générale sur cette question. Ils ont invité
instamment le Conseil de sécurité à prendre immédia
tement des meSUres .efficaces et appropriées pour faire
en Sorte que le. Gouvernement sud-africain se conforme
aux résolutions, qu'il arrête immédiatement. le .procès
illégal et qu'il. temetteen liberté et rapatrie les. 35
ressortissants du Sud.Ouest africain; il/> demandaient
que le Conseil de .sécurité se réunisse d'urgencê.
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Le. 25. janvier, le Conseil de sécurité a inscrit cette
question à son ordre du jour et a invité, sur sa de
mande, le représentant du Nigéria, qui présidait le
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain,
à participer sans droit de vote à ses débats.

Après un bref débat, le Président du Conseil de
sécurité a donné lecture d'un projet de résolution qui
avait été rédigé au cours de consultations officieuses.
Aux termes du dispositif de ce texte, le Conseil devait :
1) condamner le refus par le Gouvernement sud-afri
cain de se conformer aux dispositions de la résolution
2324 (XXII) de l'Assemblée générale; 2) demander
au Gouvernement .stfd-africain d'arrêter immédiatement
le procès illégal et de remettre en liberté et rapatrier
les ressortissants en question du Sud-Ouest àfricain;
3) inviter tous. les Etats à user de leur influence pour
amener le Gouvernement sud-africain. à se conformer
aux dispositions de la résolution; 4) prier le Secré
taire général de suivre de près l'application de cette
résolution et de rendre compte à ce sujet au Conseil
de sécurité aussitôt que faire sc pourrait; et 5) dé
cider de demeurer activement saisi de la question:

A la même séance, en l'absence d'objections, le
Président a déclaré que le projet de résolution était
adopté à l'unanimité [résolution 245 (1968)].

Après l'adoption de ce texte, les représentants. de
la France et du Royaume-Uni ont précisé leur position
vis-à-vis de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée
générale, qui était citée dans le premier alinéa du
préambule.

Dans une lettre datée du 9 février 1968, adressée
au Président du Conseil de sécurité, le Président du
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain
a déclaré que, puisque le Gouvernement sud-africain,
poursuivant le procès illégal des ressortissants du Sud
Ouest africain à Pretoria, n'avait tenu compte ni de
la volonté de l'Assemblée générale, ni de la décision
unanime du Conseil de sécurité, le Conseil des Nations
Unies pour le Sud-Ouest africain estimait que le
Conseil .de sécurité, en tant qu'autorité suprême de
l'Organisation des Nations Unies, devrait env.isager
de prendre les mesures qui s'imposaient.

Dans une lettre datée du 12 février 1968, adressée
au Président. du Conseil de sécurité, 11·Etats Membres
ont déclaré qu'il y avait lieu de convoquer d'urgence
le Conseil de sécurité pour examiner la situation créée
par le fait que le Gouvernement de la République sud
africaine n'avait pas renoncé au procès illégal intenté
à Pretoria contre les ressortissants du Sud-Ouest afri
ca.in, ainsi que par les condamnations prononcées contre
33 d'entre eux au mépris de la résolution 245 (1968)
du Conseil·de sécurité, en date du 2S janvier 1968, réso
lution où il était demandé à l'Afrique du Sud d'arrêter
~mmédiatement ce procès illégal -et de i"emettre en
liberté et de rapatrier les prisonniers.

Quarante-sept autres Etats Membres, ont par la suite
appuyé cette requête.

Le 13 février 1968, le Secrétaire général a commu
niqué au Conseil de sécurité,çonformément à la résolu
tion .245 .(1968) du Consêil,. un rapport'dans lequel
figurait le texte d'une lettre éfnanantde l'Afrique du
Sud en date' du 30 janvier 1968. Dans cett~ lettre, le
Ministre des affaires étrangères de la République sud
africaine informait le· Secrétaire· général que la position
du Gouvernement suq.-africain au sujet des résolu
tions d~ l'As~embléegénérale le concernant se trouvait
énot;l<;ée. dans la.comm.Qrtication qq'il'avait adressée au
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Secrétaire général le 26 septembre 1967. Le Ministre
des affaires étrangères déclarait d'autre part que le
procès des personnes accuséi'!sde terrorisme était encore
en instance devant les tribunaux sud-africains.

Dans une lettre datée du 15 février 1968, le Prési·,
dent du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
cel' qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a communiqué au Président du Conseil de
sécurité un texte relatif à la question du Sud-Ouest
africain sur lequel l'accord s'était fait au sein du
Comité spécial, et dans lequel le Comité exprimait
l'opinion que le Conseil de sécurjté devrait envisager
de prendre d'ut'ge~ce des mesures effectives.

Dans une lettre datée du 15 février 1968, le Prési'
dênt de la Commission des droits de 'l'homme a appelé
l'attèntion du Président du Conseil' de sécurité sur le
texte du consensus auquel était parvenue la Commis
sion, le 9 février 1968, au sujet de la condamnation
illégale, par la Cour suprême de Pretoria, des ressortis
sants du Sud~Ouest africain.

Le î6 février 1%8, le Conseil de sécurité a inscrit
la question à son ordre du jour sans opposition et il
a invité, sur leur demande, les représentants de la
Guyane, de la Turquie, du Chili, de l'Indonésie, de la
Yougoslavie, du Nigéria, de la République arabe unie,
de la Zambie et' de la Colombie à participer sans
droit de vote à l'examen ,de cette question. Le Conseil
a examiné celle-ci au cours de huit séances tenues
entre le 16 février et le 14 mars 1968.

Au cours des débats, tous les membres du Conseil
de sécurité et les représentants des délégations invitées
ont exprimé leur consternation et leur indignation
devant le fait que l'Afrique du Sud avait poursuivi le
procès et condamné les 33 ressortissants ùu Sud-Ouest
africain. Certaines délégations ont demandé que le
Conseil applique les mesures coercitives prévues au
Chapitre VII de la Charte pour faire en 'sorte que
l'A.frique du Sud se conforme à ses décisions.

Le 26 février 1968, les représentants .de l'Algérie,
du Brésil, de l'Ethiopie, de l'Inde, du Pakistan, du
Paraguay et du Sénégal ont présenté un projet de réso
lution selon lequel le Conseil devait : 1) ct11surer le
Gouvernement sud-africain pour son mépris flagrant de
la résolution 245 (1968) du Conseil de sécurité ainsi
que de l'autorité de l'Organisation des Nations Unies,
dont l'Afrique du Sud était Membre; 2) exiger que
le Gouvernement sud-africain libère et rapatrie immé
diatement les ressortissants en question du Sud-Ouest
africain; 3) inviter les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies à coopérer avec le Conseil de
sécurité, en exécution de leurs obligations en V€l'tu
de la Charte, pour amener le Gouvernement sud
africain à se conformer aux dispositions, de la, présente
résolution; 4) décider que si le Gouvernement sud
africain ne se conformait pas ,aux dispositions de la
résolution, ce qui, constituerait une violation de l'Ar
ticle 25 de la Charte, le Conseil de sécurité se réunirait
immédiatement pour décider de l'application de mesures
efficaces, ainsi qu'il était envisagé dans ,la Charte des
Nations Unies; 5) prier le Secrétaire général de suivre
de près ,l'application de la résolution et de lui rendre
cOlnpte à ce sujet 'le ., . mars 1%8 au ,plus tard;
6) décider de demeurer activement sa:isi de la question.

Présentant le projet de résolution le 4 mars,le
représentant du Pakistan a précisé qu'il était un reflet
fidèle de~ çQns\lltations qui avaient eu lieu sur la
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question dont était saisi le Conseil. Celui-ci. négligerait
son devoir s'il ne censurait pas le Gouvernement sud
africain pour ne pas s'être conformé à la ,résolution
245 (1968). Les' auteurs étaient fermement convaincus
que le Conseil devait exiger du Gouvernement sud
africain qu'il libère et rapatrie immédiatement les
ressortissants du Sud-Ouest africain. Le Conseil devait
faire en sorte que ce gouvernement donne suite à cette
résolùtion; en' cas d'inexécution, le Conseil devrait in
voquer les dispositions de la Charte que. lui permet
traient de faire face à cette opposition.

Le nloment était venu pour le Conseil d'adopter une
résolution qui soit une décision au titre du Chapitre VI
de la Cha.rte plutôt que de faire encore une recom
mandation. Les auteurs étaient convaincus que, aù cas
où l'Afrique du Sud agirait au mépris de, cette décision,
le' Conseil !le devait pus exclure" au nombre.des solu"
tions qu'il envisagerait, l'application de mesures appro"
priées aU titre du" Chapitre VIlde la Charte. Il était
nécessaire de mettre en garde l'Afrique du Sud, qui
préparait un autre procès -yisantdes re"ssortissants. du
Sttd-Ouest africain. Les auteurs avaient' l'intention
de proposer un délai de deux semaines pour le rapport
que le Secrétaire général présenterait aux termes du
paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution.
De l'avis des auteurs, les dispositions du projet" de
résolution étaient le l'noins que 1'011' pût faire en l'occur
rence et elles n'excluaient pas la possibilité de désigner
un. représentant spécial du Secrétaire général qui serait
chargé. d'assurer la mise en liberté des ressortissants
du Sud-Ouest africain.

Le représentant du Pakistan a déclaré que les diver
gences de vues entre les auteurs et les délégationa du
Royaume-Uni, des Etats-Unis, du Canada et de la
France n'avaient pas pu jusque-là être conciliées, mais
que les auteurs faisaient appel à l'esprit de coopération
manifesté par ces délégations au cours des consulta
tions. Les membres africains et asiatiques du Conseil
auraient souhaité proposer un texte qui aurait mieux
répondu.à la gravité de la situation, mais ,ils avaient
tenu compte du point de vue de.s autres mel1lbres et
avaient rédigé le texte en des termes tels que nul
n'avait à prendre d'engagement en ce qui concernait
les mesures prévues au Chapitre VU de la Charte.

Les représentantsdes Etats-Unis, du Royaume-Uni
et du Danemark ont. demandé un délai pour' tenir d'ur
gence d'autres consultations devant permettre d'aboutir
à un accord général.

Le 14 mars, le Président du Consèil de sécurité a
décla.ré qu'à .la suite de consultations un nouveau
texte avait été mis au point. Celui-ci a été communiqué
au Conseil. '

Le Conseil de sécurité a ensuite procédé au vote
sur le projet de. résolution et l'a adopté à l'unanimité
[résolution 246 (1968)]. Dans le dispositif de sa réso
lution, le Conseil a: l}censuré le Gouvernement sud-:
africain pour son mépris flagrant de la ,résolution 245
(1968) du Conseilde sécurité ainsi que de l'autorité
de l'Organisation des Nations Unies q,ont l'Afrique du
Sud était Membre; ~) exigé que le Gouvernement
sud-africain libère et rapatrie immédiatement les res"
sortissants en question du. Sud-Ouest,africain; 3) ·invité'
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
à coopérer avec le Conseil de sécurité, confol'mément à
leurs obligations en vertu de la Charte; pour obtênir'
du Gouverneinent sud-africain qu'il se· conforme ,aux
dispositions de la résolution; 4) prié instamment les
Etats M~mQres q.ui étili~nt ~n mesure de contribuer
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à, la .mise en œùvre. de c ladite résolutioll de .lui prêter
lèur, concours en vue d'obtenir que le Gouvernement
sud-africain seconfornle aux dispositions. de la résolu
tion;: 5) décidé que si le Gouvernement sud-africain
ne se conformait PilS ,aux dispositions de la résolution
il se réuniraitîmmédiàtement pour déterminer les. dis
pO~itioris ou. mesures 'efficaces, conformémen~ aux. dt~po~
sittonspertmentes. de la Charte des.Nattons Umes;
S) pri~ le Secrétaire 'général de suivre de près l'appli
cation' de' là résolution et de' lui rendre compte à ce
sujet le 31 mars. 1968 au plus tard; et 7) décidé de
demeurer .~ctiv~ent saisi de la question.
: Àp~ès le vote, les représentants du Royaume-Uni,

du",Canada,' de la France, du Danemark et des Etats
Unis ont précisé que selon .eux l~ résolution ne .liait
aucùri Etat' Membre pour ce qui était de la conduite
à" suivre, et, en ,particulier des mesures prévues au.
Chapitre, VII de la ,Charte.

Les, repré$êntants 'de l'URSS et de 'la Hongrie ont
déclaré. que, .à leur avis, le texte adopté sous'-entendait
qu'cn cas, de besoin des 'mesures immédiates seraient
prises pour', faire' cesser l'oppression au Sud-Ouest
afticain~ .

"

, ;.1.. ,-" Examen. P4r le Cpnseil de sécurité
.,de ,la situâtion' 'en Rhodésie ,du Sud

:.Lè 27 juillet '1967: 'le Secrétaire général a' présenté
till'troisième additif ati i''àpport qu'~la r~digé en~ppli
cation de la résolution 232 (1966) du ConseIl de
sécurité. Cet additif contenait, le tex.te de communica
tions supplém~ntalres adressées au Secrétaire général
en réponse à ses notes datées du 17 décembre 1966 et
du 13 janvier 1967. '

Il était indiqué dans cet, additif que, étant donné
que les statistiqu~s. commer~iale.s comrn~miquées ne se
rapportaient q1;l'aux tout premters ~01S de 196~, et
étà~tdonné que plusieurs des partena~res. commerciaux
de la Rhodésie du, Sud et, en parttculter, quelques
uns' de' ses voisins immédiats n'avaient pas répondu
à la demande de renseignements que le Secrétaire
général leur avait adressé~. au, ,sujet de leur comm~rce
avec la Rhodésie du Sud, tl n etaIt pas encore posstble
de tirer de conclusions définitives sur les progrès
réalisés' dans .1'applicationde la résolution du, Conseil.
Tout ce qu'il était possible de dire, c'est qu'il y avait
eu une diminution sensible des échanges entre la Rho
désie du Sud,et nombre de ses partenaires commerciaux
encè qui concernait; les produits énumérés dans la
résolution du Conseil de, sécurité, mais que les échanges
s'étaient, poursuivis pour certâins produits illn:iortants.

Le 22 septembre 1967, le Ministredes affairesétran
gèrês: du J?ortugal ~ cÇlmmuÏ1iqu~ le bilan des p~rtes
subies par l'econotnte de la Provmce du Mozambtque
par suite du maintien en vigueur d'un certain nombre
de 'mesures'prévuésdans les résolutions 221 (1966) et
232- (l966)',·?-d?pt~es}~9.a,:ril et}<: 16 décembre 1966
p~~ leConseIl. ,n,a reaffirme l~ deslr de son. gouv~rne
111ent d'engager ?e~ co~su!tat~ons avec le Consetl de
sécurité.' conformement a 1article 50 de la Charte .en
vue' de convenir des modalités de, paiement de la com
pensation à laquelle la P~ovirce?u Mo~ambiqu~ avait
droit. pne .autre commUnIcation a ce sUjet a .ete reçue
d~,P,orttigàl en, matS ,19,68., ,
"Le 10 novemb;~ 1967,Je Secrétair~ général a trans

mis au ,ConseiLle texte de ,la' résolution 2262 ,(XXII)
adopt'ée'1e 3· novembre: par l'Assemblée générale;. au
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paragraphe 17 de cette résolution, l'Assemblée attirait
l'attention du Conseil sur la nécessité d'appliquer les
mesures' nécessaires envisagées au Chapitre: VII de la
Charte en raison de la détérioriation de la grave situa
tion qui existait en Rhodésie du Sud.

Un quatrième additif au rapport du Secrétaire géné-'
raI a été présenté au Conseil de ,séèurité le 30 novem
bre 1967. Outre le tex.te de nouveUes réponses aux
notes du Secrétaire général, cet additif contenait une
analyse des données statistiques fournies par les Etats
conformément à la résolution 232 (1966) du Conseil.
Les importations des pays qui avaient adressé des com
munications avaient représenté 25 millions' de dollars
pour le premier semestre de 1967, contre 227 millions

, de dollars pour l'année 1965. En 1965, les pays dont
émanaient les communications avaient été les destina
taires de 53p. 100 des exportations de, la Rhodésie
du Sud, le reste ayant. été, à peu de chose près, absorbé
par la Zambie, le Malawi et l'Afrique du Sud. Comme
ces trois pays, n'avaient pas fourni de renseignements
statistiques pour la période examinée, soit la première
moitié de 1967, il n'était pas encore possible d'évaluer
leur part dans l'ensemble du commerce de la' Rhodésie.
du Sud. Les exportations à destination de la Rhodésie
du Sud des pays qui avaient communiqué des' ren
seignements avaient représenté 30 millions de' dollars
pour le premier semestre de 1967, contre 185. millions,
pour l'année 1965. Les pays qui avaient adressé des
communications avaient fourni, en 1965, 64 p. .100 des
importations de la Rhodésie du Sud, le reste pro'Ve,nant

.principalement d'Afrique du Sud, de Zambie, du Ma
lawiet du Mozambique, pour lesquels on ne disposait
pas encore de données statistiques. L'analyse donnait
des renseignements sur les Il groupes de produits
spécifiés dans la résolution 232 (1966) qui ~vaient

représenté 20 millions de dollars pour le premier se
mestre de 1967, contre 207 millions pour l'année 1965.

Le 14 décembre 1967, le représentant du Royaume
Uni a exprimé au Secrétaire général, au nom de son
gouvernement, l'espoir que les gouvernements qui
n'avaient pas encore fourni de statistiques sur leurs
échanges commerciaux, y compris ceux qui ne faisaient
aucun commerce avec la ,Rhodésie, ne tarderaient pas à
le faire. Les pays qui avaient fourni jusqu'alors les
renseignements demandés, représentaient moins du tiers
des Membres de l'Organisation et ne comprenaient pas
de nombreux pays dont le commerce de ,certains pro
duits visés, devait être important. Le représentant du
Royaume-Uni a dit que le Secrétaire général pourrait
peut-être envisager de rappeler a~x g?uyernem~nts ~.ui
ne l'avaient pas encore fait combten 11 tmportalt qu tls'
fournissent ces renseignements si l'on voulait qu'il soit
possible de se faire une idée complète des effets des
sanctions.

Dans un cinquième additif, paru le 13 juin 1968, au
rapport qu'il a établi conformément à ,la résolution 232
(1966), le Secrétaire général a reproduit le texte d'une
IlOuvelle note adressée le 11 mars aux Etats Membresde
l'Organisation des Nations Unies ou membres des insti
tutions spécialisées, dans laquelle il leur rappelait ses
précédentes invitations à, communiquer des .renseigne~

ments et, des données statistiques sur l'importation et
l'exportation, des produits énumérés au paragraph,e .,2
de la résolution 232. (1966). L'additif contenait éga
lementune analyse statistique, portant sur l'année 1967,
ainsi que des tableaux, statistiques où étaient présentés
les renseignements communiqués par les. gouverne-.
ments. '



Il était noté dans l'analyse que lèS statistiques por.:.
t'aient "dans certains cas sur les expéditions faites 'en
:1966 ,avan~' l'n,dopti9n' de 'la résolution' du Conseil de
sécûrité;''~spays entre lésquels' s'était réparti le,grôs
d~s)mportations, d'une valeur de 40 millions de dol,lars,
étaient la RépübJique fédérale d'Allëmagne (16 'inil
lions), les' Etats:'Vriis' (6~5 millions), .là, Suisse (3,9
millions), le Portugal (5,6 millions), les Pay-Bas (2,4
inillionshl!l Belgiquê et le Luxembourg (2 millions);
la France (1,1 million} et le Japon (1,3 million) j

lorsque des explications avai~nt été données à propos
de ces'impartations, elles figuraient en riote aux tableaux
statistiques. '

Les pays'dont émanaient les communi~ationsavajeQ~
été, en, ~965, les. des~inataires de 79 p. 190 des eXporta
tions de)a Rhodésie du Sud, le reste ayant été;à,peu .de
,chosepx:ès, absol'bé.par le Malawi etl'Afdque dit Sud.
En l'ab.sence'.çle 'rapports statisti'ques de ces deux pays
p()ur la ,période çonsidérée, il n'était pas encore, possible
d'~valuer .leur, part 'dans: .lè commerce total dl~ la' Rho-
désie, du ,Sud. . ,

En 1967,les exportations·,vers la Rhodésie"du Sud
des· pays qui avaient communiqué des renseignements
avaient représenté environ 54 .millions de dollars, contre
187 millions pour t'aimée 1965.' La majeure partie de
ces exportations provenait du Japon (13,6 millions),
de la République fédérale· d'Allemagne (12,3 millions);
des Pays-Bas (4,7 millions), de la France (4 millions),
des Etats-Unis (3,8 millions), du Royaume-Uni (2,9
millions), de la Belgique et du Luxembourg (1,9 mil
lion), de la Suisse (1,9' million), du Portugal (1,8
million), de -l'Australie .( 1;4 million), de l'Italie (1,3
million) et de l'Autriche (1;3 million). Comme dans le
cas :des importations, il convenait de tenir compte ici
de' la date des contrats d'exportation et de celle de t'en
registrement des expéditions. Les pays qui avaient ré
pondu avaient fourni, en 1965, 68 p. 100 des importa
tions de la Rhodésie du Sud, le reste provenant
principalement d'Afrique du Sud, du Malawi, du Mo
zambique et de l'Iran, pour lesquels on ne disposait pas
encore de données statistiques.. ,

Dans une analyse du commerce des .produits ap
partenant à certains groupes statistiques, il était indiqué
que les iniportations en provenance de Rhodésie du
Sud, portant sur les 11 groupes de produits énumérés
au paragraphe 2, a, de la résolution 232 (1966) du
Conseil, faites par les pays qui avaient répondu, avaient
représenté, en 1967, 35 millions de dollars, contre 230
millions pour l'année 1965. .

Pour ce qui est des quatre groupes de produits visés
aux alinéas d à f du paragraphe 2 de la résolution 232
(1966), les exportations à destination de la Rhodésie
du Sud, en provenance des pays a.yant répondu, s'étaient
élevées à environ 1,1 miUionde dollars én 1967,contre
35 millions en 1965. Les véhicules automobiles. et les
pièces détachées avaient représenté ,1 million de ce
total, contre 33 millions en 1965.

En ce qui concerne . les fournitures de pétrole à la
Rhodésie du Sud, on n'avait pu procéder à une évalua
tion valable d'après les renseignements communiqués
par les pays qui .avaient répondu, du fait que les four
nisseurs traditionmils étaient des pays de la région du
Moyen-C?rient, dont aucun n'avait encore communIqué
d(l renselgnet:nents, On savaIt cependant que par suite
de la fermeture, en janvier 1966, de sa seule raffinerie
(celle 'd'Umtali), la Rhodésie du Sudn'avait pius be
soin d'importer de pétrole, brut. L'Iran, Bahreïn et

l'Arable Sàottdite étaiertfnormaleillent les principaux
fçurnissêurs'C;1e produits :pétroliersrlon s,:ulement dè
la Rhoâésiedù Sud, mais àt1sside l'Afrique du Sud;
au Mo~ambique' et de l'Angol~;; Etatit donné: ql\è. re
cem~ent l'Afriqitë du Sua n'avàit pas fait connaître-les
pays d'oùellé impélrt~itses produits, pétroliers, 'pàs
plus que lell pays qui .lui'seryaient de débouchés, il était
irj1possible 'de prôcédërà' uné évaluatioIi tnên:te approxi':'
~ativè de la' situation relative au pétrole ènRhodésie
du Sud par,rappOrt à lasitùatiop. en 'AfriqUè d~ Sud,
faute de renseignements',statistiqües .communiqùésdi
l'ectement pat les'pdnCipaûx ,fournisseurs 'de ces pay~.
Les' exportations indiqùéés de produits pétroliers à des
tination de l'Afrique du S:ud, qui s'étaient 'élevées :à
environ 29 millions de dollârs en 1967, contre 23 mil
lions pour l'atm.ée 1965,:'avllieht consistépriiicipâleme~t
er('huiles de graissage, graisses ,lubrifiantes, paraffirie
et' cires. ','; .

.El,l mars et, avril î968, le Conseil de sécurit(ar~u
une série .de communications dont lesauteurs'con
damnaient l'~écutiori, qualifiée dans de ~omb~eux )~s
d'assassi~at, de 'cinq, Africains .par .le.régime.'illégak de
Rhodésie du: Sud èt èxprjmaien~ leqr.inaignâtion. I)~n,s
une l~ttre, datée du .-7 'mars. le Prê.siOen~ çlil' \Çoi.ttH:é
spécîal;chal'gé d'.étudier la. situ~tion en ce qufc9rtccrhe
l'application' de. la Déclaration sur 'l'octroi. d~: ,l'ind~::
pendançe aux pays et !1uxpeuples coloniàti~. a, tta,~~:
mis au. Conseil le texte d'up,e.résolution 'que le Corhité
avait adoptée. ce jour-là et,par.1aqljelle il atti~~it p'ù,r':
gence l'attentioIl ,<lu. Conseil de. "sécurité sur' l~, ,gra.Ye
situati()n qui. 1,'égnait en. :Shod,ésie ,du.,sud' "afin 'qu'il
Prenne des mesures. effi.èacespoury faire. fac~;'. ·.·.te
même. jour, le. Conseil a reçu une lettre transmettanf
le texte du cons.ensus auquel était~ arriv:ée la COInm'is~
sion des droits de l'homme. '. . ",. ':,.'

Le 12 mars, les représentants de trente-'six Etats afti.,.
cains ont demandé-que le Conseil de sécurité se réunissé
d'urgence pour examiner la sItuatiàn' èri Rhodésie. du
Sud (Zimbabwe). Ils ont déclâré dans leur lettre qu'il
était devenu évident que les sanctions obligatoires ;selec,
tives adoptées dans la résolution. 232 (1966)avâient
échoué,' comme l'avait dramatiquèmentdémontté.l~

tragique assassinat qui venait d'être perpétré contr~
desprisonnierspolitiquèspar.. le 'régime:ràdst~ de
Rhodésie. Il était prévu que de nouveaux assassinats
seraient perpétrés. Aucun 'effort n'avait été fait~ntre.,.

temps par la Puissance ·administrante 'pour ~ngager
des négociations avec les dirigeants des partis, afri~ains
en vue d'établir un .gouvêrnement' qui. réponde.,aux.as..
pirations' légitimes .dupeuple du:Zimbabwe, 'Etant
donné ces faits et là récente dététiorationdè1a;situ~

tian, il incombait au ,Conseil de sécuritéd'examinet
d'urgente cette situation grave qui continuait de cOQS...
tituer une menace .à Japaix et à la sécurité internatio
nales et d'envisager les mesures et l'ac,tion né.tessâires
en vertu du Chapitre VII dela Charte. ' ."

Le 19mars;Jes reptésentantsdedeux; dessigrtataires
de la •lettre susmentionnée, le Botswana.et le Lesotho;
ont précisé que, tout en partageant le sentim.entgénéral
exprimé dans la lettre, le~r ,gouvernemeQtne precpni
sait pas le recours. à la. force.

Le 19. mars, le Conseil à inscrit la lettre ,précitéèà
sein otdredujour et aexàmine laqitestIon de la
Rhodésie du Sud au cours de six réunions qui:on,t',èü
lieu du 19 mars au 29 mai 1968. ' ..

~Le':Cônseir'~ 'été'sa~si ,'de' .pï{;sieur~.prqpositions.Un
projet de résolution 'aeté .dépose le 16 avrirparl'A1~
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gérie~ rEthiopie, l'Imte, le Pakistan et le Sénégal. Dans
le, préamb\tle, le Conseil se d~larait gravement préoc
cupè 'par le fait que le~ mesures prises jusque-là
n'avaient pasréuss! 'à rçgle~>Ja situation en Rhodésie qu
Sud, ,et quetôus les Etats ne s'étaient pas pleinement
~onformés aux meS\lreS prises; il condamnait l'exé
.cution récente de prisonniers politiques en Rhodésie du
Sud par le régime illégal de la minorité raciste en tant
que contraire au droit et aggravant la menace à la p..ix
.età' la sécurité internationales, Il était égal~ment pré
cisé, dans.. le préambule, qUe le Conseil agissait confor
lJ.lément au Chapitre VII de la Charte. Aux tenues du
dispositif de ce projet de résolution, .le Conseil : 1)
demandait au Gouvernement du ,Royaume-Uni de pren
dre immédiatement toutes les mesures nécessaires pour
empêche~ l'exécution de prisonniers Politiques en Rho
qêsiedu Sud; 2) demandaità tous les Etats de rompre
immédiatement toutes relations économiques et autres
avec le régime illégal de la minorité raciste en Rho~ésie
du'. Sùd; 3) demandait à tous les Etats d'appbquer
cette décision du Conseil de sécurité, conformément
aux obligations qui leur incombaient en vertu de la
Charte des Nations Unies; 4) censürait les Gouverne
mentsportugaiset sud-africain pour l'assistance qu'ils
fournissaient au régime illégal de la minorité raciste
en faisant fi de la résolution du Conseil de sécurité;
'S) >décidait de prendre. des mesures énergiques. et effi
caces, conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte contre les Gouvernementssud':'africain et por
tugais au cas où ils persisteraient à faire fi des' décisions
du Conseil de sécurité; 6) demandait instamment à
tobs les Etats d'apporter leur appui moral et matériel
aUx. mouvements de libération nationale de Rhodésie
du ,Sud, afin de leur permettre d'obtenir la liberté et
l'indépendance; 7) demandait instamment au Royaume
Uni, en tant que Puissance administrante, de prendre
d'urgence toutes les mesures nécessaires, y compris
l'emploi de la force, pour mettre un terme à la rébel
lion en Rhodésie du Sud et pour permettre au peuple
d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance,conformément à la résolution 1514 (XV)
de'l'Assemblée générale; 8) demandait aux Etats Mem
bres et en particulier à ceux à qui incombe, en vertu
de la'· Charte, la responsabilité principale du maintien
de la paix et de la sécurité internationales de contri
buer effectivement à l'application des mesures prévues
par la résolution; 9) priait tous les Etats de faire
rapport au Secrétaire général sur les mesures qu'ils
auraient prises pour appliquer la résolution; 10) J?riait
le Secrétaire général de rendre compte au Consetl de
sécurité des progrès de l'application de la résolution;
11) décidait d,e ~arder cette quest!on à son ordre. du
jour et de se reumr dans les trente Jours pour exammer
l'application des mesures prévues par la résolution.

Le 22 avril, le Royaume-Uni a présent,é u~ projet
de résolution aux termes duquel le Consetl, deplorant
les récentes exécutions inhumaines perpétrées par le
régime illégal. en Rhodésie du Sud, qui avaient cons
titué un affront flagrant à la conscience de l'humanité
et· avaient été universellement condamnées, réaffirmant
sa constatation .que la situation en Rhodésie. du Sud
constituait l1ne menace à la paix· et à la sécurité inter
nationales, et agissant conformément. aux Articles 39
et 41· dé la Charte, décidait que Jes Etats Membres de
nOrganisationdesNations Unies devaient prendre
toute une série de mesures énoncées aux paragraphes
,lc.2,.3.et 4 du dispositif. (c:es mesures étaient analo
~es, sans être ideritiques,à celles énoncées aux para-
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graphes 3, 4, 5 et 6 du disPQsitif du nouveau projet
de résohltion présenté le 28 mai, dont il est question
plus loin.) Aux termes des autr~s paragraphes du
dispositif du projet du Royaume-Uni, le Conseil: 5)
requérait .les Etats Membres de. l'Organisation des
Nations Unies de prendre toutes les mesures possibles
pour décourager leurs ressortissants d'émigrer en Rho;,
désie du Sud; 6) décidait que tous' les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies devraient donner
effet aux décisions énoncées aux paragraphes 1, 2, 3,
4 et 5 du dispositif, nonobstant tous contrats passés
ou toutes licences accordées avant la date de la réso
lution, étant entendu que les Etats sans littoral d'Afri
que australe ne seraient tenus d'exécuter ces décisions
que dans la mesure où leur situation le leur permettait;
7) requérait tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies d'appliquer ces décisions du Conseil
de sécurité conformément à l'Article 25 de la Charte
des Nations Unies et leur ràppelait que tout Etat
Membre qui manquerait ou refuseràit de le ~aire viole
rait ledit article; 8) demandait instamment, compte
tenu des principes énoncés à l'Article 2 de la Charte,
aux Etats' qui n'étaient pas membres de l'Organisation
des Nations Unies de. se conformer aux dispositions
des paragraphes là 6 de la résolution; 9) requérait
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres des. institutions spécialisées de rendre
compte au .Secrétaire général, le 1er. juin 1968 au plus
tard, des mesures que chacun d'eux aurait prises en
application des dispositions énoncées aux paragraphes
l à 6; 10) priait le Secrétaire général de suivre le
progrès de l'application de la résolution 232 (1966)
du 16 décembre 1966 et de cette nouvelle résolution,
et d'en rendre compte périodiquement au Conseil, son
premier rapport devant être soumis le 1er juillet 1968
au plus tard; 11) requérait chacun des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées de rendre compte au Secrétaire
général, aux intervalles et dans la forme qui pourraient
être indiqués par lui, du volume et de la valeur de
son commerce des marchandises ou produits qui pour
raient être indiqués; 12) priait le Secrétaire général
de demander à tout Etat Membre de l'Organisation
des Nations Unies ou membres des institutions spécia
lisées, au sujet du commerce dudit Etat ou au sujet
de toutes activités pouvant constituer un moyen d'éluder
les mesures décidées par la résolution, tous rensei
gnements complémentaires qu'il pourrait juger néces
saires pour s'acquitter dûment de son obligation de
faire rapport au Conseil; 13) requérait tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées de fournir les
renseignements supplémentaires que le· Secrétaire géné
ral pourrait leur demander; 14) décidait de constituer
un comité composé de tous les membres du Conseil
de sécurité qui,. pour permettre au 'Conseil de sécurité
d'assurer la. pleineappliéation de la résolution 232
(1966) et de cette nouvelle résolution, devrait : a) exa
miner les rapports présentés' au Constil par le Secré
taire général conformément à ces résolutions; b) en
consultation ainsi qu'il conviendrait avec le. Secrétaire
général, évaluer les renseignements contenus. dans les
rapports du Secrétaire général (y compris les rapports
sur les cas dans lesquels des Etats n'avaient pas
fourni les renseignements demandés par le Secrétaire
général) .et en déterminer la portée du point de vue
de l'application de ceS résolutions; c) à la lumière de
son examen des rapports du Secrétaire. général, con;
seiller le Secrétaire général. sur la façon d'exercer les
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fonctions qui lui étaient confiées pàr ces résolutions i
d) rendre compte de temps à autre au Conseil. de
l'exercice de ses fonctions aux termes du paragraphe 14 i
15) décidait de maintenir çette question. à son nrnre
du jour pour prendre toutes autres mesurell approlJllccS
eu égard à l'évolution de la situation.

Le 28 mai après des consultations intensives entre
les membres'du Conseil, un nouveau projet de réso
lution a été présenté, tendant notamment à ce qu: le
Conseil de sécurité : condamnant les récentes execu
tions inhumaines perpétrées par le régime illégal de
Rhodésie du Sud qui <;mt constitué un affront flagrant
à la conscience de l'humanité et ont été universellement
condamnées. affirmant que le Gouvernement du
Royaume-U~i a la responsabilité principale de mettre !e
peuple de la Rhodésie du Sud en mesure d'o.bte~l1r
l'autodétermination et l'indépendance, et en pa~lcu~ler
sa responsabilité p.our ce qui ,e~t~ d~ ,régler la SituatIOn
existante reconnmssant la legltlnute de la lutte q~e
mène le 'peuple de la ~hodésie ~u Sud. pour ?btemr
la jouissance de ses drOIts tels qu ds sont enonces dans
1" Charte des Nations Unies et conformément aux
objectifs de la résolution 1514 (~V) de l'As~em~lée
générale réaffirmant sa constatation que la situation
actuelle 'en Rhodésie du Sud constitue une menace à
la' paix et à la sécurité internationales, .agissant. en
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Umes:
1) condamne toutes les.mesures de, rép~ession politiqu;,
y compris les arrestatIOns, les detentlons, l~s proces
et les exécutions qui violent les libertés et drOIts fonda
mentaux du peuple de la Rhodésie du Sud, et demànde
au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre toutes
les mesures possibles pour mettre un terme à de tels
actes;. 2) demande au ROY,aume~Uni, en tant que ~~i~
sance administrante dans 1exercice de sa responsablhte,
de prendre d'urgence t~utes. mesures eff~c.tives pour:
mettre un terme à la rebelhon en Rhodeste du Sud
et pour permettre au peuple d'obtenir la jouissance de
ses droits tels qu'ils sont é!lOncésdans l~ C;1arte des
Nations Unies et conformement aux objectifs de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 3)
décide que, pour servir l'objectif qui 'est de mettre
fin à la rébellion, tous les Etats Membres de J'Orga
nisation des Nations Unies empêcheront: a) l'importa
tion dans leurs territoires de toutes marchandises et. de
tous produits en provenance de Rhodésie du Sud ~t

exportés de Rhodésie du Sud après la date de la p~e

sente résolution; b) toutes activités de leurs ressortls
santsou .sur leurs. territoires qui· favoriseraient ou ont
pour objet de favoriser l'exportation de toutes mar
chandises. ou de tous produits par la Rhodési~ du Sud;
ainsi que toutes transactions de leurs ressorttss~nts. ou
sur leurs territoires concernant toutes marchandlses ou
tous produits en provenance de' Rhodésie du Sud et
exportés de Rhodésie du ,Sud après la date de la pré
sente résolution y compris, en particulier, tous trans
ferts de fonds à 'la Rhodésie du Sud aux fins d'activités
ou de transactions de cette nature; c) l'expédition par
navires ou aéronefs immatriculés chez eux ou affrétés
par leurs ressortissants ou le transport (sous contrôle
douanier ou non) par tous moyens de transport ter~es

ttes à travers leurs territoires de toutes. marchandtses
ou de tous produits en provenance de Rhodésie du
Sud et exportés de Rhodésie du Sud après la date du
la présente résolution; d)la veùte ou 'la .fourniture par
leurs ressortissants ou à partir de leurs territoires de
toutes marchandises ou de tous produits (qu'ils pro
viennent ou non de leurs territoires mais à l'exclusion
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des fournitures à objet stricteme!l~ méclic~l" d~ pa
tériel d'enseignement et du matenel destme a .etre
utilisé dans les écoles et autres établissenlents d'ensei
gnement des publications, des. matériaux d'information
et, dans' des circc:mstances human~taires spéciales, des
denrées alimentàîres) à toute persortne ou tout orga
nisme en Rhodésie du Sud ou à toute autre personne
ou tout autre organisme aux fins de toute activité indus.
trielle ou commerciale menée en Rhodésie du Sud ou
didgée de Rhodésie du Sud i et t<?ut~s activ!tés de !eurs
ressorHssants ou sur leurs terrttOlres qm favonsent
ou ont pour objet de favoriser la vente ou la fourniture
desdit:es, marchandises ou desdits produits i c) l'e,xpé
ditlo1} par navires ou aéronefs immatriculés chez eux
ou ,affrétés par leurs ressortissants ou le tr~nsport

(sous contrôle douanier ou tion) , par tous mOyens de
transport terrestres à travers leurs terr~toires de. toutes
lesdites marchandises· ou de tous lesdttsprodUlts en
voyés à des personnes mi à des organismes en Rhodésie
du Sud ou à toute autre personne ou tout autre O!ga
nisme aux fins d'activités industrielles ou commerCiales
menées en Rhodésie du Sud ou dirigées de Rhàdésie
du Sud; 4) décide que les Etats Memb~es .de ~'Or~pi
salion des Nations Unies ne mettront a la dtsposttlon
du régime .illégal en Rbodésiedu Sud ni d'aucune
entreprise commerciale, industrielle ou publique,"y com
pris les entreprises de tourisme, en Rhodésie. du Sud,
aucun fonds à investir ni aUCUlle autre ressource finan
cière ou économique et empêcherônt leurs ressortissants
et toutes personnes se trouvant sur leurs territoires de
mettre à la disposition du régime illégal Ou de toute
entreprise de cette. nature des fonds ou des.. ressources
et d'envoyer tous at1tr~s ,fonds à dei) personnes' ou. des
or!!anismes en, Rhodésie du Sud, à l'exception. des
paiements correspondant exclusivement ,à des.pension~
ou à des fins strictement médicales, .humanitaires 9U
éducatives ou' à la fourniture de matériaux'.d'informa,.
tion et, dans des circonstances humanitaires spéciales,
de denrées alimentaires; 5) décid~.que tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies devront.,:
a) empêcher l'entrée sur leurs territoires, sauf pour
des raisons exceptionnelles de. caractère humanitaire,
de toute personne titulaire d'un passeport de la Rho.;
désie du Sud, quelle que soit la date de sa délivrance,
ou porteuse d'un. prétendu passeport dçlîvré· par ·le
régime illégal de Rhodésie du. ,Sud .'ou, en sQn nOm;;
b) prendre toutes .les mesutespossibles pour empêcher
l'entrée sur leurs territoires .de. persQnnes qu'ils, ont
des raisons' depetlser résider ordinairement en ~h?:
désie du Sud et qu'ils ont des raisons de penser avotr
favorisé ouencourag~ou susceptibles de. fayoriserou
d'encourager les actes illicitesdurégimeJ~légal. d~
Rhodésie du Sud ou toutes' activités qui ont pour .but
d'éluder toutes mesure's décidéesdansJaprésenter~s()

lution ou dans la résolution 232 (1Ç)()(5) qH 16 décembre
1966; 6) décide que tous les Etats Men1bres\de l'Or;
ganisation des Nations lJllies e~pêcheront les cqm,i".
p~gnies de transport aérien constituées dansJe\1rs terrt
toil'es et les aéronefs immatriculés chez eux ou affrétés
par leurs ressortii)santsd'effèctuer des vols à destinll
tion ou en provenance de Rhodésie du Sud,ou d:a~surer
des correspondances avec toutes compagmes aertenne~

constituées ou tous aéronefs immatriculés en Rhodésie
du Sud; 7) décide que tous .• les, Etats M~mbr,es ide
l'Organisation des Nations Unies donneront effet)lUX
déci~ionsénoncées. auxparagraph~s 3, 4,.5 .et.6dela
présente. résolution, nonobstant tous', contrats passés Qu
toutes licences accordées avant la date de la .prés~nte
résolution;, 8) ,demande. à toùs ,les Etats Membres.d~
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l'Oi'gnniSii~iofi'd~s Nations Unies ou meillbres, des
institution's' spécialisées de, prendre toutes les, mesures
pOSsiblès pour 'empêcher' les activités de leurs ressor
tissants et des personnes setrouvànt sui- 'leurs territoires
qui favorisent, aident ou encouragent l'émigration en
RhOdésie du Sud, en vue de mettre un terme à cette
éniigration; 9) prie tous les Etats Membres de l'Or
ganisàtion des Nations Unies ou membres des institu
tionsspécialisées de prendre toutes ,autres nouvelles
dispOsitions possibles en vertu, de l'Article 41 de ln
Charte pour' régler la situation en Rhodésie du Sud,
sans que soit exclue aucune des mesures prévues dans
cet article; lO)souligne la néCessité du retrait de toute
représentation consulaire et commerciale en Rhodésie
du Sud, en sus des dispositions du. paragraphe 6 de
la résolution 217 (1965); 11) demande à tous les
Etats Membre~ de l'Organisation des Nations Unies
d'appliquer les présentes décisions du Conseil de sécu
rité conformément à l'Article 25 de la Charte des
N~tions Unies et leur rappelle que tout Etat Membre
qui manquerait ou refuserait de' le faire violerait ledit
Article; l?) déplore l'attitude des Etats qui ne se
sont pas acquittés de leurs obligations aux termes de
l'Article 25 de la Charte, et censure en particulier les
Etats qui ont persisté à commercer avec le régime
illégal au mépris des résolutions du Conseil de sécurité
et qui ont fourni une assistance active à ce régime;
13) demande instamment à tous les Etats Membres
de l'Organisatiohdes Nations Unies de fournir une
assistance morale et matérielle au peuple de la Rhodésie
du Sud dans sa lutte pour obtenir sa liberté et son
indépendance; 14) demande instamment, compte tenu
des principes énoncés à l'Article 2 de la Charte des
Nations Unies, aux Etats qui ne sont pas membres
de l'Organisation des Nations Unies de se conformer
aux dispositions de la présente résolution; 15) prie
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies,
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spé
cialisées et les autres organisations internationales
faisantpa.rtie du système des Nations Unies de fournir
à la Zambie une assistance en priorité afin de l'aider
à résoudre les problèmes économiques spéciaux qu'elle
risq1.1e' de rencontrer du fait de l'application des pré
sentes décisions du Conseil de sécurité; 16) demande
à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
'Unies, et en particulier ceux à qui incombe, en vertu
'de laCharte~ 'la 'responsabilité principale du maintien
de la paix et de la sécurité internationales, de contri
buer effectivement à l'application des mesures prévues
par la 'pré'senterésolution; 17) considère que le
RoyauIl1~';'Uni, en tant, que Puissance, aciministrante,
doit ,veillera .èèqu'il ne, soit parvenu à aucun accord
qui netietJdrait: pas. compte, des vues du peuple de la
Rhodésie dp,~ud;et,en particulier des, partis politiques
padisans d'un' gouvernement, représentatif de la ma
jorité,et veillèrà ce'que ce règlement rencontre l'agré':
D1erit de'Yensembledu peuple,de la Rhodésie du Sud;
18}demande' à tous les Etats Membres de l'Organi
sation des'Nations Unies ou membres des institutions
speèialiséès .t;le faire" rapport au Secrétaire général le
ier,août 19.68 au plus tard sur les mesures qu'ils auront
prises ,pour appliquer ,la ,présente résolution; 19} prie
"le Secrétaire général de rendre, compte au Conseil de
',~écurité: des progrèS de ,'l'application de, la présente
résolutioh,soti premier rapport devant .être soumis le
ler~'septembre1968' au plus tard; 20) déCide de cons
'tituer;coriformél11ent ,à l'artic1e.28du 'règlementinté
'tietii"'provjsoire 'dit Conseil de ,sécurité, un" comité du
Cons'êil"de sécurité chargê 'd'entreprendre les 'tâches

Autres qùestions politiques, et de sécurité

suivante~ et de lui rend~e compte: en lui présentant~~s
observattons : a)exammer les rapports sur l'applica
tion ,de la présente résolution qui seront présentés par
le Secrétaire général; b) demander à tout Etat Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies ou membre
d'u~e institution, spécialisée, au sujet du commerce
dudtt Etat ou au sujet de toutes activités de tous
ress0:tissants de cet Etat ou sur ses territoires pouvant
const~tuer tin,moyen d'éluder les mesures décidées par
l~ presente resolution (et au sujet notamment des ar~
ttcles, et produits exemptés de l'interdiction énoncée à
l'alinéa, d du paragraphe 3 ci-dessus), tous renseigne
ments supp!émentaires qu'il pourra juger nécessaires
pour s'acqUItter dûment de son obligation de rendre
compte au Conseil, de sécurité; 21) prie le Royaume
Uni, en tant que Puissance administrante, de donner
une assistance 'maximum au Comité et de fournir au
Comité tous renseignements qu'il peut recevoir, afin
que les mesures envisagées dans la présente résolution
et ~ans la résolut.i0n 232 (1966) puissent être rendues
plemement effectives; 22) demande à tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées eHes-m.êmes, de fournir les rensei
gnements supplémentaires que le Comité pourra leur
deman.d~r confor~éme?t à la présente résolution; et
~3) dectde de mamtentr cette question à SOI1 ordre du
Jour pour prendre toutes autres mesures appropriées
eu égard à l'évolution de la situation.

Lbrsque le Conseil a examiné ce projet de résolution
lé 29 mai 1968, le représentant de l'URSS a déclaré
que si les décisions du Conseil de sécurité étaient restées
inopérantes c'était principalement en raison du soutien
ac~if que des monopoles capitalistes puissants appor
tatent, sous de multiples formes, au régime raciste de
Rh?désie du Sud. Il a également critiqué le Royaume
Um.. reprochant à ce pays de continuer à rejeter les
appels que la majorité écrasante des Etats Membres
lui avait adressés dans des résolutions de l'Assemblée
générale afin qu'il utilise la force contre le régime
illégal. Si le projet de résolution contenait des éléments
positifs et représentait un pas en avant par rapport aux
décisions antérieures du Conseil de sécurité, les mesures
énuméré~s n'étaient cependant pas encore suffisamment
,complètes. Par exemple, le texte ne prévoyait pas la
cessation complète de toutes relations au niveau des
Etats, n'exigeait pas l'interruption de toutes communi
cations, ne s'exprimait pas assez ~lairementà l'égard
~e. la ~~odésie du Sud et prévoyait plusieurs exceptions
mJusttfiees touchant la rupture des relations commer
ciales. S'il les censurait dans une certaine mesure, le
projet ne citait cependant pas nommément les princi
paux complices du régime' de Salisbury, et il ne pré
voyait aucune disposition interdisant toutes· négociations
avec ce régime. Le représentant de l'Union soviétique
a proposé un amendement consistant à remplacer le
paragraphe 15 du dispositif du projet de résolution
par un texte tendant à ce que le Conseil de sécurité
décide'que les pertes matérielles qui pourront .être in
fligées à la Zambie à l'occasion de l'exécution, de la
présente décision du Conseil de sécurité devront .être
réparées par, les Etats qui, du fait qu'ils n'ont pas pris
les mesures nécessaires pour mettrefin.au régime
raciste illégal· de Rhodésiedu<Sud et en particulier
les mesures· prévues dans les 'résolutions·" susmention
nées du'Conseil de sécurité et ,. de l'Assemblée générale,
supportent' la respbnsabilité politiquê du maintiend~

Ce régime en Rhodésfedu Sud.
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, L'amendement soviétiqueàu paragraphe '15 du .dis,.
positif a .été rejeté.; il y a'eù sept: voix pour (Algérie,
Ethiopie, Hongrie, Inde~ Fal";stan, Sénégal, URSS)'
et huit abstentions. Le Conseil a ensuit~ procédé à un
vote distinct sur le paragraphe 15 du dispositif. Par
13 voix. contre zéro, avec 2 abstentions (Hongrie et
URSS), ce paragraphe a été, adopté.

Le projet de résolution dans. son ensemble a été
adopté à l'unanimité [résolution 253 (1968)].

Le représentant du Royaume-Uni, tout en critiquartt
la déclaration du représentant de l'Union soviétique, a
exprimé sa gratitude aux membres du Conseil pour
la coopération constructive et sincère dont ils avaient
fait preuve lors des consultations intensives qui avaient
abouti à la décision prise par lé Conseil. Chaque mem
bre avait sans doute des réserves à l'égard de certaines
des dispositions de la résolution, mais on était parvenu
à trouver un terrain d'entente. Le Royaume-Uni s'én
gageait à. appliquer fidèlement et en tous points les
décisions de la' résolution et demandait à chacun d'agir
de même. En ce qui concernait les dispositions, qui
n~étaient pas à proprement parler des décisions, le
Royaume-Uni étudierait de près les mesures qu'il
pourrait prendre compte tenu' de leur efficacité et de
l'effet qu'elles pourraient avoir sur le régime illégal.
Il ne falh.it pas per:dre de vue la responsabilité spéciale
qui incomhait au Royaume-Uni en sa qualité d'Autorité
administrante, responsabilité reconnue et soulignée dans
la résolution. Il avait été entendu, a1t cours des con
sultations, que le Royaume-Uni maintiendrait sa mis
sion ainsi que ses communications avec la Rhodésie du
Sud. Le Gouvernement britannique avait constamment
affirmé et défendu le principe selon lequel tout règle
ment devait être acceptable pour la population de la
Rhodésie du Sud. Ceux qui, dans leur impatience,
préconisaient le recours à la force et croyaient pouvoir
ignorer le danger d'un conflit en Afrique australe avaient
une attitude irrationnelle et défaitiste. C'étaient là les
paroles mêmes que le régime illégal souhaitait entendre.
Le Gouvernement britanriiquen'avait nullement l'in
tention de s'écarter des principes fondamentaux du
gouvernement démocratique, de la règle de la majorité,
de la libre détermination et de l'égalité entre les races.
Il n'avait pas l"intention non plus de trahir le principe
de la Charte affirmant la primauté des intérêts des
habitants. . ,

Le représentant de la France, réaffirmant la position
de principe de son gouvernement sur .la question, a
déclaré que devant une. situation aussi grave et tout
en maintenant entièrement sa position du point de vue
juridique la délégation frànçaise avait voté. en faveur
du projet de résolution malgré certaines imperfections.

Des' orateurs représentant' les' membr~safricains ét
asiatiques du Conseil de sécurité ont èxpriméleregret
que le Royaume-Uni n'ait pas cru pouvoir accepter le
projetde résolution afro-asiatique comme base de né~
goc.iation, en vue de .son adoption à .l'unanimité.. Lès
autèurs avaient dom;' dû choisir entre deux possibilit~s :
établir, avèc la coopération et l'aide de leurs coilègues
cl'Amérique latine,. un texte ..revisé qui, bien ,que sùs
céptiblede' recueillir' la' majorité. des. voix" n'aurait pas'
été. appliqué parla Puissance administrante,oÙ rédiger
un. texte. de .compromis,acceptable. pour .le', 'Royaume,. .
Uni et qui serait adopté à l'u11éltlimité. Ils avaient opté
pour cette dernière solution, fermement convaincus que
c?étaieàdaPuissance administrariteqû'il incombait au
premier cheCde'pren'dré les: mesures 'décidées parle'
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Conseil afiri de mettre fin à la rébèllion ,blanéheen
R40désie du Sud et de permettre à la population de
ce pays d'accéder à l'indépendance. La résolution . ne'
contenait pas les dispositions qui, de l'avis du groupe,
afro,.asiatique, étaient nécessaires, car, le Royaume-Uni
avait non seulement le droit mais le- devoir de recourir'
à la force contre le régime illégal et contre ceux qui
le soutenaient, de les faire passer en jugement et de
les punir. Néanmoins, la ré~olution constituait un grand'
pas en avant, en ce sens qu'elle élargissait la portée
des sanctions obligatoires contre le régime usurpateur
et précisait les mesures d'application. Le régime illégal
s'était élevé contre le monde entier, et le Conseil .avait
relevé le défi.

J. - Plaintes portées par la République
démocratique du Congo ..

PLAINTE CONCERNANT U1';' ACTE D'AGRESSION PORTÉE
PAR LA. RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO .

Le' 5 juillet 1967, le Président .de la République'.'
démocratique du Congo a adressé au S~rétaire géJ;léral
un télégramme dans lequel il déclarait que son pays était
l'objet d'une. agression perpétrée par les impérialistes
colonialistt>s occidentaux et demandait l'interventi()ndu
Conseil de sécurité. D'après ce télégramme, deux avions
inconnus avaient parachuté des groupes' de mercenaires
à l'aéroport de Kisangani; en même temps, de soi
disant volontaires engagés et payés par le Congo, mais
qui étaient de mèche avec· ces mercenaires, avaient
attaqué' une troupe de' l'armée nationale. Des mercé~
naires d'origines belge, française et espagnole, de concert
avec des ex-gendarmes katangais, avaient"ouvertégale-
ment les hostilités à Bukavu. Le: -Conseil, continuait ·.l~

télégramme, devrait, conformément à sa· résolution 226,
(1966) du 14 octobre -1966,' rappeler immédiatement
à l'ordre les pays occidentaQx dont les mercenaires
avaient été envoyés au Congopburprovoquerd~l!.'
troubles. '

•Le 6 )uillet 1967, àla demande ,dé la'Républiquè
democratlque du Congo, le Conseil de sécÙrité a inscrit
cette question à son ordre du jour,~t ila invité lâ
Rél?ublique démocratique duCongo à plltticiper, sans
drOIt de vote, à la discussion. Le Conseil a examiné
cette qtiêstionau cours. de trois séarices,tentiesentre
le 6 et le 10 juillet 1967. . . " 'c ."

, Pendant les débats qui :s~sontdêroulés;auèonseil;
le représentant .de. la.Répuhlique·. <:lémQçJ;atiq\l~ du
Congo a rappelé. qu'en octobr~ 1966.le, Cons.eil.avait.
été informé de~ dangers que présentaient pour'son'pays'
les activités de .mercènaires: recrutés dans. certains: pays
d'Europe occidèn.tale'et.'ayant'leul'·'baseen'Angola ainsi"
que 'la' mutinerie' d'une ,partie' 'dé' •l'armée congolaise
composée .• d'ex-gendarmes,·katàriga.is. :Cette mutinei-ie'".
avait· échoué, .mais)e dangerétaitre~pl?arU.Jlatta:qûe·
de' .Kisangani•. par .-dés' '•• pàràèhutistes •.étraiigers-j~i§àit·
pa~tie, .~'utle.· c()~sp'irati,onint,èrnatibI1~lê.sôigmiuse~eiit:
preparee, .orgamsee .dans •. l'entourage de .. M:,':(sh.oml>é
dans. le?~ss~in de

o
renverser tout régimecol1golâi~I~~~i

auraIt declde de brtser les·monopole~~ec~rtaineSpu!$.
sances. financières... > .' . ::•.•...••••. ' .'.. ':.' ..' ......:;.\} .••.••••. t
" Les. rli~rcén~ires aVài~nt ét'9 fecrut~~.9ah~·~i,vers~~YS

d Europe OCCIdentale. Depulsoct6brel966,'seule la
France aviit, 'pris . des mesures: pour' mettrefiri"à/ce
recrtït.~ment;:y ne· enqu'ête. menée:pat°u.n;njb.ti't·uâlistè
belge 'mdiqualf que plus de. 100 personnes avaient <été)



recrutees au su de, la .police belge et avaient rejoint'
l'Afrique en passant par Lisbonne; Cinq sujets belges
et, deux français avaient été impliqués dans le sabotage
de .moyèns de,communication et de centrales au' Congo,
au moyen d'explosifs provenant d'usines katangaises
et angolaises. Ce sabotage avait été la première étape
d'une conspiratiQt1. fomentée ,en Espagne. Les mouve
ments des individus en question n'avaient pu échapper
aux, autorités espagnoles et portugaises puisque ces
individus avaient eu des contacts avec .M. Tshombé en
Espagne et que certains d'entre eux avaient pénétré
en territoire congolais en passant par Lisbonne et
l'Angola. L'étape suivante avait été l'atterrissage des
èommandos à Kisangani et la mutinerie de Bukavu.
La troisième étape prëvl1e était l'élimination physique
du chef de l'Etat congolais.

Le représentant de la République démocratique du
Congo a déclaré que la Belgique, l'Espagne, le Por
tugal et la Rhodésie du Sud étaient tous impliqués dans
cette conspiration et que le Royaume-Uni, responsable
du territoire de la Rhodésie du Sud, devait prendre
les mesures nécessaires pour mettre en état d'arresta
tion les mercenaires qui y avaient cherché refuge et
pour restituer au Congo l'avion qui lui avait été volé.

Le Conseil de sécurité, a dit ce représentant, devait
condamner la duplicité des puissances colonialistes et
racistes ainsi que tout gouvernement qui permettait
des activités ayant pour but la violation de la souverai
neté du Gongo. Le Conseil devait inviter tous les
Etats Membres, conformément aux obligations que leur
imposait la Charte, à mettre fin à toutes ces activités
sur leur territoire et à interdire le recrutement de
mercenaires.

Le 10 juillet,l'Ethiopie, 1'Inde, le Mali et le Nigéria
ont présenté un projet de résolution par lequel le
Conseil de sécurité: 1) réaffirmait, notamment, le para
graphe 2 de sa résolution 226 (1966) du 14 octobre
1966; 2) condamnerait tout Etat qui persiste à per
mettre ou ,à 'tolérer le recrutement de mercenaires, ainsi
que la fourniture de facilités à ces derniers, en vue
de renverser des gouvernements d'Etats Membres des
Nations Unies; 3} inviterait les gouvernements à
veiller à ce que leur territoire et les autres territoires
SOUSl, leur contrôle, ainsi que leurs ressortissants, ne
soient pas, utilisés' aux,' fins de la préparation d'actions,
subversives ,et du recrutement, de l'entraînement ou
de transit dê mercenaires en vue de renverser le Gou-

,vernement de la République démocratique du ,Congo;
4)' déddera.itque le Conseil demeurerait saisi de la
qttestion;et5) prierait leSecréta~re général de suivre
de très i>rèslamise en œuvre de cette résolution.
".Enprésentantleprojet de résolutio:t1, le représentant

du' Nigéria a. dit que l'on ne pouvait tolérer qu'un pays
vQiesa.. ~écurité. menacée, .. par des soldats de fortune
étrangers. La, situation ..l'en était que plus déplorable
s'il y ,avait des preuves manifestes que .ces mercenaires
étaient Jesagents et ,les instruments d'intérêts. et de
groupesetrangers plus puissants. ,Toutete,ntatlve d'im
mixtion· dans les affaires intérieures de la République
dé.mocratique du Congo devait .être condamnée· sans
l'éserVe. .

I.e. 10 juillet ·1967, le Conseil· de sécurité, a adopté
à.l'ttnanÎll,lité .le: projet de. résolution des quatre. puis
~nces,~ sous la cote~39 (1967).
·Aprè~ l~adopt;;onde la résolution, le représentant de

la l~êpttbliquedémocratiquedu Congo a déclaré que le
te:ltté.n,èsatisfaisait pas entièrement sa délégation~ car
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il ne nommait pas certains pays dont la complicité
était évidente. Cependant, si la résolution était respectée
par ces pays, elle pourrait être la base, de relations
définitivement pàcifiques entre eux et le Congo.

Communications reçues de l~Espagne et de la Belgique
par le Conseil de sécurité au cours de sot~ exat1letJ de
la question

Le Conseil de sécurité a reçu des communications de
l'Espagne et de la Belgique au cours de son examen
de la question.

Dans une lettre datée du 7 juillet, le représentant
de l'Espagne a déclaré que son gouvernement n'approu
vait aucune activité visant à troubler ses rapports avec
des pays auxquels il était lié par des relations diploma.,.
tiques. Il veillait particulièrement à ce que ce principe
de conduite fût observé; le recrutement de personnel
pour le Congo n'aurait jamais pu constituer une ~'Ccep
tion.Le Gouvernement espagnol souhaitait que la
République démocratique du Congo se développe dans
la paix et la liberté. Le Gouvernement espagnol n'en
courait aucune responsabilité en, ce qui concernait les
troubles qui s'étaient produits à Kisangani, à Bukavu
011 en tout autre lieu du territoire congolais.

Dans une lettre datée du 10 juillet 1967, le repré
sentant de la Belgique a affirmé que le Premier Ministre
belge avait déclaré le 7 juillet que le Gouvernement
belge entretenait des relations avec le Gouvernement
congolais et que, par conséquent, il était resté fidèle
à' sa politique de non-immixtion dans les affaires in
térieures du Congo; que la Belgique n'avait rien à
voir ni directement, ni indirectement avec les événe
ments qui se dérou1.aient au Congo et qu'elle n'acceptait
aucune accusation ni aucune insinuation dans ce sens;
que la Belgique avait donné au Gouvernement congolais~

en tetnps voulu, toutes les informations que ses services
avaient pu recueillir au sujet de ces mouvements sub
versifs; qu'aucun avion avec un chargement suspect
n'avait pu quitter la Belgique au cours des derniers
joùrs en raison de la surveillance très stricte qui était
exercée. Il a. ajouté que' son gouvernement appliquerait
la résolution 239 (1967) du COl1seil. .

PLAINTE PORTÉE CONTRE LE PORTUGAL PAR LA
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

Le 3 novembre 1967, la République démocratique
du Congo, dans une. lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, affirmait que le 1er novembre une
troupe, armée de mercenaires avaient envahi Kisenge
et se dirigeait vers Kolwezi. Bien que tous' les mer
cenaires. aient. reçu l'ordre du Gouvernement congolais
de quitter le pays en juillet 1967, les mercenaires,
o}:)éissant ~u Major Schramme, s'étaient rebellés et
avaient occupé Bukavu où les combats avaient repris
le 29 octobre. L'interception., de messages, d'appel
envoyés .. par le Major, Schraml11e en Angola. pour de
mander. une intervention armée au profit des merce
naires constituait, une preuve irréfutable de la collusion
du ,Portugal avec .les mercenaires dans le but de ren
verser l'ordre établi au Congo. La, République démo
cratique du Congo demandait que le Conseil de sécurité
soit réuni, afin qu'il puisse prendre les mesures néces-

. saire,s pour arrêter l'agression et sauvegarder la sécurité
des ,biens et des personnes dans là partie du territoire
menacée.

Le Conseil a inscrit cette question à son ordre du
jour le 8 novembre 1967.' lia invité, sur leur demande~
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les représentants de la République démocratique du
Congo, du Portugal, du. Burundi, de la Zambie et de
l'Algérie à participer, sans droit de vote, à la discussion.
Le Conseil a examiné cette question. lors de quatre
séances, tenues entre le 8 et le 15 novembre 1967.

Pendant les débats quise sont déroulés au Conseil,
le représentant de la République démocratique du Congo
a déclaré que, pour la troisième fois en l'espace d'une

·année, son pays àvait dû se présenter devant le Conseil
pour se plaindre de l'agression de mercenaires qui uti
lisaient l'Angola comme base d'opérations contre le
Congo. Maintenant, les agresseurs voulaient provoquer
un soulèvement au Congo et donner aux mercenaires

·une base dans la plaine de Kolwezi pour qu'ils puissent
aider ceux de Bukavu. L'armée congolaise avait jugulé
l'avance des mercenaires. Pour prouver l'existence de
mercenaires et de camps d'entraînement en Angolajle
représentant de la République démocratique du Congo
a fait circuler des photographies de mercenaires blancs
et d'ex-gendarmes katangais prises à Nova-Chaves, en
Angola, et la. copie d'une note émanant du Ministre
belge, des affaires étrangères donnant des dét?ils de
l'entrée au Congo de mercenaires, surtout français, et
de l'évacuation de réfugiés vers Kayanda, en Angola,
d'où certains avaient été envoyés en Belgique. ce
représentant a également cité des articles de journaux
signalant un trafic d'armes intense entre Lisbonne et
les régions' d'Afrique, en· particulier le Nigéria et
l'Angola.· Le Portugal ne pouvait nier les faits. mais
il continuait à faire fi des décisions du Com:dl de
sécurité. La. contradiction entre les déclarations et
les actes de certains gouvernements occidentaux en
courageait le Portugal et faisait craindre une collusion
regrettable entre eux. Le Congo ne demandait pas
seulement une condamnation morale, mais encore des
mesures concrètes à l'encontre du PortugaL Le Conseil
devrait aussi condamner le principe du recrutement de
mercenaires et les Etats Membres devraient .l'interdire
·sur leur territoire.

Le représentant du ~ortugal a déclaré que son pays
n'avait jamais jpué de rôle, direct ou indirect, dans
les activités. des mercenaires, qui n'avaient jamais .été
recrutés ou stationnés dans. les territoiresJ>0rtugais
pour attaquer quelque pays que èe fût. Bien qu'elles
n'aient eu connaissance d'aucun incident, les autorités
locales faisaient une enquête afin de savoir si, au long
d'une ligne .frontière très étendue, il aurait pu. se
produire' des .infiltrations verst'Angola.. Chacun savait
que les mercenaires ,de Kisangani et de Bukavu avaient
été au 'service des'armées congolaises. Le Portugal ne
s'ingérait pas . dans les affaires .. intérieures du Congo
malgré le faif qu'au COurs des sept dernières années
le Congo avaitincité à l'agression armée contre l'Angola
à partir de 'son territoire. Pour répondre auxalléga
tionsdu Congo, le Portugal rappelait les invitations
qu'il avait. déjà adressées aUx Nations Unies à en
quêter réciJ>roquel"lent sur les prétendues bases de
mercenaires en Angola et. au Congo.

Le représentaht du Portugal .a ajouté. qu'en at'
mettant que des messages d'appel, du Major Schramme
demandant de l'aide à l'Angola aient été, saisis· la
responsabilité du Portugal n'aurait été:en cause que
si, à la suite de ces messages, une assistance avait été
envoyée de l'Angola. Les photographies ne prouvaient
rien; elles auraient pu' être. prises n'importe où et
maquillées. Quant à la note du Gouvernement .belge, .la
délégation congolaise n'avait pas fait droit à la demande
du Portugal de voir cette note. En admettant qu'elle
fût authentique,elle nedisai~ pas que les mercenaires
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étai~\ntvenus de l'Angola. Le fait que les autorités
:'X>rt1,lgaises aient accepté des réfugiés n'était ccntraire
~', aücune convention internationale.

Les autorités portugaises avaient.toujours pris toutes
mesures raisonllables pour faire obstacle aux activités
illégales à l'égard du Congo à partir du territoire
portugais; leur tâche serait facilitée par la coopéra
tion du Congo. Veiller à ce que des armes et des
mercenaires ne soient pas envoyés au Congo restait, ia
responsabilité des pays où les armes étaicmt achetées, les
mercenaires recrutés et les facilités de 'Voyage accordées.
Le Gouvernement :portugais avait déclaré, le 12 no
vembre, que 492 refugiés, dont 75 Européens armés
mais ne comprenant aucun ressortissant Portugais,
étaient entrés en Angola venant du Congo. Les Con
golais recevraient l'asile s'ils le demandaient; .les
Européens seraient renvoyés dans leùrspays respectifs,

:qui, le représentant du Portugal' l'espérait, feraient en
sorte que les mercenaires, s'il yen' avait p&!.rmi· eux,
ne soient pas en mesure de. retourner au Congo.

Le 15 novembre 1967, le Président a informé le
Conseil que, à la suite de consultations. officieuses, on
était parvenu à un accord' sur'le texte d'un projet de
,résolution,' et qu'un' membre'du Conseil. s'était réservé
le droit de faire des observations sur. l'un des para-
graphes.Le projet de résolution a été adopté, . sans
objections, sous la cote 241 (1967).' na:ns le dispositif,
le Conseil: 1) a condamné tout acte d'ingérence dans
les affaires intérieures de la République démocratique
du Congo; 2) a condamné en particulier la défaillance
du Portugal pour n'avoir pas, en violàtion des ré~l)lu
tions 226 (1966) du 140ctohre 1966 et 239 (1967) du
Il juillet 1967 du Conseil de sécurité,empêché les
mercenaires d'utiliser le territoire de l'Angola sous son
administration comme base opérationnelle d'attaques
armées.contre la République démocratique' du, Congo;
3) a invité instamment le Portugal à mettre immédiate
ment fin •.conformément aux ,résolutions' précitées du
Conseil de'sécurité à l'octroi aux mercenaires de quelque
assistanée que ce soit; 4)', a invité. instamm,ent tous les
pays recevant les mercenaires' qui ont participé aux
attaques armées contre la République démocratique du
Congo à prendre les. mesures appropriées afin de ,les
empêcher de' renouveler leurs. activités . contre .quelque
Etat que ce soit; 5) a invité instamment-tous les Etats
Membres à. coopérer, avec leCOrtseil, de. sécuritéjpour

.assurer le .respect ,de la résolution;' 6). ,a décidé •flUe. ,le
Conseil resterait saisi de la question et a prié le Secré
taire général des~ivre l'appycatio,n dela résolutio'll'

Le. représentant du Brésil a dit que, s'il.Yav~iteu

un vote, le Brésil. se s~rait abstellu, ;car iLnepouyait
approuver les J?aragrap~es 2,e(3 de. la résoiu~iQn. ;

Le représentant de J'URSS a déclaré que ,là résolu
tionquel'on venaitd'adôpter ne convenait pas,' bien que
dans •.• une ;. certaine., mesure. elle condamne•• les 'activités
portugaises. La condamnation aurait dû être plus llette
et il aurait fallu, prendre des mesures plus efficaces pOur
empêcher de .telles inten'entions dans les' affaires' in-
térieures du Congo. .

Le . représentant de ·la Républiquedémocratiqué':<'lU
Congo a remercié le Conseil de son souci de Japàix
et. de. l'intégrité-territoriale de son pays. Le dang~r

n'était pas écartépuisque les mercenaires -avaient,âéc1aré
qu'ils' .reviendraient. Les membres du Conseil, devraient
user de leur infiuenceauprès du' Gouvernement· por
tugais pour qu'il arrête ses· méfaits.. En. outre;" il. ne
fallait pas. condamner. seulement les merc:enaires mais
aussi ceux.qui les employai~nt.
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'Le·représentant'·du Portugal- a' reJeté la résolution
,:I~·jugeant,inacceptablep6ur ,son pays,; il a rejeté
éga:lement les insinuations injustifiées qu'elle contenait,
npta\l1ment dans, le deuxième paragraphe du préambule
et dans' les Paragraphes ,2 et 3du dispositif.

~, ' .

K. -'Question d~ Corée

. Par une lettre datee ,du 17 août 1967, la Bulgarie.
"Cuba, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la Répu
bliquesocia:tiste soviétique de Biélorussie, la République

•socialiste: soviétique: d~Ukraine, la Tchécoslovaquie et
l'Union' des Républiques socialistes soviétiques" ont

,prié le' Secrétaire général d'inscrire à l'ordre du jour
·de la vingt-deuxième .session de l'Assemblée générale
une .question ,intitulée "Retrait des troupes des Etats-

·Unis et de toutes les autres troupes étràngères occupant
,la Corée du :~adsous'le couvert' des 'Nations Unies".
Aux termes de cette leUre,l'occupation de la Corée
du Sud par les troupes des Etats-Unis sous le
~ouvert des Nations,Unies ,ainsi. que leurs actes de
provocatio~ systématiques au voisinage de la, ligne. de
démarcation' étaient parmi kscauses principales de la

·tension dans ces régions et dans tout l'Extrême~Orient.I..e .retrait ..des ,tl'OU~S américainès et de toutes l~s
àutres troupes étrangères de la Corée du Sud était la
condition principale de la réunification pacifique de la
',Corée, et permettrait de. prendre des mesures pratiques
pOQr assurer .l~ paix dans cette région. Par la suite,
J~Roumanie .et le· Cambodge ont, par lettre, appuyé
Ja demande d!i,nscription. '.

. Le 26 août, la Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la Corée (CNUURC) a
présenté son I7e rapport annuel, pour, la période
allant, du 19 août 1966 au 26 août 1967, qui a été
inscrit comme point 33 à l'ordr~ du jour provisoire de
la vingt-deuxième session de l'Assemblée.
" Daps son rapport annuel, la CNUURC indiquait no
'lamment qu'elle avait étudié les moyens d'intensifier
ses 'efforts' afin d'atteindre les objectifs des Nations
Unies en Corée, comme elle en était priée par la réso
lution2224 (XXI) de l'Assemblée générale. Elle avait
'tenté sans succès de se mettre en rapport avec les
autorités nord-coréennes grâce aux contacts établis par
certains membres de la Commission neutre de contrôle
'et elle avait aussi fait un appelradiodiffusé. La Com
mission poursuivrait ses efforts et accueillerait avec
satisfaction toute initiative des parties intéressées qui
aurait pour .effet de faciliter sa tâche.
,:, Selon le rapport, l'.l Commission était vivement préoc
'cupéepar la menace que faisait pèsersur la paix dans
la région l'accroissement sans' précédent du nombre
des incidents, notammentdessahOtages et des embus
cades, au. 'voisinage' de la zOf!.e démilitarisée, ,ainsi que
l'a:ugtnentation du nombre des agents de la Corée du
NOl'd qui s'infiltraient dans le territoire de la République
de.,' Corée•• Ces 'événements avaient fait de nombreuses
vidim~sparn:ii les' Nord-Coréens; les forces' des Na.tions
Ullieset les Sud~Coréens,

Pat; lettre" du 4ôçt()ore'l967, le Cambodge, le Congo
(Brazzavillè}d le·Yémënont demàndé l'inscription

'àJrotdre.du jour ,d'une question ,intitulée "Dissolution
de;JaCommissiondes Nations' Unies pour l'unification
-:et.le,l'elèvement de JaCorée", Les. auteurs faisaient
"observer; que, depuis près de vingt ans' que l'ONU
:s'occupait.de la-question de Corée,la eNUURC n'avait
;Jms;r~us~~ià favoriser la réunification du pays et qu'elle
·était <ievenue .un',.instrument.' de'la: politique agressive
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,des Etats-Unis' en Corée.. La Commission était un des
.principaux obstacles,à la 'réunification de la Corée. La
question de l'unification était une affaire intérieure qui
devait être réglée par voie ,de négociation entre les
deux Corées.

Sur la recommandation du Bureau;,l'Assemblée'gé
,nérale a inscrit ces questio'ns, ainsi' que le rapport de
la Commission, comme alinéas'du point 33, ainsi conçu :
"Question de Corée : a) rapport de la Commission
des Nations Unies pour l'unification 'et le relèvement de
la Corée; b) retrait des troupes des Etats':'Uniset de
toutes les autres troupes étrangères occupant la Corée
dtt.Sud sous ,le couvert des Nations Unies; c) dissolu
tion de,~ la Commission des Nations Unies pour l'unifica
tion et le relèvement de la Corée", La Première Com

,mission' à. eXaminé le point 33 au cours de 13 séances
'temiesentre le 30 octobre 'et le 8 novembre 1967.

La Commission était également saisie de documents
émanant' de la: République populaire démocratique de
Corée. et de la Rép1.!blique, de Corée.

Dans ses communications, la République populaire
démocratique de Corée maintenait sa position selon
laquelle l'ONU n'avait 11' la compétence ni l'autorité

,voulue pour, connaître de la question de Corée; elle
déclarait qu'elle considérait: comme nulle et nOn avenue
toute résolution que les Nations Unies pourraient adop
ter sans la participation et l'assentiment de son repré
senta!1t, que la CNUURC devrait être dissoute sans
conditions et sans délai, et que l'ONU devrait annuler

,toutes les résolutions illégales concernant la Corée
gu'elle avait adoptées sous la pression de l'impérialisme
américain. La République populaire démocratique 'ac
cusait les Etats-Unis d'accélérer leurs préparatifs pour
déclencher une nouvelle guerre contre elle et d'amener
'en Corée du Sud de nouvelles armes en violation de
l'Accord d'armistice de juillet 1953, Elle indiquait
que de juillet 1953 à septembre 1967 les Etats-Unis
avaient commis plus de 52 000 violations de l'Accord.
Elle soulignait que les actes de provocation des Etats
Unis contre la République populaire démocratique,
qui s'étaient multipliés au cours de l'année écoulée,
avaient mis la paix en danger dans la région, et elle
demandait que les forces armées des Etats-Unis soient
retirées de la Corée du Sud afin d'écarter le danger
d'une nouvelle guerre én Corée,

La République populaire démocratique de Corée
àjoutait que l'unification du pays devait être réalisée par
la création, sans aucune ingérence extérieure, d'un
gouvernement unifié de toute la Corée, issu d'élections
générales et démocratiques, et dans cet esprit elle pro
posait que les deux Corées procèdent à des échanges
économiques et culturels et concluent un accord pour
réduire leurs forces armées respectives et s'abstenir
d'employer la force des armes l'une contre l'autre,'

, 'Dans ses communications, la République de Corée
déclarait qu'elle continuerait à accepter sans équivoque
la compétence et l'autorité de l'ONU, dans le cadre des
dispositions de 'la Charte,pour ce qui est de prendre
des mesutes sur la question de Corée. Son gouverne
ment souscrivait s,ms réserve aux buts maintes fois
réaffirmés par' l'ONU; à savoir : création d'un 'Etat
coréen unifié, indépendant et démocratique, doté <),'un
gouvernement représentatif 'grâce à des élections libres
et démocratiqüesqui t,iendraient compte de larépartî
tion' de, la population autochtone de la' Corée et seraient
organisées, sur 'foute l'étendue du pays~ sous la sur
veillance de l'ONU La', République' de Corée accusait
la COJ;'éedu Nord;d'avoir;,en 1967 intepsifié ses dange-
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reux actes de provocation dans le sud de la République
de Corée et d'avoir créé une situation des plus
dangere\lSeS depuis l'Armistice de 1953. Ces actes
prouvaient que le régime nord-coréen ne s'était pas
départi de l'attitude de défi qu'il avait adoptée à
l'égard de l'ONU et qu'il n'avait pas renoncé à l'acti·
visme qu'il manifestait envers la République de Corée.
La. République de Corée demandait le maintien des
Îorces des NatIons Unies sur son territoire et expri.
mait l'espoir que la CNUURC poursuivrait ses travaux
jusqu'à l'unification de la Corée.

Le 23 octobre, le représentant du Cambodge, prenant
la parole sur une question d'ordre, a proposé qu'avant
de passer au point suivant de l'ordre du jour - point
91, relatif à la dénucléarisation de l'Amérique latine
la Première Commission statue sur la question de
savoir s'il fallait adresser des invitations aux gouver·
nements de deux Etats coréens à participer au débat
sur la question de Corée, afin que les représentants
de ces Etats puissent venir à temps à New York.
La Commission était déjà saisie d'un projet de résolu
tion .et d'amendements sur ce sujet. Un certain nombre
d'autres délégations ont appuyé la proposition du
Cambodge. Les advèrsaires de cette proposition ont
fait observer que la question des invitations ne pouvait
être isolée de ce Qui forme le fond de la question de
Corèe et qu'die né devrait être débattue que lorsque
la Commission passerait au point 33 de l'ordre du
jour, après avoir examiné le point 91.
. A la séance suivante, répondant à l'appel du Prési

dent de la Commission, le représentant du Cambodge
a accepté de ne pas maintenir sa proposition, étant
entendu que la questIon des invitations serait réglée
aussitôt après l'examen du point 91 et indépendamment
du problème de fond que soulèverait la question de
Corée.

Lorsque/le 30 octobre, la Première Commission a
abordé la question de Corée, elle était saisie d'un
projet de résolution, ultérieurement revisé et présenté
par 13 Etats Membres, à savoir l'Australie, la Bolivie,
la Colombie, le Costa Rica, le Dahomey, les Etats-Unis,
le Japon, Madagascar, la Nouvelle-Zélande, les Philip
pines, la République centrafricaine, la Thaïlande et le
Togo, tendant à ,ce que la Commission : 1) décide d'in
viter un représentant de la République de Corée à
participer sans droit de vote à l'examen de la question
de Corée; et 2) réaffirme qu!elle est disposée à inviter
un représentant de la République populaire démocra
tique de Corée à participer sans droit de "ote au débat,
à condition· que ce pays accepte d'abord sans équivoque
la compétence et l'autorité de l'Organisation des Nations
Unies, pout ce qui est de prendre des mesures sur
la question de Coree.

La Commission était également saisie d'amendements
au projet de résolution, qu'i, tels qu'ils ont été ultérieu
rement revisés et présentés par 10 Etats' Membres, à
savoir le Burundi, de Cambodge, le Congo (Brazza
ville), la Guinée, le. Mali, la Mauritanie, la Mongolie,
la .Républiq1.le-Uniede Tanzanie, la Roumanie et la
Syrie, tendaient à ce que la Commission invite simul
tanément, sans condition, un représentant de la Répu
blique ~ populaire démocratique de Corée et un repré
sentant de la République de Corée, parties intéressées"
à participer sans. droit de.vote à l'examen de la question
de, Corée. ,

Les' représenta.nts qui se .solit ptononcés pour le
projet de :résolùtior. des 13 puissances ont souligné
que la· :République de Corée ~t la République· populaire'
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démocratique de Corée ne ~ouvaient être mises sur le
même pied car, si la Répubhque de Corée reco.unàissait
que l'ONU avait la compétence et l'autorité voulues
pour' connaître de la question de Corée et des résolu..;
tions pertinentes, la République populaire démocratique
de Corée continuait à soutenir que l'Organisation
n'avait pas' et n'avait jamais eu cette compétence ni
cette autorité.

Un des arguments avancés à l'appui des amende
ments des 10 puissances était que la participation. in-'
conditionnelle des représentants des deux Etats coréens
était .indispensable à une discussion efficace et fruc
tueuse de la question de Corée, leur absence rendant
impossible le débat sur l'unification pacifique de la
Corée. La République populaire démocratique de Corée,
a-t-on ajouté, suivait une politique pacifique, confnrmé
ment aux prinçipes de la Charte des Nations Unies.

Le 31 octobre 1967,la Première Ccmmission.arejcté
les amendements des 10 puissances à la ~mite de votes'
distincts par appel nominal. A la même séance, la
Commission a adopté le projet de résolution des 13
puissances par 58 voix contre 28, avec 25 abstentions,
à la suite. d'un vote par appel nominal.

Lorsque, le 1cr novembre, la Commission a abordé
l'examen au fond de la question de Corée, le repré
sentant de la République de Corée a été, en conséquence,
invité à participer à la discussion. La Commission
était saisie de trois projets de résolution et de quelques
amendements.

Le dispositif d'un projet de résolution présenté le
20 octobre et qui a compté finalement 14 auteurs, à
savoir la Bulgarie, le Burundi, le Cambodge, le Congo
(Brazzaville), Cuba, la Hongrie, le Mali, la' Mongolie,
la Pologne, la République socialiste soviétique de Bié
10russIe, la République socialiste soviétique d'Ukt:aine,'
la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l'Union des ,Rép~
bliques socialistes sdviétiques, tendait à ce que l'As
semblée décide : 1) de retirer de 'la .Corée du Sud,
dans un délai de six mois, tous les militaires des'
Etats-Unis et tous les autres militaires étrangers qui
y sont stationnés comme "troupes des Nations Unies"';'
et 2) de ne plus examiner la "Question de Corée"à:
l'Organisation âes Nations Unies.

Le 6 novembre, l'Albanie a présenté un ainendeinent
au projet de résolution précité, qui visait à remplacer~
le sixième alinéa dupréambule - aux termes duquef
l'Assemblée confirmerait qu'aux séances tenues par.
le Cqnseil de sécurité en juin et en juillet 1950, les'
cinq membres permanents n'avaient pu arriver à un
accord unanime lors de l'examen. de la· qùestion Qe
Corée - par. le texte suivant: "'i'~ant· compte.. du
fait que l'ONU n'a aucun drdit d'examiner la questi6n
de Corée". .' .

Le 25 octobre, un deuxième projet de résolutionâ'
été présenté par 15 pays: Bulgarie, Cambodge, ~Congo,
(Brazzaville), Cuba, Guinée, Hongrie, Mali,Maud-'
tanie, Mongolie, Pologne, République' socialiste sovié·i:
tiqùe de Biélorussie, République socialiste. soviétique
d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie' et Union des •.
Républiques socialistes, sov~:;tiques; il tendait à ,ce que
l'Assemblée;, c()J1sidérantquela questioride' l'unification'
de la Corée devait ,être résolue par le peuple coréen
lui-même, conformémeijt au principe du' dnjit,'des
peuples à disposer d'eux;'tnêmes, èt,qjle la: CNUURC,'
ne pouvàit conttibuèr prat~quementà 'lasohi~iondec' la
question coréenn~,d~idedeQissoudrelà' Commission,l
dans lm 'délài ritiniiriüm de :.deùx mois." ;;! ."
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Le troisième projet de résolution, également pré~
senté le 25 octobre par 15 pays - Australie, Belgiqu~,
Callada, Costa Rica, Etats-Unis, Japon, Luxembourg,
Madagascar, Nouve1le:.Zélande, Pays-Bas, Philippines,
République centrafricaine, Royaume-Uni, Thailande et
Togo-, prévoyaJt dan~ son dispositif que l'Assemblée :
1) réaffirmerait que les objectifs des Nations Unies en
Corée sont de constituer, par des moyens pacifiques,
une Corée unifiée, indépendante et démocratique ayant
une forme représentative de gouvernement i 2) expri
merait la conviction que des dispositions doivent etre
prises pour atteindre ces objectifs grâce à des élections
véritablement libres organisees conformément aux réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale i 3) pderait
la CNUURC d'intensifier ses efforts et de continuer
à s'acquitter des tâches qui lui ont ~té assignées anté~
rieurement i 4) noterait que l'unique objectif des forces
des Nations Unies se trouvant en Corée est de
sauvegarder la paix et la sécurité dans la région et
que les gouvernements intéressés sont disposés à retirer
de, Corée les forces qui s'y trouvent encore lorsque cette
mesure sera demandée par la République de Corée ou
lorsque seront remplies les conditions d'un règlement
durable, telles qu'elles ont été définies par l'Assemblée
générale.

Des amendements à ce projet de résolution ont été
présentés par le Cambodge, le Congo (Brazzaville), la
Guinée, le Mali, la, Mauritanie, la Mongolie et la :1.ou
manie i ils tendaient à ce qüe l'Assemblée générale,
reconnaissant que le meilleur moyen de régler la ques
tion de Corée est de convoquer une réunion à laquelle
participeraient la Corée du Sud et la Corée du Nord
ainsi que les représentants des autres Etats intéressés
qui seraient désignés, en nombre égal de part et d'autre,
par les autorités de la Corée du Sud et de h Corée du
Nord respectivement, décide que la question de Corée
sera retirée de l'ordre du jour et ne sera plus exa
minée par les Nations Unies.

Les tenants du projet de résolution des 14 puissances
ont fait valoir que l'occupation continue de la, Corée du
Sud par des forces militaires étrangères avait créé la
menace d'une nouvelle guerre en Extrême-Orient. Ou
tre que les actes de provocation commis le long de la
ligne de démarcation contre la République populaire
démocratique de Corée s'étaient récemment multipliés
et aggravés, les Etats-Unis avaient redoublé d'efforts
pour ,préparer' l'armée sud-coréenne à faire la gU,erre
à la. Corée du Nord, où il n'y avait pas de forces mili·,
taites étrangèrp.s, et qui ne préparait aucune agression
contre la Corée du Sud. La présence de forces étran
gères d'occupation constituait également une violation
du. principe des Nations Unies de non-intervention dans
les affaires intérieures des Etats et rendait impossible la
réalisation du programme constructif présenté par la
République démocratique populaire de Corée pour la
réunification pacifique et démocratique dù pays, à la
quelle aspirait lepeùple coréen. ,L'OND pourrait sître
ment att~nuer l~ tension en Extrême-Orient et con
tn~!!er,;i;Ia..solution ,'. des grands problèmes, nationaux
qui ~e'posentau.peuple coréen en adoptant' une décision
sur' le retrait' immédiat des troupes des Etats-Unis
et de 'toutes Ses autres troupes étrangères qui occupent
la:Corée du Sud sOus 'le couvert des Nations Unies.

·,.conl1l1esulte,auJÇ,demandes d~renseignementsaç1re!)
'séesJ~le~ n()'\.'cll1bréau'Sccrétariatpar les représentants

, , .dela:J?Qlogile et. de la~ongrieàu sujetc:lu Commande-
mellfdès:NationsilJnies'en '.' CQrée"J,tne' déclaration .du

., Secrétaire,génér:llll,~télu~. à la];>i.emière Qomt11ission

'--_._-----_.,----~
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le 7 novembre. Elle indiquait que les forces militaires
placées sous un commandement unifié relevant des
Etats-Unis, conformément à la résolution 84 (1950)
du Conseil de sécurité, en date du 7 juillet 1950, avaient
été réduites ou retirées après l'Accord d'armistice de
juillet 1953. Jusqu'à une date immédiatement posté
rieure à la cessation des hostilités en Corée, les Etats
Unis avaient régulièrement transmis au Conseil de
sécurité les rapports du Commandement des Nations
Unies, le dernier rapport ~tant daté Il mars 1954.
Avant le rapport adressé par le Commandement des
Nations Unies le 2 novembre 1967, le dernier rapport
présenté à l'Assemblée générale avait été un l'apport
spécial en dat~ du 29 décembre 1963. Au sujet de la
déclaration du Secl'étaire général, un certain nombre
de représentants ont maintenu qu'elle confirmait une fois
de plus que l'ONU n'exerçait aUCUlle autorité sur les
fo:ces dites "des Nations Unies" en Corée.

Le rapport spécial du Commandement des Nations
Unies transmis au Conseil de sécurité par les Etats
Unis le 2 novembre 1967 appelait l'attention sur la
forte augmentation du nombre des violations de l'Ac
cord d'armistice par la Corée du Nord; au nombre
de 543 en 1967, contre 50 en. 1966, les incidents étaient
dus au fait que des groupes armés nord-coréens s'étaient
délibérement infiltrés de la Corée du Nord dans la zone
démilitarisée et la République de Corée pour y dresser
des embuscades, poser des mines et se livrer à d'autres
activités subversives. Déclarant que ces violations cons
tituaient la preuve manifeste que la Corée du Nord
n'entendait pas respecter l'armistice et coopérer au dis
positif que cet armistice avait mis en place, le Com
mandement des Nations Unies réaffirmait qu'il était
prêt à sauvegarder la paix et la sécurité en Corée et à
rechercher la coopération des représentants de la Corée
du Nord à la Commission d'armistice militaire pour
prendre des mesures plus efficaces en vue de réduire
le nombre des violations de l'Accord d'armistice, mener
des enquêtes communes sur les incidents, diminuer la
tension et instaurer une atmosphère plus pacifique
dans toute la Corée.

Un des arguments avancés en faveur du projet de
résolution des 15 puissances prévoyant la dissolution
de la CNUURC était que les activités de la CNUURC
allaient à l'encontre de la disposition de la Charte qui
interdit l'ingérence dans les affaires intérieures des
Etats, que la Commission servait de couverture aux
Etats-Unis mais nuisait à l'impartialité des Nations
Unies,qll'elle n'avait fait aUCUne propositionconstruc
tive en vue de la réunification de la Corée et qu'elle
avait méconnu les propositions formulées par la Ré
publique populaire démocratiqu\~ de Corée.

Les représentants qui se sont prononcés pour l'autre
projet de résolution des quinze puissances ont déclaré
que, devant les troisptojets dont. elle était ,saisie, la
Commission" n'avait. qu'une seule alternative·: ou' bien
les Nations, Uni~s accepteraient· à nouveau leur enga
gementd'aiderà réaliser la, réunification pacifique de
la Corée par la volonté fermemerlt exprimée de son
peuple, ou bien elles renonceraient aux responsabilités
quî leur Ïtic()mbérit aux termes· de la Charte ainsi qu'à
lettrs obligations envers le peuple coréen. Les violations
de· l'Accord d'arlllisticede 1953 quecon'îlllettaient dans
la République,de Corée des, groupes armés venant du
Ilordmenaçaient gravement la' stabilité de la région;
cesviolatiolls, ainsi que l'attitude de la. Corée dttNord,
qui ,l"efusait de coopérerCl~x enquêtes. mehées •par la
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Commission militaire d'armistice, suscitaient de graves
doutes quant aux intentions de la Corée du Nord à
l'égard de la République de Corée. Il convenait de
réaffirmer la permanence de la responsabilité assumée
par les Nations Unies en Corée conformément aux
résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale. Le retrait de Corée des forces des Nations
Unies compromettrait sérieusement l~ paix et la sëct'~
rité de la région; la CNUURG pouVntt encore apporte,\'
sa contribution à une solution équitable des problèmes
posés par la division de la Corée.

Parlant devant la Commission, le représentant de la
République de 'Corée a noté que son pays avait accepté
la formule maintes fois réaffirmée par les Nations
Unies pour l'unification de la Corée, à savoir: élections
libres et démocratiques dans toute la Corée, contrôlées
par les Nations Unies et faisant intervenir toute la
population autochtone. La CNUURC et les forces des
Nations Unies devaient absolument demeurer dans le
pays, étant donné la dangereuse campagne de violence
et d'infiltrations que la Corée du Nord, sans avoir été
provoquée, avait engagée de propos délibéré en octobre
1966. Le représentant de la République de Corée a
réaffirmé que son gouvernement accorderait tout son
concours à la CNDURC dans tout ce qu'elle tenterait
pour s'acquitter des fonctions et des responsabilités qui
lui avaient été assignées.

Les représentants de certains pays africains ~nt estimé
qu'en réitérant les décisions qu'elle adoptaIt chaque
année l'Assemblée générale ne faisait pas pour autant
avancer la solution du problème de Corée. Ils préco
nisaient donc une formule plus souple qui tiendrait
compte des changements intervenus depuis 1950 tant
aux Nations Unies que dan3 la situation internationale.
A leur avis, la situation exigeait qu'un franc dialogue
ait lieu pour combler le fossé et pour aboutir à une
paix stable et à une réunification viable, dialogue que
seules les deux Corées pouvaient et devaient engager,
étant donné qu'il n'était pas possible de réunifier les
deux Corées sans leur consentement mutuel. Les
Nations Unies ne pouvaient servir que.d'intermédiaire
et ne pouvaient s'ériger en policier international; il
convenait dès lors qu'un nouvel organe remplace la
CNUURC, qui n'avait pu remplir sa mission.

Le 7 novembre, la Première Commission a voté sur
les trois projets de résolution et sur les amendements
à ces résolutions.

Votant tout d'abord sur le projet des 14 puissances,
la Commission a rejeté l'amendement albanais au
sixième alinéa du préambule par 65 voix contre cinq,
avec 43, abstentions, à la suite d'un vote par appel
nominal. Elle a ensuite rejeté les huit alinéas du pré
ambule de ce projet par des votes distincts par appel
nominal; elle a également rejeté ledisp<;,sitif ~u pro~et
par S9 voix contre 24, avec 29 abstentions, a la SUIte
d'uuI vote par appel nominal.

, Votant ensuite sur le projet de résolutiûn des 15
puissances prévoyant la dissolution de la CNUURC,
la,ConmJission.l'a rejeté par 60 voix contre 24, avec 29
abstentions, à la suite d'Un vote par appel nominal.

Passant ail vote sur le deuxième projet de résolution
des 15 puissances, la Commission a rejeté les amende
ments des sept puissances par 61 voix contre 22, avec
28 abstentions, à la suite d'un vote par appel nominal.
Elle;! el1~uite adopté le projet de résolution par 67 voix
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contre 23, avec 23 abstentions, à la suite d'un vote
par appel nominal.

Le 16 novembre, l'Assemblée générale a examiné le
projet de résolution recommandé par la Première Com~

mission. La République~Unie de Tanzanie a demandé
un vote par diVIsion sur le paragraphe 4 du dispositif,
qui a été adopté par 66 voix contre 24, avec 23absten~

tions. L'Assemblée a ensuite adopté, par 68 voix ton
tre 23, avec 26 abstentions, l'ensemble du projet de
résolution en tant que résolution 2269 (XXII).

Par une lettre datée du 17 novemb\'e 1967, adressée
au Prêsident de l'Assemblée générale, la République
populaire démocratique de Corée a déclaré que la réso
lution illégale imposée par les impérialistes américains
il. l'Assemblée générale sans la participation ni rappro~

bation de la République populaire démocratique, et con
traire au., intérêts du peuple coréeen, était nulle
et non avenue. Les Etats-Unis avaient tenté de jus
tifier l'occupation de la Corée du Sud par leur armée
en dénon~ant à tous les échos l' "infiltration en prove
nance du nord" et de rejeter la responsabilité du retard
apporté à l'unification de la Corée sur la Répubiique
populaire démocratique de Corée. Les auteurs deman
daient en conclusion que les Nations Unies prennent
des mesures pour assurer le retrait de l'armée améri
caine et de toutes les autres troupes étrangères occu
pant la Corée du Sud sous le couvert du drapeau de
l'ONU, puur dissoudre la prétendue Commission des
Nations Unies et poUT s'abstenir à l'avenir de fonder
ses discussions concernant la prétendue question de
Corée sur les faux rapports de cette commission, étant
donné que l'unification de la Corée est une affaire in
térieure qui intéressait le peuple coréen et que ni
l'ONU ni aucune force extérieure n'avaient le droit ,de
s'y immiscer.

L. - Plainte formulée par les Etats~Unis

d'Amérique

Dans une lettre datée du 25 juillet 1968, le repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique a demandé que le
Conseil de sécurité se réunisse d'urgence afin d'exami
ner la grave menace que, faisait peser sur la paix une
série d'actions militaires de plus en plus dangereuses
et agressives commises par les autorités nord-coréennes
en violation de 1.1 Convention d'armistice, du droit in
ternational et de la Charte des Nations Unies. Dans
c.ette lettre, le Gouycrnenient des Etats-Unis a déclaré
que les violations répétées de la Convl~ntion d'armis
tice par les autorités nor4~coréennesétaient devenues
de plus en plus graves r-endant les dix-huit derniers
mois, au cours desquels des hommes en armes avaient,
à de nombreuses reprises, été envoyés de, la Corée, dl;1
Nord de l'autre côté deh zone démilitarisée, dans la
République de Corée, potir y exécuter des mi&sions de,
terrorisme et des assas$nats politiques. pn incident
particulièrement grave s'était produit, en, juillet,
lorsqu'une bande de terroristes arm~s avait été envoyéè
dans la République de Corée pour y exécuter une mis
sion dont l'objectif était apparemment l'assassinat, du
président Park. Plus récemment, la Corée du' Nord
avait commis délibérement un a~te de pur banditisme
contre un navire de la marine des Etats-Unisnaviguànt
en haute mer. Le 23 janvier, alor~ qu'il se trotlV'àit
dans les eaux intel'nationale~) leUSS Ptteblo "avait été
illégalement" captu~é par des \pât~ments.armés 'riO~d
coréens, et le navIre et son, '~\mpageetaient,encore

\
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détenus de force par les autorités nord-coréennes. La
situation ainsi créée était d'une gravité et d'un danger
tels que le Conseil de sécurité se devait de l'examiner
d'urgence.

La lettre du représentant des Etats-Unis a été ins
crite à l'ordre du jo\,r provisoire de la séance du Con
seil qui s'est tenue le 28 janvier 1968 comme sltite à
cette demande. Les représentants de l'URSS et de la
Hongrie se sont déclarés opposés à l'inscription de ce
point à l'ordre du jour, en faisant valoir que les ac
cUs<~tions. dirigées contre la République populaire dé
mocratique de Corée étaient dénuées de tout fondement.
La capture ou la détention d'un navire étranger qui pé
nétrait dans. les eaux territoriales d'un Etat dans des
intentions hostiles relevait de la compétence intérieure
de ê~t Etat. Ils ont estimé que la tension en Corée ré
s\~ltait en fait de la présence, sur le territoire de la
partie ~,ud de la Corée, des forces armées agressives
des Etats-Unis d'Amérique. Les représentants du
Canada et du Royaume-Uni se sont prononcés en faveur
de l'inscription de ce point, considérant que le Conseil
devait s'occuper de cette question sans retard et remé
dier à la situation par la voie diplomatique. Le repré
sentant du Canada a déclaré que la capture du navire
était d'un. très mauvais augure pour la paix de la
région dans l'avenir, à moins que des mesures ne soient
prises pour faire face aux conséquences de cet acte
efficacement, équitablement et promptement. L'ordre du
jour. provisoire a été adopté le même jOltr par 12 voix
contre 3 (Algérie, Hongrie et URSS).

L'Inde ,et la France ont précisé que leur vote en
faveur de l'inscription de cette question à l'ordre du
jour n'impliquait aucune prise de position quant au
fond.

Le représentant de l'Algérie a expliqué qu'il avait
voté contre l'inscription de cette question en raison du
peu d'informations dont disposait le Conseil et par
souci d'éviter de dramatiser la situation.

Le Conseil a examiné ce Point à la réunion en cours
et à une autre r.éunion qui s'est tenue le, 27 janvier.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré que le dan
ger il la paix et à la sécurité internationales ne serait
écarté que si des mesures immédiates étaient prises pour
obtenir la libération du Ptublo et de san équipage et
mettre fin aux incursions armées incessantes en Répu
blique de. Corée à partir de la Corée du Nord. Le
'Gouvernement des Etats-Unis désirait régler cette
question promptement et de manière pacifique et, dans
toute la mesure possible, par la voie diplomatique.
Le ,représentant des Etats-Unis a souligné que le
PÙeblo naviguait dans les ea1tx. internationales lorsqu'il
ca.:ét~capturé par la force et ~ cité des rapports soumis
auConseil de sécurité le 2 novembre 1967 et le 26 jan
Vier 1968 par le Coinmande1rent des forces des .Nations
Unies en Corée, signalant' q&les violations de 111 Con.
vention d'armistice par la Corée du Nord s'étaient
multipliées. Il .fallait rendre à. la Convention d'armis
tice toute sa force et le Cônseilde sécurité devait .faire
sentir tout te poids de son influence pour parvenir à cet
objectifd'une importance vitale. .

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que la demande des Etats
Unis tendant ,à réunir le Conseil était une tentative
en. vue de déformer les f4its et de dissimuler les actes
illégaux'et,hostiles ainsi que l'agression que 'les. Etats
Urtiscommettaient"c().1tre le ,peuplecoréert dep1,1is" de
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nombreuses années. Une psychose de guerre se créait
aux Etats-Unis ces derniers jours. Des menaces ont été
faites contre la République populaire démocratique de
Corée et des mesures de mobilisation étaient prises. 1..'\
présence continue sur le territoire de la Corée du Sud
des forces agressives des Etats-Unis était la source
principale des tensions en Corée. Le représentant de
l'Union soviétique a cité le mémorandum soumis en
octobre 1967 à l'Assemblée générale par la République
populaire démocratique de Corée, au sujet des incidents
et des désordres provoqués systématiquement le long de
la ligne de démarcation. Le danger. réel résidait dans
l'espoir de certains en Corée du Sud de voir une nou
velle agression militaire commise contre la République
populaire démocratique de Corée. Le fait que le Pueblo
ait pénétré illégalement dans les eaux territoriales de la
République populaire démocratique de Corée à des fins
d'espionnage constituait un nouvel acte dangereux de
provocation de ia part des Etats-Unis ainsi qu'une
violation des principes élémentaires du droit interna
tional. Des idées analogues ont été exprimées par le
représentant de la Hongrie.

Le représentant du Royaume-Uni a insisté sur la
gravité du problème et sur la nécessité d'inviter tous les
intéressés à appliquer et à respecter ln Convention d'ar
mistice. On pourrait y parvenir en remédiant à la
situation, en atténuant rapidement les tensions et en
rendant la liberté au navire et à son équipage.

Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que le Con
seil devrait prendre certaines mesures concertées afin
que l'on entreprenne immédiatement une enquête et il
a estimé que l'on devrait inviter la Corée du Nord,
en tant que partie au différend, à participer pleinement
à l'enquête et à se faire entendre par le Conseil.

Le Conseil s'est ensuite ajourné, après que le Prési
dent a déclaré que ses membres procéderaient à des
consultations. '

M. - Rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine à l'Or
ganisation des Nations Unies

La question intitulée "Rétablissement des droits lé
gitimes de la République populaire de Chine à l'Organi
sation des Nations Unies" a été inscrite à l'ordre du
jour de la vingt-deuxième session de l'Assemblée géné
rale, à la suite d'une demande présentée le 8 septembre
1967 par l'Albanie, l'Algérie, le Cambodge, le Congo
(Brazzaville), Cuba, la Guinée, le Mali, la Roumanie et
la Syrie. '

Dans leur' mémbireexplicatif du 8 septembre 1967,
les représentants .de ces Etats Membres ont déclaré
que le rétablisselnent de la République populaire de
Chine dans sesâroits 'légitimes à l'Organisation des
Nations Unies et dans tous les organes qui en dépendent,
ainsi que la reconnaissance des représentants du Gou
vernement de la République populaire de Chine comme
seuls représentants légitimes de la Chine à l'Organi
sation des Nations Unies, constituait une impérieuse
et urgente nécessité pour le renforcement de l'autorité
de l'Organisation. Cet acte impliquait l'expulsion im-.
médiate des représentant:> de la clique de Tchang Kai
chek du siège qu'ilsotc:upaient'abusivement à l'Orga
nisation des Nations Un.ies et dans tous les organismes
q,ul s'y rattachent. La réalitéirttarnée par l'existence
de la République popuJ.aire,de Chine, qui avait une pb-
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pulation de 700 millions d'habitants, ne saurait s'accom
moder du mythe d'une prétendue République de Chine,
dont les autorités illégitimes ne restaient installées dans
l'île de Taiwan que grâce à la présence permanente
des forces armées des Etats-Unis. Le refus persistant,
motivé par des considérations exclusivenlent politiques,
de restituer à ce gouvernement son siège légitime, cons
tituait un déni de justice d'une extrême ~ravité et allait
à l'encontre de l'un des principes essentiels de l'Orga
nisation, à savoir celui de l'universalité.

L'l République populaire de Chine a toujours cherché
à résoudre les différends par des moyens pacifiques i
son respect scrupuleux des Accords de Genève de
1954 et de 1962 constituait la meilleure illustration pos
sible de cette politique. Elle aspirait sincèrement à la
paix et à la coexistence pacifique avec tous les pays sur
une base d'égalité et de respect mutuel et elle s'était
toujours déclarée en faveur des peuples en lutte contre
le colonialisme.

Les gouver!1ements qui 0!1t prése~té cette demande! et
qui entretenaient des relations mU1cales avec la Chme
malgré la différence de leurs systèmes politique, écono
mique et social, étaient en mesure de démentir l'asser
tion fallacieuse des Etats-Unis, selon laqueUe la Chine
se refuserait à toute coopération internationale et serait
un ennemi irréductible des pays qui ne partageaient pas
son idéologie.

Le mémorandum indiquait d'autre part que certaines
puissances poursuivaient depuis de nombreuses années
à l'égard de la République populaire de Chine une poli
tique hostile et discriminatoire de "quarantaine". Cette
politique était dangereuse et irréaliste, car il était re
connu qu'aucun problème international d'importance ne
saurait être résolu sans la participation de ce pays. Il
etait impossible de tenir la Chine, grande puissance
nucléaire, à l'écart des décisions majeures, tout en exi
geant qu'eUe souscrive aux obligations découlant d'ac
cords conclus en dehors d'eUe.

L'Assemblée générale a examiné cet~e question au
cours de dix séances. plénières, du 20 au 28 novem
he 1967.

Tr?,Ïs projets de résolution ont .été pré~e,nté~ à I:As
semblee pour examen. Le premier. a ete.d;pose le
27 octobre par douze ~tats ~ Albam~, ~lgerle., Cam
bodge, Congo (BrazzaVille), Cuba, Gumee, ~ah, M~.u
ritanie, Pakistan, Roumame, Soudan et SY,t'1e. Le (1IS

'positif de ce projet de résolution tendait à ce .que
l'Assemblée' décide le rétablissement de la Répubhque
populaire de· Chine dans tous. ses droits et la reconnais
sance des représentants de son gouvernement comme
les seuls représentants légitimes de la Chine à l'Organi
sation des' Nations Unies, ainsi que l'expulsion immé
diate des représentants de Tchang Kaï-chek du siège
qu'ils, occupent illégalement"à l'Organisation, des
Nations Unies et dans tous lès organismes qui s'y rat
tachént.

:Le 'deuxième projet de ré~lu'tion, présenté par quinze
E~ats : Australie, Belgi,que, Bolivie, Brésil, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique; qabon, Italie, Japon, Mada
gascar, Nica.ragua, '. Nouvelle-Zélande" Philippines,.Thaï
làn~eet Togo, a· également été déposé le 27 octobre
1967. Scm dispositif tendait à ce que l'Assemblée af
firme à ric)Uveau la validité de là. décision qu'eUe avait
p'i"iseparsa rés6luti9h 1668 (XVI) du 15 décembrè
1961, selon laquelle, confo'rm~mei.1t à l'Article 18 de la
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Charte, toute proposition tendant à modifier la repré
sentation de la Chine êtaitune question importante.

Le troisième projet de résolution a été présenté à
l'Assemblée le 20 novembre par la Belgique, le Chili,
l'Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas. Le dispositif
tendait à ce que l'Assemblée: 1) décide de créer un
comité composé de . • . Etats Membres, désigné par
l'Assemblée générale, qui aurait pour mandat d'explorer
et d'étudier la situation sous tous ses aspects afin de
formuler à l'Assemblée générale, à sa vingt-troisième
session, des recommandations appropriées en vue d'une
solution équitable et pratique de la question de la re
présentation de la Chine à l'Organisation des Nations
Unies, en conformité des buts et des principes de la
Charte i et 2) fasse appel à tous les gouvernements
intéressés pour qu'ils prêtent leur concours au comité
dans la recherche d'une telle solution.

Les représentants de 61 Etats ont pris part à la dis
cussion générale et aux explications de vote.

Le représentant du Cambodge, parlant en faveur du
projet de. résolution des douze puissances, a déclaré que,
si l'on ne rendait pas à la Chine la pr.ovince de Taiwan,
qui était administrée sans aucun droit par les Etats
Unis, et si l'on n'invitait pas la République populaire
de Chine à prendre sa place à l'Organisation des
Nations Unies, avec tous ses droits et toutes ses préro
gatives, il était certain que l'Organisation ne serait
jamais en mesure de jouer Je rôle qui lui incombait
mais qu'au contraire son autorité irait chaque année
en s'affaiblissant.

Le représentant de la Chine a répliqué qu'un régime
qui préconisait la guerre et la violence, qui s'arrogeait le
droit de s'ingérer dans les afi'airesintérieures d'autres
pays et de compromettre l'indépendance d'Etats voisins,
ne pouvait être qualifié de régime épris de paix., De
toute évidence, ce régime n'avait pas sa place dans une
organisation fermement attachée au maintien de la
paix et de la sécurité internationales,. au règlement
pacifique des différends internationaux, au dévelop
pement entre les nations· de relations amicales ,fondées
sur le droit et la justice, à la promotion du progrès
social et à l'instauration de meilleures conditions de vie
dans une liberté plus grande, et à l'encouragement du
respect des droits de l'homme et des libertés. fonda-
mentales. '

Les représentants qui appuyaient le projet de réso
lution des douze puissances ont avancé les arguments
suivants : l'absence de représ\~ntants du ,pays ,le plus
peuplé du monde était contraire. au principe de .l'uni
versalité de ,l'Organisation des Nations Unies et rédui~
sllit son autorité et son e:fficacité. Le Gouvernementcle
la République populaire de Chine exerçaitdepuits 1949
son contrôle et son autorité sur l'ensemble de la Chine,.
à l'exception de la province de Taïwan, et était donc la
seule autorité légitime qui puisse revendiquer le droit
de représenter le peuple chinois à l'Organisation, des
Nations Unies. L'accession de la République populaire
de Chine au· rang de puissance nuc1éaireexigëait qu'elle
participe à la conc1usi()t1. de tout traité sur lé désarme
ment; sans sa participation,' l'on ne pouvait prendre
aucune mesure valable en matière de ,·désarmemènt.
Plusieurs 'représentants ont également exprimé .'leur
conviction que la recherche de la 'pa:ix et de la stabilité
auViet-Namet,d'uhe'milllière ;généràlercn'Asie,ne
p:ouva~t êtrepc;>ursttivie' avec 'J;éalismesanslà partiêipa~
t',on de JaRépublique popù!aire de, Chine. "1; , '.



Les représentants qui se- sont prononc~s ~Qt;ltre Je
projet. de résolution des dO.uze puissances ont fait. valoh'
que le .régime communiste chinois, loin de poursuivre
une Volitique de paix' et de'coopération internationales,
ll1enàit systématiquement une politique d'agression et
dè ·suhversioll.à l'échelle mohdiale et foulait aux pieds
les but~ et les' principes de la Omrte, Admettre ce
régime à l'Organisation dès Nations Unies reviendrait
à se rendre complice de l'agression et à saper les prin
cipes de la Charte, La prétendue "Révolution cultu
reUè"~ les bouleversements qu'elle causait en Chine
même 'et les violations des privilèges et des immunités
diplomatiques qu'elle avait entraînées prouvaient égale
ment que. le régime chinois était indigne de devenir
Membre de l'Organisation des Nat5o~s Unies. De plus,
là République populaire de Chine avait posé des condi~
tions' à 'son eùtrée à l'Organisation des Nations Unies
et n'avait cessé de la dénigrer; il était clair que son
:véritable désir n'étai.t pas de rechercher la coopération
internationale mais bien de saboter l'Organisation. Son
admission à l'Organisation des Nations Unies ne pou
vait contribuer au règlement des problèmes auxquels
l'Organisation avait à faire face. L'expulsion simultanée
d'un Meplbre fondateur important, la République de
Chine, serait en contradiction flagrante avec le prin
cipe d'universalité,

Un certain nombre de représentants, tout en se dé
clarant disposés, à dés degrés divers, à envisager
l'admission 'de la :République populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Unies, se sont prononcés
contre l'expulsion simultanée de la République de
Chine, qui c..'Cerçait une autorité effective sur un ter
ritoire plus étendu et une' population plus nombreuse
que ceux de. maints Etats Membres..Plusieurs repré
sèntants ont exprimé l'avis qu'il fallait trouver un
moyen d'assurer .la représentation des deux gouverne
ments à l'Organisation des Nations Unies,

. . .
A l'appui du projet de. résolution. des quinze puis

sances, or. a fait valoir' que ,cette question était d~autant

plus importante qu'elle impliquait le~hangement de la
représentation d'un membre permanenè'l.lu Conseil-de
sécurité. La distinction entre. "questions de procédure"
et "toutesa.utres questions", établie; par les représen
tànts qui estimaient que la ques~ionde la représentation
de la ,Chine relevait de la procédure, n'intéressait'(])1e le
Conseil de sécurité ; l'Assemblée générale, pour sa part,
n'étab1i.ssait de distinction, au sens de l'Article 18 de la
Charte, qu'entre. "les' questions importantes" et. "les
au.tresquestions" . Une -questicn de procédure n'était
donc pas nécessairement dénuée d'importanc~. Par sa
l"ésolution396 (V) du 14 décembre 1950, l'Assemblée
géllérale .avait déjà rccomm,andé que, chaque fois que
plusd'ulleautorité .prétendait être le gouvernement
qualifié pour représenter un Etat Membre, et que la
questîon.donnait lieuàc6ntroverses~tlsein de 1'01'
ganisation,cette question soit examinée à la lumière. des
bqtset'des •principes de la .Clarte et' des crrcollst~~c~s

propresà coaque ~as. .'.. . ..•. . ."
,-'Le~; ;ays'opposé~ial.l'pr~jetclerésoluiion desqu~l"il,e
pj,tiss;ülçes,'et. .notamment l'Alpanie, .le Càmbodrer!a
(;iüinéeetl'<URSS;Qnt .•• Vu Jà .. une. 1l1all~uvre. de~t_lnee
à:r~tat<1erJ~rét~bliss~mentdesdroits,deJaRépubliq1,1e
·p?p,ûiair~ •. ge.Chine,(àY.OrgallÎsati()Q .des .Nation~'·lJnies;.

..•_J..;~'J·eprésent~l1JtdeJ~ ·Fr,~nce'"ad~claré: qtt'il..nê. s'agis,~
,',~~it;'~~P'oHrtAss~lUbléei~'adm~ttre:un"no't1vel~E:tat,
·~tf:~nço.J,"~ '111qjns"dereCRt1n~ître, .·1JhigoUY~rI!,ement, /m~is
de s'assurer' qUêi <1esrep'r~l!eJ.1tl).~ts,,~cctéd#~efi•droite et
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en fait représentaient· un Etat qui était Membre de
l'Organisation des Nations Unies, la République popu
laire de Chine., La question qui faisait l'objet du
présent débat n'était pas une question importante au
sens de l'Article 18 de la Charte, et devrait donc être
tranché.e par un vote. à la majorité simple et non à
la majorité des deux tiers. D'autres. adversaires du
projet de résolution des quinze puissànces ont fait
valoir que, dans le passé, chaque fois que le gouverne
ment d'un Etat Membre avait changé et que ce gou
vernement exerçait une autorité effective, la représen
tation lui avait été accordée par un vote à la majorité
simple en vertu' des dispositions régissant l'approba
tion des pouvoirs des délégations des Etats Membres.

Présentant le proJet de résolution des cinq puissances,
le représentant de l'Italie a déclaré que les auteurs
s'efforçaient d'aborder sous un angle nouveau le pro,.
blème de la représentation de la République populaire. de
Chine à l'Organisation des Nations Unies et cher
chaient à sortir de l'impasse à laquelle avaient abouti
chaque année les débats de l'Assemblée générale. Le
Comité .proposé dans ce projet de résolution, devant
garder présent à: l'esprit l'objectif commun qui consistait
à se rapprocher de l'idéal d'universalité, aurait pour
tâche de rassembler et de classer toutes les données
essentielles, de sonder l'opinion, d'établir tous les con
tacts nécessaires et de soumettre à l'Assemblée générale,
sous une forme claire et rationnelle, toutes. les données
et tous les éléments qu'il aurait rassemblés, afin que l'on
puisse examiner sous un jour nouveau et sur une
base solide et constructive la question de la représenta
tion de la Chine, qui jusque-là avait conservé Ullcarac-
tère abstrait. - .

• Certains représentants ont manifesté leur appui pO~lr
la création de ce comité d'étude, faisant valoir que
celui-ci constituerait une tentative. utile visant à préciser
les intentions du Gouvernement de la République popu
laire de. Chine et à permettre à l'Assemblée générale
de sortir de l'impasse où elle se trouvait; ils ont émis
cependant quelques doutes quant aux résultats pra
tiques auxquels ce. comité pourrait aboutir, étant
donné l'expériellcedu Comité qui avait été créé en
1950 pour accomplir une tâche analogue.

\ _ La plupart des représentants qui étaient. opposés au
\projet d.é., rés.olution. d,es cinq puis.sances. ont souten.u...
que la création du comité d'étude envisage ne serait
en fait· qu'une taçtique destinée à retarder le rétablisse
ment de la République populaire de Chine dans ses
droits légitimes. Une tentative analogue faite en 1950
n'avait. abouti à aucun résultat. Le problème. de la
représentation de la ., Chine ètait une question parfaite
ment. claire et ne nécessitait. ni étude' ni enquête.. Le
comité d'étude, proposé .s'écarterait ,de la., procédure
normale prévue par l'Organisation desNatiqn~ .Unies
POll1" le règlement des. problèmes âerepréset;ltation. Le
projet, de,résolutiop proposait de, npuvel,lesprocédures
pour laS9lution,d'une questiqQ,de1"cpresentation et étllit
donc. discriminatoire.. Il a. également été avanc~'.que .l~

proposition .• était.une '1l}anœuvre poJ..1r assurer larepré
sentation des "deuxChilles", sohttionqtiecèrtairies dé
légations~onsidéraient .• Comme abso,lument 'inacceptable'.

I,.ç:'représ~ntant(i~ .1aChinçadéclaré.~tl:il',n'yay~it
qtÔmc sét1leChine~tqu~un ~eul'.Gouvernement ch~pois
légitttp~:lec Çiouvernemetttde la Répl1bliquedç .• Çhit)e~
Jira.'xejete ",çat~g9riquel1.lent •• toutes .•. p~opositions, ,.qui
te.nc1ra,iept .'~.'. r~Soudrela' qties~ion de .larepré~e,ntat~on
par.la fbr'tpul(i, .des"deuJCÇh~llç~~i.J,l a,r,~affirrQé J'opi;:
.. .; . . .."..' . ." -', . ,-'.... ~ .. '. . . . .. ' , .
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nion de: sa délégation, selon laquelle il appartenait exclu
sivement au peuple chinois de déterminer qui devait
représenter la Chine à l'Organisation des Nations
Unies; ce n'était pas aux membres de l'Assemblée
générale ou de tout autre organe de prendre cette déci
sion à sa place ou de formuler des propositions en
désaccord' avec les vœux et les aspirations du peuple
chinois.

Le 21 novembre, le représentant de l'Australie a
demandé formellement que le projet de résolution
essentiellement procédural des quinze puissances, con
cernant la majorité requise pour l'adoption d'une réso
lution de fond, soit mis aux voix en priorité. La pro
position a été adoptée le 28 novembre, lors d'un vote
par appel nominal, par 67 voix contre 41, avec 12
abstentions.

Le même jour, I~Assemblée a procédé au vote sur les
trois projets de rés\\llution. Elle a tout d'abord adopté
le projet de résolution des quinze puissances, lors d'un
vote par appel nominal, par 69 voix contre 48 avec
quatre abstentions. Elle a ensuite rejeté le projet de
résolution des douze puissances, lors d'un vote par
appel nominal, par 58 voix contre 45, avec 17 absten
dons.

Le. représentant de la Syrie a présenté une motion
tendant à ce que l'Assemblée décide que le projet de ré
solution des cinq puissances, demandant la création
d'un comité d'étude, est une question importante né
cessitant la majorité des deux tiers. Cette motion a été
adoptée par 36 voix contre 31, avec 53 abstentions.
L'Assemblée a ensuite rejeté le projet de résolution des

. cinq puissances, lors d'un vote par appel nominal, par
57 voix contre 32, avec 30 abstention~.

N. - Fin de la mission du représentant spécial
du Secrétaire général au Cambodge et en
Thaïlande

Dàns une lettre datée du IS septembre 1967, le Se...
crétaire général. a informé le Président du Conseil
de sécurité que les Gouvernements cambodgien et
thaïlandais avaient fait connaître leur désir de voir
prolonger jusqu'au 16 février 1968 la mission du Re
présentant spécial, qui avait été nommé par le Secré
taire général en août 1966.

Le 15 févrlèr 1968, le Secrétaire général a informé
le Conseil que, après avoir consulté les Gouvernements
cambodgien '. et. thaïlandais, il était parvenu à la con.,.
clusionqu'ils n'étaient plus d'accord pour prolonger
davantage la .111ission du. Représentant spécial et qu'il
avait doncfait savoir.à ces deux gouvernements que la
missi6hdu'Représentant spécial prenait fin. En. conclu
sion, lé Secrétaire général a déclaré qu'il avait bon
espoir~ué la situation entre le Cambodge efla Thaï
lande ne s'aggraverait. pas.et que les deux gouverne
mentscontinu~rai,ent id'agir avec la modération qui
s'imposait dans une régiolldéjà troublée par de grave!) .
tensions. .

···O.-Assistance .aux .,.éfu~iés·tle Palest;lle

RAPPORT DU ,ÇÔ},{MISSAIR~ '. GÉNÉ~LD~L'()FFICE DE'
'. SECOVRli· ET DE'TRAvAU:KD~S ':N"ATIO~SU~IES, PQVR

'&~I~~~FUGIÉS .. ' DE?, l;JALESTl~~' ~DÂNSi·LE:P~()C~E~

j])arisison'·.ra~bt>rt.' .••:anl1uel.'· .à'l'A~sel11b'ée·généralê,·
pté$entéJe15'sept~mbte'1967, le·i.CominiSsàire.général·••••
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de l'Office a appelé l'attèntion sur les secours d'urgence
aux réfugiés arabes du Proche-Orient au cours de
l'été 1967 et sur la situation financière critique de
l'Office, qui continuait à menacer l'avenir même des
services assurés aux réfugiés; il a également présenté
des observations sur la façon dont l'avenir des per
sonnes devenues des réfugiés à la suite du conflit de
1948 pourrait évoluer à longue échéance et sur la façon
dont le rôle de l'Office pourrait être affecté par les
événements de juin 1967 et leurs séquelles.

Dans le rapport, on note que la fourniture d'une
assistance d'urgence aux réfugiés arabes du. Moyen
Orient, pendant l'été de 1967, a été urie opération com
binée dans laquelle les gouvernements directement inté
ressés, d'autres gouvernements donateurs, la Croix
Rouge, le Croissant rouge, l'UNRWA, leFISE, les
institutions spécialisées, des organisations non gouver
nementales nationales et internationales et d'innombra
bles personnes dans de nombreux pays ont joué un
rôle essentiel. L'instabilité de la situation due à la fré
quence des incidents armés et à d'autres causes a: exigé
l'improvisation 'de 'mesu'res d'urgence pendant une par
tie importante de la période considérée, en particulier
en Jordanie orientale, havre principal des anciens et
des nouveaux réfugiés de la rive occidentale et .de
la bande de Gaza qui cherchaient un nouvel asile sur
la rive est du Jourdain. Dans la Jordanie orientale,
d'importantes concentrations de réfugiés installés dans
les collines ont été déplacées au début de l'hiver et
réinstallées dans la vallée du Jourdain au climat plus.
doux~

En Syrie, de nouveaux logements ont dû. être amé
nagés pour quelque 16 000 réfugiés palestiniens de la
zone occupée, qui se sont établis principalement autour
de Dera'a. et Damas.

En ce qui concerne les perspectives d'avenir, le Com
n1issaire général a cherché .dans la. mesure. dupbssible
à évoquer seulement les aspects humanitaires, mais il a
rappelé que les' questions politiquèsétaienf à la base
de l'ensemble du problème des réfugiés de Palestine
et q~'il ne pouvait .pas ne pas. en .tenircompfe 's'il,
vou!alt donner un sens à.ses observations. !la indiqué
que lé relèvement économique et social graduel ,mais
pro.metteur des. réfugiés était,pour le moment. 'du
mOIns, arrêté et qùe l'onnota.it même un renversement
des tendances à la suite des récents événements. A
l'heure actuelle, trop d'incertitudes pesaient sur l'avenir
des ,réfugiés à Gaza et sur la riveocddentalepour
que l'on p,!!ss~ prévoit com~ien de tem,ps,cette cOllsé...
quence preJudlclabledurer~l1t.Pour, .ceqliLestde la
J.ordanie orientale,' on •. pouvait dire avec plus de cer..
tltude qu'aussi longt~mpsque lariveoccidentale~es'
terait· ,isol~,è .du reste~ .. d.e ,l~ J ordani~<la 'iéadaptatio,1Ï
d~s. r~fugles de lanve .onentale.-:-tantceux qui)",
r~sldale~tavant le. ~()nlht qUeceu~ qui,vfnus(Iéla'
rlyeoccldentale, .risqu~iènt •d~:ne :pàsêtreatltorisésifl'
lar.egagnerp~rleGouvernèment.isra~lien.04 .ne.vpu-·
dr~lent p~u~-e.tre pas ..• laregagner ..,..:.sel'ait·gr~"e1tlent,
vOlrelrre~edtabl~mentcq111pr9111i~~.)~qêyr.ieégaIe-·
111.~l1t,~aUssl 10!1~el11ps.q.u~' .les ,.re.~uglespale~tiI1ieris •
deglaces .. d,es .•.. r~g~91.1~ ,.111ePd.l()pa,l~s.11~seraiel1tPa~iell\
.·me~ure g~ rentre~ d~ns Jeur.s.ançWllI;.· .• foyers, ..ilsde-.
vraient falr,e: faf~.<r .9e"l1ombrel1ses,;d~flicultéslloitvelies·
d~ns.leur lutte. <pourJ'etr()uv~r .l'itid~p~ndarîce êeoIlŒ.
mmue.~· '.' ., ..' ..••..

··•·.•·~I' ....s~m1blé.· ••9~.~} •.I:i·•••ç~nti!l>~ti~~J~ .•• PI~S·,~~~~ê:.,;~~~i.
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services :existants, en les étendant peut-être dans une
certaine mesure à, de nouveaux groupes de personnes
déplacées, tout en développant son programme d'en
seignement et de formation pour les enfants réfugiés;
Mais on ne pourra même pas continuer à assurer les
services existants de l'Office, et à fortiori les développer
ou en fairebéné!icier d'autres groupes, si on ne s'atta
que pas avec ·fermeté et réalisme au problème chronique
du financement, de l'Office.

E.1;amenpar l'Assemblée géllé-rale

Le 'rapport annuel du Commissaire général a été
e.....aminé par la Commission politique spéciale au cours
de 11 séances, du 11 au 16 décembre 1967.

Lorsqu'il a présenté son rapport, le Commissaire
général a déclaré que le nombre des nouveaux réfugiés
qui vivaient dans les zones occupées par Israël en juin
1967 se situait entre 350 000 et 400000; quant à ceux
qui se trouvaient toujours là où ils vivaient avant le
mois de juin 1967, leur dénuement s'était accentué par
suite de la détérioration de l'économie des régions
qu'ils habitaient. D'après l'Office, le nombre total des
réfugiés et des personnes déplacées se trouvant en
Jordanie orientale atteignait alors le chiffre de 577 000,
Y compris 245 000 personnes nouvellement déplacées
(dont 110000 étaient des Palestiniens ·déjà immatri
culés à l'Office sur la ,rive occidentale). Le problème
devenaitdei'plus en :plus pressant; le Gouvernement
jordanien avait signalé en outre qu'environ 200 à 300
personnes traversaient chnqUl.~ jour le Jourdain d'ouest
en est, la majorité venant de Gaza. Les déplacements
vers l'autre rive dans la direction opposée pouvaient
être jugés négligeables. Le Commissaire général a
demandé instamment, par simple souci d'humanité, que
les réfugiés qui le souhaitaient soient autorisés à re
venir dans les localités .où ils résidaient avant juin,
où l'Office disposait de logements, de centres de santé,
d'écoles et d'aut(es installations et pouvait leur fournir
une 'assist,anceplus adéquate. En Sy~ie, les personnes
déplacées, qui seraient au nombre de 100 000, rece
vaient. une aide du, Gouvernement syrien fournie avec
l'assistance du Programme alimentaire mondial, du
FISE et d'autres, organisations et gouvernements. En
République ,arabe, unie, .l'assistance de l'Office n'avait
été, donnée qu'à'3 QU 4000 jeunes ,réfugiés immatriculés
provenant de .la bande de Gaza. Toutefois, le gouVer
nement, qui a estimé le nombre des personnes déplacées
des régions Occupées par Israël à 60 ou 70000 per
sonnes, avait, demandé depuis à l'Office d'accorder une
assistance, à, d'autres réfugiés, nécessiteux d'origine
palestinienne (dont le nombre se monterait à 7 000
en'VÎron) qui résidaient à Gaza avant les hostilités de
juixi 1967, Le per:sonnel de l'Office quise trouvait au
Caire devait coopérer avec les représentants dugou
ve111ement pour,obtenir des renseignements précis quant
auno}llbre etau lieu>derésidence de, ces ,personnes,
afin:d~ prei;1dre:une, décision, en ce qui concerne l'aide
d~ .r.offic~ ,à ,ce, grpupe. ,

~Sé;réiél"aneahx'écarts'qüi ,~isteraient, entre Îes,
statistiquesdè 'l'Oflice et les'résultats du rècensement
effèctué en septem?re .1967p,àr ,l~" p()~vernèmerit,isr~é';
lien, dans"là bande ,de .Gaza. et dans la: zone de., la rIve
oeéi'den.tale;·: ~. 'l'~~élusion 'de' Jérusalem, .,le, ~orilmis
saire"':gériéraF~Ldé'clâré q~é:le,FISE avait été inform~
que le but principaLde ce recensement était de dénom
br~r., 1;~psernbleAe la PPPuJatiqp,;réfJ1gjé!? inFlqs,P9J1r
servir, ,de' base 'à,:ta, .fourniture, des"'iser;vices . essentiels..

, '." ',- .. "- '." ,,'," . ,',. ::... : ,o. ;;, F. '.. j,' c." .'. " .". ;,i .' • ". Ii. "'... .. ,~ , ".1 - ...... ".. ".'., .. '" " .. " ,.. .. - ,-. ..:,; .. ,kt • •
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Ilétnit très difficile d~ comparer ces statistiques, étant
dOlmé que le recensement du çouvernement, dans la
mesure où il avait trait ,aux ~efugiés, portait sur un
groupe de personnes différent des groupes visés pat.'
les statistiques de l'Office. C'était le chiffre des per
sonnes immatriculées à l'Office ou recevant une assis
tance de l'Office qui offrait la meilleure base de com
,paraison avec les statistiques de l'Office. Celui-ci exa
minait avec le Gouvernement israélien les dispositions
à prendre en vue d'une étude commune, de caractère
teclmique, qui porterait sur les méthodes appropriées
de vérification des données statistiqites relatives aux
réfugiés, à la lumière du recensement.

Le Commissaire général a signalé certains progrès
dans la rectification des listes de rationnaires dans
l'Est de la Jordanie. Les commerçants ne pouvaient
plus vendre des cartes de rationnement.

, Le Commissaire général a déclaré que l'Office restait
convaincu que l'enseignement était la clef de l'avenir
pour la jeune génération des réfugiés. Il estimait donc
que, après avoir pris des mesures permettant d'assurer
la survie des réfugiés et de soulager leur détresse immé.
diate, il devrait consacrer la plus grande partie possible:
des contributions spéciales, versées du fait de la crise
et des événements qui ont suivi, à l'amélioration et au
développement de ses services ,d'enseignement. Para
c;loxalement, alors que les ressources disponibles per
mettraient prochainement' d'améliorer et de développer
les services d'enseignement et de formation, on con
tinuait à avoir les inquiétudes les plus sérieuses quant
à' la possibilité de se procurer les fonds nécessaires
pour fournir certains servic:es essentiels. Seuls les deux
tiers des réfugiés immatriculés ,recevaient des rations
et il y avait 284 000 enfants dont les demandes avaient'
été différées par suite du plafond des rations. A la
fin de 1967, le' déficit cumulatif des cinq dernières
années devait probabl.ement atteindrè le chiffre de
9 millions de dollars et les réserves être réduites à un
niveau dangereusem(mt bas. Le Commissaire général a
exprimé l'espoir que ,la Commission politique spéciale
trouverait !e moyen d'assurer des ressources adéquates
pour l'avenir.

Dans une lettre datée du 8 ,décembre, ,les repré..
sentants de l'Afghanistan, de l'Arabie saoudite et du
Pakistan ont demandé que la délégation de "l'Orga
nisation pour la libération, de la Palestine" soit en
tendue par la Commission politique spéciale. Dans une
autre lettre, datée du 11, décembre, les représentants
de 12 Etats, arabes ont demandé que 'la Commission
entende "la délégation ,arabe de. Palestine". Le 12 dé:..
cembre, la Commission a,d~cidé d'autot;Ïser les per
sonnes ,constituant lesdites, délégations, à prendre la
parole devant la Commission, sans que cette autorisa
tion implique une reconnaissapce ~esdites organisat,ions.

Au 'éours des ,débats de la Commission, lesrepré"
sehtants~es Etats arabes onf. réaffirmé' l'opinion selon
laqt.uille la question des :réfugiés ne pouvait pas faire
l'objet de négociations mais qu'elle devait être résolûe
confonpément •aux, :vœux des réfugiés eux-mêmes.
D'aprèsceux; IIsraël,' av'èc1e' soUtien: des puissancesHm
périalistes, occidental~slet .• pa!ti,cqlièr~mentdes .~tats-,
Unis" av~it" cOQlplètement' ,mécôN~,ji l~s, disposit~ons. d~s'
résolutioi:is de l'qrg~nis.ati<m des, Nat~ons, Un,ièrde'man
datit lè rapâtriement dés réfugiés. Il était c1a~r" 9ri~-~ls
souligné, que l'incapacité de l'Organisation des Nations
Unies à, agir!fa~~, atf m.épris~fflqbé,pal'Jsra~làl'~gard
de ~~s,résol~tion~i,a~ait\ en~ourag~, ce:pays',à cpm.me.ttr~l
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des actes d~oppression dirigés contre le peuple arabe
de Palestine. Les délégations arabes ont soulevé la ques
tion du droit d'Israël à demeurer Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies et de la possibilité d'appli"
qlJ;7i- des sanctions économiques au titre de l'Article 41
de la Charte. '

Les représentants des Etats arabes ont déclaré que
Plus que jamais les réfugiés désiraient rentrer datis
leurs fovers et gàgner leur vie. On ne pouvait les
pt'Ïver de leur 'droit à l'autodétermination et à la liberté
pas plus qu'on ne pouvait leur demander de se résigner
à un statut de citoyen de deuxième classe dans leur
propre pays. La 'communauté mondiale avait le devoir
de faire bénéficier de toute l'assistance possible les
populations opprimées dans la lutte qu'elles menaient
pour survivre.' ,

Les délégations arabes ont souligné que depuis quel
que temps on entendait trop parler aux Nations Unies
de la. paix et pas assez de la justice. La paix imposée
par des conquérants à leurs ennemis n'était qu'un
simulacre de paix et conduisait à des conflagrations
encore plus désastreuses. Les délégations arabes ont
déclaré qu'aucun plan satisfaisant ne pouvait être éla
boré tant qu'Isl-aël ne faisait pas preuve de bonne foi
en remplissant ses obligations au titre de la Convention'
d'armistice général de 1949 et du Protocole de Lau
sanne ainsi que de toutes les résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies auxquelles il avait souscrit.

Les représentants des Etats arabes, appuyés par
quelques autres délégations, ont demandé la nomination
d'un curateur chargé d'administrer les biens des Arabes
en Israël, et de percevoir le revenu qui en, provenait
au nom des propriétaires. Les représentants des Etat,s
arabes ont ajouté que pour ce qui est de la proposition
d'Israël concernant un plan quinquennal en faveur des
réfugiés, !e Gouvernetpent d'Israël pouvait, s'il le dé-.
sirait, discuter immédiatèment de la réalisation 4u droit
au rapatriement des réfugiés dans 'le cadre de la Com
mission de conciliation' des Nations. Unies pour: la
Palestine:

Le représenta~t d'Israël a dit que les, trois guerres
déclenchées. par les efforts des Arabes pour détruire
Israël ,avaient, laissé derrière elles,' de part et d'autre,
un sillage amer de morts, de destructions et de dépla
cements de populations. Les perspectives de paix trans
formeraient les 'problèmes, anciens et nouveaux, des
réfugiés dans 'la région. Le désir le plus profond du,
Gouvernement israélien était d'ouvrir dans· l'histoire
de',ses relations avec le monde arabe lin chapitre nou
veau sous le signe de la réconciliation, du respect
mutuel et de l'intérêt,.réc;iproque., C~pendant, si Isr~ël

n'avait ni lê'devoir ni là' capacité ,de résoudre, tout
seul,le problème ,des réfugiés" il était prêt à 'particip~r
pJeitwment àun. pl~n international et. régional à :cett~

fil1., Il "fallait" certainement, âonner, un~ assistance aux'
p~rs(mnesaffectées .par.la, guerre récente q:ui ,èn,avaieQt,
besoin, mais' larésolutiqn2252 (ES.-V) de J'Assem
blée générale ,distinguait' entre .. les ..personl1es .relevant
du tpandat ,de rUNRW'Aet .les. autres personnes pe
la région qui a,:aient'ét.édéplacées et avaient gravement
besoind'assistàrice immédiate du fait des hostilités.

~; ~ p- ~ '.': \ ' ", ,,' " )":;

Dans, toutes les régions' occupées par, Israël, ..a-t-il
poursuivi"le' ra,vitaillemenj. envivres:ayait .été,. assuré,
dès le début., L'aetivité éconQJ;11ique'avaitété;'rétablk aU
moins,à "son nivèati, d'avantguèrre 'eP~l1eprogressait
régulièrement. :'Le~ ressentiment,~t ,'Ja ,~~spkion s\1b,.:
s~staiènt; cer,tains:,' s~aee6mmoga,ient .,mal du pré&ent, ,et,

appréhendaient l'avenir. Néanmoins, les conèlitions
étaient, à tous' les égards, meilleures qu'on n'aurait, osé
l'espérer il y avai.t quelques mois.

Le représentant d'Israël a proposé que soient im,.
médiatement engagées des consultations èntre. Israël
et les pays arabes d'accueil, avec les principaux pays
contribuants, en vue de négocier un plan quinquennal
qui permettrait aux réfugiés de connaître à nouveau
une vie normale et d'être intégrés définitivement dans
la vie 'économique de la région. Il a rejeté la nomination
d'un curateur, en déclarant que l'Assemb~.ée générale.
n'avait pas. compétence pour intervenir dans la régle:
mentation des droits de propriété d'un Etat Men1bre
souverain et qu'elle ne l'avait d'ailleurs jamais tenté.
Israël' a également rejeté la' suggestion tendant à ce
que le revenu provenant de biens. arabes situés en
Israël soit versé à l'Office de s'ecours et de travaux
des Nations Unies.,, . ' ~' .

~rs de l'examen de cette question, la Commission
politique spéciale a été saisie de troisprojets de, réso
lution. Le premier d'entre eux, présenté parles Etats
Unis, tendait à ce que l'Assemblée générale, après avoir
rapp.elé plusieurs de ses résolutions antérieures sur la
question et pris acte du rapport annuel du Commissaire
général : 1) note avec un profond regret .que nÎ' le
rapatriement ni,l'ind~mnisation des réfugiés ,prévu~ au,
paragraphe 11 ,de la résolution 194 (III) de l'Assem
blée générale n'avaient enCOî'è eu lieu, qu'aucun progrès,
notable n'avait été réalisé en ce qui concerne .le pro,.
gramme dé réintégration,. des ,réfugiés, soit par, .le
rapatriement soit par la réinstallation, programme .que
l'Ass~mblée générale avait fait sien: par le paragraphe
2 de la résolution 513 (VI), et, que, de ce fait, la
situation des réfugiéscontinùaitd'être un sujet de
grave préoccupation ;2) e~prime ses remerciements au
COrnmissaire général etau personnel de l'Office pour
le dévouement dont ils ne 'cessaient de faire preuve en
vue d'assitretaux.réfugiés de Palestine lés. services'
essentiels, ainsi 'qu'aux' institutions spécialisées et aux
organisations privees pour' l'œuvrètrès':utile qu'elles,;
accomplissaieilten faveur des réfugiés ;3)pri~ leCom
missàire général de 'l'Office de. poursui~re ses' efforts;
eh vue de prendre des mesures, notamment par' la re
vision des listes de rationnaires, afin. d'assurer, en'
coopération ,avec les gouvernements intéressés, la <ré
partition la plus équitable possible des seeouisen,fone,.
tion des besoins; 4) constateavecregiet quedaCom
mission' de conciliation-' des Nations Unies 'potir la,
Palestine n'avait pas été en: mèsure de trouver lejnoyen
de faire des progrès en ce qui concerne',l'applkàtion;
du paragraphe 11 de la "résolution 194 (III)del'As-:
semblée générale, et prie la Commission ,de>poursuivre'
ses efforts à cette fin; 5) appelle l'attention:stir la
situation financière de l'Office qui demeurait critique;
6).,not~avec inquiétude qUe, malgré.de,~uecès des
effort~ .méritoires •déploy,~s •. :par ,.le, Ç6mmis~àire général
pour' réunir des contributions" a.dditionnelles<et:Lv1le
d'aider à combler le grave défiCit budgétaire 'de l'~er"
cice précédent, les contributions: :àrOffice continuaient
d'.~tre ..igsuffisante,S pOI;1,r .perl1}ettr~., de, f,faire f~c~aux
bes9ins"budgétair~s ,'essentiefs ;7)jn,x~te, t()J.1s lesg9t1
v~rri~fùents.. à faire, .p~urg~nc~,~le:.jjJtlS ':,gr~n,gJetI0t1'
de,génér.osité,pO!,sibJet, poùr sati~fai~e lM .1Jesojris,pr~':\1s
de)'Office etl,eocpt1séqu,en,Ge,.Prie.instfl:ÙJ1~~nt.l~s~g0J.17
vernemènt~,q\lin~ '. yersaiènf,pal'.,g~c?p.tribl1tion,~,:9~en,;
V~r&~r., ,et: ,aJl?C}gQv.Yer~emet;tts; Jluf(~n .v~rsa~è~~ .••••• d~j~;
d'~~v,~s,ager ,~eles augm~n~et::~,:.,', ~ . ,', tY)~~,;:,
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L'Afghanistan, l'Autriche, la Belgique, le Canada l,

le Danemark, l'Ethiopie, la Finlande, l'Inde, l'Iran,
l'Irlande, l'Islande, l'Italie, le Japon, le Mexique, le
Nigéria, la Norvège, la Suède, la Turquie et la Yougos
lavie ont présenté un projet de résolution tendant à ce
que l'Assemblée générale: 1) réaffirme sa résolution
2252 (ES-V) du 4 juillet 1967; 2) approuve, compte
tenu des objectifs de la résolution susmentionnée, les
efforts déployés par le Commissaire général de l'Office
pOUr fournir une assistance humanitaire, dans toute la
mesure du possible, à titre d'urgence en tant que mesure
temporaire, aux autres personnes de la région qui
étaient actuellement déplacées et avaient grandement
besoin d'une assistance immédiate du fait des récentes
hostilités; 3) fasse appel à tous les gouvernements,
ainsi qu'aux organisations et aux particuliers pour qu'ils
apportent des contributions spéciales, aux fins énoncées
ci-dessus, à l'Office et aux autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales intéressées.

L'Afghanistan, l'Indonésie, la Malaisie, le Pakistan
et la Somalie ont présenté un troisième projet de réso
lution tendant à ce que l'Assemblée générale: 1) prie
le Secrétaire général de prendre toutes les mesures
appropriées pour que soit nommé un curateur chargé de
protéger et d'administrer les biens, les avoirs et les
droits à la propriété des Arabes en Israël et de per
cevoir le revenu qui en provenait au nom des proprié
taires légitimes; 2) invite les gouvernements intéressés
à fournir toutes les facilités et toute l'assistance voulues
au Secrétaire général pour assurer l'efficacité de la
tâche et des activités du curateur; 3) prie le curateur
de faire rapport à l'Assemblée générale, à sa vingt
troisième session, sur l'accomplissement de sa tâche.

Le 16 décembre, la Commission a mis aux voix les
trois projets de résolution Tue pr~jet de résolution pré
senté par les Etats-Unis .. été adopté à la suite d'un
vote par appel nominal par 99 voix contre zéro, avec
2 abstentions (projet de résolution A). Le projet de
résolution des 19 puissances a été adopté par 102 voix
contre. zéro, avec une abstention (projet de résolution
B). Le projet de résolution des cinq puissances a été
adopté à la suite d'un vote par appel nominal par 42
voix contre 38, avec 24 abstentions (projet de résolu
tion C):

Le 19 décembre, l'Assemblée générale a examiné les
recommandations de la Commission politique spéciale.
Sur la proposition du représentant du Nigéria, l'As
semblée a décidé de ne pas mettre aux voix le projet de
résolution C. Le projet de résolution A :l. été adopté
par 98 voix contre zéro [résolution 2341 A .(XXII) ] .
Le projet de résolution B a été adopté par 105 voix
contre zéro, avec 2 abstentionS [résolution 2341 B
(XXII)].

AcrlVITESDE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES
NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

DANS LE .. PIiocHE-ORIENT

Programme d'tfrgence

Au mon1entdes. hostilités de juin 1967, 200 000 per
sonnes .. environpnt fui la rive occidentale du Jourdain
et)abande de Gaza pour gagner la rive orientale .en
Jord:inie. La plupart de ces personnes déplacées ont
étéhébergéc~ par des parents ou des amis ou se sont
i~stal1êes .dans les .logements loués, •Jl1ais l'Office a amé
nagé sur les>hauteurs des villages de toile pour quelque
éOOOOpersonnes. Environ· 45 000. de ceux qui ... onf été
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hébergés dans ces villages étaient des Palestiniens
devenus des réfugiés il la suite du conflit de 1948, déjà
immatriculés auprès de l'Office et qui vivaient dans des
camps sur la rive occidentale. Du fait des déplacements
successifs des réfugiés, tout d'abord de la basse vallée
du Jourdain pour fuir les rigueurs de l'hiver, puis,
en février 1968, de la vallée vers les hauteurs, et
lorsque de nouvelles opérations militaires ont eu lieu,
l'Office a dû aménager et réaménager. des camps de
secours. Pendant toute l'année, l'exode continu de
personnes fuyant la bande de Gaza et la rive occidentale
pour se rendre en Jordanie orientale a augmenté les
besoins en abris temporaires. En outre, certaines des
personnes déplacées qui avaient trouvé d'autres ahris
n'ont pu y rester plus longtemps et se sont installées
dans les villages de toile. En juin 1968, le nombre total
des personnes déplacées se trouvant dans des camps
de toile était de 75 000 et on estimait à 350000 ou
400000 le nombre total de personnes déplacées de la
hande de Gaza et de ia rive occidentale se trouvant ac
tuellement en Jordanie orientale.

En Syrie, immédiatement après les hostilités, sur
un total de 16000 réfugiés de Palestine inscrits sur les
listes de l'Office qui avaient fui la région de Quneitra,
3 000 environ avaient été hébergés dans des écoles
puis installés dans des camps de toile, tandis que le
reste avait trouvé ailleurs des abris temporaires. Ce
pendant, comme dans le cas des réfugiés de Jordanie
orientale, bon nombre des personnes qui s'occupaient
des logements temporaires ont dû par la suite de
mander à l'Office de les héberger et, en juin 1968, près
de 7 000 réfugiés vivaient dans des villages de toile
aménagés par l'Office en Syrie. Le nombre de Syriens
qui avaient fui la région de Quneitra était de près
de 100000.

Pendant les premières semaines qui ont suivi les
hostilités, l'Office a fourni. avec l'aide de personnel
d'institutions bénévoles, un repas chaud par jour aux
personnes déplacées vivant dans des camps de tentes,
mais du matériel ayant été fourni aux famiIIes (ré
chauds, ustensiles, nattes de cuisine) le programme
normal de distribution de rations mensuelles de base
a été rétabli. Toutefois, des repas chauds ont continué
d'être servis aux enfants de moins de 15 ans et, en
outre, des suppléments protéiniques sous forme de
viande de conserve et d'aliments concentrés représen
tant au total 93 000 rations mensuelles ont été distribués
à toutes les personnes déplacées résidant dans les camps
de toile ainsi qu'aux personn~s vivant en dehors des
camps et dont les difficultés particulières avaient été
signalées. .

Da.ns les nouveaux camps, l'Office a fait aménager de
grandes tentes pour a,brifer tout d'abord les centres de
santé, les centres de distribution de rations alimentaires
puis des écoles pour les enfants des réfugiés. Ces tentes
ont peu à peu été remplacées par des maisons pré
fabriquées que l'Office ava.it reçues en don. L'approvi
sionnement en eau et les serviceS sanitaires essentiels
ont également dû être assurés dans les camps.

Indépendamment des effets de cette situation critique
sur les personnes déplacées et du problème immédiat
de l'aménagement de camps temporaires, l'Office a dû
faire face à des problèmes opérationnels très particuliers
pal' suite des hostilités de juin 1967. En raison de la
fermeture· du canal· de Sueietde la nécessité d'ache
miner les .fournitures· dans· des territoires occupés pal'
Isra.ël, il· a fallu réorganiser .les voies· d'approvisionne- .
ment de l'Office. La-zone de Jordanie qui constituait
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,auparavant du point de vue administratif une seule
zone opérationnelle a été divisée en pratique en deux
zones distinctes si bien qu'il a fallu mettre en place
en Jordanie orientale des services administratifs et des
installations qui relevaient auparavant du bureau exté
rieurs de l'Office à Jésuralem. La situation s'est trouvée
encore compliquée du fait que le personnel de l'Office
recruté localement et une partie du personnel interna
tional ne pouvaient circuler librement dans les terri
toires occupés pour s'acquitter de leurs tâches. Le coût
des opérations de l'Office a, par ailleurs, nettement
augmenté. De plus, même, en faisant abstraction des
difficultés économiques, l'insécurité des conditions
d'existence dans les territoires occupés et les restric
tions résultant des mesures de sécurité prises par les
autorités ont touché à la fois les réfugiés et le per
sonnel de l'Office constitué presque exclusivement de
réfugiés. Malgré ces nombreux obstacles, les approvi
sionnements et les services nécessaires ont été main
tenus j toutefois, le fonctionnement des services de santé
de Gaza a été entravé par la pénurie de personnel mé
dical, et les cours organisés sur la rive occidentale et
à Gaza n'ont pu reprendre qu'au prix de difficultés
considérables. Ces difficultés tenaient au fait que les
enseignants et les élèves avaient été déplacés, qu'il
fallait reconstruire ou remettre en état les bâtiments
endommagés et pillés, que l'on manquait de certains
types de matériel pédagogique et - ce qui importait
peut-être le plus pour les élèves réfugiés -à l'incerti
tude dans laquelle ils se trouvaient au sujet des exa
mens, de l'accès à un enseignement plus poussé et de
leur avenir en général. L'Office a dû prévoir des solu
tions de rechange nombreuses et coûteuses pour con
tinuer à dispenser un enseignement aux enfants des
réfugiés et à poursuivre l'exécution du programme de
formation professionnelle et pédagogique.

Programme n~rmal

L'Office a maintenu ses 'services habituels de secours
et de santé pour les réfugiéo nécessiteux et a poursuivi
la mise en œnvt:e de ses programmes d'enseignement
général et supérieur et de ses programmes de forma
tion professionnelle et technique en faveur des jeunes
réfugiés face à une situation instable et en voie d'évo
lution rapide.

Le nombre d'enfants réfugiés qui recevaient un en
seignement grâce à une, assistance de l'Office était
d'environ' 250000 à la fin de mai 1968.

L'Institut pédagogique de l'UNRWA, et de
l'UNESCO a continué d'assurer une formation en
cours d'emploi aux instituteurs des' écoles primaires
de l'Office. Depuis la création de l'Institut en octobre
1964, 892: instituteurs ont suivi avec succès le cours de
base de,deux ans et 202 autres enseignants devaient
passer des examens dont la date avait été différée à
la' suite des hostilités. En été 1968, 1 384 en~eignants
étaient inscrits a l'Institut et 742 d'entre euX devaient
achever leur formation à la ,fin de l'année scolaire.

Environ, '3 300, jetttû$ rétugiés, faisaient des études
dans le cadre du programme de'formation profession
nelle ét" pédagogique' de l'Office" clans des internats
ou dans d'autres·établissements dé l'UNRWAEn
1967, 1 356 avaient obtenu des diplônieset27 de ces
réfugiés récetnmentdiplôméss'étaientrendus en Eu
rope ,pour' y, recevoirpne formation encours ?'eTploi.
Au cours de la, même ,année, l'Office a attrtbue?W
bourses'd:~tudes universitaires.
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Au 1er avril 1968, le nombre total des réfugiés im.
matril:ulés auprès de l'Office était de 1 359277, soit
une augmentation de 21 277 depuis le 1er avri11~67. Sur
ce chiffre, 847374, contre 860955 au 1er avnl 1967,
bénéficiaient de services de toutes les catégories, notam
ment de rations alimentaires, et 395 516 autres person
nes pouvaient bénéficier des services médicaux et d'en
seignement de l'Office. Au 1er avril 1968, le nombre
de réfugiés vivant dans les camps de l'UNRWA était
de 540 000 environ. '

L'Office a continué de fournir une aide individuelle,
quoique limitée, aux personnes vivant dans une misère
extrême dont le cas lui avait été signalé et d'assurer
la formation et l'éducation des enfants physiquement
diminués des réfugiés. Des programmes restreints d'ac
tivités pour les jeunes ainsi que pour les fe1l1mesont
été maintenus avec l'aidp. de contributions spéciales.

L'Office a également continu6 œassurer des, services
de médieine curative et préventive pour les réfugiés
par l'intermédiaire de dispensaires, d'hôpitaux et de
laboratoires administrés ou subventionnés par l'Office.
Le programme sanitaire comprenait également un pro
gramme nutritionnel pour la protection de groupes par
ticulièrement vulnérables, ,l'organisation dans les carnps
de 'services d'assainissement ainsi qu'un programme
d'éducation sanitaire.

C01111ne au cours des années passêes,l'UNRWAa
bénéficié des avis et de l'aide d'autres organismes des
Nations Unies j une coopération particulièrement étroite
s'est instaurée avec l'UNESCO, la FAO, l'OMS, le
Programme alimentaire mondial et le FISE ainSi
qu'avec d'autres institutions bénévoles qui prêtent Une
assistance aux ,réfugiés de Palestine. '

Si, l', 'ltion fina,ncière

Au cours de, 1967, l'Office a dépensé ou engagé 40;5
millions de dollars, contre 37,5 millions de dollars en
1966, pour son programme normal et ses programmes
d'assistance: d'urgence. Sur cette somme, 19,6 .millions
de dollars ont été consacrés aux services de 'secours
(rations de, base, alimentation d'appoint, logement 'et
aide aux personnes particulièrernent nécessiteuses), 5
millions de dollars aux services de santé, "(services
médicaux et assainissement), 15,2 1l1illionsde dollars
aux services d'enseignement et de for.tl.lation et 709 000
dollars, au remplacement ou,a la remise '. en état de biens
perdus ou endommagés a la suite deshostilités ~u mois
de juin,et a d'autres mesures,. d'urgence. . ",

Compte tenu des dons faits au titre de la situation
d'urgence, le montant total des recettes s~est élevé en
1967 a 43 millions, de' dollars; l'excédent de 2,:5 milliôns
de dollars sur les dépenses et les engagements. aiait
passer à la fin de 19671emontant du fonds de roulement,
c'est-a-dire la réserve de fonctitmnernentde l'Office,'à
16,7 millions de dollars 'environ. Toutëfois,il,a'manqué ,
à l'Office 1,6 million" de dollars pour ,équilibrer ',le
budget de son programme mormal en 1967 et,en juin
1968, on prévoyait un nouveaudéficitdeAa Smillions
de "dollars pour' 1968. •LorsClu'i1\ a transmis· le teXte
de la résolution 2341 (XXII) de l'Assemblé~ générale
aux"gôuvernements.le 17jartviëf;1968, le'Secrétaire
géneral' a signalé tout particulièrernenf àlèUr attention.
lesappclsde, contributions formulés par l'Assemblée
g-énérale. De même, le 2 mars 1968. >en' transmettant
al'A~sembl~'egénéraleetau, ConseiL de .s~curit~un
rapport" du, C()t:nrnissairegénérÇll ~ur "le,l10uyel' 'cxO<ie
del~YaU~e du ]0tlrdain, le' Seçrétaire,généràla Jallcç



Q. - Plainte d'Haïti

Dalls Unc lettre datee. du 20 mai 1968, le Représen
tant 1)cr1\1ancnt a.L d'Haïti n informé le Secrétaire
gçnéral que dans la matinée de ce même jour un avion
pii'ate avait bomb~rdê Port-au-Princc, laissant tomber
Ulle .bon\be en direction des appartements privés du
Chèf de t'Etat et de sa fumiUe. Dansi'après-midi, des
avit>lls 110n identifiés' avnicnt bOhlbardé Cap-Ha~tien et
causé la mort de civils. inllOCet1t~. Au cours du hom
bil.rdenlent, des ll1êl'cènâires avaient ôté surpris ct pris
~h çhasse par les forces armées haïtiennes. Selon les
tètlseigi\Cllle~ts 'tIue pO$sédaittc.Gouvern,emcnt haïtien,
des avetltUl'lerS il la solde de l'ex-PreSident Paul E.
M:agloir~, de Luc FoucM et du père Jean-Baptiste
Goorges, sêtrouvant tous II.ltX Etats-Unisl avaient déjà
projeté de faïre t'aéquisition d'avions en VUe de bom
lx\rdèr dèS villes haïtiennes. Cet. acte de brigandage
inter~n\tional n'avait pu se perpétrer. que grâcc à la
tolérancc de certains gouvèrnements: il constituait une
.violation flagrante des principes du droit international
et de la Charte des Nattons Unies, ainsi qu'une menace
pour la paix. Selon toute probabilité, les territoires
les plllS susceptibies d'avoir été utilisé'1 il ces fins
criminelles etaient ceux des Etats">i;3 d~Amérique,
de Cuba, de la Jamaïqti,e, de la RépUbliqUe Dominicaine
ou des· Bahamas.

Le 21 mai, le R~présentant .permanent a.i. d'Haïti,
dans une lettre au Président du Conseil de sécurité, a
demandé la convocation du Conseil pOlir qu'après l'ex
posé des faits les' mèsures appropriées soient prises,
conformément aux· dispositions de l'Article 39 de la
Charte, en vue' de réduire une' tension qui constituait
une'. menace pour la paix 'et la sécudté internationales.

Le Conseil de sécurité' a inscrit la question à son
ordre du jour le 27 mai, et a invité le représentant
d'Haiti à paniciper"au débat.sans droit de vote.

,Le représentant p,'Haïtia'déclarê! que les actes répétés
d'agression de J'éfranger dont son pays était victime
risquaient de mettree1l>. danger la pabc et ..la sécurité
i.1lternationales. lÇe~; .actes avaien,t revêtu des formes
différel1tes depUIS les campagnefi .oe ,presse. vicieuses et
là .propagande I11aJsaine -:-dlffusée. par. le moyen de .la
r~~!O,~u.dnéma,etr. de ' .,la·' #ét§yisj()n,., .. :~wi.;Yisait à
rt<:l~culiser les,.paysans noir.s ,<J:Haïti .et leur gOl.lverne
ment et iitc!tàità la hain.e(à le:1,lr! égar!l, jusqu'à l'étran
gl~merité~onomique visant à .bloquer .toutes les avenues
internationales. ou:privéespat!lésqueUes .1acOQpération
aur~it aidé, à résoudr~: les:prpplèllles économiqltes~
sociaux (~t humanitaires qui se pOsaient en Haïti. Ravi
taillé.és pàr.· des'.sources.firiancières inépûisables,huit
invasions armées.a~aieht.eulieuqui,visaientà,l'en..
verser;:le .• gOuver-nemen.tef.â~rrêter .la ·r.évolution 'ha
tionale. i /Ces, .:actes d'agJ:'essiolf· .avaient .atteint leur
1Xlro~ysme'le:2Q .mai, Jdrs, de' J'attaquecontrè l'inté'
grité; .t~rd~Ql'Ï.ale ,~t; J'inqé~ngàp"c~p()Ut!qlle' d'ljà;ti:,,"
·',Uè:,cCÇlrisèil,·de sé_èt1rÏfé' deVâit. >!jiltêtgir~ à: 'toi~s 'l~s
Êtats.'totit 'trafic·: dI:{rmes' ierél~ .. 'ri#tefieF,ou foùrriituré~
militaires autre que·'pour'l~s besôin's~des' gouvérn~t1lènts~
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repris ses opérations nu début de 1967. On procède
actuctlcmettt d'urgence t\ l'exécution de l'ensemble du
programme du Fonds, elt accordant un raUg de priorité
élevé nit rêtabthlsenlèntet t\ ln remise en état de services
essetttieis tets qUè l'électriCité, les transports terrestres
ct aél'iens et le cabotage. On trouvera (lè plus amples
détails Sltr ce programme clans III secUo., F du char.i
tre XI,

\Ulâppeiâ tôUslçsgôlWernemehts pt>lU' ltmr dêlnattder
tVadl'èSset' WÜl'gebcê tcmtcs tes èohtributions possibles
J)mtrfàii'e îàœ'~ ln. îtblt\fellcsitllntion Cl'itlquQ devntlt
faqUê\\è'se trblwt\ient. t~GOltVerl\elüent jordallÎcn et
iIUN~WA Le 30 twrll 1968, le Secr~tl\ire général
à l~t\cé êôt~j()h\téï\\êht a\Tec le Dirœtcltt' gênéral de la
:t?~~"O \\Ï\ np'M\,ên 'VUe d:'obtelli~ de~. secours n\it~tentilires
poUt t,es, ~(l~~~Sl\Ot\. Il\\lut\trlcl\h~s .. Il. a ,solthgnê que
POfficeèhut el\ présence d\\l\ déhClt grave pour 1968
et 1\ rappelé q\\(~ \'Assel\lbléegéllèr:\\e IWàit dèntandé
~l)~ go\\\'étl\èm~i\t.S d1àdresser des co",h'ibutlons pour
l Oll\te, "

Përsoftflël
,~~ J() {\'Vtll. lm lèpersôllllél 'de l'ÜN'RWA était

~~\.pô$è .de. 11500 .p~rsôt11\esl'ecl'utées sur le plan
ïtgtÔtlàl et de .. 99 \\\èmht~s dupêtsonnel international"
dOht20 pèrsOll\\eS détaéhées .Olt pl'êtéespâl' l'ONU 0\1
~èS lt\stltutloi\s ~l)édaliséè'S(UNESCO et OMS),

R1Ù'W,Ri' D~ LÀ tO~MÏSSIÔN})Ê CONèït,IATI()N DEs
N',à.~ïô~s U~IÊS l'OUR ,LAPALES'tI1'i~

,tec~ ~èl>tét\\brè 196~\ la COl\lmissiôn dé Cbhèilia
boh des Nations. Ülttespoût t~Palestine 1\ préSèltté
n.li. ral>pôrt~~activité~lttérh\en)ent lU1X resolutions
~l2, <YI) et~l54 '(XXn. de I~A~semblée ,é,nérale.La
,CO.l\U~'lSS\~*adklar,e qu'eJleavaltpoursUlvl l'examen
~es (\~vèr$ u\oyens d'mtetlsifier ses efforts, avec ~uelque
\:lta\\tê dè suttè~, 'et\ \'ued\tne mèlne\\te~t>plkattolldu
pàrngrapl~,,~U~e,la~Sôt~tionJ94 (In). Tous les
n\b~nS ~Yl~ ltupltqualellt des. changements subs-

~~~\~a~~p\~o:~~t~~~tè~i~~~n2Ii5rt(~if):1~~~~~
lrtlSStOnll'avait pn di~<:erner aucune indication de tels
ch:mgements. Les. è\Ténem~nts qui .. étaientin:t~rvenus
dep"is. le. mois de JUIn 1%7 avaient eu pour effet de
èoit\pliquer encore, lin 'problème déjà extrêmement com-
ple.'U.' :

p;'....,,~cèord .entre la. RépubÛq'ue" J'Indonésie
_ et'le~oyaUine des Pays-Bas concernant

. 14""Nollvell~uinee dccidentale' (Irian
oçç'l1t.Îit<lJ) .., ....., "',,' ':-" .

..:',,'À6.~>d~ s)a~ulttertle.s tespOnsabilitésqui IUiJncom:.
ba,i~nt.en.:yer.tU. de.l'Accoidconçlu .le 15 ao~t 1962
~ntre. ta ..• Républlque.d,IIndonésie ~t:Jè ,Royault1~ des
Pays,-Basausuj'et de là Nouvel1e'-Guinée occidentale

."(Ifi~n ~occidehta1), .le Sectétaite:général a chargéM.
,Jose'Rolt..Bennett(secrétail'e, général àdioiQt, aux af~

faitès'politique8'spéciales, de se tendreàpjakatta lxmr
prêlCêd~àdesronsultations en août '1967. ,Au.' .cours
,dê~'~ntretiens, .1eGouvernement indonésien a accepté
qu.eJa,: p()püla~()IJ~erCesa. liberté d'ôption, çoniormé..,

··.h1~t:lUx 'dispositions. de. l!artide. XVIII de l'Accord,
·.~tre'aVtil~tai;)ût 19(j9,<Aprèsdènouvèlles ',-onsùlta..,
qoit$~v~, les·.gouyernements intéressés, le Secrétaire
.~néraka~lè.1~'ayrill9V8"d~il;~é M.Fernando Ortiz-

" <Sag!-cQmrne·,son .représeQtant. e~'prévi$ion' de~ l'acte de
'~ll~i.*:· '~pti~n'" "çeUJ;;f j:Qnformément' "'~"" .'.J'artid~.}(YII

•... ~~rl"A~rd;l-è' ..~pt:é$eptant(du •SeçJ:'~~ir~ .g~nér~tet
, ·····IiOÎl: .. :~J:'§()lln~l(ï)l:endJ:'o!1t' :le.ù,rsfQnctiOJ,1s..dans, l~terrî

;t9i~~~ni';Ira~~~t"a,.<;late,.de.·lla,~ç()n.sJ11tatiQn,.cormne
"R,r~~~'~li~~~Ç~()td..;.":i. .·.•.. '<.i:~::->x ";',} ••... '.

......L' ;,"~:li~SF;t)i1d~ 'tiês"Natiohs''{Jnies"pOurl~ déveJoppèrri~nt
.'.~e;l~~riari:~.dentâl~qui'aété,cl'~é,:gr~êeaux$=()ntribu

;. ,tiôns'des':·GOtiVerrieffiên'l:s·· iridoiiêsiêrfet:;héêflafidais,a
' .. " .' ..••.•. , •. 'o;U . 1(.·
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et devaitrccommnnder à. tO\lS les Etats d'empêcher,
dans lestimltes de leur juridiction, que tout navire
ou aéronef ne soit équipé, armé et utlUsé Cl des fins
belliqueuses: en outre, les entreprises se livrant nuue
propagande malsaine qui rlsqumt de porter atteinte au
prestige cles ~ouvernements ou de tt'oubler l'ordre
public international ne devaient pas être tolérées.

De plus, Haïti demandait l'arrêt immédiat des acti.
vités qui portaient atteinte à son intégrité territoriale
et à sa souveraineté nationale ainsi que le châtiment
exemplaire de tous ceux qui, contrairement aux accords
internationaux et à la Charte des Nations Unies comme
à celle de l'Orçanisation des- Etats américains, utili·
saient le territOIre c1e certnir1s pays, surtout celui des
Etats-Unis et de certaines îles des Caraïbes, pour
leurs actes criminels. Le Conseil de sécurité devnit
éf<'lement prendre les meSUl'es nécessaire!! pour em
pecher la répétition d'actes qui portaient a.. teinte aux
droits fondamentaux d'Haïti, de son gouvernement et
c1e son peuple, et qui nuisaient au développement et
au progrès d'Haïti dans la communauté des nations,
et il devait obliger les fautifs à verser nu Gouverne
ment haïtien une juste réparation pour les pertes en
vies humaines et les dommages matériels subis.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré que son
gouvernement était prêt à procéder à une enquête sur
tous les renseignements indiquant que des activités
contr~ires à ses lois étaient menées Eur son sol, mais
qu'il ne pouvait ]e faire qu'à partir de faits établis.
Le Gouvernement des Etats-Unis demandait à Haïti
de fournir le plus de renseignements possibles. Toute
fois, d'après les renseignements reçus et d'après les
déclarations du Gouvernement haïtien, le Gouverne
ment des. Etats-Unis croyait cl)mprendre que ]a situa-
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tlon était rentrée dans l'ordrè, Le mieu)C était donc
qu'Haiti poursuive ses démarches âuprès dt! t6ut gouver.
nement u\lquel il jugerait nécessaire c1e s'adresser.
Le Gouvernement des Etats-Unis restait prGt Cl colla..
borer à un tel effort.

Le Président du Conseil a déclaré qu'il avait reçu
des communièations des représentnnts de la Jamaïque
et c1e ln République Domlnicahte. Le représentant de ta
lamaïque indiquait que son. gouvernement avait déjà
mforll1é le Consul c1'Haïti à Kingston que la Jamaïque
n'était ~s ]'une d!:s bases à partir desquelles les avions
avaient bombardé Haïti. Le représentant de la Répu..
blique Dominicaine indiquait que son pays observait
une attituc1e de neutralité totale et de non..intervention
dans les atTaires qui intéressaient les autres Etats, i:lt
que t~ute mesure qui avait pU être adoptée à l'échelon
national visait uniquement à sauvegntder c~tte neutra-
lité. . , \,

Parlant en tant que représentant du Royaume-Uni;
]e Président du Conseil a déclaré que. après une enquête
approfondie, ]e Gouverneur dès Bahamas avait fait
savoir qu'il n'existait aucune preuve sur laquellc. on
pût se fonder pour affirmer. que des appareils auraIent
âécollé à destination d'Haïti au moment indiqué.

Le représentant du Brésil a déClaré que. les renSei
gnements dont disposait le Conseil étaient trop vagues
et trop fragmentaires et né fournissaient pas une base
suffisante pour examen approfondi de la .plainte,et
moins er/core pour une décision•.LeConseil ne pouvait
déterminer si l'incident en question éta.it le fait d'un/?
agressîon extérieure ou d'un conflit interne.

,Le Conseil Il levé sa séance sans prendre de ,dtc;~io~.
',\

DOCUMENTS DE REFERENCE

Â. - Désarmement et qne-tion. connexe.

Pour les rapports de la Conférence du Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement, voir les documents AI
6951-DC/229 et A/7072-DC/230 et AddJ..

Pour les autres documents relatifs à cette question et la liste
des comptes rendus pertinents, voir :

a) Documents officiels dl! rAssemblée gJnérale, vingt-dcllXièllle
session, Annexes, points 28, 29, 30, 31, 91 et 96 de l'ordre
du jour.

b) A/6817.

B. --Effet. de- radiations ionidnte.

Pour les documents relatifs à cette question et la liste des
comptes rendus pertinents, voir :

a) Documents officiels de rAssemblée génJrale, vilSgt-deuxUme
SesSiOII, Annexes, point 36 de l'ordre du jour.

C. - Utilisations paeifiqnes de l'eapaee extra.alJDosphérlqne

Pour i~ aocuments relatifs à cette question et la liste des
comptes rendus pertinents, voir:

a) DOCflments officiels de rAssemblée généraleJ vi,tgt-dcuzi!;me
session. Annexes, point 32 de l'ordre du jour.

b) Liste des mémGires accept~ ~ur présentatIon à la Con·
férence des Nations Unies' sur l'exploration et les utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérIque AI
CONF.34jINF.l).

D.. - ÀdmisllioD de nouveaux Memlires

Pour tes d<lCUmen!5 et les séances consacrés à cette qtiestlon,
voir :

a) Doclltnellts officiéls del'Asienlblét né/léralt, 'lIingt.dcuxiJtnt
sessiOlt, Annexes, point 99 (te l'ordre- du j(lur~ . . Il

b) Ibid., séanées ~léniJres, 16308 ét 1643e séancê5,
c) DOCUments ojJÎeteis du ,Conseil dt sécuritéJ vinO'·rJtlixicl1U

année, 13B4e séance, 'êt ibid., vinlJ'·troUi~lne année, 1414e
sénnce.

E.- Examen cie 1•.qneiltlofW .. del'a«eetadèJiI.i de.flnll
exclusivement paetfiqnè. dn Ui dei nterl,,1 "de.
océan. ainsi que de leu....oulI-jol. en haute . me...
an-delà dell limites der·' ,1. Juridletlon' nationale
actnelle, et de l'exploitation de leur. re!l!loutcell dan.
l'intérêt de J'hDl1lanlté .

Pour ks documents relatifs a cette question· et la liste aes
comptes rendus pertinents/ vOIr Dôcûments ojJÎçiels. le.. rAs
se"wlü gJltJrale, vingt~deu~iJme session, Anntxu, polnt..g2
de l'ordre du jour.

F. - Coopération entrel'Organigdo1l ~e81Vadon,U1dêll
et l'Organfllation de l'unft~. alrieafne .

Pour I~ documentsrelatiîg: a cette questIon .et li .lis1~ délf
comptes rendus. pertinents, 'l/c1r DdCUntél1ti olfti:iels fie (AS'
.mnb/ée génJraü, vil~gl-deu.viéme sessfô#, Anné'xé'sJpOlnt. ;tt
de l'ordre du jour. . ,

c.. - PoIitiqned'aparlheitt du. f;otn'emement./i"e:
Iré.wbliqae .111td~:trfe&ine .

Pour fe5. documents" relatifs' à; cette question et ·la liste •d'es:
comptes' rendus: pertinents, v<>ir' .~ . . .

a) D'ocu#tenls offideJs de fAstimbTét! générart!>,.,,;,~g(~tieu:çfJ1f(e:
sé'ssfô1t,Anlte%es, pOint, 35 de fOr'dre dû Jôt.tr'.
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li) Accôrd :lItrr l'Qrgalll'''~tiol~des NaUolIs V'lies ct la Ballql/e
il.ternatio"alc tOI/ria recQlIstnlch'oll ct le dét1cloppeme/lt:
Nations Unies, Rcr.tIl·il des traités, 1948, "01. 16, p. 347.

~) Accord f'clatif cl la Palaql/e illtemratl'ollalc pOl/r la rceolls
trucUol. ct le développemellt :' Nations Unies, RI!Cudi des
traités, 1947, vol. 2, p. 135. '

H.,...,.. Ex. l1en pat" le Conseil de tléc:urité de la 81tul\tion
au Sud.Ouest africain

,pour les documents et les séances consacrés l\ cette question
voir,:

a) Docl/tllellt,fofficlels de l'Asscmblée générale,' villgt-deilo-rième
scssiolà, Allllc,ores, point 64 de l'ordre du ,jour.

b) DocilmCllts offiëiels dll COl/seil de sécurité,. villgt-delM'ièlllc
mlll~c, SupPlémellt d'octobre, lIovelllbre ct décclllbre 1967;
ibid., villgt.lrOtSl·è/lle OIlIIée, SUPplélllC/lt de jallVl'cr, jévN'/l'r
et fi/ars 1968; et ibiel., Sl/ppl~mellt d~avril,lIIai ct juil~ 1968.

c); Docl/mellts officicls, dll Coilscil de sécl/rité, villgt-dcu:riètlle
almée, 1387e séance, et iMI., villot-troisième allllée, 13900
à 13970 séance.

i. "- E.'~amen par le Con8eil de 8écurité de la 8itulltion
en Rhodésie du Sud

Pour les documents et ,les séancés consacrés à cette question
, voir;
a) Docl/meltts officiels dc l'Asselllbile géllérale, 'llillgt-deuoTlëme

SCSsioll,Alllle.t·cs, point 23 de l'ordre du jour et additif.
b) pOCllmellts .offietels dll COllseil de SéCIIN'té, villot-dcl/.Tième

alllléeJ Supplbllrnt de juillet, août ct septembre 1967,' ibid.,
SlIpplémellt d'octobreJ IIo'vembl'e ct décctnbre 1967,' ibid.,
vingt-troisiè,,:~ , 01111&, Sll~plélllellt de 'j'allvier, février ct
mari 1968J' ef'ibid., Supplél/lellt d'avril, muid jllill 1968.

Ç)DOCtUllctltS officielsdll Conseil de séCllritéJ villgt~dctl.Tième

almée, 13C)ge, 1400e, , 140S0. 1413°, 1415° et 14280 séances.

J. - Plaintes' pOrt&s par la République démocratique
du Congo

Poùr "[es documents et les séances consacrés' a cette ' question
voir:

a)D()"~l/Ients fJfficiels, dll Collseilde sécl/rité, villgt-dell.Tième
aml,(eJ Supplbllent de j'lIillet, ,août ct septembre 1967J' et
ibid., SupP1éllu:nt d'octobre, 'lIOVctllbre et âJ&:?r.'J-.e 1967.

k) D!,cumctlts officiels dll Conseil de séC'dritéJ villgt-deuX1'ème
afJnée, 1363è, 1364e,1367e, 13720, 1374e, 1376e et 13780 séances.

K. - Que8tion de Corée

J'our le rapport de, la:Commi,ssion, des ,Nations, Unies pour
l'ùnification et, le relèvement aela, Corée,voir Doclmlellts
officiels d!! l'A.fscmbléeSiénlrllle, vl:ngt-dellxièlllc sessionJ
$"pplbtlcnt "Il 1~ (AI~~n2),

Autres qllesti01IS politiques ct de sécurité

Pour, les, dQcuments relatifs à clltte question et la liste des
comptes rendus pertinents, voir DOClllllcIlts officiels de l'As·
semblée géllérale, villgt-dell.t·ième sessiol~, AIII,(,>'\"es, point 33
de l'ordre du jour.

L. - Plainte formulée l,ar les Etats-Uni8 d'Améri~ue

Pour les documents et lès séances consacrés à cette question
voir:

a) DOcl/lllellts officiels dll COIMeU de Sécllrité, vitigt-dCl/.Tièllle
"'lIIée, SII/tPMIIICllt d'octobre, 1I0vembre ct décelllbre 1967..
et ibid., tlillgt.troisièllle allllée, Stlpplémcnt de J'Olivier,
févriCl' ct mars 1968.

b) Docllmellts officiels dt~ COllse,", de sécI/rité, villgt-1ro,'ûème
atlllée, 13880 et 13890 séances.

M. - Rélllblis8enlent des droits légitime8 de la République
populaire de Chine à l'Org,mi8alÏon des Nation8
U~ie8

Pour les documents relatifs à cette question et la liste des
comptes rendus pertinents, voir DocI/",ellts officiels de l'As
semblée géllérale, '11Î1lgt-del/ot'ièllle sessioll, Alllfe:resJ point 93
de l'ordre du jour.

N. - Fin de la mis8ion du représentant spécial du Secré
taire général au Cambodge et en Thaïlande

Pour les documents relatifs à cette question, voir Docllmellts
officiels dll COlIsèil de séClll'ité, vilrgt-dell.Tième almée, Slip.
plémellt de jI/illet. aOlit ct septembre 1967.. ibid., villgt
troisième allllée, SlIpplémellt de jallvierJ février ct mars
1968.

o~ - A8sistance allx réfugiés de Pale8tine

Pour le rapport du' Commisaire général de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pOUl" les réfugiés de Pa
lestin,e dans le Proche-Orient (lor jUillet 1966-30 juin
1967), voir DOClltllellts officiels de l'Assemblée géllérall!J
villgt-deuxième sessioll, SlIpplémellt 11° 13 (A/6713).

Pour les documents relatifs à cette question et la liste des
compte!: rendus pertinents, voir Docl~tIIents officiels de l'As
semblée géllérale, villg~-dellxiè"'e sessiol~, AIIIIC:resJ point 34
de l'ordre du jour.

Pour les
voir:

a) DQc,mlClrts officiels d" Conseil de sécuritéJ villgt-troîsièlllc
almée, SIIpplémen, d'avril, mai et jllill 1968.

b) DOCIIIIIC/Its officiels dll COllseil de séClIrI'.téJ vingt.tro,sième
an"ée, 14270 séance.



CHAPITRE IV

Opérations de maintien de la paix et questions connexes

d~ 100 millions de dollars au cours d'une même année
devraient être mises à la charge, au prorata, des groupes
visés aux sous-alinéas ii et iii de l'alinéa a.; c) à l'inté
rieur de chaque groupe, la somme que chaque Membre
aurait à acquitter serait proportionnelle à sa capacité
de paiement par rapport à celle des aùtres membres du
groupe, telle qu'elle est dêterminée pa.r le barème des
quotes-parts appliqué pour Je budget ordinaire; d) tout
Etat MembTe de l'Organisation des Nations Unies, tout
autre Etat ou toute ~.utre organisation ~ourraient faire
des ,'erselllents volontaires pour rédulre le montant
à la charge de l'un quelconque des groupes ou de t'en-
semble deceux-CÎ. '

Le 22 novembre 1967, l'Inde, le Mali, la République
arabe unie, la Yougoslavie et la Zambie. ont déposé
un projet de résolution. Le Mali a ultérieurement de
mandé à ne plus figurer parmi les auteurs du projet de
résolution et Singapour a été ajouté à la liste des
auteurs. Le dispositif de ce projet tendait àce que
l'Assemblée : 1) prie le Comité spécial-,des opératioils
de maintien de la paix de poursuivre la tâche qui luI.
a été assignée par l~Assembléegén,éraleau paragraphe 2
du. dispositif de la résolution 2249 (S-V); 2) recom'
mande au Conseil de 5écurité :.a) que le Cgp1itç d'état
major élabore une étude sur les questiàlls'a..yant trait
aux moyens, aux services et au persorm~l que les Etats
Membres pourraient fournir au Conseil de sécurité,
conformément à la Charte, en vue."d'opérations,:de
maintien de la paix entreprises par l'Organisation des ,
Nations Unies; b) que le Comité d'état-major ir,lViteun <

nombre convenu d'Etats Membres à. contribuer à·l'étude
susmentionnée; c) de faire fig\1rer dans son rapport
aIlnuelà l'Assemblée générale lors de.la vingt-troisième
session ordinaire! un exposé de' toutes mesures" qu'il.au-·
rait jugé souhaitable de prendre conformément' a\1x
recommandations énoncées .auxalinéas· aet'b; '3) prie
le Comité spécial des opérations de.mairitiende,là paix
d'établir son rapport à la vingt-troisième session 'ordi-'
naire de l'Assemblée générale d'iciaü 1er ·juillet 1968r·
4) communique' au Comité 'spécialdes, opératioQs de
maintien de la paix les procès-verbaux des. débats d'eli
vingt·,deuxième session' consacrés à la question, : . . .

Le 4 dêcembre.1967, le Da.nemark;. iaF'intartd~et Jâ'
Suède ont d;posé un projet de résolution dont)e dis~,
positif tendait à ce que l'Assemblée: 1)' renotlvelte
l'appel qu'elle a adressé à tou~.les·. Etats· Membresrct
en "palticulier'aux: pays .ha\1tement.déyeloppés;'po\1r;,,\
qu'ils versent des.. cOlltrihutions ..volontairesen,·Vuede,
surmonter. les .difficultés .fin~ncières.. p~~sis~a!\~ë~ '., de:"
l'Oî'ganisationj 2) . prie "le Çoroité"spéciaFdecontinqer
à s~acquitter de sonl1Jandat, tel'que'l'Asse11:1bléeg~rtêrale~
l'a. fixé. au par~graphe '.2deJâ "l'~SOhl.tiqn~~49(S"'V,)L
J).• pr.ieJe,<G(miit~· •. 'spécial.de·faire.!'~.pp(:1tffà.'l'Ass~tnblée;
générale, lors d~saviJ.igt-trQisième'!session;sùr l'ét~t.

A. - Rapport du Comité spécial des opérations
de maintien de la paix

Le Comité spécial des opérations de maintien de la
paix a soumis son rapport à l'Assemblée générale le
14 septembre 1967. Il était signalé dans ce rapport que
du fait de la préoccupation que certains événements
internationaux inspiraient à tous les Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies le Comité spécial des
opérations de maintien de la paix n'avait pas été en
mesure d'entreprendre la tâche qui lui avait été confiée
par l'Assemblée générale aux termes de la résolution
2249 (S-V) du 23 mai 1967, et que, dans ces condi
tions. le Comité spécial était d'avis qu'il devrait conti
nuer' à s'acquitter de son mandat.

B. - Examen de la question par l'Assemblée
générale

Le 23 septembre 1967, l'Assemblée générale a inscrit
cette question à l'ordre du jour de sa vingt;.deuxième
session et l'a renvoyée à la Commission politique spé
ciale pour examen et rapport. La Commission politique
spéciale a consacré 14 séances à l'examen de la question,
entre le 24 novembre et le 8 décembre 1967.

Quatre projet!. de résolution et plusieurs amende··
ments ont ét~ présentés au cours du débat.

Le 14 novemhrt: 1967, un projet de résolution a été
présenté par Ceylan, le Costa Rica,\ la .Côte d'Ivoire,
le Ghana, la Haute-Volta, l'Irlande, le Libéria, les
Philippines et le Togo; le) dispositif du projet tendait à
ce que l'Assemblée g.#.ênérale exprime l'opinion qu'en
attendant l'adoption dl.'un aùi:re système de financement
des opé.rations de maintien de la paix : a) les dépenses
re,lative.s, aux opérations de maintien de la paix qui ne
font pas 'l'objet d'arrangements convenus ou de rubri
ques du 'budget ordinaire, jusqu'à concurrence d'un
montant de 100 millions de dollars au cours d'une
même année, devraient être réparties selon les pour
centages ci-après-: i) cinq pour' cent pour le groupe des
Etats Membres économiquement. peu développés;. ii)
vingt-cinq pour cent pour le groupe des :Etats Membres
économiquement' développés autres que les membres
permanents du Conseil de' s,écurité; iii) soixante-dix
pour cent pour le groupe des membres permanents
du .Conseil de sécurité, la somme correspondante
n'étant mise à la charge que de ceux des membres
permanents'qui auraient voté en'favel1l' de l'opération,
étant entendu, toutefois, qu'aucun membre . n'aurait
àprertdre à.sachargeplus de 50 p. 100 du. coût net de
l'opération et que tout solde qui, ,dufllit de. là présente
disposition, n'aurait pas "été 01isen recouvrement"serait,
ajouté à la,sOl11memise:à'la chargeAit '. groupe de
mel11bresvisç au spus~alinéa,ji;n1e!?'dépenses:cnsus
'~-. ,".' '," - - "",~"<,'-,,I\.,P,-~-,,.",,< . '" '\'. >81 \.::;,,-;

':'. ,,'-~. '

Il



d'avancêment de ses trnvaux; 4) décide de communi
quer au Comité spécial les procès-verbaux des débats
cons<'\crés à cette question lors de la viugt-deuxième
session ainsi que les propositions qui ont été faites au
cours de ces débr,tii.

Le 6 décembre, le Brésil, le Cost!\. Rica, les Etats
Unis d'Amérique et Malte ont présenté ltll projt:t de
résolution dont le,_dispositif tendait ~:çe,:que J'As,sem
blée.: 1) prielè Secrétaire général de "prëparer une
étude sur les questions liées à la fourniture par les
gouvernements de contingents destinés à des opérations
de maintien de la paix qui ont été dûment autorisées
et',sur, les arrangements. relatifs ~ l'\\tilisation de ce~
fot:'c~s~ 2) prie en, outre le Secrétaire. gén~raldè fàire
distribuér laditeétitde à tou~ les, Etats Membres;
3)d~cide d'e..~aminer 1~ rapport du Secrétalregénftral,
aÎtlsi .que les observations des Etats Membres, a sa
vi~\~-troisième 'session,
. Au cours d~ débat à la .Commis~ion I?olitique spé;.

ctalei les pt'rtlsans dupro)et de. resolutlon des n'euf
puissnnces 'ont insisté sur la nécessité de veiller à ce
qUë rONUsoit en'mesure d'org1\niser des opérations..
de lüaintien:. de là paix. En attendant un accord en la
matière; il Îallaitune méthode sûre de financement et le
principe de la responsabilité collective devnitêtre ap
pliqué. Ces représentants et quelques. autres ont, de
façOtl générale, souligné l'importance· des pouvoirs
résiduaires.del'Àssemblée générale pour ce qui. est
des opérations de mninHen 'de ia.· paix ainsi que le
rôle:imp<>rtant qu~Je Secrétaire général devait jouer.

Certains des '~~présent~nts, qui .étaient opposés au,
projet de résolution des' neuf: puissances. ont soutenu
q,ue I~ plan definallcenient, que proposait le projet ne
seraïtpaséquitable. D!autres; ohtestimêque le projet
derèsolutIon était incompatible aveé' le!> dispositions'
pertinentes de l~ Charte, qui, à leur avis, conférai~nt
re5pc,msabmté. en ''la' matière au Conseil de sécurité et
qm ,~e,préYo~iii~t P~s ..q~e le Sect~t~ir<: g~nér!l\ e~t
uttrolè:de dlrettlOu a Jouer. Il' a ete dIt aUSSI qu 11
sêmt'peu' judicieJ,lX' d'essayer de résoudre .. de telles
quëstiôns:pfu:ùes' d~sions prises à la majorité/ce qui,
à'.Iongûe'éChéance~· pouvait 'comprOITlettre . l'effiéacité
de~Fopéràtidns de maintien dèla paix. ':' .' •

~~sansdüprojetde résolutiondes'qnqpuis-,
5aI1teS pnt, souligné les attcibutionsque le Chapitre 7de
la,Çhartea,ssigne,au Çomité~l'état"Ii1~jor.. Op s'est
ess~tie1lem.~tden1aIi:dé:,.si' l'étude du typè·envisagé
daits'leprojer,derésolutiotiétait bien appr9priée pOur

. ce qui .étâitdes opétations>l:le ma:iptien, de .la paix;, de
noni1rteUX::rq,réscpta;ntS., ·opt· c1éclar~;qu'ii§ verraiept;
av~' plàisir le Camtté.d'état.,il1ajQr:reprendre·,de l'ac
qYïté;nJais'ilaété dit aussi que cette mesure pour- .
rait a~oir.' ,1,.K>Ul': 'effe:t de reléguer au second plan le~.

oPél:atiOIl$.•~~ mainqen.çl~)~ .paix,. tellesqu'ellf:s étaient
actuel.h:ment" ~enéès,ou, <le?aper l'autori!é, dlt. Secré-
ta.i~e genércû. . > . .••.•.• :" • .•

.." ;',' '.: :"Ci' " ,'" . "

'Le'6'décernbre;lesauteurs du projet de,résoi'..tion>
desdnq"ptrisSànces ont accepté J'antendement'piddsta-'
nâ,isau, dernièrparagraphe du dispositif;' qui tendait à .
prier le,'Comitéspéciâlde tenir'comptêdes''suggestions

.• et,deS'l>1"opositions'consignéesdans les procès'-verhaux

. deS'débâts;'~"8décembrei' .i1s ..•·ont..aussi·~ac(;epté.·plu- •.,
sietirSiâmèiidements"ptop()sésée jour-là. par'l'IArgentine;,
l~Aùmeh~{'1~::Birnlànie;l'Iran,le '1v,Iédque, ;lcs'Pays
Il,ai'ét':le Siel'tà'Leone.Le dispositifj ainsi ." mOdifié,.
C9mportaitun' nouveau paragraphel tendant à. ce que

"l'l\sseIribléegénérale réaffirme sa résolution 2249
.9"

Opérations de fIlai"lieta do la pai.-r 01 qllcslio"S contlo~os

(S-V) i un nouveau paragruphe 3, substitué au para
graphe 2 initial, tendait à ce que l'Ar/semblée consi
dère qu'il serait opportun d'élaborer ,une étude sur
les questions relatives aux moyens, aux services et nu
personnel que les Etats Membres pourraient fournir,
conformément à la Charte des Nations Unies, en vue
des opérations de maintien de la paix entreprises par
l'Organisation des Nations Unies; un nouveau para
graphe 4, substitu~aù ,paràgraphe3 initial, tendait à
ce que l'Assemblée générale prie le Comité spécÎal des
opérations de maintien de la ,paix d'établir son rapport
sur les progrès réalisés, dans lequel figurait l'étude sus
mentionnée, pour le 1er juillet 1968 au plus tard. Il a
été·demandé, que le texte revisé soit mis. nuxvoix en
premier. .! ,\\, '

.Les auteurs des autres projets de résolution soumis
à la ConmlÎssion ont âccepté èette requête .en indiquant
qu'ils 'n'inSisteraient pas pour 'que leurs ,projets soient
mis aux .voix; le projet de résolution des cinq puis
sances, tel qu'il avait été nlodifié, a été adopté. par la
Commission politique spéciale par 75 voix contre une,
aveè S abstention's~ . , "

Le 13 décembre, l'Assemblée générale a adopté par
9.6 voix 'contre une, avec 5 abstentions, le texte dont
la :Commission 'politique spéciale recommandait l'adop
tion [ré,solution,230S (XXII)'].

c....... Poursuite, 4esJravauxdu Comité spécial
des opérations â~', maintien de la paix

Le Comité spécial.a tenu huit séances entre le 4 mars
eUe ,27 juin 19.68. Le 4·mars, le Président a demandé
aux Etats inembres du ..comité spécial de coopérer avec
lui en: fournissant. leurs contributions orales ou écrites
à l'étude. visée aux.' paragraphes 3 et 4 de la résolution
2308 (XXII)' de l'Assemblée générale, afin .. de per
mettre <'lu .Çomi~.é ',' spécial; de commencer ses travaux.
Divèrses' déèlaration~ on,t' été' fajtes au Comité. spécial,
qui a été saisi de communications d'un tertain nombre
de 'ses membres ainsi :que d'autres Etats Membres de
I~ONU: Le3 av'ril1968tleComité spécial a décidé
de charger:un groupe~de travail d'établir 'des documents
de travail aux' ,fins de l'étude que le Comité spééial
devait soumettre à l'Assembléègénérale en. application
de la résohition 2308 (XXII) de l'Assemblée.

Le.Présldent du Cdniité spécial a été autorisé ,à
noinmer les 'membres dit· Groupe de travail après con
sultation des 'représëntants' des différents groupes géo
graphiques co'mposant'le Comité .spécial.

'~e 9~vr~1), 'le' Pr.ê!!ident a f~it savoir' 'aux memhres
du' COil.1i~é ,spécial; que le Groupe detravailcompren- ,
drait,: ,outre:le:>.'Teprésentants.du Canada, du Mexique,
de la .Répu~J.i~iùea~ab~..unieet de la: 'rchécoslovaquie,
déj~menlbr~$ dn"pureau .du Comité, spécial, les repré
sc::nt,antsdes ~3:t!its-;U~is:,d'A~ériqu'rl'de la France, du
Royat;tme-Um ~t Ae IURSS. ' . ., .

Le: Groupê!'de travail 'a tenuplusieurs'"réunionspen
datit lesmois'd'a.vril, dè mai et de juin 1968. Le 28 mai, '
le<Rrésident 'n annortcéquè le Groupe de' tra'vailétait
parvenu àtine entente 'sur le' premicr ,stade !deses
trù,vaux, 'Enconséquenceet afin d'entamer certains.'
éléments de l'étùdé demandée: par l'Assemblée·générale,
leGroupJ~detravail a" approuvé," comme, premier'point! .
de son programme de" travail;, une étude; des groupes.
.d~obserYateurs :'militaires, iè:les'. Nations Unies" désignés

. ,(lu mandatés par le Conseil de. sécurité aux fins de
. missions d'observation en application de ,résolutions



0pérati01ls de maintic" de la pai.-r ct questions c<nlne.'fes-
du Conseil de sécurité. Cette étude porterait sur les
questions suivuntes: 1) effectifs et équipement du
groupe d'observateurs; leur recrutement et leur orga
nisation, les moyens et les services; les questions :1nan
cières; 2) rapports entre les observateurs et l'Etat ou
les Etats sur le territoire ou sur les territoires desquels
ils ont ù. servir; 3) statut des observateurs; privilèges
et immunités; durée et cessation de la mission des
observateurs.

Le Président a en conséquence prié le Secrétaire
général de faire établir : 1) une compilation des dé-
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elarations faites au Conseil de sécurité et au Comité
spédnl au sujet des groupes d'observateurs militaires
désignés ou mandatés p.'lr le Conseil de sécurité, trai
tant de toutes les questions susmentionnées; 2) un rap
port contenant toute la documentation et toutes les
données dont disposait le Secrétariat en ce qui concerne
les groupes d'observateurs militaires désignés ou man
datés par le Conseil de sécurité, et traitant de toutes
les questions susmentionnées. Il était entendu que les
documents et les données que le Secrétariat communi
querait au Groupe de travail ne contiendraient ni con
clusions ni l:ecommandations.

DOCUMENTS DE REFERENCE
Pour les documents et la. liste des comptes rendus pertinents, voir :

a) DOCl4ltletlts officiels de l'Assemblén géllérale, 'VÎtlgt-c/clI:rièllle scssiotl, Allllt.t'CS, point 37
de l'ordre du jour;

b) Document AI7131.

Pour' les <:omptes rendus a.nalytiques des séances du Comité spécial en 1968, voir les docu
mc:nts A/AG.121/SR,28 à ~lS.
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CHAPITRE V

La situation en ce qui concerne l'application .de la Déclaration'
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et autres questions concernant les territoires
sous tutelle et les territoires non autonomes

A. - La situation en ce qui concerne l'appli
.cation de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

1. - Généralités

La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, a été adop
tée par l'Assemblée générale à la quinzième session,
le 14 décembre 1960. A sa seizième session, l'Assem
blée a décidé, par la ·résolution 1654 (XVI), de créer
un Comité spécial de 17 membres, désignés par. le
Président de l'Assemblée, qui serait chargé d'étudier
l'application de la Déclaration et de formuler des sug
gestions et des recommandations quant au progrès de
sa mise en œuvre. Lorsqu'il a été créé, ce comité a
pris le nom de Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. .

A sa dix-septième session, l'Assemblée générale, par
la résolution 1810 (XVII), a renouvelé le maridat du
Comité spécial et a décidé d'élargir sa composition en
y adjoignant sept nouveaux membres. Elle a renouvelé
de nouveau ce mandat à sa dix-huitième session par
la résolution 1956 (XVIII), à sa vingtièm~ session
par la résolution .2105 (XX) et à sa vingt et unième
session par là ·résolution 2189 (XXI).

Au cours de l'année dernière, le Comité se composait
des Etats Membres suivants : Afghanistan, Australie,
Bulgarie, Chili, Côte d'Ivoire, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Finlande, Inde, Irak, Iran, Italie, Mada
gascar, Mali, Pologne, République-Unie de Tanzanie,
Royaume-Uni de' Grande-Bretagne et d'Irlande .du
Nord, Sierra Leone, Syrie, Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes 'soviétiques, Uruguay, Venezuela et
Yougoslavie. Le 19 décembre 1967, le· Président ·'de
l'Assemblée générale a nommé le Honduras pour pour
voir le siège devenu vacant à la suite du retrait .de
l'Uruguay. ..'

A sa vingt-deuxième session, 'rAssemblée gérJ.érale
a été saisie du rapport du Comité spécial concernant
les trava.ux accomplis par le Comité spécial en 1967.
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Ce rapport indiquait que te Comité avait tenu S9séances;
entre février et décembre 1967, et qu'il avait réexaminé;
la situation et formulé des .recommandations sur .l'aIr'
plication de la Déclaration et des résolutions pel'As~
semblée générale à l'égard de 48 territoires, Le Comité.
avait également. fourni. des t'enseignements. supplémen
taires sur les territoires restants qui figuraient sur la
liste prélir.nimdre.des territoires. auxquels ,s'appliquait
la Déclaration mais qu'il n'avait'. pas ,puê.xamine~~:
Outre un certaianOl;nbre de ,tâches particulières qui
lui avaient été confiées par l'Assemblée générale oU .
qui découlaient dès ~décisions qu'il ,avait prise~ anté,.
rieurement lui,.même,le.Comité. spécial avait égalemen.t
étûdié les activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, en. Rhodésie'du. Sud,.~u.Sud-Ouestafl'icain.,
dans les territoiresadmiriistréspat Je .Portugal et da,ns
tous les autres territoires,sousadministr~tion colonial.e,
étude sur la base de laqu~lle il ayaitptésenté :un..'rap":
port. distinct à.l'Assemblée générale..D';,tutre,·part,.e~
égard aux dispositiollspertinentes des résolutipns.2189.
(XXI), 2160 (XXI) et 2232 (XXI)de l'A.ssen11,>lée,
il avait entrepris l'étude des activités etaccords.mili
taires des puissances coloniales, qui, dans' les terr.itoires
placés sous leuradministra.tion, étaient de natil.re à'
faire obstacle à .l'application de 'la Déclatatiôn. :Le'Co::"
mité avait également tenu compte, lorsqu'il y avaiflieu,
des ·renseignements communiqués par les Puissances:
administrantes en vertu de l'alinéa· cde l'Article 73
de la Charte des N atioris Unies. '

Lê Comité spécial décl~rai(dansso~ t:apport.quejau,
moment où il ayait entrepris:.ses travat1Xde 19Q7, il
avait pris. note de ce que certains progrès~vaientété·
accomplis' sur le planconstit.utionneldans un· petit
nombre de ,territoires .colopiaux a,uJC.qu,elss'~ppliquait:

la Déclaration, et du fait que le. Betchot,t!ma,laJ,ld.(Bots
warta), le Basoutoland(Lesotho)et1a,;]:Ja,l'Pa,çle,d.Qnt\
le Comité avait examiné·attentivement leças au. cours
des, années', antérieures" avai~nt'acc~é. à., l!indépen~ç~,
aucol1rsdu second semestre de l'année 1966:.T<)Ute
'fois, '. de. nombreux 'r~présenta.ntsavàientfaifqQs.erv~;.~~
que ces faits nouveatu,e-ne se~aientqu'~'lel1r'faire,

regretter' davantage le .retardque •l'on me!:tajtà..a,ppli....
quer .la Déclaration intégralementet·efficacement.Tls.'.
avaient noté que, bien que plus de,siJC ansse:fussent3

écoulés .. ' depuis l'adoption de ta ;Déclaration"Dlai~t's
territoires se trouvaient encore .'Soumis'au j oug'ëo~
niahcertains d'entre" eux. a~eè "peu'diespftir;' Od'~tir~!

,.' ','< ,'': ;,:,,',;,,~;.::.~~ ,';, " ,~..:;,', \~,"_,';'~:',:".,.~", .<" J- ',.,; ~

'.' '·'f, """ ': ~I.:,j
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émancipés dans un proche avenir. En t'ffet, au mépris
des résolutions pertinentes des Nations Unies, les puis~
sances administrantes avaient continué de dénier aux:
peuples de ces territoires leur droit à l'autodétermina~
tion et, dans certains cas, elles avaient élargi le champ
d'application de leur brutale politique de répression.
Pour de nombreux -représentants, cet état de choses
constitu~it une sér~euse m~nace pour Ja paix et la
sécl\ri~é,;iptet:na,tionales{ A cet ,:eganir,Qt! .!l'était .tout
parbètilierèmènt inquiéfé de la situation' qui régnait
dans les territoires çolc;mial-'x de l'Afr~que australe, où
les autorités intéressées,' coopérant entre elles .et ap
puyées par des intérêts ,étrangers, économiq~tes et autres, •
cherchaient encore-impu.dequnentà étQ~ff~x; les aspira~
tians légitimes des autochtones à la liberté ,et à l'indé~

pendance. 0 ",j,,-, ,)

Comme il avait été, prévu dans le rapport qu'il avait
présenté à la vingt et unième session de l'Assemblée
générale, le Comité spécial avait de nouveau tenu des
réunions en dehors du Siège en mai et juin 1967. Ces
réunions avaiefit~ù lieu à; Kinshasa, à Kitwe et à Dar
es~Salam .sur J'invitation.des gouvernements de la Ré
publique dém,ocr,atique du Congo, de la 2;ambie~t de
la R~publiquCo"Uniede.Tanzanie: 'Com~e l'avaient.en~
Visage •plùsietirs membres 'du' .Comité,' les réunions
tenùes'en dehors' 'du 'Siège ~vai'ent. une fois de plus
permis à des représentants de mouvements' de libé
ration nationale d'exprimer le).lrs vues et de faire con
naître au Comité les progrès dé leur- lutte. De plus,
èèdeniier' avait ,pu obtenir davaritage' de renseign~
ments de:première' main qu'il n'en aurait obtenu sans
ees 'réunions en. Afrique sur. les. réalités de]a. situatiolJ,
dans .plusieurs territoires colomaux,' en particulier dans
ceux dé l'Afrique australe, ce qui l'avait mis en m~sure

de mieu~:aider 'l~s ,populatioqs dàns 'leurs. efforts 'pour
conquérir la'liberté it l'indépendance..Le 'COIûité avait
pu également déterminer, jusqu'à q4el poinfles dispo':'
sitions des;' tésolùtions' antérieures .des, .Nations Unies"
a;yajent'été'.appliqu.éèset recommander' l~s. mèsures
supplémentaires .qui' ~étàient '. riécessaires,pour atteindre"
les'.obj'ectifsvisés; " ., .',

': ..- -,' ',,: ',' .... .', -' ..... ~ -:- . ,'. . . . - ..' -"" .. ~ " . "

'Conf~rmément'àla demânde ..formulée, à la fin .d~
l'année' 1966 par J'A,ssetitbJée, générale: ,je' Comité spé
cialav~taçcordé.une, attention. particuli~reaux .petits
territoires. GatlsJe des§~n,',de perm,et~re a leurs popu.. ,
lations' d:exèrcer·pleinement leur droit à.J'autodéter~,
tn,ipàtionet· à; l'indép~m~llnce..Po.ur.c~ qH! .était ~e
.beaucoup de ces temtotres,' le· Comtt,e spectal, 'avatt
reconnu •que leur .exi~ité .• et . lèur faible. p'opulation;
aussi'bien gue leùr. .situation géograppiqueef lèurs res-

, ~W'ées : liniitéès;posai~nt 'des problèmes'.particul!ers
qùimétitaient de rètenir' spécialement l'attentIon,
Toutefois, lè:Comité avait'été nettement d'avis 'que:
l~; <li~positipns'de, la- Dédaration-leur'étaient p1eille'-:
men.tappllÇ3h.l~s'.'En >con~éqùence; il.avàit· prié.le~p~l1s-'
sances '. adrilitiistrantes', .responsables' •de .'ces temtOIres
d'asstiret' .}lÜ:lf,"Pl?Pulatiorts'fintéressées .' là' possibilit~
d~èXPrimèr)ëûr"voI9i1téaû'sujetcle.·I'avenir ,de' leur'
pàys;sllns."~etar~" •en toute Jiberté'. et .s~ns . qu'ellès'
ignptertt" rieni.ies .. possibilités .quis'offratent· à· '.elles
dâns le '(';ii:drie' 'de .la· Déclaration.·Le .Comité, avait 'égale- .
tn~nl:; '. soü1ignél'urgehte nécéssité 'de' mesures .. destinées.
à.:' renforcer' l'infrastrUcture. économique de ces.' terri
toireset ,à ••encourager leur développement économique,
~LsQcial.en~,;,vuè;de~ faVoriser:là. çonstitutiolJ,' de .fédé;.
,rationsr::Lè. ·Comité-avait. noté ,avèç .une .profonde):'in.;"
.qtt,i~de;·gc;s!.,i"fo.r;mations\ qui.' laissaient enfendre que!
l'on se préparait à utiliser quelques-uns de ces terri..
~oires,à· des fiOliimilitaires, '

Le Comité spécial avait souligné, une fois de plus,
l'intérêt indiscutable que présentait l'envoi de missions
de visite dans les petits territoires afin d'obtenir des
renseignements appropriés sur la situation qui y régnait
et sur les vues, les volontés eUes~as1?~ratiQns de leurs.
populations. En conséquence, le Comtté avait de nou
veau prié les puissances administrantes de coopérer
pleinement avec l'Organisation en autorisant, l'accès
aux territoires placés sous leur administration. Il avait
noté avec regret que la plupart des puissanèes admi~
njs~rantes avaiell~,l''épondù .à çette demande soit, de,

'façon négative, soit· avec des réserves. Il ilvèiit donc'
estimé que l'Assemblée générale devrait à nouveau
l~ur demander, instamment de, .reconsidérer leur posi-:
tion compte tenude ce que l'envoi de missions de visite
dans les petits' ,territoires présentait une importançe
'vitalèpour ses travaux. A cet égard. lé Comité avait
émis l'avis que la présence de l'Organisation des Nations
Unies était souhaita:ble lorsque les populations ·inté~

ressées étaient appelées à exercer leur droit de libre
détermination. .'. • . ' .. ~ _.- . .a •

. Par sàrésolution2189 (XXI), du 13 décembre 1966,
l'Assemblée .,gén~l'ale avait prié le ,comité.' spééial de
porter à la connaissance du .Conseil de sécurité les
faits nouveaux, survenus dans l'un quelconque des ter
ritoires que le Comité examinait, qui' risquaient de
menacer la paix et la sécurité internationales, et de
formuler toutes .suggestions concrètes dont le Conseil
pourrait s'inspirer en. étudiant les mesures qu'il con
venait de préndre, conformément à la. Chàrte. des Nations,
Unies'. Conformément· à cette .décision, le Comité, par
un 'accord adopté le 6 juin 1967, avait transmis au
Président dl1 Conseil .•de 'sécurité les comptes. rendus
de ses délibérations sur la qùestion de la Rhodésie du
Sud, y compris les témoignagès des pétitionnàires et,
dans sa r~solùtion du 9 juin 19:67, avait présenté au
Conseil. des recommandations ,précises sur cette ques~
tion.Le '20 juin1967, le Comité spécial avait appelé
d'urgence. l'àttention .dù: Conseil de sécurité sur la
détérioration. continue de la situation dans les terri~
toires' sous domirtàtionportugaise .ainsi que sur les
conséquenèes des actes d'agression: commis par le. Por
tugal contre les Etats africains indépendants qui con~

fill~ient. à: ses cQJonies, èt il avait présènté dès recom
man~ations précises au sujet des territoires sous
admini~trationport~gaisê.' et des'.• territoires coloniawc.
qu'il"ayait étudié~ aucours.~es réunions tenues .en
dehors. dIJ Siège.en.1967. '

En.vuttde -1'drgariisati011 \lu Cycle d'études interna.:
tionàl' sur l'tipcirtheiil,. la disciimination'raciale et. le
colonialisme dans'le Sud de l'Afrique--rencontre qui
à eu lieu en juillet-août 1967, à Kitwe en Zambie,
SQUS. lll-présidence cleM,. JohnW. S. Malecela (Ré..
publique-Unie: de Tanzaniè),président du Comité
spéci.aI---:, le ~ S~rétairegénéral avai,t· prié le Comité,
en)l.ppliéi:(tiop de,la résol).ltion 2202 A (XXI)" adoptée
le: J6:décèriibre ,1966 par ~ l'Assemblée 'générale,' de, lui
présen.ter ,desptopositioÏls' ~ ce· sujet. En :réponse à
cetteidemandè, le·Comité,à la' suite deconsultatiol1s
entre,s()û bUreau ..'ètcelui: du Comité ,spécial chargé
d~étudier i la politiqUé d'àpartheidduGouv~rnemel1t de:
la'Rép4bliquesud-africaine" avaitpré~nté auS~rétaire
général, le 20 avril 1967, un rapport contenant dès'
pI:oppsit.ions .r,elative~,à diyers aspects de l'organisation
dti:'êyc::le~ d'étùdes~ ." . .. ..... ,. .

.::;-;;\:~t.:~,<" .:.( ';,;,c<).:',' _. :~

~ei rappotit":d).l'ComitéspéciaJ.indiquait également'
"qu'il avait pris note de l'accession à l'indépendance.
t'd'Adèn (Yémen du Sud) en novembre 1967.
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Au" cours de sa. 'vingt-deuxième -session, l'Assemblée
générale a examiné, en séance plénière, l'application
de la Déclaration d'une part sous ses aspects généraux
et ~'a?tre part à }?ropos de la question du Sud-Ouest
afr!caul;' Les chapItres.d~ rapport, dt! Comité spécial
trmtant des autres temtolres ont eté examinés par la
Quatrième' Commission. .

A l'issue du débat qui a eu lieu en session plénière
sur la question de l'application de la Déclaration l'As
sembléegénétale a adopté le 16 décembre 1967 la
résolution ,2326 (XXII), dans laquelle elle a déclaré
à nouveau que ·la. persistance du régimè colonial mettait
en dan~er la. pa,ix et la. sécurité internationales et qu~
la pratIque de ~ apart/und et de toute forme de discri
mination raciale constituait un crime contre l'humanité .
réaffirmé qu'elle reconnaissait la légalité de la lutte quJ
les peuples coloniaux menaient pour l'eXercice de leurs
drOIts à l'autodétermination et à: l'indépendance" noté
av.cc ,satisfa~tion. les progrès accomplis dans les' terri
t?lrescolomaux parleS mouvements de libération na
tionale tant par la lutte qu'ils menaient que par la mise
en œuyre de programmes derelèvemenf,et prié instam
ment f0!l~ les Etats de leur apporter une aide morale
et ?1atenelle;.· remerCié le· Haut Commissaire. des
li,\tlo'n~ :U;nies ,pour les' réfugiés, les institutionsspécia;.
1Ise~s. mteressees. et les autres organisations -inter
~atlonales de secours de l'aide qu'ils avaient prêtée
Jusqu'alors et les' a priés d'accroître leur assistanc:e
économique, sociale _,et ,humanitaire a'ux réfug,iés des
territoires. sous d~rilin~tion coloniale; prié tbus les
~t~ts,agts~ant. S,!lt dl:ccteme!1t, soit par l'intermé
dIaIre des mstltutlOns mternatlonales' dont ils étaient
~embre~, y compr~s les. insti.tutions spécialisées,' de
s abst~mr de fourmr une assIstance quelconque aux
G?uv~rn~ments. po~u~ais et sud-africain et au régime
mmontalre ·raclste dlegal de la Rhodésie du Sud tant
'que ce,s ,gouverneJ.11~nts et ce ~égi~en'aur~ent. pas
r~nonce a leur pphtlque de dommatloncolomale et de
dlscriminationraçiale; àppelél'attention 'de' tous les
Eta~s sur les g~aves conséquences résultant de lafor
matlon en AfrIque australe d'une entente: entre les
G?uv~rn~ment~ su~-a,fricàin et portu~~s çt le régime
mmontalreraclste Illegal de la Rhodeslè du Sud dont
les activités étaient· contraires aux intérêts de l~ paix
et de la sécurité internationales, et demandé à tous les
Etat~, en part}culier auxprineipaux partenail'eScom
~e:Claux. deI entente, de refuser tout appui ou toute
asslstancea~memb~es de j'entente ; prié l~s puis~
sances colomales de. demanteler. leurs ,bases et mstalla
tion~'~milit~i~e~ da,ns l~s •. territoirtlsc;}loniaux, ainsi:que
~e s abtemr d.en etabhr de nouvelles et d'utiliser celles
qui ,~staient encore. pour entraver la libératiori des
peuples Ides territoires coloniaux dans l'exercice de
'leu~s, -<:Ù~bits }égitime~ à la liberté ~et àl'indépendan.c:e ;
et: co.nd?lmn~ une fOlS de plus la politique .suiyie par
certames pUlssances,administrantes dans les ter·ritoires
se trouvant ,sous leur domination, qui consistait à. i11,1
~ser .~e~ régimes non représentatifsef des CCinstitu
tl,on~, al'enforcer ,la position d'intérêts .' étrangers, .. &:0
n?mlqueset aut~~s, a abuser l'opinion publique' O1on
91ale et à e~courager l'afflux systématique"d'immigrants
etra;n~ers.' ~outeit déplaçant, déportant et transférant
les au~ochtô~es.:vers' d'au~res régions, ... et •demandé 'à;
~es pUIssances de renoncerà. de tellesmàhœuvres. ,.

:. ,_','; .-.' _ ":'.,', ,', ; '11,-',. - 1

':Par c~tte ,même résolution, l'Assemblée générale a
prié le. Comité.·;spécial de poursuivre sa tâche.·et de
.continuer. ,à; rechercher les ,moyens .. appropriés. en:vue
d'~ssuret; '!,applicationin:unédiate:etintégralede 'la
Declaration ,dans ,tous l~s .teJTitoires ',qui :,n~avaiéht ,pas

encor'e accédé à .l'indépendance" et l'~ prié de formuler
des !iuggestions .çoncrètes en vtie d'aider le Conlleil de
sécurité à étudier les 1l1e,sttres qu'il. convenait de pren
dre, conformément à la' Charte des Nations Unies,à
l'égard des ft\its nouveàl.l:?C sùrvèni;lnt dans les territoires
C?l?ll;iatlx qu.i risquaient. de 1l1e~ac:er ~la paix: et 1asécu-:
rlt.e mternatlonales, .. et elle aÎ'ecommandé aU. Conseil
de prendre ces suggestiOnS .pleinement en considération.
L'As'semblée ..générale a invité le 'Cowité à, recoIn:,
mander, chaque ,fois qu'il le jugerait ,Mn et. opportun,
une date limite pOUr l'accession à l'indépendance de
chaque :territoire. considété,l:()nforn:tém~nt ,au désir
de la population et aux dispositions de ,la Déclaration;
elle a prié le Comité spécial, cIans raccomplissem~ent de
s~s tâches, de tenir c01llP~e des .activités spéciales en
VIsagée~ à 1'9ccasion· -de l'Année .intemationale dès
droits, ~e 1'1101l11l1e:.~t, 'en l?~rt~culier. d7 parti~iperJ
co~me 11 le JugemltapprQpne;a.Ia .Confettlnce· mter...
na.tl(~nale. des droits de l'homm~""qui.devaitésetenit; :à
Te~~ran ,ena-yril 1~68; .elle ~=aussi prié le. Comité
speCIal d exammer 1observation, par ,l~$. Etats Mem
,bres, de .laI>éçlar,ation S1.u··I'octroi., (je l'jndé~ndanc:e
au~ pays et aux~peuples coloniaux etde~autres' réso'
1~t1ol)s. Pertitl~tes r~lative!i à la .question.-çlela décolo
m~atlQn, en particulier celles qui concernaientJe!iterd
t01ressous dqmin.atiçn"J?Ortugai!ie,la Rhodésie $!.~;i
et .le ,S~d-Ouëst ,afd~I!l' èt.derendre cOlJJ~~~
sUJe.t .a 1ASl)emble~ •. generale~ lors· de· sa vin1Zt:.tro~$ièh1e
sessIOn; la résolution invitait. Je Comité à~ëcorder une
attention particl.llière aux. petitsterdtoires 'tit à~:reÇ()m
mander.~.l'-1-ssem~lée ~énérale lesméthodés le$·plus
appropnees .aapphquer, ainsi ,que les. Illèsure!ià \prert~

dre, pour permett~~ auxpop~lationsdeces territoires
d~exercerpleinement leur droit .à .l'auto<létermination
et. à l'i13dépendallce.. De. p~us, '1'Asse1llbiée . générale
demandaIt. tnstamment auxPtlissancesadministrantes
d~ coopére[,:avec,leSomit~ e~ perme~ta!1tà"d~~,~is:'
Slons de VIslt.e d,aVOIr acces"auxternt01rescolomal.lx
c,onformé~en~:~x décisions ,p~ises:arttérieureinellt .par
11}s~emblee g~~era,le et .par le/Comité spécial. Elle
prIaIt leComJted e~am1Qer et. de··soumettre à 'l'As
semblée générale, .tors de sa vingt-troisième .session:
d~s . recommandations concernant" •'l~organisati6n, i au
debut,de 1969, d'.unec0I!férenc~ spéciale(jereprê...
sentants d~s peuples J~olomaux qui seraitcltargée no...
tamment de?C.ammer 'lesn,10yens les pl~s .efficac:es·~r

J~s9.uels.: 19 ,c~nu.nun~uté ~ jntern'ationate ·pouy.~itjfJt.en'"
sl~ersop.assl~talJ.Cea, ce~. pe?ples •dalls les' efforts qt1'ils
deployatent 'l'0ur'pl.l:rvemra .l~autodétertninadon·à.Ja
l~~r,t~ et,àrindé!>ëndance, Elle priait .•. le. :Sec:étâirè
gene.r~l de. pr~ndrecIesmesures .concrètesell usanfde
t.0us les. m()yen~.dont •. ildispos~it, .nota1llmenti~spubli
c~tion~, .la r~dio e~ la .t~léyision,pol.1r.donn~rèffetaitx
dIspoSItions des resolutlons' 2105'. (XX) ,m89' (!XXX)' '.
~26,2' (~~!l):~270 .'. (XXIi)' ~t.·2,?~.~(:X;~l[~)};;.dJ:
1A~s~~bleo . ge,Ilera1e' concernant· ·la,.,~i~t1Siôf1·',génét-ntê
et ,su1V1e .?'lnfC?rmatio~.s ~ùtles,t1f~v~i.mt>de1:0rgà~i
satlOn des';Nabon$ NOIes dans le'-\:îQt\1a11ieâèla "âécd-:. .
lonisat~on,· ,la siumtio!1' daps ... les•. 'tetl"1tôireg;;.cdl()r!iàû~·'
'et .la .'. lutte' constàntè' menéei par" .1es\1. pëti.pÏ~'\:tlQniaitX' .
pour.deut .li~ératiol1;,J1A~sembléègéhér1i)epriait?,~ga,~:
ment, l~;') :pulssan<:es .'adrrfmistrahfesd~1(coopéret 'a~et{*;J,e "
Se5retture .• \gén~r,alenvtie "ge .:f~ir~::\'larg:em~nt-:ij:i~$fiL .' .
Il.'lltre lestr~vatlxderOrga~lsat1owdës'rNâtiô;r.is;~riie=$
daM.··l'applicatid:n' .~è' Jà'Dec1atatjon: ..•..Eb:fin~'~eW&,,'priMt
le Secrétaire:,'général- )de'fo~J2i1ir- 'tOl~s,l~s,,~d~611 ~~"
moyen!i, péc~ssaire~' à rapplica'Honde 'lâtésolü~~nti, .'•.
:';; ..... '::'" .:.\ ", :', :lh":':,:" .,::"l'"i",::"l'::;"": '~'<':':. ,.- >:,:"'. ,~"~-~>,,.:\._,.:,-,~·f,r:,:,,~-:,{~;:: -:>:,'r-,.:,,:~,': ;':,';'i,}r/}/:~~A :,:; r.,-,·
.... ,Lo~sdu,\'qte::dece~e.rfsolüt~9t!.(vr,)~m.i#J;.ari*:V'oQ~ .
separement'::'plle;;sept1~1l'1e\'~b~1~à'l'du'ptéà1l111iile,;,:2).

,- " "'.' ,'::-, ...','- .,' .."',,,:



RnODÉSIEDU SUD

L'Assemblée génf~rale à sa vingt-deuxième session et
le Comité spécial et le Conseil de sécurité en mars et
mai 1968 ont examiné la question de la Rhodésie du
Sud,

Le 3 novembre 1967, l'Assemblée générale, votant
par appel nominal, a adopté par 92 voix contre 2~

avec 18 abstentions; la résolution 2262 (XXII)
relative à la Rhodésie du Sud., Par cette résolution~

l'Assemblée générale a réaffirmé la légitimité de
la lutte du. peuple du Zimba'bwe; condamné la po
litique d'oppression, de discrimination raciale et
de ségrégation pratiqttée en Rhodésie du Sud, qui
cons,tituait un crime contre l'humanité; réaffirmé l'obli
gation de laPuissancc administrante de transférer le
pouvoir sans plus tarder au peuple du Zimbabwe sur la
base d'élections organisées selon le principe Clà chacun
une voix"; condamné le fait que le Gouvernement ,du
Royaume-Uni n'avait pas pris et n'avait pas voulu
prendre de mesures efficaces pour renverser le régime
illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud et
pour transférer le pouvoir au peuple du Zimhabwe; af
firmé sa conviction que les sanctions adoptées jusqu'à
présent ,ne mettraient pas 'fin au ,régime illégal de la
min~rité raciste et que, pour atteindre leur objectif,
les sanctions devraient être générales 'et obligatoires et
être appuyées par la force; réaffirmé en outre que le
seul moyen rapide et efficace, pour la Puissance adminis
frante, d'écraser la rébellion dans le territoire était
d'employer la force; demandé à nouveau au Gouverne
ment du Royaume-Uni de prendre toutes les mesures
nécessaires, y compris le recours à la force, pour mettre
fin au régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie
du Sud' et pour assurer l'application immédiate de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et des
autres 'résolut~ons pertinentes ; considéré que toutes
futures consultations engagées par la Puissance adminis
trantepourdéterminerl'avenir de la Rhodésie du Sud
devaient être menées avec les représentants de tous les
partis. politiques et non avec le régime illégal, et invité
la Puissanceadministranteà procéder immédiatement
à, des consultations avec les représentants des partis
politiques favorables à la règle du gouvernement par la

. majorité. Par là même résolution, l'Assemblée a con
damné les activités de tous les Etats qui, à l'encontre
de, ses, ,résohttions et de celles dt~ Conseil de sécurité,
commerçaient encore avec le régime illégal dans le ter
dtoire, et invité tous ces Etats à rompre immédiatement
tOl.rtes relations, économiques et autres, avec ce régime;
condamné les activités des intérêts étrangers" financiers
et autres, qui, en appuyant et en assistant le régime îl
légal et en 'exploitant. les ressources humaines et maté
rielles du territoire, compromettaient .l'application effec
tive .{l,es sanctions imposées jusqu'à présent etempê,
chaient le peuple africain du Zimbabwe d'accéder à la

, libel'té ,eU'. l'indépendance, et demandé aux gouverne
ments, des Etats intéressés de prendre, toutes les me,.
$ures néces~iairespour mettre un terme, à ceS activités ;
'(~ond:mmé dans les termes les plus énergiqlles la politi
que !'les Gouvernements de l'Afrique dtl Sud et du Por
tugal, qui' continuaient d'apport~~ ',leur ,àppui au ré•
gime illég:itlde la minorité raciste, au mépris, flagrant
des 'résolutions de' l'Assemblée générale et, du, Conseil
de sécurité; condamné également la présence de forces
armées sud-africaines en Rhodésie dû Sud et l'aide en
armes fournie ' par les autorités sud,;.àfricaines miré...

,gime illégal' tendant' àrépI:imer la lutte légitime entre-
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le paragraphe 3 du dispositif; ,3) lès termes Ul'étûde 2. - Décisions conCflrnant les diverses questions
desactivites militaires" au paragraphe 4 du di!l90sitif;
4)' les lh,ragraphes 8 et 9 du dispositif, qui ont été
groupés pour le vote; S) le 'p<,ragraphe 11 du dispo
sitif; et 6) le paragraphe 13 du dispositif, Le septième
alinéa..du préambule. dans lequel l'As,semblée générale
déplorait l'attitude négative de certaines puissances
coloniales qui ,refUsaient de recol1naître aux peuples
coloniaux le droit à l'àuto{Iétermination, à la liberté
et à l'indépendance, et' en "p<,rticulier l'intransigeancè
des Gouverliements du Portugal ,et dé l'Afrique du
Sud; a étè adopté par 90 voix contre 2, avec 13 absten
tions. Le ,p<1.ra.graphe 3, par lequel l'Assemblée générale
approuvait le rapport du Comité sur ses travaux de
1967 et priait instamment les puissances administrantes
de donner sttite aux ·recommandations qui y figuraient
et de prendre toutes les, a.utres ,mesures nécessaires en
vue d'appliquer la Décll1.,ration et les 'résolutionsper
tÎltentes de l'Organisation des Nations Unies, a été
adopté p<"\f79 voix contre 2,avec 27 rubstentions. Les
termes "l'étude des activités militaires", au paragraphe
4, ont été adoptés par 7Svoix contre 8, avec ,22 absten
tions ;,le'paragraphe 4 dans son ensemble a été ensuite
adopté p."\f 90 voix. contre 3, avec lS abstentions. Le
paragraphe 8j, par lequel'l'Assemblée priait tous les
Etats'de s'abstenir de ,fournir uhe assistance, quelconqtte
'à certains gouvernements, et le paragraphe 9, où elle
a.ppèlait 'l'attent,ion 'de toUs les Etats 'sur les graves
conséquences "'résttltàntde. ' la ',formn;tion' en 'Afrique
australe d'une ,.entente entre .les Gouvernements' sud':'
africain, et ,portuga~s et le régime' minoritaire' raciste
illégal de la Rhodésie du Sud, ont été adoptés par
80 voix co~tre8, ,avec 22 a1>stentions.Leparagraphe
11, qui condamnait ,la"politique 'suivie par certaines
puissances administrantes" a 'été adopté ,par 72 voix
contre 22, avec 14 abstentions. Le paragraphe 13,où
l'Assemblée' priait le Comité' spécial de formuler des
,suggestions' concrètes à l'intention du Conseil de sécu
rite, a"é~éadopté par 84 voix contre 2, avec 24 absten
tions.1..eprojetde .résolution dans. son ensemble a été
adopté par 86 voix contre 6, avec 17 abstentions.

Le. ,Comité spécial a ouvert sa session. de '1968 le
l.er févriet.De février à la mi-juin, il a exal'l.1iné les
'questions idu Sud-Ouest 'africain, de la, Guinée éqûa
toriale, de la Rhodésie <lù, Sud, de l'île Maurice 'et du
Souazilarid, et procédé' â' l'audition, de 'pétitiontiaires
sur' ,la Guinée équatoriàle, sur Saint:iVincent, sut les
Bermud~s, sur Saint.:Christophe-et-Niève:s' et AngtiiHa,
~tSUl' ,Id îles, Gilbert ~,tEllice. ,Il, à adopté un accord
S,l1tl~' qi~~tion .dU~;ld~.()uestafricain et desrésolution$
~t1t,}e'~i9.tiêsti?l;l~ de Za Rhodésie du Sud, de la Guinée
é9.uil'.~\I)~al~' ~t ~1t1: Soitaziland;il a également procédé
â'uh\t:~'UC1~ p~~lilllh"1aire de Jaquestion, 4'Omanet
'CfAA.Jt1:.~qlF>~,p:~~it~de;l'Oman jet il a, examiné la ques
"ti,6~, Çl~lJ!~PlalbIJi~;Îtô à d<fnner, aux travaux des Nations
tJ'.nie,s!.Qa.Ir~S ).le;qQmain~:.de la décQlo~l~sation.Le C{;l~

ip.1].t~:,~,;ptê'<l~"~présentéà la ConférerAce internationale
, ;(~~ gtQiMêle,J~I)omme,qui $'e$t ten.ue à" Téhéran" en
·.~!rill'~~ 11'fai191,58,pa:r 'llDe •délégation comprenant' le
,.l!1'ré:;i~tel~t,·l~ ~R~lpport(~~F 'et .,lexepl"é:;entantde la Fin
·.:Jt't'4e~..l'S~~\::so#s-c4)mités;ontcommencé ,leurs ,travaux

.1f)I,W les!p,~tits.tet·titÜli~:ëSf.t,sU(llleslétad~sl>péciales, .dont
'jJs;'a.yai~i~tét'éê~ll;rrgés~,L;~Q6!!lité" a "adGpté ,un 'rapport.
'"'~,~'i!i4h,JfigU}i-<iQmité lU .:rela:tü:utJt Bel:'mudès., '

·.';,·~8;:~,,,~lérj~iori~;~~isê~·'paf.·1"ÂJsemblêe .g~nérale 'et le
"·ç'~mi~çt!·sI>éci,~l,.tlt1sujet;desdiverses'.'.questions sont
!~p4?~êès:i:8-aprè$datls,des. sections ' distinctes.'··
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prise par le peuple du Zimbabwe; exprimé sa profonde
inCJ.uiétude devant la grave menace que ces forces sud·
afrlcaine$ constituaient pour l'intégrité territoriale et
la souveraineté des Etats africains indépendants de la
région j detnandéà la Puissance administrante de
procéder à l'expulsion immédiate de toutes les forces
sud-africaines de Rhodésie du Sud et d'empêcher
toute assistance, anriée au régime rebene; condamné
vigoureusement la détention et l'emprisonnement de
nationalistes africains en Rhodésie du Sud, et invité
la Puissance administrante à obtenir leur libération
immédiate et sans conditions.

Dans d'autres dispositions de la résolution, l'Assemblée
a demandé instamment à tous les Etats d'apporter d'ur
gence tout leur appui moral et matériel aux mouvements
de libération nationale, du Zimbabwe, soit directement,
soit par l'intermédiaire de l'Organisation de l'unité afri
caine j attiré l'attention du Conseil de sécurité sur la
nécessité d'appliquer les mesures nécessaires envisagées
au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en
raison de la détérioration de la grave situation qui exis
tait en Rhodésie du Sud j adressé un appel aux institu
tions spécialisées intéressées et aux autres ol'gÇlnisations
internationales de, secours pour qu'enes aident et assis
tent. les réfugiés du Zimbabwe et ceux qui étaient op
priulés par le régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud, en consultation avec, l'Organisation
de l'unité africaine et, par son intermédiaire, aver- les
mouvements de libération nationale dans le territoire;
prié le Secrétaire général de favoriser la diffusion gé..
nérale et suivie des travaux de l'Organjsation des
Nations Unies concernant cette question, afin que l'opi
nion mondiale puisse être sU,ffisamment informée de la
grave situation qui eAistait en Rhodésie du Sud et de
la lutte constante que menait pour sa libération le peu
ple du Zimbabw~; prié le Comité spécial de continuer à
é.tudie::- la situation dans le territoire, et invité le Se
crétaire général à faire connaître au Comité spécial
dans quelle mesure les Etats Membres appliquaient les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies con.,
cernant le territoire; demandé à la Puissance adminis
trante de faire rapport au Comité spécial sur les mesu
res qu'elle aurait prises pour mettre en œuvre la résl?
lution; et décidé de maintenir la question de la RhodéSie
du Sud à son ordre du jour.

Le 7 mars 1968, le Comité spécial, votant, par appel
nominal, a adopté par 20 voix contre zéro, av~c 4 abs
tentions, une résolution dans laquelle il, s'est déclaré
profondément bouleversé par l'assassinat, le 6 mars
1968, de -Crois Africains du Zimbabwe par le régime mi
noritairf: raC'Ïst~ illégal, et gravement préoccupé par
la menace qui pesait sur la vie et la personne de nom
breux autres Afrir;ains illégalement, détenus en Rhodésie
dtt Sud. Le Coml.té a' déploré que le Gouvernement du
Royaume-Uni, en sa qualité de Puissance administrante,
n'ait pas empêché la perpétration de tels crimes danssa
colonie de Rhodésie du Sud; il a demandé très, instam
mentà ce gouvernement deprendreimmédiatement des
mesures ,effiçaces pour empêcher la répétition d~ tels
crimes et pour sauvegarder la personne des habitants
africains du Zimbabwe; et il a attiréd'urgence l'atten
tion du Conseil de sécurité sur, la •grave situation qui
régnait dans le, territoire afin qu'il prît des mesures
~fficaces pour y faire face.
·Le 19 mars, 'le C(\mité spécial a entendu U1.1edecla
dtt.\on de 'son président sur la question de ,la Rhodésie
du Sud eta décidé d'en transmettre le texte au Conseil
de sécurité, accompagné de~comptes rendus des séanées
qu'il avait tenues sur cette question.

Dans sa déclaration, le Président rappelait que quinze
mois s'étaient écoulés depuis le moment où, le 16 dé
cembre 1966, le Conseil de sécurité, par sa résolution
232 (1966), avait constaté que la situation en Rhodésie
du Sud constituait une menace contre la paix et la
sécurité internationales. Par cette. résolution, le Con
seil avait décidé d'imposer certaines sanctions obliga
toires en vue de provoquer la chute du régime illégal
et avait en même temps demandé à tous les. Etats de ne
pas prêter d'assistance financière ou économique à ce
régime. Jusque-là, ces mesures n'avaient pas réussi à
provoquer le renversement du régime. Les renseigne
ments soumis au Comité indiquaient non seulement .que
l'économie de la Rhodésie du Sud demeurait ,florissante
mais aussi que les sanctions avaient été dans une grande
mesure tournées, du fait, en particulier, qu'un certain
nombre de pays, y compris l'Afrique du Sud et le
Portugal, n'avaient pas appliqué les décisions du Conseil
de sécurité.

Le Président appelait particulièrement l'attention sur
les informations suivant lesquelles le régime illégal avait
pu obtenir de grandes quantités de produits interdits,
notamment des produits pétroliers, des véhicules et des
pièces de rechange. La multiplicité de. ces renseigne
ments devait înévitablement amener à conclure, qu'il était
indispensable que le Conseil de sécurité prenne de nou
velles mesures pour' assurer l'application des sanctions.
D'autre p<lrt, il était évident que l'imposition de cer
tainessanctions seulement avait permis au régime
illégal d'atténuer l'effet des mesures de coercitionim
posées par le Conseil de sécurité en sub!itituant aux
produits en question d'autres produits dans ,ses échanges
commerciaux avec l'étranger. En conséquence, il était
indispensable que le Conseil de sécurité réévalue 'la
situation. et étende la portée des sanctions actuellement
imposéës. A ce sujet, le, Président rappelait que l'As
setnblée générale, dans sa résolution 2262 (XXII);
s'était déclarée convaincue que les sanctions adoptées
jusqu'alors ne, mettraient pas fin au régime illégal de la'
minorité raciste et que, pour atteindre leur objectif,
les sanctions devraient être générales et obligatoires et
être appuyées par la force.

Le Président déclarait que l'évolution en Rhodésie
du Sud depuis 1966 révélait une détériorationprogres
sive de ,la situation politique. ?eu, à peu, le régime
illégal avait durci son refus de s'incliner devant le
Royaume-Uni et la., communauté internationale. ' Non
content de bafouer l'autorité .du Royaume-Uni en re-:
fusant de reconnaître la grâce accordée par la Reine
aux cinq Africains condamnés à mort, la minorité' ra
ciste iIIégaIeavait entrepris d'appliquer une. politique
de ségrégation raciale et d'apartheid analogue a celle
qui était pratiquée' en Afrique du Sud. La, ségrégation
raciale était,progressivementappli9uée'~à" tous les.eche
Ions par une série de lois nouvèlles tem~s que la loi rela
tive au logement et à l'imm.atriculatiop.Aes~Africains
dans .les zones urbaines, le.projet dé loi relatifaùx
propriétaires fonciers (protection résidentielle)et ' le
Municipal (Antendl1te1Jt) A ct, et :par des règlements
qui atteignaient jusqu'aux,' établissements d'enseigne.;
ment, aux établissements hospitaliers et auxmanifes:
tations sportives. A celas'ajoutaitc unecoopération'dë
plus en plus étroite avec les régimes racistes d'Afrique
du. Sud et du Mozambique, comme l'avait.prouvél'eni
ploide ", forces' •militaires, et. de'. forcesdêpolice •• sud
africaines. dans de :récentesopérations dirigées contre les
combattants de la liberté. Les Africains'<duZimbaQwe.
n'avaient eu •d'autre choix que derecourit àùne r~~is
tance généralisée qui, à son tour;avaitattiréstireUX,une



répression' encore;plus':yiilènte. ,L'unê/des'1!Dànifestations
dè' cètte 'répression'étt\it11e:ln~mbrë"élevé'de cèux\,qui
larigûissaiellt daQS ètês'eàmpS'iie détention et les meur.:.
ties;' réêén~s, '. pèrpétrés:' brt!talèment; A mesuré' quê, la
répression~"'s'intensifiait, Jo. -êrésistance'<fié. -pouvait que
s'i~tè.nsi~e~. ~uS3i. .On'venaif:de',si~~aler' que. ,des' com:
bats'avalent·.·~u heu~:dans la' vallee du:' Zambèze. S,
Qll, 'ne preîuùt pas de mesures" cOncrètes pour .remédier
à,'lâ situafion~)a sécufité:,des Etats voisins risquait
fort., d/être ;menacée; Bans::des résolutions' antérieures;
l'~ssein1:#e'générale', avait invité le Gouv.erne.ment::du
Ro~ume"'Uni àprènèlre:'immédiatement toutes les ,me~
sure~; 'nécessaires, y compris 'l'emploi. de,la force~ pour
mettre"fin à' 'l'existence'du [régime illégal. de'la· Rhodésie
dU'Sud':et ,pour a.ssurer.d'application immédiate de la
Déclàtationsl,lr'l'e>etrôi ." de. l'irtdépendante"aux' 'pays et
aù~~" ~uples:'colollÎaux:' Maintenant .que' la: situation
s~était ~aûssi,gtavèineJlt 'Idéteriorée,ê il"n'y 'avait,~aùctin
doute",s'U y'en, ,eût jamais, qu'il était du: devoiJ: du
Conseil. de .sédtritéd'inviter .le Gouvernement du
.... ~ .. ·.f,"'l"~·_-·"',', i.-~\'i;" ,",t~·.'~,"i ' _,' 'f' ',",' : ~",_ ',-.:' ,

~0.rautn.e7un~~ ~?a9S 11e:~:: tetme,s lês' 'plus ,p~re,m,ptoir~s,

~, ~êm\)~~~eé»~~i~f~~~~s~AaJi~)~s~~:prescntJ>àr'. l'~s~
\'\,1 )"".)~.~ ,>, ,,',; .....,c" J" '1"" .:, " .':
,J:;è,€onseibdé'séëùdtés'estréuni'ie 19 'màrs' àla
derricffiae)de!36·Etats 'a.frièàins;"pour,exaniiner la 'situa
tiom en, Rhod~sie' du, Sùd. ;Le' 29 mai, l,il a adopté: 'a
l~unàhitnité;: ùne'résôlution, par 'laQt1elle~'"agisSantCen

'. vettuJlu{;liàpitre:VU'de :la:'Chàrtè,\-il a'décidé d%lPo"
.~ "serGd~s. sanctiàfrs" obligatoires, 'à ·l/é~ard, de·itôutes; les

"relàtionsi'cotrimérciales" ou ,éeonomiques>,a-vèc",la ~Rhol
"_ dési~' du:. Sud,'~~à ;1'eJCèlusion: dë Iâfo:umiffire.de 'maté,:,

,riel:' m'édieal, ,:de·\ma.térièl~d'ertseignera1ènt' •et.;de;;nlat~
naux nrinformationf,;et;:·ltans. 'des ·cirèortstances'hl1mani;;.

.taireshspéchû~;,,:u~·dénré~s;,;,;a1imentaites,~'rI.k" ,Conseil
a:'demandé,:àk;tous·•.. les .·Etats}'Membrès':dèd"Qfgànisa
tiôn 1dès' ;/~~atiorrs>Unies';,"Ou':membres des/institutions
$peèiàliséés, Hé. fair€H',rapporf le "1er, aôùtaù'plus'tard
sûr:i; }es-r:ÎJ:iesures\'qums :a~raient 'prises pour:àppliqiièr
céSlSanctionS'., ;eîprié 'le'Sëcrétaire;'géIiéral delul rendre

'l tompté, lel,~!Ji"sëptèmbre"'1968a.1c1. plus tard; dèSl"pi'o..
,,", .~grès.deœ~ppli~tion;'d'è"l~l.,<résolution:,En' même .'temps~

:"""'. I~Cohseil, adéeidé de, constituer uri 'comité '!=h~rgé'd~
i\st1i~re~~applic:;ttiOll de la.,iësolu~iotlet de felldr~, comptè
atfConseil" én luiptésèhtant ses ',obsëtva.tions. 0 11 tfou-

'~. y~t~;:..~,:!~;;t~~~io.n' X."~ù'~;~~~Pcjtr~·· ,IV ?~~"9~t~ji~' s~r
. r~xal:Ilen.deJla.',sltuatlon'et èle·laresolubonpa.r le Con..;

r~l~!~~!~,~fi~~~~~~i;+~~~~':'~:";~~;'
D ....~~Aü, ,ci>urs: de .1'at1flée,"eèouléè;:'tpltisie~rs-:org~ne$des

N'~fiQhs~Uniesont;e~aminé~Ja"question :dt1J;Sud~O'1est
.a.ffiâ\iij,:<b.~Assemblée ••. générale l'a; .:étudiée 'à.savingt
deùxj~'m~:session,.de septembreàdécembi.'el967, et' de
tlc>uveau. à'Ja.'r~prjse,' .cl.: la .·vingt.,deuxième 'session;
d':àvril'àijuin'~196RLeConseil.des.N ations'Unies .pour
lei'Sitd"Ouest :afriCain,'créf par la résolution··224B

c .(S~;À4) j',;dllil9.cin~hl96Z"afin~ d'.dministrer:le-Territoire
jjJsqu'à, .·s'on ';acëession, à .J'indépendancè,a' .siégé;;. de
îna~ièreiéontinue:at1cours,'de la période èonsidéiée'et ia
pré~~J:lté)â:: l'Assemblée' générale .d~'1xrapports'sur ses
activités; runènno~,e,nillreJ967i.;.1'autreenmai 1968.

j,;Ee"Çomifé'spiicia.l,' dlargé' d/étudier' la situation ..'en ,·te
qui/èqnèer.:ne\.J'application de la Déc1arationsur l'octroi

. ·.dè,l'iridependance. 'auxë:pays.· et','aÛ)Ç', peuples' colôni~ux,
.d;mfqrrriémenf.àsoninàli.dat, ,amaint'enucette, question
à'lsoQ":ordre, ',çlù, 'jour.:Il:àprésenté un rapport à: l'As

:' serhbl~e' :géllérale:~1fsa.,:virrgt-deuxièhieséssion, ,en oc
/' ·'-tob*e:4~5(:hét'ihaiexatniné,la .'. question a deux-reprisés

. ···.awco\1r.~},des·.réullionsql,ll~l a tenu~sen 1968~Le;Consei1

d~:sécudté âl:égatement exàminé"la'qltêstion du' Sùd..
0uest africain au cours;d'uncertain'rtombie de"séances
tenues.entre·;jahvfer, et 'mars 1968.· En outre,certairrs
aspects 'de 'ce problème Olit été examinés par la Commis':
sion des,' droits de 'nh!lmme(voir' le' chapitre :VI,
sect.' A). , , " ,
. ~~\"," ;;,'., :4~ "" ~'~" ',' _ :...,
' .. :,Vape~ç~~iq,\\~ 'l/,~n.~rouvera ~7apr~s ~ajt ét~t.sui~

tout des d~elS,qllS pl'lSes par l'Assemblee,genérale, par
le Comjté' ~péêi~l,.et,par leCpns('jl,des/:Nadons Unies
pOurJe·,~l1d~Qu~st iUricain. I,,é compte"rendu 'd~ néxâ,
men de la ~uestion'par le, "C9,nse~1 de· sécurité: figure,
d~ns ,nne. a1Jtre.partîe du préserit 'rapp'ort (voJ~ le'c~à.~,
pit~e' III, seët," 'H).'·POUl" dès taisons 'dé commôdité,
l'aperçu qui suit est'divisé'èh' 'deux parties : la' première
traite' des décisions'concernàntla:"question,du Sûd~
Ouest' afrîcairt' dans' son ensemble:; ,la:: second~Hes rdis
positions prises au sujet du i>roc~'làè', trente-sept res~
sortiss,anfs "du, Territoire, ~ ... .l '

':li.. $ ": ,', '?~ "~ __ • < _ " ,,..< , " _~ 1. _ " , _ ' , '\ ' •

.Là qU~f~~~Jd.t~ St,til-Ouest afi:iCqin.da.tI$ son en;se1I,ikle..
~ . > • ,;" l

Des .dédsions! toncernarit' la' question' du Sud"Ouest
africairtdaris son ènsetnblè ont été prisespar:1e Comité
spécial"enNin 1907', 'par' le 'Conseil de~ Nàtions Uni.es
ponrle' Sud':Ottëst, africain en août 1967,:parI'Assem,;;
bl~e ,généralf à sa' vingt-deuxième session, en decem
bl'è,:'l967, et ~e 'nouveau par.·leConse'i'1 let le Comité
en avril 1968. .' , "'; .' .!' J,' . ,
:~'-'~:~i'~.~ t : ,1' ': ..•-:~.' _ '; • ~F",

.,L~.19.jl1i~ 1967,)eComité spééiala 'adopté à.l'una
nimité .une; résolution" sûr ~ le Suj..Oue~t africain dans
la9.ûell~/. après, aV9ir ,~xpr.imé ·l)aprQfol1,de. inquiétude
devànt,.'les;fu.èsu!;"espri&ës par le GQuvern~lllent ~ud

africaÏÎl :Î10l1t' moi:lifier .le statut de I~Ovamllolànd.. qui
{l).ÎsaiFparl:ie intégrante.duSud~Ouest afrJcain,:pa,: la
éréation'd/un; territoir.e"{homeland) .préteridu autonome,
ibi.déèlâré'qneces~r.estires étaient 'uneextensioridu
~y~tèm~ d~q,f.artheid:et' i constitu~ie~t une méthode pour.
fragmenter: lë;'Territoire,etles a' condamnp.escomme
illégal~s 'êt cdli1ine 'con~tit,!1ant ûridé~;à l'autorité des
;'NïitioDsJ]i/,iesi:" . , . ' :.
";:' ....' »). , .•", .'., ," '

.,Le Conseil. d~s ,Nations Unies ,pour .le; Sud:Ouest
a(ricain.a t,enu ~~preQlièreséance le 16août ~967.Dans
le'rappprt qtt'ila présent~, à l'A;ssemblé~ génér~le à
.~~.,yi,n~t~~~l!~ième sessi9n,;~nriovembre 1967', le Con
seil'a indiqu~ que, ','corifôbnément' àÜmandat qui' lui
~va;tréf~...s9iifWpa~ i!î'résohltidn.~248(S-V) de l'As
~~mbl~~.~~ét~e,· il'·.~yai(~dress~ le.~9 août une lettre
au:Mltnlstreides. affaires -etrangeres.,du Gouvernement
stid-afriëaiil;' lë prianf'd'indiqtter'les. mesures que son
g;oit:Ye~n'em.etltp~opos~ifp8UE. f~ciHt~r la pass~tion' des
pOUYOlfS etfalre en. sorte quecdle-cl s'accomplIsse avec
leminimurnde:perturbatio.n. ,Cette lettre était restée
s'ans répÛns(Toutefols;-le 27, septembre,. le Conseil
av~it reÇu du, Secrétaire, général 'ùne lettre par laquelle
celuki transmetfaitdeux\communicàHons, datées du
4(). sëj:Mrp~~e,~(it;~J)ü~avai\~ht.,été 'adressées respective
m~nt par leReprései:i~allttlerman~ntetpar, le Ministre
des affaires étrarigères'de· .la République. sud-africaine.
Rati~ '. sa lettre,'.dorit le,Représentantperman~nt.deman
d,~it )a.distribtttioncl1· tant que. document de .,l'Assem
bl~e, générale, le .Ministre 'des aff:;tiresétrangèresex
posait la, position desoil gouvernement à l'égard des
résolutionr2145 (XXI) et 2248(S~V) de l'Assemblée
généraleretdldndiquait, clairetrientquè son got1verne
mentn'àvait pasfl'intention de se conformer aux :disposi
tionsde ,la l'ésolution 2145 (XXI) .et continuerait: à ad
ministrer le Sud-Ouest 'africain sans tenir èomptedè
cette résolutiO~t qu'il cônsiderait· comme,""illégale".



Ql
,Le Conseil' indiquait en ,conclusiôn de, son rnpport

que, 'devant le ,refus, du Gouvernement sud-africain de
cùÔpérèr â, l~aJ?plÎ\:a,tion des rêsolutions 2145 (XXI)
et 2248, (S..Y) de l'Assemblée générale, il lui. était
impossible de s'acquitter effêctivement, de toutes les
fonctions etrespoilsabilités qui lui avaient été confiées.
Notant que non ,seuk.ment l'Afrique du Suçl défiait l'Or..
gariisation' des Natioîis Unies mais' encore continuait à
p~'epdf~\~e~" mesurês .i'l:y~nt pour bu~ ,defen~orcersa,
mamITllSe sur le TemtOlre, le ConseIl estImaIt què le'
nlairitieh'des autorités sud..af;:icaines ait Sud..Ouest afri..
caincoitstituait un acte ,contraire'au droit, uhêusurpa..
tionde ~ouvoirs et une occupation étrangère du Tèrri
toire qUI compronlettaientsérieusement la paix et '.la'
securité internationales.I1tecommandait donc: à l'As
se1ublée générale de prendre les mesures nécessaires, et:
notamment d'inviter le Conseil de sécurité à prendre
des mesures appropriées en vue de permettre au Consèil
des Natians Unies pour le Sud-Ouest africain de s'ac
quitter. ~~ectivement de.toutes ses fonctions' et res..
ponsab111tes.

,'À.' sàvingt;deuxiènle session, l'Assemblee généràle
a eXatninéia question du Sud-Ou~t africain 'à la lu"
mière dùrnppôrt du Comité spécial et du rappqrt du'
Con'seil des Nations Unies pour: le Sud-Ouest africain.
l1iAssemblée était également' sàisie de la communica
tion susmentionhée du, Mi,nistre des affairesétrang'ères:
'du Goûvemement süd-africain. '

'Le'16"décembre 1967, l'Àssemblée générale; vqtant
pàt appel' l1ominal, à adopté la résôlution 2325 (XXII)'
pat 93 tvoix 'contre ,2;, avec 18âbstentions. Pat'cett~:
résol,utiori, 'l'Assemblée a pris,acte' àveè ,satisfaètion des,'
e~orts ~épl.JYésparle'Conseil des:Nations Unies pour le:
Sud-Oùèst' africain :pour 's'acquitter des responsabi1it~,
et des fonctions qui lui avaient été confiées et elle a, prié
leConliei~. qe s:llcq~itter ,par, tQus les llJOY€l.ns disponibles
dll .. lPllngât qû'~llè lui :avait'co~fi~.',Apr.~~ ,aY·9.ir cop.
dam~é Je refus,du .(io·ùver.nementsud-afficam··de', se
conÎ9rmêr,'1l\)x,ré&oJuti()ns' i.,. tS,(~~~).et 2~48(.S~V),;
l'AssembJpe,gêijér,~le déclarl.l.it qtte la Ipr~'sen'c~ cq~~~nue'
diautorit~s', '!iùd7~friéail1es ,llu: Sud-Ouestafrièaih COJ1S;'
t!tti~it, ,une :~iol~#Q.ll, 9agtant~ de, J'~!1~egrlt.é' ;tèr,~îte~ial~:
dl1 i ~t1d~qu~~t; afncam.... et d~,soq. statut, lr,terllatioga,l;
t~l" qu'il. avait .été, fixé'par ,:la ,r~'spltjtio!, :2145 •'(XXI);:
aipsi. q).ié·d~!>. dis}iQ$itipns 'dê .la,:résOI~tiôii 2248 (S.y) :;~
eUe 'qema@aifal1'GôM~'rllèn;ient:~tid-afii~~in' <J~ .i~tire(
inconditionnellement,'et' sàns: (lélal dit' Tèriito;rè ·toutes,'

'."':~ ::·-·;·,i":····. 'c' '.~' ,-',.:''-!, .. :'':'','" ",-c') " '._':'~".' ,:.:. ""'_', '._'~' ·,"1", ~\. - ',. :",- .~'

s'~s,~prce~;nl,ilit~~t:es·e~ .~és ,f.orcés ,q€l, pol!c~: ~m~f,Q.i,ie, s()n,
administration, dè mettre en liberté, tous ~~ j?,Î'i~qnhi~f~,
politiques et de permettre à tous les réfugies 'politiques
originaires .i::lu .Territoire d!y ,revenir., PatL,la' mêfue: ré
solution,dfAssembléeJgénéré!lea: ;dèmandé \instamment'
à,tous les. Etats Membies"ènparticulier auxprinCipaui,
pâttenaires :commerçiaux:" deI'Afrique:du $ud, et à,
ceux:.qui ,'avaien.t•des' intérêts; éèonomiqû<!s ", ou 'autres.
en 'Afrique du Sud et~dans lelSud..Ouest:africâin.. dè'
prendre dès ,mesures!effeçtives'; ':économiques,et autres,
""',env:ue d'assurêr,',le .retrait:immédiatde l'administra
tion' sud-africaine du ,Tërtitoireou Sud~Ouestàfricainl
prépadinf,'ainsi:.1a"voieà J1âpplièation des résolutions.
2145' (XXI)' et·?248:(S-V): :Le .,Conseil ,de' sécurité
efait prié de piendredes' mesures effectives pout'pet
mettre,àd'Orgànisation des NationsUnies dé ,'s~acquitter'

des ,responsabilités:IqU~elle:: avait :as~uméesen :cequi:
concernàit le Territoirè,,;(;t, en otitre,:de,prendre toutes'

, les 'mesures: apprôpr~ées ,poQr,;perrn1ettreaul Conseil
des,Natibns'Unies pour le 'Sud-Ouést'africain:'de s'ac..'
quitter pleinemèntr;de~ fonctions. et<responsabilités,'qui
htkavaient été çonfié~~Îr ;",' '~.;~+;,',;,:", ") ..,: ,j:

Le ,16 décémbre,égalemeIit, l'Assenlblé~ générale a
l\dopté une proposition du Secrétaire général tendant
àce qll:a. M. 'ConstantÎil. A. StnvropouIos, conseillet.,
juridique de, l'Orgnnisationdes, 1'rations Unies, soit·
mn~ntenu dans les fonctions de C()mmissâire par intérim
dès Nations' Unies pour le Sud~Ol1est africain jusqu'à
ce ~u'uncommissaire ait été nommé par :l'Assemblée,
génerale. '

Dàns son deuxième r.~pport, qu'il a présenté à l'As~
semblée générale en mai 1968, à la reprise de 'la yingt-,
deux:ièmesession, le Conseil des Nati()ns Unies po\,u; le'
SJ.1d:qJ.1e~t africain a rendu compte de ses\\ctivit~s·pour
la perIode allant du let' novembre 1967 a,u 4- mal 1968.
Il a· .~écl~ré'. notam~ent-iue, conformémerit, ~ son mal!
,dat,ll s!e.talt effotce de se rendre aU Sucl-OuestafrJ-,
càinatin d.epréparer le te'rrain pour l'applicatiol\ de"Ia
réso!uti?n2248 (S~V)',de 1'4~~embléeg~nérale,., et ,~ti
partlcultel' de fixer les modahtes du trarisfert, de ·l'acl-:
llli,nistration" du Territoire" mais qu'il.n'.wait :pu pené
trer dans ~e Territoire' ~n raison <le l'oppç~i~ion cle!i;
autorités· sud-africaines. Dans; ses 'çoQcltision~,'le, .Con-r
seil d~clar<iiL que, ,depuis que l'Assemblée général~

avait adopt~,~~:rés91uti9n ~32~ (XX~D, '~.'p?*er~~
ment. sud~afrtc~l~, ,!19~ seulement ayatt ,~t;$l.s,~e.~ f!llté'
fi de toutes IesdecIslons de l'ONU, n9tamit:tentpat ~sQn
refus de laisser le Conseil se rendre au. Suii~OueSt' afri
cain, mais,qq'iL avait- encore:interi~ifié. son actioti ~n·wue
de renforcer son contrôle',illégal" sur~ le Al1erritpire, ..
créant. ainsi 'Hhe'situâtion 'qui;:de l'àvis du ,Conseil, \coli~~:
tituait,uqe grave ll~enace, pOUi'<~h4 'p,aix:;'c~tlJà ,sécurité.,
iritèrnationales 'dans,la.srégion., ~Le>:Cons~R ~tait, COn~!

vriincu qùe' l'Afrique: du sua, n'évacuerait',:pas le Sul:h
Ouest africain si ron'lne·'prenait. ·pas. des.tliest!tes':~ner'-)
giques,.poiIr 'éliminer sa présence i1ùœer:titQir~ù':,:U
reèoinmanaaitdonc à l'1\ss€lmblée gén~rale .de' ·pi'ièt:.de'
noûvèau'-Iè,Conseilde sécurité de. prenâr;e1(des. tgeS"t:eSl
effectives':pour assui'en, le; r~trait,immédiàt. dU!1Terri~"
toire de' la' :présence sùd-africaine,:en. 'Vue' de:.: p~rmettr:el
au'C:;:oiiseibdes' Nations;Uities·Poùr.te Sud-:-Que!>t ~ft:i:'i
càiri·rde s'acquitteieff~tiyemént 'de~ t'6q,tes'r~se$:~JQnçtio"s!
et;,rèsponsabilités.•SouHgnantque;·I'As$€lmpléegélJ,ém1el
avâit 1déjà,ètéci,déi oails ;sa résolution, 2248;, (S:.V)"qu'ih
faudrait, tout ,m~ttre: en. 'œuvre pour,' permettre.! aUl.s~d.::
0ueslf afficaitl d'àccéder àd~indépen4ane~ 'fau, pJüs'tâf;.f,·
en; .juin. 1968J'lled:~onseil'i recommandait' à,~ J'4ss~1?1blée,
d'exàminerl'sérieusèment ~et: d~urg'ence, Iesi~onséqqeiic.~$\

de là, sihiatiômet de'"déterminer l~act.iori •. àl,éntreprèndr,èl
P9ur'''prépai'tlr' ltihdépendanèe du 'Terdtoir'el eu:';ég:lrdl
à/l'attitude. :ihtrçiisigeante•et. négatiYe, ;dè'll',A,friqU~; duf
Su<h; ~Inyitant::~' Assemblée:,à ,èxptimer.,sa ,,~éprQbatioql
à:la,:fois :àl'égard;du:Gouvernèmept: sud.,afriçai~:·lP.Q"l't
avoir ,fait ,obstruêtion, àùx efforts'âu'ConseilddrsqJ1%
avait youlu se\rendre:idansHe:' TeJ!rito,ir~et à l~égar<l,:d~;

c'erta;ns,'int~rêts économiques étrangers~n Afdqu~ ~U$rl
tiak-Pour· leùt;(attitude,non'coopér~tive; 'e, ,G:o.nseU. 'ma~i
nîf'.:stait son' intention ,deserendr.e\:au' ,Sud;,Ouest, afti~:
cain! ,dèS'.· que. l~s.<1ispositionsnécejsaii~~~;':a.uraj~P:l~~!~·
prises:i-:"i~" hr-;~ . f~'; ~:\~-~_-<t;.'in:;~::t-:'~~j .'.~" _j"a~-;)':'t,';:';:; :".~~_<';"j""~:, ~>t

::: ~ _ " " ',_ .• ' ... i -.' ;_',,' __ :,' ',,'t ~-''''_'' , ~ _ ... '

:. 'Êè"3Ô'avtil 1i968" à: 1 1~"600e 'séance'dù':Coùllié'~p~:';
cial; I~::etésidé'nt 'àr fiiri

l au sûJetdu'Stid~biieseafriëaiiî;
qii~,',décllir~~16n' dilns';t~qùeI1e :i1à,ri6té 'qûé Il'A'fiiqllê'
~.œIêWr:*·Ùrr.~'~~I~m~ljWfél,isàif·fi.·,2ës,~i,ffer~11~~{~e.~~l~f
tIon!! d~~ Na.tIOrîSUrîlesçoqcetnant:le~Te:rrltolre,: et. no;
tamhJentde~" tesoIutiqns' 2l'45 .IXXI:j1,èf '2,248 'f~S':V~;
de'l'AssehlbIéègénéiàle':ma!s'qu'eIIe':s'émploy~itêIiërgi"11
qûemèrit'Jà:'détrtiirè"'l1intégtité.itër'titoriale'ët,nlê'.stâtut,
iritërnationài!'dt!"Sù~hOtiësti:àftîca:ifi:';;Il 'a' ,;signâlé(e11l
pà:iticuIier;'les'obstacles.que 'UAfrique'du ;St1d\,avâi!;;mis~
aiixGtenl:atives>:d";,CbnseU:t'dw'!:S~d~Q"e§t"~frJ~m;po'i.lr,



Applkalion .dir la,l; Détlciratio.ns"r .. l'oelft» d~ rindiptndànéB alt~ pay.s et aI$..\" pCllples' 'colom'all.\"

s'acqüiUei':)des .tâche~ qlti lui avaient été- assiç:nêes,
àinsi qûe ')a préscntution at' Parlement sU~rafricaln, en
mars et,âvrill968, du proJet de loi relatif à la Consti
tutioR duStid-Ouestafrlcahi (Smltll Wost Airica
Constitution Bill) et du projet de loi sur le développe
melltde J'autonomie des nations autochtones du Sud
Ouest'"africiûn (Developmemt of Self-Govenltlumt for
Native Natiotls in SOlltll Wr.st Africa Bill). Après
avoirexp~imé l~extrême inquiétude du Comité special
devànt' la &ituation qui régnait.nU Sud-Ouest africain,
lêPrésident déclarait que le 'Comité spécial condamnait
le t'efusflagr:ant de l'Afrique du Sud de coopérer, à
l'appUcation des' ré,solutions pertinentes de l'Organi
satio~ d~s' Nations Unies. Le, Comité estimait que l'As
se~blée ~én~rnle,et le Conseil de sécurité devraient
énviSager d'~rgence l'adoption de mesures efficaces pour
permettre à la ~pulation du Territoire d'accéder sans
autre t:~tard à 1indépendance entière et complète, con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
-dan~e. aux pays et aux peuples 'coloniaux. Conformê
tilent, à la ~écision prise par le Comité lors âe sa séance,
la'déclaratiOn du Président' et .les déclarations des
ri"letnbfe~ ~ .~u Comité sur la questi9n, telles g,u'elles
figUraient dal,1s le compte rendu analytique de la séance,
ônt étéporféçs ,à la connaissance du Président de l'As-
sèrnblée généràlele 1er mai i968. '.... .. . ~.

:Le 12juin 'l968i l'Assèmblée générale, votant par
appelnonlinal, a adopté' par 96 voix contre 2, avec 18
abStentidns; .là résolution 2372 :(XXII). Par cette 'ré
solution1. il'Assemblée .générale aproc1amé 'que, con
f(jrmériient aux vœux de son p'euple, le Sud-Ouest afri..
càin ,setait9désormais appelé UNamibie", décidé qt'e le
Conseil des Nations,Unies pour le Sud-Ouest africain'
prendraif1eiiom'êle"Conseil des Nations Unies pour la
Namibie" ., et .expritné sa satisfaction des efforts faits
~t 1~:Conse~l..po~r's'~cquit!er des t'~spons~bi1ités 'et des
fortctums,'qul "lUI, avalent ete. confiees. Reaffirmant le

" dtôitiÏ1âliérî~ble' du peuple namibienà' la libèrté et à
l'indépentlance et la légitimité de sa lutte contre l'occu..
~tioh-::êt'r~ngèrei •r~ssemblée généralea'condam.né :le
GoUvernement'sud-africain: 'pout. son refus ,.persistant
dè \:se ,èonforlllei" aux résolutions de .l'Organisation des
Natîon:s,Unies;pottr'Jes obstacles,' mis 'par lui, aux' ef':'
forts faits, parle,Conseilpciitr' se 'rendre dans'le,'Terri
toire;d pOur les'mesuresqu'il. avait prises en. vue
d'àffêrmir :son contrôl~illég'al surIe Territoire et, dé
détruite'runité, dupeûple 'et l'intégrité territoriale, dé la
Nâfi"lfbie;, VAsse111blée' 'générale aégalêment'côndamné,
le~' actês dés 'Etilts!qui"en continuantdecollaborèr avec
lë\Gouvernementsud..africain sur les plans politique,
1lîilitàire,et,&Ou(jmiquei'avaientencoura:gé ëe goùverne
rttél1taan~v's()tf attitude"de défi ~td~obstruction. ,Elle
à'detl)anHéà tous les ,Etats de s'abstenir ,de toùtes rèla-:
tionàavèc le 'Gouvernement sud-africain qui: auraient
pôureffet ,dç': perpétuer l'occupation,illégale du', Terri
toire,par,'l'Afri<îue,'du Sud, et de prendre des niesures
~ffective's ~êconottliqttes etàutres':- en vue d'àssurer
le'retraitimmédi~tde l'administration sud-africaine,
ainsi qued~ f()urnir l'assistance: morale et matérielle
tl~ce$s~ire~u peuple nf\mibietl dans saJutte et d'aider
lê,Conseil des. Na.tionS·Uniespour la: Namibie, à"s'ac
(Niti~r': d~ ~()nmanda:(. ÇonsidéràI1t,que" la co~~inùation••
<J.~J.'~çupa~i9I,1, ~trangèrëde .la .Namibie.p~r ".l'Afrique

, dU,ïSu(1, 'f\\l mépris: dçs' rés()lutionsp~rtinentes de l'Or
ga!ds'~tiQn de.~; Nati()ns::Unies, 'etd\1 statut international.
d1.Ü,Territoire~:con!!tituait.up.e'~ave ,menace.contr~ .la
paixJ,~t!tl~"séçurité ;Înternatioriale$, 'l:,Assetnblé~ génér~lé,
a.éxigé,ürié :fois<encore.qûé ·lé Gouvernement sud-Mri,.
cain·::ser·retire deli\: l\l~ibiê il'runêdiatement. et .inçondi..

tionnellement,et elle n rec(jmmat~dé au Conseil de sécu
rité de prendre d'urgence toutes dispositions appropriées
pour assurer l'application de la résolution ainsi adoptée,
notamment de prendre des mesures pour assurer la ces
sation de la presence de l'Afrique du Sud et pour faire
en sorte que ln Namibie acçède à l'indépendance. '

En outre, 1'Assftmblée générale a décidé que, compte
tenu des dispositions de sa résolution 2248 (S-V), le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie devrait, à
titre prioritaire, en consultation et en coopération avec
les institutions spécialisées et les autres organes compé
tents des. Nations Unies, établir un programme d'ur
~ence coordonné d'assistance, technique et financière
a la Namibie, organiser un programme de formation
pour les Namibiens et poursuivre ses consultations sur
la question de la délivrance aux Namibiens de titres
de voyage.

Le procès de tnmte-scpt rcssortissQflts dt' Stld-Otlesf
africain .

Dès décisions ont été prises à ce sujet par 'le Comité
spécial en septembre 1967, par le Conseil des. Nations
Unies pour le Sud-Ouest africain en novenlbre 1967,
par l'Assemblée générale à sa vingt-deuxième. session,"
en, d.écembre 196.'1, par le Conseil entre janvier et avril
1968, par le Conseil de sécurité entre janvier et mars
1968, et par le Comité elltre février et avril 1968.

Le 22 juin 1967, il a été ann,çmcé à Pretoria que
trente-sept ressortissants dtt Sud-Ouest africain; qui
avaient été arrêtés dans le Territoire en 1966 et trans
férés dans' des prisons sud-africaines, passeraient en
jugement à Pretoria pour avoir enfreint le South Airi
Cati' Tcn'orism Act, 1967, qui avait été. promulgué la
veille.

Informé de ces faits et de la mise en jugement des re
soi:tissal,1ts du Sud-Ouestafl'icain, qui avait, commencé
le7 août, le Comité spécial a adopté le 12 septèmbre'
1967utte résolution, dans laqùelle il a condamné l'ar"'.
restâtit>n illégale des _ressortissants .. du Sud-Ouest afri-'
cain par, les autorités sud-africaines en violation fla
grante du statut international' du, Territoire. ,Le Co
mité demandait aux ,autorités' sud-africaines de .mettrè
unterine,'à tous~:les actes illégaux, da:ns le Territoire
ihternatio;nat du Sud-Ouest africain et exigeait ta mise
en)iberté;imglédiatè' des .trente-sept ressortissants.. Le
t(',xte' de cette résolution a, été transmis le 12 septembre
(lU Président du COnseil dCs~Nations'Unres pour le Sud-
Ouest a.fricain. " . ' .' "C ,

, . ',,:, , " ".', ,\

Le 27 novembre, le'Coaseil des Nations Unies,poùr
le Sud"Ou~stafricain a adopté un consensus aux termes
duquel, il a pris note avec inquiétude de l'arrestation,
de la déportation et de la mise en jugement à Pretoria
des trente-sept ressortissants du Sud-Ouest africain au
titre d'une loi rétroactive dont les dispositions mêmes
constituaient .une violation flagrante des drqitsfonda
mentauxd~l'hommeet· étaiènt 'contraires aux principes
de la. Charte des Nations UnieS., Le Conseil, notant
que les autorités sud-africaines avaienta.gi après l'adop
tionde la résolution 2145 (XXI),'par laquelle l'As
semblée générale avait mis fin·at,mandàt sur le Sud
Ouest africain, a dema:ndé au Gouvérnement
sud-africain de:respecter lestatutinternàtional du Tel'"'
ritoire et de libérer, lesressortissatlts du Sùd~Ouest

aJricaiù. Il· a: .lancé•un appel" à tous les .. Etats Membres
pour qu'ils usènt.de '·Ieurinfiuence afindedissuadet'
le. Gouvernement sud-africain. de poursuivre une action'
illégale et de faire libérer les personnes en jugemerlt,



et il a 'a'~é d'urgence l'attention de l'Assemblée gé
nérale e{\1u "C\'mseil de sécurité sur la question.

~ \\\\ "

Le texte dll;,~nsensusadopté p~r le Conseil a ~té
transmis au P~~k~~nt ,de l'Assemblée générale et au
Président du Cons~il de sécurité le 28 novembre.

.A sa vingt-deuxiènîe session, le 16décembre, l'Assem
blée générale, votant par appel nominal, n adopté par
110 voix contre 2, avec une abstention, la résoItthon
2324 (XXII). Par cette résolution, l'Assemblée géné
rale n : 1) condamné l'arrestation, la déportation et la
mise en jugement illégales à Pretoria des trente-sept
ressortissants du Sud-Ouest africain, qui constituaient
de la pàrt du Goüvernement sud-africain une violation
flagrante des droits des intére~sésl du statutinternatio
nal du Territoire et de la résolution 2145 (XXI) de
l'Assemblée générale i 2) invité le Gouvernement sud
africain à arrêter immédiatement le procès illégal, à
reméttre en liberté età rapatrier les ressortissants en
question du Sud-Ouest africain i 3) fait appel à tous les
Etats et à toutes les organisations internationales pOllr
qu'ils usent de leur influence aûprès de l'Afrique du
Sud afin d'obtenir q.u'elle se conforme aux dispositions
du paragraphe précedent; 4) appelé l'attention du Con';
seil de sécurité sur sa résolution; et 5) prié le Secrétaire
général de faire rapport aussit.ôt que possible au Conseil
de sécurité, à l'As'semblée générale, au Conseil des
Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, etau Co
mité spécial,' sur l'application de cette résolution.

.' Conformément au paragraphe 5de la résolution ci
dessus, le Secrétaire général a sQumis le 25 janvier
1968 un, rapport au Conseil de sécurité et à l'Assemblée
générale, a,u'Conseil des Nations Unies pour 1~ Sud
Ouest 'africain et au Comitéspéèil;l1. L'essentiel des ré
ponse~ •. reçues par le Secrétaire général a été ,par la suite
distribué,so\ts forme, d'additifs aux rapports soumis al"
Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale. Au 23 mai
1968,' qùaii:e:-vingt-treize gouvernements, y compris
celui de l'Afrique du Sud, et quinze organisations int~r
pationi\t~s av~!ient envoyé. un~ réponse.

Le 23 janvier '1968, le; Président du 'Conseil des
N~tions Unies pâur 'le .Sud-Ouest lîfricain. a adressé
au Président du Conseil ,de sécurité une ~~ttre'dans

laquelle il notait que, l'Afrique ,du Sud,n'a.;,'~tdonné
sùite ni aU,consensull àdopté le 27 novembre par le
Conseil' pout le .Sud-Ouest africiùn, .. nià la .résolution
2324 ..·(XXII) de' l'Assemblée générale. Du fait que le
proc,ès' se, pour.suiynit,etque l'on 's'àtt~ndait à.. ce. que
le jugemènt 'SOit ·rendtt ~OltS pett,.comme 'lëConsed du
Sud-Ouest africain l'a fait remarquer. ùitérieurement
dan~ un mémoire; le Président du Conseil des Nations
Unies' 'pour le Sud-Ouest africain exprimait l'espoir,
au nom de ce dernier; que le Conseil de sécurité pren
drait des mesures efficaces pour amener l'Afrique du
Sud à donner suite lîuX décisions prises.

'Le Conseil de sécurité a exatrtiné la question le '
25 janvier 1968, àlademandede .quarante,;neuf Etats
(on trouvera des détails sur l'exanlèn.de la question
par leConseiJ dans la '.section H duchapjtreIII).
Outre la lettrè et le mémoire du Conseil des Nations
Unies pour le Sud-Ouest. afri~ain, il. ,était saisi du r<ip
port.du Secrétaire gé9éral ~ur l'applicati?n de la. ré~o
lution .2324 .(XXII)'de 'l'A.ssemblée générale" qui.
cpritenait Jes'réponsesreçuespar lé Secrétàire générfl

.. à la date considérée. ,. , ..

Pan$11101'é~Qï~tion ~45(J9~}>qu'il"<l'adoptée A
l'q!l<lnimjté 'l~mêple j9t1r,Je:Çon~eil 'qe~écqrit~ .a'
Ç9~d<l1l,1rié Je'::efltS du,;Gouv<:t.nement'sus}..afrjqtin. <le,
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se conformer"'aux dispositions de "la 'résolution 2324
(XXII) de l'Assemblée générale, el lui ndemandé
d'arrêter immédiatement le procès illégal et de remettre
en liberté et de rapatrier les ressortissants en question
du Sud-Ouest africain. I.nvitant tous les .Etats à user
de leur influence pour amener le 'Gouvernement sud
africain à se conformer aux dispositions adoptées, il a
prié. le Secrétaire général de suivre de pres l'a~pli

cation de la résolution et de lui rendre compte a ce
sujet aussitôt que possible. Enfin, le 'Conseil de sécurité
adéçidé de demeurer activement saisi de la question.

A la 'suite de l'adOption de la .résolution ci-dessus par
'le C~nseil de s~curit~, leSecrétair~ ~énéral ~pu~Jié
les reponses qti'tl avmt reçues du Mlll1sqe des'affall'eS
étrangères de l'Afrique du Sud au sujet de laréso..
lution' de l'Assemblée générale~t de celle du Con,seil
de sécurité. Dans ces comnuinications; en. dat~ 1 du
30 janvier et du 15 .février, le Ministre .des .affaires
étrangères se référait à sa 'lettre du 26 septembre 1967
et faisait à nouveau état des raisons wur lesqueU~s
son gouvernement ne .reconnaissait P~.s la va.Jjdité de
la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée. g~néra!e
mettant fin âU. m!lndat pour le Sud-Ouest. afr,lcam. De~
darant que l'Afrique' du Sud, continuerait ~administr(lr
le Territoire dans l'esprit dù mandat et qu'elle n'avait
pas l'intention "de renoncer à ses responsabilités envers
les pOpulations du Sud-Ouestafricailt", il avançait que
.le souci des .droits politiques et du '.bien,;être des.popu
la~ions n011- ,blanches avait :servi ,de prét~~~à ,\lne
campagne de terrol'ismeet desabotlîge, lai1!:;ée'du
dehors ~ontreJe Sud-Ouest africain det l'Afrique du
Sùd. ' On exigeait ~a. mise' en li1:le,~~ de'~rimil1el~"q~1i
non'seûleI1Jent 'avalentcQnt.r,everiu,:l;l,certalpe~, n~eJiur~~

Jégislatbres, tendant aumàintien de. )'ords:e, niais .sr,étaient
rendus' coupables de crimes de'droit commun;c tels ,qUe
tentatjves d~ass<issinat, incendies volontaires,. "':\7o)s,à
main ar.mêe, etc. Le",Gpuverne1l1ent sud-,àfricain. étalt
,fel'mement,c01waincu 'qt.te "·si ces. C,.'Cjgençes :~ta:ient
àccept~es,': lè ,',r,ègne, du· ,droit, 10il1:d'~tn~ 'd~fep.du,l)(lrait

J>iefl",pllttôt f(:ml~au~' pieds'l! ",," .... }':
;-",oA:'la dêinandedè cillqUàlit~,m.tit'Etats Mèmbr~s,'le
ConseIl de'. sécurité s'est. â .noUveau 'réltni .le "1tl'févtiêr
1?!5~ P.9l1r '~:x~~iirier '~a •situation:,J~s~l~a.nt}e. ,Iél J?Oü~~
sUlteY9u 'proceset. de' ll,l. c:()ndamnat~ol1 detreVte..t~oJs..
dé; res'sQrtissantsEd\i 'Sttd';Ouest,afric~in (Qn, trouvëra
dans la section ,Hdu"chapitrenr, dës' détails ·s1.J~1:e,-,a7
nlell. 'dè cette' situatiort"par le Conseil)., 'Entrel'âutr~s

conununicati6ns,le' Conseil'étaiesaisi~ruilè leUI'è':datéç
du ... 9' février' 'émà"ânt du" 'presîd~nF'd.ti· COl)'seil' des
Nations Unies.: pour le'SÙd:'OuestaÎticairt Ct' éle"lettres,
en' date :du 15 février'émanàrit du. Prësidêrit,.'du 'Cô,rnité
spéciàlefdii ,Président de.la.· Conlll1ission'qesdroit$
dé' l~honime, lettr~sqtJi'contenaient'I~.t6ctèdès;;,êcip,,:
sensus .adoptés':par' 'chacul) de c,es' orgàn'ës; :qui, e#pri..
màiént notamment 'leur' profonde indignatioÎl,devant; 1~,
défi persistant de l'Acfrique du, Sud. Dallslè 'c,op.sé·n~qs:'·

aâoptéJe 15' 'février,lè Comit~.·.spéciar-exprirria!~<l'àyis
qùe 'l'attitude derAfrique du' Sud constituaitttrt::'o~ll~
tat:!le. i1iàjeurâ Jatéalisation' desopjecHfsa~SrésôIJi~
tians 1514 (XV)èt 2145 (XXI) de XAs~~irib:1ee
géll~rate et, que le ÇOllllèilde. s~cltrit~deXr~if~p.xi~.ag~J:'
<l'urgence ",de prendre de~m~llure5," efIe.ct1v~sc9mme
lluite à ;.$a' i'iésolqtion 245. cC 19($8}.,:LÇ"Ç9Jls~il'de'~~clJrit~
ét,!it égq.lel'qent,llaisi d't1ntapPQrtdlJSeçrét.<lire,géri.~ral
qui' •étaitp'ré.$~ntéççmfQrmémellt,'au parlJ,graphe' .4:!ilt
9jsP9S"iHf '.' ,de,: la ,'.!"és,Qh,ititm: ·24S :(l968) ,et pQ~t!lit~.sw:
l'app!iC:i;1tioll ··g~,çetterés9,MiQn, .ainsi "que ;de~. r~P9Ps.e~
d~s, ~tl,l,t$. M~\l1Qre,ll;à.cett~ .,rés.'Ol1,lti9!1 et ';'?" tll,.ré§QI,,1içm
2J~4 (xxro' .JJë:l'A$s,~q1,bl~eüg~ntSJa.le.' ;. ,.;



'Le 14m'ars~<le 'Conseil de sécurité'a,adopté à-l'una
nimité 'la résolution. 246. (1968), ~r laquelle il a cen
suré :le Gouvernement, sud-àfricam pOur~ sOn 'mépris
flagrant de sa résolution 245, '(1968)' ainsi que de
l'autorité des ' Nations Unies, exigé que, le Gouvernè
ment 'sud"'africain,libère' et rapatrie irnmédiatement les
ressortissants duSud.Ouest africain récemment jùgés
etc,onâamnés" à Pretoria, et décidé que, si le Gluver- '
nement sud"africain ne se conformait pas aux' disposi
tions ,de là"résolutiqn ainsiadoptée,il· se réunirait
immédiateme'ntpoùr déterminer, des, dispositions, ou
rn~SUres .efflc<J.~e~,.:confor!J1ément ,tlUX dispositions per
tin~te~ de .1a'Cl1arteâes Nations Ui,ties. Dans d'autres
p~ragrâplies 'dè Jà résoluti9n, le Conseil a invité les
Et~~s 'Mémbres,'à çoopéreravec' lui pour, obte:llr que
l'.Afriqùe du Sud ~econformeaux, dispositions ~de,cette
réso~utjQri/ ~ prié. instamment les Etats Mèmbres qui
étaient'enmes,ure de contribuer à la mise en œuvre de
lar~s~Jutioll dé 'prêter leùf:conèouts au Cônseilen'vue
d'ohteitir; q1,1e le Gouvernement sud:-africain se conforme
a~x. ,:!1isP9si~ions 'de ladite rés91ution, ,a, prié le
Sèçrétai,rè général de suivre de près, l'application' de la
résoluti(m et de rendre çompte à, Ctt sujet au Copseil
de sécur~t~)e,3.1m~~s au plus tatd;.eta décidé de
deipe~r~,~, activèi.nentsaisi. de laquestion~ . ~.','
~ j' A l ~ ~ ." " , .,' ~ • . ,. '" " '.,. '.' ',,' • ,

," '.Pourcë;qùi ~st;'du 'rapport'adressé'par le"SèCretaire
'génétalau"Consèildè'séeuritésui l'appliciltion de la
'résolùtiond-dessus,' ,il iY ar lieu de se reporter à la
'section, 'Hdù chapitre' III. En résumé,' le Secrétaire
genéral,'à' informé le Cortseil'de,sécurité que le' texte
de la\-1'esi>1ittion 'avait été communiqué le' 14 mars
;1968,I'pai"Ïtélégratrime,' au' Gouvernement sud-africain

, eegU~Tle ;lertdemait:t/le S~èretaite gén~ra1 avait re!Jiis
atf;·Représètitant 'permanenrdè' l';Aftique du' Sud un
aide-mémoire;: ,dans lequel il avait 'l'appel'é lêsdéèlatâ';'
tions:fa.ites par:,lès'înembresdu Conseil lorS des débats,
et .indiqué qu;il ISe '. prôposaitd'ènvoyer:en'Afrique' dû
Sud un 'rèprésentartt· personnel aUx fins· énoncées dans
le'paragfapfi8'2'~du'disPositifde la'résoiùtion (c'est':à~
dirè la mise en liberté et de' rapatrieilient'immédiàts
p,ar l;.Afrique 4u., ~ud. des, .te&sortissants\ en question' du
~~0:..Oué~t,.afr!sain)~::,~n,:â9n~e aqi épP0rt. fi~r.ait
notamll1ent le,: texte,.à une ,rePOllse,..,datee.du ,27 mars,
<t1,i.lS1:iriistre,:!9~&.,'~affai'res·;étrangères·ae.l~Atdque,.-dù
§û,êJ',"q9ij:l~ëlflr~t ;ep. f p~itiçulier :,qu~, ,"~d~tl~.'r!rttér~t.
~~" .t~u~~s ,le~ ,'P9pulj1t}ons, Au, Sl1~",Ol1~s~'.. a~ncam" :,les
md.IYldus ,qUI opt, ,ete, r~OJ1nus coupables d'actes .de
terroiisme; ne"peuvênt>;~tre. libérés et Lleurmise,.~ri
lib~~~,.'it.~,Peùt,fai~~ ('pbjet.de >discussions" .·,k,.Min~strè
!le~; ;~~~irt;s, ' ~p'â,ng,ères; déclarai! égal;ment ,gue.9,ans
~~aw,~se;. S011:gouye~llep1el1tava~t ,~ouJ ours fopt:m~)d~s
·rens~lgnements".:complets:,sur ·le, .Sud~Ouest, .. afrtC<J,I,n
~f,\·qu:i(ét~jt.tQujours, di&poséà éclairer' quicqnque
s.fitlté~es.sllit,:,~hl~tivement ~ub!en-être .d~&t:s .~l~N..
tants!.G~ ,goqvernement, ajoutait le MInistre, ,serait
~.'PisPQs~.}i,it'!!,ceyoir [1ë]représentant p(!rsonnel [dt!
~~~r~t~r~:g~néral] ·,pourvuqu~ilsoit.mutuellement aç-' '
·çep~.al.>l~;~et,poJ1rvu' égale1l1entque ." [le' ,Gouvernemen,t
§H4..~friç~in':Pl1~ss~l être assuré que le,s t,enseignements

. ~q~!=re~.s1Di.sà,i sadispos~tionne sero.nt pas méconn1,1s"..

T"'Délhs"le):raPPo"(è:Jtt'il a présenté en mai· 196~k:le
COnseil des;Natiomj} 'Unies pour. 'lë' Sud-Ouest africain
~'e~t., déc1Îîrèpr~occ~pé'pâr le fait q~e la· détention
et;le,prQêès'ôes' combattants de la hbettédu Sud
0ues~ '·ifricain"'se;,poù.r~~iyaiè~t'en, Afrique .âu··'SQd·
àü.,rrlêptis i ~èsrê~olutl0ns .... des: 'Nattons Uni~s 'sl1f -la
qu~st!ort~ '. "L~'Cpnse!l. ~stimâif, qu'il.faudra,Wpr~n~re
d'iùitres"fue'sures' effectives:,pour;assurer.oIeur libération
.et que lesautoritéslsud.;.à,fticaines·· devaient; 'c'èsser ~ im-

m~diàtement de persécuter lèsressortissàntsdu' Sud-
OUt:st africain,' . "

Le Président du Comité spécial, dans sa déclaration
.du 30. avril 1968, dont il' a été. question à la' section
précédente, donnait comme exemple de l'attitude de
défi de l'Afrique du Sud.à l'égard ,de la résolution
de ,1',Orgànisation des, Nàtions Unies l'arrestation, l'en
lèvement et la mise en ju~ement, tous actes déclarés
Illégaux, ;de' 37 ressortissants du Sud-Ouest africnin,
:d6nt 34· avaient été condamnés à Pretoria ,'iL des peines
de :prisQn allant jusqu'à la détention à perpétuité pour
de' prétendues "activités terroriste~", et cela. au, mépris
,des résQlutiQns' r.éitérées de l'Assemblée générale et du
Con&eil desectirité ,comme de l'opinion pùblique mon
di.ale. Le Comité spécia~ avait appris récemment, ,ajou
tait le Présiderit, que. le 11 avril la' juridiction d'appel
.(Appellqte Division) de. la, Cour. suprême sud..africaine
,(Sitpreme, Court) de Bloemfontein ayait rejeté,le 're;
cours fortilé par trente et urt des,. condamnés, et que
de nôuyeauxprocès se préparaient. Le Comité :spéc~al
estimait.•que ces procès iUégau~' étaient maqife&temellt
destinés. à ,intimider la popUlation du Sud-Ouest'afri
cain et, à ,réprimer tQute tentative·gu'elle pourr.ait faire
pour, affirmer ses droits politiques. .
~ ,~', . . . f . .'. . ' '.. . '

, • TElUÙ'rOIRES AnMINISTRÉS PAR :à: PORTUGAL .

. 4" qt\estion des ièrritoites administrés phr 'le Por
tugal a"été'~aminée en.novembre ·1967 par l'Assemblée
générale .qui s'est fondée à .cette fin sur le rapport du
ÇOlÙité spécial 'et sur sa résolution du 20 j\1in 1967..
L'Assémbl~e gértéral~ ~tait égalemeiltsaisie d'un rap,
port' du S~crétaire général' sur te ,résultat .' de ses con
~~lta!ioh~"~véc .la ,Banque Internà}Ïonale :P?u:~',la: r~co,ns..
tt:UCt1C:~ll' et Je !leveloppe.,tnen~. Le. Secretaire'. gen~ral
a.vait .. présenté. ce' ràpport ,conformément 'aUx,detpandes
çon.tex.lues dans 'la' résolution 2184. (XJC!) â1112 dé
c~bre 1966 de l'Assembl~e générale,' iiltitul~e' '''Q\1~S

ti?h ~d,~:~ ,t:eriit?ires adll1inistr~s par le,'):>ort~ga.l'~. et
dans la reSolutton ~.202. (XXI) .du 16 d<;cemJj1"e,l~66,

intitulée "Politique d'apàrtheid du Gouvernement de la
Républiqueisud-africaine~'"qui le priaient d'engager des
èbnsultati()ns avec' la Banque intërnationalepbur là ~ re
construction.et' le, ,développèinenten vue. d'obtenir
qu~elle jse' confo.rme ':aux dispositions. ,des:. r~solùtions
2105,fXX),et21Q7 (XX) :de l'Assemblée. générale,
en"dâte',des 20,'et 2hdécembre 1965, 'ainsique ,des
r.ésolutio'ns2184" (XXI),'et 2202. (XXI). Par 'ces
résolutions, l'Assemblée générale~'deînandait aux: .ins
titutions spécialisées,: y compris la"Banque, de. refuser
toute assistance 'a11X' Gouvernements portugais et' sud..
africain: tant qu'ils n'auraient pas renoncé à leur poli
tique ,de domination coloniale. et de discriminatiort
raciale: Le' rapport du Secrétaire général reproduisait
un mémôrandumsur la question rédigé, par le, Secré
tariat des Nations Uniesef les lettres échangêes,"entre
des fonctionnaires de l'Organisation et. la. Banque. .Le
Sectétairegénéral déClarait qu'il 'estimait que la disdls
sion qui àvaiteu lieuàveC la Banque avait éclairci les
positions, juridiqlteS ,respeCtives. de l'ONU et de la
Ba:nqueet,q4~il espérait que l'écllange de lèttres avec
le' Président de .la ,Banque favoriserait la compréhen":
siooètJâ ,coopération' mutuelles.' .. '.. ' , ",.1

7· ;L~,17~bv~mbr.è. ,'1967,'l'Assemhiée~énérale a açoptcS
laresolubon.2270 (XXII) par 82 vOI~coPtre7, avec
21 abstentions; à "ta suite d'un vote,paràppel~()ininaL
Par, cette résolution, elle condamnait énergiquement le
refus.·pèrsistant:,qu ·Gouvernement ,pcirtugais d'appli
qUtir 'lesrésoluti'ons adoptées par .1'Assembléegéiléralè,
le' Conseil deséetirite'tet le Cornitéspécial,airtsi'que
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l~~ actes d~ ce gouvernement .q,ui vlsent. à perpétuer sa AnaN,
90min~tipn oppressive~e, PUISsapCe, etrangex:e, con- ,Le~ activités de 1~.Missi?n spéciale pour Ad~
damnmt la ~erre colonmie menee' P!U" le Gouvern~- nommée 1>ar le Secretaire geQéral aux term~s de là
ment portugais contre les peuples pncdiq.ues des terrl- résolution 2183 (XXI) de l'Assem'blée générale, en
toires, ,sous sa' 'd~mjnation, guerre qui constitue ~n date du 12 décembre 1966 ont é~é indiqu~es, pour
crime contre l'humanité et une menace gr!lve à la, pmx ce qui est de la période allaht de février à juin 1?6?~
et à la sécudté internationales, condamnaIt la poltbque dans le rapport de l'année dernière En août, la Mission
d,,! Gouvernem~~t ,portugais qui, viol; les droits écono- spéciale s'est rendue à Genève, à Beyrouth et au Caire
mlques~t polt~lq~~s' de l~ pop~lab~n autochtone en pour y rencontre~ à nouveau ~e~'repre~entants des
en' proceda~t !l 1mstallabo~ d lmmw~ants ét~n.g~rs groupements politiques du TerritOire, ,1?UIS elle a re-
dansl~s terrt!olres, condamnmt !es, actiVités des l!lter.ets gagné New York en septembre. La MiSSion a. poursuivi
~nancle:s ope~ant da~s les territOIres sous. d01l1;mabon ses travaux au Siège et a soumis son rapport. au
portugaise qUI explOItent les ressources humatnes et Secrétaire général le 10 novembre 1967.
matérielles de ces territoires et font obstacle au progrès ' .• ',... ,
de leurs peuples vers la liberté et l'indépendance et ,p~ns son. rapport, 1!1 MISSion a mdlq';le !lu el~e
condamnait la politj,que du Portugal tendant à utiliser ~ ~talt eiforcee, conformement au mand~t qUI, lUI a~t
les territoires qu'il domine en vue dê' porter atteinte ete confie, de re~contrer l~ p'lus grand U(~mbr~p?s~lble.
à 'l'intégrité territoriale et à la souveraineté d'Etats de gr??pes, repr~s~ntant: ~fferentes nuances d opmlons:
d'Afrique indépendants, notmnment de la ~épublique Il lUI aVaIt ete u~posslble ce,pendant de ~e~~n~er
démocratique du CÙ~lgO. , to~s ~es ~roupes, dune l?ar.t, a cau~e de 1y.1l,~uatio~
, "," qUl regnalt dans le TerrltQlreet, d autre /part, parce
Dans cette même résolution, l'Assemblée demandait que taus les éléments' ne s'étaient pas,Jprésentésà

instamment au Gol1vernemeîlt 1>Qrtugais d'appliquer élIe. L\ Mission a fait observer que, l,à, ~ novembre
sans délai aux peupRe& des territoires sous sa domina- 1967, le Royaume-Uni avait annoncé que'1e'i>àys accé-
tion le principe de. l'autOdétermination, de, cesser im- derait à l'indépendance dans la secondequir.zaij,lê' d~
médiatement tout acte de répression et retirer toutes novembre 1967 et <ï~e toute's les forcésbritanniqüeS
les, forces militaires et autres qu'il emploie à cette seraient retirées à ce moment-là. Elle a égalemènt
fin, de déclarer une amnistie' politique inconditionnelle signalé qu'un' accord avait été conclu entre deux des
et de créer les conditions permettant le transfert des organisations nationalistes le 1Ir novembre n'tais que,
pouvoirs à des institutions libr.ement élues et rtiPré- depuis lors des combats violents avaient été signalés
sentatives des populations, conformément à la réso- et que ,l'a.~ée ,aurait déclaré qu'eUe nè 'reconnaism..\Ït
lution 151.4 (XV) de l'Assemblée générale. Elle qU'Ulie organisation na.tionaliste. Enraisort'des ciroons"
appelait ,d'urgence l'attention du Conseil. de , sécurité tances, ,la Mission a été empêchée d'êxécuter le mandat
sur ,la: dét~rioration ~o~~inue de. la ~itua~lo~ dans les qui lui avàit été confié.' .
terr1tolr~s sous 7 dommatl?n portu~lse ,amsl que su~ Le 21 novembre 1967, le Comité ~p~ial a pris acte
~es ~o~se9.~ences; de~attem~es portees J?tlr !e Portugal du ra ort. de la Mission et l~a transmis à l'Assemblée
a, }lm~egrlt~ t~rrltorlale e~ ~ lasouveratn~te des .Etats généri~. Le 29 novembre, le représe~tant du .Royaume~
d Afnque m?ependants !lmltrop'hes, ~e ses colomes ~t Uni a. annoncé à la Quatrième, Com01issio,j qùe, ,le
re,commandalt au Consed de secunte de. rendre obh- T ,'t', 'd 't' 1" d, 'pend' ce ',le 30 novem'bre",' . 1 d' , • 'd ' " 1 .,,' ' t ern Olre acce eral a m e an " . ,
gatOlres e~lsposltlO?S, ,e sesr~so u~lOns c~>ncernan en tant' ue Yémen du Sud. L'Assemblée générale a
cette question, ~n pa~tlcuher sa resolutlon 218 (1965), acce té'~,' texte d'un' consensus pr.ésentépar .le. Pré':
el: c;lles, des p~so!u~lOns 2107 (XX). et 2184 C}ÇXI) side~t'ae la Quatrième Commission', aux termes' duquel
de .1Asse~blee g'ener~le. En outre, ~Ue. de~andatt .~e elle félicitait la Mission spéciale du travail qù'elle àvait
nouveau, a tous les Etats, en partlcuher, aux alhes . , ffi . l' • " l'···' d T 'ta'

Tt " . d' P 't l' '1'0 'f d T ité' de accomplI,rea l'malt umte et mteffrlte, u em, 1re,
~ll~ur~s U ,or uga a.rga~ls~ Ion u ra,. y compris toutes les îles, et considérait que toute
1At,la,utique nord, .de cesser Immediatement de fourmr 't',,·, t 'rt'" tt, 'lIt'e • l'nl'te'" et,' a', "l'nte'grl'te'.... "6 " 't 't" '. ' "t' 'l' ac IOn 'Visan a po era el ,au ' ..
au., . o?vernemen pOl' ugals pne assIs ~n,.c~ <,lue conque territoriale dît Territoire constituait une violatioQ. ç1e~
qUI lut. permett~ ?e potirsulvreA~a!eJ?ress~oncontre '1 f 1514 (XV),. t 2183 (XXI) de l'Assemblée
les peuples .afncams et d'empecher toute vente ou r~so, u Ions , '. e" .' ", l'A '," r
fourniture d'armes et d'équipement Înilitaire au Por- generale. Des,res~rves~ qnt ete formulees par, .. ' us~ra 1~,
tùgat, faisait appel à toutçs Jes,'instittttionsspétialisées, les, Etats-Ums ,d ~menque, la Franc~! Israel, 1~tahe
en.particulier' à .la Banque internationale pour la re- et le ~oyaume.,Unt, , , '.
construction et le développement et au Fonds monétaire Le 30 l1ovembre.19,67, le représentant dU'~oya,ume-
international, pour qu'elles s'abstiennent d'accorçler au Uni a' déclaré, devatlt .l~A.ssCt11blée générale.queles
Portugal toute aide financière, économique ou tech- habitants des îles Kouria-Mouria, un des groupes
nique tant que le Gouvernement portugais n'aurait pas d'îles qui, aux termes de la résolution,2183 (XXI);
a,ppliqué la résolution 1514 (XV) et priait leSecré- fait partie du Territoire, avaient clairementmallifesté
taire général d'entrer en consultation avec les institu- leur désir de faire retour à Mascate et Ot11andont ils
tionsspéciali~ées en vue' de 'l'application des mesures faisàientantérie\l1:ement "partie;, .la. ,squveraineté ,sUr
préconisées par l'Assemblée. Dans une. autre disposi- ces îles seràdonc transférée au' sultan de Mascate, .et
tion, l'Assemblée priait le Secrétaire général,. agissant Oman,
~n ~~?sultat~o!?, .avec leÇomité spécial, d'~ncqura~er, ,Ce même jC?ur, l'Assemblée ~énétale a adopt~, l~
par 1 u~~ermedla~re des .,~hvers or~at;tes et lUs~lt?t1ons texte du conSensus recommande par la Quatnel11edes Nattons Um:s; la dI~uslongenerale et SttIVle ~es Commission, Tout en se ,félicit~nt de l'indépenda1?-c~
trav~,!~,~es ~a.tlO~S Ume~ concerna?t ~ette qU,e~tlOn du Yémen du Sud, les représentants de l'Irak, du,Mah,
et '. d eta~lIr ,penodlquem~nt ~es pubhcat~ons speCiales du Soudan" de la Syrie et l.1u Yémenont fllit degré-
quI, ~eralent largementdlffusees en plUSieurs langues, serves concernaQt .la séparation des îles Kouria-M()ur~

,'Au début'de juin 1968,le Comité spécial a entrepris du llouvel Etat, , .
l'examen de la question des territoires administrés par Le,' Yémen du Sud' a été admisàl'Organisàtion des
le Portugal. Nlitions Unies le'M,décembre 1967. '. ,.:,
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GUINÉE ÉQUATORIA~

La question de la Gt1inée équatoriale a été examinée
par le Comité spécial en septembre 1967 et par 1'1:\5
semblée générale à sa vingt-deuxième session~puiB a
été reprise par le Comité spécial en mars 1968.

Le 12 septembre 1968, le Comité spécial a adopté
une résolution sur la. question de la Guinée équatoriale
par 19' voix. contre zéro, avec 3 abstentions, le "Vote
ayant eu lieu :par appel nominal. Aux termes de cette
résolution, le Comité spécial a regretté que la Con
férence constittttionnelle prévue au paragraphe 6 de
là résolution 2230 (XXI) de l'Assemblée générale
n'ait pas' été réunie et a demandé instamment à la
Puissance administrante de la convoquer immédiate
ment. Le Comité spécial a également prié la P.uissance
administrante d'appliquer sans plus tarder les dispo
sitions de la résolution 2230 (XXI) susmentionnée et
de faire en sorte que le ,Territoire accède à l'indé
pendance, en juillet 1968 au plus tard, en tant qu'entité
politique et territoriale unique.

Dans une lettre datée du 18 septembre 1967, le
représentant permanent de l'Espagne a informé le Se
crétairegénéral que le Gouvernement espagnol avait
décidé, le 15 septembre 1967, de convoquer pour le
30 octobre 1967 la Conférence constitutionnelle chargée

Application de la. Déclaration sllr foclt'cn def!l1dépetuJ'<Jnce au.\" pays ct mt.\" peuples colom'au.1-'

CÔTE FRANÇAISE DES SOMALIS de déterminer l'avenir de la Guinée équatoriale, Ln
, .. ''1' ' • , "première phase de cette conférence a cu lieu fi Madrid
.~ q~,~stt?n de la, çote frauçmse d~s Somahs qUI du 30 octobre au IS novcmbre 1967.

avait deJa eté e~anllnee à deu~ repnscs en 1967 a
été, c.-eaminée à nouveau par le Comi~é sp~cial en Juin L: 19 ~écembre 196?, l'Assemblée g~nérale a ad?p~é
e~ en sept~!Ubre pu!s par l'Assemblee genérale a sa Ip. resoll;ltlorl 2355 (XX!!) sur la q\~estlon de la Gumee
vmgt-deuXleme seSSion, e,quatormle par lU V01~ contre, zerot avec S absten"
, " , . ., d' 1 bons. Aux termes de cette resolut1on. l'Assemblée

.{\opres avoir ~ntendu des p~titto~nmres et .le,s ec .0.- générale, ayant noté que la Conférence constitution-
ratt~n.s ~u representant de la ,:)omahe, l~ Conllte spécml l1elle s'était ouverte à Madrid le 30 octobre 1967, a
a declde, le 13 s~ptem~re;, d,~ comf!lumqu~r le compte regretté que la Puissance administrante n'ait pas encore
rendu de, ses. debats a •A~semblee gen~'1lI~, Il est fi~é une date pour l'accession de la Guinée équatoriale
c,onvenu ~gale~n~nt, sous re~erve des d~lslons. que à l'indépendance conformément au~ vœu~ du peuple
1Ass~!l1blee g~neral~ p01.!rrmt prendr~ a sa vm~- du territoire; a réitéré sa demande à la Puissance ad"
deuxl~me seSSion, d .exanllner la que~t1(:~n de la Cote ministrante de faire en sorte que le Territoire accède
françmse des Somahs lors de ses remuons de 1968, à l'indépendance en tant qu'entité politique et terri-

Le 19 décembre 1967. l'Assemblée générale a toriale unique en juillet 1968 au plus tard et a invité
adopté la résolution 2356 (XXII) sur la question de la Puissance administrante à prendre aussitôt que
la Côte française des Somalis par 86 voix contre une, possible diverses mesures, notamment à instituer un
av~ 29 abstentions, le vote ayant eu lieu par appel système électoral fondé sur le suffrage universel des
~ominal. Aux termes de cette résolution, l'Assemblée adultes, à organiser, avant l'indépendance, des élections
générale, considérant les circonstances dans lesquelles générales dans l'ensemble du territoire sur la base d'un
a eu lieu, le 19 mars 1967, le référendum organisé collège électoral unique et à transférer le pouvoir
par la Puissance administrante, a réaffirmé le droit effectif au gouvernement issu de ces élections. L'As-
inaliénable de la ,population de la Côte française des semblée a en outre demandé instamment à la' Puis-
$omalis (Djibouti) à l'autodétemlination et à l'indé- sance administrante de réunir de nouveau la Conférence
pend~nce. conformément à la résolution 1514 (XV) constitutionnelle mentionnée ci-dessus pour qu'elle
de l'Assemblée générale, a regretté que la Puissance arrête les modalités de la passation des pouvoirs et
&,dministrante n'ai.t pas coopéré avec l'Organisation des notamment qu'elle élabore une loi électorale et une
Na.tions Unies pour appliquer la résolution 1514 constitution d'indépendance. L'Assemblée a, par
(XV) et n'ait pas donné suite à la résolution 2228 ailleurs, prié le Secrétaire général de prendre des
(X~~I) de l'Assemblée générale et a prié la Puissance mesures appropriée!>, en consultation avec la Puissance
adni~nistrante de créer les conditions politiguesvoulues administrante et le Comité spécial, pour assurer la pré-
pour 'accélérer la mise en œuvre du droit de la popu- sence de l'Organisation des Nations Unies dans le
1ationà l'autodétermination et à l'indépendance, y com- Territoire aux fins de surveiller la préparation et le
pri~ l~) plein exercice des libertés politiques, et de déroulement des élections prévues ci-dessus et pour
ll~nnctt:re à, tous les réfugiés de revenir dans le terri- participer à toutes autres mesures conduisant à l'in-
toire. L'Assemblée a en outre prié instamment la dépendance du Tert:itoire.
Puis~a,nce ,a~ministrant~ de cO?pé~er pleinem~nt a:vec•le Le 1er avril 1968, le Comité spécial a adopté une
Comite special et avec 1Orgamsatton 1es N~tt0':ls Umes résolution sur la question de la Guinée équatoriale par
'e'n vu' d'acce'le'rer le ,processus de d"'colomsatton dans

~, " ,., ..., (•. .. 20 voix contre zéro, avec 4 abstentions. Aux termes
!e terrtt01re et d accor,der lmdependance a se; habitants de cette résolution, le Comité spécial a déclaré que la
a une date rapprochee. P"tlssance administrante n'avait pas e!ICOre plejnement

mis en œuv\·e les dispositions de la résolution. 2355
(XXII) de .l'Assemblée générale, en date qu 19 dé
cembre 1967, a réaffirmé que la Guinée équàtoriale
devrait accéder à l'indépendance en tant qu'entité poli
tique el: territoriale unique et a déclaré que toute action
portant atteinte, à l'unité et. à l'intégrité,du Territoire
serait contraire aux dispositions de la Dédarationqui
figure dans la résolution 1514 (XV) et. à la Charte
des Nations Unies. Le Comité spécial ,a donc invité la
Pttissance administrante. à proclamer officiellement et
sans délai la date de l'indépendance, qui ne devrait
pas être postérieure aul5 juillet 1968, conformément
aux vœux du peüple de la Guinée équatoriale etaux
dispositions de la résolution 2355 (XXII) de l'As
semblée générale; il a déclaré que, conformément aux
vœux e:x.-primés par le pettple d'accéder à l'indépendance
d'ici le 15 juillet 1968, la question de l'indépendance
de la Guinée équatoriale ne devait faire l'objet d'aucune
consultation électorale quelle qu'elle soit et il a invité
instamment la Puissance administrante à prendre rapi
dement diverses mesures, notamment_ à convoquer de
nouveau, sans attendre, la Conférence constitutionnelle
pour mettre au point les modalités de tmnsfert des
pouvoirs et notamment la loi électorale, à organiser
des électkms générales dans l'ensemble du Territoire,
au suffr-age universel des adultes et sur la base d'lm
collège électoral unique; selon les conclusions de la
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Conférence constitutionnel1eet à transférer tous les
~uvoirs au gouvernement issu de ces élections. Le
Comité spécial a etl outre engagé la Puissance admi~

nistrnnte à faire en sorte que la Conférence constitu
tionnelle termine ses travaux à temps pour que !puissent
être prises les mesures nécessaires susmentionnées,
notamment pour que des élections ~énérales puissent
être organi.sees avant l'accession à l'mdépendance pré
vue pour ie 15 juillet 1968 au plus tard, et il a prié
le Secrétaire général de poursuivre, en consultation
avec la Puis&<'Ulce administrante et le Comité spécial,
l'exécution des mesures nécessaires pour assurer la
présence de l'Organisation des Nations Unies dans
le Territoire aux fins de surveiller la préparation et
le déroulement des élections susmentionnées et pour
participer à tout autre processus conduisant à l'indé
pendance du Territoire.

La deuxième phase de la Conférence constitutionnelle
dont il a été question dans les résolutions susmen
tionnées de l'Assemblée générale et du Comité spécial
s'est ouverte à Madrid le 17 avril 1968.

IFNI ET SAHARA ESPAGNOL

La question des Territoires d'Ifni et du Sahara
espagnol a été examinée par le Comité spécial en
septembre 1967 et par l'Assemblée générale à sa vingt
deuxième session.

Le 14 septembre 1967, le Comité spécial a adopté
un te.'de d'accord général dans lequel il ae.'Cprimé
l'espoir que les Gouvernements espagnol et marocain
poursuivraient le dialogue déjà engagé à un niveau
élevé en ce qui concerne Ifnt. Pour ce qui est du
Sahara espagnol, le Comitést\~dal a noté avec regret
que la Puissance administrante li..âvait pas encore appli
qué les dispositions de la résolution 2229 (XXI). Etant
donné le temps limité dont il disposait, le Comité a
décidé de renvoyer la question d'Ifni et du Sahara
espagnol à. la Quatrième Commission, pour qu'elle
l'exanline à la vingt-deuxième session de l'Assemblée
générale.

Le 19 décembre 1967, l'Assemblée générale a adopté
la ,résolution 2354 (XXII) sur la question d,'Ifni et
du Sahara espagnol. par 113.. voix . contre zéro, avec
4 abstentions. Aux termes de cette résolution,l'As
sçnlblée générale, en. ce qui concèrne Ifni, .a demandé
à la Puissance administrante de prendre immédiatement
les mesures nécessaires poUl' accélérer la décolonisation
d'Ifni et ,d'arrêter avec' le Gouvernement' marocain,
compte. tenu des aspirations de la. population autochtone,
les modalités de transfert des pouvoirs, conformément

,aux dispdsitions de la réllolùtion 1514 (XV) de l'Assem
blée générale,'et elle a invité la Pui~sance administrante
â poursuivre I.e dialogue engagé avec: le Gouvernement
marocain en' vue' de n'lettre en œuvre les dispositions
sttsmentionnées. En ce qui concerne le Sahara espagnol,
l'Assemblée générale a invité la Puissance adminis~

trante à arrêter le plus tôt possible, .en conformité
avec les aspirations de la population autochtone du
Sahara espagnol et en consultation avec les Gouverne
ments marocain et ll1aurita1Ùen et toute autre partie
i.ntéressée, les modalités de. l'organisation d'un réfé
rendunl qui serait tenu sous les auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies afin de permettre à la
population autochtone du Territoire d'exercer libre
mente son droit.à l'autodéter11linationet, à cette fin :
de créer ~m climat politique favorable pour que le
référendum se déroule sur des bases entièrement libres,
démocratiques et impartiales, en permettant, entre

autres$ le retour des e~ilés dnns le Territoire, de p[\~ndre
totltes les meS'.1res nécessaires pour faire en 'sor~e que
seuls les habitants autochtones du Territoire pnrticipent
au référendum, de s'abstenir de toute action de \\~ttite
à retarder le processus de déoolonisation du S,\hllitil.
espagnol et de fournir toutes les facilités nécessair~s
à UlIé missioll des Nations Unies pour qu'elle puisse
participer activement à l'organisation et au déroule
ment du référendum. L'Assemblée a ell outre prié 'lç
Secrétaire général, agissant en con~ltation. avec la.
Puissam:e administrante et le Comité spécial, de
nommer immédiatement la mission spéciale prévue au
paragraphe 5 de la résolution 2229 (XXI) de l'As
semblée générale et de hâter son envoi au Sahal'a
espagnol en vue de recommander des m~sures pratiques
touchant l'application intégrale des résolutions pertinen
tes de l'Assemblée générale et notamment de décider
dans quelle mesure l'Organisation des Nations Unies
participerait à la préparation et à la sUl;veillance du
référendum, et de présenter le plus rapidementpos
sible un rapport au Secrétaire général qui le trans
mettrait au' Comité spécial.

GIBRALTAR

La question de Gibraltar a été examinée par\ le
Comité spécial en août et septembre 1967 et par l'As;;.
semblée générale 'àsà vingt-deuxième session.
'Le' 1er septembre 1967, le Comité spéciaî a adopté

une résolutic.a sur la question 'de Gibraltar par lQ' voix
contre 2, avec. 6 abstentions, le vote ayant eu lieu.par
appel nominal. Aux,. termès. de .'. cette résolution" le
Comité spécial, considérant que toute situation coloniale
qui détrujt partiellement outotal~ment l'unitéolitionale
et l'intégrité territoriale d'un pays est incompatible.aveè
les buts et principes de la Charte des Nations, Unies
et en particulier avec le paragraphe 6 de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée généra.l~,·.a.l'egret~é l'i,n
terruption des négoci~tiol1S· ..entre l~ •Gouvernement du
Royaume,.Uni de Grande-Bretagne . et.q'Irlande <lu
Nordet le Gouvernementespagn91recornmallclées dans
les résolutions 2070..(XX) et ..22.31· (XXI).· .de.'l'As~

,semblée. gélléraleet a invitécesgouvern~ents'à re"
pr~ndreimmédiatementles .. négociations .ell'· vue '.' de
mettre fin. à ·la s.ituation. colollialeexis.taut· à Gipraltar
et de sauvegarder le/iintérêts.de ·lapopulati<)ll: lorsd,e
la~'ceSsation '. de .cette- situation coloniale. Le Comité
spécial aen outredéclaréq~e~l'ol'gànisationpar'la
Puissanceadrninistra1}te duréf~re,ndum' ~nvisagé pour
le 10 septe1l1:bre J967 serait coqtraireau:lC".dispOsiti()tls
de, la résolution 2231 (XXI}.'., .. . < .. ' .••••.

Au~ursde:.cer.éférëndu1l1 qui. a;, eu'Jieu,·:î~
10 septembre 1%7, lagrande,rnajoritéde& habitants de
Gibraltar ont déclaré .. vouloir conserver leurs . liens
avec., le'Royaume-Uni. plutôt que,' de .passer sOus la
souveraineté espagnole; dans les coqditionsquele Gou,.
vernement espagnol avait proposées. le .18 mai .1966.

te19<i~c_em.bre J9qÎ', l'As§etUbJée.,générale ~adopté'
la. résolutioii. 2353 (XXII) sur la qûèstion'cle'Gtbrattar
par 73 voix contre 19, avec 27 abstentions,le'wtè
ayant eu .liettpar appel nominal. Aux'termesdeéètte
résolution, .l'Assemblée générale, considérant que toute
situation coloniale qui. détruit partiellement où, totâle
ment l'unité natiohale et l'intégrité territoriale d'un
pays est incompatible avec lesbttts et principes de la
Charte des Nations Unies' ef en particulier. avec le
paragraphe 6 de la résolution .1514 (XV) de l'As:'
semblée générale,., a .regretté l'interruption des ·uégo,.
ciations recommandéell dans· les '.' résolutions:.2Q70·. (XX,)



ANTIG~rA, BAHAMAS, BERMUDES, DOMINIQUE, GR1~
NADJe:, 'GU,A.M,>ÎLES CAÏMANES,' TLE5 Cocos (ICEFL
ING), ÎLES GrLBER:ri ET ELLICE, .i:LE: MAURICE, îLF.5
SALOMON, 'ÎLES; SAMOA AMÉRICAIN1~S, ÎLES, SEY
CHELLES, ÎLE TOKÉLAOU, ÎLES TURQuÊS:E':i' CAÏQUES,
ÎLES VIERGES AMÉiuèAINES, ÎLES VIERGESY8RITAN-

,NIQUES, MONT~/ERRAT,NIOuÉ, NOUVELL.t~s-HitBRIDESJ
PITCAIRN, SAINT..CHRiSTOPTcIE..ET~NltVES ET, AN

'GUILLA, SAINTl!:-HÉLÈNE, SAINTÈ-LùcIE, SAINT
VINCENT, SOUAZ1LAND

La "situation de 'c,eS' territoires a été' exariliilée ,par
lé Comité sp~ial en'l967 et par l'Assembléê: généra.e
au cours desavingt-deuxièinesessiQn. L'île Mauricèa
accédé .àl'indépendancele12 mars 1968etàetéad~

rnise à'l'Organisatibn 'des Nations Unies le 24 avril
1968.·' '; "" .,

, . " , ;- • '. .. ,,:. t ' ,,', " .:,'" - ,.'. ,: ~ ,,'

Le~ Sous-Cpmités l, II èt I1Idu Comitéspéciat\C?llt
eXaminé en 196Z1(1.,situationdans vingt-cinq de;c~s
vingt-six territoi.~es.Les conc1usionset recommanda
tions du Com.ité spécial,c{)ucern(l.ntces, territoiresl~nt
été, ,fo~dées sur les rapports de ,ces sous..comit~s.". La.
~ituation du Souaziland, qui n'avait pas' été,e.'Camillée
par ,les Sous-Co~ités,a été' examinée par .le Comité
spécial en séance pléni-?:re. '

Le 23 octobre 1967,' le Comité spécial a adopté
u!1eentente sur la question du Souaziland par laquelle
ît' demandait à la Puissance administranie d'accord~l.'

l'indépendance au territoire sans tarder et conformé
ment aux vœux librement exprimés de ses habitants;
il priait la Puissance administran-te de prendre immé
diatement des dispositions en vue de restituer aux
autochtones toutes les terres qui leur avaient été en
levées; il priait la Puissance administrante de prendre
toutes les mesures voulues pour que le territoire puisse
jouir d'une indépendance réelle et complête et pour
protéger son intégrité territoriale et sa soUveraineté
face à la politique interventionniste du régt~e raciste

ILES FIDJI

Application de la DÙiarDhOn' sur roclro.'d; htÛlépen4a~ea.AA:' .i,l('t::iJ\\I~·t Cff",\" pC1lplcs tolot~iallx
-.....~-.-"'---"" ,.;~ .

et"2:a3t'(XXI) ,de rAssemblée générale,a déclaré ,ILES F'A~:'~l:AN])'(MAliVINAS)
q\le,lâ"1~nttepal" la Puissance administrarlte du réfé- " (' .•• . ,
1'ell.4um:,du 10~eptèmb.e 1967 contredisait les dispo- Le. 6 o,ctobre 1,:167, 1G O:mlte s~al,. n.ayant .reç.u
slttcmli de 'lt'.' résôlution ,2231 (XXI) de l'Assemblée aucune no~ve!le de~ ',progres des negOClatlopS. bdate-
gétl,éraîe' et celles de la résohltionadoptée le 1er, sep~ rales depUIS 1adoptt?rt du c~sensus d~ 20 decem~re
~~~bre'l9,67 ·par le Comité spécial et a invité les 19Q6, a recomma!lde q.ue SOient rappeles aux parties
,6Ïôl.W'erfiemênts de l'Espagne et du Royaume-Uni de les terllle~ de laresolution 2065 (X~) et du ~onsensus
qr!ludê-Bretagne et ''d'Irlande du Nord à reprendre du,20dec~bre 1966 sur la ques~lOn des d~s Fal~-
iDU11édiatement les négociations ,prévues dans les réso- land, (Malvmas) en vl~e de parvemr le ~lus tot POSSI-
lutions, 2070 (XX)' et'2231 (XXI) de l'Assemblée hIe a, une solutIOn paCifique de ce probleme.
génénd~' en .vue de mettre fin à la situation coloniale Le 19 décembre 1967, l'Assemblée génénde, ,sut' re~
èXi~tant' .à Gibraltar et de, sauvegarder les intérêts de commandation de la Quatrième Commission, a adopté
la"population lors de la cessation de cette situation un texte qui exprimait le consensus des membres dé
éolo~iale. l'Assemblée. Dans ce texte, l'Assemblée générale a

pris acte des communications, en date du 14 décembre
1967, que les représentants permanents de l'Argentine
r;t du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord auprès de. l'Organisation des Nations Unies
avaient adressées au Secrétaire général et, compte tenu
du rapport du Comité spécial, elle a approuvé un con
sensus tendant à' prier, instamment les deux parties
de poursuivre leurs négociations en vue de trouver
une solution pacifique au problème le plus tôt possible.
En outre, l'Assemblée générale a prié instamment les
deux parties de' tenir le' Comité spécial et l'Assemblée
générale dûment au courant, l'année suivante, de l'évo
lution des négociations 'sur cette situation coloniale dQnt
l'Organisation des Nations Unies souhaite l'éiir:airiation
dans le contexte de la l'ésolution, 1514 (XV) de rAs~

semblé géné1;ale~ en date ,du 14, décembre î96Q.
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: Ill' question des îles ·Fidjia été examiriêepar le
Comité 'spécial en août et septembre 1967 et pat l'As~

semblée générale à sa vingt-deuxième session.

En août 1967, le Président du, Comité spécial a
annon,cé qu'il avait désigné la Bulgarie, le Chili, la
Finlande, l'Inde et la. République-Unie de Tanzanie
comme membres du Sous-Comité des îles Fidji créé par
le Comité' spécial aux termes de sa r.ésolution du 7 sep
tembrel966., Lé Président a, déclâré, que, conforme
ment aux dispositions' de la résolution 2185 (X){I)
dlj.p.s, laquelle l'Assemb~ée"gén,érale, a, fait, sienne la
décision du :Comité spécial, il avait eu des entretiens
âV,ec, ,le· iepr~sent~t', dë',la Puissance ~dl11inistrante, et
;ivâit été.'j1!fQrm~. que Je Gquvemement br~tannique ne
jl1g~~if pas: .Î1~çessaire. 'qu'ùnsous-eomité' ,d~ ,Comité
~~~,iaL~e': r~nde aux ,~les ;Fidji. ,To~tefois,' après" avc:!:'
.e.u.de.nouveaux entre.tlens avec Jes membr.es du Conut"
s~êiàJ,>ïe ,l'résid~ntavait :dé(:id~ '(le constituer le Sous-
CoÔ1ité.',," ".. , '., ..' " , '.. ',,,.r. '.. ,",- ",,' "'. . ,'-', \' ;

",i;,.:t.e\!5~ëp.tetnbté ,l967,ie'~ornité s1?édal ~ '~d()pté
urte' teSOlu~IOil sur, la question, des des FidJI par
,17 "vôix:èontre 3,~vec' 3 abstentions, le vote a:yap.t
eU,'!ieu":'par, appel pominal. Aux termes de ,cetterésô
'lutiOn;4eComité spéèial a ,réaffirmé son Opinion ,selon
laquelle' 'la' Puissanceadministrantedevàit ,accélérer
lè'proçessüs dë déc()lopi~ation aux îles Fidji en orgarii
'Sâ.ri~~des' éleëtiônssur;la,basedu principe~ l'à' chacun
~J:1è" vhix'i, ,'ét' :~rl ;"fIXailt,'un~date rappl'Oèhéè 'pour
l'accêsSionà· Yiridép~ndatice," a regretté' que :ta', Puis-'
sance.adntlnistnmte" n~aif pas" encore. pris' de 'mesùr~
'P9Ur.appliqtier':la' résolutiori 2185 (XXI). de ',l'As~

séhlblée 'g~néràle; et .invi~é:'célle:Ci ,à .' appliquèr 'sans
plus tarde!: les dispositions dé cette résolutiot1,a, re
grettét'prpfondénienf l'attitude négative de la' Puissance
administrante·;qui, a,.', refuse, d'accepter que le Sous
'ÇOiÎlités des '-îles Fidji 'se, rende', d~hs le'Territoire et
âaçl,resséun àppel;pressant a'la Puissanceapministrante
:p,o.üi, qu'eU~ :,recotisidère"sadéCision. '
'~'p,~-~~::~: :~ ~',~":;'~. ,~':',,- ~ ;' .-;'C"~ , _. " ",.' _ '

·"k}Q d~~-b1;e1967, l'Assemblée gén.érale a adopté
-.la.l~~~SqlvtJ9nW~5{t.n{XU)',su'r Jaqùestip~ ,des îles
.l\'i~jrpàr91'"oixc9ntre 6, avec 20 abstentions, le vote
,aYél1}t.~u ,lièil:par,appel nominal.. AUx 'termes. de ,cette
J~~9Iut.!~J;l; ,l'Assemblée générale, a réaffirmé les, dispo,.
,sitions de ses résolutions antérieures relatives aux 11es
',li'idJiainsi:qu.e la nécessité d'envoyer ,une rnission, de
:Visi~eau?C~les, Fidjhpour s'infot:'mersur place de la
~jtuatjoni.dans le Territoire. Elle a en outre regretté
.Je/rétus· de ,la ,Puissanceadministrante de recevoir la
,ltli!\sion:devisiteauxîlesFidji et lui a lancé un appel
press;lnFpourqu'ellereVienne sur' ,sa 'décision.



APplicatiotJ de la DéclarationS/ir l'octrlli de findépendance ~ pa.ys' el (Ul..t" pOflple-!{c()lotIMfM:
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d'Afrique du: Sud; il invitait instammenOivPuissance
administrante à faire le né<:J'::I:$nire pour àssurer l'in~
dépendance économique du territoir~ à l'égard de ,l'Afri
que du S\ld. Enfin, ayant noté dans le rapport du
Secrttaire I-lénéral. que le total des çontrilnttions au
Fonds que 1'..'\ssembléegénérale avait créé par sa réso
lution 2063 (XX)' avait été insuffisant pour que le
Fonds puisse commencer à. fonctionner, le Comité spé-,
cial recommandait que, sous réserve de l'assentiment
des gouvernements donateurs, l'Assemblée générale dé-,
cide de transférer èes contributions au Fonds général
du Pr?gràmme <!es Nations "qniés P9u~ le déveloI?p~
ment etant donne que (:e der.nl.er esperalt et s.ouhaltalt
fournir une assistance accrue au Botswana; au Lesotho
et au Souaziland.

Par 86 voix contre zéro, avec 27 abstentiom l'As
semblée générale a adopté le 19 décembre 1967, à
l'issue d',un vote par appel nominal, la résolution 2357
(XXII) relative à ces vingt-six territoirei5.

Dans ~tte résolutîo.n, l'Àssemblée ,gélltrale. après·
avoir noté les ch~ng~mel1t$ constit'/.ttionnel~ qui ~;vaiellt
été açloptés en fêvrie.~· e~ mars 119q;T.; dans •les tew1'itoires
d'Anti1!ua, de la DQrrtinique, de G;·~n3dfh· de, Sq~nt,.

Chri$t;}phe~€t.-Nièves èt Anguilla et de Srdnte-I.u:.cie;
ainsi '11Je ceux ql~i f.taientenvisagés pour: l~I tetrÎ.toire:
de Saint·Vincent, Après avoir pris note en; ou,f.re..cle la
décision du ü:umité spécial .. selon laquelle la. rësohltiorl
1514 (X.V) d.e l'A~~emblé'e.génêrale, contenant 1~ ;[)é..
claration sur l'œtlw:, de l'indépëndance aux pays €;t'mr,!';:
peuples, c{)lolliat1~,··et !~S' 'autres résolutions pertinentes
~.:;,ntinua:leÎ1t de $~app1iquer. il ces territoires, appr9uvait.
les. chap~tresduitil'l:iportdu Con!Îté spéeîal relé.\.tifs.à:
ces teriitoi~es:. eUe"'iéaffitrnait lei droit inaliénable des
peuples de 'ces t~J:'r:W)ires .~ l'autèldéterminatkm. éLà
i:indépè~dllncei.. clte:fwitaitles Puisslll'l,ces administran-,
tesàapplïquerS2JlS retard les résolutionspertinehtes
de l'Assemblée générale ;elJe, réitél.:ait sadécla:?tion.
se.lon ~aquelle toute tentative visant.à détruire; partielle
ment Ou· totalement runiténationale· et, l'intégrité terri-.
toria1e des territoires: coloniaux et à: établit: des basès
et desinstaUations" militaires dans ces territoires était
incompatiblë' 'avec ·les buts et .les. prindpes de la Charte
des: Nations UJjies et de la résohition '1514 (XV) dé
l'Assembiéegén~rale;elle .demandait instamment: aUx.
Puissances· administranteS.·· d'autoriser· .les:missions· qe
visite de l'Organisation desNations; ,Unies à se, rendre
dans les territoires et deJeur,oftritltouteleuJ;;,coopé..:
ration et toute leu~,assistance;é1l.e décidait que l'Or
ganisation d~s NatiqnsUnies deyraît 'prêter toute'J'aide'
nécessair.e :u~xpeqr,les' de ces, territoires ,dans leseftorts
qu'ils :déployaien~ poqr;décidér'}iqrel1}eJjtcJ,e leur' statut
fu:turi·ennp", élIe. priait .le' Comité spécial de continuer
à accorder .ul).eatt~ntjo11;'spéciakà,(:).es territo~res et de.
faite rapport à: 1';Assemhlée:gén~t3.1e, lors de. sa vingt.
ttoi.sièmesession,.: sur ,ra,pplica,tion; de· .la9,ite .résolution.

Avânt' de 'niettreceÜe'féscilùtion'aux voix, le. 'Prési.
deI!t' ,<;le l'Assembl~~ .,g~~ér.ale, .. l;l,.' J~it .. phserver .. qu'eri.
l'adoptanfl'Assembléè"a.d?pte~:l!t les' recol1}mandations .
susmentionnées du COmIte speCIal. concernant le trans
fert des contributions' au Fonds pour le,.dé~eloppement
économique du 'Bas~outoiand"du ..Betchouanaland et du
Souaziland. ,.' . .

Le 15 décembre' 1967,; au cours des débats consacrés
à ces territoires par la Quatrième Commission, le
représentant du Royaùme-Uni a déclaré qu'Antigua., la
Dominique, Grenadè, Saint-Christophe'-et-N:ièves et An-'
guilla, et Sainte-Lucie,·· ayant acquis ··le statut d'Etats
associés, étaient deven~s pl,einementautonomes. Le

Gouvernement du Royaume-Uiti avait d'uh1daçoIl.coin
pIète et définitiv(; rempli lesiobligations' qttll1w:lnC:fJl'O:'"
baient au titre du chapitre XI d"~ la. ,Cfül.ite ,et' les'
renseignementsci:mcernant ces te:<:1'~tQireri l'1'1ésel1dent'
plus transmis à l':llvenir.. .~ ,. " \:

Le 11'1' avril 1968,l~~ Comité .sp~ciil a dêcidé de ren-.
voyer à ses Sous·Coli1ités l, II et III, pOur examen et'
rapport, l'étude de la situation dans.' 25' de' céS. tc:kri.
toires: Le 11 mars 1968, des déclarations saluàntl'accès
imminent de l'île Maurice à i'in:dépe~lda,l~C~ tav,aie9t été
prononcées au Comité: spécial.· .,

Le 17 mai 1968, .après avoiJ; e,ntendu des pétition
naires au sujet des Berm~des,etprisconnnaissance du.
rapport présenté par son So,us..CoI11~té lII, le Comité
spécial a adopté des conclusions et .recommandations '
relatives à ce territoire. Dans ces conclusions et recom,.
mandations"le Comité exprimait son inqUiétude' au:
sujet des événements qui s'étaient. récemment produits
dans le territoire;' i1pr~ait la ,Puissanceadministr:ptte'
d~. reporter, les électjcms prévues pour' le •. 22: mai 196&;;
il réitérait sa conviction qu'une ::présencé des'.~atioJis·,
Unies pendant le scrutin était .~ss~nti~lle '~t. ,en,'c()Dsé.
quence., il priait instamment.lal'ùissa~~ë'':ld.m.ini,straJite .
de permettre à l'Organisation des N~tionsUnies.'d~en"

voyer une missiOn spéciale 'dans le territ()ir~.,· ~"

·Le 22 mat' J968,le' Comit.é spédarà'adopté:'ti,~è:
résolution 's'urle':Souazilandpar 2Ü,voix contre' zéro;
aVIO.t:;'>Jabst.entions. Dans cétte. r~solutiori, ·le 'Comité
&péëial··' r~affirmait. ses· rés9lutionset recommanêlations
précédentes ,. coricernant ·lc··Souaziland .' et notamment le,
i~':I..:tedlaccord'~dqptépar le Com~té le 2~. o~toljrè~967;"
il 'l'~otait que là Puissance administrante'avait fait' droit
à]à detnande unanime formulée en septembrè 1967. par
kPat!~îent.,dl1 Sciuaziland,:tendant à fixeraq6 septem
tIlle !~}~ q~teA'aFc~ssi9it"qll:terr~toir~.à l'i~~épèndan.'
c~;.d re&1t~tt~ltqu~!.lUcun: a.~cqrd .n'alt.:p~ ls.e '~alr~entre, lél.
Puissance aâministrante et le peuple. du 'Souazi1and'~~:
ce qui concernait ·lademande de dommages-intérêts
présentée par celui-ci pour les terres. qui lui avaient
été erilevées;·· il renollvelaitla denia)ïde'faite .préèéClèiJi:--'
mènt~à' la 'Pui$sançe 'administr,ante·de·.,prenêlr~,.des
mesurés 'immédiates en vue 'de. restitUer'.allx autochtones
tolltès' les terres 'qui leùr' avaiènt'été'enlè:véesou:de
payer des' dommages-intérêts pour les téries' aliéhéès,
~onfo~~é~ent 'aux· vœùx eXl?ri~és:·'pa~ l~';POpü!àH~n;
tl pnalt. a .nouveau la ··PUls·sance ... admI111strante'.···de
prendre' toutes les •. mesures 'voùluès' pour' assurer'l'in
dépendance économiquë du' SOUllzilànd'à l'égard'de
l'Afrique du Sud,' poitr'protéger l'intégrité'territo.r~~le
et là souveraineté du territoire face à lapolitiquè "inter
v~ntionniste cJ,u r~giQ;1,eracist~.Q'.f\fri9.ue:t#llS ud,~"et
pour qqe ,le territoire puisse aècédei;à qne .'indépepdance
ré'éll~et complètè., .", ..'.: :" . •...7·t';J' ...;''''·;.'~:·î·;;:;;

"";.

OMAi-Î'
; ~ .. ",'." ~

. En 'septembre.'1967;' 'lé C0m'ité'speèi~l'.'a:'<téCiqè'd~in~~", ••.
formercl~A.ssemblée ·générale'-que;-;:ên '-r:îi~ôfi:'"'d~l;têfup-s'" .
limité dont· il disposait,· ïlne .lui~vait pàsété:'pbs~ible;
de .• terminer l'examen de .'la t question'd'Omàn •. ét 'qu'it
examinerait cette' question "à' ses' 'sessiqns;de19682eÎl'
vue d'appliquèrla résolution 2238 (XXI)· adoptéep~rl
l'Assembl~ç,généraleole20,qécembre 1!?66. ,> ";~ -

- .' ',,' : : - '.' '.' . ~ , -: . .' '., - .' ..' • C -. '. .,'.. _ :,;:•. r,

Le 12. décembre 1967,' l'Assemblée générâle'a"a.dopté
par n,voix contre 18,. avec ,19 absteptions, la résolution;
2302,: (XXII) sur .lli,'questiond'Oman. ·Par.·cetteresolu.. '
tiàn,' l'Assemblée·générale réaffirmait 'le droit ,naHénable:
de la population du· territoire dans son'epsemble'à·Vauth:.,
détermination.' et· à, ·l'indépendance,- ~t recontiaissaitda



par l'Assemblée générale etincQrporées dans la ,résolu
tions 2288 (XXII).

A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale
a décidé de remanier' 'te titre de la question qu'elle
avait inscrite à son ordre du jour provisoire, et de le
libeller ainsi : "Activités des intérêts étrangers, écono
miques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, au Sud
Ouest africain et dans les territoires sous domination
portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires se
trouvant sous domination coloniale, et aux. efforts ten
dant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discri
mination raciale dans le Sud de l'Afrique".

Le. 7 décembre 1%7, l'Assemblée générale a adopté
Id. résolution 2288 (XXII) sur cette question par 91
voix contre 2, avec 17 abstentions, à la suite d'un vo~e

pàr appel nominal. Par cette résolution, l'Assemblée
générale a, notamment, approuvé en général le rapport
du Comité spécial sur la question; elle a réaffirmé le
droit inaliénable des peuples coloniaux à l'autodéter
mination et' à l'indépendance et à la possession des
ressources naturelles de leurs territoires, ainsi que leur
droit à disposer de ces ressources au mieux de leurs
intérêts; elle a' déclaré que les puissances coloniales qui
privent les peuples coloniaux de l'exercice et de la
pleine' jouissance de ces droits ou font passer les in
térêts' économiques ou financiers de leurs ressortissants
ou des ressortissants d'autres pays avant ceux des
.autochtones violent les ob1iga~ions qui leur incombent
en vertu des chapitres XI et XII de la Charte des
Nations Unies et font obsta'Cle à l'application intégrale

. et rapide de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;' elle a conda.mné énergiquement l'exploitation
des pays et-despeuplescoloniàuxainsi qUe les méthodes
pratiquées dans .les territoires sous domination coloniale
par-les intérêts étrangers, financiers, économiques et·
autres, qui visent à perpétuer. les régimes coloniatt:lt
contrairement aux principes énoncés dans la résolution'
1514 (XV);: elle a déploré la politique des puissances
coloniales qui permet l'exploitation des ressources na
turelles .des territoires sous jeur administration au
détriment des .intérêts de la population autochtone;
elle a prié totis 'les Etats intéressés de s'acquitter dé
l'obligation fondamentale qu'ils ont de veiller àce que
les 'concessions qui sont octroyées à leurs nationaux
ainsÏ" que 'les exp~oitations qui leur sont consenties, et
les. investissements qu'ils sont autorisés à faire dans les
territoires' sous' domination coloniale n'aillent pas à
l'encontre· des, intérêts présents ou futtirs .des habitants
autochtonesdesdits territoires; .elle·a prié' en outre les'
puissances coloniales d'interdire lès pratiques ci-après
qui vont à l'cncontre des principes de la Charte et; en
vi'ôlant les droits. éconbmiqties et sociaux des peup'les
dès' territoires sousdotriination coloniale, font obstacle
à '~~'01ise en œuvre, rapide de la résolution. 1514 (XV),
prafiquesconsistant à : a) exploiter la main~d'œuvre
et les ressources naturelles au détriment des. intérêts
des habitants autochtones ; b) entraver l'accès des
habitants. autochtones .. à c~s. ressources;., c) . tolérer et
encourager l'injustice et la discrimination dans la rému
nération de la main~d/œuvre et 'dans l'établissement des
conditions de travail;" elle a exhorté les puissances
coloniales à reconsidérer, en tenant compte des disposi
tions de la ·résohltio11,. tous les" privilèges et toutes
les ,concessions qui 'sont ,contraires aux intérêts des
habitants .au.tochtones; elle . a prié le Conseil des
Nations Unies .pour ,le Sud-Ouest africain, de pren
dre d'urgence les ,mesures .propres à mettre fin, dans.

'i
lU~ ".. .l,l.pplkalion de la Déclat'alion sur l'octroi, de rindépendatu:e au~ pays et (Ill,,'\." peuples colonia,ffs
':.'-.:l'~~~~.~':-" .,.'" .. _ __ _ - _

l~~Hntit~ de Ja,'luttequ'eUe menait; eUe déplorait le
~dus du Royaume-Uni d'appliquer les résolutions 1514
'(XV), 2073 (XX) et 2038 (XXI) de l'Assemblée

',\ générale, ainsi que la politique de ce gouvernement qui,
eninstaUant et en renforc;an~ des régimes non représen
t~tifs datls le Territoire, .et ..ce au mépris des droits
fondamèn.taux 'de la population,enfreign~it les résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale; eUe réaffir
maitqùe les ressourceS natureUes du territ()ire de l'Oman

'appàrtenaient à,.Ja population autochtone et que les
concessions octroyées aux entreprises étrangères sans
le consentement de la population constituaient une
violation des droits de la population du territoire; elle
estimait que la présence militaire britanniqtie et l'exis
tence de bases 'militaires dans le territoire· constituaient
uni ôbstaclemajeur à l'exercice par 'la population de

,Si}!Î droit à l'autodétermination età l'indépendance et
portait atteinte àla paix et à la sécurité dans la région;
eUe invitait le Gouvernement du Royaume-Uni à ap
pliqtiersal1s. délai les dispositions de la résolution 1514
(XV} 'et de toutes autres résolutIons pertinentes de
l'Assemblée'générafe. 'L'Assemblée invitait en outre le
Gouvernementdù Royàume-Uni à évacuer lell troupes
et 'lesbàsès 'militaires britanniques; à arrêter toutes les
mesliresrépressives contre'la poptilation du territoire;
à mettre .en ·liberté les prisonniers politiques et les
détenus politiques et à permettre le retour dans le
tèrritôi~e' des exilés politiques. Elle faisait ,appel à tous
les ,:J:!:tats .Memhres pour qu'ils prêtent toute l'assistance
néèes~ir~ à.l~,population,dans ,la lutte.qu~elle,menait
pour o~tenir la liberté et l'indépendance, et priait le
C()mitéspécialdepoursuivre l'examen, de)a situation
dans le' territoire, et d'envisager la création d'Un sous-
cottlité de l'Oman., .

..' .. , .•.. ,' '.<,,,' ..

Le'U,avril'Ig6g, leCo~ité spécial a créé un Sous~
Comité de l'Oman, composé' de l'Irak,'-de'l'Iran, du
Mali, de.·là .Répùblique;';Unie 'de Tanzanie et du' Vene-
iuela~ . "i' .' •. ,. ,

s~~·: ";;\:"', i-,'", ,:':,,>:< .;,": . _,';1 _ ", " ,;~' _ •
AC'l'IVITfs\ J)ES'IN1'É~ÊTS,ÉTRAN'GERS" ECONOMIQUES ET
. ·"{U1.'ltEs,',QUI Ji'QN,'r OBSTACLE À L'APPLiCATION DE LA'

.DÉC:.ARATIO.N .SUR L'OCTROI DE L'INDÉPENDANCE. AUX
.'PÂYS'E1',.AVX.PEPPLESCOLO~IAUXEN.RHODÉSIE.' DU
'. 'SVJ,,·.AV."Sup-OpESTAF'RICAIloi ET DANS LES T~RI
: ,TQIltE.'l SOVS.'D9MJN~TIONPORTUGAIsE, AINSI QUE
.':P~~S,.T<:>US:.~S·•AtiTR~. TERRITQIImS,.· SE TROÙVANT.
.SQUS.,DOMINA'.I;ION COLONIALE"ET AUX EFFORTS'TEN
,.DANT ÀÉLIl'.ÎIloiERLE COLONIALISME, L'''APART~E:rp''

• .' 'ETLADISCRIMINATIONRACIALE, DAN'SLE SUD DE':'A' . '. . ..' .
.'.~, FRIQUE ....••

,.;·S~f·r~O'minànd~tiOn duComite.s~cial, .l'Assembléê
gérie,râte~daîis 'saresolution 2189 (XXI), a décidé
d.'illscrire 'à l'OJ;dredu jour provisoire de la vingt~

,deuxièll1es.essionunequ~stionintitulée "Activités.des
·· .• intér~ts'. éfratlgers,.•économiques' et autres, qui font
,Qbsta,è1e.àl'applicadon de la Déc'aration. sur •l'octroi

,=~~j~~~~~9fl~~s~a:'~~~YSû~:Ô*~stkt~lf:inco~f"ài~~
J~s' :~erdtQires., soU~'~991llin~~ion P9rtugaise,·· ainsi q~e
•dans.tous·lesautresterritoires se trouvant sous dpml-
'nationcol()niale'~; .' .

.. , ;- -' "., , ', :, ',-: -,'

En octobre 1967, lê .Comité special, qui avaitreilVoyé
là,iquestion'à son,soùs-Comité·I pour examen,'a adopté
les,.eonclusions 'et .. les recommandations. formulées sur
ceije;:question en approuvant le rapport dudit Sous
€~m:lité::l'ar19.voix .contre 3, avec.2 abstentions,' à la

.•'s!-.ljter; (l'un oVo~e,par, a'ppel no';U!lud. Les r~comman~a';
t~(jn~ ,<ll1.Comltespeclal. ont.. ete: par' la "sUite .adoptees
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le Territoire du Sud~Ouest africain, aux: lois et
aux: pratiques établies par le Gouvernement sud~africain
qui sont contraires aux: buts et principes de la Charte;
elle a invité les puissances coloniales à cesser immé~
diatement de déposséder la population autochtone de
ses terres et à prendre des mesures immédiates pour
lui restituer toutes les terres dont elle a été e.'\:propriée;
et elle a engagé tous les Etats intéressés à coopérer
pleinement avec l'Organisation des Nations Unies en
vue de l'application rapide et effective de la résolution
1514 (XV), afin de garantir aux: peuples l'exercice
de leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance,
ainsi que la jouissance des ressources naturelles de
leurs propres territoires. Enfin, l'Assemblée a prié le
Comité spécial de poursuivre l'étude du problème et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa vingt~troisième session.

Le 1er avril 1968, le Cûmité spécial a renvoyé la
question à son Sous-Comité l pour qu'il l'e.'\:amine et
présente ses observations.

ApPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI DE
L'INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLO
NIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES .ET LES
INSTITUTIONS INTERNATIONALES ASSOCIÉES À L'OR~

GANISATION DES NATIONS UNIES

Le Comité spécial, qui, en 1966, avait entrepris une
étude de l'application par les institutions spécialisées
et les institutions ~nternationales des résolutions de
l'Assemblé générale et du Comité spécial, a poursuivi
son examen de la question en 1967. A sa vingt
deux:ième session, l'Assemblée, générale a inscrit à son
ordre du jour une question intitulée "Application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux: pays
et aux peuples coloniaux: par les institutions spéciali
sées et les institutions internationales associées à
l'Organisation des Nations Unies".

Lors de son examen de la question en 1967, le Comité
spécial était saisi des notes établies par le Secrétariat
relatives aux: mesures prises par les institutions spé
cialisées et institutions internationales comme suite aux:
dispositions correspondantes des résolutions 2151
(XXI), 2184 (XXI), 2189 (XXI) et 2248 (S·N)
de l'Assemblée générale et des résolutions pertinentes
du Comité spécial. Il était également saisi d'une note
touchant les mesures d'assistance matérielle aux: ré
fugiés d'Angola,' du Mozatnbique et de Guinée dite
portugaise, prises par le Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, les institutions :spécialisées in
téressées et d'autres organisations internationales de
secours comme suite, à la résolution. adoptée par le
Comité spécial le 22 juin 1966~

Enoctùbre 1967, après que l'Assemblée générale
eût décidé d'inscrire la question à son ordre du jour,
le Comité spécial ~ décidé' d'attirer l'attention de
l'Assemblée, générale sur. les notes établies à ,son ,in
tention par le Secrétariat ainsi que sur le rapport du
Secrétaire général sur' les ,entretiens qu'il avait eus
avec les représentants de la Banque internationale pour
la.teconsttuction et ,le èléveloppemenf (vqir plus haut
,la section' consacrée'aux territoires sous administration
l?ortug~ise). .~ '.

, - .'. _. -.. ,

I..e14 décembre 1967,.1'AsSemblée.générale·a'adopté
la, résolution.' 2311 (XXII) sUr "~ette question, par .·81
voix:•contre 2, avec ..l8abstentions, à la' suite d'un ,vote
,par appel uqminal;.P.àI.', cette,résolution, ,.,I~Assemblée
a estimé .que Je~ânstitutibns:spéci!lliséèS; l'~gence in'-

ternationale de l'énergie atomique et les institutions
internationales associées à l'Organisation des Nations
Unies devraient prêter leur entière coopér;ltionà l'Or
ganisation des Nations Unies pem' atteindre les buts
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,;
elle a su gré au Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés et aux: institutions spécialisées qui
ont apporté leur coopération à l'Organisation des
Nations Unies en vue d'appliquer les résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale; elle a recommandé
aux: institutions spécialisées et institutions internatio~
nalesintéressées de prendre d'urgence des mesures
efficaces en vue d'aider les peuples qui luttent pour se
libérer de la domination coloniale et, en particulier, de
fournir, dans le cadre de leurs activités respectives,
toute l'aide nécessaire aux: peuples opprimés de la
Rhodésie du Sud et des territoires sous domination
portugaise, et d'élaborer, en coopération avec l'Organi
sation de l'Unité africaine et, par sonintermMiaire,
avec les mouvements de libération nationale, des pro
grammes concrets à cette fin. L'Assemblée a recom
mandé en Qutre aux: institutions spécialisées et aux:
institutions internationales de n'accorder aucune as
sistance à l'Afrique du Sud et au Portugal jusqu'à ce
qu'ils renoncent à leur politique de discrirnination ra
ciale et de domination coloniale (cette disposition a
été adoptée par 66 voix: contre 7, avec 27 abstentions,
à la suite d'un vote par appel nominal). L'Assemblée
a également prié tous les Etats de faciliter, directement
et par leur action dans les institutions spécialisées et
les institutions internationales dont ils sont membres,
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale; elle a prié le Conseil économique et social
d'envisager, en consultation avec le Comité spécial, des
Mesures appropriées en vue de coord9nner les pro
grammes et activités des institutions :spécialisées pour
appliquer les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale; elle a prié le Secrétaire général d'aiàer les
institutions spécialisées et les institutions internatio
nales intéressées à mettre au, point des mesures appro
priées pour appliquer les résolutions pertinentes et de
présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa vingt-troisième session. Enfin, l'Assemblée
générale a prié le Comité spécial d'examiner cette
question et de présenter un rapport à l'Assemblée
lors de sa vingt-troisième session. '

PROGRAMMES SPÉCIAUX D'ENSEIGNEMENT ET DE' FO:RMA~
TION POUR LE SUD-OUEST AFRICAIN, PROGRAMME
SPÉCIAL DE FORMATION l'OUR LES TERRITOIRES AD
MINISTRÉS l'AR LE, POaTUGA·L ETQUESTIOND~LA

FUSION DE CES 'PROGRAMMES ET DU PROGRAMME DE
FORMATION l'OUR L'AFRIQUE DU Sun ".

L'Assçmblée .générale a· établi un progratllme.spécial
d'enseignement et.de forrn,~tionpour le. Sud-Ouest
africain par la résolutioit.1705 (XVI)d,u 19 décembre
1961. Ce programme a été administré par leSecré....... "
taire général et son· financement a été assuré parles
soins de J'Assemblée. Par la même résolution,l'Assèm
blée a invité les Etats Membres à ·offrirau:x âûtoch'
tonesdu Sud-Ouest africain: des bourses leur pet,.
1llettantd'achever.des .étudèssecondaires .ou ·de pou~,.
suivre diversgeI1res .d'études'. supérieures~ .,",' ..

Dans le rapport sur ce programme; qu'il a.présêrtté
'à l'Ass~blée générale àsa vingt,.deuxièinè sessioÎl,~le
Secrétaite'générala. jndiqué'que'onze/étudi~tsdti
Sud-Ouest, africain étudiaient à l'étrangér',grâcê~ des
bourses des··..·NatiollsUnies.'.En. outre, .• di:lf:nouvelles
demandes de bourses:étaient encours .d'exàmen,Au·. "-,'-, """.



La principale tâche du Conseil de tutelle à sa trente
quatrième session a été d'examiner les conditions exis
tant dans les trois Territoires encore sous tutelle de
Nauru, de la Nouvelle-Guinée et des Iles du Pacifique
et de faire des recommandations à leur sujet aux
Autorités administrantes en vue de l'accomplissement
des fins du régime international de tutelle. Le Conseilde
tutelle a examiné aussi les rapports du Secrétaire
général sur les moyens d'études et de formation offerts
par des Etats Membres aux habitants des territoires
sous tutelle et sur la diffusion de renseignements sur
les Nations Unies dans ces territoires et il a pris des
dispositions pour qu'une mission de visite se rende en
1968 dans les Territoires sous tutelle de Nauru et
de la Nouvelle-Guinée.

Le Conseil a .rendu compte à l'Assemblée générale
de ses travaux concernant Nauru et la Nouvelle-Guinée
et au Conseil de sécurité de ses travaux concernant le
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique.

La treizième session extraordinaire du Conseil de
tutelle a été convoquée, à la demande du représentant
permanent de l'Australie, afin d'envisager les mesures
à prendre à la' suite de la nouvelle d'après laquelle. il
avait été convenu que Nauru accéderait à l'indépen
dance le 31 janvier 1968. Lors de. la .session extraordi
naire, le Conseil de tutelle· a adopté une résolution
concernant' l'indépendanceprochain~~ de Nauru et a
modifié le mandat de la Mission de visite des Nations
Unies en supprimant toute mention de Nauru et en
chargeant la Mission de visiter seulement· le Terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée.

Le Conseil de tutelle a examiné aussi la question de
sa composition après l'accession de N atiru à l'indé-
pendance. '

Sur la demande du COllsd, le .Secrétaire général
lui a soumis une note sur la question. Dans cettè note,
le Secrétaire général signalait que lorsque Nauru aurait
accédé à l'indépendance, la Nouvelle-Zélande cesserait
d'être. membre du. C01)seil et que le Royaume-Uni
changerait de statut' (de membre administrant,.. il
deviendrait membre non administrant), l'Australie de
meurerait membre. du Conseil en' qualité de membre
âdministrant le, Territoire Sous tutelle:de la Nouvelle
'Guinée et lê Libéria, élu pour un mandat de trois ans,
continuerait, .. conformément à la pratique antérieure,
à ~siéger;ait Conseil jusqu'au 30. décembre 1968.,
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coursde.l'année 1966, les 29 Etats Membres suivants B. - Tûritoires sous tutelle
avaient offert cl.es bourses à cl.es ressortissants du •
Sud-Ouest ·africain : Birn'ianie, Bulgarie, Canada, Chine, 1. -,. Trnv(~u.'C du Conseil de tutelle
Danemark, Etats~Unis d'Amérique, Ghana, Inde, Le Conseil de tutelle a tenu sa trente-quatrième
Israël, Italie, Kenya, Koweit, Libye, Nigéria, Norvège, session du 29 mai au 30 juin 1967 et sa treizième ses-
Pakistan, Pologne, Républi9,ue arabe unie, République sion extraot:dinaire les 22 et 23 novembre 1967, au
socialiste soviétique de Bielorussie, République~Unie Siège. Sa trente-cinquième session a commencé le 27
de Tanzanie, Roumanie, Royaum~Uni, Sierra Leone, mai 1968. .
Soudan, Suède, Tchécoslovaquie, Tunisie, URSS et
Yougoslavie. La République fédérale d'Allemagne àvait A sa trente-quatrième session et à sa treizième ses-
également offert des bourses. sion e.xtraordinaire, le Conseil de tutelle était composé

VAssemblée générale a institué le programme spécial de quatre Puissances administrantes, à savoir : l'Aus~
de formation pour les territoires administrés par le tralie (Nouvelle-Guinée et Nauru), la Nouvelle-Zélan-
Portugal par la résolution 1808 (XVII) du 14 décem- de (Nauru), le Royaume-Uni (Nauru) et les Etats-
biè 1962, par laquelle elle priait 'le Secrétaire général Unis d'Amérique (Territoire sous tutelle des Iles du
de tirer tout le parti possible, lorsqu'il. établirait ce Pacifique) et de quatre membres non administrants;
programme, des programmes de coopération technique trois de ces membres, la Chine, la France et l'Union
des Nations Unies qui existaient déJ·à. Ce programme soviétique, siègent au Conseil du fait qu'ils sont mem-

bres permanents du Conseil de sécurité, et le quatrième,
a été administré par le Secrétaire général et son finan- le Libéria, est un membre élu dont le mandat expirera
cement a' été assuré par les soins de l'Assemblée. à la fin de 1968.
Par la. même résolution, l'Assemblée invitait les Etats
Membres à offrir aux autochtones des Territoires ad
ministrés par le Portugal, directement ou par l'inter
médiaire d'organisations bénévoles, des bourses d'études
couvrant tous leurs frais tant pour l'achèvement de
leurs études secondaires que pour divers genres d'étu
des supérieures.

Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée géné
rale à sa vingt-deuxième session, le Secrétaire général
a indiqué que le nombre de bourses attribuées était
passé de 122 à '138. Cent neuf de ces bourses avaient
été accordées pour des études secondaires, huit pour
une formation technique ou professionnelle et vingt et
une pour des études universita~res. Cent sept des 138
boursiers étudiaient dans la République démocratique
du Congo, 11 dans la République-Unie de Tanzanie et
les autres fréquentaient des établissements. d'ensei
gnement en Autriche, au Congo (Brazzaville), aux
Etats-Unis, en Fr~nce,au Ghana, au Kenya, en. Ré-:
publique fédérale d'Allemagne, au Sénégal et en Suisse.

Le. Secrétaire général a indiqué dans son rapport
que,. outre les bourses 'Susmentionnées accordées par
l'Organisation des Nations Unies, des bourses avaient
été offertes aux habitants des territoires administrés
par le Portugal par 32 Etats Membres, à savoir :
l'Afghanistan, la Bulgarie, le Congo (Brazzaville),
Chypre, .le Dahomey, le Danemark, les Etats·:Vnis
d'Atllérique, 'le Gabon, lei Ghana, la Hongrie, l'Inde,
l'Iran, Israël, l'Italie, le Koweit, le Mexique, le Niger,
le Nigéria, le Pakistan, les Pays-Bas, la Pologne, la
République arabe unie, la République socia1jste sovié
tique de Biélorussie, le Royaume-Uni de Grande-:Bre
tagne et d'Irlande du Nord, le Sénégal, le Sierra Leone,
le Soudan, laSuède, la Tchécosloyaquie, l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, la Roumanie et la
Yougoslavie.

Conformément à la résolution 2235 (XXI) adoptée
par l'Assemblée . générale le 20 décembre 1966, le
Secrétaire général a soumis un rapport à l'Assemblée
à sa vingt-deuxièmesessidti sur les résultats d'une
étude sur la fusion des deux programmes susmention;.
nés~t duprogramm~ de formation pour les S'-ld;.;
,,Africàins. On trouvera, ,au chapitre III, section H, un
:aperçudurapport du-Secrétaire généraLet.de là résolu
tion.2349 (XXII) de l'Assêmblée' générale, en date du
19 décembre 1967,· par laquelle l'Assemblée a décidé
d'intégrer les trois programmes.



PAPUA ET TERRITOIRE sous TUTELI.E DE LA NOUVELLE"
. GUINÉE

Le Papua et le Territ~iî'e sous tutelle de la NoU\reiie
Guinée sont administrés èonj6intement conformément
au. Papua and N e:w Gilinea Act~ 1949-1966.

A sa trente-quatrième session, le Conseil. de tutell\
a noté que la .politiqued,e l'Autorité 'àdininistiantc'
visait à permettre aù Te~ritoire ~â'accédèr 'à . l'~ûto
détermination au 'moment choisi parla population'elIe-.
même.. Le Conseil 'a estimé, sur: la base de l'èxpériêncè'
aequise, qu'il fallait :suscitèr, 'àu cours 'de 'cette 1phàse
déçisive précédant·l'aù.to'det~rrtiination, des.· Pl"ogrès plùs~
rapides dans' le domaine politiqUé,' én .cQnférant; n,otam
ment des attributions financières" plus "lârgès ·àla,
Chambre d'Assemblée et en hâtant le transfert de
fonctions et d'organes de décisions aux autorités de la
Nouvelle-:Guinée.,Le. C9~sen .était'4!aut,ant. plus enclin
à penser de la sorte qu'il avait constaté l'indépendance
et la, croissance accrues.du Territoire dans le domaine,
é.ë,:onb,m,'iq·tie':', ,,;,; l' " '.'.;' , " •

in '> .. ;.. '..~.. _ ~t: -,.:,"", -,. "~" r -.- -·i. ~ _, ,. f..,

L'Assemblée générale.a ,examiné à sa. vingt-g~uxiè

me session la question du Papua et de la Nouvelle
Guinéè; :elle'était :saisie du:.rappott.'du" Conseih.de
tutelle -ètdu rapport du; Comité special.·Dàns~,·son~·

ra.pport, le Comité spécial avait recotnmandé·que .la.
Chalnbre d'Assemblée· :devienne·. un' organe 'I>leinement
représentatif.et t que .ses fonctions s6ient."étendùes~)afin:

qùc'le pouvoir puisse"être' 'remisaupeuplèdu: Œerri-,
toire; èt que"l'effoi:t;fait, dans les !domaines.tIed'étbno-i
mie: èt de l'enseignement'soit"poursuivi'à'un:rythme
plus rapideafin.:depermett~è'àlapopulation. du. Terri:.'
toire de gérer <eUe-même'ises"propresaffaire'set:de'
prendre' en1mains. l~a:dinihistràtion"du. 'Territoire.'.' Le
Comité .spécial'" avait . également ,récommandé'que: la
discrimination qui 'existe soit :éliminée,aussira.pidemêht
qu<: p()ssible~, ,," .' .. '

•· .. I ..e J9 ·décembre·>1967: rAssetnblêe génél'àle .a adopté'
la résolution 2348 (X4:II) :s.ur la gue&tiondw I;lapua,'
et de.. la.NouvellefGuinéepar: .lm: votè'para,ppèlnomina,l:
de. 85 •. 'Voix c()ntre.lp; ayec H~. ahstçntio1J,s; Dans!;c~tte.
résQlution,'·l'Ass.e111hlée ,générale.ré~ffll"mait ,sw,positioll.'
antéri~ure,,: telI~:qu:elle . était. éno~cé!'l·;gan$>le~t:ésQlt1.,

, .
2.~ Décision concernant les ,territoires' sous tutelle

, ',' : .,. .... .' ~ ~.
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Après l'accession de Nauru à l'indépendance, le qu'il serait possible de trouver une solution satisfaisante
Conseil compterait donc deux: puissances administrantes pour les deux: parties.
et cinq puissances non administrantes. En septembre 1967, le Comité spécial a recommandé

Le Secrétaire général a exposé brièvement un cer" que la Puissance administrante accorde l'indépendance
tain nombre de considérations, dont les suivantes: 1) à Nauru le 31 janvier 1968, conformément aux: vœux:
en vertu des accords de tutelle, les autorités adminis" exprimés par la populationl et remette en valeur l'île
trantes se sont engagées à coopérer avec le Conseil de de Nauru l pour que la population puisse ~ontinuer à
tutelle, mais cet engagement ne s'étend. pas ex:pres" y vivre.
sément. à tout autre orga~e auquel l'Assemblée g~néra~e A sa treizième session extraordinaire, le '22 novem"
~ourra1t confier des fonctions analo~e~ ~ 2) les dISpOS~" bre 1967, le Conseil de tutelle, après avoir noté qu'il
bons de la Charte c~lI~cernant UTA e9.U1hbre au Conse!l avait été convenu que Nauru accéderait à l'indépen"
e1,1tre me~bt:es admll~lS~ran!s et membres .non adml- dance le 31 janvier 1968, a recommandé que l'Assem-
mstrants. e.talent de~tmees a permettre.~ux: m~~bres blée générale décide que l'Accord de tutelle pour
non ad~!mstrants dexe,rcer une S?perVISlon e~t~rIeure Nauru eesse d'avoir effet au moment où Nauru ac"
approprle~ su~ la conduIte de;; 'PU1~sance~ a~~mlstran" cèderait à l'indépendance. .
tes de façon a assurer la prImaute des mterets et du
bien-être des habitants des Territoires sous tutelle' ces Le 19 décembre 1967, l'Assemblé~ générale a pris
buts essentiels peuvent être tout aussi bien atteints si une décision à cet eff~t par sa ré.sol?tion 2347 (XXII)",
les membres administrants constituent une minorité dans laquelle elle a egalement mVIté tous les. Etats à,
permanente au Conseil; 3) aucun amendement à la ~espect~r .t'indépendance et l'intégrité t;r~itoriale de
Cha~~ ne pourrait rétablir la parité entre Puissances 1Etat mdepe~da?t d; Naur? et d~m~nde msta111n;ent
admmistrantes et Puissances non administrantes tout aux: organes mteresses de IOrgamsabon des Nabons
en faisant que les membrès permanents du Conseil de Tfni~s et aux: in~titutions .spésialisées d'accorder tQute
sécurité demeurent tous membres du Conseil de tutelle. lasslsta~ce ~o~slble au peuple de. Naur,u dans ses
La .note du Secrétaire général 'Se terminait comme suit: efforts pour edifier une:: nouvelle nabon. . '
tlCes considérations autorisent les conclusions suivantes :
lorsque Nauru obtiendra l'indépendance' le 31 janvier
1968, la composition' du Conseil de tutelle pourra
demeurer inchangée jusqu'à l'ex:piratio~ normale du
mandat triennal du 111embre précédemment élu en vertu
de l'alinéa c du paragraphe 1 de l'article 86, le 31 dé
cembre 1968, et, par la suite, le Conseil sera composé
de membres nommés de droit en .vertu des alinéas a et
b du paragraphe 1 de l'article 86 jusqu'à ce que tous
les accords de tutelle aient pris fin qu, au cas oÙ un
alnendement serait apporté à la Charte, jusqu'à ce que
cet amendement entre en vigueur!'

Le Conseil de tutelle a décidé de prendre acte de la.
note du Secrétaire général sur cette question. L'Assem
blée générale a pris. une décision analogue lorsqu'elle
a .examiné le rapport du Conseil de tutelle à sa vingt..,
deuxième session: . .,

Un' .résumé .des, décisions,prises par leCons~il. de,
tutelle à propos, de chacun des Territoires sous tutelle,
et, .le cas, échélmt, de celles prises à leur sujet' par.
l'Assemblée générale figure ci~dessous.

TERRITOIRE SOUs TUTÈLI$ DE'NAURU "

A sa trente:-quatrième session,. le Conseil. dè·.tutelle'
a noté. lesprpgrès enregistrés .au cours des entretiens
relatifs à l'avenir de . Nauru entr.e l'Autorité, ,adminis..,
trante ~t 'les représentânts de la population riauruane,
et il a expri111é l'èspoir qu'uneententepoprrait se faire
à la satisfaction des 'deux parti~s" lIa. noté avecsatis
faction que l'Autorité .aetministrante avait adopté l;tne
attitude favorable quant au vœu exprimé par les ,Nau
ruans de réaliser leurs ambitions politiques au 31
janvier 1968, date à. laquelle ils souhaitaient devenir
indépendants. Le Conseil a. noté avec sâtisfactionqu'un
accord avait été conclu aux tenues .duquella.propriété,
le contrôle et la gestion de l'industrie des phosphates
seraient transférés aux Naüruarts.'auler juillet 1970.
Le, Conseil a regrettéqùe'la·'questibn' de la .reinise .en
état des ter:res épuisées 'c;ontiliuè~ de donner lieu·: à.dès
divergences d'opinions, et il 'a exprimé l'espoir. sinc~re~

~,.



2. -Moyens d'étUde et de formation offerts am
étudiants dê's territoires non autonomes

Par saiésolutiqn 2234 (XXI) du 20 décembre 1966,
l'Assemblé~ générale a invité instamment les· Etats
Membres à continuer d'offrir 'des bourses conforrl1ément
à la résolution 845 (IX)'du 22 novembre 1954.

C. - Territoires non autonomes

:A.pplic(di,cm de la. Déc1cwatilm S'4r l'och'()Î de l'indépendatJce (l:I1..1.· pays ct all,\' p(Jl~ples ro1omawr
"

tions 2112 (XX) du 21 décembre 1965 et 2227 (XXI) blée. L'Assemblêe générale, par la résolution 2109
du 20 ~écembre 1966, et invitait)a Pl~issance adminis- (XX) du 21 décembre 1965, n approuvé cette procédure.
trnnte a prendre les mesures necessatres pour mettre •. . •
en œuvre Sans tarder les dispositions des résolutions La question des renseIgnements sur les terrItOires
précitées. - non autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de

l'Article 73 de la Charte de l'Organisation des Nations
Unies, n été e.~aminée par le Comité spécial en sep
tembre 1967 et par l'Assemblée générale à sa vingt
deuxième session, sur la base de rapports soumis par
le Secrétaire général.

Dans son rapport à ces organes, le Secrétaire général
n déclaré qu'il avait reçu des renseignements au titre
de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte de six Mem
bres admillistrants: Australie, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, France, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Il a égale
ment déclaré que dans le cas des territoires administrés.
par l'Australie, les Etats-Unis d'Amérique et la Nou
velle-Zélande, les rapports annuels sur les territoires,
qui comprenaient également des renseignements sur les
questions constitutionnelles, avaient été transmis. Des
renseignements complémentaires sur l'évolution politi
que et constitutionnelle des Territoires qu'ils adminis
traient avaient egalement été fournis par les représen
tants de l'Australie, de l'Espagne, des Etats-Unis
d'Amérique, de la Nouvelle-Zélande et du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au
cours des réunions du Comité spécial.

Le Secrétaire général a fait savoir qu'il n'avait pas
reçu de renseignements concernant les territoires ad
ministrés par le Portugal, que l'Assemblée générale,
dans sa résolution 1542 (XV) du 15 décembre 1960
a considérés comme des territoires non autonomes a~
sens du Chapitre XI de la Charte. Il n'avait pas reçu
non plus de renseignements concernant la Rhodésie du
Sud qui, d'après la résolution 1747 (XVI) adoptée
par l'Assemblée générale le 28 juin 1962, était un
territoire non autonome au sens du Chapitre XI de
la Qlarte.

Dans sa résolution 2351 (XXU) du 19 décembre
1967,I'Assemblée générale a déploré que, malgré les
recommandations répétées de l'Assemblée générale,
dont la plus récente figurait dans la résolution 2233
(XXI), certains Etats Membres qui avaient la respon
sabilité d'administrer des territoires non autonomes
n'aie1?t toujours pas jugé bo~ ,dècommuniquer des
renseIgnements en vertu de l'ahnea c de l'Article 73 de
la Charte ou .aient .communiqué des renseignements
in~uffisants ou encore aient communiqué des ren
sel~~11~I~e1!-ts . trop. ta;divement j l'Assemblée générale
a 111vlte a nouveau Instamment tous les Etats Mem
bres qui avaient ou qui assumaient la responsa
bilité d'administrer des territoires dont les populations
ne s'administraient pas encore complètement elles-mêmes
à co,,:"l1}uniqu,er: ou à continuer. de communiquer, au
Secretaire general les renseignements demandés à
l'alin~a e de l'Article 73 delà Charte, ainsi que des
renseignements aussi complets que possible sur l'évolu
tion politique et constitutionnelle· dans les territoires
ell question.
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1. - Renseignements communiqués en vertu de l'ali.
néa e de l'Article 73 de la Charte de l'Organisa.
tion des Nations Unies

TERRITOIRE SOUS TU'l'ELLE DES ILES DU PACIFIQUE

A sa trente-quatrième session, le Conseil de tutelle
a été heureux de noter que les travaux accomplis dans
le domaine législatif par le Congrès de la Micronésie
étaient demeurés importants, ce qui montrait une fois de
plus que les Micronésiens avaient la volonté de se gou
verner eux-mêmes. Ll~ Conseil s'est déclaré convaincu
que le Congrès de la Micronésie continuerait à jouer
un rôle de plus en plus grand dans l'évolution future
de la Micronésie vers l'autonomie et l'autodétermina
tion ainsi que vers l'unification de sa population. Le
Conseil a estimé également que ces progrès devraient
avoir pourc6ntrepartie des progrès équivalents des
Micronésiens dans la branche exécutive du gouverne
ment. Il a approùvé la mesure prise par l'Administra
tion tendant à faire participer des fonctionnaires micro
nésiens aux discussions du Cabinet, mais il s'est déclaré

'persuadé que d'autres mesures étaient nécessaires afin
de créer un véritable conseil exécutif ou un cabinet.
Le Conseil a également fait des recommandations
détaillées en ce qui concerne les progrès économiques,
sociaux et culturels du Territoire.

Le Comité spécial a adopté des conclusions et recom
mandations concernant le Territoire en septembre 1967,
<l.ans lesquelles il a recommandé. à la Puissance admi
nistrante d'accroître les pouvoirs du Congrès de la
Micronésie en vue de l'application rapide de la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et de prendre
les mesures voulues pour que des habitants du Terri
toire puissent occuper les plus hauts postes de l'ad
ministration e,t du pouvoir exécutif. Il a aussi réaffirmé
la nécessité et la grande utilité d'une visite du Comité
spécial dans le Territoire.

"Jusqu'en '1963, les renseignements communiqués par
les, Membres administrants au sujet des territoires non
autonomès ont été.étudiés par le Comité des renseigne
ments relatifs .aux territoires non autOnomes. Lorsque
l'Assemblée générale a décidé, parsa résolution 1970
(XVIII) dll'l6 décembre 1963, de dissoudre ce Comi.
té,. elle a demandé au Comité spécial chargé. d'étudier
la. situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de J'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux d'étudier ces renseignements et d'en
tenir pleinement compte lors de l'examen de la situation
en· ce .qui concerne •l'application, .dans chacun des terri
toires .nonatitonomes, de la .Déclaration.

,., En 1964, le .Comité spécial,. conformén1enfà une
procédttr~suggéréepar' Je Secrétaire. général, aap
~rollvé ta. Pt:atiquepar laquelle le ~ecrétariat utiliserait,
lesrellseig!1ementscommuniqués par .les Membres ad
ministrants' pour, préparer sur chaque territoire des
docutnents de .t~avail.qui, après approbation du· Comité,
s~raientinclttsdans krapport de celui-ci à l'Assem-
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L'Assemblée générale a e.'l:aminé cette question à sa slovaquie, Turquie, Union des Républiques socialistes
vingt-deuxième session sur la .base d'un rapport pré- soviétiques, Venezuela et Yougoslavie,
senté par le Secrétaire général. Dans son .rapport, le
Secrétaire général déclarait que les 26 Etats Membres Le 19 décembre 1967, par la résolution 2352 (XXII),
suivants avaient offert des ,bourses en 1966-1967 : Bré. l'Assemblée générale a réaffirmé sa résolution anté-
sil. Birmanie, Bulgarie, Ceylan. Chypre, Etats-Unis rieure sur la question et a prié le Secrétaire général de
d'Amérique, Ghana, Grèce, Hongrie, Inde, Iran, Israël, faire rapport à l'Assemblée générale, lors de ·sa vingt-
Italie. Mexique, Pakistan. Philippines. Pologne. Ré- troisième session. sur la mise en œuvre de la résolution
publique arabe unie. Roumanie. Sierra Leone. Tchéco- en question.

DOCUMENTS DE REFERENCE
Pour le rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation èn ce qui concerne l'appli

cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
voir Documellts officMs dc fAsscmbléc gélléralc, 'VÎllgt-dcllsièmc scsst'on, Anllcscs, additif
au point 23 de l'ordre du jour.

Pour les autres documents et l'indication des comptes rendus pertinents, voir DOClllI/Cllts officiels
dc fAsscmbléc généralc, villgt-dclI.'\.'ièmc sessioll, Amw.~cs, points 13, 23, 24, 63, 64, 65,
66, 67, 68, 69, 70, 71 et 97 de l'ordre du jour.

PourIe rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée générale pour la période du 27 juillet
1966 au 30 juin 1967, voir Docllments officicls de l'Asscmblée générale, villgt-dellsiètllc
session, Supplémellt nO 4 (A/6704).

Pour les autres documents pertinents, voir Documellts officiels dt! COllscil dc sécurité, 'VÎllgt
troisième alllléc, Supplém.ellt spécial ",0 l (S/8620).

Voir aussi A/AC.l09/273 et A/AC.l09/L.460.





CHAPITRE VI

Questions relatives aux droits de l'homme

A. -·Droits de l'homme
L'année 1968 est l'Année internationale des droits

de l'homme. L'un des événements marquants de la
première partie de cette année a été l~ Conférence
internationale des droits de l'homme, qui s'est réunie
à Téhéran du 22 avril au 13 mai 1968. La Confé:'·
rence a adopté la Proclamation de Téhéran, 29 réso
lutions et, un Acte final, l'ensemble couvrant toute une
série d'activités très diverses relatives aux droits
de l'homme. .

Au' cours de l'année é~oulée, les organes permanents
qui s'intéressent aux droits de l'homme ont adopté
plusieurs résolutions ayant trait principalement aux
mesures visant à combattre la discrimination raciale
et la politique d'apartheid et de ségrégation en Afrique
australe, le nazisme, et l'intolérance raciale, ainsi qu'à
la question des droits de l'homme. en période de
conflit armé.

On trouvera ci-après de plus amples renseignements
à ce sujet et au sujet d'autres faits nouveauxinter:venus
au cours de l'année.

1; - Instruments internationaux

PACTES IN'l'ERNA'l'IONAUXRELA'l'IF'S .. ,At)'X DROI'l'S,
DE .L'H01oiME~· . - .

Le Pacte internalionâlrelatif auxdroit~ economi..;
ques, sociaux et, culturels, le' Pacte 'international rela
tif aux" droits. 'dvils et, :politiql1és. <7t le' Proto,cole
facultatif se .'. rapportant au' Pacte -international'.relatif
aux droits civils et politiques:"qtl,t ~té. adoptés. par
l'Assemblée'générale dans' sa résolution 2200 A .(XXI)
du 16 décembre 1966 et ouverts à la, signature, au
Siège de rOrganisâtioD' des·' N~ltions Unies, le 19 dé':
cembre 1966. Au 15 juin 1968, 26 Etats avaient'signé
les~eux Pactes (Argentine, '. Chine, Chypre, 'CQlom
pie, Costa Rica, Danemark, El, Salvador, Equateur,
Finlande, Guinée, Honduras, Iréln; .Israël, .. -Italie., Ja",
maïque, Libéria, .Norvège, .ppilippines,.Pqlogne, Ré'~

publique: arabe unie; République socialis.tesoviétique de
Biélorussie, .République socialiste soviétique d''lJkraine,
Suède, Union. de$Républiques.socialistes .soviétiques,
Urugllay et Yougoslavie). et 14 Etats.avaient signé le
Protocole ,. facultatif .(Chine;. Chypre, Colombie"" Costa
Rica, .DaQemarkwEL Salvador,Equateur; l;i'inlande;
Honduras, Jamaïque, Non'ège, ,Philippines, Suède .•.et
Uruguay). Aucuninstru111ent de ratifitation n'a encore
été déposé, auprès 4u Secrétaire, général.

Pat Sa tés.olution 2337' (XX~IY du l~:décenibtê
1967, l'Assemblée générale à.. invité le.sEtatsqui .'re1117
plissent les, conditions requises pôur devenir parties
aux'· ·.Pactes ,et au Protocole. facultatif ..à accélérer" la
ra.tificatiol1.cle ces instruments ou leur.adhésioQ;auxdits

instruments. L'Assemblée a également prié le Secré
taire général de présenter un rapport sur l'état des'
Pactes et du Protocole facultatif àsa vingt-troisième
session.

PROJE'l' DE. DÉCLARA'l'ION E'l' ~ROJET DE CONVEN'l'ION
IN'l'ERNA'l'IONALE SUR L'ÉLIMINA'l'ION DE 'l'OU'l'ES LES
FORMES D'IN'!OLÉRANCE E'l' DE DISCRIMINA'l'ION FON~

DÉES SUR LA RELIGION OU LA CONVICTION

En 1962, l'Assemblée générale a prié le Conseil éco
nomique etsocia,l, par sa résolution 1781 (XVII) du
7 décembre 1962, de demander à la Commission des
droits de l'homme de préparer un projetdedécIaration
et un projet de convention internationale'sur l'élimina~

tion de toutes les formes d'intolérance religieuse.
Après que la Commission eut examiné. les .avant

projets qui luiav~ient été soumis· en '1964, par'laSous
Commission de la lutte, contre les mesuresdisci-imina
toires et. de' . la, pr.ot~ction. 'd~sminorités, le Conseil
économique et social~ sur larecQ~.l1nandationcl~Jé\
~ommi.ssion, a transmis' ~\. l'Assemblée' gén~rale, 'parsa
resolutlOn 1233 (LXlI) : l) ~npréambule et 'douze
articles du projet de con;ventioninterna~ionale. sur
l'élimitlation de to.utes .. les "formes 'd'intolérance., r~li~
gieuse; 2) un projet' d'artIcle i4ditiorin~lpr~senté·.pai
la Jamaïque.~efutlPFo.jet d'~rtick XIII ,pr()po~épârJâ'
S~~s-C.0mmlssI()n..de la lutte.contre les.. mesures ,discri,;
~mat01res .et de .laprotectIo.n desmi~o,rités.::,et,31
1avant-proJet de mesures qe mise,encel,tvrecomplé
mentaires transmis par la Sous~CommissioQde'la,lutte
contre les mesures' discriminatoires et de la· protection
des'minorités,.'que laCol11Illission '. n'a· pas ,'eu le' temps
d'examiner.•,Le Coriseilaégalement" exprimé 'l'espoir
que l'Assemblée générale établirait eIle..;mêmelès. me~
sures de misêen œuvre appropriées et les' clausês
finales du projetdèconvention. ,: .

'.Par' ,sarésbl~tio~?295(XXII)'du 11 Jéçemp~e
1967, 1 Assembleegenerale, compte tenu de la'décision
dé, la Troisième Commission. de nementiotiner.at1çUn
~xe1llple' spéçi~~~e. d'intoléra~ce reJi~euse 'datls}e);li;Ol
Jet. deconvelltlOn et ,. de •. modIfier Je tItre, le j>reatpbule
et. l'ar.ticlepremiet du, prlJjet de,conveIltion prq,pPsé
p~r'l,a, COmmission ,des ~rc~its de l'homme, et'*'ay~*!t
pas ete en mesure,faute de'temps, 'd'achever01'e:Kam~n
du ~rojet9~ ,convel}t~~,~;ra:déc.icl~·~'acS9rde~Ja)P!.i~r.jt~
lqrs de sa vmgt-troisIellle' ~esSIon a,la 'qÙe'stIoll,r,elatrye;
àl'éliInination"de tolites l~sfori4es 'd'iiitolérariéer~li~

gir?se:'" •....••. '.' "" , ...•. • :i,;'r".',·::;\,','{
'2.' . Année'intèmationale des,dri)its.del'liomÎiJê')'.

,', -, \~: _ ,: ,>:: t, """._ _ _ , __ " ... :'. •-__ .~.' -,"',,",:,:; , ,,',"~:;'~ '>';~1;'~~'>\:~:'

P~Ü>GRA~ME'DE .,.~ESp~ES 'ETb'ACnVriÉS',~A.RQÜ;Â~T
L'ANNÉE IN'l'ERNA'l'IONALE D~DROI.is 'DE i):B:OMM'E

i<", '",' ': ~,'- ,'" :' " ',," ~. ':,' ":': ',' " ' <",' ': ,,:":', ',:, ,/},' ',C ',' :,:/} , .,' ',:' ,,';:: ,;',: ':,':,,:,>:\ :':~ " ~': ,C ~.~::_," :r:,J,,' ,;:':.!.:~::~ '.,:',\::,::' ,':

Le.: 12 décel11br~1963; ,l':A1)s.embléeg'énéraJé,i,pa.t'~si'
résolution 1961(XVIII),a d~sigtiél'arinée.lQ68cQrPm~
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Année internationale des droits de l'homme. Le 20 dé
cembre 1965, par la résolution .2081 (XX), et le 19
décembre 1966, par la résolution 2217 A (XXI), l'As
semblée générale a demandé que les efforts et les ini
tiatives dans le domaine des droits· de l'homme soient
intensifiés en 1968, a approuvé le nouveau programme
de mesures et activités, a recommandé les programmes
aux Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies et membres des institutions spécialisées, aux t'r
ganisations intergouvernementales régionales et aux
organisations nationales et internationales intéressées
et a sollicité leur concours et leur participation. Par
sa résolution 2081 (XX), l'Assemblée a également
décidé de convoquer, en 1968, une conférence interna
tionale des droits de l'homme. Par 'sa résolution 2217 A
(XXI), l'Assemblée a prié le Secrétaire général de
coordonner les mesures et activités entreprises en vue
de célébrer l'Année internationale et de rassembler et de
diffuser à intervalles réguliers des renseignements rela
tifs à ces activités; elle a également prié le Secrétaire
général de présenter à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt-deuxième session, un rapport intérimaire sur
les plans, préparatifs, dispositions, mesures et activi
tés mentionnés ci-dessus. Les Etats Membres et les
autres organisations intéressées ont été i1lVités à tenir
le Secrétaire général au courant de leurs plans et de
leurs préparatifs. "

Le 18 décembre 1967, l'Assemblée générale, par la
résolution 2339 (XXII), a invité les Etats Membres,
les· institutions spécialisées, les organisations intergou
vernementales régionales eUes organisations nationales
et internationales intéressées à continuer d'intensifier
pendant toute l'année 1968 leurs efforts et leurs initia
ti'7esdans le domaine des droits de l'homme, notam
ment les mesures approuvées précédemment, et à tenir
le Secrétaire gériéral au courant de ces efforts et ini
tia.tives. Elle a également pris de nouvelles dispositions
concernant la Conférence internationale des droits de
l'homme. Elle a prié le Secrétaire général de soumettre
à l'Assemblée générale, 16rs de sa vingt-troisième ses
sion,unnouveau rapport intérimaire et, lors de sa
vingt"-quatriè111e session, un rapport final sur l'Année
interna.tionale des.droits de l'homme.

Durant la" vingt-deuxième session de l'Assemblée
générale, en 1%7, le Se.cJ;'étaire général a présenté un"
rapport intérimaire "sUr les mesures et activités envi
sagées ou entreprises qui avaient été portées à sa con
naissance au 1er décembre 1967. Depuis lors, les Etats
Membres et les autres organisations intéressées. ont con
tinuéa. tenir. Je "Secrétaire. général au. courant de leurs
efforts et i.nitiatives. Au 1er mai 1968,des renseigne:'
.mentsavaient été communiqués par les Etats suivants :
Afghanistan, Argentine, Australie, Autriche,Belgique,
:Brésil,Bulga.rie, Cambodge, Catl1eroun, Canada, Chine,
Colombie, Danemark,". Equateur, .Etats-Unisd~Amé
riquç, Guatemala, Iran,. Irlande, Italie,]amaïque, Japon,
Jpl'<Ianie, Koweït, Laos, .Libye, .Luxembourg, Malte,
:tfigé'ria, . Noryège, Nouvelle-Zélande,. Pakistan, Pays
B~s, Philippines. Pologne, ;Roumanie, Royaume-Uni de
Grahde-Bretagné et d'Irlande du Nord, Suède, Tchad,.
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie et Venezuela. Des
rensejgnem~ntsoi1tégalement été c0111muniqués par les
i~stitutiolls spécialisées ci-après: •Qrgallisation jnterna
Honalë'du Travail, Organisatlo11 des Nations Unies
pourl'alimetltation et l'agriculture, Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science>et la culture,
Organisation inondiàlede la santé; Union internatio
nale des téléc0111munications, Union postale universelle.
et Agence internationale de l'énergie at0111ique.

Qttesti'ans relatives a11.t" droits de l'homme

Des organisations intergouvernementales régionales,
Conseil de l'Europe, Ligue des Etats arabes, Organisa
tion de l'unité africaine et Organisation des Etats améri
cains, ont aussi envoyé des renseignements. Cent trente
organisations non gouvernementales internationales et de
nombreuses organisations non gouvernementales natio
nales ont tenu le Secrétaire général au courant des
mesures et activités qu'elles· avaient entreprises.

En .exécution de ses fonctions de coordination, le
Secrétaire général a publié cinq Bulletins d'information
sur l'Année internationale des droits de l'homme.

CONFÉRENCE INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME

A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale
a examiné le rapport du Comité préparatoire de la
Conférence internationale des droits de l'homme et les
recommandations qu'il contient. Dans sa résolution
2339 (XXII), l'Assemblée a pris note de l'ordre du
jour provisoire de la Conférence internationale des
droits de l'homme recommandé par le Comité. prépara
toire et a modifié le projet de règlement intérieur de
la Conférence établi par le Comité. Sur la recomman
dation du Comité préparatoire, l'Assemblée générale
a invité le Conseil de l'Europe, la Ligue des· Etats
arabes, l'Organisation de l'unité africaine et l'Organi
sation des Etats américains, ainsi que toutes autres
organisations intergouvernementales régionales que les
droits de l'homme intéressent particulièrement, à en
voyer des observateurs à la Conférence. Les organisa
tions non gouvernementales dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social qui s'intéres
saient manifestement aux questions inscrites à l'ordre
du jour provisoire de la Conférence et qui souhaitaient
être présentes ont été invitées à y envoyer des obser
vateurs. L'Assemblée a également invité les autres
organisations non gouvernementales qui pouvaient
souhaiter envoyer des observateurs à la Conférence à
présenter une demande au Secrétaire général avant le
1er février 1968 et a prié le Comité préparatoire d'exa
miner ces demandes et de les approuver si les organisa
tions non gouvernementales intéressées étaient d'une
autorité reconnue, avaient une structure internationale
et s'intéressaient manifestement aux questions inscrites
à l'ordre du jour provisoire de la Conférence. Confor
mément à cette décision, le Comité préparatoire a invité
plusieurs organisations non gouvernementales qui
n'étaient pas dotées du statut consultatif à envoyer des
observateurs à la" Conférence.

La Conférence internationale des droits de l'homme
s'est réunie au Nouveau Madjless, à Téhéran (Iran),
du 22 avril au 13 mai 1968; Le 22 avril, en présence
de" S. M.I. le Chahinchah Aryamehr et de S. M.I.
Farah Pahlavi, le Secrétaire général desNationsUnie!j
a déclaré la Conférence ouverte et KM. I. le Chahin
chah a prononcé un discours d'ouverture. Le Secrétaire
général a prononcé une" allocution pour célébrer
le vingtième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme ; cette allocution constituait éga~
lement le message sp~cialdu Secrétaire général à
l'occasiôn de l'Année internationale des droits de l'ham..
me. A sa première séance, st1r la prbpositionde la
d~légation pugandaise, la Conférence .. a .obs~rvé une
minute de .silence en hommage à la.m~moire du pasteur
Martin Luther King. .

Les·· Gouvernements des ·84 Etats ci-après étaient
représentés à.la Conférence: Afghanistan; Algérie,
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bel
gique, Brésil, Bulgarie,Cambodge, Canada, Ceylan,



Q~t,estiotz.s relatives aux droits de l'homme

Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie,
Finlande, France, Ghana, Grèce, Haïti, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Libye,
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexi
que, Mongolie, Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines,
Pologne, République arabe unie, République de Corée,
République du Viet-Nam, République fédérale d'Alle
magne, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tr.llzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Soudan,
Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tri
nité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yé
men, Yougoslavie, Zambie. Les organes des Nations
Unies représentés à la Confèrence étaient les suivants :
le Comité spécial des Nations Unies chargé d'examine,_
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, le Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés et le Fonds international de
secours à l'enfance. Les institutions spécialisées ci
après étaient représentées à la Conférence par des ob
servateürs : l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et l'Organisation
mondiale de la santé. Les organisations intergouverne
mentales régionales ci-après étaient également ,repré
sentées par des observateurs : le Conseil de l'Europe,
la Ligue des Etats arabes, l'Organisation de l'unité
africaine et l'Organisation des Etats américains. En
outre, des observateurs d'organisations non gouverne
mentales qui avaient été invitées à envoyer des obser
vateurs à la Conférence étaient également présents.

La Conférence a élu Présidente S. A. 1. la princesse
Ashraf Pahlavi (Iran).

La Conférence. a adopté comme règlement intérieur
le projet de règlement intérieur élaboré par le Comité
préparatoire et modifié par l'Assemblée générale par
sa résolution 2339 (XXII), après en avoir elle-même
modifié les articles 8, 13 et 45. La Conférence a ,adopté
l'ordre du jour provisoire qui avait été établi parle
Comité préparatoire de la Conférence et dont l'Assem
blée générale avait pris acte par sa.résolution 2339
(XXII), en y ajoutant un point intitulé "Respect et
application des droits de l'homme dans les territoires
occupés". Les questions ci-après ont été examinées en
séance plénière, sans renvoi à uncomité: Examen des
progrès réalisés et identification (les' principauxobsta
clesrencontrés aux niveaux international,régional et
national dans 'le domaine des droits de l'homme depu~s

l'adoption et la proclamation de la Déclaration univer.
selle des, droits, de l'homme, en 1948" notamment en
ce qui concerne les, programmes entrepris par l'Organi
sation des Na,tions Unies et lesinstitutions spécialisées,
et Evaluation, de l'efficacité des méthodes et destechni
ques, utilisées da l1s le domaine ,des (lroits. de, l'homme
aux ,niveaux internationai et régional. ' "

Là. Conférence' a adopté laProcla:mation de Têhétan,
29 résoltHions et un Acte final.

j'.',' ",', ,',',', ",',' ,,', ,
L'utr des principes importants reconnus dans, le

préambuk de la Proclamation est qUe l'humanité en
tièr,e aspire il. la paix etque la paix et la justice sont
indispensables;àJa:' p]~ineréalisation:des droits' de
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l'homme et des libertés fondamental~s. L'un des prin
cipes solennellement proclamés dans l'instrument adopté
à Téhéran est que les membres de la communauté in
ternationale ont le devoir impérieux de s'acquitter de
l'obligation solennellement acceptée de promouvoir, et
encourager le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, sans distinction d'au
cune sorte, que la Déclaration universelle des droits
de l'homme constitue une obligation pour les mem
bres de la communauté internationale .et que d'autres
instruments adoptés dans le domaine des droits de
l'homme sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies et d'autres organisations intergouvernementales
ont établi des normes et des obligations nôuvelles
auxquelles toutes les nations devraient se conformer.
La Proclamation dit en outre que, dans le domaine des
droits de l'homme, l'Organisation des Nations Unies a
pour principal objectif de permettre à l'humanité d'at
teindre un maximum de liberté et de dignité et que,
pour que cet idéal devienne réalité, il faut que les lois
de chaque pays accordent à chaque citoyen certains
droits énumérés dans le texte. Soulignant que les graves
dénis des droits de l'homme commis dans le cadre de
la politique odieuse d'apartheid préoccupent profondé
ment la communauté internationale, la Proclamation
dit qu'il est impérieux que la COlrl1~1Unauté internatio
nale utilise tous les moyens possibles pour extirper'ce
fléau et que la mise en retivre, du principe de non
discrimination est pour l'humani.té un~ tâche de la plu~

g'rande urgence, tant sur le plan international que sur
le plan national. Il est proclamé en outre que la com
munauté internationale doit prendre des mesures effi-;
caces pour mettre fin au colonialisme et coopérer pour
éliminer l'agression ~t les conflits armés,qui ,aboutis
sent au déni massif des droits de l'homme. Il,est dit
également dans •la. ,DéClaration gu'il est ,ilnpérieux que
('naque nation, selon ses moyens, ,fasse le maximum
<l'efforts pour combler l'écart. croissant, qui sépare les
pays économiquement développés des pays en voie de
développement et' fait obsta<:leaurespecteffectifl;ies
droits de ,l'homme dans la 'communauté international~,
et qu~ les progrès durables pans la voie de J'application
des dro~ts de l'homme supposent une politique. na:"
tionale et internationale ration,nelle etefficacedêdéve
loppement économique et sociàl.La ,Proclamation, con
tient en outre des dispositions relatives àJ'élimination
de l'analphabétisme, et-de là discriminatioIl, à ,,1'égàrdde~'
femmes, àla protection de la famille et (le'l'ellfance
et au droit des' parents de détennirier 'librement'êt
consciemment'la dimension de., leur .• famille et'l'é~helo~-'
nement, des "naissànces,' à,'l'encouragement<âes •• jetJ~es
dans. ,leurs aspiratiàns ", à' un' monde ~eillleui' et~!L"la
nécessité impét'ieuséde faire en sorte que Ja~jêudess.e:
contribue' à' forger l'avenir de l'hùmanité. La Prôêlam~.:";
tion souligne qu'il' fat\t accorder une atte.ntion vigilante
auxdécouvertes1Jcientifiqueset ,àl'évo1utipn'de la
technique, qui peuvent mettre en danger les droits et
libertés ',det:individu, et 'qu'il faut, libérer,.' grâ.ceau
dés~rtn.ement-considéré comme l'tinedes.. plus'hâute~{
aspIratIOns •de ,tous ,les peuples __, les, i111l11enses res
sources humaines et matérielles qui sont actuellemënt
consacrées ,',à, des fins ,,' militaires •Jlour .' 'les .111ettr~ 'àu
service des droits de.·lŒom111e et des libertés fonda111en-

. tales. ,Enconséqueiice de la,proClal11ationsolèm~elle dé~
principes, ,ci-dessus;.laConférenceinternationale>des:
droits de l'homme,affirm~nt '•• sa. foi;dllns les principes
de la 'Déclarlltion unh'~rselle •.•C!~~' .•"qr()itsd~>I'lIR111tne
et des ,autres instrUlnentsinterna#Ol1aux.'adoptésdaps,
ce domaine, a adjuré tous ,le.s, Jle.uplesettous,_lesgo~v~t~:
nements de se faire les ,'défepseurl; despriil,cipespl'o,":.;>
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cl~més dans; la Déclara.tion' universelle des droits de
l/homme •et dé redoubler d'efforts pour ,que tous les
êtte 'h~'mains puissent" dans la liberté et la dignité,
s'épanouir' sur "le plan physique, mental, social et
spirituel: "" .

Les résolutiQns .adoptées on,t trait aux questions
siiivantes : respectef ~p'p1ication des droits de l'homme
dàns les. territoires occupés ; mesures' a prendre
~ontre . le nazisme et. l'intolérance raciale;, mesures
dèstinéès a assurer la 'rapide et totale· élimination de
toutes les forÛ1es de discrimination raciale ell gén~ral,
et'dë ,la 1?o1i~ique. d'apartheid' en particulier; traitement
des'açlversaires. des régimes racistes;, respect du, prin:'
cipe de Xégalitê' de traitement dat\s l'emploi; mesurés
de~tinées .à éliminer ~outes les manifestations de ,la
qisçri~ination raciale sous" tQutes ~ ses formes; création
d'un nouvea1,1, programme, des Nations Unies (discriini
nafionraciale) ; importance pour la garantie et l'obser
vance effectives des droits de l'homme de la réalisation
u~iyerselle dèsdroits des peuples a l'autodétennination
et de l'octroi rapide de l'iridépendance aux<pays et
aUx Pe:Ip,les colonï'aux,; mesures destinée!? apromouvoir
les droits de ,la femme dans le monde moderne, notam
n1ent, un programme unlfiéàlong terme de l'Organisa
tion des Nations Unies 'pour le progrès de la femme;
reglelllentlntérieur type des organes qui ont à con
naître des ,violations, des droits de l'homme; droits de
l'homme.etprogrès 'de la science et de la technique;
analphabétisme'; ,coopération aVec le.Haut Commiss~ire

des Nations Unit:s pour les réfugiés; droits àes per
sonnes en état d'arrestation; Fonds des Nations. UnieS
pour l'enfance; désarmement; droits de l'homme et
développement économique; droits de l'homme et ,plan
familial; assistanc~ judiciaire; éducation de la jeunesse
dans le respect dès" droits de. l'homme et des libertés
fondamentales; mise en œuvre des droits économiques,
sociâux et culturels; adhésion universelle des Etats
aùx instruments internationaux rèlatifs aux droits de
l'homme ; droits de l'homme en, période oe conflit armé;
Année înternationale de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale;' diffusion de la Déclaration'
universelle: des droits de l'homme. ' '

,L>Acte' final,col11prenant le texte de la Proclamation:
de TéMran et. des résolutions adoptées, sera déposé
aupr,ès du' Secrétairegénéral, qui en adressera la copie
conforme à chacun des gouvernements invités à envoyer
des, représentants. à l~ Conférence. La Conférence a
également invité le Secrétaire général, à transmettre,
â.11:lC organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies plusieurs projets de résolutions et amendements
qu'elle J;l'apu examiner, faute de" temps. Le texte de
ces projets de résolutions et des amendements qui s'y
rapportent est jointen annexe à l'Acte final.

3. -:. Rapports pérfodiquessur les droits de l'homme

En vertu du système revisé applicable aux rapports
periodiques conformément à, la résolution 1074 C
(XXXIX) .du Conseil économique, et social, les rapports
sont examinés suivant un cycle triennal continu: la pre
ll1ièreann~e, .les rapport!' concernent les droits civils et
politiques;, la ~euxième année, ils intéressent les droits
éc()Oomiques, ,sociaux,. et culturels; la troisième année,
ils portent sur la liberté de l'information.

La troisième série de rapports périodiques traitant
delalibertê de l'information a été exaininée en 1967
par" la COmmission de la condition de la femme, le
Comité:spécialchargé d'examiner les rapports périodi-
qùes' et lâ' Commission des droits de 'l'homme. '

Qt'estions~rulati'lJes aUx droits dë fhol1Hne

Trente-sept Etats, au total, ont présenté des rapports
sur la liberté de l'information pour la périède allant
du 1er juillet 1964 au 30 juin 1967. llUNESCOet
l'UPU ont également présenté des rapp0t:t et l'UIT
et' l'OIT ont en"oyé des communications. Les organisà
tians non gouvernementales ont, elles aùssi, fourni" des
r,enseignements conformément à la résolution 1074· C
(XXXIX) du Conseil économique et social. En outre,
la Commission était saisie d'un rapport d'un Etat sur
les droits civils et politiques" reçu après la vingt-troi
sième session, de rapports de dix Etats sur ,les droits
économiques, sociaux et culturels et d'un rapportsup-
plémentaire .~e l'UNESCO. . ,

. A' sa vingtième session, la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures. discriminatoires' et de la pro
tection des minorités a eu connnaissan:e de la résolution
1230 (XLII) du Conseil économique et social, par
laquelle le Conseil,a déç:idé que les dispositions de la
résolution 16 (XXIII) de la Commission des droits
de l'homme rendaient inutile l'étude préliminaire des
rapports périodiques par la Sous-Commission et a prié
la Commission des, droits de l'homme de s'acquitter,
de cette tâche avec l'aide de son comité spécial des
rapports périodiques sur les droits de l'homme. Le
Conseil a réaffirmé que la Sous-'Commission devait eon-.
tinuer d'avoir accès à la, documentation reçue au, titre
dcla résolution 1074 C (XXXIX) et d'utiliser cette
documentation en .relation avec ses travaux sur la
lutte contre les mesures discriminatoires et sur la pro-
tection des minorités. .

Le Comité spécial des rapports périodiques de la
Commission des droits de l'homme a examiné. à sa
session de .1968, les ,rapports périodiques et autres
renseignements communiqués en application de la réso
lution 1074 G (XXXIX) du Conseilécbnomique et·
social, ainsi qu'un résumé analytique préliminaire du
rapport rédigé par le Secrétaire général et d'autres
documen~s sur la liberté de l'informatioJ;l. ,

La Commission de la condition de la femme n'avait
pas .pu rédiger ses commentaires, obsery~tionset re
commandations sur les rapports p~riodiqtles à l'étl1de,
étant donné qu'elle devait se réunir après la session
du Comité spécial. , .'

S'inspirant des directives contenues dans la résolu
tion 16 B (XXIII) de la Commission des droits de
l'homme, le Comité spécial a recommandé à: la Com-
mission c1'âdopter un projet de résolution. .

La Commission de la condition de la fèmme, à sa
vingt et unième session, a pris acte des rapports et
des renseignements reçus, qui traitaient essentiellement
de la liberté' de l'information, et de la procédure que
la Commission des droits de l'homme a recommandé
de, sùivre dans sa résolution 16 (XXIII), à l'égard
ôes rapports futurs.· ,

La Commission des droits de l'hotnme, dans Sa ré
solution 12 (XXIV), adoptée à l'unanimité sur la
recommandation du Comité, spécial, a estimé. notamment
que les rapports sur la liberté de, l'inforn'lation révé
laient les' tendances, caractéristiques et problèmes
suivants, qui présentent une importance particulière
etun intérêt commun: l'influence positive qu'exercent
sur les Etats Membres les instruments pr.éparés sous,
les auspices de l'Organisation des Nations Unies et
de l'UNESCO ainsi qUe les autres activités que ces
organisations mènent pour promouvoir et prôtéger la
jouissance du droit à la liberté de l'information;
l'existence de problèmes tels que l'analphabétisme, le
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manque oe journalistes et dete~hniciensqua1ifiés,àinsi
que de m,oyensde cotnmunicati~n adéquats etl'insur-'
fisance des l'essourceséconol1liques, qui:. gênenf. les
efforts faits pout promotlVoir uneplttS làrge diffusion
des informations j l'intérêt croissant que le, progrès
techn~qu~ des moyens d'information a S~tsci~é e~t égard
au contemt des informations diffusées et à son in
fluence sur la société j la conscience accrue du fait
que tous les membres de la populatio,n doivent pouvoir
jouir de la liber~é de ~'inform~tion j la participation
croissante de tous' les éléments de la P9pulation à
l'exercice de la liberté de l'information grâce au déve
loppement de sources accroeS d'information., ,

La' Commission a recommandé .aux Etats Meinbres,
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées de continuer à intensifier leurs
efforts; individuels et collectifs, pour élever les normes
du rassemblement· et .. de 1a diffusion, des informations,
pour élargir la participation de tous'les éléments' de
la population à l'exercice de la liberté 'de l'information
et, en général, poùr promouvoir et protéger cette li
bert.é; et de promouvoir tout particulièrement la dif
fusion des informations'émana:lt de l'Organisation des
Nations Unies ou la concernant, y compris. l'informa
tion sur l'apartheid .et la discrimination raciale dans
le sud de l'Afrique.

La Commission a invité les Etats Membres' de l'Or
ganisatiQn des Nations Unieso\l membres tIes' însti;'
tutions spéciaJiséesqui ne l'ont pas encore fait, notam
ment les pays en voie de développement, à demander
à l'Organisation des Nations. Unies OU aux institutions
spécialisées' intéressées, notàmment l'UNESCO," ttne,
assistance en vue dé' rechercher des solutions aux
problèmes et aux difficultés qu'ils rencontrent lorsqtt'ils
s'efforcent: de, promouvoir et de 'protéger 1a liberté de
l'information. Elle a ,prié le Secrétaire général,
lorsqu'il préparera à l'avenir les résumés analytiques
dès rapports "périodiques, de suivre :dans touté la
mèstire 'possible les indiCations données par laCom
mission des droits de l'homme aux paragraphes '1 et
2 de sa résolution 16 B(XXIII) et exprinié l'esp'bi~

qUe,' 'pour la' présentation' de leurs futurs rapports'
périodiques, les gottverh~nien.ts suivraient, dans toute
la mesure possiblé, les grandes lignes établies par le
Secrétaire général. ' '

4.- Châtiment des criminels de guerre et des
individus coupables de crimes contre l'humanité

A sa quarante-deuxième session, le 6 juin 1967, le
Conseil économique et social a adopté à l'unanimité la
résolution 1220 (XLII), qui reposait sur les recom
mandations 'contenu,es dans la résolution 4 (XXIII)
de la Commission des droits de l'homme transmettant
~ l'Asselflblée générale l'avant-projet de convention
préparé par le Secrétaire général sur l'imprescriptibilité
des crimes, de guerre et des crimes contre l'humanité
et ,le: rapport du Groupe de travail de la Commission
ainsi que' toùtes les propositions qui avaient été pré
sentées à la Commission et les comp.tes rendus des
débats qu'elle avait consacrés à ce point de son ordre
du jour. De plus, par sa résolution 1220 (XLII), le
Conseil économique et social a exprimé l'espoir que
l'Assemblée adopterait, à, la date la plus rapprochée
possible, une convention sur l'imprescriptibilité des
crimes de guerre et des crimes contré l'humanité..

A la vingt-deuxième session de l'Assemblée générale,
un Groupe de travail mixte des Troisième ct Sixième
Commissions a été constittté pour préparer un projet
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de conventiôti sur ,cêttè question. La' T~oisième èortl
mission a examiné lé' rapport' et le projet dèconvention'
adoptés par le GroUlle de travail mixte, mais, faut.e de
t~.mps, elle n'a'pu achever l'examen du projet d~
convention. Le 13, décembre 1967, la 'rroisième, Com:
mission a adopté un projet 'qe résolution à l'int~ntion
de l'Assemblée générale. Ce projet de résollJ.tiQn, une'
fois modifié, a été adopté :par l'As~emblée gén~rale ,le'
18 décembre, 1967 et èst devenu 'larésolption' 23Sa
(XXII). Par,sa résolutiqn 2338 (XXII),,l'AssemhIee'
générale a.. en~re autrès"choses"rappelé ses résolutions
pr~cédentes concernant 'les crimes de guerre, a constaté
que dans, aucune. d.esdéèlarations solennelles, acte~ et
convenflonsvisant l~s crimes, dé guert;e'~t :lès. crimes
cOntre l'humanité ilp.'a ~té'prévu de limitation daps,.
le temps~ et a reconnu,qu'il était nêcess~ire et, opportu,n
d'affirmer, en droit international, ~ù inoyen u'ùne ,con:
vention, le principe. de l'iU1P"rescripti1Jil!t~des. criIJies,
de guerre et de~ CI'J~es contre, l'hutnap,1te et d'en as
surer l'app}ication universelle. L'Assembléè, générale ~
prié le. Secrétairè.. général 'de transmettre aux Etl,l.ts
Membres. le rapport du ,Groupe de travail mixte c9n:
tenant le texte du projet de: couventiqp.'àâopté par'
ledit ,groppe et de, l~s inviter à ,soume,ttr~ leurs ÇlPs,en.a]
tions sur ce projet 'dè, 'èonvention. ,Elle' a 'cgalemel1t
demandé au Secrét~ire~ général de,:puplieI;~' avant la
vingt~troisième 'session de ,1'.Assemblée g~Q.~raIe, un
rapport contenan,t lès, réponses re<;ues.,.L'Assep1bléè
générale a 'recommandé en'outrè de .ne prend,reau,cunë'
rn.-esure, législativ~ ou.au~re;, qui pourrait' ~trè p~éjt!cU-:
cmble aux buts et objectifs d'une ,convention s'fI: rllll
prescripti1,lilitédes crimes de .gUer~e et ,'des ' crin~l(:is
contre l'humanité en attendant que l'Assemblée.généraTé,
ait adopté une convention en la matière. Ellè a décidé'
de donner un rang :de priorité élevé, à l'élaboration
définitive du projet de èonven.tion, 'en vue de sonadop-,
tion ,à sa vingt-troisième session. . . '. .

A sa vitigt-quatrième session, "laCommi~si(}n des'
droits 'de l'homme ,a adopté ia résolution,,13·. (:X~IV)','
par laquelle elle a prié'-le Secrétaire gé~éràl ,de pré-'
senter l'éttide' des mesures. 'en vue d'ass.urer l'arrèsta~'
tj6n, l'extradition et le châtiment desautèursde crimes
de guerre et decrimescpntre l'humanité ainsi. qûe:
l'échange dè' doclÙ11entation: en la matière, donCil a
été chargé paf la résolution 1158 (XLI) du Conseil
éconotniqueet social; ~nten1ps voulu, ppur, qu'elle;
puisse être examinée' ala 'vingt-cinquième' sèssion ele:
la, Cômmissiqn. Ellè'l'a:'égàl~méntprié d'inclure 'dans
l'étude enquesti6n l'examen des èrit:ères,à apPliquer,
pour déterminer l~à dommages à verser aux' vièfiriles:
de crimes de gùerre"etde crimes contre l'humàIiité.
La Commis,sion' à ég~lt;;mentdécidé d'acc6rderùtie:'
priorité élevée, à sa vingt-cinquième &essiôn, à l'cXa.inen
de ~ettè que,stion. ' ". , "

.'

5. - Question des violations des droits de rhommè

RAPPORT ET RECOMMANDATIONS DU RApPORTEUR SPÉ
CIAL NOMMÉ. EN' APPLICATION 'DE' LA RÉSOLUTION 7
(XXIII) DE LA COMMIS,SION

A sa vingt-quatrième session, la Commission des:
droits de l'homme a examiné le rapport ët les: recom
mandations du Rapporteurspécial nommé en applica::"
tion de la résolution 7 (XXIII). Elle a adopté ,deux '
résolutions sur les mesures visant à combattre' avèt'
efficacité la discrimination raciale et la: politique d'apiltY.;.
theidet de ségrégation en Afriqueaustralè) dont l'uné
contenait un 'projet de ,résolutibn devant êtresoùm.is
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au Couseil économique et scx;ial pour qu'il en recom
mande t'adoption à l'Assemblée générale.

Au cours. du débat sur le rapport et les recomman
dations du Rapporteur spécial, l'attention de la Com
mission a été appelée sur la question du procès de
certains ressortissants du Sud-Ouest africain et sur
celle de l'exécution de prisonniers politiques et combat
tants de la liberté africains dans la colonie de Rhodésie
du Sud. Au sujet de la première questiQn, la Commis
sion a adopté le texte de deux consensus. Dans le
premièr, qui a été adressé au Goùverneme~t de la
République sud-africaine et au Con~\eil de sécurité,
la Commission exprimait son indignation devant la
condamnation illégale, par la Cour suprême de Pre·
toria, d'un certain nombre de ressortissants du Sud·
Ouest africain en vertu de la "loi sur le terrorisme"
et au mé~ris des résolutions de l'Assemblée générale et
du Consetl de sécurité; elle demandait la mise en liberté
immédiate des condamnés. Ayant ultérieurement appris
que huit autres ressortissants du Sud-Ouest africain
devaient être jugés sous peu en vertu de la "loi sur
le terrorisme", la Commission a adopté le texte d'un
deuxième consensus dans lequel elle condamnait le
Gouvernement sud-africain pour avoir engagé, en in
voquant la "1oi sur le terrorisme", un nouveau procès
illégal au mépris des résolutions du Conseil de sécurité,
de·. l'Assemblée générale et du consensus de la Com·
mission, et elle priait instamment le Secrétaire général
de diffuser le plus largement possible les décisions
prises par les organes des Nations Unies en la matière,
ainsi que les déclarations des accusés au cours du
procès qui leur était intenté au H!r.c de la loi sur le
terrorisme. .

Au sujet de la question de l'exécution de prisonniers
politiques et combattants de la liberté africains dans la
colonie de Rhodésie du Sud, la Commission a adopté le
te.'Cte de deux consensus et a adressé deux télégrammes
au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, puissance administrante de la
colonie. Dans le texte du premier consensus la Commis
sion condamnait l'exécution illégale de trois prisonniers
politiques, qu'elle considérait .comme étant un déni
absolu et manifeste ainsi qu'une flagrante et choquante
violation des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales du peuple africain, et se déclarait gravement préoc
cupée par la. menace que .la situation qui régnait en
Rhodésie du Sud faisait peser sur la paix et la sécurité
internationales. La Commission appelait l'attention du
Conseil de sécurité sur cette situation pour qu'il prenne
immédiatement des mesures appropriées. Dans le pre
mier télégramme qu'elle a adressé au Gouvernement
du Royaume-Uni, la Commission demandait instam
ment à celui-ci de prendre d'urgence des mesures
efficaces pour mettre fin aux assassinats perpétrés par
le régime raciste de la Rhodésie du Sud et de faire en
sorte que tous les prisonniers politiques et combattants
de la liberté soient immédiatement relâchés. Dans le
texte .du second consensus, qui avait été adopté
après l'exécution de deux autres prisonniers politiques
et combattants de la liberté en Rhodésie du Sud, la
Commission exprimait l'espoir que le Conseil de sécuri
té prendrait immédiatement des mesures appropriées
afin de rétablir h paix et la sécurité dans la région.
Dans le télégramme qu'elle a adressé à ce sujet au
Gouvernernent du Royaume-Uni, la Commission ex
primait sa profonde déception de ce qui avait été fait
par la puissance administrante pour éviter des viola
tions aussi flagrantes et aussi choquantes des droits
de l'homme,et priait instamment, à nouveau, le Gouver-

nement du Royaume-Uni de prendre immédiatement
des mesures plus efficaces pour prévenir tout nouveau
meurtre et pour obtenir la mise en liberté immédiate
des prisonniers politiques et combattants de la liberté
africains.

La résoiution 3 (XXIV) de la Commission sur les
mesures visant à combMtre avec efficacité la discrimi:
nation raciale et la politique d'apartheid et de ségréga
tion en Afrique. australe comprenait cinq sections. Dans
la section A, la Commission condamnait le fait que 37
ressortissants du Sud-Ouest africain avaient été arrêtés
et traduits en justice en vertu d'une loi illégale et injuste,
et que 33 d'entre eux avaient été illégalement déclarés
coupables et condamnés. L1. Commission exprimait son
mécO"ltentement du fait que plusieurs gouvernements,
en violation des résolutions. de l'Organisation des
Nations Unies, continuaient d'entretenir des relations
diplomatiques~commerciales, militaires, culturelles 'et
autres avec la République sud-africaine et la Rhodésie
du Sud et elle faisait appel à tous ces gouvernements
pour qu'ils mettent fin à ces relations conformément
aux résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité. Dans la section B de la résollltion, la Com·
mission priait le Secrétaire général de transmettre le
rapport du Rapporteur spécial à la Conférence interna
tionale des droits de l'homme de 1968 et recoi11man
dait à cette conférence de prendre en considération les
recommandations figurant au paragraphe 1549 dudit
rapport. Dans la section C de la résolution, la Com.
mission priait le Secrétaire général d'intensifier, en
faisant appel à tous les moyens d'information de l'Or
ganisation des Nations Unies, les efforts déployés pour
informer la population de l'Afrique australe de ce que
faisaient les organes des Nations Unies pour éliminer
la politique d'apartheid et de discrimination raciale, en
faisant ressortir particulièrement la possihilité construc
tive d'une société multiraciale fondée sur le principe de
l'égalité raciale; la Commission priait également le Se
crétairegénéral, en consultation avec le· Rapporteur
spécial, de préparer, en vue de le publier et de lui assurer
une large diffusion, en particulier parmi les associations·
de juristes et de légistes, un résumé de l'étude de la lé
gislation et des pratiques du Gouvernement sud-africain
et du régime illégal de la Rhodésie du Sud qui figurait
dans le rapport du Rapporteur spécial. La Commission
estimait essentiel de resserrer les rapports de consul
tation mutuelle qu'elle entretenait avec Ir') autres or·
ganes de l'Organisation des Nations Unies qui se préoc
cupaient des violations des droits de l'homme, et, dans
la section D de la même résolution, elle transmettait
le rapport du Rapporteur spécial au Comité spécial
chargé d'étudier la politique d'apa.rthcid du Gouverne
ment de la République sud-afrIcaine, au Conseil des
Nations Unies pour le Sud-Ouest africain et au Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux j la Commis
sion priait en outre le Secrétaire !~énéral d'informer ces
organes des enquêtes qu'elle aurait entamées sur les cas
de violations flagrantes des droits de l'homme en Afri
que australe et de les tenir au courant du déroulement
de ces enquêtes. La Commision attirait l'attention de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités sur le rap
port du Rapporteur spécial. Dans la section E de la
résolution, elle priait le Rapporteur spécial d'établir, en
consultation avec les deux Comités spéciaux, le Conseil
des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain et les
institutions spécialisées, un rapport, accompagné de con-
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èlusions et recommandations, qui serait ·présenté à ln
yingt-cinquième session de ln Commission et serait plus
particulièrement consacré : à l'évolution ·de la situation
<!eptdsîe rapport actuel i à une étude des politiques et
dies pratiques d~ discrimination raciale dans les terri
t:oires africains sous domina.tion portugaise i à la possi
bilité de créer pOl'ir'le Sud-Ouest africain un jury d'ac
cusation composé d'e~~perts des questions juridiques et
chargé de protéger la vic, la sé"êl~rité personnelle et les
droits des habitants du territoire et, tmfin j à des mesures
appropriées pour diffuser à l'adresse des populations de
l'Afrique australe, dans des émissions radiophoniques
et par d'autres moyens, des informations sur les méfaits
de l'a.parthcla et de la discrimination raciale et sur le~
efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies
pour combattre ces méfaits.

Dans sa résolution 1332 (XLIV), le Conseil, ap
prouvant la proposition de la Commission des droits de
l'homme, a recommandé à l'Assemblée d'adopter le
projet d'une résolution par laquelle l'Assemblée ferait
siennes les recommandations du Rapporteur spécial
nommé par la Commision des dl:'Gits de l'homme aux
termes de sa résolution 7 (XXIII) qui tendent à ce que,
le Gouvernement sud-africain soit prié d'abroger, de
modifier et de remplacer les lois mentionnées au para
graphe 1547 du rapport du Rapporteur spécial i invi
terait le Gouvernement de la République sud"africaine
à abroger, modifier et remplacer lesdites lois et à faire
rapport au Secrétaire général sur les mesures qu'il aurait
prises ou envisagerait de prendre conformément au
présent .paragraphe j demanderait instamment à tous les
Etats d'encourager les organes d'information se trou
vant sur leur territoire à faire connaître les méfaits de
l'a,partllcid et de la discrimination raciale et les actes
inhumains commis par. le Gouvernement de l'Afrique
du Sud et le régime illégal de la Rhodésie du Sud,
ainsi que les buts et objectifs de l'Organisation des
Natious Unies et les efforts qu'elle déploie pour élimi
ner ces méfaits j condamnerait l'action de tous les gou.,
vernements qui, en violation des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies, continuent d'entretenir des
relations diplomatiques, commerciales, militaires, cultu
relles et autres avec la République sud-africaine et le
régit,ne illégal de la Rhodésie. du Sud et itwiterait ces
gouvernements à mettre fin à ces relations. AUX termes
du projet de résolution, l'Assemblée prierait également
le Secrétaire général : de prendre des mesures pour
attirer l'attention d'un public aussi large que possible
sur les méfaits de la politique d'apa'rthC'id et de discri
mination fac~ale en Afrique du Sud j de garder con~
tamment a l'etude la question des moyens d'encourager
les institutions spécialisées et les organes de l'Organisa
tion des Nations Unies qui s'occupent de questions re
latives à cette politique à coopérer et à coordonner lems
activités j d'établir un centre d'infornlation des Nations
Unies dans la République sud-africaine en vue de faire
largement connaître les buts et objectifs de l'Organisa
tion des Nations Unies et, enfin, de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième session,
sur l'application de la dsolution et; en particulier, sur
les mesures que le Gouvernement sud-africain aurait pri
ses pour donner effet au paragraphe qtli l'invite à
nhroger, t1lodifier et remplace,' les lois citées au pa
ragraphe 1547 du rapport du Rapporteur spécial.

EXAMEN DE LA SITUATION VISÉE DANS T.A RÉSO
LUTION 2 (XXIII) DE LA COMMISSION

A sa vingt-quatrième session, la Commission des
droits de .l'homme a examiné le rapport du Groupe
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spécial d'experts qui avait êté constitué, altx· termes
de sa résolution 2 (XXIII), en vue de faire, notam
ment, une enquête sur les accusations de tortures et de
mauvais traitements infligés aux prisonniers, aux dé
tenus et aux plwsonnes arrêtées par la police dans la
République stid-afric~ne. La Commission a adopté à
ce sujet c1eüj( résolutions, dont l'une contenait un projet
de résol.ùtion devant être soumis au Conseil éconbmique
et soci/ll pour qu'il en recommande l'adoption à l'As
semblé.~ générale.

Daus\ sa résolution 2 (XXIV), la Commission faisait
siennes les conclusions et recommandations du Groupe
spécial d'experts et décidait de l'élargir en ajoutant à
ses, <:inq membres un expert juriste venant d'lm pays
dlAsie. La Commission décidait également .d'élargir
le mandat du Groupe spécial de sorte qu'il serait chargé
de faire une enquête sur les questions suivantes :ac.
cusatio~s de. mauvais t~aitementset de tortures inf!i~és
au},: pnsonmers, aux detenus et aux personnes arretees
par la police dans le Sud-Ouest africain, en Rhodésie
du Sud et au Mozambique; en Angola et dans tous les
autres territoires portugais d'Afrique j conséquences,
notamment, découlant de l'arrestation et de la mise en
accusation illégales par les autorités sud-africaines de
ressortisants du Sud-Ouest africain, territoire directe
ment placé sous l'autorité de l'Organisation des Nations
Unies; enfin, cOlic1usion qui figure Mf· paragrllphe
1137 du rapport du Groupe spécial. ..

Par sa résolution 5 (XXIV), la Commissic)l}. transo::
mettait le rapport du Groupe spécial d'c..-epertsau .Co~
mité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid
du Gouvernement de la RépuQlique. sud-africaine, au
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Oue~t africain
etau Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. Elle deman.,
dait au Gouvernement de la République sud-africaine
de se conformer à l'ensemble de rè~les minimums inter
nationales pour le traitement des detenus, et notamment
de veiller à ce que : les enfants et les mineurs soient
toujours tenus séparés des prisonniers plus âgés ; les
prisonniers politiques et les adversaires de l'a,parthcid
ne soient pas soumis à un traitement discriminatoire et
particulièrement rigoureux en raison de leur opposition
à la politique d'a,parthcid; tous les prisonniers, à Rob
ben Island en particulier, soient. toujours' pourvus de
chaussures j il soit mis fin immédiatement aux pratiques
inhumaines connues sous le nom de Danse TaI/sa et de
ca.rry on dans les prisons sud-africaines j des n1esures
soient prises pour mettre fin immédiatement à l'exploi
tation de la maÎll-d'œuvre quecOristituentles cond~m
nés africains j les autorités fassent toùt leur pbssible
pour que le personnel pénitentiaire cesse 1immédiate.;
ment et partout d'encourager l'homosexualîté111asculinê
et féminine parnli les prisonniers et les. détenus; là
nourriture distribuée attx prisonniers non blaricssoit
la même que celle qui est distribuée à tous les autreS
prisonniers èt soit améliorée de façon que sa Valel.lr
nutritive soit accrue j les vêtements distribués à tous
les prisonniers soient toujours adaptés 'au '. c1in1atj ··là
literie distribuée aux prisonniers soit. décente. et ailpto:'
priée au climat et que tous les prisonniers aient des lits :
les instal1ations sanitaires des cellules soient construites
et situées de façon que la vie en prison satisfasse à des
conditions d/hygiène raisonnables j on veille·· clûment
à ne mettre dans chaque cellule de 'prison qu'un nombre
raisonnable de prisonniers et à Ce que ceux-ci soient du
même sexe. L1.Col11l11ission demandait eh outre au
Gouvernement de la Répul)lique sud-africaine' de mettre
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totalement fin. dahs, tous.les cas à la pratique consistant
à soumettre les~prisonniers ou les detenus à la torture
et à des 'traitements, cruels,' inhumains et dégrada~ts au
cours. des, interrogatoires ct pendant la détention dans
les prisons, et dé prendre immédiatement des mesures
poùr .assurer que les autorités supérieures .suivent le
comp<>rtement de la police et du personnel pénitentiaire
de. près, conformément aux règles internationales re~
latives 'au traitement des, détenus,ét. pour établir un
système efficace de recours contre les' violations des
d.roit& de l'homme commises dans les postes de police
et les ~ris.ons én Afrique du Sud. ,

Dans s~ résolution 1333 (XLIV), le Conseil écono~
mique et soçial a recommandé à l'Assemblée générale,
cbmmele lui avait demandé la Commission des droits
de ,l'homme, d'adopter le ,projet d'une résolution par
laquelle l'Assemblée ,réaffirmerait qu'elle reconnaît la
légitimité de la lutte que' les adversaires de l'apa,rtheid
mènent;pour·jouir des. droits de l'homme et des libertés
fondamentales, et condamnerait sous toutes' leurs for
mes les tortures et les ,traitements inhumains et dé~

gradants infligés aux prisonniers et aux détenus dans
les prisons ,sud-africaines èt aux personnes arrêtées
par la.po]jce dans la République sud-africaine, au cours
des interrOgatoires et' pendant la détention dans les
prisons, c()mm~ ,l'indiquait le, rapport du Groupe spécial
d'experts. :Aux termes de ce projet· de résolution, le
Conseil recommandait,:également à l'Assemblée de. de
mander au Gouvernement. de la République sud-afri
caine d'entrepr~ndre des enquêtes Sur les violations
~entionn~es dans, le raPllort du Groupe spécial d'ex
pertsen vue ,de déterminel" le degré de responsabilité
des individus dont le nom figurait dans le rapport, afin
dé les punir en çonséquet?ce; d'offrir à toutes les per
sonnes .~uxquelles il avait été porté préjudice la' pos
sibilité de toucher des' dommages-intérêts; d'abolir la
loi des 180 joùrs et la loi sur le terrorisme en vertu
desqt~elles les. adversaires de la politique d'apartheid
peuvent être détenus sans inculpation ni procès, ainsi
que la loi sur la répression du communisme, la loi sur
le sabotage et lois analogues, et de s'abstenir également
d'Încorporer ,dans d'autres lois les principes contenus
dans' ces lois ; ,de . remettre immédiatement en liberté
M.Sobukwe et de remettre immédiatement en liberté
tous les autres prisonniers politiques et toutes les per
sonnes détènues dans les prisons sud-africaines ou arrê
tées par la police en raison de leur opposition à la po
litique d'apartheid.

En.outre, le Conseil recommandait à l'Assemblée de
prier les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies de faire· en sorte que la plus grande publicité soit
donnée. sur leur territoire au rapport du Groupe spé
cial, et de demander au Gouvernement sud-africain de
f<;tire rapport· au Secrétaire général sur les mesures
qtt'il ,aurait prises ou envisagerait de przndre confor
mément, aux recommandations. sus-indiquées. Il .lui re
commandait enfin de prier le Secrétaire général de
pl,"endre des mesures pour porter le plus largement pos
sible à l~attenti(m du public le rapport du Groupe spé
cial d'experts·etdefaire rapport à]'Assemblée générale,
lors de sa vingt-quatrième session, sur l'application de
la résolution.

E'tu:b.:E' DESSI'ruATIONS QUI RÉVÈLENT DES VIOLATIONS
CONSTANTES 'ET SYSTÉMATIQUES· DES DROITS DE
L'I:IqM:ME' ,

A la. ciêmande de la Commission. desd~oits de
l'hotnme~ leC.onseiléconomique et social avait .autorisé,
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pàr sa résolution 1235 (XLIl), cette commission ainsi
que la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités à
examiner les renseignements concernant les violations
flagrantes des dt:oits de l'homme et des libertés fonda~
mentales, J.lar èxemple .la. politique d'apartheid pratiquée
dans la Republique sud-africaine, dans le Territoire du
Sud-Ouest africain placé sous la responsabilité directe
de l'Organisation des Nations Unies et actuellement
occupé illégalement par le Gouvernement de la Répu
bliquesud-africaine, ainsi que la discrimination raciale
telle qu'eU~ est pratiquée notamment en Rhodésie du
Sud, Contenus dans les communications mentionnées
sur la list.e dress~e par le Secrétaire général ell applica
tielD de la résolution,ï~8 F (XXVIII) du Conseil éco
nomique et social. En outre, le Conseil avait. décidé
que la Commission pourrait, s'il y avait lieu, et après
avoir exam'iné ,attentivement les renseigne~ents qui
lui auraient été ainsi· communiqués, entreprendre une
étude approfondie des situàtions qui révèlent de cons
tantes et systématiques violaHons des dtoits de l'homme,
par exemple la politique d'apartheid et la discrimina
tion: raciale, et présenter un 'rapport. et des· recomman
dations à ce sujet au Conseil.

Dans sa résolution 3 (XX), la Sous-Commiss~on de
la lutte contre les mesureS ciiscriminatoires et de la J?ro
tection des minorités a constaté que des violations
flagrantes des droits de l'homme persistaient en Afrique
australe et dans les territoires africains sous adminis
trationportugaise et elle. a fait à la. Commission des
recommandations concernant la situation dans deux
autres pays, qui, de l'avis de la Sous..Commission, révé
laient des violations constantes. et systématiques des
droits de l'homme.

A sa vingt-quatrième session, la Commission, après
avoir examiné divers amendements et propositions ul
térieurement retirés, a décidé, compte tenu des réso
lütions qu'elle avait adoptées au sujet des violations des
droits de l!homme en Afrique australe, que les recom
mandations de la Sous-Commission n'appelaient aucune
nouvelle mesure à ladite session.

Dans sa résolution 6 (XXIV), la Commission a,
notamment, noté avec satisfaction les résolutions adop
tées par le Conseil de sécurité et par l'Assemblée gé
nérale en ce qui concerne le respect des droits de
l'homme dans les territoires occupés à la suite des hos
tilités au Moyen-Orient, a affirmé que tous les habitants
qui étaient partis depuis le déclenchement des hostili
tés au Moyen-Orient avaient le droit de rentrer et
que le gouvernement intéressé devrait prendre les me
sures voulues pour faciliter leur retour immédiat dans
leur pays et, enfin, a prié le Secrétaire général de tenir
la Commission au courant de la situation à cet égard.

A sa quarante-quatrième session, le Conseil écono
mique et. social a adopté la résolution 1336 (XLIV)
par laquelle il a fait sienne la résolution 6 (XXIV) de
la Commission.

Télégramme adressé att GO'/tvernement israélien

Le 8 mars 1968, sur, la proposition des représentants
de l'Inde, du Pakistànet de la Yougoslavie, la Com
mission des droits de l'homme. a décidé d'envoyer un
télégramme au Gouvernement israélien, exprimant sa
profonde inquiétude devant les nouvelles parues dans
la presse selon lesquelles les Israéliens détruisaient des
maisons appartenant à des civils arabes habitant les zo
nês qui avaient étéoccup~es par les autorités israélien
nes à l'issu.e des hostilités de juin 1967. La Commis-
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sionndressait un appel au Gouvernement israélien
pour' qu'il fasse cesser immédiatement. de tels actes et
assure le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales.

RAPPORT DU GROUPE D'ÉTUDE SPÉCIAL CONSTITUÉ CON"
FORM:ÉMENT À LA RÉSOLUTION 6 (XXIII) DE LA
COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME

Par sa résolution 6 (XXIII), la Comnùssion des
droits de l'hom\lle avait créé un Groupe d'étude spécial
composé d~ 11 de ses membres qu'elle avait chargé
d'étudier sous tous ses aspects la proposition visant à
créer dans le cadre des Nations Unies des commissions
régionales des droits de l'homme. Par sa résolution 9
(XXIII), la Commission avait chargé le Groupe
d'étude d'étudier également la question des moyens qui
permettraient à la Commission d'exercer, ou qui l'aide
raient à exercer, des fonctions en matière de violation
des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
tout en continuant à s'acquitter de ses autres fonc
tions.Par !la résolution 1235 (XUI), le Conseil avait
pris note de la décision de la Commission.

A sa vingt-quatrième session, après, avoir examiné
le rapport du Groupe d'étude, la Commission a adopté
la résolution 7 (XXIV), dans laquelle elle demandait
que les Etats Membres et les organisations, intergou"
vernementales régionales formulent leurs ,observations
sur la partie du rapport de la Commission concernant
la question de la création de commissions régionales
des droits de l'homme. Elle priait le Secrétaire général
d'envisager la possibilité d'organiser des cycles d'études
régionaux appropriés, dans le cadre du programme, de
services consultatifs, dans les régions où il n'existait pas
de commissions régionales des droits de l'homme, en vue
d'examiner cette question. La Commission décidait
également d'examiner cette question en priorité à sa
vingt-cinquième session.

La Commission a également adopté la résolution 8
(XXIV), par laquelle elle créait, notamment, un groupe
de travail spécialde 15 de ses membres, composé con
formément au. principe de la répartition géographique
équitable et chargé de présenter, à la vingt-cinquième
session, des propositions concernant l'adoption de me
sures permettant de traiter rapidement les questions
accumulées à l'ordre du jour de la Commission, la
réduction de la documentation et les procédures de la
Commission, en vue d'accroître son efficacité.

6. - Plaintes relatives à des atteintes à l'ex.~l'cice des
droits syndicnuxdans la République sud·africaine

Par une communication du Directeur général du
Bureau international du Travail datée du 1er juin 1966,
le Secrétaire général avait été informé que, le 27 mai
1966, le Conseil d'administration du BIT avait décidé
de renvoyer au Conseil économique et social, pour exa
men, conformément à la résolution 277 (X) adoptée
par le Conseil économique et social le 17 février 1950,
une plainte alléguant la violation de droits syndicaux
dans la République sud-africaine que la Fédération
syndicale mondiale avait présentée à l'OIT. Cette
plainte étant dirigée contre un Etat Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies qui n'était pas membre
de l'OIT, le Secrétaire général a, dans ses notes datées
respectivement des 27 juin et 27 décembre 1966, sol
licité le cOilsentement du Gouvernement sud-africain
avant de renvoyer lesdites allégations à la Commission
d'investigation et de conciliation en matière de liberté

us
syndicale, conformément aux ternles, des dispositions
de la résolution 277 (X).

Faute de consentenlent du Gouvernement sud-afrt:
cain, le Conseil économique et social a été appelé.<con"
formément à la résolution 277 (X), à exatniner: là, si"
tuation créée par ce refus afin de prendre toute ,auttè
mesure appropriée 'de nature à protéger les droits re"
latifs à la liberté d'association tnis en cause dans l'af
faire. Le Con~eil a adopt~ la résolution 121~' ff{UI~
dans laquelle 11 condamnatt, notamment, les attemtes a
l'exercice des droits syndicaux et les poursuites jlléga"
les de militants syndicaux dans la Républiqùe, sud;.
africaine. Il priait le Secrétaire général de transmettre
au Gouvernement sud-africainco~ie de.Ia commmiica"
tion susmentionnée en l'invitant a répondre d'urgence
et à communiquer ses observations en la' matière au
plus tard à la fin du mois de juin, 1967. Le Conseil
décidait également de tran,smettre au Groupe spécial
d'experts institué par la résolution 2 (XXIII) de
la Commission des droits de l'homme et chargé. de
faire enquête sùr les tortures: et les'mauvais traite~

ments infligés aux prisonniers, aux, détenus 'ou' aux
personnes arrêtées par, la police dans la République
sud-africaine la communication avec les observations qui
pourraient être adressées à ce sujet par le Gouverne
ment sud-africain. Le Conseil autorisait en. outre le
Groupe spécial à recevoir des communications et, le
cas échéant, à entendre des témoins ,et, à examiner la
réponse du Gouvernement sud-africain à, la communica
tion du BIT; il invitait le Groupe spéc,ial d'experts à
faire rapport au Conseil, à une dateaûssiproche que
possible, sur ses conclusions età communiquer ses re~

commandations quant aux mesures qu'il convenait de
prendre dans les différents cas" De plus, 'le Conseil
priait le Secrétaire ~énéral de'transm~ttre la' résohttion
au Conseil d'admimstration du BIT et proposait que
le Conseil' d'administration du' aIT maintienne cette
question à son ordre du jour afin de la réexani,iher
périodiquement et tienne le Conseil au courant de, ses
délibérations. ,Le Conseil décidait de porter à. la .con
naissance du Comité spécial chargé d'étudier la politique
d'apa,rtTteid du Gouvernement de la République" sud
africaine, pour informatiort, les accusations mentionnées
dans là plainte de la Fédération syndicale mondiale.. ,

Le Groupe spécial' d'experts' a consacré deux séries
de réunions à cette question. Du 11 au 22 septembre
1967, à Genève, il a examiné les, allégations contenues
dans la communication de la Fédération syndicale·mon
diale, étudié les normes internationalesrp.latives aux
droits syndicaux ainsi que la législation sud-africaine
en l~ matière et entendu des déclarations. Du 15 jan"
vier au 2 février 1968, le Groupe spécial d'e:x:perts
s'est réuni à New York en vue d'adopter Son rapport.
Il a entendu six témoins et t:eçu cinq exposés écrits.
Il a conclu que la législation sud-africaine et les me
sures d'ordre administratif et pénal prises en Afrique
du Sud constituaient une violation sérieuse et persis
tante des normes internationales relatives aux libertés
syndicales. '

A sa quarante-quatrièmesession, par sa résolution
1302 (XLIV), le Conseil économique et social a con"
damné les atteintes qui continuaient â être portées aux
droits syndicaux et les poursuites illégales qui étaient
engagées contre les travailleurs syndiqués en Afrique
du Sud. Le Conseil a notammenbapprouvé les conclu
sions et recommandations du Groupe spécial d'experts
et engagé le Gouvernement de la Républiquesud-afri
caine à se conformer aux normes internati6nalesgéné
ralement acceptées en cequ~ concerne le droitde libre



associationt à libérer tous les syndicalistes 9,ui étaie~lt
emprisonnés à cause de leurs activités syndtcales et il.
informer le Secrétaire général des mesures prises en
àpplicatiotl des recommandations du Conseil. Le Conseil
à demandé au Groupe spéciai dtexperts de poursuivre
Itexa:men de la situation dans la République sud-afd
'cainet en stintéressant également aux, atteintes portées
aux droits' syndicaux dans le Territoire du Sud-Ouest
africain' ainsi quten Rhodésie du Sudt en coopération,
datîs ce dernier caSt avec le Royaume-Unit puissance

"administrantet ,et avec ItOrganisation internationale du
Travail. Il a en outre invité le Groupe spécial il. faire
rapport sur ses conclusions au Conseilt lors de sa
quarante-sixième sessiont et à présenter ses recomman
dations quant aux mesures qutil conviendrait de prendre
.dans des cas déterminés. Enfint le Conseil a décidé de
transmettre le rapport du Groupe .spécial dte~"pertst

pourinformationt au Comité spécial chargé dtétudier
la politique dtapartheid du Gouvernement de la Ré
publique sud-africainet en lui demandant de faire fi
gurer dans sa documentation les conclusions et recom
mandations qutil contient. Il a prié le Secrétaire général
de donner le ma."Cimum de publicité au rapport du
,Groupe spécial dtexperts.

7. - Création du poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme

A savitlgt-troisième sessiont la Commission de~ droits
de Ithommet après avoir examiné le rapport du Groupe
de travail institué par sa résolution 4 (XXII) t a adopté
la résolution 14 (XXIII) t dans laquelle elle priait le
Conseil économique et social de recommander à ItAs
semblée générale radoption d'un projet de résolution
décidant de créer un poste de Haut.Commissaire des
Nations Unies aux droits de rhomme. Le projet de ré
solution soumis par la Commission des droits de
rhomme énonce le mandat du Haut Commissairet qui
sera nommé par l'Assemblée générale, sur la proposition
du Secrétaire général, pour une période de cinq ans.
Le Conseil a adopté la résolution 1237 (XLII), re
commandant à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolution proposé par la, Commission des droits de
l'homme.

Dans .sa résolution 1238 (XLII), le Conseil a prié
le Secrétaire général de porter la résolution 1237
(XUI)' du Conseil économique et social, ainsi qu'une
documentation pertinente traduisant les divers points
de vue exprimés, à rattention des Etats Membrei)en
vue :d'obtenir leur avis sur la question relative à la
mise en oeuvre des droits de rhomme par un Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme
ou quelque autre organe international approprié, et de
présenter un' rapport contenant les réponses des gouver
nementsen temps opportun pour qu'il puisse être exa
miné par l'Assemblée générale lors de 'sa vingt
deuxième session. Le Conseil a également prié le Se
crétairegénéral d'inviter le Directeur général de rOIT
et le Directeur général de l'UNESCO à présenter à
J'Assemblée .. générale, lors de sa vingt-deuxième ses
sion, pour lui faciliter la tâche, les constatations de leurs
organisations respectives en ce qui concerne la mise en
oeuvre des droits de l'homme dans les domaines rele
vant de leur compétence.

L'Assemblée générale, par sa résolution 2333
(XXII), après a.voir déploré qu'il n'ait pas été possible

.de procéder à l'.examen de cette question lors de Sa
vingt-deuxième session .en raison du programme de
travail chargé, a. >décidé de lui donner un rang de prio-
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rité élevé lors. de sa vingt-troislème session. VAssem
blée a également prié le Secrétaire général de lui
fournir, au cours <.\e sa vingt-troisième session, toute
la documentation pertinente qui aurait été établie en
application des résolutions de l'Assemblée générale, du
Conseil économique et social et de la Commision des
dtoits de l'homme sur cette question. ~,

8. - Esclavage

Conformément à la résolution 13 (XXIII) de la
Commission des droits de l'hommet la Sous-Commis
sion de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la .protection des minorités a .procédé à sn. vingtième
session à l'examen de la question de Itesclavage sous
toutes ses formest y compris les pratiques esclavagistes
de l'apartheid et du colonialisme. Elle a adopté la ré
solution 4 (XX) qui contient llne série de mesures
que la Sous-Commission priait la Commission de re
commander au Conseil économique et social. Cette
résolution priait également le Secrétaire général d'af
fecter un ou plusieurs fonctionnaires de la Division des
droits de rhomme. exclusivement à l'étude de l'escla
vage et de la traite des esclaves dans toutes leurs pra
tiques et manifestationst y compris les pratiques esclava
gistes de l'apartheid et du colonialisme, ainsi que
d'assurer, par l'intermédiaire du Comité administratif de
coordination (CAC), la promotion et la coordination
des mesures à prendre par les institutions spécialisées
et les autres organes compétents des Nations Unies
pour éliminer l'esclavage, la traite des esclaves et les
institutions et pratiques analogues.

La Commission des droits de l'homme a examiné à
sa vingt-quatrième session les propositions soumises par
la Sous-Commission. Elle était saisie de la résolution
4 (XXI), adoptée par la Commision de la condition de
la femme à sa vingt et unième session, qui portait sur
les mesures que l'Organisation des Nations Unies pour
rait prendre pour abolir toutes les formes et pratiques
d'esclavage et de traite des esclaves qui affectent la
condition de la femme et qui contenait un projet de
résolution à l'intention du Comité économique et social.
Dans sa résolution 14 (XXIV), la. Commission des
droits de l'homme a appuyé le projet de résolution dont
l'adoption avait été proposée au Conseil économique et
social par la Commission de la condition de la femme
et a proposé au Conseil d'adopter des recommandations
fondées sur celles qui avaient été formulées par la
Sous-Commission.

'Conformément à la demande formulée par la Sous
Commission, le Secrétaire général a inscrit la question
de l'esclavage à l'ordre du jour de la quarante~cin

quième session du CAC. Après avoir pris connaissance
des activités entreprises par plusieurs organisations
pour lutter contre l'esclavage dans ses diverses formes
et manifestations, le CACa pris des dispositions pour
que les organisations compétentes coopèrent entre elles
à l'occasion des efforts qu'elles déploient pour créer des
conditions dans lesquelles la servitude sera enfin éli
minée.

A la demande de· la Commission des droits de
l'homme, le Conseil économique et social' a adopté, à
sa quarante-quatrième session, la résolution 1330
(XLIV), dans laquelle il a autorisé la Sous-Commis
sion. de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités à entreprendre une étude
des mesures qui, pourraient être prises pour appliquer
la Convention internationale de 1926 relative à l'escla
vage et la Convention . supplémentaire de 1956 ainsi
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que les diverses recommandations contenues dans les
résolutions de rAssemblée générale, du Conseil éco
nomique et social et de la Commission des droits de
l'homme relatives aux pratiques esclavagis.tes de l'ap('''~

/una et du colonialisme ; il l'a autorisée en outre do

entreprendre une étude des possibilités d'une action
de police internationale pour arrêter et réprimer le
transport de personnes en danger d'être réduites en
esclavage, compte tenu, le cas échéant, des opinions
des organisations internationales compétentes. Le Se
crétaire général était prié d'établir, en consultation avec
la Sous-Commission, et sous réserve de l'approbation
de la Commission des droits de l'homme, une liste d'ex
perts dans les disciplines économiques, sociologiques,
juridiques et les autres disciplines pertinentes, dont les
Etats soucieux de mettre fin à l'esclavage et à la traite
des esclaves, dans toutes leurs pratiques et manifesta
tions, pourraient demander les avis. Le Conseil rappelait
aux gouvernements que l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées disposaient, au •
titre de leurs progranlmes ordinaires d'assistance tech
nique, de possibilités de fournir aux gouvernements une
assistance en vue d'éliminer l'esclavage et la traite des
esclaves, y compris les pratiques esclavagistes de l'apart
heid et du colonialisme, et de les aider à résoudre
les problèmes économiques et sociaux qui pourraient
en résulter. Le Conseil priait tous les gouvernements
d'exercer leur influence et d'employer toutes leurs res
sources pour aider à éliminer totalement les pratiques
esclavagistes de l'a,partheid et du colonialisme, telles
qu'elles existent en particulier en Rhodésie du Sud,
dans le Sud-Ouest africain et en Afrique du Sud. Le
Conseil affirmait' que les lois relatives aux maîtres et
serviteurs actuellement en vigueur en Rhodésie du Sud,
dans le Sud-Ouest africain et en Afrique du Sud étaient
des manifestations évidentes d'esclavage et de traite
des esclaves.

9. - Etude de certains droits ou groupes de droits

A sa vingt-quatrième session, en 1968, la Commis
sion des droits de l'homme était saisie des observations
de quarante-neuf gouvernements sur le projet de prin
cipes figurant dans le rapport revisé du Comité chargé
d'étudier le droit en vertu duquel nul ne peut être arbi
trairement arrêté, détenu ou exilé. Faute de temps,
la Commission a renvoyé à 1969 l'exarilen de cette,
question.

A la même session, la Commission a reçu dudit Co
mité un rapport préliminaire sur le droit pour les per
sonnes arrêtées de communiquer avec ceux dont le
contact leur est nécessaire pour assurer leur défense et
la protection de leurs intérêts essentiels. Faute de temps,
l'examen de cette question a, lui aussi, été renvoyé à
1969.

A la session de 1968 de la Commission, le Président
de la session de 1967 a proposé l'inscription à l'ordre
du jour d'un point intitulé "Etude de la question de la
jouissance des droits économiques et sociaux proclamés
dans la Déclaration, universelle des droits de l'homme".
La Commission, dans sa résolution 11 (XXIV), a prié
le Secrétaire général de préparer, en consultation avec
les institutions spécialisées, une étude prélirLlinaire des
questions relatives à l'application des droits économiques
et sociaux proclamés dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme et le Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels, et de la pré
senter à temps à la Commission pour lui permettre de
l'examiner à sa vingt-cinquième session. Elle a décidé
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d'examiner à ladite session la question de la désignation
d'un rapporteur spécial chargé d'établir un rapport com
plet sur ces questions.

10. - Peine capitale

Par sa résolution 1243 (XUI), le Cotiseil a ttans
mis~.,J.'A.ssembléegénétale un projet de résolutioti
portântsur la peine capitale, qui lui avait été présente
à sa q,'larante-deuxième session par les délégations
suédoise et vénézuélienne, afin que l'Assemblée décide
quelles ,mesures supplémentaires il convenait de prendre
ell ia matière.

L'Assemblée, dans sa résolution 2334 (XXII) 1 a
invité le Conseil économique et social à charger la Com
mission des droits de l'homme d'examiner la question
de la peine capitale, y compris le projet de résolution
annexé à la résolution 1243 (XLII) du Conseil, et de
présenter ses recommandations sur la question, .par
l'intermédiaire du Conseil, à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-troisième session: Elle a également invité
le Cù.1seil à demander l'avis du Groupe consultatif sur
la prévention du crime et le traitement des délinquants
concernant le projet de résolution annexé à la résolution
1243 (XLII) du Conseil. Le Groupe consultatif doit
se réunir du 6 au 16 août 1968.

La Commission des droits de l'homme a examiné
cette question à sa 'session de 1968 et a adopté la réso
lution 16 (XXIV) relative à la peine capitale, qui com
prenait des recommandations sur les mesures que pour
rait prendre le Conseil et un projet de résolution
qu'elle recommandait à l'Assemblée générale d'adopter.

A la quarante-quatrième session du Conseil, les délé
gations suédoise et vénézuélienne ont présenté un pro
jet de résolution fondé sur les recommandations du
Conseil qui, après quelques modifications destinées à
tenir compte des débats du Conseil et à obtenir l'accep
tation unanime du texte, est devenu la résolution 1337
(XLIV) du Conseil. Par cette résolution, le Conseil
a appelé à nouveau l'attention des gouvernements des
Etats Membres sur les alinéas a, b, et c du paragraphe
2 de sa résolution 934 (XXXV), dans laquelle il invitait
instamment les gouvernements à procéder à des re
cherches sur certaines questions ayant trait à la peine
capitale; le Conseil a prié également les gouvernements
des Etats Membres de faire part au Secrétaire général,
après un délai convenable et à sa demande, de tout
fait nouveau concernant les lois et pratiques adoptées
dans leurs pays en matière de peine capitale et' il a
présenté à l'Assemblée générale un projet de résolu-'
tion sur la peine capitale pour qu'elle prenne à sa vingt,.
troisième session la décision qui lui paraîtrait appro
priée compte tenu des renseignements dont 'elle dis
poserait à ladite session.

Le projet de résolution présenté à l'Assemblée gé
nérale traitait des questions relatives aux procédures
légales et à certaines garanties à l'intention des per
sonnes condamnées à mort.· Il priait .les gouvernements
des Etats Membres d'informer le, Secrétaire. général
des mesures qu'ils auraient pu prendre à cet égard et
de leurs opinions et intentions quant à la possibilité. de
restreindre encore l'application de la peine capitale ou
de l'abolir totalement. Il priait en outre le Secrétaire.
général de présenter à la Cômmission des droits de
l'homme, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social, un rapport·' sur-cette question.
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.. lh...;....Luttècontreles mèsures discriminatoires et'
"protection'des minorités

ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE
DISCRIMINATION RACIALE

Pendant la période 'considéree, l'Assemblée générale
et la Commision des droits de l'homme ont été saisies,
à,.l~urs :vingt:-deu,qèm~ .et, vingt-quatrième sessions,
~esp~ctivem~nt, .deJa question des m~S1,1res à ,pr~ndre
en. V).1e de, la mise en œuvre de la Déclaration des
Nations,'Unies sur l'élimination de toutes les formes d~

discrimination raCiale. , "
Lé' Secrétaire général li présenté à l'Assemblée gé

nérale un rapport contenant des renseignements sur les
t:nesures prises par. 30gç>uvernements en vue de l'ap
plicationde la Déclaration, et sur les mesures "prises
par di'versorga,nes de l'ONU:, les institutions speciali
sées, dés ,organisations non gouvernementales et 37 Etats
Mem,bres en vue'de célébrer, le 21 mars, la. Jour
née internationale pour l'élimination de la discrimination
rac.iale~ Au cours ,dé l'examen de la question de l'élimi
nation de' 'toutes les formes de discrimimition raciale,
l'Assemblée a adopté deux résolutions, l'une portant
s,ur les mesures relatives à la mise en oeuvre rapide
d'instruments· internationaux visant la discrimination
l:aciale, ~t l'autre ayant trait aux mesures à prendre
èontre la nazisme et l'intolérance raciale. L'Assemblée
a décidé de reporter à sa vingt-troisième session la
suite de l'examen âe cette question. . .'. '

L'Assemblée générale, dans sa résolution 2332
(XXII) du 18 décembre 1967, a prié instamment tous
les' gouvernements qui ont qualité pour le faire et ne
l'ont pas encore fait de signer, ratifier et mettre en
œuvre' sàns retard la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de .discrimination ra
ciale et les autres conventions concernant la lutte
c(}utreia discrimination en matière d'emploi et de pro...
fession et en. màtière d'enseignement; elle a prié le
Secrétaire général de mettre à la disposition.de la Com
mission des' droits de l'homme, à .ses sessions ordinaires,
les ren§eignements co~muniqués par les gou~ernements
des Etats Membres sur les: mesures adoptees en vue
d'une, 'mise' en œuvrê rapide de là D.éclaration des
Nations UriiessuJ." l'élimination .de toutes les formes
de discrimination. raciale. et a invité le Secrétaire gé
n6rat les institutions spécialisées et toutes 'les organisa
tions intéressées à continuer de prendre des mesures
en vue de diffuser; par les voies appropriées, les prin
cipes et les règles énoncés dans la Déclarat~on et dans
là. Convention sur l'élimination de toutes, les;foqnes de
discrimination raciale. Elle a invité en outre.1a, Confé
rence' internationale des. droits de l'homme à examiner
les quest~ons relatives à la mise en vigueur des disposi
tions .de· la Déclaration et: .de la .Convention et à
l'application des conventions concernant la lutte contre
la discrimination en matière d'emploi. ,et de pro
fession et en matière d'enseignement dans la mesure
où elles bnt trait à la discrimination raciale, notamment
en Alrique du Sud, dans la colonie rebelle de Rhodésie
du Sud' et dans le Territoire du Sud-Ouest africain,
placé SClUS la responsabilité directe de l'Organisation
des Nations Unies et' actuellement occupé illégalement
parl~ Goüvernement sud-africain. ElIe a recommandé
àla Conimissiondes droits de l'homme de continuer à
examiner en priorité les mesures visant à faire appli'"
quel." sans retard la Déclaration des Nations Unies sur
l'élimination de toutes les 'formes de discrimination ra
ciale, et;defairerapport, pâr l'inter1l1édiaire du Conseil
économique et social,à·l'Assembléegénérale lors de sa
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vingt.;,troisième session. Elle a' condamné le Gouverne
ment ,sud-africàin et le régime illégal de. Rhodésie du
Sud pour leurs pratiques ouvertes et infâmes de discri
mination 'raciale et d'intolérance contre les populations
africàÎnes, et autres populations non olanches de la Re
publique' sud-africaine, .du Territoire du Sud-Ouest
africain et de la colonie rebelle de Rhodésie du 'Sud et
elle a demandé au Gouverne1l1ent sud-africain de renon
cer à toutes'pratiquès infâmes de 'cette nature.
, Au 15 juiti 1968,66 Etats avaie~t signé la Conven
tioninternatihnale·.sut l'éliniination de toutes les formes
de discrimination raciale et 19 l'avaient ratifiée ou y
avaientadhéré. Vingt-sept ratifications,ou adhésions sont
nécessair~s pour que la Convention entre en vigueur,.

L'Assemblée générale" dans sa résolution 2331
(XXII) du 18 décembre 1967, a condamné fermement
toute idéologie, y compris le nazisme, fondée sur l'in:'
tolérance ,raciale'et la terreur comme constituant une
violation flagrante des droits de· l'homme et des libertés
fohqamentales· ainsi que des buts et principes de la
Charte des Nations Unies' et elle a invité tous les Etats
à prendr,e immédiatement des mesures efficaces contre
ces manifestations de nazisme et d'intolérance raciale.

, A sa vingt-deuxième session, la Sous-Commission de
la lutte éontre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, après :lvoir examiné le rapport
d'activités sur l'étude spéciale sur la discrimination
raciale dans les domaines politique, économique, social
et culturel présenté par son rapporteur spécial, a in
vité ce dernier à prendre dûment en considération, en
élaborant son rapport pour la quatrième session, la
question des mesures à ?dopter pour mettre. un terme
aux activités nazies où qu'elles se manifestent. Cette
partie du rapport traitant de la question des mesures
à adopter pour mettre un terme aux activités nazies et
aux manifestations similaires sera présentée p'ar le Se
crétaire général à la Commission des droits de l'homme
à sa. vingt-cinquième session, conformément à la de
mande formulée dans sa résolution 15 (XXIV). En
outre, la Commission a demandé à la .Sous-Commission
de lui soumettre des recommandations sur ïes mesures à
adopter pour mettre un terme aux activites. na.zies où
qu'elles se manifestent. Dans la même résolution, elle
a communiqué au Conseil économique et social une
série de propositions relatives à cette question pour
adoption par l'Assemblée générale. . ,

Sur la demande de la Commission des droits de
l'homme, le Conseil économique et social a adopté la
résolution 1335 (XLIV), dans laquelle il a recom
mandé à .l'Assemblée générale d'adopter un projet de
résolution par lequel l'Assemhlée :condamnerait à nou
veau fermement le nazisme, le racisme, l'apartheid et
toutes autres idéologies et pratiques similaires, et en
gagerait instamment tous les Etats à prendre immé
diatement les dispositions 'législatives nécessaires et
toutes autres mesures utiles pour déclarer illégaux les
groupes et organisations qui se livrent à unepropa
gande en faveur du nazisme, de la politique d'apartheid
et d'autres formes d'intolérance raciale et pour les pour
suivre en justice. On a suggéré également que l'As
semblée générale prie le Secrétaire général de lui pré
senter un résumé des renseignements dont il disposerait
sur les instruments internationaux, les dispositions lé
gislatives et autres mesures qui ont été déjà adoptées,
ou qui sont envisagées, tant sur le plan national que,
sur le plan international, en vue de mettre fin alix acti
vités nazies et à toutes autres activités similaires, telles
que l'apartheid, et qu'elle -invite les Etats Membres' de
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l'Orgaijisation des Nations Unies ou membres.d'institu
tions spécialiséè's à coopérer avec le Secrétaire général
en .luico1l1muniquant ces renseignements.

La question de l'élection des membres' de la Sous
Conûnission de là lutte contre les mesures,discrimina
toires 'et de là protection des minor.ités doit figurer à
l'ordre du 'jour de la vingt-cinquième session de la
Commission des droits de l'homme. A sa vingt-qua~

trième session, la ,Commission a noté que, depuis 1965,
année où le nombre de membres de la Sous-Commission
a été arrêté pour ·la dernière fois par le· Conseil éco
nomique et social, le' nombre de membres des com
missions techniques du Conseil a été augmenté afili
d'assurer une répartition géographique plus équitable,
et elle a recommandé. au Conseil d'augmenter également
le nombre de, membres de la Sous-Commission. Le
Conseil, désireux de donner une représentation plus
importante aux différentes régions, systèmes juridiques
et cultures, et d'assurer une représentation géographique
équitable parmi les membres de la Sous-Commission,
a adopté la recommandation faite par la Commission
et, dans la résolution 1334 (XLIV), a décidé de porter
à 26 le nombre des membres de la Sous-Commission
à partir de 1969. Ila demandé à la Commission, à sa
vingt-cinquième session, d'élire 26 membres de la Sous
Commission parmi les experts nommés par les Etats
Membres, sur la base suivante : 12 membres pour les
Etats d'Afrique et d'Asie; 6 membres pour les Etats
d'Europe occidentale et les autres Etats; 5 membres
pour les Etats d'Amérique latine et 3 membres pour les
Etats d'Europe o~ientale.

La C01l1mission des droits de .l'homme a examme
à. sa vingt-quatrième session les résolutions n65 (XLI)
et 1240 (XLII) du Conseil économique et social, lui
recommandant d'étudier sans tarder les rapports non
encore ex,aminés de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités. La Commission a pris note des rap
ports de la Sous-Commission sur ses dix-huitième et
dix-neuvième sessions, et a décidé de reprendre, à
un moment approprié, l'examen des rapports établis
par les Rapporteurs spéciaux sur la discrimination
dans le domaine des droits politiques et sur la dis
crimination dans le domaine du droit qu'a toute per
sonne de quitter tout pays, y compris le sien, et de
revenir dans son pays; elle a également déCidé d'exa
miner à un moment· approprié le rapport du Rap
porteur spécial sur les mesures discriminatoires contre
les personnes nées hors mariage. Elle a décidé égale
ment d'examiner à une ·session ultérieure la résolution 7
(XX) de la Sous-Commission sur les mesures sup
plémentaires à prendre pour appliquer la, Convention
pour la prévention et la .répression du crime de gé
nocide.

ETUDE SPÉCIALE SUR LA QUESTION DE LA
DISCRIMINATION RACIALE

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires ,et de la protection des minorités a
examiné, à sa vingtième session, le rapport d'activités
sur l'étude spéciale sur la question de la discrimination
raCiale dans les domaines politique, économique, social
et culturel préparé par le Rapporteur spécial et a invité
celui-ci à présenter Un projet de rapport dont le texte
serait aussi proche queposs~ble de' celui du rapport
définitif sur l'étude. Le Secrétaire général a été 'prié
d'accorder au Rapporteur spécial, toute J'aideindis
pensable'à la préparation ,de son rapport,' y: compris le

détachemènt dupersonnel.'nécessaire at1XJinsé:le <:ette
étude, et l'UNESCO a été priée de lui accorder toute
l'àide ,possible, en particulier. à propos, d.es<Juestions
ayant tr~it àux causes de disçrimJ.riation. ~~clale. •

~ l,. • , : ~ " "

ETUDE SUR L'ÉGALITÉ DANS L'ADM:Î~iI~TlÙTloN" ;
DE LA' JUSTICE;" ;,. ,

" Un avant-projet de l'étùde sur l'egalité' <lanSl'ad'
minist'ration' de la justice a été présenté par le Rap~

porteur spécial à la Sous':Conùnission de la littt~ c()ntrè
les' mesures discriminatoires, et' de la" protectIon des
minorités à sa vingtième session. Le Rapporteur ,spécial
a été invité à établir, en tenant compte de l'éc\1ange
de vues qui avàit eu lieu sur son 'avant"'projet à là
vingtième session, un projet de rapport dont le texte
serait aussi proche que possible de 'celui du râpP9rt
définitif sur son ,étude, et à le ,présenter à la Sous~Coni"

mission en temps voulu 'pour- qu'elle puisse :l'examiner
à sa vingt et unième session. .

12. - Communications 't'èlà.tives 'aux d'roits
. de l'homme ..

Du 1er juin 1967 au ~5 mai 1968" il a été donné
suite, conformément, à la'procédure établie,par la réso
lution 7.28 F (XXVIII) du Conseil, économique, et
social, à 21304 communications 'relatives ,aux .droits
de l'homme.. Vingt-sept communications concernant
des plaintes relatives à des atteintes à J'exercice des
droits syndicaux ont été transmises.à l'QIT; .confor
mément aUx résolutions 277 (X).et 474· A (XV') .du
Conseil...

Depuis 1951, le, Secrétaire général com1l1unique. au
Gouvernement de la. Répuhlique fédérale, d'Allemagne,
conformément à la résolution 386 (XIII) du Conseil,
des .renseignements sur la situation des survivants
des camps de concentration qui ont été, sous le régime
nazi, victimes d'~périences prétendues scientifiques.
Au 15 mai 1968, 611 demandes d'aide avaient été
ainsi transmises. Le, Secrétaire général a en .outre
communiqué à la République fédérale d'Allemagne des
renseignements complémentaires concernant un certain
nombre de plaignants dont les demandesd'ai.de avaient
été antérieurement transmises à ce gouvernement.

13. - "Annuaire des droits de l'homme"

L'AnnUaire des droits de l'homme llOul"'i966, aètue1
lement en préparation,. est .levingt et unièmevolul1l~
de la série. ,Il contiendra des dispositions constitution
nelles, lois, décrets, et ordonnances· et décisions judi
ciaires se rapportant aux droits dé l'homme etinté
ressant plus de quatre-vingts Etats et divers ter.r!toires
sous tutelle et territoirès non autoriomes.

14. - Services c?nsu~tatifs

Dans le cadre du programme de ·servicescorisul
tatifs, le .Secrétaire général a organisé à. Helsinki (Fin
lande), du 1er au 14 août 1967, un cyCle d'études sur
l'éducation civique et politique de la femme,quia
été le premier d'une nouvelle série ,de· cycles' d'études
.recommandée par le Conseil économique et sOciardan,s
la résolution 1067 A (XXXIX), ètila. organisé à
Varsovie ,(Pologne), du. 15 au 28 août 1967".un cycle
d'études sur la mise en qeuvr:edes,droitséçonomiques
et sociaux énoncés dans la Déclaration universelle des
·droitsdeTh0ni111.e.: Le S,ecrétaire.général'a ég~léinent
:organisé, un; cycle' d'études; i1!ternatio~at, s!.1r iJa.iŒ:>erté



'd'association,qui doit se réunir à Londres le 18 juin
1968. '., . , \

Le Secrêta.iregénéral a accordé, en 1967, S2 bourses
de perfectionnement dans le domaine des droits de
l'homme, ce qui a porté à 241 au total le nombre de
bourses attribuées au titre de ce 'programme. Confor
mémentà la résolution 1125 (XLI) du Conseil éco
nomique: et· social, l~ Secrétaire général a utilisé cer-

-tains des, fonds affectés',aux bourses de per,fectionne
,ment pour 'organiser au Japon, du 15 juin au 26 juillet
1967,.un .projetpilote de formation en groupe plutôt
,que de :formation. individuelle destiné à des boursiers
~lans le domaine des droits de l'homme originaires
,4'Asie et .d'Extrême-Orient.

Dans le rapport· sur le programme de services con
sultatifs qu'il a présenté à la' Commission des droits
de l'homme et à la Commission de la condition de la
femme, le Secrétaire général a indiqué, comme' les
quatre années précédentes, qu'il se voyait dans l'obli
gation d'inscrire l'organisation d'un cours régional
de' .formation ,.en 1968 dans la catégorie des projets à
exécuter lorsque des ,fonds seraient disponibles grâce
aux .économies réalisées dans le cadre du titre V
du :budget de l'Organisation des Nations Unies: En
outre, en ce qui' concerne l'organisation d'un cours
régional. de fonnation en 1969 et .les .années suivantes,
le Secrétaire général a noté qu'un cours de ce genre
ne ,pourrait être classé dans la catégorie I du pro
gramme que si le Conseil d'adminishation du PNUD
et le Conseil économique et social recommandaient
une augmentation ou une réaffectation des crédits ins
crits au titre V du budget.

Par la résolution 1251 (XLIII), adoptée sur la re
commandationdu Conseil d'administration du PNUD
.et intitulée '~p.rogÎ'ammes de coopération technique de
l'Organisation des Nations Unies", le Conseil éc0
nomique et social a notamment approuvé la décision
du Conseil d'administration' de procéder à sa cinquième
session à une étude du montant approprié à prendre
eommebase pour l'élaboration du programme ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies de 1969 et des
années suivantes au titre V du hudget de l'Organisa
tion des Nations Unies, qui comprend le programme
de services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme, à partir d'un rapport qui sera établi par le
Secrétaire général.

Par la résolution 1338 (XLIV) adoptée sur la re
commandation de la Commission de la condition de la
fernrtle, le Conseil. économique et social, à sa quarante
quatrième session, a prié le Secrétaire général d'en
visager la poss~bilité d'apporter une contribution plus
importante au financement des cycles d'études sur la
condition de la femme dans .les pays en voie de dévelop
pement et il a -prié l'Assemblée générale d'autoriser
le Secrétaire général, si aucune invitation n'était adres
sée par un gouvernement, à organiser des cycles
d'études sur la condition de la femme au Siège de
l'Organisation des Nations Unies,à l'Office des Nations
Unies·.• à· Genève ou .aux sièges des commis'5ions éco
nomiques .régionales. En outre, le 'Conseil a pris acte
aveçsatisfaction.durapport du .. Secrétaire général sur
le programme de services consultatifs. dans le domaine
des droits de J'homme.

." B.-'·La condition de la femme

L'L:a.doption, àJ'unaniinité,dela .Déclaration . sur
"'l'élimination de la .discrimination à:.l'égard des .,femmes

Questions reloo'lles atl~ droits de fI.otmne

par l'Assemblée générale le7 novembre 1967 [résolu
tion 2263 (XXII)] a été l'une des réalisations les plus
importantes .de l'année dans le domaine de la con..
dition de la femme.

Le Gabon a adhéré à la Convention sur les droits
politiques de la femme le 19 avril 1967, Costa Rica
le 25 juillet 1967, le Chili le 18 octobre 1967, la Tunisie
le 24 janvier 1968 et l'Italie le 6 mars 1968, ce qui a
porté à 57 au total le nomhre des Etats parties à cette
convention. L'Autriche ayant ~dhéré à la 'Convention
sur la nationalité de la femme mariée de 1957 le 19
janvier 1968, la Tunisie le 24 janvier 1968 et la Fin
lande le 15 mai 1968, le nombre total des Etats parties
à cette convention est passé à 39. Le 24 janvier 1968,
la Tunisie a adhéré à la Convention sur le consentement
au mariage, l'âge minimum du mariage et l'enregis
trement des mariages de 1962, ce qui a porté à 18
le nombre total des Etats parties à cette convention.

1.~Mesures visant à mettre en œuvre la Déclara
tion sui' l'élimination de la discrimination
contre les femmes

En 1963, l'Assemblée générale a prié le Conseil
économique et social, par sa résolution 1921 (XVIII),
de demander à la Commission de la condition de la
femme de préparer un projet de déclaration. sur l'éli
mination de la discrimination à l'égard des femmes.
La Commission a préparé alors, à ses dix-huitième
et dix-neuvième 'sessions, un projet de déclaration,

. qu'elle a adopté à l'unanimité le 8 mars 1966. Le texte
du projet de déclaration et les amendements à ce texte
qui ont été présentés à la .quarante et unième session
du Conseil économique et social, en 1966, ainsi que les
comptes rendus analytiques des débats au Conseil et
à la Commission ont été transmis à l'Assemblée gé
nérale à sa vingt et unième session conformément à la
résolution 1131 (XLI) du Conseil.

A cette session, l'Assemblée générale n'a pas été
en mesure d'examiner comme il convenait le projet
de déclaration et les amendements s'y rapportant. Elle
a donc prié le Conseil économique et social, dans sa
résolution 2199 (XXI), de demander à la Commis
sion de la condition de la femme de réexaminer le texte
du projet de déclaration, en ayant présents à l'esprit
les amendements qui s'y -rapportaient et en tenant
compte des observations des gouvernements ainsi que
des débats qui avaient eu lieu à son sujet.

La Commission de la condition de la femme à sa
vingtième session, en 1967, a fait droit à la demande de
l'Assemblée générale et a adopté à l'unanimité le
2 mars 1967 un texte revisé du projet de déclaration. ·Le
Conseil économique et social a décidé, par sa résolu
tion 1206 (XLII) du 29 mai 1967, de soumettre ce
projet à l'Assemblée pour examen.

A sa vingt-deuxième session, l'Assemhlée générale
a examiné le projet de déclaration ainsi que les amende
ments s'y rapportant et, le 7 novembre 1967, elle a
adopté à l'unanimité la résolution 2263 (XXII) con
tenant le texte de la Déclaration sur l'élimimition de
la discrimination à l'égard des femmes.

En 1968,à sa vingt et unième session, la Commission
de la condition,de la femme a adopté la résolution 3
(XXI), qui contenait un certain nombre de recom
mandations relatives à:, l'application de la Déclaration,
dont certaines étaient adressées au Conseil économique
et sociaL Dans cette résolution, la Commission priait
le Secrétaire général, .les ,institutions spécialisées, les
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organisations non gouvernementales et les particuliers
de continuer à assurer au texte de la Déclaration· une
diffusion aussi large que possible en autant de langues
que possible et de préparer desartic1es et tout autre
matériel de vulgarisation concernant la Déclaration.

Dans ,sa ré!;iolution 1325 (XLIV), le Conseil a
approuvé les recommandations de la Commission; il
a prié le Secrétaire général et les institutions spéciali
sées de prendre les mesures voulues pour assurer la
diffusion. immédiate du texte de la Déclaration par
l'intermédiaire de leurs services. ,respectifs; il a invité
les Etats Membres, les organisations nationales com
pétentes et les organisations non gouvernementales à
prendre toutes les mesures nécessaires pour ,faire re
connaître, en droit et en fait, les principes énoncés
dans la Déclaration. Il a invité aussi les gouvernements
des Etats'Membres à étudier la possibilité de' revoir
leur législation nationale en fonction des principes de
la Déclaration. Le Conseil a prié en outre les Etats
Membres, les institutions spécialisées et les organisa
tions non gouvernementales intéressées de faire con
naître au Secrétaire général la diffusion donnée à la
Déclaration et les mesures prises par eux en: applica
tion des principes de la Déclaration et· il a prié le
Secrétaire général de soumettre à la Commission, à
sa vingt-deuxième session et aux' sessions suivantes,
pour examen"un rapport sur les renseignements qu'il
aurait reçus.

2. - Assistance des Nations Unies pour le progres
de la femme

Le Secrétaire général a soumis' à la Commission de
la condition de la femme, à sa vingt et unième session,
un rapport contenant les réponses de 22 gouverne
ments et de 19 organisations noll gouvernementales à
un questionnaire sur le rôle des femmes dans 'le dé
veloppement social et économique de leur pays qui
avait été établi conformément à la résolution" 1133
(XLI) du Conseil économique et social.

Après avoir exaininé ce rapport, la Commission de
la condition de la fenune, par sa résolution 5 (XXI),
a invité les gouvernements et les organisations non
gouvernementales qui ne l'avaient pas encore fait à
répondre au questionnaire et elle a prié le Secrétaire
général d'étudier la possibilité d'étaiblirune étude
analytique des réponses reçues. La Commission a
réaffirmé en outre l'importance que revêt l'institution:
d'un programme unifié à long terme pour le progrès
de la iemme, a déclare qu'elle estimait que la mise en
oeuvre des principes de la Déclaration sur l'élimination
de la discrimination à l'égard des femmes devait faire
partie intégrante de ce programme et a décidé d'ac
corder la priorité à cette question àsa vingt-deuxième
session en 1969.

Conformément à la résolution 1274 (XLIII) du
Conseil économique et social, le rapport du Secrétaire
{;'énéral sur l'utilisat7;m et la mise en valeur .des res
sources humaines dans les pays en voie de dévelop
pement a été porté également à l'attention de la Com
mission de la condition de la. femme à sa vingt et
unième session. Ce rapport étudiait, entre.autres choses,
le rôle des femmes dans le développement et les obs
tacles qui les empêchent de participer pleinement au
processus du développement et présentait certaines re
commandations" Dans la résolution 6 (XXI), la Com
mission .a recommandé . au Conseil et ;lU Secrétaire
général, lorqu'ils examineraient l'ordre de priorité à
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dOnnèN\UX propositions qui figurent dans ledit rapport,.
d'assignè~r une priorité élevée ;à .certaines mesures,
par, lcu1!.èrement da11,s le domaine de l'enseignemen't~.de;
la.f(fmation et de l'emploi, qui visent à utiliser plei
nement les' ressources potentielles des femmes. dans
les plans de dével(}ppement. La Commission· a invité
également le Conseil à étudier ·les moyens de susciter
une' .action concertée et efficace des organismes com
pétents des Nations Unies pour assurer le progrès
de la ·.femme et sa participation effective au dével0Ir
pement de son pays. Enfin, la Commission a. prié. le
Secrétaire général d'étudier la possibilité. d'organiser
un échange international de données d'expérience ou
de méthodes propres à encourager une participation
plus efficace des femmes au. processus dé·. développe
ment en concevant l'enseignement, l'orientation pro-,
fessionnelle, la formation et. l~emploi des. jeunes filles
et des femmes de façon plus intégrée.' .

Conformément à la demande. qui lui en avait été
iaite par la Commission dans sa résolution ,14· .(OCX),
le Se~dtaire général a également soumis à celle-ci
un ràpport sur ·les commissions· nationales de la; con
dition de la femme en vue de l'établissement par la
Commission d'un programme unifié à.long terme: pour
le progrès de la femme. Ce rapport contenait un résumé
des réponses de 24gouveinements à un questionriaire
qui leur avait été adressé par le Secrétait:~ général afin
de déterminer le nombre de commissiont_,natiQnales
de la condition de la ·femme ou d'organismes analogues'
existant actuèllement, les. fonctions ,qu'ils exercènt~t,
leurs rapports avec les organisations non. gouverneme1Jf
tales. . ~

'3.~ Droitl'politiqUf3s de ia'femme

Coriformément à laré~olution 1132 (XLI) du Con
!!eil économique et social, le Secrétaire général a établi'
et a .distribué à l'Assemblee générale et à Ia:Con1missioll,
de la condition de la' femme' lepremiet supplément
anilUel au rapport récapitulatif sur' les:constitutioilS;,
les lois électorales et autres textes législatifs' relatifs'
aux droits politiques de la femme qui avait ,rté publié
en 1966. Ce rapport indiquait que, au15septembre 1967,
les femmes avaient le droit de voter à toutes les élec
tions' et étaient éligibles dans .117 pays;. que dans .quatre
pays les femmes n'avaient le droit de vote et n'étaient,
éligibles qu'avec· certaines restrictions qui n'étaient,
pas imposées aux hommes' et que dans sept pays .·les
femmes n'avaient pas le droit de vote et n'étaient Pas
non plus éligibles.

La Commission était saisie égalem~nt du rapport du
Cycle d'études sur l'éducation civique et politique de la
iemme, qui s'était tenu à Helsinki du 1er au 14 août
1967.

Les recommandations de la Commission, fondées·
sur l'étude de ces ,rapports, ont été approuvées par le
Conseil économique et social dans sa résolution. 1324
(XLIV). Le Conseil y notait que,bien que les {cm.:.
mes aient acquis les droits civiques et politiques dans
des conditions d'égalité avec les hommes en' vertu de
la législation de presque tous les pays, l'exercice de. ces
droits et l'influence effective des femmes dans toutes
les questions de. politique, ainsi' que leur pleine par;.
ticipation à l'élaboration. de la politique à. tOl1s< les
niveaux, étaient limités en pratique dans unccrt~in

nombre de ces pays. Il déclarait que les gouvernem~nts

et les organes compétents des Nations tJniesdevraient
accorder une attention particulière aux possibilités
offertes aux. femmes et à la mesuré dans laqueUeelles



exercent leurs droits politiques. En outre, le Conseil
a prié instamment tous les Etats Membres de l'Orga
nisation des 'Nations Unies ou membres d'institutions
spécialisées qui ne l'avaient pas encore fait de prendre
sans délai les mesures. nécessaires pour accord~r aux
femmes les droits politiques dans des conditions d'éga
lité avec les hommes et de ratifier la Convention sur
les droits politiques de la femme ou d'adhèrer à cette
convention, si possible pendant l'Année internationale
des droits de l'homme. Le Conseil a également appelé
l'attention des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées
et celle des organisations non gouvernementales sur les
conclusions et suggestions contenues dans le rapport
du Cycle d'études sur l'éducation civique et politique
de la femme. ' ,

Le Secrétaire général a présenté également à la
Commission un rapport sur la condition de la femme
dans les territoires sous tutelle, qui décrit les faits nou
veaux concernant' la condition de la femme en général
et la condition de la femme dans les domaines politi
que, social et économique, dans le domaine de l'enseigne
ment et en droit privé.

nans la résolution 1 (XXI), la Commission de la
condition de la femme a décidé qu'il n'était plus néces
saire que le Secretaire général communique séparément
les renseignements sur la condition de la femme dans
les territoires sous tutelle et les renseignements sur
là. condition de là !femme dans les territoires non auto
nomes et elle l'a prié de lui soumettre tous les deux
ans, à compter de la vingt~deuxième session, un rap~
port contenant des renseignements sur la condition de
la femme aussi hien dans les territoires non autonomes
que dans les' territoires sous tutelle, qui sérait fondé
sur les· renseignements 'reçus des gouvernements in
téressés et. sur, tous les rapports et comptes ·rendus
pertinents .quConseil de tutelle et du Comité spécial
chargé d'étudier ·la situation en ce qui concerne l'appl~

çatio,n de la, Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux ~p~yset aux peuples coloniaux.

4. '---"Condi'tioildelà femme en droit privé

"Comme il en avait été prié parlaComri1ission de la
conditiôn :de la femme à sa dix..neuvièmesession, le
Secrétaire général a soumis à la Commission un rapport
contenant un ·:résumé des travaux effectués par la Com
mission dans le domaine düdroit de la famille ainsi que
des suggestions pour le programme, de ses travaux
futurs. dans çe dOU1'line. Se. fondant. sur le rapport du
Secréta,iregénéral, ,la .Commission a adopté un pro
grammé à long terme des q,uestions àexat11iner et des.
méthodes à suivre à l'occasion des études entreprises
en ce qui concerne la condition de la femme en droit
privé. 'c'

5.- ActionJ~lltreprise par les Nati~ns Un-iespour
abplïi).e.s iQrw.es d'esclavageet~e tuite des
,esclav~~qui 'a.fieetent la condition de ,~a }emmé

COllform~mehtà la résolution 1232 (XLII)du>Con
'seil économique' 'et;social, la Commission de la condi
tiôhde li 'femme a étudié , letapport du Rappôrteu~
spécial'sur l'esclavage en vue de: recommander les me
surés 'quë •les •'Nations' Unies ..pourraient .prendre'pour
aJ)ôlir:t~utesles:'formesd'escIayage.èt de' traite .des
esd.àY~s!quiaffecteqt la. condition' de 'la:femme: Un
certaill'n0m.brede 'ces ~ècomma:ndations dévraient' être
approuveëspat 'le Conseil. .

Questions relatives atU,' droits do l'homme

Dans la résolution 4 (XXI), la Commission a décidé
d'examiner, si possible à sa vingt-troisième session, tous
les renseignements pertinents qui pourraient être com
muniqués au Secrétaire général au sujet de la Con
vention supplémentaire de 1956 ·relative à l'a;·olition
de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institu
tions et pratiques analogues à l'esclavage et de la Con
vention de 1949 pour la répression et l'abolition de la
traite des êtres humains et de l'exploitation de la pros
titution d'autrui, afin de faire de nouvelles recomman
dations en vue de l'abolition de l'esclavage dans toutes
ses manifestations.

Dans la résolution 1331 (XLIV) qu'il a adoptée
sur la recommandation de la Commission, le Conseil
économique et social a condamné l'esclavage, y com
pris les pratiques esclavagistes de l'apartheid et du
colonialisme, la traite des esclaves et les institutions
et pratiques analogues, telles que les mariages sans
consentement, la traite des êtres humains aux fins de
prostitution, la cession et la dévolution successorale
des .femmes et autres pratiques dégradantes analogues.
Le Conseil a également adressé aux Etats Membres,
aux institutions spécialisées et aux organisations non
gouvernementales intéressé~s un certain nombre de re
commandations visant à l'abolition de l'esclavage et
des pratiques esclavagistes de l'a.partheid et du colo
nialisme et de toutes leurs manifestations.

6. - Planification de la famille et condition
de la femme

Un rapport intérimaire du Secrétaire général sur la
planification de la famille et la condition de la femme,
qui' avait été établi conformément à' la résolution 7
(XVIII) de la Commission et qui a été soumis à cette
dernière à sa vingt et unième session, décrivait les
principes directeurs adoptés récemment par les or
ganismes des Nations Unies dans le domaine de la
population et de la planification de la famille, ainsi
que les programmes nationaux de planification de la
fan1ille, et indiquait un certain nombre d'éléments qui
semblaient mériter un examen dans les 'prochaines
études sur les rapports entre la planification dt' 1~

famille et la condition de la femme.

Dans sa résolution 7 (XXI) J la Commission a dé,.
cidé .de nommer un rapporteur spécial chargé de pour
suivre l'étude de la condition de la .femme et de la
planification de. la famille et de faire rapport, si pos
sible à la vingt-troisième session de la Commission,
sur les nouvelles mesures qui pourraient être prises
par la Commission dans ce domaine. '

Le Conseil économique et sociar:a approuvé la dé
cision de la Commission dans la résolution 1326
(XLIV). Il a prié aussi le Secrétaire gén'éral de
transmettre le rapport intérimaire aux Etats Membres
de l'Organisation, des Nations Unies ou membres
d'institutions 'spécialis~es, aux institutions spécialisées
compétentes etaux organisations nongouvernementa-'
les intéressées. Il a 'invité les gouvernements intéres
sés à entreprendre des enquêtes nationales ou des
études' de cas .d'espèce, sur la condition de la femme
et la planifica.tion de la famille, en tenant compte de
certains facteurs, 'et à fa.ire connaître au Secrétaire
général', l~urs' conclusions qui serviraient dè base' à
un nouve:;lU rapport ultérieur sur la question. Ila invité'
les' 'institutions spécialisées' intéressées à· coopér~l"à
l'étude phts 'poussêede la: .conditiônde la femme et de
là planification-de "'la fami11eet Ua demandé aux'or-



Questio'1JS relatives ait."" droits de r1lotll111-O

ganisations non gouvernementales intéressées de com
muniquer au Secrétaire général tOllS renseignements
pertinents qu'elles pourraient posséder.

7. - Accès de ln femme nux: études

Le Secrétaire général a transmis il. la Commission de
la condition de la femme il. sa vingt et unième session
un rapport établi par l'UNESCO sur l'accès des jeunes
filles et des femmes à l'enseignement technique et pro
fessionnel, sur lequel la Commission s'est fondée pour
formuler un certain nombre de recommandations, qui
ont été approuvées ultérieurement par le Conseil dans
sa résolution 1327 (XLIV). Le Conseil a notamment
prié le Secrétaire général d'élaborer, de concert avec
les institutions spécialisées, une politique internationale
visant il promouvoir et à accélérer une formation tech
nique et professionnelle qui tienne compte des possibi
lités d'emploi pour de vastes segments de la population
féminine des pays en voie de développement. Il a prié
les organismes des Nations Unies d'intensifier leur
collaboration dans les domaines de l'éducation, de l'orien
tation et de la' formation professionnelles des jeunes
filles et des femmes, en utilisant tous les moyens d'ac
tion dont ils disposent afin de promouvoir la pleine
participation des jeunes filles et des femmes au déve
loppement économique et social. La résolution contenait
aussi uu certain nombre de suggestions visant à per
mettre aux Etats Membres d'établir leurs plans d'édu
cation de manière à assurer aux jeunes filles et aux
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femmes <:les possibilités plus grandes de formation
technique et professionnelle.

8. - Droits économiques de la femme et nccès de ln
femme à ln vie économique

Le Secrétaire général a transmis il. la Commission
de la condition de la femme à sa vingt et unième ses
sion deux rapports préparés par le BIT : le premier
portait sur les activités de l'OIT présentant un intérêt
spécial du point de vue de l'emploi des femmes et
l'autre sur les travaux de l'OIT relatifs à l'influence
du progrès technique sur l'emploi et les conditions de
travail de la femme.

L'examen de ce second rapport par la Commission
a donné lieu à l'adoption d'unerésoluêion que le Con
seil a approuvée par la suite dans sa -résolution 1328
(XLIV). Le Conseil a invité les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'ins
titutions spécialisées qui sont en mesure de le faire à
entreprendre des études nationales relatives à l'influence
du progrès scientifique et technique sur les conditions
de travail et d'emploi de la femme et à communiquer les
Tésultats de ces études au Secrétaire général qui, en
consultation avec l'OIT, les soumettrait sous une forme
appropriée à la Commission à une session ultérieure.

Des recommandations ont été également adressées à
l'OIT concernant la poursuite de l'étude de cette
question.

DOCUMENTS DE REFERENCE
A.. - Droits de l'homme

Pour le rapport de la Commission des droits de l'homme sur sa vingt-quat.ième session
(5 févl'Ïer-12 mars 1968), voir Documents officiels dit COllseil écol~omiql/e et .social,
qllarQl~tc-ql/atn'èmc SCSsiOll, Supplémellt' nO 4 (E/4475).

Pour les documents pertinents, voir annexe II du rapport susmentionné.
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scssion, An"e~cs, points 13, 15 et 16 de. l'ordre du jour; et Doc1l1net~ts officiels de l'As
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de l'ordre du jour.
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Pour les documents pertinents, voir annexe l du rapport susmentionné.
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Atllle.'rcs, point 14 de l'ordre du jour; et Documcnts officiels de l'Asscmblée générale,
villgt-d'Cu.l."ièlllc session, A,IIIC.WS, point 53 de l'ordre du jour.





CHAPITRE VII

Questions économiques et sociales

A. - Cadre général du développement

1. - Décennie des Nations Unies pour le
développement

A sa quarante-troisième session, le Conseil économi
que et social a examiné les travaux de préparation en
cours pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement. Dans sa résolution 1260
(XLIII) du 3 août 1967, le Conseil a prié le Secrétaire
général de poursuivre les travaux destinés à faciliter
l'organisation d'une action internationale concertée et
de poursuivre également ses travaux sur les directives
et propositions relatives à la période qui suivra la pre
mière Décennie pour le développement. Par sa résolu
tion 2305 (XXII) du 13 décembre 1967 sur ce sujet,
l'Assemblée générale a donc prié le Secrétaire général,
agissant en consultation avec le Comité de la planifica
tion et du développement et avec les organisations du
système des Nations Unies, de formuler dans son rap
port sur le schéma préliminaire de la stratégie interna
tionale du développement des suggestions sur les
moyens d'harmoniser les mesures que pourront en
visager les organisations internationales d'une part, et
les pays en voie de développement et le~ pays dévelop
pés, d'autre part. Dans sa résolution 2293 (XXII),
l'Assemblée générale a souligné la nécessité de tenir
pleinement compte, qans les préparatifs de la prochaine
décennie, du rôle que peut jouer le développement so
cial pour ce qui est d'accélérer la réalisation des buts du
développement. Le Conseil a également adopté la réso
lution 1320 (XLIV) invitant le Comité de la planifica
tion du développement à tenir compte d'une liste de
considérations précises de nature sociale lorsqu'il for
mulera ses propositions concernant les buts et pro
grammes de la prochaine décennie. La Commission
du développement social devra examiner à sa vingtième
session, en 1969, des propositions pr'~cises relatives aux
conséquences sociales d'une stratégie globale du déve
loppement qui devra être élaborée pour la prochaine
décennie et les conditions sociales nécessaires à cette
stratégie, ainsi que les buts et les programmes dans le
domaine social qui devront être intégrés dans cette
stratégie.

Ainsi que le demandait le Conseil économique et
social dans sa résolution 1261 (XLIII), le Secrétaire
général a présenté au Conseil à sa quarante-quatrième
session une note relative à la possibilité et à l'opportu-.
nité de tenir sous les auspices des Nations Unies une ré
union "pour permettre un échange d'idées, de principes
et de données d'expérience" dans le domaine du déve
loppement économique "entre spécialistes de cette disci
pline qui y participeraient à titre personnel".

Un groupe de travail du Comité de la planification
du développement s'est réuni en août 1967 afin d'exa
miner la nature et la portée des travaux préparatoires
pour la deuxième Décennie pour le développement, ainsi
que les dispositior.s à prendre pour les organiser dans le
cadre du système des Nations Unies. Une note a été
présentée à la troisième session du Comité tenue en
avril et mai 1968, contenant les résultats des délibéra
tions du groupe de travail.

Le Secrétariat a préparé un document qu'il a présenté
au Comité et qui tenait compte des demandes faites
dans les résolutions par l'Assemblée et le Conseil, ainsi
que des suggestions faites par le groupe de travail. Un
document a été soumis contenant les estimations prélimi
naires de certains éléments essentiels d'un projet de
schéma de la stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie pour le développement.
Deux documents ont également été présentés par les
membres du Comité, dont l'un était intitulé "Facteurs
stratégiques du développement économique: Proposi
tions pour la deuxième Décennie du développement"
et l'autre "Observations concernant une méthode de
présentation des rapports et d'évaluation des progrès du
développement pendant la période 1970-1980".

Dans le rapport du Comité et dans une note com
muniquée par le Secrétaire général au Conseil écono..
mique et social à sa quarante-cinquième session, le
Comité a demandé que divers organismes des Nations
Unies fassent connaître leurs observations et leurs sug
gestions sur un. certain nombre de documents, notam
ment sur une ébauche préliminaire de la stratégie du
développement pour les années 1970 et un document
relatif aux incidences quantitatives des taux éventuels
de croissance économique des pays en voie de dévelop
pement au cours de la prochaine décennie et une
analyse compa.rative des études faites en cette matière.

Conformément à la résolution 2218 A (XXI) de
l'Assemblée générale, une étude a également été pré
parée pour être soumise au Conseil sur les divers prin
cipes, directives et lignes d'action dans le. domaine du
développement qui sont énoncés dans les résolutions,
déc1arationset textes analogues de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions qùi lui ,sont reiiéès
ainsi que dans d'autres sources pertinentes.

2. - Situation économique et sociale dans le monde

SITUATION ÉCONOMIQUE DANS LE MONDE

Dans. le cadre des .. travaux préparatoires de la
deuxième Décennie pour le développement, la pre111ière
partie de l'Etude sur l'économie nwndiale 1967 a été
consacrée à l'étude de l'évolution récente'des pays en
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voie de développement. Elle a étudié en détail certains
des principaux problèmes auxquels doivent faire face
certains pays qui cherchent à atteindre leurs objectifs
de développement, ainsi qu'un certain nombre de pro
blèmes de nature internationale qui ont une importance
particulière pour certains pays.

On a examiné dans cette étude les aspects quantita
tifs de la croissance des pays en voie de développement
au cours de la période 1955-1965, pour servir de toile""'
de fond à une étude des principaux problèmes. On a
examiné en particulier certains aspects de l'évolution
de ces pays, notamment la croissance démographique,
le produit national, la 'répartition des ressources et
l'évolution industrielle. On a attiré l'attention sur
l'expérience globale des pays en voie de développement
pris dans leur ensenlble,' mais, on a également so~ligné
que l'un des aspects les ,plus marquants de l'évolution
r.éçentee!?t la grande diversité de l'eXpérience de chacun,
!le ces ,pays. '

'A la suite de cette étude quantitative, l'Etflde S1tr
l'éccnJomie mondiale a examiné l'expérience dè certains
pays, eu égarq à un certain nombre de problèmes parti
culièrement difficiles, notamment: en ce qui concerne
l'agriculture, l'industrie, la création d'une infrastructure
économique, la mise en valeur des ressources humaines,
mntehsification 'êtes e.xpor.tations et' l'augmentation, ,la
mobilisatioll"et la transmission, de ressources d'investis
sements. Dans :chacun de ces .domaines, l'étude,'a
examiné la nature et la ,portée du problème, les raisons
pour lesquelles certains pays ne parvenaient pas à
résoudrecettaines de leurs difficultés et la nature des
politiques ~adoptées par les pays qui ont/fait une réus
site de cette gageure. L'étude a également examiné
certains des problèmes de gestion économique d'ordre
général qui ont été rencontrés au cours de ,la· dernièr~

décennie. ,On a étudié le rôle de la planification et l'on
a accordé une attention toute particulière à l'enseigne
ment que, l'on peut tirer de l'expérience des pays qui
utilisènf:la pla~ifièation. Le dernier chapitre de' la
première partie de l'étude a fait uneana:lyse du milieu
internàtionàl pour' le développement, économique, no
tamment les problèmes et les politiques en matière de
commerce,les';relations économiques entre les pays à
éèonomie planffiéè et 'les pays en voie de' développement,
et' les" politiques et les pratiques' Suivies en m.atière
d'aide internationale. ' , '

.,Lesprincipalèscai:actéristiques de l'économie mon
diale~au cours de l'année 1%7 et du ,début de l'année
1968 out été ex;uninées dans la, deuxième partie, de
l'Etude, quiést resumée' d.;dessous. , " ~

,~.,. ",' ',' . .-. ,".

:;j:u vie'éçon6rriiquedans sonel1~efublê s'est ralentie eil
1967: La':prdductio~ mOl1diale - exèêption faite de la
Chine 'èontinetital~ pour laquelle 'onne possède que peu
deJJ'~~s~igrtem:ënt~~ a aUgtlle~té.~ntre '1?66 et 1967
ü'en\iiron' 4.1?, 100~cont.re,~ptês.~~..5 p. 100 pour la
période de '1%5 a 1966. La"prôdüction industrielle a
fléchi d'une manière",assez "sensiblel , notamment en
.Ailiérfqù'ê du Nord et 'en EtitoIiè'otddentalè~ mais' l'on
a enregistré, 'par", contre uI!e',nette'.augmentation de la
p,ro~~cti?ll~_agricole, dU17 ~n. ..particuliert à u!1,e p~o~uc

t'im~<t:è~Wip~rtante .dalls'i~ext~~ns ,d~F, pl,~s, Y~stes. 'P~y~
~nv;ole.çlcr developpement.. Le~, ;e~port;,ttlons. 1).1on<h~les

8htaugmenté·âcr,:mpins.d~;5 p.; 100 entl:~lQ6t?e~J%Î\
ë'~sf":à":dire 'guêre plus de' 'la: moitié 'du taux atteint
l'année précédente,

QueSNcms économiques et sociales

Le fléchissement enregistré dans les pays développés
à économie de marché est la contimtation du processus
constaté à la suite des périodes de croissance écono
mique rapide du début des années 1960 et des politiques
de restriction qui ont suivi, destinées. à' .rét.ablir la
balance extérieure ou intérieure. La pHncipate'exèeption
à ce processus a été le Japon, dont l'activité économique
s'est accélérée depuis 1965. On a observé cependant
des signes d'un retour:;l tlnecroissancepltlS rapide' dans
les pays dévelopPés ,. à éëcmomie de marché au cours
de la dernière partie de 1967 et du début de 1968,
notamment dans certains pays comme la République
fédérale d'Allemagne et les Etats-Unis d'Amérique, où
la décélération avait été, nettement marquée entre 1966
et 1967. '

Bien que le ralentissenlent de la croissance des pays
développés -:'lit contribué, a freiner les activités com
merciales et h:.dustrielles des pays en voie de développe
~ent, on a observ~ une reprise spectaculaire de l'agri
èi.tlture après t,ne période de stagnation et de recul.
Le ,taux de croissance global est passé de 3 p. 100
en 1%5-1966 à environ 5 'p. 100 en 1966-1967, reprise
imputable non seulement a des conditions climatiques
fa:vorables mais également à l'intensification des efforts
accomplis dans ce domaine.

Dans les pays européens à' économie planifiée, le
taux de croissance entre 1966 et 1%7 n'a été que très
légèrement inférieur au taux de 7 p. 100 enregistré au
cours, des quatre années précédentes et a dépassé les
objectifs prévus. Cette èroissance a reflété une accélé
ration dé la production industrielle accompagnée d'une
décélération de la production· agricole. Cependant, les
résultats obtenus dans l'~griculture en ,1%7, venant
aptèsune excellente récolte l'année précédente, ont eu
une influence favorable sur l'ensemble de l'économie.
L'exparisionglobale continue a été réalisée au moment
où l'on,a aècordé la priorité a l'augmentation du niveau
de vie et de la consommation et où l'on"a introduit de
nouveaux systèmes, de planificatiôn et de gestion. En
Chine continentale, les bouleversements occasionnés par
la "révolution culturelle" se sont fait surtout sentir
dans l'industrie et les communications, encore qu'en
1967 la production des céréales ait été supérieure de
-10 p. 100 a celle de l'année précédente. .

Dn a donc constaté qu'en 1%7 il restait nécessaire
d'améliorer la gestion des activités économiques' dans
les pays a, différents systèmes économiques. Au niveau
international l la nécessité urgente d'un système moné
taire international' viable a été mise en relief par la
dévaluation de la livre sterling et par la crise de l'or.
Il est significatif de' constater qu'une série de mesures
de coopération internationale ont été adoptées pour
mobiliser rapidement les faeilit~s'de crédits et pour
éviter des dévaluations concurrentielles, Dé plus,' l'ne".
cord auquel 'onest p~rvenuà 'propos de l'établis~e
ment de droits de tirage spéciaux, représente. un pre
mier, pas vers la création délibérée de réserves
internationales. Vheurèuse conclusion des négoèiations
Kennedy" devrait, ouvrir la:' voie aune plus large libé
ralisationdes échanges1 bien que lIon exige le renouveau
des 'mesures protectionnistes en" tant, qu'instrument ,de
politique 'd'ajustemeiit. ,:' ,,'.

'Les "efforts,'de. :~6~pér~tion déploYéspari~spa;;s:~n
vQiedè, ,dév,eloppelllent,au co.urs de .ratinée écoulée. ont
resserré les..'li~ns·régionat,1x, r' noÛi.mment .e~ .Afriqi.te,
où ron èonstatait auparavant 'une tèndance aU sépa
ratisme.



Questions écimomiques et sociales

SI'rUATIa~ SOCIALE DA~S LE :M:a~DE

A sn dix-neuvième session, la Commission du déve
lop{lement social n examiné le Rapport sur la sitllatiot~
sOCIale datlS le 11Iollde~ 1967. Ce rapport était le premier
d'une nouvelle série triennale de rapports portant sur
la situation sociale dans le monde conformément à. la.
résolution 2215 (XXI) de l'Assemblée générale et qui
contenait essentiellement une étude des tendances so
ciales de la première moitié de la Décennie des Nations
Unies pour le développement. Il était signalé dans le
rapport que, si dans les pays en voie de développement
la situation s'était améliorée dans les secteurs de l'en
seignement et de la santé, elle restait peu satisfaisante
dans des domaines tels que la production alimentaire,
l'emploi, le revenu personnel, la consommation alimen
taire et le logement. D'autre part, l'écart sodo-écono
mique entre les pays développés et ceux qui l'étaient
moins s'était accru. Les progrès accomplis dans le
domaine de l'enseignement avaient été oblitérés dans
certaines régions par une baisse de qualité et l'exode
continu des élites. En outre, bien que la taux mon
dial d'analphabétisme eût diminué, le nombre d'anal-
phabètes avait augmenté. '

Les problèmes de développement urbain étaient éga
lement examinés dans le rapport qui indiquait que les
phénomènes actuels traduisaient le manque de res
sources d'une part et une stratégie d'urbanisation dé
fectueuse d'autre part, constituant ainsi un problème
colossal, celui du développement urbain spontané. Dans
presque tous les secteurs sociaux, l'application des
programmes s'était heurtée à. des obstacles considé
rables du fait de l'insuffisance des ressources, de la
médiocrité de leur gestion et de la participation insuffi;.
sante de la population.

Le rapport portait également sur les régions d'Asie,
d'Amérique latine, d'Afrique, sur le Moyen-Orient,
sur les pays socialistes d'Europe orientale et l'Union
soviétique ainsi que sur l'Europe occidentale et l'Amé
rique du Nord. L'Asie demeurait la région du monde
où le revenu par habitant était le plus faible et l'in
tégration sociale contincait de se heurter à. des obstacles
malgré l'apparition d'une classe ouvrière de type in
dustriel ainsi que d'une classe moyenne moderne. En
Amérique latine, les problèmes de l'emploi et de la
réforme agraire restaient difficiles à. résoudre, Com
muns aussi à. tous les pays de la région étaient les
écarts entre les revenus et ,les, prestations de services
sociaux et l'impossibilité d'exercer une influence sur
l'Etat lorsqu~il',s'agissait de prendre des décisions à.
l'échelon national.

En Afrique~ près de 30 anciens territoires colonia1;'x
avaient accédé à l'indépendance au cours de la décenme,
et l'évolution politique en découlant avait eXercé une
influènce sensible sur le processus, de développement' èt
les objectifs fixés: Dans la. plupart des' pa.ys, les espoirs
d'indu'strialisationrapide ,ne s'étaient, pas matérialisés
et c'est pourquoi on insistait davantage désonnaissur
la modernisation' de l'agriculture: Au Moyen-Orient,
pa.rmi ',' 'les principaux , problèmes "sociaux •figuraient
l'analphabétisme,la pénurie de main-d'œuvre ayant
reçu,une ,formation technique ou administrative, l'in
suffisance de là nutrition et l'aggravation de la situation
en'matière de logement.

Pllns1es,payssocialistes d'EurbJleorientale. et en
Vllion ,soviétiqtte,dese,ffQ1-'ts soutenusay~ient ét~ ,faits
pour, que' les' programmés soèÏaux et' les" programmes'
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économiques s'étayent et se, renforcent les uns' les
autres. Des mesures avaient également été prises pour:
réduire les différences de niveau de vie de la popula
tion et améliorer le système de sécurité sociale existant.
L'expansion industrielle s'était poursuivie en Eur9pe
occidentale mais les indicateurs généralement utilisés
pour mesurer le progrès social n'avaient guère r~flété

de changement, bien que les loisirs aient nette'ment
augmenté. En Amérique du Nord, les traits marquants
de l'évolution sociale avaient 'Sans doute été l'élargisse
ment des progr~mmeS soCiaux existants et l'élaboration
de nouveaux programmes.

3. - Situation démographique dans le monde

A sa quatorzième session, tenue à. Genève en ac
tobre-novembre 1967, la Commission de la population
a procédé à. l'exainendes activités d'ordredémogra
phique entreprises par les organismes des Nations
Unies. La Commission a noté l'expansion. aceélérée de
ces activités depuis sa treizième session, ,a.u cours de
laquelle elle avait. préconisé un élargissement dit pro
gramme de travail' à. long terme des Nations Unies
dans ce domaine afin de répondre aux besoins, de!! Etats
Membres. Ce programme de travail avait été approù.vé
par le Conseil économique et social dans sa résolution
1084 ,(XXXIX) et par l'Assemblée, générale dans sa
résolution 2211 (XXI). Des décisions mettant en relief
l'importance des programmes démographi<1ues avaient
été prises par le, Conseil, par l'Assemblée générale et,
par d'autres organes des Nations Unies. dont Ja Com
mission de la condition de la femme, le Comité du pro
grammeet de la coordination, le Comité consultatifsuf
l'application de la science et de la techniqueaudév~~

loppement et le Fonds des Nations Unies pôur l'enfance.
En. outre, l'Organisation mondiale de ,:la ..santé, l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éduclltion, 1;1.
science et la culture, et l'Organisation internationale du
Travail avaient reçu pour mandat, en termesplus.éner-'
giques, d'intensifier ·leursactivités dans le domaine del~

population et les domaines cOnne:ll:es. ,," 1

La Commission a "éga.1ement 'examiné 'des 'r.àpports
sur l'état d'avancement del~ recherche démograpl1iqite
et des travaux' techniques, notamment, en eequicon-"
cernes ,les études et manuels démographiques, lespr~

jections démographiques, l'enquête démOgraphique mon
diale sur les populations rurales efùrbaines, les efforts
accomplis ,en 'vue' d'améliorer les, statistiques'démo
graphiques, le rapport du COrigrès mondial de lapopu:'
lationxie 1965.et ceux d'autres' réunions, ·la' formation
démographique et des propositions relatives à' des 'pro
grammes de travail dednqans et de deux ans. , ."

'La; ,Commis~ion; a étapli 'desordrès ,de ,pd()dtépOtlr, "
de~,programmes de ;travail,decing 'anS .et !=le deux an.s
entrant. dans le ~dre de, sonprQgt":;tp;lme, ~loI1g.tèr.me
de, 15 ans, compte ,tenu 4esr~omma.n!=lations' duÇQ1l'I;~té

ad '. hoc _,d'eXpeqs "des"programmes "é1ans.1esd.0rnain«;l~
de la féconcJité; duCorriité spécial d'eipertschargés des
programmes. relatifs ". aU:lC ,aspettsdémographiquesde
l'urbanisation, ,et" des propositiQ'ns présentées ,.par.J~
Secrétaire général. '

, Le,. rapport ,de"la,C6ltllllissiond,e la. '.,popttlati8~~i.e~é "
sOuU1isa~, Cqnseiléconomiqùeet ,~ocial,~saq9araI1téf
quatrièmesession,LeLÇonseil.,'~,.reil~()Yéèert~t1~'~l;1~pF
tres,' de' ce 'ra.pport- ,~,', ~ qua~al1te;;cin~uième,is~~~i~m' où"
ils, seront étudiés à '})ro]JOs de la question de la jlopulai
tion et;deses rapports'avecJe développeni~tlt,ecpp.oîni~ ,
qu!"'efsocia1.· ' ,",',",.,. ,",'.',', '" -',' ';'1", '



, Comme suite à la résolution 2211 (XXI) de l'As
s~mbléegénérale. l'Organisation cles Nations Unies"les
inlltitutiol\s spécialisées, it#ressées et les commissions
~o(\omiques: (égionales ont, au cours de 'l'année, inten
sifié. )es efforts qu'eU~s déploient dans [le domaine des
activités démographiques, En jumet 1967, le Secrétaire
général a créé un Fonds d'affectation spéciale pour les
activités démographiques, alimenté par les contribu
tipns volontaires des. gouvernements" des organisations
non gouvernementales et des particuliers, qui serviront
à compléter les crédits ouverts au budget ordinaire de
l'ONU et les divers progranulles .de ,coooération tech
nique de l'ONU. Le Conseil écoÎlomiqûe et social a
souligné l'importance des programmes démographiques
dans' sa. résolutiori 1279 (XLIII), par laquelle il a de
mandé, instatn,ment à tou~ les, organismes des Nations
Unies de nç, ~énager aucun effort dans les limites d~
léuf compétence pour développer et, (endre plus eftl
èaces leurs programmes'dans le domaille démographi~
qlie, OY c01lJ~ds la forI:\lati?n,la rec;herC::!le,. l'info~ati?n
~~ lç~ sen:tCeli' con~ultat1fs. ,:çes secretatres execubfs,
~es cÇlmmijisiônsé.ç<moiniques régionales ont examin~
à 'l~ur r~ürion" arf~uelle, .en, 'jl\i11et 1967. la néces,sité
d·~9qpter. è}es ,prôgr~mes d'actio~. régionaux et, na
tiona\!x ' ~t étudié diverses 'S1.tgg~stiQhs visant' à in~~.,.
~ifi~~)es,Jlctivitésrdans le d01l1ain~ .démographique. La.
~onlitiission économique' Pour·l'Asie et l'Extrêm~
qriettt.a adqpté en avri119671a résolùtion 74 (XXnt) ~
!h'its: laqu~1Ieèll~ 'se félicitait, de' l'adoption par l'As~
l!~~pl~~.géné!aléde :laré~0IUti9.1l ?2P:(XX1), ëll~
deçtdàttde'fatre de la C;0llferénce' aS1!lttque d~ la,pppu
l'atiori:un organe' ,officiel ,devant 'sè ,'réunir .toüs 'les 10
~ns:~A',~ftir dé 1970 environ" ~t"eJle soulignàit l~s
D~s~~S'.,urg~n~s' d'assistance' ,des'g~uver~e1lJepts ,qalls'
l~;;~~~~in~,:?~mograp~i~nte;. " '1- •

" ''Conformément 'aux vœux exprimés ,par rAssemblée
générale;·lès' 'organes compétents: 'dè' l'ONU oilt;au
cour.s,:de: cette période, accorde une; attention partieu;.,
Hère 'atn&,activités'de coopération! tethnique et notant:.
nietit 'atùcactivités~ visant' à: aider.' les 'pays 'où les pro
blèmes démographiques 'se posaientavede plus d'acuité.
E,.J1.iJJ%7., l~strQis centres t;~gi9naux de 'formation et .de
re~herch~.,dénwgr~ppiq!J.e, sqbv~ntionn~~ par l'ONU a}1
~llil.i,;~n IJ}de, et en, ;J;{épublique arabe unie ont fOl1rni
d~s ~oyens de form;ltipn, à '85 .étudiants originaires de,
25:'p'ay.~ .,~PP!lrtenant ',~~x!ôr,égio~sQesservies par ces'
centres. On a continué à fournir, sur demande, des ser
yiçes 'consult~tifs,parl'inte.rmédiâire· tant d~s èon,se~ners
J::~gionaux 'de la: r~giqI:l, de. la .CEAEOet' du, Moyen
Qri!:ntql1edu, personneldtl, ç~ntre,démographique 'du
C~J.li.Des· serviçes.d'experts ont ~galement été fourni~
à divers, gouverl\ements., En i ~967" des ~pe,rts pnt éte
envoyés, au Brésil, en Indè" en Iran, à la Jamaïque,
iiû'Kow~it~àu Marôc ,ètaù.·S01idaù'à:lâ demande de
cés'pays; Une )missi6n"commtine"ONU/OMS. a. quitté'
l~' :Pakistan;eniitars~'l968. après 'y "a.voir passé 'deù~'

mOis 'à'ladema-Ddê du g-ouverneinèntde èepays pour
mfdoririer.des avis' en,J,matiere'de planifica:tion Ja,mUialè'.'
::;.·Li ~ '," '.;" . .'~:;"" :1 ,":'.,- ,,'-'; ~.. ;,; ..~ t ~J ~ '.

:'Les 'tg6u:vêrnefuents "formulânt. dès'démaridl;,:< .' ;lS:,

sistânce techniqûé reëoi111aissent dé ~ plusenpl'u:!" que
les experts, de l'ONU sont en mesure de four~.ir :une
a,lis.istance"effic:ace,r 1!ota11lm~nt .pqur çequi est. çle, ré
Q,(tix;ë;réëaqex.is~ri.J ~ eqtxe lès analyses ,de,.donn.ées
dériiqgraph,i,i-ll1ès. 'éttç~âti.Qra~ion 'des prq~élm~es:,M~~-.
ij~~hifl~~( He~ ;~~*i~J?9.HtjqHtlt~ appliquer", eti.,·ni~tièr'~;
4~;rP1,~,!p~?ttp~. ~~9p,0~t~~~ et.~~a~e. ;;t~sres~ol1rc~s:
~P!!nfi~jr,~sl,.4~ .FOl1~~\:çl ~a,ff~a!IpA ,,~t;>ectale J?ç>q~ ;l,es
act1V1tes ,demographtques devratent .perm~ttre" c1e,/~~t

\~,
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forcer et ,d'élargir cette assistance. Jusqu'à présent le
montant des contributions reçues au titre du Fonds est
limité. mais il a, toutefois, été possible d'envoyer en
Afrique, peu après la création du Fonds, et dans le
c<"\dre des ressources disponibles, une mission de pro
grammation chargée d'aider le Secrétaire exécutif de
la Commission économique pour l'Afrique à élargir le
Pl'ogramme démographique prévu pour cette région,
Ces ressources ont également permis d'envoyer une
mission interorganisations dans un -pays d'Amérique
latine•. à la demande du gouvernement de ce pays, en
vue d'enquêter sur la possibiHté de mettre en œuvre
un projet de démonstration en matière d'hygiène ma
ternelle et infantile et de .pla,l1ification de la famille.
En' outre, une mission procède actuellement à des con-
sllitations avec le gouvernement d'un autre pays d'Amé
rique.latine. sur sa demande, en Vile de déterminer les
-besoins de ce pays en matière d'a,ssistance. Le Secré
tariàt, prépare l-me série de projets destinés à appuyer
les programmes démographiques· nationaux.

Les Troisième et Quatrièmê Réunions interotgani
sations sur les programples da,ils le <Mnaine démogra
phique ont été convâquées en novembre 1967 et en
février 1968 afin de .poursuivre les' 'consultations entre
l'O~U. le FISE, l.'.oIT, la FAO. l'UNE,SÇO ~t l'OMS
sur les. activités ,démographiques. Pp'r suite, de l'expan
sion des progranlineset ,des activités <lémographiql1es',
~etComité administratif de coordination (CAC) a, dé
cidé, à sa quarante-cinquièmè session. en àvril, ~968.
de. remplacer .les réunions a,à hoc Par: tin. organe per;
miment· de. coo.rdination .entre les organisations et le.
Sous-Comité' de là population. Oll·espérait que les
Commissiqns~coriomique&. régionales s~raient, à même.
de ..preitdJ;e ulle part actl,Ve, aux travaux du Sous-:
Comité ainsi 'qu'aux consultaHon~, au .I:liveau régi,opal.
Comme suite à la demande faite par le Consèil écario
miquè etsodal dans. sa résolution 1277 B (XLIII)
et. visant· 'à,obtenir 'des renseignements plus complets
sur. les problèmes' que posait la coordination· entre les
institutions en matière démographiqu~, le CAC a étudié
lés mandats actuels des organismes' dès Nations: Unies
daris le doinainede la population.;Ces.rapports seront
examinés par ,le Conseil à' sa quàrante-cinquièmese.s
sion. Des dispositions sont prises pour' la prépàration
des projections démographiqUes coordonnées .etsùiyies
prévues pour la deuxième Décennie du dév.eloppèment.
'A~ cou~·s~ de l'année éco~lée, les questforisdé1l1ogra':

phiques ont été envisagées non, seulèment du point de
vue de leiirscol1séqùences' ~t1r ,lé développement' écono
mique', 'et"social,"mais àussi. dâns une. perspective 'plù's
vaste, celle du progrès 'de l'humanité,ën t~nanteompte
des valeurs morales et culturelles et 'des droits de la
pers()nne humaine. ,Plu~ieurs commissions techniques
dll,;Conscil' éC()n01niqu~, et social et,;certainesin~titut~ôns

. s~!=ialisées ont, insistésl1r ,la ;I:léçessité de. ,donner., a la
questi9:n, cesdime~sions nouv.ellés, que·,r()ntrouv~
q'.aill~tlrSs6ulignées da~s la; D~cla~~tioll concernat:l~:l' e;x:,;
pallsiot:l, dçlllographiqueeet ses rappo!ts~'r~c }adlgmte;
et: le pien.,.être de l~ personne';humaIne" stgne~ par ,les,

, chefs d'~tat ou de·go~;vel'nement;de301pay's~,~Dé~la-.:
t:atipnconcernant l'e~pansion. démograph~que, qui, pro;"
cl~e que~:la:' fflculté ,<ledécjder gUl:J:ombreA~s~s
enfants et de réchelonnement des natssances est po. dr01t.
f<;Ïndqmenta(;Qe;;rh{)tnWe,a étéloffici~ll~tnell( pr~se~t~e'
à l'ONU le 11 décembre 1967, au"cours d'une ,c,ere..
monie spéciale.. ..'" " ",' ,
r',.,', ·1 .:",-:,.,:\ .. ,~.c,'~-~·, .,.:;_:L,.;~<.:~ , ;, ,.i'i

.'.;A, la )qlmta,~t~-c.iI1@iè,#te, ,~éss~ori;pu, :Ct>nsei~ ,éçoIlP-
~i4R~ ;~~r ~ofi~l;; un: q~p'~t. i!llpO~tfffit; ,~,~r,â, èo~sa~r~'. ~Nx
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problèmes démographiqites et à leurs rapports avec 'le
développement économique et social; il s'agit en 'effet
de l'un des. deux thèIPe~ que 'le Conseil entend. examiner
à fond, l'autre étant .la question d~· la Décennie !les
Nations Unies ·pour le développement, A cette sesston,
le ,Conseil acQèvera l'examen dl,1 rappolt de la Çon;~

mission de la population et du projet de résolution dont
la Commission lui a recommandé l'adoption.·

4. - Assistance économique. internationale aux; pays
peu dévèloppés

COURANT INTERNATIÔNAL DES CAPITAUX VERS LES PAYS
l'EU DÉYELO:rpÉS

Suite aux résolutions 2274 (XXII) et 2276 (XXII)
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a pré
paré deux rappOrts : l'un traite des tendances récentes
du courant international des capitaux et de l'assistance
et l'autre du courant récent de ressources en direction
et à partir des pays en voie de développement. Les
rapports analysent les mesures récentes prises par les
pays développés pour surmonter les difficultés qui ont
tendance à. affecter leur capacité d'augmenter le trans
fert de 'ressources en direction des pays. en voie de
développement; ils ont également fourni des rensei
gnements d'actualité sur le courant des capitaux..Les
analyses ont servi à étendre la portée des études sur
Le ji1fa1fcement e.-rtérieur dtt développement économi
que, Le courant ùrternational des.capitatt.-r à !.fJ1'tg terme
et les dona.tions publiques, 1962-1966, dont certaines
parties ont été soumises au Conseil à sa quarante
troisième session.

En examinant les considérations .actuelles influant
sur le courant des ressources en '1967' et au début' de
1968, on' a pris note des problèmes de balance des
paiements et des restrictions budgétaires dans les pays
développés à économie de marché. En outre, comme
les pays avancés eux-mêmes prennent toujours davan
tageconscience du problème que leur posent les groupes
défavorisés de leurs .populations et les r,égions moins
développées de leurs' territoires, on a assisté· à urie
intensification de la lûtte pour les ressources disponibles.. .

Malgré la détérioration' du climat général à l'égard
de l'aide, des statistiques préliminaires ont toutefois

. indiqué un renforcement du volume du courant des
capitaux, entre 1966 et 1967,. grâce à l'augmentation
de. la part des' fonçls publics et à la reprise du. couranti
des fonds privés par rapport à. W66,' où son hiv.~ê1.t
avait été baS., Le produit national brut l1'ayantaugmenté
que de 7 p. 100 entre 1966 et 19<57 pour l'ensembl~
des pays développés à économie de marché, il :est;pOs
sible que le rapport réalisations/objectifse so~t amélioré.
Les. sommes engagées par lesPllYs à;écon()mie planifiée
~n 1967 ont été équivalentes à, environ 40p..100 du
chiffre de1966.··::! ... '

. Les études ont égalefi1ent~ttiré .l'attention sur le
'problème croissa.ntdes courants .inverses.: Depuis '1960,
.l~s;~ecettes des pays développés à économirdë!barché
'autltrede l'amortissement de's prêts pubhcsconsentis
a?~·pays en voie;dedéveloppementsèlntpassée~. d:et;t'"
'VIrOn 400 'mi1liôns~dedollars à: environ 700"mtlhons
de 'dbllars\Èe' coürànt net ·de; revenus d'investissement
sèmble: ~voirdép~ssé le ,chiffre'de 5 OOOrnillibn~,de
ç.bll3,rs atteint en' 1965. Eiloutrè, les intérêts provenant
'de prêts publits ont doublé entrè 1961et'1965/et'~àlH
prochaient le chiffrede500 millionsdedollars:en:l!966.
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En. te ~ui concerne le~. ~onditi,ons régissant l'assis
tance, les etudes ont permIS d.e cbnstat~r une' tendance
à la diminution de la part des. subvent~ons et ctmtri-

"butions assimilables dans les engagements totaux des
pays développés à écon'pmie de marché. D'autre part;
on. a. observé une diminution du taux d'intérêt moyen
des prêts bilatéraux publics et une prolongation de 'la
durée moyenne des' prêts et des délais de grâce. .' ;
. Onn!à:accompli que peu de progrès en ce qui con
cerne la suppression des conâitions régissant l'octroi
de l'aide. On a, toutefois considéré· que la tendance des
pays: donateurs à fournir une 'aide sous' une forme non
rattachée à un. projet, plutôt que dans le cadre d'tin
projet, constitue un> élément favorable, et la ,continuit.é
des co?rants cI;.aide a .été légèrement améliorée. '

Le rapport '.a égaleilleht eXâp:liné les progrès acconi
plis dans le 'domaine de la réaliSation des objectifs du
Programme alimentaire mondiaI;' du PNUD et de la
reconstitutiOl1 .des ressources de l'Association' internct
tionalè pour le d~veloppement (IDA). Lesannoncès
de ~ontribt,ttion~ récentes n'qnt pas permisQ'atteindre
les objectifs escomFtés. Pour la. première fois, les con
tributions de l'IpA:' ont été liées à .. certaines garanties
relatives. à la b,alance.des paiements, bien que le prin
cipe de la soumission internationale concurreritielle ait
été n]aintenu~.' , .

MOBILISATION DES IiEsSOURCÈS INTÉRIEURESETÉTRAN-
•GÈRES l'OUR 'LÉ DÉVELOPPEMENT ÉCO:riOM:IQUE

.. <.,' ., ,~, ".: .~. ..

Politique fiscale et 'gestion.. ~ ..- .' .~ "'...' ',' . : .
Au cours •de 't'minée examinée, .le deuxième. Cycle

d'études interrégionat'des Nations Unies sur lesprqc
blèmes de' politiqu'e et. de gestion hudgétaires ' des. pays
en voie de dévèloppement s'est tenu à Vedbaek, Dane
marK, du 4 au 15 sepfèmbre 1967. Trente-trois· parti
cipants venant ide 30 pays et un:représentant du Fonds
monétaire .. internati6nàl ont'assisté aux, travaux du
Cycle d'études. ,I1è Cycle .d'études, a .discuté principale
ment des problèmes del'intégration du budget de1'Etllt,
du plan annueL 'du secteur public et du"budget: éconél
miquenational; des prOblèmes ,de la comptabilité de
l'Etaf et de la gestioù'finaricière dans~ lesecte1,th.public;
et de considérations' sur l'èfficacité' ·en·matièt:e de ,dé
penses publiques.L'ûn des ,objectifs du 'çyclè·~d~étt1<les

a notamment été la~ préparation:d~l.tn.projet.:del:I1artuel

de' comptabilité publique et de. documents 'traitant. d~s

deuxautressujets.,'" ",': "
,Le'CyCté. d'étudeS.:à;lr~ci6mmandé .qJie tousJes'p~ys

êtablissent des ·hudgets,pt:évisioÎlt1é1s .. pltiriimilUels "POJ;'
tarit surlamême;périod~qtie le~ plans à. moyeU terme
car. cela p~rmettrait d.econm(îtreplusfacil~ment lès
aspects financiers de cèsplans: pour 'cette période.• Il' a
également: demand~ins.t~1WU~nt.à tous les ,pa.ys,.!l'éta;blir
·de~, .pla~s; d'exploitâiîoI].,.à, .sour:~ .,~~~m~ ·,pq1j~p,tS1J,~.; ~fl
.meme.penode que le hudgyt. n,~rell outre,reco.mwanc:l~,
'en, mati~re d'.élahorati011désp1,1dgèt~;ëf'd~ 'P.1ahifiêat~op,
qt1e •• 1'0J,l,:,cherçhe. ,à ~avoir..siun .•'buqget ,de,{p,e~,' a,lJ.~
·lié .àfu~, pla,.n. ,de' del;tx ~ms,pr~ésentera.i~i'.~~; l'i~té~~t.: et;sa
propose d'entreprendre une etude des dlsposlt10n~,rela.

tives à l'organisation aCtuelle de la planification êt 'de
l'élaboration du budget. En .cé'qui conceine.Jaconipta
bilité.'ptiblique; lè'Cyde~' (l'études,a.·présente. plusietir~
·suggestibn's: .utiles ....•préconisant; ;une·'revisiondù,t.projèt
de' lIîantieV ide' comptabilité. ;publiqite . et," ehraisoll: 'de

.l'importance;decesujét,a':recomînandé.'qu'un .çolloque
'interrégional spécial..ëonsiâèrerde.manièredplus:',apprd
;fondie"les prbblèmes"'defla~fomptabilité .• ptiblique"let·.:<le
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la gestion des finances dans les pays en voie de déve
loppement. Le Cycle d'études a attaché une grande
importance à la nécessité d'assurer l'efficacité écono
mique des dépenses publiques et a souligné le ,besoin
de créer des techniques d'analyse économique appro
priées, ainsi que d'élaborer des dispositions à même
d'améliorer leur utilisation et de permettre d'exécuter
efficacement les programmes gouvernementaux.

A la quarante-troisième session du Conseil économi
que et social, le Secrétaire général a présenté une note
sur la planification de la réforme fiscale dans les pays
en voie de développement, qui a tracé les grandes lignes
d'un cadre méthodologique et analytique destiné à la
planification des réformes fiscales et à son institutionna
lisation dans les pays en voie de développement. La note
a souligné le besoin de poursuivre une planification
fiscale à long terme allant de pair avec une planifica
tion à long terme du développement. Le Conseil éco
nomique et ·social, daris sa résolution 1271 (XLIII),
a prié le Secrétaire général "d'exécuter ce programme
et d'aider les gouvernements intéressés des pays en
voie de développement Membres de l'Organisation des
Nations Unies dans les efforts qu'ils déploient pour
renforcer la structure du système fiscal et de l'admi
nistration fiscale de leur pays dans le cadre d'une telle
planification de la réforme fiscale". Pour exécuter ce
projet, quelques études de cas particuliers par pays
ainsi qu'un rapport général devront être préparés, après
quoi une réunion d'experts sera organisée en vue d'exa
miner et d'élaoborer des directives à suivre .pour la
planification de la réforme fiscale dans les pays en voie
de développement. Un aperçu général des études des
cas particuliers par pays a été préparé, et des disposi
tions sont prises en vue de la préparation de quelques
études de la situation de certains pays.

Un Cycle d'études sur l'administration de l'impôt
sur le revenu dans les pays africains s'est réuni à Dakar,
Sénégal, du 25 mars au 5 avril 1968. Ce Cycle d'études
s'est tenu sous les auspièesdu PNUD et a été organisé
conjointement par le Serviée des questions fiscales et
financières du Département des· affaires économiques
et sociales et par l'Institut africain de développement
économique et de planification. Un manuel sur l'admi
nistration de l'impôt sur le revenu, préparé au cours
de 'l'année précédente, a constitué le document de tra
va.ï1 principal de cette réunion à laquelle 36 participants
venus de 22 pays africains ont assisté. Le Cycle d'études
a notamment recommandé que l'on organise des pro
grammes de formation régionaux pour les fonction
naires du fisc de l'échelon. supérieur en Afrique. Il a
également attaché une grande importance à des études
et à des. cycles, d'études similaires consacrés aux pro
blè~esdes impôts fonciers et de l'imposition indirecte.

4, Secrétariat a également fourni des services orga':
niques,~ouslaforme de 12 conférences sur la politique
fiscalei et l'administration de l'impôt organisées, pour
des stagiaires, à un cours, régional sur le financement
du, développement 'en Afrique mis, sur pied par l'Insti
tut africain de développement éccinomiqueet de plani-
fication. .

. ,

Au ,cours de cette année, un Manuel surI'administra'
tion>de l'impôt fon.cieraégalement été achevé. Ce
Manuel traite .des techniques servant à évaluer et à ad~

!ministrer l'impôt de manière efficace et indique aux
'pays envoie de'développementles moyens de renforcer
·leuf,système d'imposition foncière, ce qui doit 'leur
:i>ermettre., dé, faciliter,' 'la·', mobilisation: des ressources
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nationales en vue
économique.

Les activités liées à l'assistance technique dans le
domaine de la politique fiscale et de la gestion ont été
poursuivies de manière intense. Une aide a été fournie
a plus de 30 pays dans divers domaines, notamment en
matière d'administration de l'impôt, de politique fiscale,
de gestion budgétaire, de comptabilité publique, et dans
le secteur des mécanismes et des procédures utilisés
pour l'administration des finances et de l'impôt local.
Une aide considérable a été accordée à Ceylan et à Malte
en vue de leur permettre de résoudre leurs problèmes
de politique fiscale. Une assistance fournie dans le
domaine de la comptabilité et du budget public, qui a été
assez substantielle, a indiqué que des efforts sont ac
complis au niveau national afin d'introduire le principe
de l'élaboration des budgets des programmes et de
moderniser les systèmes de comptabilité à la fois dans
les services gouvernementaux en général et dans les
entreprises publiques. Le conseiller interrégional en
matière de budget et de comptabilité a visité le Soudan
et la Somalie pour donner aux gouvernements des
avis sur des projets ayant trait aux questions budgé
taires. Le conseiller interrégional en matière d'imposi
tion a, fourni ses services au Colloque africain sur l'ad
ministration de l'impôt sur le revenu, ainsi qu'au Cours
régional africain sur le financement du développement.

Investissements étrangers dm~s les pays en voie de
développement

Le Conseil économique et social a été saisi, à sa
quarante-troisième session, du résumé et des conclu
sions du rapport du Secrétaire général intitulé "Déve
loppement des investissements privés étrangers dans les
pays en voie de développement". Le rapport a également
été soumis à la deuxième session de la CNUCED.

Le rapport a présenté les conclusions et recommanda
tions qui ont été formulées à la suite de l'étude et de
l'analyse approfondies des institutions et des méthodes
financières, et des politiques et mesures économiques,
juridiques et administratives qui peuvent servir à in
tensifier le courant de capitaux privés et de connais
sances techniques et administratives vers les pays en
voie de développement.

A sa quarante-troisième session, le Conseil a adopté
la résolution 1273 (XLIII) portant sur la question
précise des conventions fiscales entre pays développés
et pays en voie de développement, qui est examinée
dans le rapport. Dans sa résolution, le Conseil a 'Prié
le Secrétaire général de constituer un groupe de travail
spécial qui sera chargé de mettre au point des moyens
de faciliter la conclusion de conventions fiscales entre
les pays développés et les pays en voie de développ'e
ment, y compris la formulation, selon qu'il conviendra,
de directives et de techniques pouvant éventuellement
être utilisées dans ces conventions fiscales.

Le Secrétaire général a mené des consultations avec
les représentants de divers gouvernements et institu
tions intéressées, ainsi qu'il est prévu dans la résolution,
afin d'assurer la nomination, en qualité de membres du
groupe mentionné ci-dessus, d'experts employés à
l'échelon supérieur ou de, fonctionnaires des services
fiscaux qui, par la nature de leurs compétences. et
l'étendue de leur expérience, sont familiarisés avec les
problèmes que posent l'élaboratioîl èt la négociation des
accords ,f,scauxinternationauxdes pays en voie de
dévèloppement et des pays développés.
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A la reprise de sa quarante-troisième session, le
Conseil a adopté la résolution 1286 (XLIII) sur les
moyens d'encourager les investissements privés étran
gers <tans les pays en voie de développement. Par sa
résohttlon, le Conseil a demandé aux gouvernements
des pays développés et des pays en voie de dévelop
pem(~nt d'examiner avec soin les recommandations pré
cises au Secrétaire général sur la politique à suivre
et les, mesures à prendre contenues dans ledit rapport.
Il a prié le Secrétaire général d'entreprendre avec les
gouvt\rnements et les organisations internationales in
téressées des consultations concernant leur expérience
et leur attitude à l'égard des différents problèmes dis
cutés dans le rapport, et les possibilités et les moyens
de mettre en application les recommandations concrètes
contenues dans le rapport. Il l'a en plus prié de prêter
son assistance aux gouvernements intéressés, en vue de
l'application de mesures destinées à accroître le courant
des investissements étrangers productifs dans des con
ditions qui soient acceptables pour toutes les parties
intéressées.

La Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, à sa deuxième session, a égale
ment examiné le rapport et a adopté la résolution 33
(II), par laquelle elle a prié le Secrétaire général, en
s'acquittant des tâches ~u'il a entreprises dans ce do
maine, de tenir compte de l'importance de certaines
considérations, telles que les moyens d'encourager les
investissements, la part des investisseurs étrangers et
des investisseurs nationaux dans les investissements de
capitaux, les modalités de la participation au capital so
cial des entreprises, la gestion des entreprises et la for
mation, les possibilités d'investissement et les secteurs
ouverts aux investissements des entreprises étrangères,
les brevets et les licenses, les impôts, les exportations
de produits, le réinvestissement, le rapatriement des
capitaux et des gains, l'emploi de personnel étranger
et les importations de machines et d'équipement. La
Conférence a, dans sa résolution, également prié le
Secrétaire général d'entreprendre une étude sur les
incidences économiques des investissements étrangers
et a exprimé l'espoir que l'étude entreprise par ia
Banque internationale pour la reconstruction et le dé
veloppement sur l'assurance des investissements multi
latéraux pourra progresser rapidement.

Crédit à l'exportation et financement du, développement

Le rapport final du Secrétaire général sur le Crédit
à l'exportation et le financement du développement a
été présenté au Conseil à sa quarante-troisième session,
ainsi qu'à la deuxième session de la CNUCED. Il se
compose de deux parties; la première, intitulée "Pra
tiques et problèmes actuels", traite de l'octroi et de
l'utilisation des crédits à l'exportation pour le finance
ment du développement économique. L'annexe à la
première partie décrit les possibilités des crédits à l'ex
portation et de l'assurance-crédit à l'èxportation en
tant que moyen d'encourager les exportations et les
industries d'exportation des pays. en voie de développe
ment; la deuxième partie, intitulée "Systèmesnatio
naux de crédit à l'exportation", décrit l'assurance-crédit
à l'exportation et les systèmes de crédit à l'exportation
utilisés dans 19 pays, qui accordent du crédit à l'ex
portation.

Le Conseil a adopté la résolution 1270 (XLIII),
dans, laquelle il a prié leSecrétaire général de tenir
à jour les études par pays de la deuxi~.mepartiedu
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rapport susmentionné, et de consulter les autorités
nationales et internationales compétentes quant au
meilleur moyen d'établir les systèmes nationaux et ré
gionaux les plus pratiques pour le financement des
exportations de biens d'équipement par les pays en
voje de développement et entre ces pays, sur la base
de l'expérience acquise dans l'application des systèmes
de crédit à l'exportation en vigueur dans les pays en
voie de développement et dans les pays développés.

Par une résolution adoptée à la deuxième session de
la CNUCED, l'Organisation des Nations Unies et la
BIRD ont été priées de poursuivre, en consultation
avec d'autres institutions, l'étude du crédit commercial
en tant que moyen d'aider les pays en voie de dévelop
pement à augmenter leurs exportations et à financer
leurs échanges mutuels, et d'examiner notamment com
ment pourraient être renforcées et élargies les facilités
qui leur sont offertes. L'assistance technique relative
aux politiques et aux institutions financières a porté
sur une large gamme de domaines, notamment les opé
rations des banques centrales, le financement du déve
loppement, la comptabilité bancaire, les paiements exté
rieurs, le contrôle des compagnies d'assurance et
l'assurance-crédit à l'exportation. Par exemple, le
Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie
a bénéficié des services consultatifs d'un expert affecté
à sa banque centrale; un expert a donné des avis à la
Banque du développement du' Burundi sur. les moyens
de renforcer ses ressources techniques et financières;
un expert s'est rendu en mission au Honduras afin
d'effectuer une étude préliminaire sur la proposition
visant à créer un fonds de développement; un expert
a prêté ses services consultatifs au Gouvernement al
gérien en matière de paiements extérieurs et· de con
trôle des changes; deux experts ont donné des avis aux
Gouvernements du Nigéria et de la Thaïlande sur le
co~tr?le des compagnies d'assura~ce; un autre expert
a atde le Gouvernement de Malte a effectuer une étude
sur la possibilité de créer un système d'assurance
crédit à l'exportation et sur l'organisation de cesys'"
tème. Des bourses permettant d'effectuer des études
,et de participer à des programmes d'observation portant
sur les domaines susmentionnés ont été. accordées à un
certain nombre de fonctionnaires gouvernementaux.

5. - Assistance alimentaire multilatérale .

Conformément à la résolutiotl 1149 (XLI) du Con
sdl économique et social et à la résolution 2155 (XXI)
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général, en
collaboration avec le Directeur général del'Otganisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture, a présenté.un rapport intérimaire au Conseil,en
juin 1967. Dans te rapport on s'est efforcé' de placer
la question de l'aide alimentaire dans le contexte des
problèmes de développement économique .quise posent
aux pays en voie de .développement· et du. courant
global des ressources extérieures àdestiriation .de ces
pays.

Dans sa résolution 2300 (XXII) ,l'Assemblée gén~
raIe a prié le Secrétaire général de. poursuivre Je pro,.
gramme d'études sur J'assistallceaHmentaire multila:'
téraleentrepris en •exécution.. de. la .résolution. 2096
(XX) et de ~'attacher toutpai:tict1lièrement,.dansl~
phélse suivante' de l'étude, aux, prqblèllles posés parla
coordination de. tousJes programmes d'assistance. ali,.
mentaire. 1./A.ss~mblée .a également, prié .le •Secrétaire
généraLd'exallliner et Q'éval\ler lesarrangérn~msins-
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tit~tiG'nnels multilatéraux actuels afin de s'assurer qu'ils
sont'~iuffisants pour l'administration en cas de besoin
d~une assistance'alimentaire d'un volume nettement plus
important, et.notamment s'!l ~erait. P?ssible de. modifie~'
ces arrangements. Le Secretalre general s'est conforme
à cette den~ande dans un rapport qu'il a adressé à· la
quarante-cinquième session du Conseil économique et
social. .' ,

. Da1).s ce rapport, on étudie la situation des pays en
voie de' développement souffrant d'un déficit alimentaire
en examinant brièvement leur situation alimentaire
actuelle et future, compte 'tenu des projections ânté
rieur"es ainsi que de l'évolution pertinente qui s'est
produite depuis l'établissement du rapport intérimaire.
Le rapport a examiné un certain nombre de nouvelles
méthoq,es de production alimentaire qui revêtent une
profonde signification.
~ ... '

.' L'ensemble de ces nouvelles' méthodes a déjà dé
clenché une révolution dans le secteur agricole d'un
certain nombre de p~ys en voie. de développement. Ainsi
se:confirme-t-il que la stratégie de base qu'il faudrait
stlivre pour apporter une solution au déséquilibre ali
IllentaJre. mondial consiste à .s'attaquer vigoureusement
aux, problèmes de la production dans l~ pays en voie
de développement souffrant d'un déficit alimentaire.
pn a souligné .. que l'assistance apportée pour la réali
sation de cet. objectif ainsi que pour .la mise sur pied
d'un système efficace de régulation de l'accroissement
âe la population devrait se voir reconnaître la toute
première priorité dans les programmes d'aide organisés
par le. reste du monde. On a également insisté sur l'uti
litéqu'offriraierit des mesures. destinées à améliorer
les perspectives commerciales des pays 'souffrant d'un
Mfi,cit, alimentaire, éta-'; donné .que .ces mesures aug
mentèràient·leur capa....té d'importer commercialement
des. denrées alimentaires.

Dans ce rappOrt, on a 'souligné que ,si l'on commençait
à donnerùne forte impulsion à ces efforts à long terme,
les besoins immédiats de denrées alimentaires,' en re
vanche, 'ne pouvaient êtr"e satisfaits que grâée à des
transferts eh provenance des pays disposant d'excédents
exportables.. On a étudié les. moyens grâce auxquels
l'assistance alimentaire pourrait, sielleestâ:ccompagnée
des mesures de sauvegarde appropriées,. contribuer au.
développement économique et .. a1,l bien-être d~ns ces
pays. C'est' eIl tenant compte des projections globales
de :fournitures: ·desprincipales' denrées .de .l'assistance
alimentaire, queJ'on a examiné la situation eUes pro
plèmes quise pOsent,aux différents types de pays (pays
exportateurs. de denrées alimentaires qui sont. dévelop
péseten voie, de développement,. et pays développés im
port:ateurs' de ·.det1rées· alimentaires) qui ,pourrÇlient
éventuellement· fournir. l'assistance alimentaire. pans
èé· rapport, Qn a également étudié le rôle que joue l'aide
l1limentaire. dans l'assistance économique totale fournie
parles pays donateurs, et notamme!1t la question du
coût..réel·qu'ellereprésente .pour ces pays ainsi que
l'ampleur de laêoncurrence qu'elle fait aux a~tres

fprmes d'assista1J.ce pqur optenir. des ressources dont les
disponibilités·globales sont r~stteintes. Le rapport 'a' pro
pqsé 'desa!rarigements: institu~ionnelsqui faciliteraient
l'e"plûtiQu' 'de :l'effort.totalcbQsacré à. l'assistance. ali~
n}entairë 1quise: présenterait sous. la forine spécialisée
d'assistancèaud.éveloppemerit (y. cornpris le ' secours
,d~ùrgénceef l'améliof,atiohde"la:' nutrition) et' fonçtiori
:neraît1:ài,tssi t efficaè~mèntquepossible en c?llaboration
avt::ç··'d'autres "formè ·a'assist~mce. On<a 'particulière;.
hÎéhf 'HiSisté sùr lé tôlè que' 'pourraient jouer l'ONU 'et

Questions économiqf.es et sociales

les organismes qui lui sont reliés, notamment le Pro
gramme alimentaire motidial.On a souligné qu'il faut
consid.érer l'assistance alimentaire comme ne pouvant
constituer qu'une partie, et à titre transitoire seulement,
de tout un ensemble d'efforts destinés à résoudre les
problèmes alimentaires qui sè posent aux pays en voie
de développement. Le rapport a approuvé une stratégie
globale de ces efforts, stratégie qui porte sur le dé
veloppement, la population et le commerce.

6. - Plànification du développement et projections

Un certain nombre de documents ont été établis pour
être présentés en 1968 au Comité de 'laplanification
du .développement. Il s'agit notamment de trois mono
graphies établies par le Centre de la planification, des
projections et des politiques relatives au développement
de l'ONU et consacrées aux programmes de coopéra
tion multinationale et d'intégration en Afrique occiden
tale, centrale et orientale et à leurs incidences sur la
planification nationale,. ainsi que d'un document gé
néral sur la planification et l'exécution des plans en
Afrique, établi par le secrétariat de la Commission
économique pour l'Afrique. .

Le Comité a tenu' sa troisième session à Addis-Abéba
du 29 avril au 10 mai et a examiné, outre la pré
paration de la deuxième Décennie du développement
de l'Organisation des Nations Unies, les problèmes que
pose l'exécution des plans particulièrement en Afriqu~.

Le rapport du Comité à la quarante-cinquième ses
sion du Conseil économique et social contenait des re
commandations sur la planification et l'exécution des
plans, notamment le mécanisme de planification en
Afrique, l'adoption de mesures favorables à l'exécution
des plans, le rassemblement de renseIgnements pour la
planification, la réalisation d'objectifs quantitatifs, les
problèmes de financement et la fourniture d'une as
sistance teçhnique internationale pour la planification.
Le rapport contenait également des recommandations
relatives à la coopération et à la planification écono,:,
mique multinationale en Afrique ainsi que les questions
d'organisation c0':lcernapt les travaux du Comité.

'Les travaux actuellement accomplis au Centre de la
planification, des projections et des politiques relatives
au développement continuent à être axés sur les tra
vaux: préparatoires à la Décennie du. développement.

Le troisième Cycle d'études interrégional sur la
planification du,. développementù\st tenu à Santiago
en mars 1968. Les débats du cycle d'é~udes ont port~
sur les "politiques intéressant l'exécution des plans,
particulièrement en Amérique latine". Ont ét~ présentés
au Cycle d'études les documents suivants ·:'~Planifi

cation en Af:1érique latine", document établi par,la
CEPAL, et Progrt;ss and problems in the considera
tion of· economic 'integration. in development planning"
(Etpd~qe rintégration économique dans lapla!1ification
du développemeIlt: progrès et problèmes), mémoiré
ét<\;bli par l'lnstitutlatino-américainde la planificatiort
économiq~eetsociale. L.es travaux du. Cycle .d'étLldes
doivent être publiés, . ' .

7. -LAppliclltiob de làilcience ètde latechniquêdans
l'intérêt des régions peu développées' '.'

", Lé Comitç,:'d:m~\ultatifsur l'applItation 'de la sçiehce
,'éfde là· techniq.ü,eau 4éyeloppement a tenù'sahtlitîè.me

session' dû: 13 au 24 novembre,1967':au' siège 'de
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l'UNESCO à Paris et sa neuvième session du 1er au
11 avril 1968 à New York.

Le Comité consultatif a présenté au Conseil écono
mique et social, à sa quarante-troisième session, un rap
port détaillé contenant des propositions précises en vue
d'accroître la production et la consommation de pro
téines dans les pays en voie de développement. Après
avoir examiné ce rapport, le Conseil a adopté à l'una
nimité la résolution 1257 (XLIII), par laquelle il a prié
le Secrétaire général de porter à l'attention des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem
bres des institutions spécialisées intéressées les recom
mandations du Comité consultatif, d'entreprendre une
étude des programmes actuels et projetés des orga
nismes des Nations Unies, en vue d'une réaffectation
éventuelle des ressources, et de faire rapport sur cet
examen au Conseil économique et social à sa quarante
cinquième session. La. résolution invitait également les
gouvernements à diffuser largement le rapport, sou
lignait la valeur de certaines des propositions et re
commandait que les institutions appropriées examinent
les propositions du Comité consultatif. tendant à l'élar;.
gissement du mandat et des fonctions de l'actuel Groupe
consultatif sur les protéines OMS/FAO/FISE. Con
formément à la demande du Conseil, le rapport intitulé
Alimentation de la population mandiale en expansion:
rcco-mmandations 'en mte d'1tneactîan. internationale
pou.r écarter. 1(1; menace d'une crîse des protéines a été
largement diffusé aux institutions gouvernementales,
aux universités, aUx instituts de recherche, au~ organi
sations" sCientifiques et techniques, aux 'sociétés profeS':'
sionnelles, 'aux organisationsindustriellêscompétents
et intéressés et aux dirigeants. gouvernementaux,:scieh
tifiques et industriels dans .les pays avancés et dans les
pays envoie de développement. Comme le demandait le
Conseil dans sa résolution, une étude est en préparation
sur les trava~x actuels. des ,organismes ,de~ .Nations
pnies en ce qui concerne lespr()téines. " '

,A. sa' vingt-deuxième ses;i'on, ·l'Assemblee ,gé~érale
a adopté ,la résolution 2319 (XXII)', par laquelle elle
faisait sienne la résolution adoptéé par. le .COl1seiI.
L'Assembléè' notait avec approbation les objectifs' gé~
tiéraux,~t les aspects techniques des propositions con':'
ténue/> dans le rapport et priait les gouvernements de
communiquer'au Secrétaire général; avant le, 1er juillet
1968, leurs observations et leurs sùggestions sur les ac':'
tivités entreprises et projetées à l'échelon national, en
ce qui concerne les différents aspects du problème des
pn;>té.ines.,En application de cette. résolution ekenv~e

d'aider les gouvernements à lu~ qonner suite, le Secré
taire général a adressé le 18 janvier 1968 un question
naire 'aux gouvernements. Sur, .la base des 'réponses
reçues et en coopération étroite avec les institutions
spécialisées compétentes, le Secrétairegénéral'présen,
téra tin rapport au Conseil économique et social à sa
quarante-cinquième, session et à l'Assemblée; générale ,à
sa vingt,.troisième session, en communiquant ·les obser':'
vations du Groupe consultatif sur les protéines èt du
Comitéconsultatit '

Outre les" protéines comestibles, le' Comité.. consulta
tif, a, ,examiné les, quest)ons suivantes Jans la période
examinée: l'enseignement, des sciences, les ressOtlrces
naturelles et le, Plan d'action mondialpour)'application
de la science et de la technique au développement; Le
'C;o.mité cor,.sul~tif a adopté son premier .rapport ~ur

l'~nseighénient .des·' sciences .et ,u rêcoIn~âr<lé;qu'un
Gro~pede.tralv;~il seréqni'sses~r~ ce 's1.lj)et;en .l9~~
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sous les ,auspices communs du, Comité 'consultatif et de
l'UNESCO. Le Conseil économique etsocial a examiné
le rapport sur l'enseignement des sciences à sa quarante
quatrième session. A la fin du débat, le Conseil a adopté
la résolution 1309 (XLIV), par laquelle il prenait note
avec satisfaction du rapport et recommandait que,les
suggestions qui y sont formulées soient examinées par
les organismes compétents, en particulier par
l'UNESCO.

En ce' qui concerne les ressources nahirelles, le
Comité consultatif a décidé que' le Secrétariat devrait
préparer le texte définiti~ du projet <le rapport. pour
le lui soumettre à sa dixième session en décembre 1968.
L'objectif de ce rapport est d'aider les gouvèrnements
des pays en voie de développement à définir les poli
tiques tendant à acquérir une connaissance plus com
plète et plus précise de leur~ ressources' naturelles et à
permettre la mise en valeur et l'utilisation.de ces res
sources aux fins du développement économique, a.insi
que d'indiquer le rôle que la' coopération' inte'rnationale
doit jouer pour aider les pays en 'voie de développe,.
ment à ,appliquer la science et la technique.à l'étude età
l'utilisation de leurs ressources natur.elles. Le rapport
porte sur les aspects de la politique des gouvernements
en ce qui concerne les .re$sourcesnatllrelles, sur les: cri
tères permettant de détermine.r ,l'ol'<lre ·de priorité; ,sur
,la création d'~nstitutions,. 'SUI', la fontiàtion;la rp.chèrche
et la,mi~e en valel1r ainsi que sur ,les enquêtes ,et l'utili-
sation des ressources naturelles. , •. \

Par SÇl résoltiti~n 1155 (XLI).,.leC~~seiL ~~nomi1ue
et social a, approuvé les objectifs du Plan d'action' m,on,
dial proposé par le Comité consultiitif daps. s0l!.'tr.oi:,'
sième rapport. A sa viIJgt-deuxièmese..sion,. l'As'seqt~
blée générale ,a adopt~ ,la résoh1t!on':23,18 (XXII),
par laquel1~ elle Jaisait siens les,. ,objectifs. du plan
proposé. Ear cette résplution,. l'Ass~blé~ générale
recommandait 'égaIem~nt,à~x' Etats. ~·embr.~s de l'(jr
ganisation des. Nations Unies ou membres d'institutioIJs
spécialisées:~dcs'effot;cer .' de .. tenir pleiriem~ntcoll1Pt.~,
notamment' dans leurs programmes .d'aidepi1atéraùJ(~
des besoins en, assist~nc~ ·des 'p~y~en,; :vpie ;de: dév~19P':"
'pement dans le domame âe la sCience et de la techmque,
et elle invitait le PNUD, la BIRD et les. institutions
qui s'y' rattachent ~ étl1dier,compte 'teIÎü:d,es,objectifs
du plan,Jes moyens de dégager de nouvelles ressou.rces
pour satisfaire les d(lm~ndes de~' i pays en voie <le
développement concernant les,projets relatifs à l'ap
plicationde la science et de la'techniqueaudéveloppe:,
ment. Elle priait le. Comité.coIlsultatif, .,en .continuan~
se~, travau:x.s,ur la mise au ,point d~unplan' d'action
mondial : d'ktud.ier avec soinJesaspectsrégionauxd~Ûn
tel plan,; d.'assurer urie coordination. étroite'avec les pla,n,s
qui., •seront'· élaborés .pour la . prochaine '.décennie. ,des
Nations Unies pOUr Je d~ve,loppement;,de revoir, pé..
ripdiqpement la liste des,problèmes,urgenti;' PÇlUr'la splq
tion d.esquelsil a, recommandé ,ôe'la.ncer'une offensive
concertée, afin;,d'obten,ir,.qùe leseffor:ts,êt ~les' ressources
disponibles soient concentrés' au, maximum sur, les
problèmes,de' toute priorité ; de, faire, rapport. à l'Assem
.bléegénérale Jors •de savingt-;quatr:ième sessip,n, par
l'intermédiaire du .Conseil éconpmique.et social,surJes
progrès réalisés dans ce <1.omai~e," . .:

,. Le· pl~nmondial.'se' P1"~par~; 'en' c06perâti()navet i~~
institution,~ et.}escomw!~si()l1~ tégi.o~al~~~en t1"p~spr~,ses~
La premlere", phase" .comprenaIlt l'analyse des prp
gram,i11e,s .actuel/> •ét ..fu~urs, ,4es otganlsn1~s; dê~NatipI1s
Uhies intéressés; a: étë achèv.,'ée. 'La doèumentatiçm,pgl:..;

.' . '.' ,. .~· .. ':'_j,;.'·h"~.



9. -Etablissement et fourniture de renseignements
statistiques de base

Pendant l'année. des travaux ont été eff~ctués sur
la revision du Système de comptabilité nationale. la
préparation d'un système de statistiques .de la ·réparti
tion du revenu etde la fortune. la revision de la Classi
fication internationale type. par industrie, de' toutes
les hran~hes ~'1J.êtivitééconomique. l~ revision du projet
de claSSification du commerce exterieur par grandes
catégories économiques. la ·revision des principes direc
teurs. d'un" système. de statistiques d.e l'état civil. la
revisiondes recommandations internationales pour l'éta
blissernentd'un >système de statistiques industrielles
etlà préparation de recommandations internationales
concërnantles statistiquesduhâtiment et des travaux
publics:' ..., ': . .: ..

..••... ElJappli~~ti~n !d~larésolutiPll1109(XLrdu7mats
1966 (luÇçlljseil éc~n(jmique'et. social. le Secrétaire
généra(aréuni à Genève, du 26 au 30 juin 1967.itn
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tapt sur la' phase 1 et la phase II A, qui:porte sur la 8•.- Brevets et transfert de connaissances teclmiques
'définition des besoins des pays en voie de développement
dans les neuf secteurs prioritaires choisis par le Co- La. résolution 2091 (XX) de l'Assemblée générale
mité consultatif, sera examinée à la dixième session. et le troisième rapport du Comité consultatif sur l'ap-
Le' Secrétariat' a préparé, pour le présenter au Comité plication de la science «~t de la technique au développe-
consultatif·à sa neuvième session, un plan cadre portant ment ont demandé Utl(~ évaluation de l'expérience des
sur la phase II B -les possibilités pour les pays en pays en voie de développement en .ce qui concerne
voie de développement, pour les pays développés et pour l'efficacité et le coût dll transfert des connaissances et
les organismes des Nations Unies de répondre atlxbe- compétences techniques des pays étrangers ayant fait
soins et aux recommandations de mesures à prendre ou non l'objet de brevets. Un rapport résumant les
dans les neuf secteurs - et la phase III - étude globale, principaux problèmes .posés par le transfert des: tech-
regroupement et problèmes généraux. Le Comité con- niques aux pays en voie de développement (y compris
sultatif approuve d'une manière générale les proposi- les compétences techniques et les brevets) a été soumis
tions contenues dans le plan cadre et il est convenu à la CNUCED lors de sa deuxième session et au Con-
d'''"le période de 10 ans à compter'du 1er janvier 1971. seil.économique et social lors de sa quarante-quatrième
Lé"plan serait divisé en périodes quinquennales pour session.
les secteurs dans lesquels cette division est appropriée. En coopération avec l'Institut de formation et de

Le Comité consultatif a également e:lCaminé trohi rap- recherche des Nations Unies, on a entrepris des tra-
ports dm1t le Conseil l'avait saisi. Un rapport établi vaux préliminaires sur des études de cas pilotes empi-
pàt" l'OMS sur la pollution du milieu et les mesures riques, dans des pays déterminés et dans différentes
destinées,'à la· combattre; un rapport sur la conserva- régions, portant sur l'expérience acquise lors d'arrange-
ti()n ('t' ,l'utilisation rationnelle des milieux naturels, ments intervenus entre entreprises (publiques ou ·pri-
établbpar la FAO et l'UNESCO; et un rapport sur vées) pour le transfert de connaissances techniques aux
les ressources .de la mer au-delà de là plate-forme con- pays en voie de développement. Une série de trois
tinent~le, établi par le Secrétaire général. Le Conseil études préliininaires de c~s, de c~ractère exploratoire,
économique et social a examiné à sa quarante-quatrième a été soumise au Conseil .économique et social à sa
session le )rapport sùf'la. pollution et le rapport sur la quarante-quatrième session. Le l'apport d'activité sur
conservation, aceompagnés des observations dU'Comité ces .études a été préparé à la suite de la résolution

r ff A' b f d'b 1 C 1201 (XLII), par laquèlle le.Conseil priait le Secrétaire
cons~ taL . pt'!$ un re e nt. e onseil a adopté . général d'exécuter rapidement ces monographies et de
la résoluti9u 1310 (XLIV)~ par laquelle il prenait acte renforcer les activités connexes d'assistance technique.
des·11eux' rapports et décidait d'en poursuivre l'examen
lors d'üne'session ultérieure du Conseil. Le Comité con- .A '~a neuvième~ession, le Comité consultatif sur l'ap-
sultatif "était. également saisi du rapport sur les pro- phcatlon de la sCIence et de la techn.·ll:li:~ au dévelop-
blèmes démographiqttesétabH par la Division de la ,pement a également examiné.Je .rappOrt d'activité et a
populatjon .du . Secrétariat de l'ONU et par 'l'OMS; recommandé dans son rapport au Conseil de renforcer
Lors de la neuvième session. un cycle d'études de deux et d'accélérer les monographies par pays.
Jours .a·· été teriuavècd'éminents savantsnord-améri;. Le Conseil a adoptéla résolution 1311 (XLIV). du
'cains en vue d'examiner des questions relatives'aux 31 mai 1968. par laquelle ilpriàit le Secrétaire général
liensav~ les pays en voie dedévdoppement. .On es- de faire poursuivre l'établissement de ces monographies
père qu'il'sel'a possible de tenir un' cycle d'études ana:- détaillées, en tenant compte de la possibilité de les
logueavec des 'savants européens lors' de la dixieme adapter aux ,besoins et aux ,problèmes des pays en voie
.sessiondu ..Comité consultatif à l'automne prochain. qe développement à l'échelon régional. La résolution

E.nvue;.d~établir une coopération plus étroite avec reconnaiss~it également que le Secrétaire général de-
vrait ,convoquer une réunion interrégionale d'experts

les institutiéms' spécialisées compétentes dans le'domaine ,pour éva!uer. comptet.e~u des monogr~phies. l'efficacité
de la, science 'et' de la .technologie•. le Sous-Cori1ité dé et le cout des modahtes. du transfert des techniques
coordination dùComité consultatif sur l'application de entre les entreprises (publiques et privées). .
~asCience,et de la technique s'est réuni trois fois pen
dantla.l~riOdeexaminée. Les questions examinées par

.'le'S()us-Coinité comprenaient les ressourees naturelles.
le$lim d'aCtion 'm()ndial et les mesures en ce qui con
cerne les .protéines' comestibles. Le Groupe. régional
pOur: l'Asie .du Comité consultatif s'est réuni en août
19(i7.' ausiège d~ laCEAEQ à Bangkok. Les questions
examinée!) par le '·Groupe.· comprenaient .les aCtivités
tegionalesdes'institutions spécialisées et la relance des
institutsdè recherche et de développement des régions
considérées,. dont l'activité allait en .diminuant.
. . . ' ,," '...

Pansy son' Cinquième. 'rapport/présenté' •... au COllseil
ec0tl0miqt!e etsoci~!l(jrsde sa'quarante-quatrième ses
sion, le·'C0mitéconsultatifa souligné une ·fo,is. de plus
qu'il a.vaitQesoin d·un·,petitsecrétariat composé de
pl'ofessiont1~ls hautement qualifiés' etaviv~ment recom
Ï1?a.~cléd·àiqipdrea.l1Capin~t d l1 ', pirecteur .... chargé 'de la

"s5iel1ce~fde la'technique uti nombre suffisant d'adnlinis
····ti:a:tel1r$:_de~·faç9n;.àl~i permettre .' de '·.s'acquitter '.des

,t~~,n~d.t',d~.l.)Jt1s· ~hl}.. '.;us;c-'t10J.t.iprèUSes qtti lui ,spt1t,;de..
man ees," '11' (

;: ..•,- ... ,.,.-:.::/ ....:.: ... '.: ... :."
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Groupe d'e.~perts sur les statistiques des voyages inter
nationaux. Le Groupe a présente des recommandations
concernant les méthodes et les définitions propres à
améliorer les statistiques du tourisme sans accroître le
nombre des formalités de voyage.

Le Centre international de calcul, créé en novembre
1965, assure le traitement ct l'exploitation électronique
des donnét:spour un nombre croissant de services du
Secrét.'l.riat de l'Organisation des Nations Unies, pour
d'autres organismes des Nations Unies ainsi que pour
des gouvernements, des établissements d'enseignement
et des institutions .privées.

Dans le Bureau de statistique, le CIC continue à
traiter les travaux du Centre international des statisti
ques du commerce. Les statistiques de la comptabilité
nationale ont été .entièrement traitées .par ca1ct·1i\trices
électroniques en 1967 et l'Amm<lire de sta#stiq. es des
comptabilités flatio·uales, 1966 a été établi par photo
suivant le procédé offset à partir des résultats imprimés
par un ordinateur. On a commencé à préparer les
statistiquen industrielles et démographiques pour traite
ment par ordinateurs électroniques.

Le Secrétariat a continué à rassembler et .publier
des statistiques montrant les principales caractéristiques
économiques et sociales mondiales, régionales et na
tionales. Outre les publications .périodiques régulières
(A1l1ltt<lire statistique, Amut<tÏre démographique, All
mlaÏre de sta.tistiqlles des comptabilités lla.tiollales, Year
book of Illtenmti01I<ll Trade Statistics, World Trade
Ammal et Supplemellt, World Ellergy Supplies, Com
modity Trade Sta.tistics, Populati01~ alld Vital Statistics
Report, Btllletill ,,/.Cflsuel de statistique), les documents
suivants ont été publiés au cours de l'année: Com
modity Imports, 1965, Share of tM Developillg COUf.

tries in the Imports of Principal Tradillg Natiolls
(nouvelle publication indiquant les imPortations de
24 pays ~ê~eloppés); Recu.eil d~ statistiqlle.s s.ocïa!es,
1967; Btbl:ography of Imlustnal mw. Dtstnbutwe
Trade Sta.ti.stics (troisième revision); Input-Ontpttt,
Bibliogra.phy, 1963.-1966; Statistical Notes.

10. - Conséquences économiques et sociales du
désarmement

Le Secrétaire général; dans une note verbale en date
du 17 novembre 1967, a invité les gouvernements à lui
fournir des ·renseignements au sujet des études na
tionales qui auraient pu être entreprises sur ,l'affectation
à des ,besoins pacifiques des ressources libérées à la
suite du désarm~ment Si les réponses indiquaient que
la plupart des gouvernements étaient réellement.::cons
cients de la nature des tâçhes qui devraient être .,entre
prises dans les domaines économique et social parallè
lement au désarmement, elles ne se pr~taient pas' à. une
analyse comparative. On .peut noter cependant qu'elles
ont rarement mentionné la, ,possibilité d'utilis~r les res
sources libérées pàr le désarmement pour augmenter
le volume de .l'assistance aux pays .en voie de dévelop
pement:

B.- Développement social

, 1. ...:.. Politique et ~echerche sociales

L:A$sembléegénérale· a. examinéà,sa,vingt~deuxièine
sessiOn, dans le cadre de la question intitulée "La situa,.
tionsociale dans. le . monde";. les· progr~s .accoinplis
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dan& la mise en œuvre de sa résolution 2215 (XXI)
<;:t de la résolution H39 (XLI) du Conseil économique
et social. Dans sa résolution 2293 (XXII), l'Assembl~e,

a notamment prié le Conseil économique et social. d'in
viter le Comité- de la planification du développement à
tenir .pleinement compte du rôle que peut jOtler le
développement social, en particulier dans le C<1.dre des
préparatifs de la deuxième décennie des Nations Unies
pour le développement L'Assemblée a lancé un appel
à tous les Etats Membres en faveur d'un accroissement
notable de l'assistance internationale et elle a prié le
Secrétaire général de déployer les. efforts voulus pour
satisfaire les besoins des pays en voie de développement,
en ce qui concerne l'assistance des Nations Unies au
titre du développement social. Elle a prié le Secrétaire
général de lui soumettre, en même temps que son pro
chain rapport sur la situation sociale d<!ns le monde,
un rapport distinct contenant des conc1~sions et sug~,
gestions en vue de la réalisation de progrès dans l'ap-'
plication des programmes dans. le don,taine social.

La préparation de rapports périodiques 'Sur la situa
tion sociale dans le monde continue à être l'une des
tâches majeures dans le domaine de la politique et de
la recherche sociales; ces rappOrts sont destinés à
fournir une étude régulière et complète des conditions
sociales dans le monde et à servir de base pourl'analysc
des questions de politique, sociale liées au développe
ment Le Rapport de 1967 slIr la situation sOci<llecUms
le m.Q1lde a été examiné par la Commission du dévelop
pement social à sa dix-neuvième session et par le· Con
seil économique et 'Social àsa quarante-quatrième ses
sion; l'Assemblée générale l'étudiera à sa vingt-troisième
session, en même temps que les conclusions et -les sug-'
gestions qu'elle a demandées dans sa résolùtiori 2215.,
(XXI). Le rap!>Ort de 1967,quiétait lepremie,r' dé
la nouvelle.série de rapports. triennauxdemaildéê'dans
la même. résolution, était consacré essentielle~èri~à
une étude des conditions et des tenàa:nces'tant"d~uti

point de vue régional que d'un:p6int 'de 'vue.sectôriel,
pendant la. première moitié de l'actuelle'Décennie polir!
le développement; c'était aussi le pre~ier r~pportde.
cette catégorie. àcomprelldre des chapitres, ,sur 'les
régions ét;:onomiquement dévc:l?pPêes. ....'.' .

Sur la '. recommandation deJa Commission, le·'Cônseil'
a adopté le 31 niai 1968 làièsolutioni320JX,LIV)'
sur la situation sociale dans Je monde,da11$ Jàquclle'it
invitait le Comité de la planification c:ludéveloppeme~t;

à tenir compted'~ne série déconsidérations' précises,
d'ordre 'social, lorsqu'il ,formulerait 'Ses'\pl'ôpositions·
concernant les buts et programmes de la .. prochainé'
D~Cennie •pour 'le développement. ,··Ces pomiidérations
comprenaient' notamment, 'la. nécessité, .dedéfinir 'des.
buts sociaux. aussi bien ,. que~ des buts. ~onomiques. Le', ,
Conseil a également'prié.le 'Secrétaire généraldè' faire
rapport à la Commission c:lu développement .socia:l,;lôrs
de sa vingtième session, surla;"sùit~ qtii~urait' été
donnée à cette résolution. ' .... .

La Commission du'déveloPPementi' s~i~l:~'êx~i~é
et ,adopté} àsadix.,neuvi~tne. session,. ttn;p.roJèt'dejJ;lér
c1ar<ltion ·sur Jedévelpppement spcialpourçx;atne.n Hh:
térieurpar l~ -Conseil. économique çt I)l?cial •. et l'AssClll-,
blée.' géllérale ··en.....·1968,Jconformém~nt 'à la •.. résQlûlign.
2215 (XXI). dê l'Assemblée. I.!~ proJef,de~déd<lratio!1"
adopté .par , la 'Comrï:tisl)ioti.côntient ·un .!préa1l1büle)~t
trois ,parti~s .. ;traitant ... des 'prinpi~s,et' .des objedifl).414;
développeqJents()cialet <les'~éthQdèset11l9ye~S~r:ll:1çt
t~nt .. delesatteindre,i\ Sà:qttara!1te-qûa.tri~tne:l)essi()n"
le. Collseil a"ex;~millé;le.prQièt.j:te déclal',a.tiort\ squmis'

'," ,," ' , ',', ", ' ".':';:>-,.',' ,......;.:
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parla Cotrtmission. 11 a'prié le SecrétaÏ1:e général·de le
tra-nsmettr~; ainsi' que les amel,ldements proJ?Qsés et les
observations 'fonnulées au cours de la seSSion, à tous
les Etats Mem~res'des Nations Unies pour observa
tions et commentaires et de le. transmettre ensuite, ac
compagné des commentaires des gouvernements, à l'As
semblée f"lénéraleà sa. vingt-troisième session.

, 2. - Planification sociale

:Conform~ment à la résolution 2293 (XXII) de.l'As
semblée générale et à la résolution 1139 (XLI) du
Conseil économique et social, la Commission du déve
loppen1ent social a fait une plus large place dans son
I>rogramme de travail à la planification du développe
ment sodaI. La Commission suit avec attention l'évolu
tiqp. d,es méthodes et de la pratique de la planification
sociales, .rinteraction des secteurs sociaux et des sec
teurs économiques ainsi que. des secteurs ·sociaux entre
eux, les concepts 'de planification sociale tels que les
niveaux' de vie; les besoins sociaux et les dépenses
sociales, 'et les techl.1iques de planification sociales, y
compri!;. l'allocation des ressources. Les· gouvernements
ont. continué à demander lesseryices de conseillers in
terrégiopa,ux en matiè,re de plal~ification sociale et de
développeQ1ent social. Panni les problèmes que pose la
planification; sociale; a,ux pays, il convient de citer le
manque,':qe cOOI:dination, entre. les différents organes
administ.ratifs, chàrgés des programmes sociaQx, l'in..:
suffisaoçe des n,années de :ba!;e. nécessaires à J'élabora
tion, à . .1'êvaluaaonet à la revision des plans et le
IQl;lnqùe, d.e Wsol,l,nelqualifié. La Commission ~'est
donc attacliée, davantage à assurer une f()rmationdans
le i QQma,ipe: 'dé 'la ,planification sociale, en collaboration
ay~cA~s;insti~uts: :rég~onatqe.. Il y. a aussi une' tendance
de"plus'fep; phls,m,arquée à,concevoir Ja planification
du déy~loppemel1t de01anière' intégrée,. et .le, per!)9nnel'
dç,déYe~9Ppetn.e~tsocial flprisP~\ft· à Ull certain'nombre.
<;lei~i~s.ions,.de!plap.ific~tiop et de, programmation au·
titrè.',d.qJ:progr~lln.me; ,9~assistançe, techniqtte.,

J~;;~;'dii-ijeÜtriêtrte ,sessiôri, •• la Conurtissioti :du'ôéve
loppèmênt~ ~ôi:faFaapproù\ré ,le'progianune (té tfàvail
à long termeprop'o~é', ;qui étaiffimdé: suries recom
1pll.l1~l,l!jo~sA'un: ,GrQupe. d',experts' sur" la .politiqut; so
da.l~ep;l~; 4~striJ.>utiOIl,du .r~v~nu',4ans ~a. na~ion, 'qui
s~est'r.~unl en 1997,;conformement'ala resolutlOn )086
t.>i",(,:X~XIX.),'d~,CdQ,seil ,',éçonomique ,etesoçiaJ.,,-L!l
J?r~mi~t:~étl,lpeA~~,~eprogralIlmeco01pot:te. ,?e~ étud~s:
l,lnfllyt~qtws .• dan& dlVers'PflYS ayant des systemes,poh
ti.qtlè~;éçono!TIiques,~t '. sociaux .diffé:ren~s .et se.Îropyant
à,t9iff~rell~s:;stades ·d~ ,développement;. ces '. étude.s,trai
t,eront.,despri!1~t~al~s me~ures ,~~ ,q~s .pripcip~ux. pro-.
Kr~n:tmes,:deP\iI!ttque. s.oclale q~1 ;Vls,çnt. a ;operer lme'
r~9istripution .,impprtante;. '. cqntriQu~nt .Ià . éliminer . la
l?al!v~~té,:età,·~tablir;gégalité,des .. çh~nct:spOur" tous"
gr;â.ce!i~,;"we ;r~pa!:tit.ign"plt~s.équitable; du·reven~ et.des,
niveaux de viê~ Les travaux q~i.:ser~m~ entt:epris ,çlans
ce< domaine doivent fournir des principes directeurs qui
s'ët6fit;":d't!né:igrande,'ûtilité'.pratique·' pdur lës p1ani
fiëàtéiirs1"so<iiâtix 'et les persorinëschargées .d'élaporer
lés'pbli,tî9Ues}socialesdanê'lés'pays 'en vpiede dévelqp'
pêrtjent.' :A '~a"'quararitë7quatrlème.... 'sèsslon; '" le' Coilsetl:,
a'll.dopté" 1ll.:rés6Iûtion'pr!>pos~e aceslijet par la 'C0itl~

.rtii~siori::,rrésolution ·1'322 (XLIV)l eta .'. décidé· d'exà-:
m!nei::là"q~ësti()h,de là':politiqtie ,s()ciale etdëlà distri
bûtion,,(:lii, :reyenu dahs:!a';ifation ;e~: tant' que' 'question
dist!rictè ·4··igti~e. ",de;;;se~liptochainës'st:ssionsl ,compte'
te~t'ù'ditx~pJlOrtâ~'Grolip,ë..d'ëxpert~'et .•·dit'progral11me:
deiitr~vail"prophsé'dans!ce ;domainë;pài' 'le Secrétaire
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général. Il a. en outre prié la Commission de faire
rapport périodiquement sur l'état d'avancement de ses
travaux.

Une étude est é~alement en cours sur les aspects
sociaux de l'industrialisation, qui vise à mettre en lu
mière les interactions et à définir des principes direc
teurs d'ordre pratique pour la planification. La Com
mission a également approuvé, à sa dix-neuvième ses
sion, un programme à long terme d'action internationale
concertée dans ce domaine, qui avait été établi en con
sultation avec l'ONUDI, les institutions spécialisées
intéressées, les commissions économiques régionales et
les bureaux régionaux. L'aspect du programme con
cernant la recherche sera relié aux services consultatifs;
des études déterminées sont prévues sur les problèmes
sociaux et les politiques sociales liés à l'industrialisation
dans certaines régions, qui insisteront sùr les exigences
sociales du processus d'industrialisation, en fonction de
ses exigences économiques et ,politiques.

La Commission a également e.,xaminé les problèmes
de l'urbanisation, eu égard, principalement, à l'indus
trialisation. Elle était saisie à sa dix-neuvième session
du Rapport du cycle d'études interrégional 'sur l'ur
banisation dans la politique et la planification du déve
loppement qui s'est tenu en 1966 à Pittsburgh, Penn
sylvanie. Les ,recommandations' du cycle d'études indi;'
quênt clairement les secteurs dans lesquels les travaux
doivent se poursuÎ'vre; parmi les priorités en matière
de politique et de planification sociales figurent des tra-'

,vaux tendant à prédser le caractère et lesfacteurs déter
minants du processus d'urhanisationainsi que les,'rela
tians existant entre ses divers éléments. ~

'La .Commission était saisie ég~l~ment du quatrième
rapport du. Conseil de l'Institut,de recherche des N atione
Unies, pour le, developpement,.socia.1 sur,l'ava.ncement,
de ses traya\pc '( 1er décembre'1966-1er décembre 1~67).,

qiiido~n,e: un aperçu des principaux projets de'pnstitut
pciurl'~ui~éeJ968. La, recherèhesur les relations e*is~
tant' entre le développem,ent .sQ~ial et le déyeloppement
économique à déjà indiqué certaines des modalités spé~
cifiques de combinaison et d'interaction des facteurs
sociauxa"ec, :les facteurs,.économiques':dans ·le ,-pro',
cessus de développemenk,Les:· travaux de recherche
rela~ifs aux. niveaux de vie étant t~rminés ,pour l'es
sentièl, l'tnstitittconcentre maintehant 'ses efforts sur
Iii mtse'au' 'poii!t de,méthodessysténiatiqù«:;s"permçttant
d'in.corPÇirer les' facteurs sociaux' a.u'x plans de dévelop..:
pement,en 'même temps 'que les' fàêtëurs"économiques.,
Dans le cacire de' son' programme de recherche' relatif'
à l'adoption' dti changement et de l'innovation sociale
à l'échelon locaJ, l'Institut· exécùte des étüdes sur la:
p~rticipation'lde la population au développement, .. afin
de découvrir les' obstàclès'auchangement et lesmo~rdls'
dè"mettre en œUYre plus ·efficacement les projets'de
dév'e1'oppemèrit. L'Institut'étaJblitactuetlement un nou:..
vëau programmé' de :i-echerchedans le cadre du 'pro'"
gramme !derechetche'et de formation ,portant 'sur"le
dévéloppemenfrégional exécuté aux tenues' de:là ré..'
solution 1086 C (XXXIX) du Conseil. Un élément'
important des travaux de l'Institut au cours de l'année
dernière a çté la. création d'une banquedè données
électroniques. ' ,':~: ~!. ., .: ,';; '.~

Aü:;ic"tùmes:de- la 'résolütion1213 (XLII ) dù Conseil
~9riomique .sùci~l,;la'foo,1!-ctiôn' ,lItt Cinquième .Rapp(Jr~
Sùr:lfêfat 'd'avaffêc1:1tent de 'la réforme agraire a été en::'
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treprise en collaboration avec la FAO et d'autres insti
tutions spécialisées intéressées. Ce rapport portera sur
les 'trois domaines suivants, qui revêtent une importance
majeure : les investissements et le crédit, l'administra
tion et la participation de la population à la réforme
agraire.

Les aspects sociaux de la t"éforme agraire font l'objet
d'un nombre croissant de demandes d'assistance. Un
ex~ert de l'Organisation des Nations .Unies est ~~taché
à 1Institut de recherche et de formation en mattere de
réforme agraire du Chili. En Amérique centrale, on
a confié à un expert la tâche d'étudier les,.pr?bl~es
fonciers des J2ays membres du Programme d mtegratto?
centraméricam. Au Panama, un conseiller de l'Orgam
sation des Nations Unies, qui a entrepris une mission
de développement communautaire un an après la' créa
tion de la Commission ,pour la réforme agraire, s'est
occupé de travaux de développement communaut~re
destinés à favoriser le programme de réforme agraïre.
Dans la République démocratique du Congo, en Equa
teur en Guyane, au Laos, au Paraguay, et au Soudan,
des 'experts de l'Organisati~n des Nati~ns .Unies ont
prêté leur concours en matiere de colomsation rurale,
de développement communautaire et d'assistance tech
nique dans des doma!ne~ connexes. !"-u Ven~zuela, un
conseiller de l'Orgamsatlon des Nations Umes a pro
cédé à une étude dans laquelle il a évalué l'importance
des aspects sociaux du programme de réforme agraire
de ce pays.

Un voyage d'étude d~ublé d'un cours .de formation
sur le rôle du développement c01?munautalre~ e.~, p!us
spécialement, de la ,réforme agraire et. de la colom~atio~
rurale- dans le développement natlOnal. a eu b~u a
Bangkok du 8 février, au 13 mars 1968. Dest:epresc:n:
tants de douze pays 'de larégi0!1 d~ la CEA~g o.nt SU1Vl
ce: cours,qui avait po~r obJecUfde f~l!lar~serles
dirigeants. et les' admimstrateurs avec 1utlhsation des
techniques et des possibi1~tés du développe~entcom
munautaire dans le dorname de la plamfication et de
la ,mise:'enœtivre (, i:projets nationaux dedévelop;.
pement 'socio-éconàmique~ ,

t ' ~

4.' .:'·~fi~~ ~n ~~l~ur et u~ili8ati~~ de8 r~88~ur~e.8
" : ,: ,htim81ne8 .

~~~~ortriém,ènt: à ~la' ;ésolutîonlO90 A (XXXIX):
du' Conseil économique et, ~ciàl et. à la'ré,so~ution,2~83
(XX) . de' l'Assemblée'genc:rale, , le 'Secretal;e ;~en~ral
a: établi un rapport sur ·la mise: en valeur. et 1~tihsatlO,n
des ressources·,humaines dans les pays en vOle 'de de
veloppemènt;,'qui traitait. ~rticulière~ent' de~ mesures
propres à intensifier l'achon 'concertee mene~ par les
o,rga!iisrnes.·des Nations, V.nies, dans le'd~mame 'de ~a
formation de personnel na~lOn~l pou,r l~dc:veloppemen~
social et économique: Ce: rapportdefimssalt le con~epL.
des reSSoUrces humaines(étudiait les problèmes de leur
mise en valeÎir au niveau' :national· et contenait. uncer"
tain" hombre·de.propositions· déta.illées. visant à inte~s~
ficr l'action, internationale'concertée< 'clans ce domame,

. " ~ ... .. ."

. LeCon~eiLéconomique'et social a exa1U!néce; r~ppôrt
àsaquarante-trpisièmesessioll.pans sa resolutlOn,·1274:
(XLIII), il a,inyité.I~s gou;Ve~nem~n~s,desEt~ts :MelO": '
bres à transmettre auSecreta~rege~~ral)~urs,o~~erva,'"
tions. sur les reco1Umandation~. faites .d,an~. le '. r~pport
a~x ,Organis~~s întéressésdesNation~•. Upies; er'fi .e~a7
mmer en"Italson: av~c eux et par 'lmte~~edlalf;e.. dtr.
Comité administratif, pe c()Ordination, les..1?rOpo~ltlo.ns
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qu'il contenait. Des recommll.ndations précises devront
être soumises au Conseil à sa quarante-cinquième ses
sion sur la. mise en œuvre de ces propositions, les prio
rités à établit· entre elles et les dispositions qu'il con
viendrait cl~ prendre pour renforcer la coordination.
Le Conseil a recommandé également que, lorsqu'ils
aident les gouvernements à élaborer leurs plans de
développement, les organismes des Nations Unies tien
nent compte de l'interdépendance qui existe entre les
objectifs economiques et la mise en valeur des ressources
humaines. Le COflseil a prié le Secrétaire général de
lui faire rapport sur l'état d'avancement des études
entreprises par les organismes intéressés. des Nations
Unies sur le problème de l'exode des' ~ompétences. II
a invité les institutions' spécialisc:es intéressées et l'Or
ganisation des Nations Unies, 10r~qu'ei1~s é1a~oreraie~t
les programmes: pour la pr,ochame De-.:emue du de
veloppemen.t, à accorder une attentiQl;1 particulière à
la mise en valet!r et à l'utilisation des...~essources hu
maines, dans ie ccadre d'une politiq.uedynamique de
l'empl()ï. Le Conseil a demandé en outre· aux com
missions économiques régionales, à la Commission.clu
développement: social, à. la Commission de la' conditlOn
de la femme et à la Commission de la population de
tenir compte, dans l'établissement de leursprogra:mmes
de travail. des relations étroites qai doivent exister entre
la .croissance économique et le progrès :so'cial. Enfin, il a
recommandêau Brogramme des Nations Unies pour
le développement de continuer à soutenir les projets re
latifs à l'enseignement et à la formation, cà accorder,
dans les projets dedéveloppetne'nt; .beaucoup d!ini.., .
portance aux besoins en' main-d'œuvre et à tenir compte
de la nécessité d'amorcer, .dès avant; le stade de l'inves:'
tissement, la fOJ.:1Ï1ationdu personnel indjspensable. .

A sa ving1;:deu~ièrri~ sessi??, l'/~~s~'mblée g~ér~~~
a ('.xaminé.la question de'.Jamlse en v~leur et etc ,} u~lh,

satiop. de&r~ssources hunjaines èt:l~,prQblème de re~ode
des compétences.'.. Dans. sa 'résplution,225?;(XXI9;
elle a .prié le~, ç'Qu.Yern~~nts.et,.l~s .6~i;1~$ :~t .~1"g-4lU~~
mes a1?propqe~, de~, }{atlons .pqle~;d~,c9~mu.~19q~r, a,~
Secrétaire .general.leurs obsetv~J!o.ns.~t ,Fommellt;'l1re~
sur le:rôle.dé I~Q~anisatio":: d~~~;Na~iôq~ ,Yn~~~;,~~p~
la, formation du,., personneltechiuque 'ilnatlQnal; .en.· .7V1~~

ci~ l'ind\!s,trilllisàtiQn,~cç~Jérle.' a~~;p~ys,:,~nvkie ..4~:.d~J
yelopP"~entr co.OWte .tep.u' df;s,r~~ultat~" ~ljtE;nJ~s,JQ:r~,
~ela.,prem~ère.Ji1,<iijtt~~ l.~Ré~~tmi.e:.'q~~ 'ff~#qns.;qni,e~ "
pour le de"eloppement."'L'Assemblee., a .pne :e" "oqt~~
le Secréta.ire généJ.:al dè traiter notamment; ~~ans .,lë
rappor~.prevq J',a~ .~<l. r~~~~1!ti,2n 2~J;x.?:Ç~ 'c'~~ l"~od,e'
du personnertechmq~è!n~tl~~~,~~s~ys:ep.'~Ole de .de:
veloppement. Enfin,' 'I~Assehl1:lleea mVlte IOrganlsa
tion; .des Nations LI:lies pour. le,dév~loppement,i1.1dus,triel
àcontnbuer d\me"manièiêappréc~àble,àJlétll.bIis$ement
durapport'devant, \être ,s9,umisa ;FAs~~tlJPlée:génép,d~
~'~~ivingt-trpj~ièrpes~ssion~ ~,: . ':i ..'~.·,<t;.

;Dans sa "résolution '2320 (XXIIy/ l:l\~~èmbléè'. g~:';
néraleà invité les 'orgànes etorgahismes'apprôprié~'des
N~tiônsUnies a aiâer'lespays enyoiê.qèdéve16ppë~eiif

à:' ~doRte~ 'les.m~stirês:ri~c,:ess~ires1??,1ir;, d.é.t~pni~e,r ;~i,
évaluer les obstàcles qtU s'oppo!;ent a la mise, en'vâl~ur
et à .l'utilisation()P!Î1i la,les \'rJé !.epr:~r,~o~~et:,te.è?l}i<Iu~
et 'de lèurscadres." L'~sse~11hle~"a·de~lde. ~e"sU1,,\e Ja
qt~e~,~iori: et ~:i.iisc~it~ ~!. r6\?ie'A~)~~t~r~v'iso,~te'~~,
sa .vmgi-trOlsleme seSSion, t~n ,ta1ntque po)nt separ~,

1~,·.qt1~stiq": ,d,e, r~6'de'~es •. ~~çir~~:'~t .~~·~fsp,~~~ll.f~~rr:: '.
n19U~ .qual~fie,~e t()~~ ,le!!l1~,,~~~X, 'U,l, 9}1ltt~,tJ:~, j~,s. pay~,
e~ VOle' de. dey~l()p~tnen~: po.~~, ..~, et~bl~~ .,d~~~,.J~.st:pax~
d~yelopp~s, dK.·s~s c~:~s;es',lpeLse,!!:"f?~s~CJ,1;ie,pc,e(~t,d~~
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mesures pratiques permettant de remédier au~ pro
blèmes qui en résultent.

La Commission du développement social a e~aminé
également à sa dix-neuvième session le ,premier rapport
du Secrétaire général sur la mise en valeur et l'utilisa
tion des ressources humaines dans les pays en voie de
dévelopJ;1Cmellt, ainsi qu'un rapport établi par le Bureau
internabonal du Travail sur la création de. possibilités
d'~ploi et la formation de cadres dans les pays subis
sant \tne modernisation rapide, qui traitait principale
ment des moyens propres à favoriser le plein emploi, de
la formation de la maÎlNl'œuvre spécialisée, de celle
des cadres, de la rép,,:rtition du personnel qualifié et
de la planification des ressources humaines dans le
cadre de la planification génél"':<le du développement.

L'\ Commission a adopté une résolution recomman
dantque le Secrétaire général, lorsqu'il établirait à J'in
tention du Conseil économique et social le rapport qui
lui a été demandé par la résolution 1274 (XLIII), ac
corde. un rang de priorité élevé à. certaines propositions
de fond. Elle a mentionné notamment la nécessité de
tenir pleinement compte du rôle des ressources hu
maines dans le développement et la nécessité de créer
ou de développer des institutions nationales en vue
d'assurer l'utilisation de ces ressources. La Commission
a demandé également que des mesures soient prises afin
de mobiliser la participation de la population au pro
cessus de développement, notamment celle des femmes
et de la jeunesse, d'accélérer le développement rural,
d'améliorer la santé, l'éducation et la protection des
enfants, des adolescents et de leurs familles, de former
du personnel nrttional pour la recherche et la planifica
tion sociales, de poursuivre l'étude des problèmes liés
à l'exode des cadres et, de manière générale, de ren
forcer la formation et l'enseignement dans les pays en
voie de développement. La Commission a demandé ins
tamment que l'on favorise, en particulier par l'éducation
et, le plein emploi, le plein épanouissement des talents
et. de la. dignité' de la personne humaine dans la paix
et dans la liberté. Une grande ·partie du programme
de travail à long terme de la Commission touche aux
q~esti~nsse rapportant aux ressources humaines. La
Division du développement social s'étant vu confier
la respon$lbilitéadministrative de la mise en œuvre
de:ta résolution ,1274 (XLIII) du 'Conseil, l'ampleur
de .' ses. travaux. dans ce domaine à considérablement
~ugme~té.· '

5. -,D~v~loppement réglonalet développement
" communautairè.:

Le Rappor:t slirlasitllation sadaIe dans le monde,.
lP65 indiquait "ue''l'un. des principaux obstacles qui
s'opposent au developpement est la" participation in
suffisante de la population à la planification'et à la mise
en œuvre des programmes de développement. La Di
vision dq déyeloppement sècial fait une pl.ac~ de p,lus
en. plus large aux travaux concernant la creation d ms
titutic:>ns, les' llléthodes d'organisation et les a\.:ivités
deJormaticm co.nnexes destinés à permettre la. mobili
sationet l'orientation des ressources humaines et leur
partic.ipàtiona~xactivités de dévèloppement. Une étude
sur la, participation des populations locales à la plani
fication a, été publiée au cours de J'année et la question
de là participation. de .. la population à· la planification
était1I'un.d,es.prindpaux thèm~s dtt cycle d'études sur
Jesniéthodes. propres à. ,provoquer, des changements
soCiaux •. pouvant' .favoriser .. le .' dévefôppement général
q~lil s'estreuni.àBangkok du 25 juillet au 3 août 1967.

l .._~
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Cette question est prise de. plus en plus fréquemment en
consideration lors de la planification de projets opéra
tionnels bénéficiant de l'assistance des Nations Unies.

Une I?rande importance a é~alement été accordêe à
la créahon d'institutions representatives, promptes ù
refléter les besoins locau~. Ainsi, des expel'ts en matière
de développement communautaire travaillent en étroite
liaison avec les services de l'administration locale d'un
certain nombre de pays, et notamment au Botswana, au
Lesotho, au Soudan et au Souazilnnd. En Colombie,
quelqtte 3000 comités d'action commummtaire ont êté
chargés de mobiliser la population à des fins de déve
loppement. L'expérience acquise dans ces pays et cIans
d'autres a permis ù la Division du développement social
d'entreprendre une étude sur la création d'institutions
à. l'échelon local. L'un des objectifs cIe cette étude con
siste à cIéterminer les conditions favorables au dévelop
pement d'institutions destinées il favoriser le dévelop
pement économique et social général.

L'\ tendance marquée vers un développement intégré
des programmes organisés à l'échelon du district ou de
la province permet de porter au nut.'dmum les économies
d'échelle et la participation de la population aux efforts
de développement. L'attention consacrée à cette question
a également permis d'orienter les activités du dévelop
pement communautaire vers des unités géographiques
plus grandes et plus viables que le village ou la petite
communauté locale. Par exemple, au Mexique, la mo
bilisation des ressources humaines par le biais du dé-

. veloppement communautaire a constitué un élément
important du "Plan Lerma", à la réalisation duquel
participent des conseillers de l'Organisation des Nations
Unies. Au Cameroun, une mission de l'Organisation
des Nations Unies a recommandé l'établissement d'un
plan de développement polyvalent portant sur la zOne
rendue accessible du fait de la construction d'une route
reliant Yabassy à Dafang. Une mission technique char
gée d'étudier la situation économique et sociale de
tribus montagnardes a été envoyée en Thaïlande en
1967 à la demande du Gouvernement thailandais. Les
travaux de cette mission permettront de promouvoir
l'intégration de ces tribus à la vie nationale et de lutter
contre la production et la consommation d'opium.

Alors que cette tendance commençait à se manifester,
le Conseil économique et social instituait le programme
de .recherche et de formation portant sur le Mvetop
pement régional [résolution' 1086 C (XXXIV)]. Ce
programme doite porter principalement sur les aspects
sociaux et démocraphiques du développement régional,
les structures de peuplement et de réinstal1atioll; des
populations, ainsi que sur la mise .en valeur. des. res
sources humaines et la planification à l'échelon de la
région ou de la zone en tant que moyen d'assurer t'in
tégration des facteurs économiques, sociaux et physi.
ques et d'atteindre les objectifs du développement. Sur
la base des directives d'un comité consultatif créé à
cette fin et des recommandations des équipes prépara
toires qui se sont rendues dans 17 pays situés dans les
diverses régions du monde pour faire une enquête sur
certains projets de développement régionaux, on a entre
pris l'élaboration d'un programme qui comprendra l'oc
troi de bourses de formation à la planification intégrée
du 'développement régional et l'organisation de cours
de formation de brève et de longue durée en matière
de planification intégrée, de. misë en œuvre des plans
et de recherche' à J'échelon national et' à l'échelon inter
nationaL Ainsi qu'il a déjà été mentionné, l'Institut de
recherche des Nations Unies pour le développement
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socinl ù. Genève s'est chargé des travaux de recherche
sur lesquels devra reposer le programme.

Le Programme alimentaire mondial a été assc..dé
de plus en plus étroitement à de nombreux programmes
consncrés mt développement cQmmunautnire, à l'amé~

lioration de la vie rurale, aux réformes institutionnelles
et Il la formation de dirigeants et de travailleurs com
pétents en matière de développement commltllautaire.
Une cinquantaine de projets du PAM, qui représentent
un lllontant d'assistance d'environ 60 millions de dollars
des Etats~Unis, sont e.."écutés ou envisngés dans divers
pays. Des évnluations périodiques de ces projets in
diquent que l'aide alimentaire du PAM contribue ltti1e~

ment à susciter un effort collectif de la population en
vue de satisfaire les 'besoins de la communauté et de
faciliter l'exécution des programmes nationaux de dé~

veloppement.
Un .rapport traitant de l'incidence du développement

communautaire sur l'amélioration de la condition de la
femme a été r,édigé en collaboration avec la Division
des droits de l'homme et a été soumis en 1967 à
la Commission de la condition de la femme pour exa~

men. Au niveau opérationnel, l'Afghanistan et l'Arabie
Saoudite ont demandé que des experts en matière de
développement communautaire collaborent aux travaux
de groupes de femmes. Au Cameroun, au Malawi et
au Togo, on a cherché à développer l'économie domes
tique et la puériculture dans le cadre des activités de
développement communautaire bénéficiant de l'assis
tance du FISE. Le FISE a .également continué de
fournir une assistance en matière de protection de la
mère et de l'enfant au Kenya, en Ouganda et en Ré
publique-Unie de Tanzanie par l'intermédiaire de clubs
de·femmes.

6, --- Services de protection sociale

Une réunion interrégionale d'experts sur la planifica-'
tion et l'administratio.! de la protection sociale s'est
tenue à Genève en août 1967. Cètte réunion était saisie
d'une étude comparative préliminaire des structures
de, l'organisation etdeJ'aqministration de .la protectiqn
sociale effectuée ... liur , la .,base.. de monographies et qui
avait été rédigée e~l"coopérationavec les. Çiouvernen~en~s
du. Canada, de la Jordanie, de la Norvege" de la Re:,
publique arabe unie, de'laRoumanie, du Royaume-Uni
et de l'Union des Rép~1>liques 'socialistes soviétiques.

L'assistance' auxpr'ogra'tnmes 'de,fônnâtiona d>nti
nué d'occuper une large plaçe~àns, leprogJ:"àmllle d'ac:
tÎvités .relatives 'à la, protection. socialé, 'tant :au'Siège
qu'àl'échelonrégici'lJal. ljnèycle'd~étudessurle>,r9Je
et la formation.desagentsbénevolesde'protectiôn sociàl~'
a été' organisé àCanlbridge,RpYaume-Uni~.en .. j\t,iri'
1967, dans le cadre du Progràinme euroPéën de"'dé:',
veloppement social. Un cycle d'études sur leS rapports:
entre la ·formation au tràvail social et les ·besoins et les
problèmes en matière de développement a été organisé'
à Bangkok par la' CEAEOen janvier-Îévrier·196K.'

Les éc4anges de vues ,entre organisatio~s aù Sic;ge!
les réunions régionales et les .activités sur. le terrain,
ont montré que l'élaboration des programmes d'enselnb\e,
en faveur de la feliim~, de l'enfance et de la jeuness~

fait. de pltt~. en ,plus l'objet d'une actionconcer'té~'l1n
groùpe' dè travail spécial sur, l'économie~otilestique,

9tti~'esfréuni.à RO~l~; enjltillet 1967 et~g~hè.v.e e!1
JanVIer 1968, a examme la questtondes ;lctlvltesvlsant
à préparer les femmes à leur rôle dernères de famille
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et de membres de 'la collectivité, Au titre de son pro
gramme d'activités dans le domaine de ln planification,
le FISE a. organisé, conjointement, avec la Division
des affaires sociales de la CEAEO et l'Institut asiatique
pour le développement et la ,planification économiques,
une conférence régionale complémentaire sur la planifi
cation en faveur de l'enfance et de la jeunesse dans le
développement national, conférence' qui s'est tenue à
Bangkok (Thaïlande), en juillet 1967. La nécessité
de recourir à la planification d'ensemble pour satisfaire
les besoins de l'enfant d'âge préscolaire a été le thèm~
principal de deux cycles d'études organisés par 1~
FISE, l'Un à l'intention de participants des pays en voie
de développement, qui s'est tenu à Tashkent et à Moscou
(URSS) en septembre 1967, l'autre à l'intention des
pays de la zone des Antilles, qui ·s'est tenu 'à la Barbade
en novembre 1967. Ces cyclesd'étucles. avaient été or
ganis~s, en coopération avec la Division du dévelop
pement social du Secrétariat de l'Organisation des
Nati.ons Unies et les institutions spécialisées intéressées.
La troisi~me Réunion spéciale interorganisationssur la
jeunesse s'est tenue à Genève en juillet et août 1967.
Une réunion régionale sur l'emploi des jeunes et le
développement national a été organisée· par la CEA
à Niamey (Niger) ,en mai 1968. Un nouveau conseiller
interrégional en matière de politiques et de programmes
en faveur de la jeunesse a été nommé en mai 1968;
avant cela, des membres du Secrétariat s'étaient rendus
dans dix 'pays, en mission de brève durée, aux fins
de procéder à desconsultatîons avec les gouvernements
intéressés. ainsi qu'à des évaluations de programmes.

En 1967, 39 conseillers en matière de. services de
protection sociale ont été. envoyé!' dans 25 pays ·diffé
rents et .25boursesd'étude.s ont: ét~',accordées .à des
ressortissants de 14·'Etats Membres. Les 'services de
conseillers en .matière. de plalJi(ication, d'prganisation
et d'administration des serviçes, de ,protection soçiale:
ont été.,fournis à 14 pays, ceux de cOllseillers, en matière
de protection delaf~mille,de la jeunesse et de l'enf~nce
à neuf pays et ceuxqe.conseillers:enmatièrede forma
tion au service de protection sociale à Up.a;ys. Les rela
tions de coopération avec lè FISE:ont etémaintenues
au titre dè'projets, intéressant la 'protection:sociàleet
bénéficiant d'une assistailcedu' FISE, .ainsi .qu'au titre
de,l'éléme.nt c~rotections9dale"dépr()jet~'1lOrtant .sur
dès domames connexes etbéneficiaht1euxaussid'ùne
as~istance du FISE,'iSttr;496. ptojets\qUi~"Ié!->fifid~
1967 -bénéficiaient d'unè'à$sistancè ,dÜEISE;:70'àvaiêht
reç~I.·l'apprC?bationtechnique~e~,1aDivisiondu:dévelop~'
pement SO,Ctat. Pour .•. un. grand rtombi'edê'cesprojets~
utfapp~i technique:a .été 'fourni .Pai"desmeinbres'dü
persollnel' du "siège;t dês·.c6miriis'!liQiîs"régjohalet; et'des'
Sé~vi~es••••·~~~\~e~ts·X".·.·i.·.·:"·";·;'.' ••·';;·· ••1;··,'i,~/.•.•. ,;~,i.'.,Q; ••,'j;;~;.""'!'?'

'))l,lQl)·le '. doma,in.~~e; l~ ••t~ad~m~~i()tl° ;d~s'pèrsc)n.Î1es:
phy~iqUE:ment .,di.iWnttées, .tt<~js,.moJi.qgr.~pbies~ .Ic!e,,::.la
série consacrée aux sE:rvices :et, ~tl' m~tçriel, ~~,bal)eJpgt:Îr ."
les c:entres de réadaptation' ont étépubli~esèn'diy~rses
langues et envoyées à uncertaill,nombre ~'organ~smes
et 'établissemeritsde..réadaptatïon';ainsLqt!'au:x:spécialis;',
tes en ·la' matière;not~mmetitdans.;des;,paysen voie
de .développement. .En .1967, les services de. neuf.c('n,,;
seillersen matière de<:planification,,· d'organis'ation;'ét
d'administration .·desprogrammes' deréadàptatiqn.':et:
en'. matière de .' forrnationatt:lctechniques.de 'laphysiÔ":'.
thêrapie .et.del~,prothèseont':été mis,à·.••. la>;dispOsiti()~,
desgouverilementsdé 'huit j.pays', 'Seizé }b0ltt~es()nt'é~é'

octr8yées' "ài
', des ...rèssor~issÎ\ntscl~ .• inettf •. pa.y~p?u.r.'l~~tl

permettre d'étiidier divers'aspects' delaréadapt'iitiÔh:i
.:'>_"- _:':~l-:\"
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pans .le ,domain~ de la défense soçiale,l~s travau~
P9rtent ,pJ,'j~cipalemeqt~sur Japrévention .de la délin,.
~'uànce j~vélli1è' ~alls l~·éop.tex.te ?~\ dév~loppement pa,.
tlOnai et ,sur les. aspects economlques ,!le la foqnabo,n
du ~rsonnel de' défens~ s~iale. La rédactiQn .~e rap"
ports s~r ces sujets a ~té entreprise à la d~mande de ln
Commission du" dévèlo~pe~ent sociàl. ,..

.Lès activités 'de l'Organisation' des Nations Unies
en matière de défense soèiale ,ont été rènforcées grâce
à la -création par le Secrétaire' général d'un·fonds d'à!-'
fectation spécial'relàtif àla défense Sociàle,.qùi est ali
menté"Par les contriouti6ns"degoüvernèménts, d'orga':'
nisations non:gouvernémentales, et de sources privëes.
Aù~S·mai.. ·196...~, 15 gOttvernèments s'étaient "engagés.
à' verser,de,s ·coJ?trib~tionsètt espèces. Grâce .au~ res
so).trces'. dë. 'cé'fonds, un Institut' de,. recherche des
Nations' UIiies:sitr ,la défense sociale a été créé à 'Rome
e* '~üe'd'êntreprètidredes' tràyau~ 4e .recherche sur la
prévention de'la ..délinql1ance 'jùvénilê et la ctiminâlité
des 'adùltes.
<}i '~' ,. . ..:' • t' "! . ~.,

~ V1nstitut ',d~Asie et d'E~tt:ême-Orient.pour .la' dé,,:,
fense. ,soçiale.a, Qrgani~é, trois cours de formation à·
l'~çheIQn_ illternation~·au cours de, l'anr~ée,' Cinquante
Quit, stagjair.es oJ,'jginaires, des pays.de 'la:régio~ ont
~~JlY.i! ces',co~.r~; d()ll~,;l'un, qui est un projet, ,pilote e~
1~1~1ièr~. d~ ;f()rp1atiql~,. au~ activités de groupe; ,a été
organis~. 'C11"<;<>9pération ayec:.I!lPivision des 'droits d~
l~honlm~;ce projet pi1ot~.po.rtaitsurJ~respec:tdes dro~ts
de l'homme -dans l'administration de la justice et les
s~~~i()ris pé~~àles,' :Des' repré~êntants' ,dé IR" Division
dù;d~velop'pémerît;sÇlcia!:'ont :,pa~ticipé enfévrièr ,1968 'à
ùiï'~voy:age'<l'êtpdè: ;datis .plùsiéurs ,pays' d'Asi(qui;·à·
p6t;té ·.süt· 'le~ facil~t'és:~xi~tant· ;pour~· le', traiteinellt',deS
f~*èOmari~s, IVn' appùit~hniql1e'a' ét~ .foutni' au' ,titre
d'~i1:' cyèle';d'e~jtdeiVré.gi6nal· destiné' aùx jug~s ,des'
tribütiâtI~"pOur 'enfants" qfgatiisé. a. Caracas 'conjointé~
mëiitlpât lê~1<:1SE;'l'Insti~~t'interafuéricain' dé 'rèhfaitce'
et:;le'Go1ivêtil.eri!ênrd111Venéz~lela.;;';") :;';. " ';;1 .;
;">ri'.l..I,,;.;'.,.... ~ ...... ,I:q ~! .,. ::.>~;~~ ',:.,\!;. 1:',!'), "~ :,;" . "u-

<.•At!.·nombre"des ·pub.Jis:ation,s:sur·la:aéfensesoci~le.qu:i.
(mtét~ ;pub!i~~~·au: cQ~r~, .de .la/;~riod~ .'considéré~, :i}
C9Q:viept;.4e i,~i.t~r 'ùt1' ,filPpor( Jll.ti~l~, ~:4 ,~~~,:cap~-:
t~le.: ifuits'IlP1,1yèàu}Ç d~ lQQ~'à. 1W55" ~tqui a ~té 'rédig~,
p~Ji'l\1ni!;o.n,su1t~11.t,d~:'I!Ql'g~nisation.4es"N'ations, ..Vni~$
dl~P~~$ ,.J.e~: t~POll.SesJilf\lIi;,q1,1estiçl11n.q,ir;e ,,~nvoyé .aux~
~~~§\,.~eIp]:fr;é~l,po»rl 49n,q~r,s,l,1it~t;l' ;la"réwhltionj 19~&
(XM~U,)3J~ ,V~ss,~mbl~e,gén~t;aJ~';~e t:aiPPQ1t. Ç9mP\ète.
uri;\pr~rpi~J) rapP9pt, ,p~J>lié :·~l!.r "çe ~gj~t et.:qui po~~jt:
~"t l~)'~J,'i9.<J~ ,aUant,;qe J9.S9:à;;~Q6Q, 'Mn;g~m~rq.sp~c~al.
d~~>JSl1.<R~(~,··it}t.e:mgtW,mùe. de,";Mli.~jque?~ 1 cri,ir.itWlle,
C'Il~24)consaèré au~ aspects économiq\le$,d~,)a?forll1,a..,
tiondans le domait}e de !a .~éfen.-se.sociale à été publié en
1~6'H"'il:sêrYirade rlôëüiIiènt dë t~ava,ilp'oùrlla deu~iè~e
&êssidndii;Gté?ü~.'éônsûltâtif sur'lâ' préventiôn'dücrim.è'
ê,€zlëitraiîétfteritî'dës'déliiiqûantS':;"" :·tlf: Y ,,:,";C;! ·n:
~{::,.:;1»·~,jlr,:'_l~;~.~~~jUdfJ.tr:,\:~~V'JÜ~~~:i-~~r.. \, '''·~h :,t-:,-:t"".l"
{':~l,~r~~~iu~'~;~rttth ~:t,:<j'~Ii:~H:;',: H'~;.~j,~.1t .., t~~.; ," , '\~:'-~;;:':I ~',ll,,'i,<!,')\~'~':

8.' :~:' ;Ex.amen:,desi:;aêtivite8~!der lco()péranon:·technique)
;,i';.> cf ·.·.ïi'i'e~;.;qJ.atière':dèl développement 'social ;.; ,,;.
r~<?·"~:~>:'1i~:ili '. '~;b"aü:}'Prr,~:L':' ~"~J,_ '\,:' ;f~ t r.\ J. ~J~r·)~'~.:>~~)Jf,\,·,"i

;fl~·Îsâ~;dixi"}~1,1it.ième 'sèssion,l1à ;Coinmission ·dudévelop,.
pt\inenbsOçiâba. ~cëordélltne~;~ttentiolh considérable aux
açt.iY.Ït'é~';Qpérationn'eIlès\!en:;matière'de: •... dé'veIQp~menh

.~~ât,~t;"~1)1'AAotillrtand~ï:autÇ,011.s~,il,,~conQmiqu.e, et;i~oçi~l:
a'~i19pt&';\lIlr·PX:oje.f;<1~ #S9Ju.tiQ1) .. p.rév,Qyant i J.11J.~fCa~elb
'4~!i;çe~J,!:\qtiyi~~~"~p)(i\'U~) <le.;,t~l1fQrce.t;,. lest\pf.OgI;~11lmeS,

é?~r,a.~J?~XW1~· t\çs.~qr.~n!~11!~s., d,e.~:,NatiQ~$ \Pniçs,. '<1~n~,

le domaine social. Ce projet de résolution a été ~dopté
à l'unanimité par le Conseil à sa· 9.uarante-deu~ième
session [résolution 1227 (XLII)], Conformément a~
dispositions de· cette .résolution, ,le' Secrétaire général
a désigné cinq rapporteurs spéciau~ qui ont été chargés
de procéder 'Cà un ex.amen et à une analyse des. diffé
rents programmes et méthodes utilisés par les orga
nismes des. Nations Unies en çe qui concerne le secteur
social de l'assistance technique au~ pays en voie de'
développement". Ces rapportel1rsspéciaux, qui sont
ressortissants d'Etats membres de. la Commission du
développement social, ont procédé à des consultations
avec les gouvernements de 10 pays en voie de dévelop
pementrépartis entre les diverses régions, ainsi qu'avec
le, PNUD, les services 'compétents du Siège' de l'Or
ganisation des Nations 'Unres. les institutions spécia
lisées;.le F1SE (tant'au siègè qu'à l'échelon régional
et qu'à l'échelon national), l'ONUD1, les commissions
~conomiques .xégionales,..la Banque ~nternationale'pour
la reconstru,ction et le. développement, la Banque in
teramé'ricaine de <1éveloppement et les' autorités com
pétentes en maHèred'assista,nce .·bilatérale dans, cinq
pays,. Un .ql,testi9nna,ir.e av:ait ·été.env.oy~ a,tlfC gquverne
mellt~ de tous les pays éll .voie.de. .déyèlQPpement en,
yue d'obtenir. des .renseignem~nts .de 'bàse .à. l'intention
des rapporteurs;. une ·êIàcumentation a. été. fOt,rnie par'
les organisations participantes ainsi 'que par les 'Qùreait~
d~s .feprésen~ant$ rési.dents <lu PNUD dans, les. pays
QU les., rapporteurs se sont, rendus. A .l'issue de leur
mission 'a:ènq,uête, les rappor.teurs sPéciau~ sesQnt
:t:~unis à:~epève'en yue de rédiger leur rapPQrt cf. de for
muler des;.re.commandat~ons· qqi .~e.rorit soumises. à la
Commissi()n .du .développement' so'éial ,à sa vingtième.
session en 1969. ..,. . . . .

.,', .~ ~ ~~ ".:;,~ " ~ .. -
La Commission a repris l'examen des questiOlis' dè

coopération technique à sa dix-neuvième session. Sur
recommandàtion de.ila ComrriissioIi,";lé Conseil, à sa
quar~nt~-quatrième sessi9n, a adopté l,e 3J mai 1968
la' ~éSôltitioh"'1321 : (XLiV')~" quiporte\ ptîncipàlement
sur, le",programme ordinaire d'assisfiùlcê teclinique:
Dans' cefterésôlutiori, lé Conseil' anèlté que'le pro.'
gtiunnW iordinaire d'assistan~e'.teèJ1niqùe "s'était; révélé'
~mme uri, moyen efficace i a'arl1Orcêt oes'aétivités, prad
qüèsâans'le'oomajne soèial, qu'il avaitper;pis !le faire

. fac~' à .de~·besoiris·. nouveaux ':ettirgéÎit~ .des. gouverne
tp~rits' en'mati,ère d'assilStancê: techni~nte et qu'il ouvrait'
hl' ioie::à ·.dè'viistes"lirojët~.~:-\ol1g',termè' 's!ts~èptibiès
de ',b'éhéfiëiér"' dê'l'assistanëè!dl1! :PNUD.Ee Conseil'
~ •. prîç .~e,.,~e<:r,~t~ire:t.gé9çr,a)';Tl'?rs9u~~1 rédiger~it.'tme
etgde qesf,Ru,tl>.;~tJ)bJectlfs.du, prpgramme9rdinalre.. à,
l'intention,duJ'C<~rise1l d'adnùitistration du •. PN.UD,. :.à~
sa, .:septièInê' 's~ssion~ .,',diacëorder" une::attêntï9tt. part~-:
c.~li,~te: ~ü.i t91~:9\tè~jl?:4~'~eilPl;ogr.a~e'da~~l~:~esqr~,
Q\l,u~l fayo:u~e:JË.:~ey,eI9Pp'cI1lem'csgc~al"et. .; :cp"'trlbu~, a.
do~it~r, l'ap;1p\epI: v.Pylye:.et!,l~ m~xilllu.m ,d'effl~cité à
e~n.-~~mble·:ë~e~j·ser,vj<;~sï.d~:, co.opé.ra~ion. tec!,mig\te: de
l:qrgjtni~~tiqp Aes '-N~~iR9S\~ UAi~s, ,Au '1?()~~~)'~~ y.ue. ~e.
lel,\r: ~~ptitud; .~ :\faixe ..f~~~j~\U~ ,J)~s,o~n,s .:d'~~sista.nc~L. el)~
mat~er~ SPèlal:e!~:·.L~li,CQ11.Selh ...al JnY.lt~, ms~ammen.-t~les
gou:v.ernements à tirer parti,. aux fins <lu déveIQp,pemt;nt
sôéial; ..d~s·' iès~ô6i'èéirdû·'.PNUD!·;et'·à ~faiF~ppel'aux

g~j1x~'r~~in;eijfs;p~~.t,:~u:~~~fè~ht~h~~~t,.~'ainé,l~ô,~~t·,l~u.!,si,
tp~tl1o.d~et .~ec,anl~we~~4e p1?n.l~c~~1.on •.;en, v!-1~"d~, fa.':'
cilitèr;',lè'~as' éêhéânt, l'él~bbratiôrt dé'''dèmaMès' in:,'
t~gi'~~~::~Jtâ~tess~,,4ti: :Ph~gr~m·m~:d~~:~~ii~~~.V ni~s:
PP#t.'>}~;q~y~loppen1e~~,;. ~~miuj;~è~"p'~~ il.~·e,r.~it tep~.'pl~i~;
~e.w~nt,çqtppt,~ ,~~~ ,~}ff~r~p.ts'ff~Ftel,w~.sRc.lawc! ,~~oq.~:-;
ll1~qt,t,e~ e~l admmlstnltlf~." 'th5 n



Qtlcslt'cms économiques et sociales

C. - Mise en, valeur et utilisation des
ressou.rces naturelles

Le Programme d'études du Secrétaire général pour
la mise en valeur des ressources naturelles a été pré
senté au Conseil économique et social à sa quarante
deuxième session. Ce programme intégré porte sur
les ressources minérales, ainsi que sur les ressources
hydrauliques et énergétiques, et a été formulé par trois
groupes de consultants.

Le Conseil a adopté à l'unanimité la '~ésolution 1218
(XLII) le 1er juin 1967, dans laquelle il a approuvé
les grandes lignes du programmes d'études qui a été
formulé par les trois groupes de consultants, il a prié
le Secrétaire général d'entreprendre des travaux pré
patatoiresen vue de l'exécution du pr0gramme d'études
dans la mesure où le permettent les fonds disponibles
.à partir de diverses sources, y compris le' PNUD, en
se' servant d\~s données ·provenant des Etats Membres
de l'OrgahisatiC;lll des Nations Unies et des organismes
des Nations Unies, et il a décidé de créet"un Comité
spécialcomPosê des 22 membres suivants : Algérie,
Bulgarie,Cameroun, Canada, Etats-Unis d'Amérique,
Frànce, Guatemala, Inde, 'Irak, Italie, Mexique, Pa
kistan; Pays"'Bas, Pérou, Philippines, République-Unie
de Tanzaniè, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Sierra, Leone, Tchécoslovaquie, Togo,
Union des Républiqùes socialistes soviétiques' et Ve-
nezuela. . :. :; .,

~ ~ . ..
" ~n 1967, Le C~mité' spécial a tem/u~' ~0ta1 de huit
réunions de septerubre..à décembre. Il, a été saisi ,d'un
rapport du Secrétaire général sùr ~es.ccin~ultatiolls ayec
le ,Directeur ~ du: Progra~e des Nations Unies .pC?ul'
lè .développèment,'î>Otir voir s'il ét,ait possible ,<J~

financer en 'partie ''le programme d'études au moyen
des 'tessoûrcesduP,NUD, etégalemeiltde deuxnote~
du" Seèréta~re' g~néfa:ll sûf'la' nature du' programiU,e.prq~
posé èt sur les·.ril,oy~ns·rpossiblesde le mettfè',enœuvi'è
à' ce stade; . :.: l' . '<. , ',' " .

': .", c;, ;.' .'~ ~, .. t~ :.' ~:,. .",,,~

A sa:clernière,:~éance,le' ,a,décembr~ 1%7,.leComit,é.
~appl'ouyé il, l't!nllnin;ütéson,pre~er.rapport <ltt'CoIl::
seil.éconoplique .etf!~oeial, ..:à J~, ;reprise .lie sa ;quar~nte,"

troisième session, dans lenuelil. a .décrit les activités
éXécutêe.s 'ep)lppli<:~Ho~' 'dé l~. r.~so1p,~io~ '1~180~P~~)
du CoIis~il, èt il a recoiriînanèlé un projet de résolutiOn
qüe..le .•Conseil exàmiI,lera'. à 'sa qUàràùte-troisièmè'ses
sion,. le .18' décèm.bre: 1967~'Le' 'Côns'eîl"~à:èxaminé';le

rappOrt et a ·~pp.iouv~! àXù~animitê.1.arésoN~ipll; :l?~r
(}CLnI) recommandee.parle Comlte,'.oans laquelle le
Càiiseil,priaif1iè. Secrétaire. généràf d'èntrêpréhdl'e les
trav<iù;C: préparattiite's ~ilour'l'exécution' 'du:;'progr'àmiUê
a'étùdes'étin~îtaitn 'les' :Et~ts' Memfji:es:~;à :cOb~reràces,i1ita:vnux.. ',::l .- '~'r<':"" .·l~; t'. f "':,H1L:',. 1:\ ;:._.~~:!~:~~-,,~
,-'!ii,:.; ,;.' ,',' ~·f~n'ir-:"_!~;_:":-_:":· ~t'!J: t_ i '>· '.<,:, _'-;'1d :.- -~'

':';'A ·rsà!:vin'gt"deuxième"s~s,sion;!,l'Assemblée .'générale
a·pris mote QUiràppbr6du,:Secr~taire:général ,sut,la,,~ise'

en 1œUvre' d"un programme 'd~études,àe,ciriq;'ans' .!,Jour
la;misè'.en;.valeùr des";iéssources ·.. ·nafurelles 'et de ,la·
déclaration -faite',(par:.':le JSous"!Seèréfaite·àux." affaires:
économiques ,ebi1soèiales,~!à.lal165e 'seance>de',lâ
Deuxième Commission, le 4 décembre 1967:·,;:,.' 'W!

" lDê::plust, 1~·A.'ssëri1bléê:a6üvert Ms c'r'édi~saü:~üd~et
P9ür, l~t?xerdèèl~rpoüt: lassÜrerlë)ihâi1çementt'<t~s
tt,àVaùx' .p~épàrafoirêsenllvitë!de.,rèxécùt~9n' du~'Î)~o,"'

granui'iè d~études, ;conf6t~ément 'à 'là):écqmmandation:
d!i,Conse~l:écorl6,miqlteêt·:sodàl·dans;~à..tésql.ütiorl;'1Z18!
'('V.L'II)"" -','{'",,! ",' "." • ,' .. ;.1;': 1 ~"I' ;''''1<'A', ',' '•.,~ ."" ..... ;.. : ',' ,," l' ,"'" -"._,"- .".~ ... -.-,,'
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La Division 'des ressources et des transports 'a com
mencé ses travaux préparatoires et l'on ,pense qu'elle
sera en mesure de faire rapport au Comité spécial au
cours du second semestre de 1968 et de fournir à ce
Comité les informations' détaillées dont il aura besoin
pour mener à ~ien ses travaux, De plus, la Division
des ressources et des transports a travaillé en collabora
tion étroite avec le Comité consultatif sur l'application
de la science et de la technique au développement· à la
préparation de son rapport sur la mise en .valeur et
l'utilisation rationnelle des ressourcesnaturellès. Un
rapport du Secrétaire général sur la mise en valeur
des ressources naturelles a été présentéâu Conseil
économique et social à sa quarante-quatrième sesSioh.
Le rapport, qui fait un exposé très complet de,la ques..
tion, est centré plus particulièrement sur les exp~riences
opérationnelles dans l'exécution des, projets de coopé~
.ration technique.

1. __ J,l.~ssq~r~~~,hydrauli~es

, <L'ONYa ,continu,é.à fou,,:~ir u~e ass~stanc~'~our, la
mise en ·valeur,.des ressourèés hydrauhques avec une
èàllàboration considérable de la Ùivi~ibn des res.sourèes
et des'"tr~nspoits, qùi' a:' remiHi' les' fonctiohs',(l'âgent
chargé 'de: l'e~écutioh 'de '18 projets du ;Fonds'lspeè1~I;
dont trois'ont'etê' aèiievés~;en 196t:èfun.au déburae
196~, et élon~ qua~r~':.Q~t~té'~,o~fiésà"1'9tg'a,qisatJQii df~
,:-{atlons UnIes en·'lan~lerl968.,Deplus, J'ONU' a
nommé 29 expeits;:~p'êdalls{e~ dës' res'sourcésliy-dràu':'
liques, et a octroyé huit bourses dans le cadré!aù\'~iô:'
grammedeèo()péràtion'tteclmique;'~';'" .. :.):',

, ' . ". '1. '. ' ,". •... ',.... .' '
tes::kctivifé'sI,cï~feclier~Ïië'! o'iit .~ontiiltié~ur 'liin'-tèt_

hù,~ ,~?mb~e. drstilètS;:\é~r9~tcipe,nt }!~~,a~?';)fg~I~.irIés
operationnels. de. la rmseen valeur .des ressourèes'hy-
dtà.ùliqttës~, et '!lne r~tu~e /s,yrlIi. pi:~Hquécid,f~i1efiq#~
nement desinstà.l1aHonsde,déssalerilètit' 'âe"'l~eâit ,à1hsi
q~'un~ 'ati~,re. ~~ttid~:~~f,~ 1l.~,s·. c~!è.~~s~çb~<?#liqGeA..dè ;1~
mise•. en valeur ,.'.pes:l.rt:~~?i;trçe~, .~yar~ul~~#es;'aef~o'rit
paraltre dans le courant 'ad l'anneé 1968: LèS 'èùn'c1ü':
sions d'un groupe d'experts chargé d'examiner le
,rappot;:t •~ntre, ,diw~n~Jo.œ l()pfinJ~I~; ~t· Ç~paqifé,:'de. ç!large
des installations de dessalement et -le •coût des .. téser
voii~'dteau 'devrt?ht'pâraît're:'d~liis Un pl~ôche'avèrifr;',Ees
tr~vaux"du'cyc1è"d'étutles::înferJ,.~iona:l sUÎ'.:Uutilisàtion
~onom~9Ye du .d~ssale1tlerit,~qtiini'e~~:~éijrii ,à!J!'Siège
d~s~~tro~s Umes: e~ 1.96~,(jnt: ét~p~bliés' 1êni:1.967,.,~,
cmqU1eme' ',rapport· bIennal; ~ur 'lIa'; 'i:ntse~ enfwalêul" !des;
ress()urœs. 'hydrauliqtiés' :a; été"s(jutftis''au,Qdlisflil:;'éco~
nomi<I.ue':èt·'social:à sa 'qùarante;.qulÏtrièm:e1'se'8sion!i,/b
~"'~';'l ~_:<;,t~ . '::', #c~'}. ,_,{ -~i :'_~t"",-'~}2! !; _,W~ •. :::'\!q ~i;l.~'~>h,~;:,J

:~~;'!2": 't,-'"JR" 'l~lii:~~ ..~t~~J~;~'rl "~H. ,~-:'.~;'nlJ·. "'.'">th "'!'tJ~"
.. .';--1' essources energetlques " ~.'. ., .',,",; ,' .. :~" "ft" i', )("4" te.' '1,;-· .. T~·'",.~~; j';~i" ,,90.', -"\"J-;""":~"~I''"tl\

~'., ' ..... '." ,.' ",'"', •• I >",,", Hj;".t~., "", .''',t.,''',:" ',~;'L'~":,--'t,~

,.'.~:p~y~si9~;~e~.,;17~s!'ot,t.r~e~:,~t~~,5J~s::',~r!l!!~P;Qrth~·· .été
~9arge~ ~- 4e~~c~ter, ~l~'p~PJ ~~~>\cl~h:!f0,lJ..cl~,f.~p~ci~lt,q~tl§
1~d.9roa,t!1~ocl~J~qer&}ç:i 1t1;1n\ ~c;,c~~ prqj..et~;;~ ..~ttt~ch~v~
~Q }96f, ~td.e\!~·iç,llt.e~~aRP~~mrc:s: e9iJ,~YJ~r.~~~;.J~ç"
plus,., J,9~lL •:J.;·RW?;lme.~t)],~~P~r.~§ ~~P!l;!!=.<:!rclqlllSlwer ~.~
~.'P~W~y.~:~?2t·k8qf~~~r1fms~lç) ~4F:~;gtt :Rt;Çl~~c;~)g~
coop..eratlon. technrqu.. e. . . ."1. '."" ,', '."'.'." ' ' ~.........•.'.''''' ,',",,', ':>' " , ,"',',' ,,\: ·"·':,J~:'l'h'~·IJ~~'-J.HJJl~

!;IJ~~,~tp9~:'~Hra,ti~tH~~!lti~9J;çI~S:i~~i~t~&?Jjit.~~çt1~:...••....
lm)gr~~v .~k,B~,r.~f'es!~:y~~j t,~~,~~.e,·lm~t~e~ !!~nr,;1%7:.!ehIU1l!··
br~f.rap.P9rt:?~l~~çr~t~\r~:g~~er:lll: S\m:I~1tIise::e~IY,~JMr~· ••···
c;l,~s r.~~s.op'r.p~s;~m~~t1'9J~ ,~t; ,~Q:'~?:l1~t~r~I~a.~iet~l::t;.!JumJ~
<\H·Ç911!l~I.h~Fqll0l:111q~~ ..,et•.~~1~1. ~i,S~ \qt,Iar;mte~\1atliè1t)é.i···· •• '.'·'··
se~,~~om' i;'\~;f," ") .'tin·. ,.1<'" \:"':;;:~E~kXl :;hlfC·iertftU\l:t·'!S ..
·:"Urlli'çytle'â'étùde's'!~:$Ùr~'l'a:èlltiiiiisti'àiicihi ;'t:f' 't""t'i::"t'!
d "1 .. , .; ." .. "ft: u·.pe~oe
âiîs' eS'Cpays1i en;iV(ne ~âët:ijévelôppêtr.iéiW; s!esit;têhti'[f~~
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Port Qf ~painf à la Tdnité~ du. 15 au 27 avril 1968, en
coopération avec. le Gouvernement de la, Trinité-et
Tobago. Vingt-quatre hauts fonctionnaires de pays en!
vQie de ,développement chargés de l'administration des
questions pétrolières dans leur pays ont assisté à ce
cycle d'études. Il était destiné à servir de cours de
formation intensive en matière d'administration du pé
trole dans les pays en voie de dévelop~ent qui sont
prodw~teurs de· pétrole, en insistant tout particuliè
rement sur certaines questions, telles que les conces
sio.ns, les ·poUtiques, de conservation, les. prix, l'impo
s~tion et les mesures fiscales, et l'organisation et le
fonctionn~ment du dispositif gouvernemental d'admi
nistratipn. du pétrole. ,

De pïus~ des dispositions ont été 'prisés pour tenir à
Tallirin, en URSS, du 26 août au 9 septembre 1968,
un. colloque· sur la ,mise en valeur et l'ut-ilisation des
schistes bitumeux.

3: ---!Ressources minêrales

La DiYisi~n 'desresso#rces et des transports a, été
chargée (le l'exécution et de la surveillance technique
cIe 61 projets géologiques et' lQiniers d," Fonds spécial.
Onze de ces 'projets ont été achevés en 1967 et au
d~b\1tde 1968, et. quatre nouveaux projets ont été con
liés à, la Division en jùin 1967, et sept en janvier 1968.
Dé ;plus,; l'ONU a fot.rni 44 ,e~perts et .accordé 34
boUrses. da~s,le cadre d\! programme de _coopération
techniq~e. ,."

Un certain nombre de projets de recherche géolo
gique ,et minière sont en cours'd'exécution, et un cycle
d'éfude~jnterrégional sur 'les riouvelles techniquesqe
prospection, ètnotamment sur les. techniquesgéophysl
<Iues a "été organisé. par la Division. des ressources
et des trîms}JRrts .avec la. collaboration du Gouvernementde l'URSS, el: s'est tenu, à. Mo~cou et à Kursk àU,3 au
22juille(196(. Quarante partidpants vepant de pays
en,voie de~"développement y ont assisté, ..: .... ; ",', ',', .. ', '. ',' ,',

.4.' -'Topographie et 'êtabli~'ementdes 'cartes
:;' .• ' ... p'~, .,:"'.' .:'~ " c-·~· . '
.I!..'0NU,, continue. à jouer. Je -rôle' d'agent chargé de

rex~ti.on! de quatre, projets entrepris par le,.Fonds
spéèiàlduPNUDdarisle ,domaine de la cartographie.
Elle. a<fourni.'à .divers pays les services de 20 experts
dei,l'assistance, techniq~e, .spécialistes de l'établissement
de'<:arte~;ltPpographiques, de géodésie, .d'études de; génie
civil;ild'étJ1d~s" hydrographiques et de reproducti()n de
cartes. De plus, elle a accordé 17 ,bourses en vue d'effec
tuer des·étude~(surcextains, sujets Jels que la photo
gra,mmétrie, la :phot<i!ithographie et l';hydrographie.

·.·.·"·tJne'G6nfirence.·ÔesNationsUnies sut:la' ,IiOrrnaUsa,-
tioti~ de~:~nÔins:·igéog.ri\Phiq4ès·'~'est tenue à· Genève du
,'~''!âû:}22'~!~eptembre' .1967;L ç,enf ;représentants 'et::obser.:
.'"hteùrs'ëIivoyés:pâr' 54.pâys:et:29' 'observàteùrs\.~nvoyM
pàr'''des(irlstitutiôrisspecialisées,·'d'autres; 9r.gahisations

,irttergo\îvèrôèmèïrtalês léf'. des' ôrganisatiphs'~ scie.Î1tifiq~es
interna~!()~'.alesy ont.assisté. ,..;-:'\;""~';: ,)'!' <".

.....• ~· .•. 'Ü~fe()~férëncet:a.dopté, dès '1"è~dnpnâiîdat{ôns; ~bta.l!l-:
ment;'la~'déllti6I1:Jd!ùne.,C?,trimission '.·per.m~nente· ,'.des;

.Nàlions'UniespoiW· lés:(lïoinl(:,géograpniques, la"créà
li~ri;Jd'tÎht';cêôtrê;dë•. doCitfrierttatiOn<(1àns·'"le '.' cadre. '.du'
sèd·étâf.i~tÇJdës;' Nation~ 'Unies'poùf';lerassemblemerif
,ët ']a'difftision.derensèignements ,. sur·ce.sujet;. l~f'pre::

.··~~~.~~il?~·" ••C;l$·~ibHpgr.~phj~s,,:·qui'idevrg~~:,~tr.e',~}stribuées
'a;.!1~.jj~!a\~:·J~~m!>.r~s;~J(l'r JeJ11,1~ ,.cl'pne . d~WClern.ei ÇQgf,

';',.".
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férence des Nations Unies dans un. avenir proch~. Le
rapport de cette conférence et le rapport de la Cin
quieme Conférence cartographique régionale des
Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient ont
été soumis au Conseiléconomiquè et social à sa qua
rante-quatrième session.

Le volume VIII de la Cartographie 1lW1ldi<zlc, un
résumé des événements mondiaux dans le domaine de
la cartographie, a été publié en juin 1967.

5. - Ressources de la mer

Conformément à la résolution 1112 (XL) du Con
seil économique et social en date du 7 mars 1966, la
Division des ressources et des transports, avec l'aide
de consultants, a préparé pour la quarante-quatrième
session du Conseil économique et social un rapport du
Secrétaire général sur les ressources de la mer au-delà
du plateau continental. La première partie de ce rap
port passe en revue les connaissances actuelles en
matière de ressources minérales marines au-delà du
plateau continental et les techniques utilisées actuelle
ment, ou pouvant être utilisées, pour l'exploration,
l'évaluation et l'exploitation de ces ressources. La
deuxième partie, consacrée aux ressources alimentaires
de la mer ,au-delà du plateau continental, à l'exclusion
du poisson, traite du milieu biologique et de toute une
gamme de difficultés s'opposant à l'exploitation du
plancton, des calmars, des haleines, des phoques et
d'autres mammifères marins. La deuxième partie du
'rapport évalue également les limites possibles de .l'aqui
culture, ainsi que les diver$es méthodes de recherches
encore nécessaires pou·r pouvoir mener à bien l'ex
ploitationde la haute mer.

L'étude entreprise en application, de la résolution
2172 (XXI) de l'Assemblée générale en date du
6 décembre 1966 a été achevée. Cette résolut~on priait
le Secrétaire général d'entreprendre une. étude corn.,
pIète des activités menées dans le domaine des sciences
et des techniques de la mer par l'ONU et le,s institu,,:
tions qui lui sont réliées et par les Etats Membres,
et de formuler des 'propositions tendant à établir un
programme élargi" de èoopératiôn intenlationale" et. de
promôuvoir l'enseignement des ·scie.nces, de là' mer.

Le Secrétaire général a donc ,engagé en qualité de
èonsultant' spécia1'un océanographe hien connu, et a créé
un groupe d'e~perts composé de personnes désignées
par ·le,s organisations internationales intéressées et d'au
tres ,per§olmès, siégeant à. titre.. individuel, spécialisées
dans. les .disciplines nè relevant .. pas de la. compétenctr
des pr~111jèrtrs, Un groupe. spéciaLdes sciences et tech
niques .de la mer a été créé et placé sous l'autorité
àirecte du' Secrétaire généraI adjoint. aux:affaires ..éco":
nomiquès et sociales, et a'étéchargé dé èoordotiner
les activités de toutes les organisations intéressées tou
chantl'établissemenf "dû rapport; Un questionnaire sur
les.problèmès· souJevés .par',la:,·résolution'.de l'Asse~

blée'générale' a .étéènvo'yéà; tous. ,lel1.goüvernements
dês> Etàts Membres de' rONU· et des organisations
intéressées de l'ONU;',qui;ontétépriés,:dè fournir'aù
Groupe .. spécial toùtes les· informations . pertinentes '. en
leur possessiOn'. ;. ' , .

~:-:En .se. fOl1ç1artt, sur 'les .,répQn~e~;, reçues;}. :Grqupe
spécial, ,a. ·régigé; up,rapport ·~n.tt:ojsiparti~s":La pre
I11i~r.e; ,part~e .pr~l;enteTcertl!in.e§ ob~er:y,ati9ns~ prélimi-,
i)aire$ .sqr. l'impor~ance z•des..sc:iences .et,' .techniques ,,de,
la ~ 111er;' ;l->~ ..det1xi~mepartie! donn.e ',un,aper.çu ,des.acti"-'
vités des Etats Membres; des mécanismes dei~Q.opé.,
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ration à l'échelon international et des questions d'en
seignement et de formation. La troisième partie sou
ligne la nécessité de renforcer au maximum la coopé
ration internationale et expose les propositions que le
Secrétaire général, en accord avec les organismes des
Nations Unies, juge ,bon de présenter à l'Assemblée
générale au sujet des questions suivantes : programme
élargi de coopération internationale destiné à promou
voir une meilleure compréhension du milieu ma·dn
grâce à la science, coopération internationale pour la
mise en valeur et l'exploitation des ressources biolo
giques et minérales de la mer, action internationale pour
la prévention de la pollution des mers, et programme
élargi de coopération portant sur l'enseignement et la
formation dans le domaine des sciences de la mer.

Plusieurs annexes, dont l'objet est d'illustrer et de
compléter les renseignements contenus dans le corps
du rapport, donnent en particulier des détails supplé
mentaires sur les activités des Etats Membres et des
diverses organisations intéressées.

Après la résolution 1112 (XL) du Conseil écono
mique et social et la résolution 2172 (XXI) de l'As
semblée .générale, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 2340 (XXII) le 18 décembre 1967. Par
cette résolution, l'Assemblée générale a créé un Comité
spécial chargé d'étudier les utilisations pacifiques du lit
des mers et des océans au-delà des limites de la juri
diction nationale, et a prié le Secrétaire généra!, entre
autres, de communiquer· au Comité spécial' les résultats
des études entreprises en application des deux résolu
tions citées ci-dessus (voir également le chapitre III,
section E).

D. - Hahitation, construction et planificatIon

1. - Comite de l'habitation, de la construction et de
. la planification

Le Comité de l'habitation, de ta .construction et de
la planification à. tenu sa cinquième sèssionà Genève,
du 16 au 27 octobre 1967. Parmi lesqu~stions discu
téès, on peut citer notamment l'enquête. mondiale 'sur
le logement; la coordination' et la' coopération dans le
domaine 'de l'h;lbitation, de' laconsfrud:ion et de la
planification;' l'information dans .le .domaine'de l'habita
tion et du développement urbain ; l'habitation rurale et
les services collectifs; le financement du logement et
des services:collectifs; les aspects, sociaux de l'habitation
et· du: développement urbain; •les tendances . dans la
construction' des modèles. d'ha:oitations; l'indüstrialisa-,
tion de là construction'; la recherche et la formation.
en vue 'du> développement régional; le dévelôppeinènt
anarchique des: zones urbaines,; la. planification physique
en vue du toùdsme; la formation de càdres nationaux
et de. ,personnel qualifié; l'Institut de documentation'
dësNations Uniespôu,r l'habitation, ;ta::constructionet
la planification ;:la: coopération internatiqnale .'enma-,
tière d'habitation, deconstru'ctionet''de::plànification, et
l~. prpg~amme de.trp,v~il,du.;,GQmité de)J1abit~tion,
de la .' c9~structiorièt.deJp,.:plariific~tiqn. .' " ., .' .' ',' ..'
rLe Comité a adoptéet'pl'éseritéau'Conseil éconollli-.

quc"etsocial uri projet. de .résolution qui prie .1'As'sem:
pléegériérale dereconsidérer;là"demaride de rapports
l.iientlaux >qu'elle a formulée; d~l11s :sil>iiésolution 2036
(:XX) J:~t,de sü}lstituer à ceux;-<i uneenqtlêtequip.q~en

...nale,ôe ..éaraqtère: '. al1alytique ,', et" c,~n1parâtif~~'r;t'T o'~nt'la
'pén#rie persi~tante.deiessott1"çe~.•.. en pe.r~,()nnel.(~ont,
sou(treleCentre,dè l'hâbitation, de Jacpnstritction .et

, ,"c. c' "-,.' ' .': :',-' '- > -" .'. -<,-, 'i ~, ...: ..; " .. :" -,". ",," ,",' ~, •.':." ,1.. ;' .. "':.: ',···',il·, .. . ' ... ,. . \'
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de la planification ainsi que la décision 'lu'a prise
l'Organisation internationale du Travail de procéder.
à une enquête mondiale de grande envergure sur le
logement, -qui doit être publiée en 1970, le Conseil
économique et· social priait le Secrétaire général de
procéder à des consultations avec l'OIT, en vue d'as
surer. sa coopération afin que l'enquête sur le logement,
qu'elle se propose d'effectuer, rende des services à
toutes les parties intéressées. Le Secrétaire général
était prié d'entreprendre de publier, en 1973, une
enquête quinquennale sur le logement, sur la base de
renseignements aussi récents que possible.

En liaison avec le' rapport établi par le Secrétaire
général en. application de la résolution 1223 (XLII)
du Conseil économique et social qui priait le Secrétaire
général de rédiger des recommandations en vue d'ap
peler l'attention du monde sur les problèmes du loge
ment et de mobiliser dans .le monde entier les possibi
lités d'action pour y remédier, le Comité a adopté un
projet de résolution qui recommande que l'on envisage
de façon approfondie l'éventualité d'autoriser le lance,..
ment d'un programme d'information du grand public
dans le. domaine de l'habitàtion, de la construction .et
de la planification, la convocation d'une conférence
ministérielle, ainsi que la proclamation d'une année
internationale de l'habitation 'et du développement .ur
bain, Le Comité priait le Secrétaire général derecher
cher tout d'abord si tous les Etats Merribres s'intéres
sent à cette proposition et s'ils sonf disposés· à tnettre
en application lès programmes pratiques propres. à en
assurer l'exécution puis de désign~r un groupedè
tra.va.il compôsé 'de" représentants d'Etats Membres qui
serait chargé de' l'aider à mener à bietl lesprograi11mes
qui Çluraient été autorisés.' .

.En ce qui c()n~erne l'établissement· d'un -institut d.e
documentati()n de,s Nations Unies pour l'habitàtion, la
construction et la planification, le. Comité a soumis. à
l'adciptiondu Cotlseilécon0Il!iqùe et socialuriproje~

de iésoluti()n qui-prie .le Sèc.rétairegéneraldes'adresse17
aux Etats Membres pour procurer .les 'fond~qtii .per
mettraient d'entreprendre le: processus~e . mis~ en
œuvre qui devraita:boutir à l'établissenient, de: l'instittt~

et, quand, ces forids serontdisponibles',decl'éçr· d'abord:
un comité consultatif qui s'occupèrait oe, toùs les aspects
du travail. de l'institut, Le c:omité,j:Qnsultatif .d~finirait

les·fonc~ions. d'un groupe ·de trava.il·qt1~ .serait (=réé .pès
que les 'fonds seraient.'disPQnibl~s·#. qui serait.chargé
du détailgesproblèmes technique~.• Jiés'à:' l'étape pré~
paratoire. ' . .:,' '. J . " ".,

Le Comité a examiné le travail accompli .au titre
de l~ résolution.•. 1170(XLI) ...·4u"Çc;mseil~à .ce .qt1i
concerne le fi1,1an.cem~nt' gel'~abitàti01,1et; 'd~sSerVlces

collectifs qU:ico~portaif .. une;' s~rie;de)) reul1io~~.).dt1
Groupe cOl1~ultat1f"dollt .. la;p.nnclpal~.,rec0tl1111~!l~aW)1""
.a,:été.d~ jiuggérer.la•• créatiop 'd'HP;~:" 'i!icititùtion.)"tôati'",
~içre intep~àtign!l;I~;"LeÇotti~,1:~:,i .qé,~:'q~1tt!f.,t~P~" ,':
port trèscQlllpIË~' 5èlit;;e~~l:lU$ur:'U' "u~~~Pn.P9ut~li;;'''~::

~ixiè111.eH~~ssi~~J1;:•••• ," ';;" ••0F!:;'·;~:f;;,~f:i-;ft2*~,i)i,;;~?",I'\,f··"···. ,...
.:tc.èQiillité· .. a:a,~op1:é·ull;~rojét'"g#·\résdl#t'tôhi;'q~i'/
dc!it"~tr~ sotii-nis'â 'ltapprob~tiot;l.dti'cr~~s~i!; .~coffb,w.j1îu.~'.
et 'sociàl,etqtli)~Î'éel1tl:·:Gr9üpe:'de.• 1,\~~-\r;lil: ôe:rht\~~~"';
tioll,,)ùê'.la'~ôl1sti:·ûëtion.'~t'/"dçVh~>.el~nifiçatiptî 'i'~~!(i?:;~~ ..!
sè ié,tinir~ntr~'les sessi,ori~du }CoIls~i1~~ts\J{l9iE~;; ,9'!~;;
degroûpêiêoî~su~faHî '·a.uprèsdü;!Cetith:~1i1011 '~~p
tioni'M la,~o~sttucti()Il,~tcliSJ~~Bllîl1if&ttf~b.;1~:G .. ,,. #6'
dè:.1.!hâ~itati<>,~~~'de:'}.a.~q~§trii~.Hoit·;~t;cle1~{·p!~~fi.é~ljQrf
,devantsclliéunir't()Us'1êS:.\:!eUX~.ûl~T'~partir~ë/1Q68:\;';~~I

~; :.~', i ,<. ,>~~' ::i'\jt.~; .j\\,~~";'" },;j;,:':',' ,:~;., -~;":;'p ~', 'i ',~:2;~\'·~,4/;'1: ~4it~Yf5<":~:f;F",~}1<:' ;«,".,.,: -',:r::':~.::.S:_~



Un rapport sur le dévelopJ?eritent ,anarchique de~
iones u~baines 'a été présenté ait Comité" d~ l'habi
tàtion, de la constrùction et de la planification en appli
cation dè la résolution 1224' (XLII). Les auteurs du
rapport ont souligné la nécessité d'entreprendre' un"
certain nombre de projets pilotes de démonstration
réalisables dàns des régions du monde en voie' de
dév:eloppement. Ces projets fourniront· des exemples
concrets de la façon dont les habitants des, .colonies
spontanées peuvent être mobilisés' dans la réalisation
de projets visant à l'auto-amélioration. Le Comité a
assigné 2., ce projet le degré de priorité le plus élevé
et a. invité les Etats Membres. à donner toute l'im
portànce "voulue à ces. projets piIotesdans leurs demaq-
<les d'assistance. technique. , '

, "

, " .j"

MESURES' PRISES PAR LE CONSEIL ÉCONOMIQUE
"" '.',' , , ETSO,CIAL

Ct: <~

"A ~'9ua~~nt~"9..tÎatrièmes~ss!!=>n,qùI s'est tenu.edu:
6 au'3i; maI '1968, le Consel1economléJ.ue, etsocml a
adopté àvec' certaines' modifications trois des résolutions
que'lui;avait' soumises le COmité ~de:,I'habitation,' de; là
cl?nstroction' et 'de lap'lanifica~ion. ':'':' ", , .. :1

Il):h'''''t~ ,;;,~. 1. -:t>,,;~j'lf*,,;~_:_"~,)-~" - ';;.' "~" ',.' ~- ~,._.•• ~ ,

,;I..~C9nseI1· ~.qecide. de ,ne,: pas, donner S,uIte au
quatrième projetde résolution,présenté par le, ~Comité
visant,à ,hl.. création d'un':Groupe de travaiL'de l'habita
tion,:çI,e,la" çônstr:ùcti9n ~ti' de Ia.,planifi~~iori.LLréso.-,
lution ,1?99',1 (XI;rV)relatiye. à •une ~..q1;iêtempl].diale,
sJ.1r l~}pgep1~l].t ~et da"antage.racce!:!-~:~ur l~ qUe~ti0!1
Q.J.1,log~ent: r~ral, 'que~ Je) ;ProJ~r orl,gtqa,ld;e~t1~e ,ç~-.

. dessu.,~.;~,\;r.érs<>.J~tion. .1390: (XL~;V) rel~tiv:~, àJa~am
Pagne destmee a attIrer l'att~ntlo119u :Il\onde "sH~ le~.
p~oblèmes .du .l.pgement prie le $ecrètair~ général de
fa.Ïre': ràppqrt:âù,' ,Gbnsei.l par::l'intt;r,médiaire, du .Comit~
~e 1;habitatio~; .dë ',là èotistÎ'.uctio,n' et, de la, planification.
~'~~..:.;:rrr"'.,· .'" !(-'-,~;"'~'.~-,,J ~)~ .. Hp,' ,;,""rt'Ht:7{! .. -"·~~·~:;'~I,>P •

,'~~.Pr.i~eip;1l:chang~<mt.. ~ppprtéa~( tl,'oisièm~: p~ojet
qe" #~QlutiQtt"}~l1~uite, ,adopté" e~ ,t.aIlth9P~,' ré~oIùtion
13Q~ if~L~;Y), Ail traj~:.,~~,la,;;çg'Ppo~i~iOt1:,c dU;.Go!l1it~;
çpt1sqlt~Wd~ lrlt1st~tu.t; dè,i d9.~lW\l~QtatiQn'r~e§i ;Nê-t!on~
Uq!~S;1PPUt:, llha1>~~ti.9.n, ~l,a~ COtt~~r,u,çtJo,~. ~t ,la ;plan.ific;l-,
tiqJNlh a.:#~: déç\g~f, ..q\le,I~()t;te~J~s, C9mm,.i~si()1?-s J:~~o:,
t1~l~s;"s~r~ten.~,reRr~~~~~~~s.,a~, se,iu',(il1.:C,o.mité,~~ !ii. " :,;

'. Lrii';f~~bl~H6rî':â;'ég~1~Hiënt 'prié;:1~' Sëttét~ir~"g'éiiéI;al'
d.~iJ?:~~~~~~ft9~l~ft t;lV.~q J~~,:~f~~s ":~~~re~'Îio.p'~',I~(,~~l,~;
fQurmsseht,';qes"fo~Cls,"en:~uelae,la~r~ation des.;centreh'
ii'àtibJi1itik') )~e; régïon~~~fhheèêssairest "arnsF'Jqtié~'!de Ili+

, cr~ation,<Ie, 'l'Institut à ~e", Delhi. .',' ';, .. ' . . 1

.~,\, :'" .•:,;,;;, r~li, '!1d\\,.~'\'\;.' ~' ,m";:l''', ';;;\'~il~lf";or ~ :;;." t
... ;~.l\~,.'·:~',~ .":\ ~i"~J\~,'p,1\· ~,,:~.-., f!'--",;t:\' \~",t :;',:,'~:.:\:~ ~.

t'p. ,,,', , t:ri" '(') Jt\1,Jt; : f ; ... ,'., r .• ', .....
, 2~:i!l"i ~lI.et '~~·~\4~..ellitre Ide l'habitàtion, 'de, la'

':~'ii\" , '~~!:~~n~\t~l(~üi:r.n'·t;t'aé la~pl~~ifi~ation "::' .. '
\ l1H , ".{5'f\,\!7r~ \t .. ~~1\,~h'''d<\\~'''I~)~ \r" ~fl (:.~ .. l ~ >~.H ,: t '. lt ~,'

\,\, ,:;)~:::\·~t~~lf~ '~;lt\~;!'d ~t~~ :·i..~,!,~':jf .~,j;tti{r;!~'~J't~";.!_~~ Ûii~h.•'ô:: .'.:'~ ~t~.,_:.~ ~-"',;\" '.!<";J"'~--#:
."'·&h'G\' t;,R~H~i~l '~i Jfaya,1;1X~,~L~~.qr.ga.ll.,s~.,;de~;
t~W]!(1 (Fm~ili:f' :Jt~t!f l d~.( 1;!~~~k~,ta,t,l(m "~Pp.,

'<'\i~~ ta..:(,'~d~~P'\~i . ,j~,!p~t~~1Jitm~\~, .!e,s.,?n?Ytel'ls,
1~~;1 .' <:le ',mo'D!lbser ' des.', capl,~~H,:l5.. \iPÇl~~ )~s'

; ::. ' 4 !'1!~sfÎ!,~laûf~ à. r~~bitati~n: â 'l~',c'onstr.pction,' et'
, 1 ?~1 ,ra: :,l' a~ .~ficaJhoTh'tdr(l;l~! x,e'r P1iYs,en"v.01e) d~: ~evel()Pllile~

" " &,. ;;1:tq,y,~ (1eH~i~p;.,e dretiJ;~qt;r~ (,g\t-' ~r(}PP~.1' ~on~.ultatif,
.:l . iJ.M).P.~~ ~'<~ !~erl~·y:e.,t}~ 1:1 ~#é;suiy}e .par)

,~Q,.4~1n~~~iiU~,H~FJ:S'112;r~\ll;J~i~r~~,."d ,,~Ut9pe, ~
d~?~9)'~, ,ep, ~:u/~t\ç:r. ,L~,,,tm7sièJ:,1:1,e; r,e~~
~~!c,m~su!t~~iJ.' 9:l;!1 :~:a.x:<,i; ;Po,!lf ~m..,d'~~~r

Il,J9,.d,''d,,~,,,~,,,~,,.!f}.~'Cfjl,P9·',~68uc,.~e~~~Fi3,g,~n,'~':lt~"Sj~~P".,?rgN~~:
\:Vi',,~~'tt,,<I~;ile'i\h'l',.",~,d~WS~lP1?lo,~~IS?dœp'~Ce~r~~rt'~1

6$P.4Il'!%, ,Fl, ,~$l~leme'I.$esS,~o.l),\ ~">, ,<>,lm, e·
, t1,X(l~ll~ ~Qpst~~êtiori;: êt:d~J~"pl~nUi~«fiôri:'

'!;~'\- " -', -,' - -- .

;':, ...é'-·,-,- ",,'.

L:kt,~-.:.:::>;!:"..o;·.':.:,'.'.

QueSliOtlS éCOfJOlIliques et sociales

'Con(ormément aux termes de la résolutio'n 1168
(XLI) du Copseil èconomique et so~ial, 12 études'
particulières:ont été rassemblées sur la programmation
sociale dans 'le sèdeur de l'habitation. Toutefois, là:
suite, de' èeprojet 'a été remise à plus tard, Ces activi
tés ayant été jugées d'une urgence secondaire pal' le
Comité de l'Habitation, de la construction'et' de la plani
fièation. Desrap}?orts ont été également établis sur le
Cycle d'études' Itlterrégional des NàtionsUnies sur
l'h,abitation rurale et les services collectifs qui s'est
tenu au Venezuela en 1967 ainsi que sui' les facteurs
climatiques en liaison et, la conception des tTIodèlés
d'habitation.. ' "

Le Cèntre a poursuivi ses.'travaux sur l'industrialisa
tion de' la construction, la création d'industries de
matériaux de construction et l'amélioration des maté
riaux et des techniques dans le domaine de la construc-
tion à ,bon'marché.· ,

Un Cyde d'études régional St1r la préfabrication dans'
la construction pour la région de l'Amérique latine s'est
tenu à Copenhague .(Danemàrk) du 13' août au 1er
septembre 1967. Le Cycle: d'études s'est tenu sous,les'
auspices communes de l'Organisation des Nations Unies
et du Gouvernement danois: et ra:été 'suivi par'. 34 par
ticipants" ,et observàteurs de·, pays d'Amérique latine:,
L'objectif principal du Cycle d'études était d'échanger
deI! .r~nseignenients sur les progrès accotllplis dans. le,
dQI,llaine de la ,technique dt1 bâtiment .dans la: mesure'
où' ils SotttappIica1;>les. aux prqjets ,de .constrt1ction
p~blique. " ' ..: :. ·.n",'
:iAu'coùrsde la, periode àJla.nt du 16 juin .1967"àitr
15 juin 1968, les activités du Centre dans lé, domaine"'
de la planification ont porté plus particulièrement sur
la:. JHis~ .eIl: t~,x:a,!P')e.. ?éye.1~p,l?~.~~?~ .~~ la.. ~i,r~çtion ".de
projets d1a.sststanèe teènhtquer • 'reahses Uen "vertu du
Programme des, Nations Unie~,pour "l~ Qév:eloPRement.
të tlièhie 'de~' 'pfojets' allait,dè la"forniatidn"èf'assi~fants
en matière de planifiëaiiôfi"pH)rsi'que à des projets
c;l'urpaJîjisme"n~~s,sitant le .finarlceJl1ent d~,t)~élé.,tt1ent
~on<fs$p~ciard#, ~NUP: ',I,:és,pr.épàrati~~;:çoncern~nt·
l~s'.i;Yd~sd.',e.t@~s' ..~è;I'~l:iiiéestiiy,a.Ut~ et!'étudesft,~'lj~s;
RqIjiiq\-i~s ,c9pë~rnfJl1t.1este~fains'urb~i~s·etJëS·lp~sitx~s,
d:impôsition'des,~~,d'ain~'sel s01:it.poursuiyis..:,:, ,." • :.i

....... ' ....: . .;;·,0/.,~L.'_4 .• , .. ,,~."'::> t-1. Ji. .' .\.,,-,~, ~ ,- .1 t,,,, " ,_;~' 0" , '"

,;Aû cours, :de!l'annéerpassée,le ,G:ehtfë a1'poursui:vi,
,ses' fravatric relatifs" à Ja; création de, l~Iristitut<de:docu.;.;
mentation ;, des, :,Natio,ns,Uniespou11! ..l'habitation, : da:'
construct~otl et! la";planification, à' :Newi tBelhh' ('Inde)'J
La: 'réuhion ..d'un,.groupe,'<l'~pèrts; a'Yêù"lieu,ià;' eNew
Yorky'~u -lO'JaitF21 juiIletjiet!ài New;,DeJhî,,;dit 21\ au,
31i',;~()ût, Œ:e:Groupé ja~ëta:oli. un::rappor,bitechnique,sur)
les:fpl,1ctiôns, et le,fonctionnement-èle!.UJnstitut; ràpport'
qU;i'Jdeyait"'égàlemell't,se~vir de',base' à>dès,' estimations'
prt1d~es pes .~besoins,·~nàncierS" de :l'Jnstitut,: ·Le::Gi'oupe
a ,exarrÜné les,;plans<prép'a.ratoii,es de~ltlnstitut,~ 'àinsiqueo
les' ~spe<:ts' ;conce'rnanttJsa: 'èroissance: et);"son'lfonçtion'"
n\emetit"et' a :établi ,un;1rappoit qui .a·itété"èxaminé à la,
~ûhqJ1iètne;lse.1l~ionrdu(Comité;'.de"rh~bitation;,deiJat'cons:-\
tructi6n:, ~t;;dêv1allplanificatiott..,·;. ·'''f)[J "I:Û ~

,," rlf!S ;t;tiitàu:;l"o~~: ëg~)~tWent;;éH;'~~nffepiis:l ëiit;'éè'.'gui:
COA1lceme une,' eitqti~tèH\)'ropbsee~!stir'lafoiihati6ri'~ de'
càdrtlS) ',èt ii:1el!persontielrJqua~ifié :,dans,;le :domàine.';de
l'habitatfon;,,(~e,:4a icônstructioà eti,dei la' planificationy
qui'~~ra: "m~t,lée;,par'.'1'0I:I),:avec. l'a$Sislanèe;'dêi:1'01',";

,gatii~ation'Ides :.Nations:1Jrii~s"H"c,;' '!i;~/l;p,;:/1 ::w:'!lf
,J .• . , Pt . ,," .... \ ~ '. • ;' '}' . J" " ••' ""

'{'Ùir;gH1itp~'loêt:(J0ë1iirié'iitatiari;~t~1Hê'retéièHc~'s'!i"étê
êÏ'é~t;à.u "sein' :ld~' :î~.!' Sèctioii: 1clè'.miiform1itioif'ee!H~;! là::
db~am'èiWàHôti· ••,· en'< n1aHè~é"'''cle' :"Îecliè'reI1é"":ert '"artviêr:',
1968: =Ce' )gr6upé;1r~sembléVJcià§se/Pâssé;t!it "fJvu~ r,êt,
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1. - Développement 'des' transports

,;,·l- ::.;~ ·l:t:"-.~. ,,.<t,~,,~~ .. ; .. ;,:.~~·,,. -,.'.~;;~'--~t~_ ... :,_:.·.. _,: ',;,: .. '7~; •• :;

:,l1e~a<:b.y.l~~,s .q~ .FQ0peràt~on,·. t7Flmlq~ecies. N:ltl(m~
U n,~~s dan~ ·l~. èdo.m~inç 'ges.,tra;nsports ~ se .,sonf :pour~
s~iyiê$ .;san.s ;rèl,~clle: 'C~* ~yi,ngt~huit èxpertS 'oAt 'été
è1l,vPYé,s' té1;1mis~ion .d~tis,c;lifférei1,t~ p~y~ "'dans·.I~ .ê!J,dre'
d~, 1'1lS:l!is.taii<:~t~4piqite.cl~.1~ONU· ~f 57, 'Qpûrs'~s'dnt
éf~att(j6~é~s'âhx :l'éssQ1't~ss;üits ,de:l&' ;pays 'po4Î'9i1'l~s
àill~nfétu,4ier.à;.l' é'tranger c;liyé,rs,~s',qù~stio~s"ciedéy,e..'.
~opp~~~nfpès.~rài1si?ol;tS. Su~J~s six 'prqjets du 'F9I!Cls'
~~t~~· ~~lli~t;.i.~,. ~\~~ ·.,~~llée~ '!',p,~é<:e45~t~JL1~nL~i :;~~:t;
,.~~;.~, " '~,: ~"_;" ' '-':' , .');;1 ' >,' ,,' ~.:...'l~:; -\:'. ' :~ "~f<'" r;:fL':, !i~(~'-/1 !;fnJ::;~_l

.,;:A,ila,suite.de Jarésolution:12P2'(XLIJ'), du/Conseil'
économique .et social, lé Secrétàire général·. a .' soUQ1is:'à~
la ,quarante-q~atdèmesession du Conseil.deux: rapports
:9tisa~rés/t~spectiv~~e,rif;â:.Y;:~~plic~ti9.~:·;~?~,'~~1J~
r~c~nts, pl;"~~r,~~d~)~:~clep.ce~t;c;le: l~:~~~~~~q~~f:~tl
developpel11t:nt'des' .transports .des'pays'eI1·'Y6ié'de'
déveI6ppemëùi"~'èf'à '1~ 'IRépartitip~r:d~'s'.respqrisâHililé~'
entre les différents '.~eryices du.·Seêrétar~~tde(i!Ç)rgi..'
lliséltjOI1 \de~j;Ni!tjons',;IJ.1!ie~ ~ljargéli;,c;le"gt1es~i()nsreJa ..
t~v.es 14,.1a n.~yig~~i~n;,~!il!l~x.: P.9rtS;'.,I.~~,çQt1SeH;él"pr~s,
1J.9t~, 4~", p,r~m~5:;l";nr-apP,.9r~;.}~t).ta..,. c;lé,cidé"'de:,+r,~m~ttie
l'~xamen du'secondà ~aCJ,~aJ;élI].tS;::9i.p.q~;\çWe':§~~sJQP;';,

• '_ ," .: :'~ '1 : • : ~ " ~ ~ • .' _ .. "

ETUDES ET PUBLICATIONS

A~ !=Ot1r.~ ..<lç l'anpée. ,demIère, les,ét,uqes <suiva.ntes
ont été 'pùbliées' : Aipëëts 'sociauj;' tjel'habitâtion ê"t du
dévelopP,eme,~t 1tr.bai~;;,M.f!t~pds, of Bsti1;za~ing, llou~ng
Needs; F:#np,ip?S, eJ r,eco,mmandation.s, 'co,ncem!lnt .Ies
recetlf,émpntsi : 4? )~hl1,~i~atiC1n: (te, .197Q,·;, Me.thods..jor
E#(rJ#4J,ing, Targets ,and;.~tandards ,;jpr;Ho.using: and.,.
EJflJir,onmentql pev,elopment;.et; Ptann.~~gAf MetrPPo-,
li~anr:At;egs"a.nd·lf.~;TO'liJns .... , -" j 'f ','

Le Centre de l'habitâtion, de la ,constrûctiônet de
la planification joue le rôle de s'ecrétilriat du Groupe
de travail de l'habitation et de l'urbanisme du CAC.
A la réunion du. GJ,"()\1pe d~ trava,il qui a eu lieu en
février 1968, le Centre a poursuivi ses efforts visant
à coordonner le, .travail.des~différellts, organis~e~, qui
oJ.?Î;cies, r~sponsab~litél> d,ans .le. doItlaille·de l'habitéltion~
de la construction et .de.Ia, pl.ani1i~~iqn.;':Oe :non;tbr:eu§l~s
organisations non gouvernementales ainsi que les ~dm':
missions économiques régionales et les institutions
spécialise'es' cànsidèrêni:lé' Centre tonime 'le foyer 'où
peùvent être 'narmopi!iêesle,s mesùres' jhternafionalès
dans; ce·, domahie~ .A· 'la;rerièontl'e dê février; 'le; Centre'
a misèli train' des, ~ri1esures 'visàhfà'; co'ordollnerlà
politique, lès progràtnmes et les 'projets ôpérationnels'
daI!s" ledomainè "de. l'habitation, de ;la; iconstrûctioll'et
de la 'planification dans le rn<mdeentièf~'! ." :. .....'. "
t' '., ~', ... ~, • ~ ~

: of' ' ~ •• : , :. ;) .' ,

Centre, tant qu'il ne. disposerait pas de ressources
supplémentaires, à limi~er le nombre de projèts per.,
1,llanents et de projets nouyeauxafinde tirer le meilleur,
parti possible dès ressources existantes. LeÇomité a
insisté pour que dans la planification de la deuxième
Décennie du développement le domaine de l'habitation
continue d'être con,sidéré comme hautement prioritaire
et pour que les plans qui seraient éta:blis dans le
domaine de l'habitation au titre de la Décennie cadrent
avec: les programmes d'industrialisation et de dévelop-
pement agricole. '

.. ' 3,'':'''-'ActivitéEl dans le domaine de l'assistance
technique. . .~ ~',- ,.. .

ê·· Les"activités des:;Nations Unies en matière' d'habita-.
Üon, .de construction et de planification ont continué
à, se développèr,' notamment celles qui sont du ressort
de ,'l~élément Fonds spécial du PNUD. Au 30 juin
1968, 18 projets i représentant une ·valeur totale d'en
viron ~6 .millions.' de dollars devaient' bénéficier d'une
aide dll Eonds spécial (au titre, des allocations qe
créqit$ du Fonds. spécial). On prévoit qu'à la fin de
1965·1e Conseil d'administration sera saisi. de· quelque
10 nOU:\!eaux projets. 1 •

Au ~ifre' dè l:élérneiit':Assistance technique du PNUP
et du Progratririleor(Hùaire, y cdmpris' . les 'accords
portant'surIes.fonds d!âffecta~ion spéciale, 142 experts
ont fourni' des 'coijseils' à..57' pays sur différents' aspects
de'1'habitatiàn, de lacoristruction. et;de la Planification.
De'plu!;,>12experts"et experts' associés QÎltétéaffec
tés~,aux"co:mmissiôtis'économiques iégiàn,f,\les; àl'excep"'
tion de là: Commission ééonomique' ,pour l'Europe ,et
du Bureau de l'ONU à Beyrouth, pour aider les
gouvernem~nts .demanci~urs de leurs. régions .re~pect,ives
en ce 'qui èoncerne les problèrtiês' relatifs:àl'habit;1-
HorÎ~ la construction et ià planifî.ëliti6il.. '.• ' ,
<',". ,.~ ',' .•.. ':;, ~.~ :..... ,',. ", ",,--:, ,,;, .",," .; "
,;"E~: outre, ,tr.ois' fconsei11~rs inter,régionaux et,· trois
cOllsejllerli ,technjques spéciaux ,ont aidé' les· paYIi en
voie de développeme.nt en 1967.: Des dispositions; sont.
prises pour qu'il y ait le même nombre ,de. conseillers
interrégionatixèt de conseillers techniques ,,en 196~.

Ees,'conseillers .jnterrégionauxont répondu :à'de' nom':
llrèùses::' demandes - d'assistance'directe ''émanant des
gouvel'nements'et ·bnt 'aidé' a,établiruIlcénainnôl1i.bt~
deprojeh "de'·demandes :d~assistance"au ;titredes;.élé:.
ments, Fonds. spécial-et Assistànce 'technique·du·PNUD;
ùes:missions fentreprises.. par .' 'ces,' coriseillers'·ont':cer-'
.tainelllerit·stimulé:'l'inté'rêt"dès'gouvernemènts:poUr,·lès
proJets dans'le!domaitie;deVhabitation';.dè 'la, coIistruc~:

tiorLet: ..dedâ:..planificaiion~"èt:'devraiènt: ,'êtrè 'le 'gal'ant'
d"uné augmentation1'dù'nombre 'de les':projètsà l'avenir.
;"hrâ~ël'liu ;ièl~' dé:~~rtàitids:;p~~S:Obri~s; ~i :â~:gr~tipe~
d'experts:" ies :'rnissidn§ ;d'~s$istancë' itèfhtiiqùe ,<nit' 'unè'
ri~tte:feÎlaàn~~t'{l,se Hâilsfornlër eti'prMets' de préiiîves:'
frss~îTIe'm iri1J'ib~Mntsqfi~ancéspaf l'élément' Fonds' spé
ail dii\PNurt Èn outre;'un nombrecrôissant d~experts
a~sôci€sf!s6nt,ètwoyes'dinsi' les"projets sou~ iadirec:.
tion t'élu "(l;eM~~è ''ibuj6urs' h:vec d'èxcelients. 'résultats:

"~, '<:~.:: ~", ~".:~'.'''_l .-,.1,::.;, ~t"l' ~I':~

diffuse des renseignements;J jour' et fournit des listes
hebdomadaires d'études, de rapports et de publications
dàns le dotnaine de ·l'habitation, de la construction. et
dè la planification.

"~4/1't ~ésril'~ \' !'*is~;" à~:'d'liiiirêti~~;JarlisÎri6â: des~,;.
',lL""I:I'1 ::" :)1:1~g.NMfhrt~ÏJhie~·: '~;J :.';'it·'~ :~ ;
''',<ÎJ:jf:~~:~:.',l,H~;''; ,~, '!2:>;;::;{"~~~;,' '-:1, 'i~;'·(;," , ",~': 'i> .~.,~ ..
: ''l'COMiTE' DÙ':PROdIili:l\ÜrÈ"ET'DE :Ù'ê6dRDIN-:ATIè!N:! ';
~a.)Jn!·-.,;~~f~ J~:. '~:;'. ,.~:.t:-):;LI~\'H·(()n:~i-;";'r: ""', \' ·..T~_' .- !:":':i ~;:. ,.~t~:J:: .,rl:~i.:

'rlifue"'00mité!~aU'i i>ràg~~m~I!et:'d~. la '[cpordinatiort·.. a:
pa~SétHèn':.revùe;' 'le ;'pnogrâmOle •de" tràvàjl:;du"(geiltie
de>Hhabitatiôn,rde .'la·collstructioht etde';la"planification,
à ses l08e .et loge séances. JI a noté avec satisfaction
que le Comité avait tenu compte des observations con
·'tel,1u~s,dan§'lI~\9rll~~~r~'1"1mp2~~1,4~.\~pm~t~,et:lilu'il •..avait
n}fl,~lfieen consequence, J'onentatlondu.programme de
~~~X!~il.;L~"~,à11}~~~t,~;#~.,lt~u.reu;:l(:,,d,~,,<:S'n~~~te,rr1t~u~eI1
~~,t,~ç>n, d}] .P,t.~~9.n;~~lflfi~~t~a:d,çs, :prp~,~~~,1 d~., peW91mr,a;
tlon .. eta...des proJets. pIlotes" ,. ILa; Vlv,ement' ,engage"le
";t'~{<_'''',J"-.)"'Lk:,,JL·.~\],,,_;;l •.•,.;..j-j,-. :';l,'"' •• ',,1 :, 1'·"";";"(Ii."*,,,,~.,1-,+_.I,., ","",'J..



.. ,'Au cours 'de l'année,' le progràmme' des Nations
Uriies en" matière d'udministraHon publique R connu
Une nouvelle .impulsion et une nouvelle orientation à

Q!testions'écÔtlinnitjt,es et sodales

4. - Tourisme .

Au cour&' de J'année qui vient de s'écouler, de
nouveaux efforts ont été faits pour encourager le
développement du tourisme.

Une· mission consultative à court terme a été en
voyée au Népal, et un conseÜler interrégional en
matière de tourisme a rendu des services consultatifs
à court terme à la Chine (Taiwan), à Malte, à la
Roumanie et à, lâ Turquie. Un expert en matière de
tourisme a êgalement été envoyé en mission à court.
terme· ~n Libye et en République-Unie de Tanzanie,
et les services de cinq experts ont été fournis à long
terme à Ceylan, à la Libye, au Mexique (deux experts)
et au Maroc, respectivement, et 15 bourses d'étucïes
sur le toudsme ont été accordées aux ressortissants
de six l~ays, En outre, une équipe de trois experts a
commencé à travailler en a.ril 1968 à une étude de
six mois, qui se. fll,Ît. ~ous. forme de projet commun
des Natiür.s Unies et de la Banque africaine de dévelop
pement concernant les ressources et les problèmes
touristiques des pays d'Afrique occidentale. Dans le
cadre d~ l'aide technique fournie par les Nations Unies
en matière de planification physique, une assistance a
également été fournie en matière de 'tourisme à la. Ja
maïque, à Malte" à la Trinité~et-Tobago, à la Yougo
slavie et aux Bahamas.

Des préparatifs sont en cours pour l'organisation
d'Un collClque interrégional des Nations Unies sur le
touris1?1e, et en particulier le tourisme dans les pays
en VOle de développement. Le colloque, organisé en
~ollabôration avec: le G9uvernement suisse, aura' lieu
a Berne du 2 octobre au 2 novembre. .

'Cq,nformérttent au paragraphe 3 de la résolution
1109 (XL) ,du Conseil économique et social,. le 'Secré
taite géné,rata réuni ,à Genève, du 26 au 30 juin 1967,
~n, GrQup~ ;d~experts. sur les statistiques des voyages
ll)ternationau;K:' chargé d'étudier, en coopération avec
l.a·CNUCEDet.rUnion. internationale des organismes
officiel~ .deto~risme, les méthodes et lès définitions
prpp'resà améliorer; la.présentaHon dès' statistiques du
·tourlsme" Le' rapport ai:lt>pt'é par le Groupe a·été soumis
il. l.a' CommÎl;sioq' dè.:.'statistique àsa quinzième, session,
qqiaeu.lieu;~,N~wYorkdù26févrierau 8 mar·sl968.
4. O:l11:lmissionde:~tatistique'a demandé au Secrétariat
cie d,istribtiérJ.e ;J,'~pp()r,taux Etats •. Membres, pour infor
tnabon; ,ef~e'l~\v()~iser )esprogr~s.dans .ce domaine,
notamment en 9iga~is~t des cycles d'études au: profit
des .pays . intéressés' et .en. établissant .des manuels sur
les' méthodes statistiques. appropriées. La. Commission
a été. d'avis qu'il :fallait poursuivre les travaux. sur. les
statistiques des voyages. ..

Un rc:lpport. sur les. résultats obtenus dans la réalisa
tion des objectifs de l'Annee internationale du tourisme
(1967) a été établi par leSecrétàire général en collabo
ratiC?n ~vecrU:nionintemationale ,des organismes
offiCIels de tourIsme, conformément à la résolution
214S-eXXI) de l'Assemblée générale du 4 novembre
1966; .ce 'rapport 'sera so.umis ·au Conseil économique
et social, probablement à sa quarante-sixième session.

il· sera alors également srosi, ëonformément à la résolu
tion 1202 .(XLII)~ d'Ui~ troisième 'rapport sur la coor
.dinaUon: èt l'amélioration des activités des organisations
du système' des'Nations "(Jnies dans le domaine des
transports. . .' .

~: . . .;, '" _t

. La' b,uitième .session du Centre de formation des
Nations U~ies dans le domaine des ports et de la
marine mal,'chandes'est tenqe à Copenhague (Dane
mark).dl\ '29. avril aU 22 mai 1968.. Vingt-sept parti
cipants de divers pays en voie de. développement
ont suivi la session.' En outre, on a préparé le cycle
d'études interrégional sur les aspects techniques et
économiques, l'organisation et l'administration des
transports.fluviaux qui se tiendra à Léningrad (URSS)
du, 9,~u ~9 'septembre 1968. . ' . .

2. - .Çirculationrouûère

On l\',poursuiviâCtivement les prépa,ratifs de la Con
férence,des Nations Unies sur' la circulation routière
qui se· tiendra à Vieithe du 7 octobre' au 8 novembre
1968;; , '" ., ' .

',Conformémellt à la résolùtion 1129 (XLI) du
Con~eil écono!llique et social, Je Secrétaire général· a
étal)Ji.et distripu~ un projet ,revisé de Convention sur
la ,~:#cula~ion routi~re ainsi.· ql1'un projet revisé de
çon,ventionsur ,la. signalisaticnrout,ière;: Les gouverne
tpent.s;, le.s. ,illstitutio~s. spécialisées et. d'autres organisa
tion.s internationélles ..intéressées ..'.ont. reçu des invita
tions à cette ::onférence ainsi que l'ordre du jour
provisoir~ et. le règlement intérieur de .. la Conférence.

:l~';.~.~~~ttsport,de~:~:~rchan~es da~gerê.Û8~s
<·>tie- GOIuitéd;eXperts ·èrttnatièrede ,transpùrtdes
mllt:ël~àÏ1~is~s"da~ge.l"eusèsate~u.sa èinquièine .session
9t\.21~au'29, jtiiil:1967,. IHt'Passéen reyue lès aCtivi:'
tés:·dèS•.·· orga:J.isliltiÔlfs"interhaticinales' ~qui s'intéressent,

,·au 'hiveau'int~fnatidllaltà .1à·misèa~.pOint. desrégl~,;

mentations .. ou .'. '. des ·recommandàtions concernant le
transport. des' marchandises dangereuses, .et il' a noté
.a.v~c satisfaqipn Je,s. progr~~.~ccOmplis .poqr ce qui est
d'harmoniser'. ces réglementations et . recommandations
dans le sensi~diq~é par.l~Com~té.

., .,Le.CoOli~é'~, f~it. ...q~el~~~s.~~~positions.pournlodi
fiet'J~s)istes •. de ,m~rch~ndisès·.·figurant ;dans Jedd.cu-:
riler,J i~ti~l1~é' Ttans.p0rt~e.s ..!nlJrcha"d.ise.f danfJereiJscs
(1?66) ~t~ propqse l'mscpptlOllde nouv~lles ctuesbdns
conc~rllant l'étiquetage.des·marchilOdisesdangereuses.
Ap~~sa,!,c>ir~xa.minè.les'rapp()lt~duGroupe.d'.experts
,en)tîatière~~f'objets'•:explô,sibles.~t du. Groppe •. d~s
r~pport~~rs .... surl'etitballa&:ë des,' tnarch~ndises .çlangè
rêl1sé~' è~~ce.rri~ntlesnortnes d'eml>allage~t .les .essais
àtixqttels il.·. '/aurait .lieu .. de Soumettre les eOlbaUages
<!~s'.l!1a!:cg;lgdis.~§ "dallgereuses, I~. CO!llité a donné des
iridipaHori~':lùX "deux, groupèspoùrla suite de "leurs
travâux~'''. ',',',,; . " .'

'.:_;:~:~"~ ,',',' ;··~·,':~r>'<:' _'-»", '>'~ "",' ', ..'.' ~,.' (. ,',0'::,', 'c .'- '. ;'.:":: _ " ",:,,;, ; -; ~ _.: ,.-,. " ,:, ~
',I,.e"qrqrtpèq'experts,enmatières .et o&jets explosibles'

'~:~stf:éHhkgl1,2() fé';'rk~ralL.l~~.niarsJ96S çtl~ (iroùp~'
4,~,s .~g~~ort~ul"~~ur..t:empall,~ge .des •. marchal'ldlses\dall:'
.ge.l'~4se~i~'~stl"e~m <lu JI au '15,septeltlQr,e 1967e~
d!J}4:~li;;rS'mâ.rs'lQ98:.' .. ' . ".' " . . " .
.,.~;, ,:.'."'"." ' ." .. .. ....'
,:,I:;àpi'~êhàiij:es~ssiôndu.. Goinité•aura ','lieu .'en' 1969;
etpn;espèr~'que:J~.Coin!té·pourra.·.~lot~;présentér•des

.• ··,prôpôsition~l,fei'rrresconCêrnant: remballage" des' ·.mar~
;.'è~ândisp.sidângefei.tsès:">·"> ......

.., F. --1dm~nis~~'ftion publique

.. ,., ..• _.... ; C· •

~j3Jt't,·~I~..~~~,~.:.-'>.:..;.,.:.~~,·- ........._,~~w.................. ~ .....'".~..........__·._ '._.....:...,,'~ •._... _.'"._J
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Ill. suite de l'étude effectuée par le Groupe d'experts
rénni par. le Secrétaire général en ~anvier 1967 et de
la résolution 1199 (XLII) que le ~onseil économique
et social a adoptée après avoir ~aminé le rapport de
ln réunion d'e.xperts sur le programme des Nations
Unies en matière d'administration ·publique. Le, Service
de l'administration publique a été réorganisé et consti
tue maintenant de nouveau une division organique
séparée. Les commissions économiques régionales
essaient également de renforcer leurs groupes d'admi
nistration publique mais ont été handicapées par
l'absence de ~stes de titulaires. Le nombre des projets
du Fonds speciai auquel la Division de l'administration
publique accorde un appui de fond est en augmentation
et leur portée a été élargie.

PRI..:CIPALE RÉFORME ADMINISTRATIVE

On continue à accorder une attention particulière
aux. demandes d'assistance émanant des gouvernements
qui protèdent actuellement ou envisagent de' procéder
aux importantes réformes administratives nécessaires
pour l'accélération du développement économique et
social. Cette assistance se présente habituellement sous la
forme d'une étude effectuée par un ou plusieurs experts,
cOmmtl dans le cas de la Guyane et de la Libye, étude
parfois suivie de la visite d'une équipe d'experts. C'est
ainsi qu'à la demande du Gouvernement brésilien et
de l'Etat de SaoPaulo, un conseiller régional en
matière d'administration publique et un fonctionnaire
de la Division ont effectué une étude sur la nécessité de
modex:niser l'administration de. l'Etat spécialement en
vue de favoriser le développement industriel. A la suite
de leur ..mission, .une .demande a été formulée pour
l'envoi d'une équipe d'e'Cperts qui aiderait le goUyerne
ment à exécuter les réformes. Un ,fait nouveau et
important .est rutilisaticm faite par l'Ir~n des moyens
de financement du Fonds spécial pour exécuter son
programme de réforme ad1l':uistrative. Dix-huit experts
seront fournis pendant Ul._ période de cinq ans pour
aider le gouvernement à'mettre en place un nouveau
système de personnel et à apporter à l'organisation les
modifications nécessaires à' l'exéëution de la réforme.

La Commission économique pour l'Asie etl'Extrê;.
me-Orient ainsi .que' la Commission économique '.. pour
l'Afrique ont prévu ·l'organisatibn de' cycles d'études
régionaux, pour .faciliter l'échange.,de ,renseignemellts
sur les niéthodes à suivre à l'égard d'une importante
réforme 'a?ministrative. Pout appuyerdesproj~ts
régionaux ,..• aussi bien que na~ionàu~,. la.' Division a
elltrepris .une étude comparée d~ l'expérienc~tèntée
par 14 gouvernements qui ont apporté des réformes
importantès .à leur administration:

'ADMINISTRATION DU DÉVELOPPEMENT

L'amélioration des aspects administratifs. de la plani
ficationet de l'exécution des plans de développement
fait l'objet d'une attention accrue. Un cycle d'études
sur cette question a été organisé à Santiago; Chili, en
février 1%8, sous les auspices communs de la Com
mission économique pour l'Amérique latine, de l'Insti
tut latino-américain de planification économique et
sociaJe et de la Division de l'administration publique.
Le cycle d'études a centré son attention sur les métho
des permettant d'at~gmenter la capacité administrative
des payS de la région à exécuter les plans et lès pro
gramtnes··de développement. Là Division a établi deux
mémoirès à l'intention du cycle d'études, l'un sur la
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direction des plans, des programmes et des projets,
l'autre sUr l'administration des projets. EUe a égale
ment fourni le projet préliminaire d'un mémoire sur
l'évaluation de la capacité administrative dans la plani
fication du développement, qui a fait l'objet d'une
réunion d'experts en septembre 1967.

La Division a continué à appuyer les projets de
coopération technique liés à l'administration et à la di
rection des entreprises publiques. Afin d'augmenter
l'ampleur de la documentation disponible ,dans ce
domaine, des mémoires ont été publiés sous le titre:
RaIe of Pttblic Enterprises it~ the Formttlation and
Implementa.tion of Development Platls sn Centrally
Planned Economies (Rôle joué par les entrepri&es
publiques d'économies l'ianifiées dans la formulation
'et l'exécution des plans de développement). La'Division
a achevé la rédaction d'un .projet de rapport d'une
étude sur l'organisation et l'administration des entre-'
prises publiques dont le fonctionnement fait l'objet
.j'un examen spécial.

FORMATION ETADMÜUSTRATION DU PERSONNEL

La formation en· cours .d'emploi continue· à consti
tuer l'activité principale du programme de l'administra
tion publique, mais elle est de plus en plus liée à la
réforme et à l'amélioration ~e l'administratiqn. L'uti~i-.

sation des moyens çle financement du. Fonds spécial
s'avère être une méthode efficace. poul'aider les écoles
et les •institutsd'adtnini.stration .• publique .au Burundi"
en Colombie, eri Libye, au .. Nig~r et, en Somalie, et
pour, Journir un appui à l'Institufd'administration,
publique de . l'Amérique centrale organisé ,sous, lés;
auspices. de six gouvernements de. la .sous~ré~ion.·En'

Colombie, l'Institut prenq part aus~i·directementa'.U!i
programme important, de ~éformes administràtive~;
tandis que dans d'autres pays les instituts par~icip~pt
eux-mêmes à l'amélioration de l'administration oùcolla..\
borent avec les, experts; de .la. .. coopératiol1 Jechn.iq~e
désignés à ,cet, effet. Un plus grand nombre,de,bo~rse&

d'études à l'étrangerientnatièred'ad1l1inistratiotJ.. publi....
que ont été·, aHOltées à, des' fçmctionnâir.e.s, de. .rang
subalterne ;et intel'médiaire:,ainsiqu'à, deshll1!~S'JQ!1c"i,.
tionnaires,. Ces. bol.\rses ,as~uraient:·,égalemelltJa~forll;la-,
tion du:personpel de,cqiitrepartie:,servant <iansles .in~~i"Ï

tuts d~ad1l1.inistration..Pt1bliq~e·assi.stéspar·· .le:;P~Vp;·
Certains expert~' ont 'domié'dès'~'Vi~sur ·l'admirirstrà~

tion' du 'pêrs()nnel efôiit; prêté 'léur: concours' 'pôur
assurer 'là 'formation' en..... Algétie;':dahs;ta 'Réputiliqti~

démocratique du, Congo. et en Uruguay. Un con&eiij,er
interrégional.en matière,d'administr.ationdupe.rsl1unel
a fourni des services consultatifs' soit à titre individuel
sQit ,en sa qualité de jIllembr~, 4'.ûne., équipe 'd:exPel'ts,
à: <?e~lan,:au:x: pays ~eJ~ .Corn~unautééçq!loJ,!1.ique'i:1~
l'P.frtque de ·l'Est,aYJ;r~,a,:Malt~.~t·au>~!lm9a::
C\:ciderttal. De mêm~, '.des ,mi!!sionsà. court terqi~ ..()ri,t
été. effectuées.aU Bofswana,a~ L~sotho .et en Sot:t~zi". ,
land,ainsi· q~'aux:aahamaset~nG.~yan~",PQul',dormep.
des. avis sur la réorganisation déJa fonçtion,pubHql,1~

ainsi que sur. ·les '. besojns .cortcomjtants '.' eri·. matiète '. qe
formatiop.. Presque toutes ces courtes missions ',on~
servi .. à préfigurer. d'importants programmes,de,.coopé"
ration, tl':ltamment des projets du Fonds spécial.

Des. activités rêgionaleset .. interrégionalès' o~t;en.
outre appuyé leseffort$' qui. sOlltdéployés à'l'éèhelol1
natiomilp()\1r améliorer la" qualité .dupet'sonrte] d~}la'

fonction 'publique. La' Divisjon a cblhibôréavec"la;
CEAEOpoui" 'l'organisation' de son 'cyde d'études S.ûr
les besoins de formation. qu'Implique la réforme adriiP
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nistrativet qui s'es~ ~enu à Bangkok en. octobre 1967.
La Divisii)~ .aach~vé les travaux prélimhlaires pour
l'prganisation du cycle d'études. interrégional su, le.
~rfecti(mnement des cadres supérieurs de l~ fonction
pphlique qui doit se tenir à Gen,ève ~n 1968. Dt;s
manuscrits ont été· présentés pour être publiés qui
portaient sur le recrutement' et la sélection dans la
fonction publique des pays en. voie développement et
sur l'organisation du personnel de l'administration cen
trale d~\Os· les pays, envôie .de développement; ils ont
été établis pour les Nations Unies par l'Institut inter-
national' des sciences administratives. "

ORGANISATION ET MÉTHODES

Le type d'assistance que les. gouvernements de pays
~,yoie d~ déyeloppement rechercl1ent le plus, aussitôt
apr~s' celle qtti est acc9rdéè', .en matière de formation
adÎnhlistrative, . c~mcerne l'amélioration de l'organisa
tion, des sysfèmes administratifs, de .la- tenue des dos
siers ainsi que de toutes les autres activités ayant
trait à une meilleure administration. Des avis sont
égalèmentdotuiês en matière d'administration des
douan~s, avec la cqopération des autres services intéres
sés.. D':importarits projet~ ,destinés à améliorer l'admi
ù,ist,!:atiQn 'oÏ1~, été exécùtésI[ar .des conseillers inter
~~gipriail~et,f\'at:!trësexperts au Chili, à Chypre, en
Côte' ,d'Ivoire, au' I:Ionduras, en Inde, à Malte, en
Maudtanie, ,à,Pariàma'et en Thaïlande. A la demande
d.u.go.tlvernem~nt;un fonctionnaire de l'Organisation
à:èff~ctuélJne étude' d~ programme d'assistance tech.
Jiique,en~n~pri's, au "Xémen 'au titre de l'administration
pupliq\l~ 'desl\Jations Unies, en s'.attachantparticulière~
~~(~l'.;n~sti~lJt'd:a4ministr~tion.. publique. ;J;.e groupe
(r~dÔ1inistratiQn. ,Ptlbliquë de. ·la. CEA. a organisé' en
j~il}, lQ6t'à~ ,Ghà.niul11.~plir$ sur .l'prganisation. et le~
m~dlQae~';.' et" a' ,rêdige: sur cette question un. ma~1Uel
4Uraôit ~tre publié. '. '., .. .":' "
. .i3\- ,t: t' t.~,' .. \, _". . . , ..~ ~ , ~; . . '. . '> •

'i;'Afin 'dé prêtër'un plus grand"conc()urs aux projets
in~érèssa~t) les' ]jay~ et lei" .t:égions,la Divi~i~n a achevé
et' publ!é' unmahùel s!J,r -ràmélior~tio~' de la ~estion
des'~ournitures~Ene'i'aegalë~eJ;1t e~bh .un· proJe! sur
l'o'rganisatiôn des: sêrvicêsi'coIt'sultatlfs 'de l'admtOlstra..
tioo'teentralè, qui sëràtetudiée ;parlingroùpe interna
tiqnai"d!experts; ·et;·eUè~·à, ~~mmeri~é Une é~u~e, en
coUâb'o'fation; avec; le';Semcèl'des coniniùrtÏèations, des
arC~iX~~f,~t. pes,dQs~!~rsAu)'.:S~c~~t:;lriat, aqn ,de fixer,
à.-,!I~i1Jtf;ln.~iQ!1" des.,p~YS:,J~l1,. v<?i~i de. développement, les
d.irt#i;v~~ ·;à suiy~~ ,pour)l1 'tenue, ,deI> dossiers.
·~-.;iflf·~\:"~!"h t' "·""i~ ~~ , ;"

Î;"'OECENTRALISATiôN r~T'AI>MÎNISTRATION .LOCALE
~,\~~:':~,~~,~ ');"~-~:':; ,; '':'·~.i'' ~I. '

>·1Dans,të doÏtiainê;lès priricipauxprojets de coopéra
tioni,!.tëdîniqu~ cotnprenaientla mise :en place, cl'ùn
noùvëau tsystême 'd'âdministration régionale et locale
âtt.êNigër.~ la formation :dispensée en matière de rédac
tion.' dé la; èorrespondanceaux .fonctionnaires locaux
de:'l'Ôugànda,'·la· tormati()ndisperi~ée en Zambie en
matière' d'administration .générale et des finances à
l'échelôn;local'ainsi quel'a:ssistattceprêtee. à la Zambie
poUr "130" creation• d'organes de coopération régionale.
]j~irhportantës missions ont également été effectuées à
Chypre' etiali Lesotho. Un conseiller interrégional a
qontlé deS,av~ss!Jr l'organisation .des capitales du
:ijqn~hlras.et ,du, Paraguay. Deux experts ont aidé à
9rgat}iser,Jllleconférence.qui s'est tenue à,Lusaka en
~~pte1TiQre·i196(.et quiar~~semblé les Secrétaires per
manenJ!!, 4e ,l'administration locale de cinq pays afri
Cll.c~~s. '.,·li' ,
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. Une assistance a été fournie alJ Got\Vernement véné
ztt,éli~n .. en mati~re de planification afin qu'il tire le
meilleur parti' de l'aide accQrdée par le Fonds spécial
à un organisme n{\tional qui fournit aux municipalités
des crédits, des services consultatifs et des. cours de
formation. Ce projet <lu Fonds spécial sera le pr~mier

destiné à améliorer l'administra.tion locale du dévelop
pement.

L.a CEPAL a collaboré avec la Division de l'admi
nistration publique du Siège - celle-ci assumant la
prhlcipale responsabilité de l'organisation - au cycle
d'études sur les services centraux destinés aux autori
tés locales en Amérique latine. Le cycle d'études s'est
tenu en mai 1968 à Rio de Janeiro avec la collaboration
de l'Institut brésilien de l'administration municipale et
la Fondation allemande en faveur des pays en voie
de développ~ment. La Fondation a pris à sa charge
les frais de voyage jusqu'au lieu du cycle d'études
ainsi que ceux d~un voyage qui sera organisé par la
suite en République fédérale d'Allemagne et permettra
l'étude du' fonctionnement de l'administration locale
par les participants qui étaient tous des cadres admi
nistratifs supérieurs s'occupant d'améliorer la capacité
de développement des administrations locales.

,Les travaux de recherche de la Division effectués
p6ur,appuyer les projets de coopération technique com
prenaient la p~tblication de Local govermnent training
(Formation à l'intention de l'administration locale), la
rédaction d'un projet de rapport sur les aspects admi
nistratifs de l'urbanisation, qui sera examiné par un
groupe, d'experts en novembre 1968,l'étahlissement de
monOgraphies, destinées à ut:J,e' .étude des institutions
de crédit des autQrités locales, que la Division effectue
avec la coopération du Centr~ international d~informa

tion pour le crédit communal a.insi qu'une étude com
parée menée en collaboration avec la :FAO sur l'admi
nistration d~s programmes de ~éforme ag,raire.

.G. .-. Questions spéciales

1. - Contrôle des stupéfiants

VINGT-DE,U'XIÈME; SESS~ON DE·LA C9MMISSION I>ES STU
PÉFIAN'TSET QUARAN~E-QUATRIÈME .SESSION· DU
CONSEIL ÉCONOMIQUE ET .SOCIAL

La vingt-deu:~dètne session 'de 13, Commission des
stupéfiants s'e~t tel)Ue à Genève du 8, au 26 janvier
1.968. 'L'or.dr~ du jour: èomprenait sept points prin
cipauxrelatifs aux ,questions suivantes: mise en œuvre
des tri1.it~s. ~~r le~. stupéfil,lnts et contrôle international;
trafic tlltclte; àbus des stupéfiants (toxicomapie), et
en particulier aspects économiques et sociaux de la
toxicomanie; opium, cannabis e,t feuille de coca; ques
tions relatives au contrôle des substances psychotropes
q:ui ne sont P;1S soumises à un contrôle internati.onal
(barbiturique~; tranquillisants, amphétamines, etc.);
coopération technique en matière de contrôle des stupé
fiants; et programme et ordre de priorité concernant
les stupéfi~nts.La -Commission a recommandé six
résolutions, résu1hées ci-dessous, pour adoption par le
Conseil économique et social. Elle: a également adopté
deux résolutions intérieures~ l'une concernant les dan
gers. du dopage et l'autre portant sur la coopération
technique en matière de' contrôle des stupéfiants.

A sa quarante-quatrième session, le Conseil a, pris
note du rapport de la Commission sur sa vingt
deuxième session et du rapport final du Comité central
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permanent des stupéfiants et de l'Organe de contrôle
des stupéfiants. Il a adopté la résolution 1290 (XLIV)
recommandant que les pays du Proche et du Moyen
Orient intéressés par le problème du trafic illicite con
voquent une réunion de leurs représentants qualifiés
pour étudier efficacement et sous tous ses aspects la
lutte contre le trafic illicite des stupéfiants dans la
région. Aux termes de la résolution, le Secrétaire géné
ral a également été prié de fournir l'aide et les conseils
nécessaires pour une teUe réunion, dans les limites des
ressources budgétaires existantes.

Le Conseil a adopté la résolution 1291 (XLIV)
dans laquelle il a recommandé que tous les pays intéres
sés redoublent d'efforts pour éliminer l'usage abusif et
le trafic illicite du cannabis, et favorisent la recherche
et diffusent des informations supplémentaires, d'ordre
médical et sociologique, concernant le cannabis, et
qu'ils réagiss~nt énergiquement à l'égard de la propa
gande qui préconise la légalisation ou la tolérance des
utilisations non médicales du' catmabis considéré, pat'
leurs auteurs comme,une drogue inoffensive.

Il a également adopté la résolution 1292 (XLIV),
quia pour objet le remplacement de la culture du can
nabis, et par laquelle il a félicité le Gouvernement
libanais de l'initiative qu'il a prise en introduisant la
culture subventionnée du tournesol' et d'autres' cultures
pour remplacer celle du canna'bis.Ua recommandé que
cet effort soitàppuyé par' toutes les mesures possibles
d'assistance technique qui soient, compatibles avec les
ressources et les critères des 'programmes d'assistance
technique de l'Organisation, des Nations Unies et des
institutions' spécialisées, et en particulier ,de la FAO.

Deux résolutions ont été adoptées par l~Conseilsur
le contrôle des substances qui ne sont pas soumises à
un'êontrôle intêrnational1 (amphétamines, barbituriques,
hallucinogènes et tranquillisants). Dans là'résolution
1293- (XLIV) le Gonseil' 'n' recommandé âux gouverne
ments d'appliquer les mesures suivantes de contrôle
~~t.'9nal, ,spr "I:~r~aines s~bs~1}ce~,. psycp~tropes :. dé!i
vrance 'umquetnent 'sur ordonnan~e medlcale;., survetl-,
lance ,dé' toutes: les opéraHàn's. dèPUis. le, stade d~ la
pr.otlitci!9D' Jhsgu'à l~(,~eh~è.,~u,d~tail; .li~eri~e.ppliga:,:
tÔlrepour tous ,lesp,roducteurs ; .commerce hmlte aux
~ersé~~~s a~t~~,~s~~s;::i*~rdiét~èlD~~,tOl,ite pèr~o~nè. n0!1'
atitortseé de detèmr.ces substances a des •fins. de.dtstrl-
btit~'ori:. ~n .c'e qUi c,oncernë 1~ Ji~Sp-"lè Co~seil a ad~!?~é
la résolution '1294 (XLIV) recommandaht aux gouver
nëmbnts d'exarrtiber de nouveau leurs mesurés:, de conT'
trôlé'cn vue': dè"les,' rendl;eplus. rigo'ureüses., Ilaéglile
ment' prié' instamment'. les :goüv~tnemertts d'interdire
tout emploi du LSD' et des' substânêes hallùcinogènes'
analogues,. ~sauf .dans' des :', ,institutions médicales ou
scientifiques'; de ,limiter l'emploi. de ces substances,à
des fins médicales ou scientifiques, approuvées; d!inter
dire toute importation ou e~portàtion, dé ces substances,
sauf entre les gouvemem~nt!'i ou entre les· services ou
organismes . ~xp'ressémel1t au~oris,~:s par les, gouveme
ments à effectuer 'de telles :iîriportations oU exporta,.
tions. Il a, également recommandé, aux g.9uvern~ment~

d'~nvis~ger d~s mesures prop,res a ,e~J?Ccher 1emplOI
d'acide lysergique ~t, ,autres ,Intermediaires et précur
seurs' pbur l~ fabrjcation. illicite de LSD ou d'autres
substance!'ihallucinogènes an~logues.

"' , " 1· " ...

~XÉCUTION DES TRAITÉS .INTERNATIONAUX RELATIFS
,AUX ST~J;'ÉFIANTS

L'Australie, les Etats':'Unis d'Amériqtte, le Guate
mala, la M::.:aisie, le Mexique, la Norvège, les Philip-
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pines et la Turquie ont donné leur adhésion à la Con
vention unique sur les stttpéfiants de '1961, ce qui porte
à 62 le nombre totaldes Etats p.'lrties à cet instt·ument.
En outre, Cuba a adhéré à la' Convention de 1936. A
la demande de la Commission, le Secrétaire général
a ~ttiré en outre l'attention des gouvernements sur la
résolution 1774 (XVII) de l'Assemblée générale et
sur la résolution 914 C (XXXIV) du Conseil invitant
les gouvernements à prendre les mesures qui pour
raient ètre nécessaires pour ratifier prochainement la
Convention unique de 1961 ou y adhérer. '

La Commission des stupéfiants a décide, sur recom
mandation .de l'OMS, d'inclure· à l'.annex.è IV de la
Convention de 1961 les stupéfiantsacétorphine et étor
phine, que la Commission avait conv.enu d'inç1ureau:
tableatt 1 à sa vingt et unième session, et çle .placer la
codoxime au tableau,I de cette conventiOl1'

Le Laboratoire des. Nat.io.~s, Uniès a .pour~ùiyi se~
recherches sur l'opium, le canQabis. et d'autres 'subs
hmces telles que "l'héroitiê pourPre". Lâcollaborat19ri:
int~rnationale dans les programmes de recherché' des;
:r;.rations Unies a encore .été élargie gr,âce à J~"nomitlA
tion par plusieurs gouvern~ments de savants chargés 'de'
collaborer à l'exécution d~s travaûx. De;spràgr.ès.o~t
égalenlent été accomplis dans l'étaplisseirlêrit du'répet
toire de la littérature scientifiquestir les' stupéfia.n.ts, et le'
Laboratoire a dispensé une formation à un certain
nombre de boursiers dans.le cadre de programmes d'as
sistance technique. La Commission et le Conseil ont
examiné les' événements' nouveaux 'concè'tnànt l'éxeéu
tion des traités 'internationaux,sur·'la. bàsè:de dotüments'
communiqués par. les'gouvërnements, ,tels ~que 'désrap;.,
ports annuels, des ,lois·"èt· règlemeni:s,des,rapp<jtts" dei
saisie; des ll:vis relatifs 'à des ulodificâtions Cie 'la .portée·
dit contrôle interhationalt ;d~s renseigne,ments èoncer?·
nant la mise en œuvtedês 'iésolutions"eFdës: décisions'
des' organismes dès Nations"Unies;"Iê's:'iècori1(handa
tions de l'OMS, le rapport final du Comitê \teritraP
pèrmallenl. des· stupéfiants'.èt de l'Qrgànè'de) conttôle
des stupéfiants sur' ses' travaux'len"1961-: et :la;i<iéc1lirat.l
tion ,del'Orgânede cOntrôië' aesstupéfiartts 'sut!' l'esti-:
matiolldes' '.besoins, ':n\onqiaùx:"e~ stùpéfia:iit~:tie~.:l968:
Au.cou~sae '11l,périod~ ·consiçléréel.123 rapports ann'Hêlst

pOur '196?:'et;l;18'ràpports"pour" 196P'oiWet~!!reçüSj~t~
76:ièXte's' dë' loisefl a~: 'règlenllmtsJ ont'été èÔtnmuhiqiiésl
l?~t,J~s'~~Y~,:' J.'. \":,;·".;~,:.:':';/t .: :;Y:;,,:\."·:;};:::~:r~'.4,

,Ë~.routte~le.·§ec~ét~ire géné;al 'a,ptépiiré';l~~\'docu~~
ments .suivants "ppur 'di~triQJition'\ aux·gouvernemehtsJ

afin de faciliter l!exécution des,bbligations déêoulanbdès'
traités' ~. une liste des autorités',nationales habilit:ées;à"dé!)
liVtèt C1es'certifièatst'ët;~es lâutods~tionS p~lUf.lritnP~rtâl
fiÇin et 'l'exportation des.stupéfiants'; lU11è; listë:d~s .entre~'

prises' autorisées" à 'fâJl~iquer des stupéfii\hts;;, "\i,J;ie ,listé:
des, ~tupéfiants' plaèes' sous 'cPt"tï'ôleint~fiiàtidria;l';efuri;
addendum àl'indèx cùmulatif' d~s lais' :éb règlêmènfs'
nationaux, 1947-1965.

"':1, of:

BULL&TIN SUR~ES STUPÉF,xANTS ,1

("1',

Le Secrétaire général .a publié ,quatre' numéros du,
Bulletin sur les stupéfiants contenant des articleset,dès.
notes sur 'les problèmes· du contrôle des stupéfiants dans
certains pays, Sur la toxicomanie 'et'sur la1 ret:hèrche
scientifique concernant les stupéfiâhts t et: 'les'sub~tânëes'
psychotropes. ..':' '
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TRAVAUX DE L'OMS DANS :tE DOMAINE DES
STUPÉFIANTS

Le Directeur général de l'OMS a présenté à la
Commission le quatorûème rar~port du Comité d'ex
perts de l'OMS sur la santé rr.\entale. La Commission
a exprimé sa satisfaction pour les renseignements qui
lui ont été fournis au nom de l'OMS.

RAPPORT DU 'COMITÉ CENTRAL PERMANENT DES
STUPÉFIANTS ET DE L'ORGANE DE CONTRÔLE DES
STUPÉFIANTS

Le Conseil a pris hote avec satisfaction du rapport
final du Comité central permanent des stupéfiants et de
l'Organe de contrôle des stupéfiants. Le rapport du
Comité a comporté un examen des aspects passés,
présents et futurs· de la situation internationale dans le
domaine des stupt:fiants. En présentant son rapport, le
Président du Comité a fait une déclaration sur l'évolu
tjon ges statuts du contrôle des stupéfiants et a rendu
nO!l1mage aux nombreuses personnalités qui se sont
intéressées aux travaux du Comité au cours des qua
rante dernières années. Le Comité a appelé l'attention
sur les. difficultés qUI seraient rencontrées si l'on obli
geait la. 'Commission des stupéfiants à ne se réunir
qu'une fois tous les deux ans.

TRAFIC ILLICITE

Le Secrétaire général a reçu et traité 506 rapports
de saisies, portant sur un total de 601 saisies effec
tuées dans ·22 pays. Le Secrétaire général a également
préparé pour la vingt-deuxième session de la Com
Jllission des stupéfiants un examen du trafic illicite des
stupéfiants en 1966.. Cet examen comprend des informa
tionscommuniquées par l'Organisation internationale
dè polict: criminelle, portant sur 739 saisies effectuées
dans _~O pays..

On-·a. constaté que la situation grave créée par le
trafic illicite· a persisté.. Les principaux centres de
production clandestine d'opium. sont situés surtout au
Moyen-Orient et en Asie du Sud-Est, et une certaine
quantité d'9pium est détournée de la production licite
en Turquie et dans ·la péninsule indo-pakistanaise. Les
Etats-Unis et le Canada ont .continué d'être les zones
vers lesquelles le trafic illicite de morphine et d'héroïne
est dirigé, tandis que Hong-kong, la Malaisie, Singa
pour; la Thaïlande, l'Iran et d'autres pays du Moyen
Orient, ont encore été affligés par le problème des stu
péfiants:" Au Moyen-Orient, de grandes quantités de
decànnabisen provenance de plusieurs zones de pro
d1.lctionollt été introduites en fraude. On a également
appelé l'attention sur le trafic de cannabis à l'intérieur
du continent africain. De la cocaïne est fabriquée de
façon iHicite dans les régions d'Amérique du Sud où
<le grandes. quantités de feuille de coca sont disponibles.

ABUS DES STUPÉFIANTS (TOXICOMANIE)

La Commission a examiné une note du Secrétaire
générai sur l'abus des stupéfiants, laquelle contient
urie analyse des tendances observées dans les diverses
régions du monde, ainsi qu'une analyse des sources
de .renseignements sur le nombre de toxicomanes, les
quantités de divers stupéfiants utilisés et certaines sug
ges~iQns 'concernant l'amélioration de l'information. La
Commission a discuté la question du dopage des athlètes

Questio11s économiques et soci<tJos

et a adopté une résolution à ce sujet recommandant aux
gouvernements de prendre toutes les mesures voulues
pour empêcher les pratiques connues sous le nom de
dopage, étant donné que celles-d sont dangereuses pour
la santé, en raison de l'influence e.~ercée par le com
portement des champions sur les jeunes et même sur les
adultes.

L'OPIUM, LA FEUILLE DE COCA ET LA CONSOMMATION DE
STUPÉFIANTS SYNTHÉTIQUES

La Commission a e.~aminé le document de travail
préparé par le Secrétariat traitant du procédé d'extrac
tion de la morphine à partir de la paille de pavot et
a vivement apprécié l'exposé complet et équilibré que
le Secrétariat a fait dans l'étude des nombreux facteurs
complexes que met en jeu l'extraction de la morphine.
L'l. Commission a demandé au Secrétaire général de
communiquer le rapport du Groupe consultatif des
problèmes de l'opium qui s'est réuni à New Delhi en
octobre 1967. L'l. Commission a entendu une déclara
tion sur la question de la feuille de coca par le repré
sentant du Pérou, qui a annoncé qu'une vigoureuse
campagne était menée dans le pays tout entier afi.n
de lutter contre l'habitude de mastiquer la feuille de
coca, et que le Gouvernement péruvien estimait qu'il
était temps de lancer un vaste programme en vue du
remplacement du cocaïer par d'autres cultures, confor
mément à la résolution 1105 (XL) du Conseil. La
Commission a examiné le document sur les stupéfiants
sy'nthétiques ,établi par !e. Secrétaire général et a noté
que les stupefiants d'ortgme naturelle .représentent 90
p. 100 de la consommation totale; les stupéfiants synthé
tiques constituent les 10 p. 100 restants.

SUBSTANCES PSYCHOTROPES QUI NE SONT PAS SOUMISES
À UN CONTRÔLE INTERNATIONAL (AMPHÉTAMINES,
ilARBITURIQUES, HALLUCINOGÈNES ET TRANQUILLI
SANTS)

Une attention particulière a été accordée aux ques
tions relatives au contrôle des substances psychotropes
qui ne sont pas soumises à un contrôle international.
Le Conseil a adopté deux résolutions à ce sujet. La
Commission a noté avec satisfaction que la vingtième
Assemblée mondiale de la santé avait aussi adopté les
deux résolutions, l'une approuvant l'application de me
sures de contrôle rigoureuses aux LSD et aux subs
tances analogues, et l'autre ayant trait aux mesures
de contrôle à appliquer à certaines substances, dénom
mées sédatifs ou stimulants, qui ne sont pas encore
soumises à un contrôle international.

Le Secrétaire général avait rédigé pour la Commis
sion, en consultation avec le Comité central permanent
des stupéfiants et l'OMS, une ét<>.de sur les questions
juridiques, administratives et autres que pose l'exten
sion du contrôle existant à ces substances.

Au cours de l'examen de cette étude par la Commis
sion, deux points de vue principaux ont été exprimés.
La majorité des membres ont jugé que, pour des rai
sons d'ordre juridique et pratique, un nouveau traité
devrait être rédigé en vue d'assurer le contrôle néces
saire pour toutes les substances psychotropes. Par con
tre, certaines délégations ont estimé que l'article 3 de la
Convention unique de 1961 pouvait être appliqué au
contrôle des substances psychotropes et que certaines
substances, telles que les amphétamines et le LSD, pou
vaient être immédiatement incorporées aux tableaux I
et IV, respectivement.
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La Commission a invité le Directeur de la Division
des stupéfiants à déterminer le contenu du question
naire qui serait envoyé aux gouvernements en, vue de
recueilli..' des renseignements sur la portée des légis
lations nationales déjà en vigueur ou envisagées, sur
l'ampleur du contrôle international qu'ils jugent réalisa
ble ou souhaitable, et sùr les. autres données qui pour
raient presenter un intérêt et une utilité. Elle a égale
ment recommandé d'inviter les gouvernements à donner
leur avis sur les mesures de contrôle qui ont été $ug
gérées, et sur la question de l'applicabilité de la Con
vention de 1961. La Commission a estimé que la prépa
ration d'un instrument international ne devrait pas être
retardée dans l'attente des résultats de l'enquête faite
auprès des gouvernements. Elle a donc invité le Secré
taire général à entreprendre l'élaboration du dispositif
d'un projet d'instrument international. La Commission
a décidé d'accorder le rang de priorité le plus élevé à
l'examen de la question du contrôle des substances
phychotropes à sa prochaine session.

La Commission a émis des avis sur le problème des
rapports existant entre l'utilisation de substances psy
chotropes et les accidents de la route, et a estimé que
ces substances ne devaient pas être utilisées sans sur
veillance médicale par les conducteurs de véhicules
à moteur, d'aéronefs et d'autres engins lourds.

COOPÉRATION TECHNIQUE EN MATIÈRE DE CONTRÔLE
DES STUPÉFIANTS

Un rapport établi par le Secrétaire général a décrit
la manière dont le programme d'assistanèe technique
en matière de contrôle des .stupéfiants, mis sur pied
en application de la résolution 1395 (XIV) de l'As
semblée générale, avait été exécuté en 1967. Le rapport
a annoncé que plusieurs bôurses de formation au con
trôle des stupéfiants ont· été accord~es. Les. services
d'experts ont été fournis au Gouvernement iranien,· et
le détachement d'un fonctionnaire de la Division dès
stupéfiants en Thaïlande a été maintenu. Deux p:r,ojets
régionaux ont-été achevés : un, cycle. d'études .a. été
tenu à Addis-Abéba pour les fonctionnaires chargés de
la répression en Afrique orientale, avec la participation
de hauts fonctionnaires du département de la santé pu':'
blique,de la police et d.es douanes; enfin, un-groupe
consulta.tif s'est réuni à' New Delhi pour discuter des
problèmes de l'opium.

En cbnsidérationdu nombre croissant des demandes
d'assistance technique en matière de contr6le des st1;1
péfiants, la Commission a adopté une résolution deman
dant au Conseil économique et social de revoir les
dispositions financières actuelles concernant les program
mes de coopération technique en matière de lutte contre
l'abus des stupéfiants et de recommander les crédits
supplémentaires qu'il pourra juger nécessaires, dans
le cadre du budget approuvé par l'Assemblée générale
des Nations Unies et compte tenu des~utres prorités.

PROGRAMME ET ORDRE DE PRIORITÉ; CONTRÔLE ET LIMI
TATION DE LA DOCUMENTATION,. APPLICATION DE LA
RÉSOLUTION 1264 (XLIII) DU CONSEIL ÉCONOMIQUE
ET SOCIAL

La Commission a adopté son programme de travail el
a recommandé que les projets permanents suivants aient
priorité de premier rang : questions relatives au cOQ.
trôle des substances psychotropes; abus des stupéfia.nts;
recherche scientifique sur le cannabis, l'opium et les
autres substances qui engendrent la dépendance; trafic
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illicite. sans exclure toutefois d'autres sujetsimpoitants
habituellement examinés par la 'Commission. La Com
mission a pris un certain nombre de. décisions concer
nant" la limitation de la documentation et les moyens
d'augmenter l'efficacité des ses travaux. Elle a toutefois
décidé d'examiner la question. de ses session biennales
et les autres problèmes qui relèvent: de sa competence
à sa prochaine session.

2. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés '

Par sa résolution 2294 (XXII) l' l'Assemblêe générale
a décidé de proroger le mandat d", Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés pour une nouvelle
période de cinq ans à con~pter du 1er janvier 1969.

Conformément à d'autres dispositions de cette réso
lution, l~ Haut Commissaire doit poursuivre ses ac
tivités de protection et d'assistanc.cet doit continu~r

à faire tout ce qui est en son pouvoir pour faciliter
le rapatriement, l'intégration locale ou la,réinstaJlation
des réfugiés dont il est habilité, à s'occuper,$ut la base
du libre. consentement des intéressés, en··tenaJ1t .compte
du fait que le nombre des réfugiés ne cesse d'augmenter
en Afrique.

Dans cette même résolution, l'Assemblée prie ins
tamment les Etats Membres d'acçorder leur appui
au Haut Commissariat. dans l'accomplissement de sa
tâche humanitaire etles invite,entre autrès, à adhérer à
là Con~entibn de 1951 relative au istatutdesréfugié~et,
au ProtOcole de 1967 à ladite' ümvention. ' . .

La période considérée ~·étérnarqÜée·par'l'extètisi()n
des activitésjlu HCR, à quelques région's9ans lesquelles
de nouveaux problèmes de réfugies sont apparusrécern:
ment,etpa.r U1~e certaine stabilisation des pJ:oblè~e{l
existants..

.,

COOPÉRATION INTERr.ATIONALEEN.•·FAVEUR'DES
, , R~FVÇ;IÉS·· .' " .'

Le Haut Commissat1at' des'Nlitions:. üniè's :Murles
réfùgiés a continué àbénéficier,danq l'acconiplisstmiërit
de sa tâche, d'une coopération multilatéra:Ieétroite aussi
bien. de la part desgouvemements qi.t~ .d'~utr~s.6rg~ni..
sations. Un excellent exemple de cett~coopér~tion .aété
la Conférence sur les aspects juridiqties,économiques
et· sociaux des, problèmes des réfugiés afrieaiI!s".qui
s'est· tenue,à:Addis-Abébaen. Pctobrel96Z,sousles
auspices du HCR, de la CEA, de J'OUA et ,de la
Fondation, Dag. Hamlllarskjôld, d .alaquelle22gouver-"
nements africains ..ont pàrticipé. 'Un ..autre.;exemple' de
cette coopération mul~ilatéràle a été la.Campàgll~'eu
ropéenne dé ·1966 en. faveur. de$ réfugiés, .pr~sidée .par
Son Altesse Royale le Princedèsray~-Ba.s,âuquell;1
médaille Nansen a été atti"ibuée en 1967. .'

La cbOpération entre le HeR'et' d'autresorgan:ismes
des Nations Unies s'est considérablement accrue 'elle
aussi. Aux termes de la résolution 2~94 (}eXIl,) de
l'Assemblée. générale, le Haut Çommissa.ire. est. invité
à assister aux réunions du Bureau consultatif intêrorgél
nisations et à participer aux travaux préparatoires de
la deuxième Décennie des Nations Unies p'ourle<dé:;
veloppement. Par. ailleurs, le Haut Commissariat par
ticipe activement à des activités interorgal1isàtionsdans
le domaine dès droits de l'homme, des re~sources hu
maines, de l'enseignement et de la formation et de l'ins
tallation rurale. Le Programme alimentaire inondiala.



152

fOl.lrni au, HCR des.,secour:s d'urgence sous form~ de
produit.~ alimentaires, et la coopération avec le J,lNUD,
J'OIT, là FAO et.!'OMS visant à consolidar l'installa
tion .de réfugiés dans des régions en voie de développe
:ment a encore été resserrée~. Il a en outre été décidé
.que. le!)' programmes du fICRconcer.nant l'installation
,sur place des réfugié& une fois terminés, leur intégration
doit s'insérer dans le cadre plus vaste des programmes
de développement mis en œuvre par d'autres organismes
des Nations Unies. .

Le 'ReR .. a maintenu un~. ~oopération étroite avec
l'UNESCO, la FAO et l'OIT en matière d'enseigne
~mentet de formation au profit des réfugiés, ainsi qu'avec
J'açlministra~ion des programmes, spéciaux des Nations
Uni~s pOl.lr l'enseignement et la formation dans le Sud
Ouest afrièain" dans les territoires administrés par le
Portùgal et en Afrique du Sud.
~.Lacoopêrati~n, avec' des orpnisations régionales
.telles; qu~ .le,Conseil de l'Europe, l'OUA et 1'0&.1\ a
~gâI~,e~t, 'été main~enue.

~, L~s· orgàtÙsations:non gouvernementales et'lesinsti
:tutions bénévoles' travaillant pour les réfugiés ont con
titiué à:apporter une aide généreuse aux activités du
HGR 'sous fornie de contributions financières, de ser
vices ou de toute autre manière.

::c"." '!~' PROTEciiONINTERNATIONALE
( ,: -H'''~ '. i"~: .~ ..
:,:'L'alitlée' 1967; a été.marquée.pali deux. é:V~Q.!~ments
import.a'nts ,;,dans ·.le· d()maine •de la' prot.ection .interna
tionale: l'adoption· par. I~Assembléegénéraleq'ulle
R~I!lr.a~qn.,~Hr.J:~s~t~:~er~i~ori~l.et l~entrée en .:vigueur
,ct!!. grotO\~Q1~f .T~atif!~tt!lta~~t qes réfugiés,qûi,~tènd
~~;pq,r.tée'rq#ori~, persOjJqe .dè la. Conyention rel~tive

è~~~~~tF~t'~~~';r~f~l?~'~~: d~;195.1.~tù5. p'ep~onnes'qùi 'sont
devenues' des· refugtes par SUIte' d'evenements s~ryeJ;11Js

après la date limite de 1951 stipulée dans cet'instru
ment: La Convention est donc applicable aux nouveaux
groûpès:jde'téfugiés,'ëë'qüi'est"en; hâtmonicavec le
caractère universel du statut du HCR.
G.•tl\\1A$jy'~nJ96,8;J6 E~ts.avaienta,dh~1"é, au ;Proto
~9Ie..:knwpt~r~' ~es:~E~~tsP!lrties;~)aÇonvention de
J~p.~ .e~.t,.Pflsse~:a ,53:, •. : ,..,
:.', iLe ,. Ha.ùti iCommissatiat' a ;continùéà. accorder une at
tention' ,tOüte' partieulièreà •Pobser.vation des prindpes
,fondamentaux' du" ,droit d'asile, et de' non-refoulement
énonces 'dans la"Çonvention de 1951. Diverses mesures
visantà assurer l'application .de' ces principes ont été
prises à l'échelon régional èt national. ' .

:.:.It'- pr6~eci:~ôn 'int~.niational~' .a:, pri~ une. importance
er01SSl:l~te'dans .les .~bvers •. pays ,d'Afrique dans lesquels
911t sur~ dé' nôpveaux problèmes de réfugiés. Un cer':'
tainnoinbie.. de recommandations relatives à ,divers
aspec:ts de 'Îa- proteCtion ont été adoptées' à la Con
férence d'Addis-A.beb:l. sur les aspects juridiques, éco
nomiques .etsocia.uxd~s ,problèmes des réfugiés afri
~ins;,

Plusieurs pays ont égàlement pris, à l'échelon
na.tional, .d'autres' mesures efficaces tendant à améliorer
'la. situation juridique des réfugiés dans divers domaines,
notamment en ce qui concerne leurs droits économiques
~i:sociaux. .

,])enouvea1,1x pJ;'ogrèsont été réalisésdahs l'indemni
saHon,~ :pat' . t~ .R~publique fé4érale d'Allemagne, des
l'éfugi~s v~ctime~,.de persécutions par 'le régi~e national
socia1iste..'- , .. '. ~. ,..

Oue.sticms économiques et sociales

PROGRAMMES D'ASSISTANCE MATÉRIELLE

La périoçie considérée a été dans l'ensemble une
période de stabilisation et de progrès. A l'exception
d'un nouveau pi'oblème des réfugiés en Afrique et de
l'afflux continu de réfugiés dans quelques pays, les
programmes du HCR ont pu être consacrés principale
ment à aider les réfugiés à devenir économiquement in
,dépendants.

Les projets non exécutés des programmes précédents,
le progrl;lmme ordinaire' pour 1967, d()nt l'objectif fi
nancier a été fixé à, environ 4827 000 dollars, et le
Fonds e.'Ctraordinnire, au titre duquel un montant de
plus de 206000 dollars a été engagé en 1967, ont de
nouveau joué un rôle des plus importants en aidant
à répondre aux besoins de plus de 222 000 réfugiés non
encore installés, disséminés dans plu$ de 50 pays.
Dix-neuf mille atttres réfugiés ont bénéficié d'une aide
juridique ou d'une aide complémentaire•

Le programme du HCR a attiré des contributions
d'appoint en espèces ou en nature, d'un montant total
de plus. de 7 373000 dollar:;, faites par les gouverne
ments des pays de résidence, d'autres gouvernements et
des organisations. De plus, il.convient de mentionner
les produits alimentaires' fournis par le Programme
alimentaire :mondial, d'une valel.lr d'environ 1,3 million
de dollars, les terres mises à la disposition des réfugiés
par les pays de résidence et les, services rendus par
les autorités de ces pays en leur qualité de partenaires
d'exécution. du HCR. De plus, des fonds d'affectation
spéciale et des contributions, au Compte d'éducation du
HCR, d'un' montant -de .958000 dollars, ont été virés
o~ ~ng~gés ~ar le RCR pour des, projets complémen
taIres essentiels. hors du' programme de ,1967.
" Non s~ulefu~nt'lé lieRa apporté une aide aux ré

fugiés. en 'facilitant leurrapàtriement 'librement consenti,
Jeùr' réinstallation ,aprèséttligrationQans un autré pays,
ou'lçur. j1!tégration sur place, c'est-à-dire les ;trois ~olu
~iohs'entre' lesquell~s ils peuvent opter, mais encore il
afbiii'hi ~es secours' d'urgence à un'grand 'nombre des
qu'elque· ~OOOO nouveaUx réfugiés, laplûpârt en Afrique~

LeH:Cg s'est intéressé tout particulièrement au
r~l?a~riemen~.librement consenti des réfugiés et !i par
~lclpe :fiql1,nclet:~mentau retour de quelque 1 000 refugiés
dans, leJ.1rs;foyers, des Congolais pour la plupart '

La réinstallation après émigration dàns un autre pays
a l'avantage de permettre au~ réfugiés nouvellement
arrivés de quitter rapidement leur pays d'asile en Europe.
Cette méthode a elle aussi été utilisée davantage pour
résoudre les problèmes de réfugiés dans d'autres ré
gions du monde, notamment en Afrique. Il faut espérer
que le Bureau de placement et de réinstallation des
réfugiés, créé en application d'une recommandation de
la Conférence d'Addis-Abéba sur les aspects juridiques,
économiques et sociaux des problèmes des réfugiés
africains, facilitera la réinstallation de cas individuels
de réfugiés en Afrique. Au cours de l'année
1967, plus de 6750 réfugiés ont été réinstallés avee
l'assistance financière du HCR.

L'intégration sur place est demeurée la solution aux
problèmes de la grande majorité des réfugiés dont le
BoCR a été appelé à s'occuper. Cela tient principalement
à ce qu'en Afrique, où :se trouve actuellement la ma
jorité des réfugiés non encore in~tallés, l'integration
rurale est pos~ible, à condition qu'un certain montant
d'assistance internationale, variable d'un pays à un
autre, soit fourni pour étayer les efforts généreusement



(JuestWnséco,tJonîiqueset soêt'ales

entrepris par le pays hôte. Oest ainsi que,' sur un total
de 220000 réfugiés recevant une assistance dans le cadre
du programme ordinâire et du Fonds extraordinaire
du HeR, 214000 ont reçu une assistance en vue' de
leur intégration sur place, dont quelque 206 000 en
Afrique.

Les :bénéiiciairès de cette assistance ont été pour la
plupart des Congolais, des Ethiopiens, des Rwandais,
des Soudanais et, des réfugiés 'venant qe territoires
portugais. Ils se trouvent maintenant dans le Burundi,
l'Ouganda, la Républiqu~ centrafricaine, la République
démocratique du Congo, la République-Unie de Tan-
zanie, le 'Soudan et la Zambie. ','

Alors qu'en Europe et e~ Amérique latine les pro
jets d'intégration comportentprinciPillement une aide
à l'installation et la fourniture de'logementsrudimen
taires, la formation professionnelle, 'la réadaptation
physique et le placement des personnes handicapées
dans dès institutions, en Afrique' et au Népal, on insiste
surtout sur l'installation dans l'agrkitlture. Etant donné
qu~ les réfugiés sont souvent installés dansde nouvelles
réglons dont l'Infrastructure économique et sociale est
embryonnaire, voire, ineXistante, la plupllrt des projets
comprennent d,es éléments indispensables tels que la
construction, de voies d'accès et de ponts, le défrichage
de la, brousse, l'assèchement des marécages ainsi que
l'assistance médicale et l'enseignement primaire. D'ex
cellents résultats ont été obt~nus dans le développement
de l'infrastructure de la plupart des 'communautés ru
rales de réfugiés. C~pendant, il faudra,encore des efforts
considérables pour veiller à ne pas perdre le, bénéfice
des travaux du HCR"lorsque j.. réfugiés auront atteint
un certain niyeau d'ind~pendh, '~ économique et que
les progtanunes du ?CR aurorit été achevés: .

~ , . ' . .' . ,

"Le Haut Commissa.ire a signalé que, en attendant la
mise en œuvre d'un plan global.de,développementdu
PNUD da:ns la région' nord-est du ;Burundi, oùs,e
trouvent de nombreux réfugiés, ,le PNUD a accepté
de participer au finanCement des opérations prélimi:
naires en 1968. Le plan, prévu pour 1%9 devra inté
resser à la fois les réfugiés ,et la population locale.

,De plus, un '~ombre 'croissant de réfugiés, en, Afrique
ont. bénéficié d'une,' assistance leur permettant. 'de", ;~Î1;e
des études secondaires et de recevoir une formation au
titre. du CO!11pte (l'éducation des réfugiés du HCR
récemment créé.

En Asie, des'prog·rès ,ont été accomplis en ce qui
concerne l'installation sur place de plusieurs milliers
de réfugiés tibétains au, Népal. En Inde, quelque 50 000
réfugiés tibétains' reçoivent une assistance de la part
des autorités gouvernementales et d'organisations non
gouvernementales. Grâce à la Campagne de 1966 en
faveur des réfugiés, une assistance complémentaire
essentielle a été fournie à 20000 d'entre eux, travaillant
pour la plupart à la construction de routes.

A Macao, l'exécution de projets d'installation sur
place des réfugiés chinois se poursuit, malgré des condi
tions politiques instables., Seuls quelques réfugiés
d'origine européenne ont quitté la Chine continentale
par Hong-kong en 1967. Les nombreux Chinois ré
fugiés à Hong-kong bénéficient de l'assistance que les
autorités britanniques prêtent à la population locale.

Au Moyen-Oroient, la situation des réfugiés qui relè
vent de la compétence du HCR a été affectée par les
événements de juin 1%7, et un certain nombre d'entre
eux ont eu besoin d'une assistance accrue pour pouvoir

.-.~

QUESTIONS AD:MINIS~TIVESÈTFINANCIÈREs;
. .' . ':: ~:n,;> ~~) l' ~(~j

Conformément,à la recommandation', du, Comité, ad
hoc d'experts chargé d'examiner lesfiparlces.de 'l'Or::'
ganisation des Nations Uni~set'desdn~titutions spécia:.,.
lisées; tendant à ,·ce.que les or.ganes des, Nàtions, Unies
examinent '.leur calendrier de conférences: afin' dé dirili,:.
nùen,la:durée totale, des' réunions, ,le (i;()mite, exécutif
du Programme du Haut Conlmissa.ire adécidédè.teitir;
en règle générale, une, seule sessiQn.par.al1·attlietti de
deux. A là fitl d'avrll,1968~ lesconfributiqns de 53g0tt",
verne111ents s'élevaient, à3,Ù~:555,dollab,stlI: ie:môii~
tant totàlde .4828 939 poll~rs pr~vitpo!1r..lé;Ptpgrâ~~
dIt 19Q7,~,,le, pltg; ,.gra,nd~. Partie'lçlu.,~RI~~;.a. ~tfôbWl!1~
grace ,aux. recettes de la ,Ca.1l1I!a.gn,ej:1ej .1966e~Ja.ve~t:
<les réfugiés., De. plu~, le, seçt~ur Pt1blic,e,t'lè,~êètetir
privé ontverséde~colltiibùtipns.spécialement destiJ;1éès
à desproj et~ ,: :esse.11tiels ,c()mplém,eQ.tàir,e~ ,:hQrs:.prq,
gra.11,1mes, qui sé sqii~élevée!;,.~à,environ9935QOd()l1at~
en, .lQ6~~.çontre ,550 QOp.,dollar~ l'aOriéeprécéq~p.~e; î.m

Alors que 1'6pinionpubliqtiè.â éontirÎuéà:sl.jittér~sse~
au sort des' réfugiés,'ains~que le '1110ùtrent:lés 'résultats
de la Campagne' de 1966 en "faveur l'J:1esréftigiés;
les contributions des gouvernements . 'au 'progra.miIlë
ordinaire du HCR étaient encore insuffi~iùites
pour , permettre au Haut Commissaire de re
cueillir le montant prévu pour ''Ce ptogram"me. ·IA la
suite de l'appel lancé par l'Assemblée. ,géllérale. dans
sa résolution 2294 (XXU) pOUf' âcéroîtr<I.Lpartici
pation' 'financière au programme du Hell, le ',Hâut
Ç01]1missaire a lancé en 1966 ~n appel,eÎ1g~g~nt 1~~
gouvernements qui contribuellt, ,régu~~ère111er,tt aU pro::
gramme du HCR d'envisager la possibilité d'augmenter
leurs contributions annuelles, s'ils ne l'avaient ?as déjà
fait, et 'demandant instamment aux autres gouvetne
m~nts de .parti<;~p'er a,u fipan~em,ewt ç),l" 1?~qgr,!-mme ordi
naire. Au 30 avn11968, une somme totale de.2 9~2 052
dolla:rs avait été versée, ann:6nc~e' ou 'arihoricée sous
réserve par 37 gouven,iementssûr' l'oojêétif finan:ciêr
actuel de 4 631 600 dollars;' les contributions versées



4; -.,.,. As!lÎstance en c:las de catastrophe naturelle

':I1al'sa"rê~9Iution2034(XX), du, 7 décetnbre 1965,
s\1( l'a~sistahc~ el1 cas de catastrophe naturelle, l'As
semblée, gélléràle .a al,ttorisé le Secrétaire général à
pr~lever clescr~,d~t~ s~ur le Fonds de roulement a con
c:urn~ilC~ de lOO()()O dollars pour les secours d'urgence,

154" . Q'il~~l·g;Ptl.s q('QnQm.t}~ ct \~Qc:ialcs
~~~~"--,,..--------------------:-----_._--
,:p,\t)ânn9.H~t~~~IIP<.<l.r l~ ~ecteltr privé s'élevaient à 589 568 au cours' d'une. année donnée, aveç 'un 'plafond normal
di>'lars" "~ i.,.,· 'c" , ,de. 20 000 dollars, p~r j)l1lYs et par catastrophe. Pendant
.':!<~(:ctt,'·:· ..> v'i ., ' ,la. période considérée, le SC\~rétaire général a fourni en
\'~;:~ (,;,a•.,.,.;,1.le1arl.one avec lee orgamélatione non deux occasions une assistance en applic(\tion de la réso-

'.' ' .... 'I gouvernementalee. ltttion. A 'la suite d'un tremblement de terre désastreux
ft •• ,' >5:~}\; .' , survenu en Turquie au mois de juillet, il a autorisé,

'.':<Qsi(jtïg'anisâtionsnon gouvernementales. dotées du jusqu'à COncurrence de 20000 dollars, l'achat de tentes
stat\lt':'èbusultatif auprès dû Conseil économique et destinées à servir de logements de secours. A la suite
$khl1 sont actuellement au nombre' de"377, dont 12 ap- d'inondations survenues dans le bassin du Nige~' au
partie~tient à la, catégorie A, 143 à la catégorie B mois de février, lé Secrétaire général a autorisé une
~f222 sont inscrites au' Registre du, Secrétairegénéi·al. somme équivalente ,pour l'achat de tentes destinées à

Au cours de l'anné~, considérée, les organisations non abri~er les sinistrés au Niger.
gouvernementales ont présenté. 49 exposés écrits qui La résolution 2034 (XX) prie les Etats Membres,
orit été distribués' comme documents du Conseil, de d

. b 'd' . E lorsqu'ils offrent des secours d'urgence en cas e catas-
ses.'èommissionsou' autres organes, su SI latres. n trophe naturelle, d'en. informer et d'utiliser les services
outre, elles ont été entendues à diverses occasions par • 1
Je, Comité.. dt!· Conseil ch~rgé .des· organisations non appropriés mis en place clans les pays touches. par a
gQuverne.tnentalesainsi, que par le Conseil, ses com,. catastrophe, et de porter à la connaissance du Secré-
missiQns. et autres organes subsidiaires. taire général les types de secours d'urgence qu'ils sont

ainsi en mesure de fournir. Le Gouvernement norvégien
'Conformémentaux dispositions de la 'résolution 1225 a informé, en juillet, le Secrétaire général qu'il avait
'(XUI) du Conseil, le Comité chargé des organisations créé une Antenne chirurgicale d'urgence et une Equipe
non gouvernementales a achevé, ,en mai 1968, la revi- sanitaire mobile en vue d'apporter, sur la demande
sion des critères en application desquels le statut con- d'un Etat Membre, des secours d'urgence à une région
sl,tltatif est accordé ainsi. que des' gispositions relatives touchée par' une catastrophe importante. Au mois de
aùx ~onsultations avec les organisations non gouver- décembre, le Gouvernement suédois a informé le Secrp.-
nementàles,à formulé' desrègl~s pour ·la suspension ou taire· général que la Force que la Suède tient prête 'èn
le reti'aitdti 'statut;et a fait rapport sur sestravàux au permanence pour la mettre au service de rOrga'J.lisation.
Consëi1.·Le Comité,a également adopté un questionnaire des Nations Unies comprend un groupe techniqu(~ or-
qui a été adressé aux organisations non gouvernemen- ~nisé;entramé et équipé en vue d'être employé dans le
talesaqxquellE:s le Conseil a accordé le statut consttl- cgdre des opômtions de maintien de la paix (remï:seetl
t~tif.en }e\lr demandant de fournir des renseignements état âe régicns dévastées par la guerre, aménagement
'surleursactivités actttelles et sur la provenance des :Jf' .;amps de réfugiés,. etc.), mais ca'Jable aussi dp.;
fQnds'avec Jesqt:lelli. elles les• financent. Le· .comité a J-,:.êter assistance a des pays touchés par des catastro-
également pris. note d'un questionnaire du Secrétariat phes naturelles comme les tremblements de terre ou les
quha·étéadrêssé aux organisations nongouvernemen" inondations, et habilité K le f.aire. La possiblité âe faire
tales>dotées;:du statut consultatif afin de faciliter les aPPèlà ces unités a été portée à l'attention des gouvl~r-
tra:vauxduComité. lorsqu'il examine la nature :et. les nements etdes représentants résidents du PNUD ainsi
~ctivitésde~esorganisations. . qu'a celle des institutions spécialisées et de la Ligue
'. Le'$ectét,airè'générai a appli,quéles disPositions rela- èles sociétés de lél Croix'-l~ouge,afitl que tous les gou··
tivès;aux.co(lsiJltationsquiontétéétablies par le Con~ ve1"nements soient pleinement informés de l'existence
.seilaiix:tern~e~delaré~olution 288 B (X), en meqant de ces diverses sources d'assistance.
des'CQnliul(àdoÎls;elÎ. .' échangeant. de la' correspond~nce, Le para.graphe final. de la. résolution 2034 (XX)
èii prêtantasl>i~tànce~aüx organisations lorsqu'elles sont 1A bl···· l' .
ëh.t..en...d.....ue.s.. d.e.va.n.t:.•.•léC.o.nseil et. ses.·.otga....n.es· .sub.s.idiaire.s prévoit la revision pàr ' ssem. ee genera e a sa vmgt-
.. . '.. . .' ti'oisièirtesession des dispositions autorisant le Secre-
O't:I'lo'i-squ'elles Jeùr présentent des documents,. et en ta,iregénéral a prélever des crédits sur le Fonds de
.envOyaritdesreprésentants:à .un. certain .nombre des roulement en cas de catastrophe naturelle. Le Secrétaire
principàl~s conférences clec,es orgimisations.'Une docu- général a présenté à la quarante-cinquième session du
mentatiotià'étéét.ablie sur.Jes 'divérses, organisations Conseil économique et social une note dans laqu~lle
qui'demândent'à se voir accorder le statut consultatif. il .examine les applications. auxquelles a donné lieu la
Ç611fo~111~m~nt à;'laré~oIHtion,334 (XI) du Conseil, résolution et il présente des propositiops relatives à
leSec~étariatcontintte àcollarborer avec l'Union des l'élargissement dt! champ d'application de la résolution.
assôciations internationalesâ .l'établissement de .l'édition A sa quarante-troisième session, le Conseil écono-
~l1Htll~ ~~ 'leur Annttcz,iredes organisations interna- mique et social, prenant note des conséquences des
#o,n.a.f

s
., , tremblements de terre qui ont eu lieu en Turquie, en

Colombie et au Venezuela et du violent ouragan qui a
frappé le Pakistan, a adopté le 1er août 1967 la résolu
tion 1254 (XLIII) dans laquelle il exprime sa sym
pathie aux peuples et aux gouvernements de ces quatre
pays et invite le Secrétaire général et les institutions
spécialisées à prendre les mesures qu'ils pourront
juger utiles.

DOCUMENTS DE REFERENCE

;. .•. .,.;.......*;,411~e'ék'ér"l dudévelollpement
~.p:éèe~ni,! d~~Na'io"lJ Unie. ppur le déIJeloppement
P~~rlel'~pllÇ~t~d~Comitédelaplanification du développement

.slll'" ,sa ~l'qisi~~e.;se~sion (29avril-IO mai 1968), voir Docu-

mmts officiels du Conseil économique et social, quarante
cinquième session, Sttpplémrmt nO 7 (E/4515).

Pour l'indication des autres documents, voir l'annexe II du
.rapport ci-dessus.



----------------- - ..'I~M1M~1II'i'IlIl!IIII

9. - Etablissement et fourniture de rèmeig'nemènts
statistiqueIJ, debasè

Pour le rapport de la Commissionde statistique sur ~a4I1in7"
zième session (26 février-8 mars 1968), voir Doc,lmr-ents
officiels du Comeil écot';omiqlle et social,izû'arantè-quatrième
sessiotl, S"pplé1tr-ent nO 10 (E/4471). . ' "

Voir aussi:

Docmt~ellts officiels du Conseil économiqlte et social, qua
rallte-qllatriè11lesession, Amr-exes, po;nt 8 d~ J'ordre,tlu, jOlJ!';

Annllaire statistique, 1967: publication des N;LtionsUnies,
numéro de vente : E.68.XVII.l; "

B"Uetill mensltel de statistiqlte, vol. XXI, nO. 7 à 12 (juillet
décembre 1967) ; vol. XXII, nO. 1 à 6 (janvier-juin 1968) ;

Ant~uaire démographique, 1967: publication des Nations Unies,
numéro de vente :' E.68.XII.I.l ;

8. - Les "revets et le transfer', 4~. ~onnail!sance.
. "fechniqufl:'" :,'"

Pour les documents;v<>ir 1Jocllm~liti'~ffiéieÙ du COllseil écono
miqllC et social, qltaral~te~qltatr.ièltl~ ..re,rsioll, Aml-i!%eS, point
6 de l'ordre du jour. ' "", ,., .

6. - Planification du développement et projectiorg

Pour le rapport du Comité de la planification du développement
sur sa troisiè'me session (29 avril"10, mai 1968), voir Docu
metlt". gffidels du Collseil écotfomiqlle et social,qllarante
cir.quième sessioll, Supplélllellt nO 7 (E/4515).

Pour l'indication des autres documents, voir' l'annexe ÏJ,' du
rapport ci-dessus.

5. - A"ÏlJtanee alimentaire muldlar,srald

Pour les documents et l'indication des compt~ rendus rei~tifs
à cette question,voir: DOClltllCllts qfficiels dll COllst'il.éco
f10milJue et social, trellte-tr.oisième st'ssiotl, Am,exes" point 13
de l'ordre du jour : ibid., quarallte-cîllqllièllle SeSsiQII, AmlE.ores,
point 19 de l'ordre du jour, et DocllmCl~ts officiels de,l'Às-.
seMblée 9éllérale, 'Villgt-deuxième' session, Allnexes,point 47
de l'ordre du jour.

':, ',' . .'
7.-Applic(dion de 'tl,science et de, ltz techrdque darg

l'intérêt de. régionlJ peu développées

Püur le ~,qui<lnie' rapport, du Comité cortsllitatif:,pour l'~p

plication de la science ,et de la technique·au'cléyeloppe111ent,
"~'oir DOt:Ilt/ICtltS officiels du Conseil écollottlique, et . social,
.1uarallte-qllatrième sesSl'on, SupplCltlent nO'8 (E/4461 .', et
J\ ·1d.1). ,

PO!.!l l'indication des autresdocumênts, voir l'appendiée, partie B.

V,].ir au~si, :

~) Docllmerîfs officiel; d1~Conseil, ·éCOtl:omilllteet, ,rocitJl,.- qJla.
l'llIlte-tromh!Je session, Allnex!!s, point 9 de .1~ordre duiour;
ibid., quarantC-qllatr.ième session, Annexes, point 5, de l'ordre
du jour; et Documents officiels de rAssemblée gétlérale,
vitlgt-deltsièmt' session,Atlnexes~ point ,12 de l'ordre du
jour;"·'··,·

b) Atlt'tetlfatloltde'la populatiQI';;moudjal~ ,', eti.:éipiJlmo;~:
actiotl' 1tlfertla'tiotUJiepolt'r' écarter la 1ir-etlo'èe d'ltue criSe des

"protéines : publication' dès . Nations .lJnies, nuniêro, ,'de 'ven-
te' ':E.68.X;III.2; .', " ii"

c) E/AC.52/L.31 et L,3i.

b) Rapport dtt deuxième Cycle d'études iQte~régioual, d@
Nations Unies sur les problème!; de, poHtiql,lc ~Ld~ g;~lition
budgétaires des pays, en voie de, développement : ST/t(:t..Q/
SER.e/l0l; ., ' , , .

c) Mam/(ll Ol~ Latld, Ta:r ~:fd"lill~strati\1:r: p~,~;1ic~tion:)d,es
Nations Unies, numérQ df}vente: E.<~.XVI,3;

d) Crédittià l'e.1cport.atiol1\ et financement du développement
(première et' deuxième partie) ST/ECA/95. '2. --La, .iluarion économique et sociale dcms le monde

SITUATION DE L'ÉCONOMIE MONDI}.'-E

Pour les documents, voir Etllde Sllr l'écollomie mOlldiale, 1967 :
publication des Nations Unies, numéro de vente: E.68.II.C.1.

MOBILISATION DES RESSOURCES INTÉRIEURES ET ÉTRANGÈRES AUX

FINS DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Pour les documents, voir ;

0) Documents officiels du, Conseil économiqlte et social, qlta.
rante-troisième sessioll, Annexes, point 5 de l'ordre du jour;
ibid., reprise de la qltarante-troisième session, Annexes,
point 2 de l'ordre du jour; ibid., qmzrante-cillqltième sessioll,
Annexes, point 8 de l'ordre du jour;

4. - Assistance 'économique internationale aux pays peu
développés

LE COURANT INTERNATIONAL DES CAPITAUX VERS LES PAYS PEU
DÉVELOPPÉS '

Pour les documents. voir :

a) DocltmCltts'officiels dIt Conseil économique et social, qlta
rallCe-troisième se.f,rioll, Allne~'es, point 5 de l'ordre du jour;
ibid., qltarante-ân{v"ièml! session, Amtexes, point 7 de l'ordre
du jour; et Docmnents officiels de l'Assemblée générale,
vin!JIt"deu::~èmc ses.sivn, Atllle%es, point 42 de l'ordre du jour;

b) Le finan-cement~%térieur dIt développeKlent économiqlte: le
coural.t illtertlCftional des capitOlt% à long terme et les dona
tions pltbliqlles, 1962-1966: publication des Nations Unies,
numéro de vente : E.68.ILD.lO;

c) Les illvestissements étrangers dans les pays Clt v.oie de
développement: publication des Nations Unies, numéro de
vente : E.68.ILD.2. '

SITUATION SOCIALE DANS LE MONDE

Pour le rapport de la Commission du développement social sur
sa dix-neuvième session (5 février-2 mars 1968), voir Docu
ments officiels dt' COllseil écollomique et social, ql( rallte
qltatrièfllc session" Sllppléfllellt nO 5 (E/4467/Rev.l).

Pour l'indicaton des autres documents, voir l'ann~xe II du
rapport ci-dessus.

Voir aussi:

a) Documellts offi,;ie~ ~tu C:1!~,.:i1 l,collomiqu-e d .$'ocÎ!!l, qlla
rallte-quatrième sl'lsion, Amlexes, pdnt 10 de rOiÙl:e du
jour j, et DO,tllllllmts of[ici:ls de l'Assem&Ue généi'ale, 11Î"gt
dCII.:c-ièllle Si!.s-siOll, Anllexes, point 49 de l'orcl're (1.u jO't'll',

b) Happot"t sur la sitl,~ation sociale dans le mOl'lde, 1'967:
ST/SOA!84.

3. -- Situ~tiol: rlémGg~aphique dans le momIe

Pour le rapport de la Commission de la populàtion su.\:" sa
quatorzième session (30 octobre-10 novembre 1967), v,oh'
DO{:~mIlN,lts offic·jets du Conseil économique et soc;"l, qIUJl'allfe
quatrième sêssion, SlOpplémellt 11° 9 (E/4454).

Pour l'indication des autres dOCUll1entll, voir l'annexe 'III du
rappert ci-dessus. '

Voir aussi:

a) DOl:ft'lllellts officiels (ilt Conseil éCOlwmique et' social. qlta-
. rallt,Hroisième sessioll, Allnexes, points 10 et 17 dei'ordre
du jour; ibid., ql!arante-qltatrième, session, Atlllexes, lloint 8
de l'ordre du jour; ibid., qllarante-Cinquième session, AII
tie:res, point 5'del'ordre du jour;>

b) E/4486 ,:t A,dd.1.

QuçstiCnlS écc:mcnniques et socù.zles JSS
;;;...;,;........;-......;--......;--=~-----------------~---------------~--~-------_.
Voir aussi Documetlts offic;iels d~, COllseil écotlomique et social,

llu(U'a;,te-trcHsièflle session, Alltln"~, point 3 de l'ordre du
jour: ibi~., quarallt/!-quatrième SI:, 'i'"; Anllexes, point 7 de
l'ordre dl1 jour: ibid., qU(Jrante-cillquième session, A/lllexes,
point 4 de l'ordre du jour: <:t DOCUfllelltsofficiels de l'As
semblée géllérale, vi,lgt-dett.rlème sessioll, Atlllexes, point 41
de l'ordre du jour.



~, '. ..

C. - Mise en valeur et ntilisatioll des ressources natur....,lles

Pourle"driquième Rapp'ort biennal 'sui- la mise en valeur des
rjlssources:hydrauliques. voir Documents officiels du CCn!,.feil

· ,éûmomiqlie .et .s,qcial. q~larallte~q"atrième sessio'J. St!pplé
ment ,,°3 (E/4447) .

Voir a.ussi': "'
a) Dqclftllerrts,officicls du Cot/seil tlcollomique .et social, qUa-
· rante'-élè"Xiènre sc.çsion. Am!C.'ôes, point 3 de. l'ordrê. du

jour j ibid., reprise dF. la I1ftarallte-froisième session, Amle.ores.
point 3 de l'oi'dre du jour; ibid., qllarante-qltatrième sessiiriJ.

0' .. ,A'me.res., points 3 et 17 de l~ordre, du jour j ibid.• quarante-
;; :ciilli~îènle:s.essio'i,Anne.res, point '13 de l'orgre du jour j èt

,l)0cù1I1eirÛ ;officie.ls dé.~'AssemiJlée géllérale, vingt-deuxième
ses#pn.. A~I~e#es;t,~oillts 43 et 92 de l'ordre du jour; ,

b) Interregional Semillar 011 the Economic 4Pplication of
Water Desalillati01I: ST/TAO/Ser.C/90;

c) Fiftll United Nati01IS Repional Cartographic Conferetl~e
for '1siq'andt/Jç;,far E~t: p'~blication.desNationsUni~,s,
numera de vente : E.6&.LZ. ..'.

d) Conférence des Nations Unles SUIr la normalisation de.s
".; noms géogiâphlques : publication des Nations Unies; numéro

de vente : E.68.I.9.

1.-Dé/ense .ociale

Pour les documents et l'indièaHdll ({es èomptè's r~dus relatifs
à cette ques~on, voir Doclmumtsofficiels., dl/ COIlSeil étOIlO
nomiqllc et socÎaI.qllarallte-qllatrièllle sessiou. Atltle:rcs.
pôinf 13 de'l'ordre du jour j et 'Docu-iilents afficiels de l'Asse"I-

.: blée'gé,térale. villgt-deu.riè1llescssion. A,mcscs.. point 62 de
l'ordre du jour•

Voir aussi:
;~) Là peine, c:apitale : faits nouveaux de 1961 à 1965 : ST/

SOA/SD/10;
b) lhotte iutenlatiotlale de politiql/e criminelle (nO 24) :

publication des Nations Unies; numéro de vente: 67'.IV.22.

8. - Examen delJ activi.és de eoopération teehnique en
madère de développement social ,

Pour -les 4ocumen~s et l'indication des comptes rendus relatifs
!', à, èette. question, voir Documents officiels du Conseil éco/lo

, 111ique e~ ..so.cial. qllarante-deufième SeSsi01J. AlIIre:res, point
10. d~ J'ordre du jour; ibid.,ql!aral!te-qllatrième session. An
né~ores. point 10 de l'ordre du jour.

, D~:c-J.la~~~atio.D, construction et planification

Pour te 'rdpp6rt du Comité de l'habitation, de là' construction
· et de la' i>làhific'ation sur sa cinquième session (1'6-27 octo

bre 1967), voir Documents officiels dit Conseitéconollliqlle
et' social, qlearante-qltatriè11le session, Supplé11lmt n° 7
(E/4440).

Pour l'indication des autres documents, voir l'annexe II du
rapport ci-dessus.

Voir aussi:

a) Doc'U,ments officiels du Conseil écollQlIIique .et social, qua
rante-q1eatrième sessiim, Anllexès, point 11 de l'ordre du
jour. '

b) Aspects sociaux de l'habitatioll et du développement ur
bain: publication des Nations Unies, numéro de vente:
67.IV.12;

c) Metllods of Estimatin,g Housillg, Needs: publication des
Nations Unies, nl1m~ro d,e vente: 67.XVIL15 i .

,d) Principes et rer.ommandations concertUJnt les 'recensemellts
de l'habitation de 1970: 'publication des Nations U~ies,
numéro de vente : 67.XVII.4 ;'

~~t~.\"s."" ;~; .~.;,.,... ,~ ':'": l'P\~' ,;' ,~ ~ "'\~': y: ~ f;-''i'i;- ~l.:::'),,'" ' :,.-,~tC :.;'~ '.-.~-

1. :..:..:.:: Pôliïiq~~*!.rr~e~Î'ehe àOèiale.

i' ,', ~~;--::",l'Ialli~t:I'i~~"oeiale
," '., ;"';;3~:'--'R~iôÎ'im.ê'iijrtiire' .

;4:,':.J..'Irli,i èn':viileÜr'ê' u'ili.àlion de. re••ourees humaine.

:5• .:. Diveiopp~men' régional e' développemen'.
.epmmunau'aire

,
6........8é"'iee.' de pro.edion .. lJociale

.Pour; les documents et l'indication 'des comptes' rendus relatifs
à cetteqitestion, voir Documents offiéiels dù Conseil écono-

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à,cette"ques.tion, voir ':':":'\'"

Q) Documents officielrdw:Conseil' économiqll,e et social, qua-
,ra~te~quatrième sessioth Anne.res,point 10 de l'ordre du

"''';!Jour'; 'et Doc'kniè,nts officiels de l'ASsemblée générale, vingt
::~:.t!.e..~!è'!tès~s~o"" Annexes, points 12, et 49 dt; l'ordre du
'~;:"t jÔlirr' 'd' ,; ,,;',' , ~. . •

'b)Rapport sur la sitüati~n sociale dans le monde, 1967:
STjSOA/84.

, 10.~COllléquenee.éeono~ique.e' .oeiale. 4~
":i:?:~," ':~~ '.:".~'J' ~~.,,~·t da~armemeni'~ "",'.~ j:'~: ..

'. F9ur les, documents et l'indication' des comptesrettdus relatifs
'~à~cettè'questiàii,'voir ,Docf~tllents officiels dll CotlSeiléco,io
\ T miq~è'ê~'socia!j' q~rante~t:i'Jq1Iième session. Anneses~'point
",... i3'!de:1'ordre du.'jotir~,:';. ' . ,
,", t:;, ~ 4";;:'~ ~,:::;, i~ .~// :;' ,:': l"~ "';',':, '. i ~ ;,.: > ,;'. '••,.. ',; •

~!i.! '. 'OI;'.,;·~ .,\.;i'n~,(l·t"lDé;vc;i6~ÎJ'enient"$~ial
".',; ,>C, ','.'-

1Gr56 Questici1ts;economiqi,cs et sociales
"~~~;;;~,';'~~';':";';::';;~~";'-' -----......;.~-----'-...;..---~-......;.-......;--------------.;;...------'--

t~~;? f{!è'iiâi{jtiqi'ês·s'à.cialis.'1967:' pûbli~ation. des Nations . 'mique et ~ocial. qum-ante-tfoisième session. A,me.res. point 8
y~~ l;,numéro dê vent{\ ': ~.67.XVII.9 ; . , cl.e l'ordrê du jour jibid., qllarante-cinquième ses.sion. A't-
W 'latioh' à"d 'VÜal StatiStics Repori. Docurpenfs ,statisti- ne:re~. poipt '!hle l'ordre du joùrj et I)ocutllents officiels de

quesi série A, vol. XIX, n08 3-4 (renseignements' disponibles ~Asselllb(éq' 'géuerale.viftgt-de1l.nèrne 'session. A'lne:res.
!\..~uX'l~êjùil1etet 1er octobie~ 19(7) i vol~ XX, nOS 1.2 (ren- points 12 et 44 de l'ordre du jour:
seignements dispOhibles, aux' ,1er' janvier et 1er êavril 1968) j

t4f1ln"@irc ..de., st~istiqlles. ,des cOlllPtaQifjfés, ,UJtiqnales. 1967:
.publication ~!lS;~!1t~OIlS,· Unies,t numérp de' v~te-'(PllS encore
établi) j ., •

Yearbook, Pf.',l.,.tte.mg.tioila! ,T.rade:.stat~tlcs.,1966 :, ,publication
des Nations Unies, numéro de vente: E.68.XVII.2j

"1966'Wôf/dTraa.e '.i'lnnllal (4volume~ )et Slippientettt (5 vohi
'·"rit~s):Rehsëi~nèmell.ts fournis par le B'urellu de 'statistique de
•. ? l'Organis~tion ,des' Nations' Unies j pupliés dans'le commerce
,:,'par Walker and'Compàny' ',' . " ' .

... .." ~.. ' .. \ '.. ._', .':.. ' .. ' ".~: " ", ", ...... ..~.', J " .. _ " • .... >''-', ~

"Cothtniidity I!mpprt~.196~ : .Sllqre, oftlle Developing COlltttries, .in lite 1mp",ts of Principal Trading N atiorrs :' publication
des Nations Unies, numéro de vente: 68.XVII.3 (vbl. 1),
68.XVII.4' (vol. II), 68.XVII.5 (vol. III), 68.XVII.6
(vol:'IV)\}'~ ~r, ~""i';' ",n,,:,,:, ": '. , '" .

~ç9.~tmq4.ifyrrlJ{l,!. Statistic~. Documentss~atistiques" série D,
~.;:.v,<:>~. ~,III,,(ret1~~~mements 'po\1r 1963), nO 26; ,vol. XY(ren
"seijptements, ,pour '196.5)•. nO" 29 j vQ1, XVI..(ren~eignert1ents
'pour i966);.n!l~;~1t'à 3i; "QI., XYIJ, (rùseignements pour
1967) nOS f à'19' . '.' .'. '.'

tWo~~d 'Enetùi -Su;PIû~:'i963~1966: publication des Nations
Unies, numéro de vente : E.68.XVII.7 j " '. '.

BibliograPlty. of .I1ldlls,trial ami DistribJttive~Trcy1e Statistics:
.pûbiicilHon:'des; .N'àpôtis~unies,. n.iimér~·'qè::v~t~: 67.XVII.
20; t'~",lI,·,"·J'/f.·'f~'·· ~;~';\~ ~J~~<''''': :'.,' ""~Z-,\ ',,',1

-I.Put~Outp;it:'Bibliograplty. 1963-1966:publicàtion" des Nations ,
.ti'Unies,·nurliéro;dèêventè':' 67.XVII.19;',·: . ,. ,

'--"~"'}·;""c,.'· . .~.: .. "·'~:'·.~1·'·::"~·"'~_:·'· .~.: ·'·""':'h. .- ..•... , .. ,'....

~Stâiisticàl,Notès'; 'ST/$TAT/SER.B/31:
... .... ~~\ ~" .. ' oC \,." ',' ."\ ::. ',;,,", ~':." ,:' "':. ~

~1!911r!I~\r~p~Jt4~;1ll-:Ç~m~i,s~~C)~;duq~vel9Pptlment s?cial lIur
...k.. ,\~,,4Pé-nt;u~èrn,e,s~ssl~~ ...(p J~Yn.e,I:"~ ~;1rs' .l96~J,. vOlrI!0cu- 1

, tr,,,!,e,!,t,s, .'?fljf.els,; d~ I,e~e!h~co,~mff1l1o'! e,t, socIal.; q~,.~nte
9uatnème,.sesSlon. SlIppletlletJt n° 5: (E/4467/Rev.1).;

Pourl'indi~tion. des autres documents, voir l'annexe,' IÏ du
.rapport'ci-dessus. . . ," " ,



Questiolls écotfomiques et sociales

e) Met1lods far Establislll'lIg Targets alld Stalldards far HOlls
ing and Etl1liroll1t1enJal Developtlletlt: publication des
Nations Unies, numéro de vente : E.68.IV.S i

f) Plallllillg of Metropolitall Areas alld Nefl) :ro~lJIlJ': publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: 67.IV.S.

E. - Transports et voyages

Pour les documents, voir :
a) DaCflmC'llts officiels dtl Collscil écotlomiqlle et social, qI/a

rallte-dell.Tième session, Am,e:res, points 4 et 28 de l'ordre
du jour i ibid" reprise de la ql/arallte-troisième session, AII
lle:res, point 11 de l'ordre du jour i et ibid., quarante
qllatrième session, Amle:res, point 4 de l'ordre du jour;

b) TratlJ'port des marc1landises dangerellJ'Cs, 1966 : publication
des Nations Unies, numéro de vente: 67.VIII.2;

c) E/CN.2/CONF.S/28, 30 et 32.

F. - Administration pnbliqne

Pour les documents, voir :
a) Docummts officiels dtl Conseil écollomiqlle et SOCf'al, qI/a

rallte-dell:rïèllle sessilln, AlIIle:res, point 6 de l'ordre du jour;
b) Programme des Nations Unies en matière d'administration

publique: rapport de la réunion d'e..~perts: ST/TAO/
M/38;

c) Role of PtlbUc Enterprises i~ t/:e Fortlltllation and Imple
mentatioll of Developmellt PlallJ' in Celltrall:}. Planned Eco
tI(}ftlies: publication des Nations Unies, numéro de vente:
67.II.H.Sj

d) Local Gavertl11lC'lIt Trailll'lIg : publication des Nations Unies,
numéro de vente : 68.II.H.2.

G. -'- Qnestions spéciales

1. - Contrôle des .tupéfian,.

Pour le rapport de la Commission des stupéfiants sur sa vingt
deuxième session (8-26 janvier 1968), voir DOCfl1l1ents of-
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ficiels du C(}t,seil éc(}tlOmiqlle et social, qllarante-qllatrième
sesSl'on, SflppUmetlt ~Io 2 (E/MSS).

Pour l'indication des autres documents, voir l'annexe III du
rapport ci-dessus.

Pour les autres docum~nts et l'indication des comptes rendus
rdatHs à cette question, voir Docllmetlts officiels dll CotlJ'eil
écollomiqlle et sodal, ql/arante-ql/atrième session, AlIIle:res,
point 12 de l'ordre du jour.

2. - Haut Commi"ariat des Nation, Unie, pou, le,
réfugié,

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir DOClllllC'lltS officiels du COtlJ'eil écolJO
miql/e et sodal, ql/arante-troisième session, Atme~es, point
lS de l'ordre du jour i ibid., reprise de la quarante-traisiètllc
session, AlItl/!~es, point 12 de l'ordre du jour i ibid., ql/arante
dnquiè111/! sessi(}tl, All11e:res, point 21 de l'ordre du jour j et
DOCflmlmts officiels de l'Assemblée générale, vingt-deu~'èl1Ie

session, All11e:res, points SO et 89 de l'ordre du jour.

3. - Relations avec les organi,at50ns non
gouvernementales

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels du COIlJ'eil écono
miqll/! ct social, ql/arallte-deu~ième session, Anne~es, point
20 de l'ordre du jour; ibid., ql/arante-ql/atrième session,
AlIlIe~es, point 18 de l'ordre du jour.

4. - A"i,tance en ca, de catastrophe naturelle

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents offidels dtl C(}fIJ'eil écotU)
miqllC et social, qllarallte-troisièl1l/! sessioll, AlIIlC~es, point
30 de l'ordre du jour.





CHAPITRE VIII

Commissions économiques régionales

Les activités de la Commission économique pour
l'Europe (CEE) en vue de promouvoir la compré
hension Est-Ouest ont continué de s'élargir grâce à
l'exécution de certains projets touchant notamment les
techniques de la planification du développement et'l'ap
plication des méthodes techniques les plus récentes au
développement économique et à la promotion du com
merce. Dans sa résolution 2317 (XXII), l'Assemblée
générale a fàit appel à la CEE pour qu'elle intensifie
et élargisse ses efforts non seulement en Œaveu1" des
pays développés d'Europe, mais aussi des pays en'voie
de développement du monde entier. La CEAEO a
renforcé ses activités opérationnelles tendant à favoriser
la mise sur pied de projets communs à deux ou plu
sieurs pays de la région., Particulièrement significatifs
à cet égard sont les projets entrepris par 'le Comité
pour la coordination de la prospection commune des
ressources minérales au large des côtes d'Asie et ,le
Conseil asiatique du développement industriel. ,A sa
session qui s'est tenue récemment, la Commiss~on a
décidé de mettre en' place un centre régjonal de' pro
motion du commerce qui coopérera étroitement avec le~

Centre CNUCED/GATT du commerce interpational.
de 'Genève. Le vingtième atmiversairedela GE]?Af:.:a
été célébré à la douzième session duComi~é, pléni.er.
lequel a adopté une déclaration affirmatJ,U'intention ,des.
gouvernements merribres de poursuivre, par l'intermé~
diaire de la ,CEPAL, leurs efforts en vue d'accélér~J;.
le développement économique et social de la, ,région.
La Commission économique pour l'Afrique a~ poursuLvL
ses efforts en vue de promouvoir la coopération et l'in
tégration économiques sous-régionales grâce à la m~se

en place de mécanismes intergouvernementaux sous
régionaux. La première réunion des représentant~,ré..
gionaux africains 'd~s institutions spécialiséès, ,llJ.têrès.. '
sées et du secrétaire exécutif. de la CEA,' tenue en.
juillet 1967 à Accra, a 'marquéunrenforcemérifdes
mécanismes de coordination des activités' qui,en Afri
que, sont placées; sous les auspices des Nat~()~s, Unies.

A. - Coittmission economiqÛé' p()urT!3ur()pe
- ,. .. .- - - : -':: . . -~ _ -,' ;. - •-, :'" ': f;

A s~ vingt-troiSi~Jile se~sibn,en a'viil19?8, la'Com..
missio~ économique pour l'E,utopè ,a adopté à l'tiri~ni:'~
mité, des résolutions cohcernantles points, suivants:'
tt:avau~, dit,' Comité pour,' le dévelopger11~pt'dlt 'tom-'
metc~;'Çonférence des Nations, Uriie'ssur;'la' èirdï1aHOri;
routière, 1968'; :prqgramme" 'à <long t~rme! et tp:éth(j~e$:'
de travail.. d~.la ,Çpmmission; cà\jpé~~t.i~n;.scièntifj.~p.~
et technologIque; travaux de la CommIssIon dans 'le'
domaine de, l'inç:ustr:ie .chimique; coopératipninç1us
trieHe et progralll!lJ.e;A~~ràvail,de la,Co~is~i911 :P8uF;
1968/1Qq9~.LaCQl11ml.sswn aegalement pns pl~s~~~r.s
autres décisions concernant ses activités, dans.qïyers·
autres :dom~iries. . . ,', '" ' "" "'4'
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Pendant l'année écoulée, les COmtnlSSIOnS économi
ques régionales des Nations Unies ont intensifié leurs
effcrts en vue de contribuer davantage par leurs acti
vités à la solution des problèmes économiques et sociaux
de leurs régions respectives. A cet effet, dans leurs
progran1mes de travail respectifs, les commissions ont
donné la priorité à des projets pragmatiques, créateurs
et générateurs d'émulation, et elles ont cherché à ren
forcer leur coordination avec d'autres organes et insti
tutions du système des Nations Unies.

La Réunion des secrétaires exécutifs des commissions
économiques régionales a constitué pour la coordination
des progran1mes un forum de plus en plus important
au sein duquel les commissions économiques régionales
partagent la responsabilité avec d'autres organisations
et institutions des Nations Unies. Le choix de New
Delhi comme lieu de la Réunion des secrétaires exé
cutifs, qui s'est tenue à la fin de janvier 1968, a traduit
le désir de faire participer de près cet organe aux
travaux qui se sont déroulés au cours des premiers
jours de la deuxième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) qui s'est tenue à New Delhi, en février
et mars. De plus, les commissions économiques régio
nales ont concouru et participé aux préparatifs de la
deuxième session de la Conférence. Elles ont aussi, été
étroitement associées au Colloque international sur l~
développement industriel qui s'est tenu en novembre
et décembre 1967 à Athènes. '

Les quelques années' qui nous séparent de 1970 seront
capitales pour la formulation d'une 'stratégie du, déve
pement nécessaire à la prochaine Décennie du dévelop
pement. Le Comité de la planification du développement,
qui a été chargé de formuler cette stratégie globale du
développement, s'est réuni en 1967au siège de la Com
mission économique pour l'Amérique latine (CEPAL)
et, en 1968, au siège de la Commission économique
pour l'Afrique (CEA). La quatrième session du Comité
aura lieu l'année prochaine au siège de la Commission
économique pour'l'Asiè et l'Extrême-Orient (CEAEO).
C'est ainsi, notammerit, que' les commissions économi
ques régionales sont étroitement associées à "la formu
lation de la. stratégie globale du développement. Elles
seront égalem'entappelées à jouer un rôle dans l'exé
cutiàn ultérieure dU. programme prévu pour la deuxième
Décennie du développement.

A sa session de New Delhi, la Réunion dessecré
f.; ires exécutifs a adopté un mémoire sur les mesures
à r,>rendre pour étahlir une coordination plus étroite
a\'t;,C les représentants résidents du Programme, des
Nations Unies pour,.· le .dével:oppement '(PNUD) . Ces'
propositions ,ont; ensilite.été examinées 10l,'s de la. réll":,
nion plénière du PNUD et au cours de la cinquième
session du' Bureau c0I1s11ltatif interinstitutions. '.
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Le Comité des problèmes agricolès a examiné l'évo
lution de l'agriculture et des politiques agricoles en
Europe en 1966 ei: 1967. La revue annuelle de la situa
tion agricole de l'Europe et les rapports annuels sur
les prix des produits agricoles et les engrais et sur
l'évolution récente du commerce agricole en Europe
ont continué de p..'\raître. Le Comité a également pour
suivi ses échanges de ·renseignements techniques. Plu
sieurs voyages d'étude et visites sur le terrain ont été
organisés, notamment un voyage d'étude du Groupe de
travail de la mécanisatiol1 de l'agriculture en Tché
coslovaquie et en Hongrie.

Le Comité du charbon a poursuivi la réailsation de
plusieurs études sur les facteurs qui affectent la struc
ture de l'industrie charbonnière européenne, et notam
ment: les méthodes employées pour augmenter la pro
ductivité, grâce à l'automation; les techniques per
fectionnées d'exploitation à ciel ouvert; les tendances
et la structure des investissements et les coûts et leur
influence sur la position concurrentielle du charbon.
Le Comité a également poursuivi ses travaux relatifs
à l'application de la recherche opérationnelle dans l'in
dustrie charbonnière, ainsi que sur le contrôle à dis
tance des opérations d'extraction. On a organisé des
voyages d'étude consacrés à l'utilisation des cendres,
aux problèmes de ventilation, au rassemblement mé
canique des données et à l'exploitation à ciel ouvert.

Le Comité de l'énergie électrique a continué l'exa
men de la situation et des perspectives de l'approvision
nement en énergie électrique de l'Europe ainsi que de
la situation de l'électrification rurale en 1.966. Il a
examiné un rapport analytique sur la strtlcture des
tarifs de l'électricité en vigueur en Europe. Des experts
juridiques ont étudié le ,régime juridique des entreprises
d'électricité en Europe. Plusieurs rapports sur des
sujets particuliers touchant l'électrification rurale et la
conception et l'exploitation des centrales thermiques ont
été publiés. On a également établi des rapports sur
certaines aspects de la combustion de tout-venant et de
gaz naturel dans les centrales thermiques, en coopéra
tion avec le Comité du charbon et le Comité du gaz,
respectivement.

Un rapport succinct contenant des renseignements
sur la situation de l'énergie en Europe en 1965 a été
publié et un autre rapport contenant des renseignements
pour 1966 a été rédigé. On a établi une étude sur les
facteurs qui affectent l'exactitude des plans et des
prévisions en matière d'énergie.

Le Comité du gaz a examiné l'évolution récente et
les perspectives immédiates probables du gaz en Europe
et entrepris une étude sur le marché du gaz naturel en
Europe. Plusieurs études consacrées à l'utilisation du
gaz sont maintenant terminées ou sur le point d'être
publiées. -En ce qui concerne le transport du gaz, le
Comité a élaboré une série de directives en vue de
fournir une protection juridique adéquate aux gazoducs
internationaux. Sous les auspices du Comité du gaz,
onesfen trahi. d'éta,blir deux cartes internatiomùes :
l~.unest.ir. les gisements de gaz naturel en Europe et
l'àtitrèsur les réseaux de transport du gaz en Europe.

Le Comité de l'habitation, de la construction et de
li'plan~fi~ation a créé un ~o~s-Com!té.distinct chal;g:é
d'examll:ierles aspeetssocl0-economlques de la pobtt
qüe .enmatiète de logement. Dans ce domaine on a
entrepris des études sur certaines questions comme la
demande, l'organisation et le financement dans le do-

.mainedu logement. On a établi un annuaire des auto-
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rités publiques et des principales organisations liées à
l'industrie de la construction. On a publié une étude
théorique sur les techniques d'évaluation de la qualité
des logements et des zones résidentielles. On a con
voqué une conférence de hauts fonctionnaires des or
ganes nationaux chargés de la recherche urbaine et
régionale. On a établi un annuaire de ces organes
nationaux.

Par l'intermédiaire de son Groupe de travail du
marché de l'acier, le Comité de l'acier a passé en revue
les tendances du marché européen et du ma'rché mon
dial de l'acier. Quatre numéros du bulletin trimestriel
de statistiques de l'acier ont été publiés, ainsi que le
bulletin annuel intitulé Statt'.stics of Worid Trade in
Steel, 1966. Le Comité a fait un voyage d'étude en
Italie sur l'invitation du Gouvernenlent italien. Les
études sur le marché mondial du minerai de fer et de
l'acier et la demande d'acier dans les pays en voie
de développement, un rapport sur les aspects économi
ques de la préparation du minerai de fer, d'autres
études concernant les pays en voie de développement
d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine et une étude
des industries mécaniques et de l'industrialisation ont
été présentés au Colloque international sur le dévelop
pement industriel. Le numéro du Bulletin de statisti
ques du commerce mondial des produits des industries
mécaniques portant sur 1966 a été publié pendant
l'année écoulée. On est en train de préparer une étude
des aspects économiques de l'automatisation avec le
conCOurs de rapporteurs nationaux. Une étude est éga
lement en cours sur les tendances et les perspectives
du marché des produits chimiques dans les pays cie
la CEE.

Sous l'impulsion du Comité des transports intérieurs,
on s'est particulièrement intéressé aux dispositions rela
tives à la sécurité des véhicules routiers en général.
On a terminé les travaux préparatoires à la revision
de la Convention sur la circulation routière de 1949
et du Protocole relatif à la signalisation routière de
1949. On a effectué une enq'.1ête afin de déterminer
si l'Accord de 1962 relatif au travail des équipages
des véhicules effectuant des transports internationaux
par route, non encore entré en vigueur, devait êt·re
mis en vigueur en l'état ou s'il était préférable de le
modifier au préalable. On a poursuivi l'examen des
problèmes touchant l'introduction de l'attelage auto
matique, la standardisation du matériel roulant et le
frein électropneumatique. On a enregistré des progrès
considérables en ce qui concerne l'harmonisation des
règlements régissant le transport international des mar
chandises dangereuses pa,r tous les moyens de transport.
La revision des annexes du projet d'accord européen
relatif au transport des marchandises dangereuses par
voie de navigation intérieure a été achevée. On a pour
suivi activement l'élaboration du texte d'un nouvel
instrument destiné à remplacer l'accord relatif aux
engins 'Spéciaux pour le transport des denrées péris
sables signé en 1%2.

Le Comité du bois a étudié l'évolution du marché
des produits forestiers en 1967 et évalué les perspec
tives pour 1968. Il a adopté son programme de travail
à long terme pour la période 1.%7/1968-1971/1972.
En février 1968 s'est tenu à Genève un colloque con
sacré aux facteurs qui influent sur la consommation des
panneaux à base de bois,. et en septembre 1967 a été
organisé un voyage d'étude' en Yougoslavie. Le Comité
mixte FAO/CEE/OIT des techniques de travail en
forêt et de la formation des ouvriers forestiers tiendra
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sa septième session à Varsovie en juin 1968, au cours
de laquelle il examinera notamment la question du
ramassage mécanique des résidus de l'exploitation fores
tière. A sa septième session, qui s'est tenue à Genève
en mars 1968, le Groupe de travail mixte FAO/CEE
des statistiques des forêts et des produits forestiers
a notamment examiné les prévisions concernant l'abat
tage, les statistiques relatives au transport du bois
et les indicateurs économiques.

Le Comité pour le dévelopement du commerce a
continué d'examiner l'évolution du commerce entre
l'Est et l'Ouest et a enregistré des progrès en ce qui
concerne l'amélioration des conditions des échanges
commerciaux. Il a également entrepl'Ïs des études sur
les problèmes commerciaux qui se posent aux pays
moins développés membres de la CEE et sur de nou
velles formes de coopération économique, industrielle
et technico-scientifique.

A sa quinzième session, la Conférence des statisti
ciens européens a procédé à la revision des systèmes
des comptes et bilans nationaux et élaboré des recom
mandations européennes pour les recensements de la
population et des habitations qui auront lieu en 1970.
Un cycle d'études régional consacré à la planification
économique et au développement social s'est tenu à
Prague en coopération avec le Gouvernement tchécoslo
vaque.

La Commission s'est également penchée sur d'autres
questions et notamment la coopération entre la CEE
et l'ONUDI dans le domaine du développement indus
triel, les activités de la CEE liées aux préparatifs de
la deuxième session de la CNUCED et la mise en
œuvre de la déclaration sur l'affectation à des ,besoins
pacifiques des ressources libérées par le désarmement.

B. - Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient

La vingt-quatrième session de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient s'est tenue à
Canberra en avril 1968. La Commission a adopté un
projet de résolution recommandant que le Conseil éco
nomique et social examine avec ,bienveillance la pos
sibilité d'inclure les îles Fidji dans le domaine géogra
phique de la CEAEO et de les admettre à la Com
mission en qualité de membre associé. Comme suite à
la résolution 1264 (XLIII) du Conseil économique
et social, la Commission a examiné une étude con
cernant ses méthodes de travail, son calendrier de
réunions, la documentation et ses organes subsidiaires
ainsi que d'autres documents établis par le Secrétariat,
et a formulé des suggestions à leur sujet. Par ailleurs,
elle a adopté quatre résolutions portant sur les ques
tions suivantes : mobilisation des ressources pour la
coopération technique, création d'un centre de promo
tion commerciale de la CEAEO, cours de formation
pour l'étude des structures tarifaires et non tarifaires
et des techniques de négociations commerciales, étude
de préinvestissement sur les réseaux de télécommuni
cations dans la région de la CEAEO.

La Commission a noté qu'en 1967 la situation éco
nomique dans l'ensemble des pays en voie <1edévelop
pementde la région de la CEAEQ s'était sensiblemept
améliotée par rapport aux deux ,années pré~édentes.
Toutefois, les progrès réalisés ,avaient été surtout le
fait de l'agriculture; l'industrie manufaCturière pour
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sa part ne s'était pas encore remise des effets de la
récolte précédente et les exportations n'avaient guère
augmenté. Ln question des conséquences qu'aurait sur
le plan économique la paix, tant espérée, au Viet-Nam
a retenu l'attention de la Commission, qui a par ailleurs
examiné les facteurs qui influeraient sans doute sensi
blement sur l'expansion future des pays en voie de
développement de la région, à savoir les politiques
d'aide et les politiques commerciales des pays déve
loppés et celles de leurs politiques qui influent sur les
exportations de produits primaires. La Commission
a suggéré un certain nombre de mesures précises pour
aider à surmonter les difficultés auxquelles se heurtent
actuellement les pays de production primaire dans la
région. La Commission a e,"Cprimé son inquiétude de
vant la menace d'une diminution de l'aide extérieure
en 1968 et a insisté sur l'idée qu'il était nécessaire que
les pays développés se placent dans la perspective de
l'expansion, fixent la date à laquelle ils comptent at
teindre l'objectif prévu de 1 p. 100 du produit national
brut, et prennent des engagements fermes à ce sujet.

La Commission a souligné la nécessité d'améliorer
les méthodes d'exécution des plans de développement.
En ce qui concerne la deuxième Décennie des ,Nations
Unies pour le développement, la ComMission était
d'avis qu'il fallait relever le taux de croissance qui avait
été fixé comme objectif pour la première Décennie.
Ce point de vue était dicté par le fait que le potentiel
de croissance de la ,région avait augmenté et que la
communauté internationale admettait de plus en plus
le principe de la responsabilité commune en ce qui con
cerne l'essor économique mondial. Une étude faite sur
huit pays en voie de développement. de la région a
montré que pour permettre à ces pays d'atteindre le
taux de croissance correspondant à l'objectif prévu,
il fallait augmenter le volume net' des ressources mises
à leur disposition, ce qui pouvait se faire sans que l'on
eût à dépasser l'objectif de 1 p. 100 fixé pour l'aide.

La Commission a considéré que l"harmonisationdes
plans et la coopération économique aux niveaux ré
gional et sous-régional, par produit et par prQjet,
avaient une importance de plus en plus grande. Elle
a estimé que la Conférence ministérielle sur la ,coopé
ration économique en Asie pouvait assurer, la coordj
nation des travaux consacrés à .l'harmonisation des
plans. . ' <

La Commission s'est félicitée de' l~ manièredoht
l'Institut asiatique ,pour le développe111ent et,laplânifi
cation économiques avait organisé son <;ours ,supérieur
pour 1967 en prév()yant cinq cours, spécialisés donnés
simultanément; l'Institut avait par ailleurs diversifé
ses programmes de formation, et ,organisé des, cycles
d'études internationaux et des cycles d'étud~s' spéciill1x,
et il sera en mesure de fournir des services consultatifs
aux divers pays au cours de la période 1969élJ19ï3~

La Commission a pris no~e'des progrès., réalikésp3;r
la Banque asiatique de développeinent>~}1" CQu~s'd~ sa
première année d'existence. Elle a examiné ,tln 'certain
nombre de suggestions touchant lès, .activft~s 'fl1tuI'~
de la Banque"" n~tammellt une'.,sùggestion ,tencl~p~,à
ce que la Banque entrer>rep.ne, seule ..ou"en,col~àpora,ttéjn
avec la CEAEO, une, étude généi"alesùr l'ip.pustrfe
ainsi que d'autres études" portant •sur" ,des ., questiolls
précises et envisage d'.investir .çlans.c~rtaips', domaines.

I..a" ,cQm1l1ission.ae±priplé "~oti .inqt1i~!Wéd~v~fiîe
défiCit commercial croissantdàns la" région,' Les' efforts. - , ..". ,',',',-': . -: ', .. , :--~,' . '.-' "., " ,," ',<" .,"",_".:,:' C.1
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déployés par les pays en voie de développement pour
promouvoir leurs exportations avaient été compromis
en partie dit fait de :pratiques commerciales discrimina
toires. La Commission a accueilli avec satisfaction les
résolutions adoptées récemment par la CNUCED sur
l'expansion du commerce, la coopération économique et
l'intégration régionale des pays en voie de développe
ment et sur les transports et les taux de fret maritime.
Les pays en voie de développement de la région de la
CEAEO ont exprimé le désir de voir appliquer sans
retard les diverses recommandations et résolutions
adoptées lots de la deuxième session de la CNUCED.
La Commission a approuvé la proposition tendant à
créer au Secrétariat un centre de promotion commer
ciale de la CEAEO. La Commission s'est félicitée des
dispositions prises par le Gouvernement iranien en vue
de l'organisation de la deuxième Foire internationale
d'Asie, qui doit se tenir à Téhéran en 1969, et a re
mercié le Gouvernement philippin d'avoir offert d'être
l'hôte de la troisième Foire internationale d'Asie qui
se tiendra en 1971. La Commission a insisté sur le fait
qu'il importait que la question des paiements régionaux
fût e."Caminée en même temps que celles qui avaient
trait à la libération des échanges de la région et à
l'harmonisation des plans. Il a été confirmé que la
troisième conférence ministérielle sur la coopération
économique des pays d'Asie se tiendrait en 1968.

La Commission a complimenté pour leurs activités
opérationnelles le Conseil asiatique du développement
industriel et le Comité pour la coordination de la
prospection commune des ressources minérales au large
des côtes· d'Asie, dont les travaux avaient eu pour
résultat un accroissement des activités manufacturières
et extractives. Elle a approuvé la recommandation du
Colloque international sur le développement industriel
qui s'est tenu en Grèce, en décembre 1967, tendant à
ce que l'Organisation des Nations Unies pour le' déve
loppementindustriel, outre les conseillers qu'elle envoie
en mission dans les divers pays, détache des fonction
naires de liaison au siège des commissions rég-ionales.
La Commission a discuté de la stratégie du développe
ment industriel et examiné la série d'études effectuées
par la 'CEAEO et la CNUCED sur les possibilités
d'exportatIon .::le produits manufacturés et de produits
semi':'finis; elle a accueilli avec s~tisfaction la proposi
tiontendantâce que la CEAEO organise conjointe
ment avec la CNUCED, l'ONUDI et le PNUD une
mission. de promotion des exportations qui serait
chargée d'aider l~spays à mettre au point des projets

.opération,nels dans des domaines vitaux définis par les
étitdes. Le Secrétariat de la CEAEO est resté en
étroites relations avec le Comité consultatif pour l'appli
cation de, la science et de la technique au développement
et aJlccordé une attention soutenue à des problèmes

'te1i'qtie la pénurie de protéines et l'exode 'des com
pétertc7s... · .

Le Ciouvernement néerlandais S'eiJt déclaré disposé à
V~rser.itne contribution de 100 000 dollars au titre de
·Véti:I~~.qui d6it être effectuée sur les perspectives à
)o*g.~ertrIe.d'ind?st~ialisation de la. régio?, et pll!sieurs
E~fts.rrl~Rtesatn~I q.ue des organl~mes, tnternatt~n~?~

,et d'autres orgamsattons ont enVIsage la possIbIltte
"d~apP0rter l~urconcollrs financier qu de fournir des
~Jt:p~fu~. '
-Eh'cëqûi'concernelaquestion de la prospection au

,,~arg~,4ts,.;S9t~s,)1 ,.~. ét~.proposé ..qu'~,n, o~.gane de
:.:çoW:diria,t~oli:~naloglle,~u: ,C:Gf>M ,~it' cr~~, a Imtention
'dèspaysr1verains de 1'6céa:ri Indien.'" ' ... '"
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La Commission a noté que le Secrétariat avait
réorganisé dans leur ensemble ses activités en matière
de transports et de communications, mettant l'accent
sur les projets qui avaient un caractère pratique et qui
pouvaient déboucher sur des résultats concrets. Elle
a discuté de l'étude régionale des transports qui avait
été recommandée à la conférence des fonctionnaires
de huit pays de l'Asie du Sud-Est ainsi que des do
maines dans lesquels l'assistance de la Banque asiatique
de développement et de la CEAEO était recherchée.
L'exécution du projet de chemin de fer transasiatique
a déjà commencé, avec la coopération du Gouverne
ment japonais. La Commission a approuvé ce qui avait
été fait dans le cadre des enquêtes sur les ports, souligné
la nécessité de mettre en place un réseau régional des
télécommunications et reconnu le caractère urgent des
travaux concernant les moyens de faciliter la circulation
internationale et l'intérêt qu'il y aurait à développer le
tourisme. Sous les auspices du Comité de coordination
de la Route d'Asie, une épreuve de fiabilité routière
doit être organisée de Vientiane à Singapour en avril
1969 par des entreprises privées. On a exprimé l'espoir
qu'en 1970, au moins un axe transasiatique serait en
service.

La Commission a approuvé la recommandation ten
dant à ce que le Secrétariat rédige un manuel pour
l'établissement d'un code de l'eau. Une réunion sur la
planification des ressources hydrauliques doit être or
ganisée en 1968. Par l'intermédiaire du Groupe con
sultatif spécial de la CEAEO sur les ressources hydrau
liques, les pays coopérants ont pu définir, en consul
tation avec le Secrétariat, des projets convenant à
l'aide qu'ils peuvent fournir à cet égard. Un cycle
d'études itinérant a été organisé par le Groupe consul
tatif sur les ouvrages hydrauliques afin d'offrir une
initiation à des aspects divers de la mise en valeur
des ressources hydrauliques. La Commission a examiné
les activités du Secrétariat dans le domaine de l'hydro
logie. La Commission a approuvé la création d'un co
mité des typhons; elle s'est félicitée de l'intention de
la CEAEO et de. l'Organisation météorologique mon
diale de s'attaquer au problème des cyclones ainsi que
de leur projet de convoquer au début de 1969 une
réunion d'experts sur les cyclones.

Les travaux de construction relatifs au projet de
Prek Thnot doivent en principe commencer pendant la
saison sèche de 1968-1969. On a constaté que de grands
progrès avaient été accomplis pour ce qui était des
travaux de construction relatifs aux pr()jets de la Nam
Ngum et d'autres affluents, au Laos, et pris note du
fait que l'étude du projet du pont de My Thuan dans
la République du Viet-Nam devait s'achever bientôt.
Hong-kong s'est associé à la communauté internationale
en coopérant aux travaux du Comité pour la coordi
nation des études sur le bassin inférieur du Mékong.

La Commission a fait sienne la recommandation
tendant à ce que les pays de la région effectuent pério
diquement des enquêtes" industrielles de base; elle a
engagé instamment les pays qui ne l'avaient pas encore
fait à décider de procéder à desrecensem,ents de la
population et du logement vers 1970. La Commission
a jugé qu'iJ fallait accorder, une attention immédiate
au:lC. efforts du Secrétariat 'pour créer un institut asiati
qU~ de .statistiqu~. Concerrtantles 'installations de traite
trient.·des données, \la .Commission arecomtriandé que
la'questioi(de laéréatioh', d:urt centre' régional decaleu1
électrohiqtte, qui devait être approfondie, soit: examinée
'a là proehàinesession. '., ': ,. . .



Co11lmissi-ons économiques régùmales

La Commission a examiné le rôle du développement
social dans le processus de développement général et
a défini les domaines dans lesquels le Secrétariat ou
les pays pourraient agir en s'aidant de la recherche
sociale, des programmes de développement communau
taire et des services de protection sociale. Le problème
que pose l'accroissement de la populqtion et les inci
dences de cet accroissement dans la région ont égale
ment retenu l'attention. La Commission a fait siennes
les propositions relatives à un programme asiatique
de la population.

La Commission a pris note du fait que la moderni
sation de l'agriculture dans la région nécessitait encore
le soutien de la recherche et de la vulgarisation, l'adop
tion de mesures appropriées concernant les fournitures
agricoles et l'offre d'encouragement aux agriculteurs.
L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture envisage d'organiser une réunion con
cernant les encouragements à offrir aux agriculteurs,
peut-être en coopération avec la CEAEO. Elle doit
par ailleurs coopérer avec la CEAEO à l'organisation
d'un cycle d'études qui se tiendra en 1969 sur la mise
en œuvre de réformes agraires dans la région.

La Commission a exprimé son inquiétude devant
l'insuffisance de la part des ressources du PNUD et
d'autres programmes d'aide qui est consacrée à la
région de la CEAEO alors qu'il y avait eu, tout au
moins, dans le cas du PNUD, une augmentation du
volume global des ressources. La Commission a engagé
les pays de la région à formuler davantage de demandes
relatives à des projets sous-régionaux ou régionaux
bien conçus avec, au besoin, le concours du ;PNUD,
du Secrétariat de la CEAEO et de ses conseillers
régionaux. On a insisté sur la nécessité de mettre rapi
dement en train les nouveaux projets, par exemple
celui 'de l'Institut asiatique de statistique qui devait
avoir son siège au Japon, et d'appuyer les propositions
concernant entre autres la recherche industrielle appli
quée, le pétrole,. l'administration publique. La Çommis
sion s'est félicitée de la pratique du 'Secrétariat qui
consiste à accepter lès services d'experts envoyés" à
titre gracieux pour coopérer, en qualité de techniciens;
à l'exécution de projets régionaux et elle l'a encouragé
dans cette voie, cette formule présentant l'avantage
d'être souple et rapide et de suppléer les ressources de
la CEAEO. Elle. a accueilli avec satisfaction les d~cIa

rations du Secrétaire exécutif de la, CŒAEO et dû
Président de la Banque asiatique de développelllent sur
les possihilités de coopération entr~ les deux o~ganisines
et a exprimé l'espoir de voir des rapportsdè tra'\Zàil
satisfaisants s'instaurer entre eux. La. Commissiôn a:
invité le Secrétariat à rédiger une étude ;sur' le' tôle
que jouent le PNUDet les programmes bila~éraux

dan~ l'aide aux projets régionaux et soûs-r~gionaux et
defaire un relev~,des institu,ts ~siatiques qui accueille~t

des stagiaires étrangers. '.". .

La .Commi~sioq,a recommandé ,que' des spéci,a,U~tes

desq~estions d'adtninistration soiel'lt illitiés ~. certaines
111atières "particulières et souligné l'intérêt qu'il,y aurait
à renforcer, au besoin, les institntsnationauxexistarlts
pOur leur permettre de fprmer ,des,' fonctionmiir<\s
originaires des·p3:Ys de la tégioJ;l.,· '" <,. :

. ,,4a c~thmissiori.'~' rioté" ~iJç '~~{j~~~Eii~rije' .t6le ,joué
par le .:progratrlme alimenfaitemon4jà.1.âàn.s'le dével()p
pep1eIlt "des· .P~Ycs; ,de ' fâ' .régiçl'l'et.. :s~.: :~9ritribûtioJ!.j
l'amélioration de la Droduction,âlinlêniaire'ell. Asie~.. ',,'

, ~ .' ". ,. -.' •.• -, -.- .- -,.. ..,.. . -'.< '.- -.' ' .. _~ • '.- -;v- - , .... ,-",,; <' '-', ',' . ',~ -, """"""'.'
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C. - Commission économique pour
l'Amérique latine

Au cours de l'année passée, le secrétariat de la
CEPAL a poursuivi l'exécution du programme formulé
par la Commission à sa douzième session. Outre ses
activités annuelles ordinaires, telles que la préparation
de l'Estttdio EcotJomico de América latina (E1:t,lde sur
l'économie de l'Amérique latine) et du Boletin Econo
mico de América iatina (Bulletin économique de l'Amé
rique latine) ainsi que l'élaboration et l'analyse de
séries statistiques, il a poursuivi les travaux prépara
toires pour ,la deuxième session d~ la CNUCED et,
dès la fin de la session, il a entrepris l'évaluation des
résultats à l'intention du Comité du commerce de la
Commission et de la Commission spéciale de coordina
tion latino-américaine. Le secrétariat a coopéré avec le,s
organismes régionaux et sous-régionaux d'intégration.
Une attention plus vive a été accord~e aux étude~

sociales, particulièrement dans le domaine des change
ments structurels, du développement urbain, des ten
dances démographiques et en ce qui concerne certains
problèmes de politique et de planification. Desdocu
ments de base ont été préparés pOul' diverses réunions
organisées par le secrétariat, ou auxquelles celui-ci ,a
pris part, notamment celles qui concernent les problèmes
d'intégration des pays relativement moins développés
du point de vue économique et de la politique commer
ciale des, pays en voie de développement membres de
la Commission. Des'études sur la répartition' du re
venu, la politique économique, l'emploi et les ressources
humaines ont été poursuivie" et des analyses descrip
tives de diverses industries ont été élaborées, accom-:
pagnées de projections concernant leurs perspective~

d'avenir. Le 'secrétariat a également réuniet anâlysé
des données sur les. prix de.s Produits agricoles·et4es.
~rogrèsontété faits dans l',étude.ç1es r,essou.rces,1}ydrau-:,.
hques dans divers pays, ainsi que dans les rechercheS
sur le pétrole, les industries d'extraction, le$,nioyéns
de transport et les taux ,de fret. Dans le' do1UéÙne de.
l'économétrie, des progrès' ont été 'enregistr,és 'daJ;ls la
fdrmatio1J;' et l'analyse· des :projections éconoJ11iques ·par
secteurs et ).~ar pays. .. , ,

Au 'cou~sd~.cette .p~rJqde, le .secrétariat,s'est;~h,~fg~
de 1org;:lnlsatIond'actlvItes, nouvelles,notarnrnent~l'ela-:
boration de programrnes spé<:iaux.relaiifs à.1,lne. étude
de.la mer desAntille~ dans le cadre des' tràvaUX:.dé
la CEPAL. sur lesp~ys relativement moitls·dévelQH.p~s
du. point. de .:vue éC09001!que, des rechFrcl,1e~;,Mmogr~,.
phiques et dans le domatne de l'emplol,)~t.:Je.~],':enforc~:
ment des programmes de coopération avec .les orgànis
mes, ,d'intégration" notammerit.J!AssOcîation:', .lâtino
américaine. de, libre-échange'et lemouyement.poui: JHll~
tégrationdeJa région des Anti1les.~' / :;') ,,:·b

, .. ,', :':.: L.", . ",_'.," ,;, ,:,:>,~:._:..,: "",~;:~\.,,~
Le Bureau de~Mexico.deJa.C:É;pA.r...<a·ppursûiVi"

l:exéc,u~ion dt1Progràpimef.d'it;ltégr.ation)çcp~oD},l,qii~,gë
1Amerlq).le cet;ltrale~ 1Jllepart lrnport~nt~desressources
4u BJ.1re~lU,;~, ét~' ê9ns~çréç'àlaPr,épar~t~on"d~49cti~
111elltsde,ba~e. PA!1f le.sséill1l.':~s ..4~ :$pus~Comité·,ç~l1
tr~m~dcaiq dt1;,.<:()V'~;r~,e.. '.~~,;des' .. :.in)upe~ ,.d.~L Y'~~~!!
relatIfs;aux:por~$; .é1."lellergl~ ,~lectnqt1~ ~t! aux" ,statl,s,~l~
qt1es ,des traIJ,sports~:Des progrès '. ont,égaletTIe9t.été
r~ali~,ç~.~!lce;.qt1ico.rlce~ll~ ;W;v:er~;px;9i.~ts,;r~lfl~if~;'~t1
t.J.1ÇlrEh~'~QllJt.J.1ut1..(centramer19I.1wet.Ja,.c99.rdtnatlon, ayec
le~, ergaHi~Il1e~ c;1;~9tégra.tiol1.,de;1~~m~r~qt1~ C~J;ltr~lë.~
~te etrolte.' Desietudes ont aU$Sl~t~:faltes,st1rJ~s"ell-
é.()Hrag~~~p~~,fi.s~~më '~t;,st1i l~~ :P9s~iWlt~~,d~~ortpa.; .
lts.er .1~\çreçlltg~nséJ~; :s~p~ej.p; e:t.~,l'~J~Wa.g:~I~l1 :4méfi<J.t1~
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centrale, ainsi que d'autres études concernant l'industrie,
le commerce, l'agriculture et l'infrastructure dans divers
pays. En outre, on a entrepris des études complémen
taires dans le domaine de la cellulose et du papier, de
l'industrie pharmaceutique et des industries sidérur
giques.

La douzième session du Comité plénier s'est tenue
à Santiago du 23 au 25 avril 1968. Le Comité a notam
ment examiné la situation économique de l'Amérique
latine. VEsttldio Economico de América latina, 1967
montre qu'au cours de l'année passée, le développement
économique de l'ensemble de la région a une fois encore
été insatisfaisant, comme l'indique le taux de croissance
du produit par habitant, qui se situe aux environs de
1,5 p. 100. Les estimations préliminaires permettent
de constater que les taux de développement varient
énormément d'un pays à l'autre, depuis une baisse de
5 p. 100 dans le produit global de l'Uruguay jusqu'à
un accroissement de 8,5 p. 100 au Panama. L'évolution
récente en matière de développement a en outre été
marquée par la chute, sur le marché mondial, des prix
de la plupart des denrées qui constituent l'essentiel des
exportations de l'Amérique latine, et par le fait que la
valeur actuelle des exportations de denrées et de ser
vices est restée stationnaire, ce qui a eu pour effet
d'interrompre la tendance ascendante qui se poursuivait
depuis 1960. Etant donné l'évolution défavorable des
prix, un accroissement considérable du volume des ex
portations est indispensable si l'on veut éviter une
baisse de la valeur de celle-ci. Indépendamment de cette
évolution, les importations ont continué à augmenter,
pour dépasser d'un peu plus de 4 p. WO le niveau de
1966. L'Amérique latine a été affectée plus sérieuse
ment que d'autres régions par les répercussions du
ralentissement du taux de croissance de !'économie
mondiale et la stagnation du commerce international, et
elle a encore perdu du fi.~rrain sur les marchés mon
diaux. Le commerce intrarégional est demeuré, lui
aussi, relativement stationnaire pour la première fois
au cours de la présente décennie,

L'Estudio economico de América latina indique qu'au
cours de l'année 1967 des progrès ont élé réalisés dans
la création de dispositifs institutionnels pour le mouve
ment d'intégration économique de l'Amérique latine,
Plll'milesqueis figurent les accords sous-régionaux. La
lutte contre l'inflation est devenue l'un des objectifs
dominants de la politique économique, et elle s'est pour
suivieén 1967 avec un succès variable. Certains pays
ont continué à progresser tandis que d'autres ont connu
de sérieux échecs.

L'évolution du produit sectoriel pour l'ensemble de
l'Amérique latine montre un accroissement considérable
de l'activité dans le domaine de l'agriculture et une
perte de dynamisme très nette dans le secteur manu
facturier. L'accroissement de la production agricole a
été. prindpalementcausé par l'expansion des petites
exploitations a&ricoles en Argentine et au Brésil. Au
Cnili, en Colombie, au Pérou et' au Mexique, les
a.ugmentations· ont été légères et, tout comme l'année
précédente, la situation ~ été très mauvaise en Uruguay.
Par contre, le Costa RIca, Cuba et le Guatemala ont
accompli de nets progrès. Le taux d'e:x:pansion des
industries manufacturières, qui n'a atteint que' 3,6 p.
100; a:'éféaffectépaf la lenteur dû développeméntde
ceseèteur en Argentine et au Brésil; pàr contre, un
accroissement. ma.rquéa été constaté au' Mexique, au
Pérouetàtl 'Yen~zt1ela; D'une façon générale, des
progrès' consi.dérables ont été 'réalisés dans la manufac..
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ture des produits intermédiaires et les industries de
transformation des métaux, alors que les industries
traditionnelles ont marqué une tendance vers la stagna
tion.

La production des industries d'extraction (à l'exclu
sion du pétrole) s'est légèrement accrue, les augmenta
tions ayant porté sur le soufre, l'étain, la bauxite et le
plomb. La production de cuivre et de zinc est restée
à peu près identique à celle de 1966; celle de man
ganèse, de fer, d'or et de nitrate a diminué.

La production d'énergie électrique a atteint 115000
kWh, ce qui représente une augmentation de 7 p. 100
et une consommation moyenne de 450 kWh par habi
tant. La production d'hydrocarbures a augmenté de
7 p. 100. En ce qui concerne le bâtiment, le taux de 6,6
p. 100 atteint en 1967, bien que plus bas que celui
de 1966 (7,7 p. 1QO), est de beaucoup supérieur à la
moyenne des années 1960 à 1965 (2,4 p. 100). Le taux
d'accroissement dans le secteur des services (4,6 p. 100)
ne montre pas de grandes variations par rapport à la
précédente période quinquennale.

A l'occasion du vingtième anniversaire de la création
de la Commission, le Comité plénier a adopté à sa
douzième session une déclaration par laquelle il a
affirmé l'intention des gouvernements des Etats mem
bres de poursuivre, par l'intermédiaire de la Commis
sion, leurs efforts pour accélérer le développement
économique et social de la région, en vue d'augmenter
le bien-être matériel et spirituel des peuples d'Amérique
latine, de forger des liens économiques plus étroits entre
les pays d'Amérique latine de même qu'entre ceux-ci
et les autres pays du monde, et d'aider ainsi à renforcer
le processus d'intégration économique régionale et à
intensifier la coopération internationale. Dans cette
déclaration, les gouvernements des Etats membres ont
également souligné qu'ils savaient gré au secrétariat de
la Commission de sa précieuse contribution technique
au développement des pays d'Amérique latine.

Le Comité plénier a pris connaissance des travaux
préparatoires de la Commission pour la deuxième ses
sion de la CNUCED et. d'une déclaration objective sur
les résultats atteints, concrétisés par les recommanda
tions. On a estimé qu'il serait utile que le secrétariat
analyse plus avant les résultats obtenus, pour les
soumettre au Comité du commerce de la CEPAL à sa
prochaine session. Le Comité plénier a également
examiné la question de l'intégration régionale de l'Amé
rique latine, principalement dans le contexte des pro':
blèmesdes pays relativement moins développés du
point de vue économique et du Programme d'intégra
tion économique de l'Amérique centrale.

A cette session, le Comité plénier n'a adopté qu'une
seule résolution, par laquelle il a admis les Etats asso
ciés des Indes occidentales en tant que membres
associés de la Commission.

Au cours de l'année, la Commission a pris en charge,
en tout ou en partie, l'organisation des conférences et
cycles d'études suivants: deuxième cours régional sur
la' politique commerciale; conférences interinstitutions
concernant les pays relativement moins développés du
point de vue économiqtie; Cycle d'études' latino-améri
cain sur la préfabrication des logements (Copenhague) ;
réunion d'écpeds'latibo-américains en matière de dé~e
loppement. industriel, tenue' avant le Colloqùe. interna
tionalsur le développ~mentindustriel d'Athènes; Con
férence sur les 'problèmes d'intégration' régionale des
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pays relativement moins développés (Guatemala);
Groupe de travail sur la comptabilité nationale; réunion
sur ies projections économiques à long terme;
réunion des experts nommés pas les gouvernements
des pays en v<>ie de développement membres de la
CEPAL - qui a examiné la position de l'Amérique
latine pour ce qui est de la deuxième session de la
CNUCED ; conférence régionale interinstitutions su~ le
développement communautaire; Cycle d'études sur les
aspects administratifs de l'exécution des plans de déve
](\::''lement; troisième cycle d'études interregional sur
la planification du développement; Cycle d'études sur
les services centraux et les autorités locales (Rio de
Janeiro) ; Cycle d'études régional sur les recensements
de la population et de l'habitation.

La Commission a continué à collaborer avec d'autres
services de l'ONU, notamment la CNUCED et
l'ONUDI, ainsi qu'avec les institutions spédalisées,
l'Organisation des Etats américains, la Banque inter
américaine de développement, les organismes d'intégra
tion et d'autres organismes régionaux. Le point le plus
marquant à cet égard a été la signature d'un accord
sur un programme de coopération avec l'Association
latino-américaine de libre-échange dans le domaine de
la :politique commerciale, du développement industriel,
de l'agriculture, des transports maritimes et terrestres
et des statistiques.

D. - Commission économique pour l'Afrique

,Le secrétariat de la CEA a continué à prêter son
appui aux initiatives prises par des Etats Membres en
vue de créer un cadre institutionnel de coopération
économique à l'échelon sous-régional et à accorder une
assistance technique, en effectuant des études spéciales,
aux institutions qui avaient déjà commencé à fonction
ner avec leur propre secrétariat. Les possibilités de
développement économique en Afrique·ont considérable
ment augmenté et cela est dû en partie aux activités de
la Commission dans le domaine de la coopération écono
mique à l'échelon sous-régional au cours des dernières
années. De nombreux projets, préalablement considérés
r.:omme non viables dans un contexte national, se sont
révélés valables, tant du point de ·vue commercial que
technique, dans un cadre multinational. On a enregistré
des changements correspondants dans les politiques
suivies en matière d'assistance par quelques grands pays
donateurs et par les institutions financières multilaté
rales, l'accent étant maintenant mis surtout sur l'établis
sement et le financement de projets multinationa~x.

Le programme pour le développement futur de la
coopération économique en Afrique a été axé sur l'éta
blissement de projets pouvant bénéficier de ce finance
ment.

Dans la. sous-région de l'Afrique <le l'Ouest, de,n()uT
veaux événements ont eu lieu depuis mai 1Q67, date, il
laquelle treize Etats Membres avaient signé à Accra
le protocole d'association de la communaut~ économique
de l'Afrique de l'Ouest. Le Conseil des ministres. intéri
maire créé à cette époque. pour réqiger ·le. traité .portant
création de la· communauté s~est réulli pour lapremièi"e
fois en novembre.1?67 à Dakar (Sénégal) et, apr~s
avoir examiné un avantTprojetprél~1l1inaire.de ·traité
établi par. un cOllsultant,a. décidé <le, félire 'prépar~ru,n
nQuveau projet prévoyant l~ dêyeloPPetpent delaco?pe:
ration entre IC:$Etats Membres dél.t1s. tousJesdp111allles.
1?epuis, les chefs •des quatre:Etat~". quJ~e; pal"tagei).:!e
Bassin du Sénégal (Guinée, Mali, Mat1qtanie,et~~neT
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gal) ont, en donnant suite à l'initiative du chef d'Etat
du Libéria, proposé qu'une conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Afrique de l'Ouest se
réunisse à Monrovia afin de créer le groupe régional de
l'Afrique de l'Ouest. En conséquence, une réunion
préparatoire ministérielle s'est réunie à Monrovia en
avril 1968 et elle a été immédiatement suivie par la
Conférence envisagée des chefs d'Etat et de gouverne
ment, qui s'est également tenue à Monrovia. La Con
férence a décidé de créer le groupe régional de l'Afrique
de l'Ouest et a adopté un protocole contenant le pro
tocole d'association antérieurement signé par les Etats
Membres à Accra. Le nouveau groupe, dont l'organe
principal est la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement étudie les arrangements provisoires pris
antérieurement pour la coopération économique à l'éche
lon de la sous-région et envisage une coopération sur
un plus grand nombre de domaines. On envisage de
procéder à différentes études techniques pour lesquelles
on pense bénéficier de l'aide du secrétariat de la CEA.

Dans la sous-région de l'Afrique de l'Est, confor
mément au programme de travail adopté en 1966 par
le Conseil des ministres intérimaires de la communauté
économique de l'Afrique de l'Est envisagé, la première
réunion de la Commission économique intérimaire du
Conseil, ..:omposée de hauts fonctionnaires de neuf, des
dix Etats signataires, s'est tenue à Addis-Abéba (Ethio:'
pie) en octobre-novembre 1967 pour mettre au pointIes
modalités d'Une coopéndon.éconqmiqueentre les mem
bres de la communauté, en attendant que, celle-ci soit
officiellement constituée par voie de traité.' U11 événe:
ment important pour cette sous-régi()n, qui.a euJieu au
moment où la Commission s'efforçait d'aider ,les' Etats
Membres à établir un mécanisme intergouvernemental
pour la coopération économique à l'échelon sous-régio
naJ, a été la transformation, aux t~rmes .,d'un traite
si~é à Kampala en décembre 1967, de l'ancienne Orga~
nisation des, services communs de l'Afrique', orientale
- composée du Kenya, de la Tanzanie et de,l'Qugan;.
da - ell une communauté de l'Afrique orientale. Quatre
Etats ayant une frontière .commune •avec •les membres
de la comml.1.nauté":"'le B,:lrundi, l'Ethiopie, la Somalie
et la Zambie -., ont égal~ment:demandéà devenir
membres de la communauté. A la même. époque une
conférenœ des chefs d'Etat et de gouyernement.,. dl:l
œrtah1S Etats Membres des régions de J'Afr·ique de
J'Est et ?e l'Afdque centrale s'est, réunie pour la~e;
sonde, f?lS de l'an,née pour examiner "les" arral1ge1l1ents
economlqueset autres, et le secrétariat de la CEA'a
effectué certains travaux, à l~ur ~ntelltion. '

Dans la sous-région 'dè l'Afriqtièdu N()rCI; lesq~atre
pays maghrébins ont,dep~is 19M~ établi desservites
consultatifs afin d'élargir la 'portée, de leur.coopérâtio~
économique. Les activités duConsei1ministériel~tdes ",",'
divers <:Qri1itésquien relèvent·pprténtmaintenant. sur· '
la plupart desbranchesderindustrie, des transports,de
l'énergie et.du commerce. On examine, a<:tuellementune
prppositionvisant àcr,éerpnebanquede dévelcPPement
du Maghreb; Le.secretarlatde Ja.'CEAa'effectué;une
séried'études;:ie .préviapilité, dans ..1es dom~ines;de
l'agriculture et deI'industrie tout en <continuant .à
étuçlier .les.,transpprts, maritimes,letoùrisme,leméca:' '
nism~ ,~udéveloppement., jtjdusfriel':etl'élimination
progreSSIve "deS,obstacle~i' ati,cori1tlierce ,'è1lvue'/ de
développerla.coopél'ation ~écQnÇlniiqu~èntr~ 't6ùs"le~
EtatsMembresde.la,~oïis-régiOn.;\.",:''f' ·.,ri "

:.. ;- -':: '. ,,:,':' :':" -. ':,': .- "" :,:' ". -,".. -" .- "",', '.' ',',',' ,'.-,' ~: ,: -"',: -.: ,.:::,:. :::""- .:.,":,-- _.- ,,-: .- -': ~':;:" :•'<' ":', ":.',:} :. ',: .- :,,: '
,·{\~~si,·î~.m6~yeWen~faY9~is~.'pa,~:·.,ia"'C,E.Âi·(It1iteh,cI

vers une cooperattoneconorplque a. l'eclleJon '. sous-
a .ïM 'w' "ed.,'~~~~



tégiônala pris de l'èssor.' D'àutrè part, les demandes
d'assistarice adressées au."Ciorganisations internationales
~ont pris tant d'at11pleui qtt'elles dépassent les' ressources
'dont disposellt; 'ct:ls'organisàtions 'Ct qu'il est devenu
,encore plus urgent de fournir de nouvelles ressources
au secrétariat. ' ' ' .

',~ , . . •.. "• ',' ,',- - ' -.. ~!". ~ , "', '," . - - - ,
Le secrétariat de la CE.i\ a, établi un certain nombre

~e ,docùments,suri'i~térêt'que présente la CNUCED
p()~r, les problêtriès" è0Inmerciaux africains,. documents
~e~tiIies .à .~trè ,~tili,sés èpat 'le Groupe' africain ,p~ndant
1:( réunion pr~paràtoire'du Groupe:des S.oixatite-Dix
Sept qui, s'est tenueavantIa réuhion ministéri~lle.. La
p<lsitioll défiùitive de~ 'pays d'Afrique a été in,co,rporée
dànsla Charte d'.A..lger.4e, Secr'étariat, a assuré le
'serviCe, des ~deux réunions. La dôcuin~ntation 'établie
p()~r ,'là réunion ',d'Alger i .~té' sensiblement éiargie en
VUé de,la deuxième,session.de la CNUCED et, une
'équipe âû, sec,rétai-iat 'âé"la"ÇEÀ' à, également ài~é il
assûrerJe servjce du Group~).fricajn à la C01~f~rènèe
de' New D'èlhi. Le secrétariat'dci la CEA évalue aè
tu~lJe.me1}t :<;le. fàçon ..plûs approfondie: les ré~ultats ,ob
tenns'à·:ce.tte'conférènce et J'on espère qu'une analyse
PQgpra., être ,pr~s~nt~,e il" l~Iiet1vième 'session d~ la Com-
!I1illsioIJ,';:è . ' '
:,T~riaht'coriipte de l'iinportançé,que diverses résolu

tiQl].S "dê l',Ass.einbléé 'g~fiérale et,du Conseil :économique
efsociàFont 'accordée.:à'ùne~ bonne ,planification. du dé~
velàpPèm'enti ·la Conférençe 'dis'planificateu,rs africains
·quifi. ·'t~nu 'sa' secOndesessioneiJ. décembre 1967 a
recprQ.mandé,: là 'créatiQn d'un'" .serviceconsultf\tif, de
'planificâtibn 'au 'sèindu"seciétadàt de la CEA. ' Des
mesures' ont',été· prisespçlUr'organiser ce,sérvice con
:shltatif .d~fàçon ,qu'il' travaille en' c90pérationétroite
ayeè'le'Cenfre;dë la planificàtion,des projections et des
pqIitiquell.' iëlàtives au. dévHoppenient élu Secrétariat
'des ';Natidr:ls Uni~s, JeJ;>rogramme des Nations Unies
poûr!e dévèlpPP~?leJ,1tet l'Institut africain de dévelop
pement,et.de 'planification., Outre le Cycle d'études sur
lês' p'tohl~rl1es:êf'les. méthodes dans le domaine de ,la
plàriification, du développementagricoll~; qui s'est tenu
er;i.' octobre! et novembre 1967, on a également organi!ié
d\~s cours portàht 'sur la formation du p,ersonnel chargé
dè l'administrat,ion et de la planification de la main
d'œuvre. Le secrétariat de la CEA a ai.dé à assurer
le service de la troisième session du Comité des Nations
Unies su:r la planificaLion du développement qui s'est
tenue à Addis-Abéb':l en avrH et mai 1967, et au cours
de laqueUe on a' examiné les problèmes qu'implique
l'exécution des plans {:U Afrique. En outre, on prépare
actuellement des documents pour le cycle d'études in
terrégional qui se tiendra à. Accra et au cours duquel on
~arninera les directives et les propositions relatives à
fa planification de la deuxième Décennie du dévelop
pem~nt des Nations Unies.

'Le-'ta1l1x 'de croissance de la production industrielle
stest. malÏntenu, à un' niveau' ,élevé dans là région en
·19.65 et 1966, mais; a.marque 11n fléchissement général
en 1967;', Afin de stimuler les'investisse~ents;'privés
et,d'attitrer leséapitaùx! étràngersnécéssaires au dé
v'eloppe1il1ent industriel, de:'lâ, région, 'on a organisé, en
mars· 1968, une seconde' Conférence' sur l'industrie èt
les finances" faisant'suite,'àcelle 'qui' s'était tenue en
jailvier,1967:'La Conférence a approuvé 'un projet
prév.oyant la 'création de centressous~régionaux de
promotion. industrièlle, .en coopération avec l'ONUDI.
Un certain nombre d'Etats Membres africains et d'or
ganis~tions de pays développés ont expressément offert
d'aider au fina,ncement et à l'équipement en personnel
des centres envisagés.
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On continue de s'attacher à la mise' en valeur et à
l'exploitation des ressources naturelles de 'la région,
notamment de ses ressources non agrièoles en minéraux,
eau et énergie. Un cycle d'études s'est réuni en février
1968 pottr trniterdes ressources régionales en métaux
et minerais nouveaux. En avril 1968, une Conférence
sous-régionale sur l'énergie en Afrique centrale, à la
quelle participaiènt des représentants des six Etats
(Burundi, Congo [Brazzaville], Congo [République
dériiocratique du], Gabon, Tchad et Zambie), a recom
mandélàcréatiôn d'un Comité permanent de l'énergie
pour l'Afriq,ue dtf èentre, qui ;bénéficierait de l'assista.nce
de laCEA et dû PNUD.Un stage de formation portant
sur la création d'un réseau hydro-météorologique en
Afrique a été organisé en octobre 1967. On a terminé
~es préparatifs en vue de la convocation" en 1968, d'une
réunion des, gouvern~el1ts, in,téressés à: créer des cen
tres mixtes de for~ation à -la,.photogrannnétrie, ~ l:in
terprétatio,n ,des: pliotographies, et' aux méthodes géo
physiques faisant appel à des aéronefs.

A la sui~e de .l'accord intervenu en février 1967 entre
la Banque internatiopale pour le ,développement, la
Gommission é'conomique pour l'Afrique, la Banque in
terna~io~ale pour la reconstruction et le développement
et le PNUD,accQrd aux termes duquel différents or
ganismes doivent travailler de concert à l'établissement
d'études de préinvestissement sur des projets multi
nationaux, dans les secteurs de l'énergie, des télécom
munications et des trapsports, la Banque africaine de
développement a demandé l'assistance du PNUD pour
procéder à une enquête et à une évaluation restreinte
des étudès surIes trànsports ènAfrique. La Commis
sion participerà: âux discussions àyant trait à l'enquête.
Le Secrétariat a présenté aux Etats Membres des, sous
régions' de l'Afrique de l'Est· et de l'Ouest des proposi
tions détaillées concernant la création d'un dispositif
intergouvernementâl, sous l'égide des' communautés éca
nomiqu~s envisagées, en vue de coordonner les politiques
relatives aux transports et à la planification entre pays
voisins; Par ailleurs, t'me assistance a été fournie à
la' Commission du Bassin du Tchad afin de ·réaliser une
étude préliminaire des huit liaisons routières interna
tionales envisagées "dans la ZOne du Bassin du Tchad.
Pour aider les goùvernements membres à promouvoir
le tourisme, on à terminé les études portant sur les
nièsures à prendre dans la sous-région de l'Afrique du
Nord,. et des travaux analogues ont été commencés pour
la sous-région de l'Afrique de l'Est.

Les travaux concernant la création de services sta
tistiques et le rassemblement, le contrôle, l'analyse et
la diffusion des renseignements de -base ont été pour
suivis. On a notamment publié une enquête annuelle
des conditions économiques en Afrique. La Cinquième
session de la Conférence des statisticiens africains, or
gane subsidiaire de la Commission, s'est tenue en oc
tobre et en novembre 1967 et a examiné les activités du
Secrétariat.. '

En matière'de' développement social, conformément
à la décision faisant de 1968 l'Année internationale des
droits de l'homme, une conférence sur les aspects juri
diques, économiques et sociaux du problème des ré
fugiés africains s'est tenue en octobre 1967, en collabo
ration avec l'Organisation de l'unitt africaine et le
Bureau du Haut Connnissaire des Nations Unies pour
les réfugiés, La Conférence a invité tous les Etats Mem
bres africains à adhérer à la Convention de 1951
relative au statut des réfugiés, ainsi qu'au Protocole
de janvier 1967.
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Pour les documents pertinents, voir DoclImellts officiels dll
Cotlseil écollomiql/e et social, qllarante-troisième sessiotl.
Amle.~es, point la de l'ordre du jour,

Pour les séances pertinentes, voir Documcllts officiels du
Collseil écollomiqlle et social, qllarante-troisièt1le session.
14800 à 15070 séances.

A. - Commission économique ponr l'Enrope

Rapport annuel de la Commission économique pour l'Europe
(29 avril 1967-2 mai 1968) : Docfltlletlts officiels du COII
seil écollomiql/e et social, ql/arallte-cillql/ième sesS1·on. Sup
p/émetlt n0 3 (E/4491).

Pour tous les autres documents pertinents, consulter la liste
qui figure à l'annexe V du rapport ci-dessus,

B, - Commis~ion économique ponr l'Asie
et l'Extrême.Orient

Rapport annuel de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient (18 avril 1967-30 avril 1968): Docu-

flletlts officiels du Cotlseil économiql/e et socl'al, ql/arallte
cillqllième session. Supplémctlt nO 2 (E/4498),

Pour tous Jes autres documents pertinents, consulter la liste
qui figure à l'annexe II du rapport ci-dessus.

C. - Comnùssion économique ponr l'Amérique latine
Rapport annuel de la Commission économique pour l'Amérique

latine (14 mai 1967-25 avril 1968) : Documents officiels
du Collseil écotlomiqlle et social, ql/arante-cillCjllième session.
Supplét1letlt 110 4 (E/4499).

Pour tous les autres documents pertinents, consulter la liste
qui figure à l'annc.'Ce III du rapport ci-dessus.

D. - Commissiun économique ponr l'Afrique

Rapport annuel de la Commission économique pour l'Afrique
26 février 1967-29 février 1968) : Documents officiels du
Conseil économiqlle et social, qllarante-cintplième session.
Stlpplémellt nO 5 (E/4497).

Pour tous les autres documents pertinents, consulter la liste
qui figure à l'annexe II du rMPport ci-dessus.





CHAPITRE IX

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

A. '- Examen des activités

Le Conseil du commerce et du développement a tenu
sa cinquième session à Genève du 15 août au 9 sep
tembre 1967. Il a achevé les préparatifs en vue de la
deuxième session de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement (CNUCED), a
adopté l'ordre du jour provisoire de la Conférence, a
formulé des propositions relatives à son organisation
et à son règlement intérieur et a pris un certain nombre
de dispositions d'ordre administratif.

Le débat sur les objectifs de la deuxième session de
la Conférence, qui s'est déroulé à la lumière de ce qui
s'est passé depuis la Conférence de 1964, a confirmé le
consensus qui s'était dégagé lors de la quatrième session
du Conseil et d'après lequel la deuxième Conférence
devrait faire porter ses efforts sur des objectifs fonda
mentaux et des buts précis, devrait essentiellement
chercher à obtenir des résultats pratiques et des accords
fermes par la négociation, toutes les fois que cela lui
semblerait indiqué, et devrait étudier un choix
limité de questions. Le Conseil a aussi pleinemen~ tenu
compte de l'avis partagé par la majorité des Etats
membres de la CNUCED selon lequel la Conférence
devait être considérée comme s'inscrivant dans un pro
cessus continu et comme une tribune pour la discussion
des grandes questions relatives au commerce et au dé
veloppement, sa tâche devant consister .10n pas simple
ment à repartir du point où la première Conférence avait
abouti, mais aussi à construire sur les fondements posés
par la première.

Le Secrétaire général de la CNUCED a fait une dé
claration dans laquelle il a exprimé sa conviction que
les problèmes fondamentaux du développement néces
sitaient l'adoption d'une stratégie globale au niveau
international exigeant une action concertée à la fois
des pays industrialisés et des pays en voie de dévelop
pement et englobant tous les aspects du dévelop
pement et de la coopération internationale. Il a déc1a~'é

que le meilleur moyen pour la deuxième Conférence de
contr~buer à la réalisation de cet objectif serait qu'elle
se concentre sur des problèmes commerciaux et finan
ciers internationaux particuliers.

Après avoir examiné en détail les points que l'on
proposait d'inclure dans l'ordre du jour de la deuxième
Conférence, le Conseil est parvenu à un consensus sur
ce que devraient être les trois objectifs fondamentaux
de la Conférence, à savoir : 1) réévaluer la situation
économique et ses incidences sur la mise en oeuvre des
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recommandations de la premlere Conférence; 2) at
teindre, grâce à des négociations appropriées, des ré
sultats permettant d'assurer un progrès réel dans la
coopération internationale en vue du développement; et
3) rechercher les questions devant faire l'objet d'une
étude plus approfondie avant que des accords puissent
être envisagés.

Au cours de sa session, le 'Conseil a également exa
miné le premier des rapports périodiques établis par le
Secrétariat sur les problèmes que posent les échanges
entre pays à systèmes économiques et sociaux différents.
On s'est félicité de l'expansion des échanges entre pays
à systèmes économiques et sociaux différents et des
mesures prises en matière de politique commerciale
qui ressortaient du ra:pJ.'''Jtt. La plupart des représentants
qui ont pris la parole sur ce sujet ont fait observer que
des progrès réels avaient été accomplis, depuis la pre
mière session de la Conférence, dans la voie de l'élabora
tion d'une politique propre à développer les échanges
entre pays à systèmes économiques et sociaux différents
et, en particulier, de mesures visant à intensifier les
relations économiques entre les pays socia.listes et les
pays en voie de développement. Ils ont noté que les
accords de commerce et les pratiques commerciales
avaient été assouplis et que des formes plus complexes
de coopération économique entre les pays socialist~ et
des pays en voiè de développement avaient été mises au
point, notamment au moyen d'investissements en com
mun, d'entreprises mixtes de commercia:tisationet d'ac
cords entre branches industrielles. Ils ont constaté ,toute
fois qu'un certain nombre de problèmes restaient· en
suspens et que, par conséquent, il y avait encore place
pour de nouvelles mesures visant à développer et à
diversifier les échanges.

La discussion sur les arrangements commerciaux et
les accords de paiements a montré que heaucoup de re
présentants considéraient les accords ·bilatéraux comme
des instruments utiles et éprouvés de l'expansion du
commerce entre pays à systèmes économiques. et sociaux
différents. Cependant, on a reconnu qu'il pourrait être
utile de recourir à des arrangements multilatéraux pour
compléter les arrangements bilatéraux, afin de main
tenir le rythme de l'expansion du commerce. Des re
présentants ont noté que l'expansion du commerce
entre les pays développés à économie de marché et les
pays socialistes d'Europe orientale avait été favorisée,
dans les deux groupes de pays, par certains factetu:'s
nouveaux tels que l'accroissement de la confiance et de
l'intérêt porté aux relations commercialesmutuelles,
l'évolution de la technique dans les deux groupes de pays
et les réformes économiques des pays socialistes.
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Le Conseil a en général reconnu que l'expansion du
commerce et la coopération et l'intégration économiques
entre pays en voie de développement étaient indispen
sables au développement économique de ces pays et
que, par conséquent, cette question méritait toute l'at
tention de la CNUCED. Les représentants des pays
en voie de développement et des institutions régionales
et sous-régionales de toutes les régions ont évoqué les
efforts déjà déployés dans ce domaine, ,et. se, sont ré.
jouis d'avoir l'occasion d'examiner, à la CNUCED, les
résultats acquis dans le cadre des projets de coopéra
tion et d'intégration et les difficultés rencontrées. Ils ont
estimé que d'autres efforts collectifs de ce genre étaient
indispensables.

Le Conseil a estimé que les initiatives en matière
d'expansion commerciale, de coopération éconC?mique
et d'intégration entre pays' en voie de développement
devaient émaner de ces pays-mêmes. On a reconnu, à
cet égard que la situation n'était pas la même dans tous
les pays, ce dont il fallait tenir compte dans les méthodes
utilisées. On a en. outre estimé que la coopération in
ternationale permettrait aux pays en voie de dévelop
pement d'arriver plus vite à supprimer les obstacles à
l'expansion de leur commerce entre eux et à leur in
tégration. On a à éet égard' souligné que le développe
ment du commerce et, l'intégration économique entre les
pays en voie de développement ne pouvaient avoir de
résultats favorables que si les pays développés étaient
prêts à participer activement à la création des condi
tions économiques et structurales nécessaires à l'ex
pansion du commerce. L'aide extérieure devait servir
de catalyseur et non pas remplacer les initiatives na
tionales. On a souligné aussi le rôle positif des banques
de développement régionales et sous-régionales à cet
égard. Le Conseil a noté que certains pays en voie de
dévèloppemellt menaient, sOus les auspices de l'Accord
général surIes tarifs douaniers et le commerce (GATT),
des '<liscussions préparatoires à des négociations con
cernànt l'échange de concessions commerciales. On a
estimé qu'il devrait être possible à la' CNUCED et au
GATT de prendre ensemble des dispositions afin que
tous les pays en voie de développement intéressés puis
sent prendre part à de telles négociations.

A. l'un"animité,' le Cons~il a adopté une résolution
concernant la coordination des activités des organismes
qui s'occupent des problèmes ,relatifs au commerce des
produits de base et de problèmes connexes. A ce propos,
on a déclaré que la CNUCED devrait jouer un rôle
centralisateur et coordonateur dans le .domaine des
produits de base. De nombreux représentants ont fait
état de l'inquiétude qu'avait causée à cet égard la
Conférence intt'irnationale sur le blé 'qui avait été réunie
parle'Conseilitlternational du ·blé~ Ona noté que toutes
lès activités internationales relatives au commerce des
produits de base devaient être menées sous les auspices
de la CNUCED, comme il était prévu dans les disposi
tions· de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
générale et dans le mandat de la Commission des pro
duits de base. Plusieurs représentants' ont demandé
que l'on aborde le problème des produits de base d'une
manière pragmatique et souple'car l'Organisation des
Nations Unies n'avait pas de compétence exclusive en
l~;:matière~ .

Au'cours de -la session,le Conseil, a également étudié
,des. questions relatives au développement progressif
du droit commercial international, à l'assistance tech
nique dans le domaine commercial et dans les domaines
connexes, des rapports sur des négociations ou con-

sultations relatives à des produits de base particuliers
et les mesures à prendre ~ur réaliser un accord complet
sur les principes destines à régir les relations com
merciales internationales et les politiques commerciales
propres à ,favoriser le développement: pr Conseil a pris
note du rapport de la Commission' des artièles manu
facturés sur les travaux de sa deuxième session, du rap
port de la Commission des invisibles et du financement
liéaû çommeJ.:ce sur les travaux de sa deuxièn'le,sessicjO
et du' rapport de la Commission des transports' mari
times sur les travaux de sa deuxième session. Il a
également examiné des questions relatives à la coordi
nation des activités de la CNUCED avec celles des
autres organismes qui s'occupent de commerce et de
développement.

Conformément aux dispositions de la résolution 2206
(XXI) de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre
1966, la deuxième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement s'est tenue
à New Delhi du 1er février au 29 mars 1968.

La Conferencè a été précédée par un certain nombre
de réunions intergouvernementales à l'échelon minis
tériel, au cours desqitelles des Etats membres de .la
CNUCED ont examiné les questions dont la Conférence
serait saisie, en vue d'examiner comment ils pourraient
contribuer à sa réussite. Une réunion ministérielle du
"Groupe des Soixante-Dix-Sept" (qui comprend main
tenant 89 pays d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine)
s'est tenue à Alger du 10 au 15 octobre 1967. Elle a
adopté la Charte d'Alger qui traitait des questions de
fond inscrit~s fi. l'ordre du jour de la Conférence. La
réunion ministérielle d'Alger avait été précédée de
réunions régionales des pays d'Afrique, d'Asie et
d'Amérique latine membres du "Groupe des Soixante
Dix-Sept" qui s'étaient tenues à Alger, à Bangkok et
à Bogota et qui avaient adopté respectivement la Dé
claration africaine d'Alger, la Déclaration de Bangkok
.et la Charte de Tequendama. Les Ministres et les Vice
Ministres du commerce extérieur des pays membres du
Conseil d'aide économique mutuelle ont rencontré le
secrétaire général de la CNUCED à Moscou, le 22
novembre 1967. Une réunion, à l'échelon ministériel, de
l'Organisation de coopération et de développement éco
nomiques, qui, entre, autres questions, a traité des' pré
paratifs de la deuxième Conférence, a eu lieu à Paris
les 30 novembre et 1er décembre 1967. La réunion mi
nistérielle du "Groupe des Soixante-Dix-Sept" a décidé
d'envoyer six missions de bonne volonté d'un niveau
élevé dans les capitales d'un certain nombre de pays
développés afin de mettre les gouvernements de ces
pays au courant des conclusions de la réunion, de façon
à contribuer à la création des meilleures conditions
possibles pour des négociations. Le Président de la
réunion ministérielle a .présenté la Charte d'Alger ·à
l'Assemblée générale des Nations Unies et au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies.

Sur la recommandation du Conseil du commerce et
du développement, la Conférence a été également pré
cédée par une réunion préparatoire de hauts fonction
naires représentant les Etats participant à la Con
férence qui s'est tenue du 29 au 31 janvier 1968 à
New Delhi. Le Premier Ministre de l'Inde a pro
noncé une allocution inaugurale au cours d'une céré
monie spéciale qui s'est déroulée le 1er février 1968.
Par la suite, le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unie!! et le Secré~aire général de la
CNUCED ont également fait des déclarations. Cinq
grandes commissions plénières et trois groupes de tra-
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vail ont été e<>nstitués pour l'examen détaillé de& ques
tions de fond inscrites à l'ordre du jour. Le Bureau
de la Conférence comprenait le Président, 27 Vice
Présidents, les Présidents des cinq grandes commissions
et le Rapporteur. Afin de parvenir plus :facilement à
un accord sudes problèmes soumis à la Conférence, un
grand nombre de réunions et de consultations officieuses
ont eu lieu entre délégations et groupes de délégations
tout au long de la session.

En séance plénière, la discussion aporté sur tout
l'ordre du jour de la Conférence, mais les délégations
ont insisté sur certains points qu'elles jugeaient im
portants eu égard aux objectifs de la Conférence. Tous
les délégués se sont déclarés convaincus que, pour la
première fois dans l'histoire de l'humanité, le progrès
technique, la compréhension des phénomènes économi
ques et les ressources mondiales permettraient d'amé
liorer les conditions matérielles de toute l'humanité, à
condition que la communauté internationale agisse sa
gement et rapidement. Les objectifs permanents de la
CNUCED pourraient être mieux servis par une
coopération économique internationale plus active et
mieux concertée. entreprise avec une commune déter
mination.

La majorité des délégations ont exprimé l'espoir que
la Conférence serait orientée vers l'action et que les
actes remplaceraient les paroles. Les tensions économi
ques - intérieures ou extérieures - qui s'étaient fait
jour dernièrement dans certains pays développés cré
aient des difficultés, mais ce n'était là que des obstacles
à court terme qui ne réduisaient en rien la nécessité
d'agir. rapidement. On a reconnu l'interdépendance
étroite qui existait entre l'expansion du commerce,
l'accélération du développement économique et tous
les courants commerciaux mondiaux. La première ses
sion de la Conférence avait tracé une voie qui devait
conduire à des accords, mais avait aussi laissé beaucoup
de problèmes en suspens. La seconde session donnait
l'occasion de résoudre certains problèmes persistants
et de fixer un délai pour la solution des autres. L'im
portance qu'elle pourrait avoir si elle permettait de
pousser plus avant la coopération économique interna
tionale en faveur du développement a été admise dans
chaque déclaration de principe. On a généralement re
connu, 'dans ce contexte et devant la lenteur des progrès
réalisés pour résoudre les grands problèmes du com
merce international et du développement qui avaient
fait l'objet des recommandations de la première Con
férence, le rôle que la' CNUCED pouvait jouer pour
aider à clarifier les problèmes et à mobiliser la volonté
politique de les résoudre.

tes vues exprimées par les pays en voie de dévelop
pement sur les questions dont la Conférence était saisie
~e sont· inspirées dans une large mesure des propositions
et du programm~ d'action contenus dans l~. Cha;rte
d'Alger. Etant donné l'absence de toute amelloratIon
nette dans la situation commerciale des pays en voie
de développement depuis la première session de la
Conférence et la tendance à une nouvelle détérioration
dans les termes de l'échange et le transfert de ressour
ces financières au monde en voie de développement, il
était d'autant plus urgent que des accords constructifs
interviennent à New Delhi. Le volume des transferts de
ressources financières était insuffisant. Les pays en
voie de développement ont reconnu que la responsabilité
première de l'accélération du rythme du progrès éco
nomique dans le monde en voie de développement leur
inçombait. Ils prenaient des mesures énergiques pour

renforcer les 1!ens économi~ues entre eux, ,mais la
coopération active des pays ç1eveloppés était une cC)ll<:!i
tion indispensable à leur succès.

Des représêntants de pays en voie de développement
ont également déclaré que les espoirs qu'avait fait
naître la première session de la Conférence de voir
formuler des politiques nouvelles quit'égiraient la càopé
ration éconoI:Uique ne s'étaient guère concrétisés. Par
consequent, il faudrait adopter une méthode nouvelle,
où .uné action pratique et· des' mesures 'concrètes à
court terme seraient entreprises en fonction d'objectifs
qui ne PQurraient être entièrement réalisés qu'à long
terme.

A cette. fin, la .reconnaissance par la comtnunauté
internationale de la .respo.nsa;bilité collective qui lui in
combait de promouvoir le développement au moyen de
nouvellespolitiques ,de commerce et d'assistance devrait
trouver son expression dans une politique internationale
à long terme de développementàu dans une stratégie
globale du dévéloppement. Pour mettre en oeuvre cette
politique, les pays développés et pays en voie de dévelop
pement devraient. appliquer conjointement des mesures
soigneusement concertées.

On a exprimé aussi à nouveau la volonté de parvenir,
grâce à la CNUCED, à un meilleur ordre commercial
mondial. A cet effet, le mécanisme existant devrait
être renforcé, particulièrement en ce qui concerne sa
participation aux négociations. Enfin, on a fait valoir
que toute la communauté internationale bénéficierait
d'une accélération de la croissance du commerce et du
progrès économique du monde en voie de développe
ment, car l'expansion des marchés qui en résulterait
apporterait des avantages à toutes les nations commer
çantes.

Les représentants des pays développés à économie de
marché ont été d'avis que la Conférence fournissait une
occasion de :faire le point de ce qui avait été accompli
depuis la première session et d'aller de l'avant dans 'la
tâche consistant à traduire l'entente réalisée sur l'e.'Cis
tence des différents problèmes en des mesures concrètes
et' pratiques propres à faciliter leur solution. Ce 'qui
a.vait été •accompli ces dernières années était loin 'd'être
négligeàble, mais il restait encore beaucoup à faire.
L'évolution de la situation économique tant dans les
pays développés que dans les pays en voie de dévelop~

pement imposait avant tout 'le' réalisme pour le ,thoix
de méthodes fruCtùeuses. Les représentants se sont
déc1aré$ de manière générale en faveur de la conclusion
d'accords internationaux sur les produits de· base et
ils .ont exprimé l'espoir que l'~>n parviendrait· .rapide~

ment à des àccords sur le cacao et le sucre. Ils ont te'"
connu que les pays envoie de dévetoppernènt devfliènt
cherc:herà devenir moins tributaires des recettes' tirées
des produits de' base en diversifiant et en développant
leur production .' d'articles manufacturés et semi,;finis: '.,

Les pays, 4év~loppés,à, éc()noll1ie de mar<:hé ont réagi
favorablem~nt au. Xif désir exprill1é par les.. pays . en
voie de développeIliC'nî,rle voir instaurer .UI1:, système
général de prMérences, corpr;rie en témoignait J'accord
réalisé par tous les paysde l'Organisation de coopération
et de développement économiques (OCDE) et.1aFin~
lande sur les grandes lignes d'un tel projet, car ils esti~

maient qu'un système de ce genre aiclerait lespaY$
en voie de développement à accroître leurs exportations
et à diversifier leurs économies. On.c:otuprenait bien,
dans les pays développés à economie lie marché, la
nécessité d'un effort important et . continu d'aide au
développement. On estimait également que la. recherche
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d'tme plus grande efficacité dans l'utilisation de l'aide
fournie présentait une grande importance. On a mis
t'accent sur l'intérêt qu'il y avait à conjuguer les mesu
res d'ordre intérieur et. les mesures d'ordre extérieur
pour favoriser le.. cléveloppement.La complexité de
cer,tains des problèmes, jointe aux difficultés écono
miques qu'éprouvaient pour le moment certains pays
développés, faisait penser qu'il ne serait pas réaliste
de s'attendre à un accroissement rapide du volume de
l'aide dans un avenir immédiat. De même, on ne pou
vait s'attendre que la deuxième session de la Confé
rence parvienne à. un accord sur les moyens de régler
toutes les questions inscrites à son ordre du jour, mais
il y avait lieu d'espérer que des progrès tangibles se
raient réalisés sur beaucoup d'enfre elles et que la voie
serait ainsi ouverte à des discussions constructives après
la -Conférence.

Les représentants des pays sociàlistes ont estimé que
la deuxième session de la Conférence fournissait une
nouvelle occasion de parvenir à un accord sur la mise
en œuvre des principes et programmes adoptés par la
première Conférence qui conduirait à une meilleure
division internationale du travail. Ils ont souligné
la nécessité de normaliser d'urgence les relations écono
miques entre tous les pays et de leur enlever tout
caractère discriminatoire - notamment en ce qui con
cerne le commerce Est-Ouest. A cet effet, la Conférence
devait considérer la réalisation de l'objectif d'universa
lité comme l'un des principes cardinaux dont elle de
vait s'inspirer. Tout en affirmant qu'ils n'étaient en rien
responsables des difficultés économiques des pays en
voie de développement, les pays socialistes se sont dé
clarés prêts à continuer à s'employer à développer leurs
échanges avec les pays en voie de développement. Par
les pratiques qui caractérisaient leurs relations écono
miques avec les pays en voie de développement - ac
cords bilatéraux à long terme, stabilité des prix, contrats
d'association prévoyant que les capitaux prêtés pour
raient être remboursés sous forme de marchandises
pr9duites parles nouvelles unités de production et
accords sur une division partielle du travail-, non
seulement les pays socialistes prouvaient qu'ils étaient
prêts à agir dans ce sens, mais ils fournissaient la base
d'un nouveau développement de ces relations. L'accrois
sement dynamique des échanges entre les pays socialis
tes et les pays en voie de développement témoignait de
l'efficacité des formes actuelles de coopération. Abstrac
tion faite des accords de coopération en vigueur, qui
comprenaient d'importants programmes d'assistance
technique aux pays en voie de développement, les pays
socialistes étaient tout disposés à participer à des en
tentes sur les produits de base et à appuyer un système
apprpprié de préférences sans réciprocité et. sans dis
crimination qui serait élaboré sous les auspIces de la
CNUCED. Un nouvel accroissement des échanges
entre les pays socialistes et les pays en voie de dévelop
pement dépendrait également des mesures que les pays
en voie de développement prendraient de leur côté pour
élargir leurs échanges avec les pays socialistes, ainsi
que de l'octroi aux pays socialistes, par ces pays, de
conditions commerciales non moins favorables que celles
qu'ils èonsentaient normalement aux pays développés
à ééonomie dé marché. L'essentiel était que la Confé
renceconcentre son attention sur les problèmes déjà
évoqués dans les recommandations de l'Acte final, et en
particulier sur celui des principes devant régir les rela
tions économiques internationales, où un progrès dans
l'application de ces recommandations éliminerait nombre
des obstacles à 'Une division internationale du travail
plus efficace, plus normale et plus équitable.

U Thant, secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, a déclaré dans son allocution à la
Conférence que les tensions politiques et économiques
mondiales étaient interdépendantes et qu'il fallait pro
gresser sur les deux fronts. Les éléments les plus im
portants de la sécurité internationale étaient le dévelop
pement économique et le progrès social, et non les
armements et les forces armées. Il fallait reconnaître
que la période écoulée depuis la première Conférence
avait été marquée par bien des déceptions. Alors que des
succès étaient enregistrés sur deux points importants
les négociations tarifaires Kennedy et l'accord conclu à
la réunion de Rio de Janeiro du Fonds monétaire inter
national-, peu de choses avaient été faites pour régler
les problèmes beaucoup plus graves du développement
économique mondial. Il y avait à cela deux raisons
principales. La première était que les accords conclus
concernaient essentiellement les rapports économiques
entre les pays développés, qui avaient davantage de re
l~tions commerciales et monétaires entre eux qu'avec le
tIers monde; la seconde était que les pays développés
continuaient à considérer leurs rapports économiques
avec les pays moins développés comme une affaire unila
térale où l'on accordait des concessions sans en recevoir.
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies a exprimé l'espoir que tous les pays développés se
sentiraient bientôt capables d'imiter ceux d'entre eux
qui non seulement avaient accepté les objectifs d'aide
fixés par l'Assemblée générale et la CNUCED, mais
les avaient déjà a'~teints ou avaient annoncé leur in
tention de lf~s atteindre dans un délai déterminé. Le
Secrétaire gënéral de l'Organisation des Nations Unies
a déclaré égaleme'l1t que les pays développés n'avaient
pas moins à gagner que les pays en voie de développe
ment à une rationalisation de leurs relations commer
ciales et que l'aide rapportait aussi des avantages di
rects à ceux qui l'accordaient. A long terme, elle
contribuait à accélérer la croissance des pays en voie
de développement et à créer ainsi des débouchés pour
l'avenir. Le Secrétaire général a ajouté que la
CNUCED offrait un cadre particulièrement propice
le seul peut-être - pour discuter, négocier et résoudre
les problèmes du développement, puisque tous les prin
cipaux groupes de pays - pays développés à économie
de marché, pays socialistes et pays en voie de dévelop
pement - y étaient représentés et avaient là véritable
m~nt la possibilité de s'attaquer de concert à ces pro
blèmes. Les différences d'idéologie ne devaient plus
empêcher la mise en oeuvre de projets spécifiques de
coopération au-delà des frontières politiques.

Le secrétaire général de la CNUCED a analysé les
problèmes principaux qui devaient être traités à la
deuxième session et tracé les grandes lignes d'une
stratégie globale du développement. La deuxième Con
fl:rence avait une idée beaucoup plus nette que la
première du genre d'action nécessaire; de plus, l'atmos
phère internationale avait beaucoup changé depuis 1964.
Les problèmes principaux étaient des problèmes à long
terme et il faudrait y faire face en recourant à une
stratégie globale, insensible à toutes les vicissitudes
passagères. En ce qui concerne cette stratégie propre
ment dite, un certain nombre de principes devaient être
admis dès le départ. Premièrement, la responsabilité
du développement incombait au premier chef aux pays
qui entendaient se développer. Deuxièmement, cette
tâche exigeait une coopération internationale faisant
intervenir ensemble les pays développés à économie de
marché, les pays socialistes et les pays en voie de dé.,
vetoppement. Troisièmement, la coopération extérieure
au lieu d'être un aspect résiduel de l'activité économique
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et d'être fondée sur des intérêts immédiats devait avoir
un rang de priorit~ élevé et s'inscrire dans ~me co~ce~
tion globale du developpement. Une solutlOn satIsfaI
sante du problème du développement offrirai' '. avan
tages mutuels et entraînerait une expanSIOn du
commerce mondial. Mais les mesures convergentes
nécessaires à cette fin devraient surmonter trois grands
obstacles: le déficit commercial, l'insuffisance de l'épar
gne et la vulnérabilité extérieure des pays en voie
de développement. Pour la solution de ces problèmes,
il était indispensable que les pays industriels facilitent
aux pays en voie de développement l'accès à leurs
marchés et que les pays développés accroissent le vo
lume de leur aide financière. Ces mesures devraient
cependant être fonction de la volonté des pays bén~

ficiaires d'entreprendre les réformes - sociales, poh
tiques et économiques - requises pour utiliser conve
nablement les ressources qui leur seraient ainsi offertes.
Indirectement, cela impliquait non seulement une disci
pline du développement, mais aussi un progrès vers
l'intégration régionale comme prélude à l'expansion
commerciale. Toutes ces mesures convergentes devraient
avoir pour effet d'accélérer le rythme du développe
ment jusqu'à ce que des taux de croissance satisfaisants
puissent être maintenus grâce aux seules ressources
intérieures.

Après le débat général, les grandes commissions
et les groupes de travail de la Conférence ont abordé
les questions de fond inscrites à l'ordre du jour. Vers
la fin de leurs délibérations, les délégations ont fait appel
aux bons offices du secrétaire général de la CNUCED
afin de parvenir à un accord sur quelques problèmes
importants qui restaient à résoudre. La Conférence a
conclu ses travaux en adoptant un certain nombre de
recommandations, de décisions et de directives touchant
quelques importants problèmes dont. elle ét~it ~har~ée,
afin que ses organes permanents pUIssent s en msplrer
pour leur programme de travail.

La Conférence a reconnu cependant que, sur d'autres
problèmes de fond, elle n'avait pas été à même, en
raison des divergences de vues qui subsistaient, de par
venir à des conclusions généralement acceptables. La
Conférence a résolu de poursuivre ses efforts pour
arriver à un accord en utilisant au maximum 50n mé
canisme permanent et, en particulier, les possiùilités de
consultations et d'études plus approfondies '4u'offre le
Conseil du commerce et du développement, auquel elle
a renvoyé plusieurs questions aux fins d'examen. La
Conférence a exhorté les Etats membres à explorer
sérieusement les moyens d'aider le mécanisme perma
nent à s'acquitter des responsabilités qui lui avaient
été confiées.

La Conférence a examiné les événements récents et
les tendances à long terme du commerce des produits
de base, y compris les activités des groupes et autres
organes s'occupant de ces produits, eu égard aux recom
mandations et autres dispositions de l'Acte final de la
première session de la Conférence. Elle a aussi étudié
les éléments principaux d'une politique des produits de
base y compris les ententes internationales sur les
produits et les autres techniques de stabilisation du
marché des produits, notamment: 1) ~e fonctionne
ment et le financement des stocks régulateurs; 2) le
rôle et le financement des programmes de diversifica
tion . et 3) les principes de base et directives en vue de
l'établissement d'une politique des prix visant à porter
au plus .haut niveau possible les recettes d'exportation
des produits primaires. La Conférence s'est également
penchée sur un programme de libéralisation et d'expan-

sion du commerce des produits de base présentant de
l'intérêt pour les pays en voie de développement et s~r

les problèmes découlant du développement des prodUIts
synthétiques et de remplacement. •

La Conférence a adopté plusieurs décisions relatives
à l'action menée sur le plan international dans le· do
maine des produits de base, notamment en ce qui con
cerne le cacao, le sucre, les oléagineux et les matières
grasses, le caoutchouc naturel, les fibres dures, le jute et
d'autres produits de base. Elle a recommandé que la
Conférence des Nations Unies sur le cacao se réunisse
?.vant la fin du mois de juin 1968; elle a demandé que
toutes les mesures nécessaires soient prises pour as
surer le succès de la Conférence des Nations Unies
sur le sucre - convoquée pour le 17 avril 1968 - en
vue de parvenir à mettre en œuvre un accord interna
tional d'ici au 1er janvier 1969, que la CNUCED et la
FAü achèvent avant le 31 octobre 1968 l'étude des
solutions possibles aux problèmes que pose le com
merce des graines oléagineuses et des matières grasses
et que l'on envisage, compte tenu de cette étude, de créer
fin 1968 au plus tard un comité consultatif intergouver
nemental des graines oléagineuses et des matières
grasses, que le Groupe d'étude international du caout
chouc et son comité consultatif des producteurs de
caoutchouc naturel et des producteurs de caoutchouc
synthétique surveillent constamment la situation du
caoutchouc naturel et du caoutchouc synthétique, ainsi
que la mesure dans laquelle les correctifs déjà.
adoptés se montrent efficaces. La Conférence a de
mandé instamment aux gouvernements, lorsqu'ils
prendraient des mesures, quelles qu'elles soient. de
tenir dûment compte des efforts que les producteurs
de sisal. de henequen et de chanvre de Manille dé
ployaient pour améliorer les conditions des marchés
au moyen des arrangements non officiels existants; elle
a aussi estimé qu'une action internationale efficace était
nécessaire pour stabiliser le prix du jute et a recom
mandé que l'on examine la possibilité de créer un stock
régulateur. La Conférence a recomm~dé que des con
sultations intergouvernementales soient organisées pour
les bananes, les agrumes, le coton, le tungstène, le thé,
le vin, le minerai de fer, le tabac, le minerai de manga
nèse, le mica, le poivre, la gomme laque et les phos
phates.

La Conférence a réaffirmé le rôle qui, conformément
à la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale,
incombait à la CNUCED dans le domaine du commerce
des produits de base, a reconnu l'importance que de
nombreux représentants attachaient à l'élaboration d'ur
gence d'un accord général sur les ententes relatives aux:
produits de base permettant de. promouvoir et de con
voquer des conférences internationales sur. les pro
duits de base eta recommandé que le secrétaire général
de la CNUCED, la Commission des produits .de base
et le Conseil du commerce et du développement pren
nent les mesures nécessaires pour mettre ·le Cotiséil
en mesure, à sa huitième session, d'établir uhe procé
dure permettant de préparer et d'adopter le texted'tth
tel accord général.

Rappelant les responsabilités de la CNUCED dans
le domaine de la politique internationale des produits
de base et soulignant l'importance d'une coordination
des travaux préparatoires à la conclusion des ententes
intergouvernementales pour la stabilisation des produits
de base, la Conférence a recommandé Que Je Conseil
et le secrétaire général de la CNUCED suivent les
travaux des groupes existants' s'occupant des produits
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·de bas~ et 'facilitent léurcoordination afin de promouvoir
'la coopération internationale dans les questions ayant
trait aux produits .de base en général et, dans les cas
appropriés, la conclusion d'ententes internationales de
sta,1?ilisation . portant sur ces produits. Elle a invité
tous les gouvernements des Etats membres de la
ÇN'ÇCED' intéressés à envisager d'adhérer aux orga-

·ni,sâtions internationales existantes, y compris les grou
pes d'étude, de façon à intensifier leurs activités dans le
dom,aine des produits de base.
: La. Conférence a réaffirmé l'importance et l'urgence
·d'une organisation du commerce des produits de base
qui ·permette aux pays en voie de développement de dis
poser c;1es ressources extérieures qui leur font gravement
défaut. Dans ce domaine, elle a pris note de la résolution
relative à la stabilisation des prix des produits de base
adoptée par le Conseil des gouverneurs de la. Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
ment. (BIRD) et celui du Fonds monétaire interna
tional (FMI) lors de leur session conjointe de sep
tembre 1967 à Rio de Janeiro, demandant une étude
des. conditions dans lesquelles le FMI, la BIRD et l'As
sociation internationale de d~veloppement pourraient
part.ieiper 'à la mise au point de mécanismes appropriés
comportant. des engagements équilibrés de la part tant
des' pays producteurs que des pays consommateurs et y
consacrer . les ressources nécessaires. La Conférence
a exprimé l'espoir que cette étude contribuerait à la
solution, des problèmes des produits de base et s'at
tacherait. ,notamment aux problèmes du financement
des stocks régulateurs.et de la diversification.

Rappelant l'Article 55 de la -Charte des Nations
Unies.et considérant, à ce sujet, que l'existence de prix
rémunérateurs décents et stables pour les produits
primaires exportés par les pays en voie de développe
ment .contribuerait à assurer aux producteurs de ces
'produits un pouvoir d'achat amélioré et plus équitable,
la Conférence a .invité le secrétaire général de la
CNUCED à. soumettre à la prochaine session de la
Commission des produits de base, en collaboration avec
les institUtions spcialisées compétentes, les grandes
lignes d'ùne pr'emière étude' sur la possibilité de définir
les. éléments d'un revenu agricole minimum pour les
producteurs, salariés ou non, de produits primaires des
pays en voie de développement et les liens qui devraient
.être établis entre ce revenu agricole et une organisation
des échanges des produits primaires présentant un in
térêt pour ces pays.

La Conférence a décidé de transmettre pour examen
au Conseil du commerce et du développement plusieurs
propositions sur lesquelles un accord n'avait pu être
réalisé à la présente session ou qui n'avaient fait l'objet
qüe d'un accord partiel. Ces propositions portaient,
notamment, sur les stotks régulateurs, les produits
synthétiques et de' substitution, la diversification, la
politique des prix, la libéralisation et l'accès aux mar
chés,' l'écoulëment d'excédents et de réserves straté
·g1çtues,..le'~' consultations entre le~ pays product~urs,
l'orgamsatlOn 'et la structure des reseaux commerCIaUX
dans le domaine des produits de base et le rôle des
accords bilatéraux à long terme dans la stabilisation
des 'marchés des produits de base.

La Conférence a examiné les événements récents et
les tendances a long terme du commerce des articles
manufacturés et des articles semi-finis, eu égard aux
recommandations et autres' dispositions de l'Acte final
.dé la··première session de la Conférence. Elle a analysé
~aj ;question .de l~admission préférentielle ou en franchise

des exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis des pays en voie de développement dans les
pays développés, considéré un programme de libéralisa
tion et. d'expansion du commerce des articles manufac
turés et des articles semi-finis présentant de l'intérêt
pour les pays en voie de développement et discuté de
mesures à prendre en vue de la promotion, de l'expan
sion et de la diversification de ces exportations des pays
en voie de développement. Elle a aussi étudié des ques
tions relatives à la coopération avec l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel en vue
de la création et de l'expansion d'industries orientées
vers l'exportation dans les pays en voie de développe
ment et d'autres formes de coopération économique, in
dustrielle et technique.

La Conférence est arrivée à un accord unanime sur
l'instauration, à une date rapprochée, d'un système
mutuellement acceptable et généralisé de préférences,
sans réciprocité ni discrimination, qui serait avantageux
pour les pays en voie de développement, et a reconnu
que les objectifs d'un tel système qui comprendrait
des mesures spéciales en faveur des pays en voie de
déve~oppement les moins avancés devraient être:
1) d'augmenter leurs recettes d'exportation; 2) de favo
riser leur industrialisation; et 3) d'accélérer le rythme
de leur croissance économique. Considérant qu'il n'était
pas possible de réaliser de.) progrès suffisants sur cer
taines questions clefs relatives à l'établissement d'un
système de préférences et reconnaissant le besoin d'un
travail futur intensif dans ce domaine, la Conférence
a créé un Comité spécial des préférences afin de per
mettre à tous les pays intéressés de participer aux con
sultations nécessaires. De nombreux pays ont exprimé
l'espoir que les arrangements que le Comité spécial
devait préparer pourraient entrer en vigueur au début
de 1970.

La Conférence a décidé qu'il y avait lieu de procéder
à une étude de la question des pratiques commerciales
restrictives adoptées par les entreprises privées des
pays développés et, en particulier, des effets de ces
pratiques sur les exportations des pays en voie de dé
veloppement, particulièrement des pays les moins
avancés. Elle a décidé de transmettre au Conseil pour
examen un projet de résolution relatif à un programme
d'expansion des exportations en vue de la diversification
des exportations des pays en voie de développement
ainsi qu'un projet de résolution relatif à un programme
de libéralisation et d'expansion du commerce des ar
ticles manufacturés et des articles semi-finis, y compris
les produits primaires transformés et semi-transformés
présentant de l'intérêt pour les pays en voie de dévelop
pement.

En ce qui concerne la croissance, le financement du
développement et l'aide (synchronisation des politiques
internationales et nationales), la Conférence a examiné
les événements récents et les tendances à long terme
ainsi que les ressources et les besoins financiers des pays
en voie de développement et les mesures tendant à
accélérer leur développement économique et notamment :
1) l'accroissement du courant des capitaux internatio
naux publics et privés; 2) l'amélioration des conditions
et des modalités de l'aide; 3) l'allégement des pro
blèmes de l'endettement extérieur; et 4) l'amélioration
de la mobilisation des ressources intérieures. La Con
férence a égaIement examiné des mesures financières
supplémentaires, le système de financement compensa
toire du FMI et, dans le cadre du système monétaire
international, les questions ayant trait'au financement
du développement et au commerce des' pays en voie de



La Conférence a reconnu que le développement éço
nomique exige de la part des pays en' voie de dévelop
pement et des pays développés des efforts qui Se ren
forcent mutuellement. Dans une résolution intitulée
"Objectif de volume d'aide", les pays développés ont
reconnu qu'ils avaient la responsabilité de fournir des
ressources accrues aux pays en voie de développement.
Ce texte donne une définition plus complète de l'objec
tif à atteindre, qui constitue le numérateur d'une frac
tion dont le dénominateur est le produit national brut
aux prix du marché. Les pays en voie de développement
ont préconisé la fixation d'une date à laquelle cet
objectif devrait être atteint; quelques pays développés
ont déclaré pouvoir accepter les délais envisagés mais
d'autres ont estimé qu'ils n'étaient pas en mesure de le
faire. En outre, certains pays développés" ont accepté
de transférer aux pays en voie de développement des
ressources publiques s'élevant à l'équivâlent de 0,5
ou 0,75 p. 100 de leur produit national brut. Dans la
résolution sur la mobilisation des ressources intérieures,
la Conférence a reconnu qùec'était aux pays en voie de
développement eux-mêmes qu'incombait au premier
chef la responsabilité de leur développement et qu'il
convenait de faire de nouveaux efforts pour utiliser
d'une manière efficace leurs ressources intérieures. Le
Secrétariat a' été prié de poursuivre ses travaux sur la
relation existant entre .le taux de croissance et le
volume de l'aide en tenant· compte des options de re
change en matière d'objectifs, de politiques de dévelop'
pement et d'intensité de l'effort national ainsi que des
circonstances extérieures. La Conférence a également
demandé que l'on étudie toutes les incidences significa
tives de facteurs pouvant se traduire par une limitation
de la capacité d'absorption et que l'on évalue les effets
du choix d'options différentes, y compris .les possibilités
de remplacer utilement les importations.

Dans sa résolution sur les conditions et modalités
de l'aide et sur l'endettement, la Conférence a reconnu
la nécessité de relever les normes qui constituent les
objectifs actuels en ce qui concerne les conditions et les
modalités de l'aide, tels qu'ils ont été énoncés par l'As
semblée générale et par le Comité d'aid~ au développe'
ment de l'OCDE. La Conférence a émis l'avis que ce
but pourrait être atteint en accroissant le volume' de
l'aidé fournie sous forme de dons, en améliorant les
taux d'intérêt, les délais de remboursement'otIles délais
de grâce, ou enaugmentantla pàrt ·des 'dons dans l'aide
pqb\ique,.Par cette déçision, la, COl1férence ,a .~galement

deman<:lé, .que l'on poursu,ive l'étuq.e. des <:,rédit~:. cà~;
merciaux, .de .l'ehdettèinent _et, des, moyens ,d',aJlé~er la
charge, de la dette, et a prié, iilstamment les' pays~àl1
neur~ de prendre ,'des mes.t1re,~" èo~crè~~s poqr Ht#iter
la·pratique,de l~ai.dè l.iée et en àttél;1ritèrl~s rép'éréus'~ion~
np~si1:>le~. 'La Çonférence a _égiÎl~,meht invité, le, secréHtir~
général de la ÇNUCED à ·.nèOI~as perdre <:le vue la
proposition, vi~ant à crée~ lm' fonâs.'mûlti'q.téral de'pé,ré~
qu~tiqIide~i intérêts. " ': "f',', "

, .En. ce qui '2oncerne lès mêsureS 'finanCières: sutiplé
me'n:taiI'eS, la Conférence a souHaité' que -le Groupe' inw

fèfgollverne1l1cntal, dont la cO'tnposition :devaif' êtrè
élargie' 'cl'une' manière appropriée; Henne de nouvelles
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développement. L'Exposé concerté' sur 'les problèmes réunions pour .étudier les .problèmes en suspens, à
du développement, préparé par la Commission des in- savoir: 1) définition et méthode':d'évaluation de pré;.
visibles et du financement lié au commerce et recom- visions raisonnables j 2) portée, natureetacèeptabilité
mandé à la Conférence par le Conseil du commerce et des ententes entre l'institutionad1l1inistrante et chaque
du développement à sa cinquième sesssion, a servi de pays participant sur leur. programme de développ~ent
base aux travaux de la Conférence sur le financement et sur les pol,itiques à ad()pterPOttde me~tre en' œuvre;
lié au commerce. 3) mesures a prendre par les pays demandant une as

sistance j 4) relations existant entre le,finanèemeIlt sup
plémentaire et le sys.tème de financement ,compensatpire
du Fonds monétaire international. . ' , ,

La Conférence n'est pas tombée d'atê6iél 'sur le~re
commandations tendant à reviser 'à n6uvéâû le sY$tètne
de financement compensatoire du' FMI étanf aôrihe' que
18 mois seulement s'étaient écoul~'depuis 'sà .prëmièrè
revision. La Conférence a appelé rattention' des' gouVêr,.
nemeIits des Etats membres du FMI'surles sUgg~stibns

faites' au cours des débats concernant "l'améliorâtion 'êt
la revision éventuelles d~ ~ystème. : . ..

, ~""'~

Par sa décision sur le système mQné~aire interna
tional, la Conférence a prié 'lesecré'taii-e généràl qe .. la
CNUCED de faire rapport au Cons-eil 'du .èonimerçe
et du développem~nt sur les progrès'àçc6inplis i en 'mat.
tière de réfprme du, système. ", ;j:' ';"1;

f ,.' , " ,.. • 1> ) ~ ; - ~ ': .;

,Dans une résolution sur les: capitaux: .pr:Ïvés, .la' -Coli
férence à prié le Sectétairegénéral de l'Org~nisation

des Nations-Unies de tenir compte, lorsqu'ilpr9.célierait
à des consultations et lorsqu~il effectueraitd~s~Wdes

sur· les .capitaux· privés,. des différentes ' çonsidérat~oIl~
auxquelles la Conférence avait -attaCché de l'impprtançe.
,La Conférence a égalementd~mandéque 1'on r,éaJi~~

une étude sur les· effets économiques des iny;estissê
ments étrangers et a pris note avec iIltérêt.de ~e:iÇ],u~

l'Assemblée générale avait demandé ,au, S~r~t~re
général d'inclure, dans son rapport périodiqu~ sur le
courant international,des tapitaux à)6rig'l tèrmè étles
doriations pu1:lIiques,' des -statistiques sUr les'co~rants
inverses de capitaux en provenance dês pays en' voie
de développement. La' Conférence a également exprimé
l'espOir que l'étude entreprise par là., BIRD ':sur .'l'a~:'

surance des investissements multilatéràux puis~e lpr:Q;'
gresser rapidement. ' " , '

Outre lès décisions ci-dessus, la Conférence~~rè~;v~:lYl~
au Conseil du commerce et "du dével~PPl'lment ~~pt
propositions concernant les points-suiva,nts.: questi9n$
relatives ~au Grpupe de la BIRD j assistance techIliqt1e
et financière aqx ,moins ,avancé~des,: pays :e!1 v9ie .de
développement; fonds dléquipementdes~atiot1s-;tJ ni~s;
courant des ressources, financières ,provenant des., Pl1Ys
en voie de développement; ainsi qu'u!1e propo,~itiom,de

mandant la création 9,'un ·.,groupe,d'e~perts ,c.héJ,rgés
d'étudier les moyens de. s~assqrep}e;. conco~rs':~l'l,11:op~:
nion publique mondiale,poqr, atfeinÀ1"e' leS "o1)jectif{'l
dü développement,e.t appuYé!-,ntle principe",q.es !'gra.I,1de~
assises" suggérées! par Jèprésident· ,<:le -,la: Banque,',et
appuyant" aussi . les résolutio1J.,&42H~>{XJCI)" et ;23()5
'(XXII )de l'Assemblée ,généra.lç,çQncerna.nt :une :&tra
tégie globale ,du .développe1l1ent.,éc(1Uom~qUe. et. ,une
charte du développement ,éçonomiqJlê.;., , 'i'

,'La .Conférence. a'eiaI11i~é'I~~ ·événJ.Jtent~ l oécéritk'ét
les tendances, il J<>ngterm,e dans)e ~o.maine ,qéS ':inv,isi~
bles, y compris les transpo'rts maritimes, et la législation
intern'ationale y relative. Elle. a' également' examiné, les
questions relatives au niveatlet ~ ·là· struèturedés,,taux
Gê ~ret, aüx'pratiques des conférences ;etau· màintien
de services maritimes suffisants,·àd'esso:r.ides·marines
marchandes des .pays .en'vpie',de 'dévelôppenient~étaWc
cbnditio'ns" des: 'transpori:s'lmiritimeS.'ElIer~à;régalement
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~aminéJesquestions,relativès aux améliorations por- n~ger le~installatiàns portuaires des pays envoie de
tl1aires"aux mécanismes .de. consultation et à l'assis.. developpement soit consentie, à des conditions .favorables
tance technique dans le domaine des invisibles. 'et a souligné la nécessité d'accorder la priorité le cas
':p~n~ le~9mairie d~s tàux de fret~t des. pratiques des échéant, ~ux am~lio~ations des installations po~tuaires
conferences, la COIJference li. recommande que les gou- pouvant etre eX,ecutees sans gros investissements. La
vernements; .en ))arHculier ceûx des pays maritimt:s Conférence a pl'Oposé dè nouveaux sujets d'étude rlO-
déyeloppés, invitent les <;cinférences maritimes à tenir tamment les répercussions sur les ports des ch~nge-
·compte de' certainespossibilités d'action notamment de n:ents d~ns les courants detrafic dus aux progrès tech-
'la'po~sibilité de-réduire les tauxdefrèt,de prévoir des mques mtervenus dans les transports maritimes. La
taux de fret spéciaux pour encourager les exportations Conférencè a rapp~lé la relation, existant entre la ré-
non. traditiollnelles des pays, en voie, de,.développement, dtiction des frais portuaires et 'la réduction du coût
d'~dopter des taux: et de suivre despratiquestion dis- des transports maritimes à propos d'une réduction
çrimina~oireset d'admettre les compagnies maritimes éventuelle des taux Ge fret.
,des; ,pays en voie de développement comme membres à On a reconnu qu'outre les ressources financières la
pan entière, des conférences maritimes. La, Conférence ,formation et les connaissances techniques étaient es-
~également !1Pp;ouvé l~ programme' de travail perma~ sentielles au développement adéquat du commerce ma-
nent du secretanat. relatlfaux taux de fret et demandé ritime et des installations portuaires et les résolutions
que l'mi effectue' des ~tudes complémentaires sur "les de la Conférence sur les mécanismes de consultations
taux de fr~t ~~p'liqués aux produits de base. ' les marines marchandes et les installations portuaire~

" ~es taux,d~fret et les pratiques des conférences ont ont toutes insisté sur les besoins d'assistance technique
également occupé une place, importante dans la résolu~ et/ou de moyens de formation. La Conférence a recom-
tion .sur le mécanisme de consultation en matière de mandé que le secrétariat de la CNUCED fournisse
transports maritimes dans laquelle il était ,dit que ces un appui technique pour les activités d'assistance tech-
que~tions devaient faire l'objet de consultations. La nique dans ce domaine, le cas échéant, en collaboration
'Cc?nférencea .recommandé que les gouvernements de- avec les commissions économiques régionales. La Con-
mandê'nt instamment aux conférences maritimes de férence a affirmé que les questions juridique liées aux
re.èonnaître le mécanisme de .consultation permettant aspects commerciaux et économiques du droit maritime
-de discuteravèc les' conseils de chargeurs ou les.orga- étaient du ressort de la CNUCED. Elle a recommandé
'nîsrites . équivalents, ' d'en faciliter le fonctionnement que le Conseil du commerce et du développement charge
.et d'y avoifpleine~ent recours. La Conférence a estimé la Commission des transports maritimes de créer un
que lès conseils de êhargeurs n'étaient pas censés re- groupe de travail de la réglementation internationale
présenter' l~. secteur des transports maritimes tout des transports maritimes chargé d'étudier les lois actuel-
entier; c'est' pmlrquoi elle a mentionné également les les et de définir les secteurs pour lesquels il conviendrait
"~organismes'équivalents". d'adopter une nouvelle législation, qui pourrait être
" •..... _.,. préparée par la Commission du droit commercial inter-
•. :L3:Ç~nférence a réaffirmé .catégoriquement le droit national des Nations Unies. La Conférence a mentionné,
,de; tous les pays, de créer ou de 'développer leur marine parmi les questions qui devaient retenir l'attention, les
m:;itchande nationale. La résolution sur la création des chartes-parties, les assurances maritimes et les connais-
.marine~ marchandes dans les pays envoie de dévelop- sements, et a proposé que l'on examine la possibilité
.pemert,t a insi~té particulièrement sur les questions de de rédiger un instrument général sur les transports
,financementet·de. formation,' dont l'importance pdmor- maritimes et le développement.
diale s'est dégagée au cours.de la discussion. En ce qui
concerne le financement, la Conférence a invité les gou- La Conference a recommandé que les assureurs et
'vèrnéfiients des pays développés et les institutions fi- les réassureurs fournissent des services aux pays en
nancièt'es à iaireoon accueil aux demandes d'assistance voie de développement au coût le plus faible possible,
fin~ncièredespays en voie de développement en vue de compte tenu des risques couverts, et que les pays dé-
'qéerou de dévelonper leur marine marchande. Elle a veloppés continuent d'aider les pays en voie de dé-
egal~l!letitpr.~s.enté certaines propositions qu'elle a sou- veloppement à développer et à renforcer leurs marchés
~misës!àl'examen des: pays développés, en particulier des nationaux d'assurance et de réassurance et à poursuivre
'natibllsmaritiniès, concernant'les conditions et les mo- des activités de recherche et de formation. Les ques-
'dalitésdescrédits commerciaux consentis pour l'achat tions qui ont été soulevées au cours de la discussion
de ïlavires'.neufset d'occasion par les pays en voie de générale mais qui sont restées en suspens (notamment
dév~loppement. ,La' Conférence a pris note du projet un projet de résolution présenté par 81 pays en voie
dfcoùr~ de formation .en·matière'd'économie des opé- de développement) ont été renvoyées à la Commission
rations portuaires et'de'· 'gestion des ports 'qui a été des invisibles et du financement lié au commerce.
présenté pat: le, sèctétariatde la CNUCED à la Section Dans une résolution sur le tourisme, la Conférence a
âèlacoopérationtechrtique-de l'Organisation des '
Nations' Unies'et recommandé que l'ONU et le PNUD prié instamment tous les gouvernements d~ :-econnaître
étlvisagentde dispenser une formation dans cê domaine. que le tourisme est une industrie favorisant le dévelop·'
La Conférence a laissé àlà.Commission des transports pement à laquelle ils devaient accorder toute l'attention
mél:~iti1!les le, soin de poursuivre l'examen cie la question voulue dans leurs plans et leurs programmes de dévelop-
â~méthqdessuivartt lesquelles une aide poùrrait être pement. La Conférence Ct invité les gouvernements des
foumie,aux.'mài-înes' marchandes nationales. pays développés à s'efforcer de ne pas imposer des
.' .....••.•.••. ,'" .,' .,.' . ', restrictions de change ou autres au tourisme et à
> i.es;cqnsidérations d'orqre financier ont également supprimeï si possible les restrictions qui existent actuel-
~cupe'une'l?lace de premIer. rang dans l'examen des lement. Elle a invité les gouvernements et les organisa-
iqu~stiqns,relatives. au développement des installations tions .intergouvernementales et non gouvernementales
'portuaires; La Conférence a recommandé que l'aide fi- s'in!éressand~ au tourisme, notamment la CNUCED, à
nancière;,four:nie par . les., gouvernements et par les envIsager' urgence des mesures, concertées dans cer"
sourd~s,.rnultilatérales,etdestinée à améliorer et à amé- tains domaines, notamment .en matière d'assistance fi-
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nancière' et technique et de formation, 'en'vued~
favoriser les voyages et· d'encourager le. toûrisme. EUt.
les a: invités en outre à s'interroger sur le type. d'études
qui pourraient être réalisées sur l'incidence des tarifs~

voyageurs sur l'expansion du touri'>me et 'Sttr la pos
sibilité de réduire le coût des voyages aérien~,

La Conférence a recommandé, à l'unanimité, une
série de mesures visant à enc(.\Urager le commerce entre
les pays de l'Est et de l'Ouest; d'une part, et le com
merce entre les pays en voie de développement et les
pays socialistes, d'autre part. Les pays qui participent
au commerce Est-Ouest ont été invités à prendre
dûment en considération les intérêts des pays en voie
de .. développement et, conformément. aux principes' per~
tinents figurant dans l'Acte final adopté par la Con
férence à sa première session, à poursuivre leurs efforts
communs'en vue de développer le commerce, à folvoriser
l'adoption de mesures constructives dans les' domaines
de la coopération économique,. industrielle, technique et
scientifique,et, notamment, ~adopter des mesures con
crètes pour fairé en sorte que l'expansion de leurs
échanges commerciaux n'exerce aucun eff~t défavorablë
sur les possibilités de commerce qui s'offrent aux pays
en voie de développement et entraîne le développ~mel1t
de leurs échanges avec ces .derniers. La Conférence a
adressé une recomn1andation aux. pays socialistes
d'Europe orientale les invitant à adopter les mesureS
nécessaires pour accroître encore leurs échanges avec les
pays en voie de. développement et à encourager la
diversification de leurs échanges avec: ces pays sur une
base géographique plus large; à conclure, pour les
achats de produits de base des pays en voie de dévelop
pement, des accords à long terme contenant des
clauses appropriées visant à résoudre, d'une manière
satisfaisante, le problème du volume des denrées pri
maires et de la stabilité de leurs prix; à prévoir, dans
leurs politiques d'achat, l'octroi de conditions préféren
tielles à l'importation des produits en provenance des
pays en voie de développement; à ne pas réexporter les
marchandises achetées à des pays en voie de dévelop
pement, si ce n'est avec l'assentiment du pays en voie
de développement intéressé; à encourager la conclusion
d'accords entre secteurs industriels en vue de la division
partielle du travail; à coopérer aux efforts de recherche
technologique des pays ~n voie de développement en
mettant à leur disposition, aux conditions les plus
favorables possible, les résultats des travaux qu'ils
accomplissent dans. ce domaine et aussi en aidant les
efforts de recherche nationale de ces pays. Les pays
en voie de développement ont été invités à rechercher
la possibilité d'accroître leurs échanges avec les pays
socialistes en encourageant les relations commerciàles
directes avec ces pays; en 's'efforçant d'adapter leurs
exportations aux spécifications commerciales qui .sont
celles de leurs partenaires commerciaux; en accordant
aux pays socialistes des conditions commerciales qui
ne soient pas inférieures à celles qui sont consenties
normalement aux pays développés à économie de
marché; et en appliquant toutes autres mesures posi
tives qui permettraient de développer encore les liens
économiques et d'augmenter et de diversifier les
échanges commerciaux réciproques. Le Conseil du com
merce et du développement a été prié de réunir pério
diquement un comité de session chargé de procéder à
des c:onsultations et à l'élaboration de propositions
concernant l'expansion du commerce Est-Ouest, en
tenant dûment compte des intérêts commerciaux des
pays en voie de développement et de l'expansion du
commerce entre les pays socialistes et les pays en voie
de développement. "

"Dans ûnedéclaràtion sur le problème a1imentaire
mondial, la Conférence a demandé aux pays en voie
de développement, àux,.pays dévèloppés' etaux organi
sations'internationales ,d'intensifier leurs efforts pour
lutter contrela.faimet la malnutritiOn qui sont le sort
de la moitié de l'humanité, par suite de l'irisuffisance
des aliinents énergétiques et •de protection. ,La. Con,;.
férence a déclaré que la persis'tance de 'ces. problèmes
était :l'un' des principàuxobstacles au développement
économique et social et qu'il incombait.à la commu
nauté international~ tout entière de les résoudre. Elle
a instamment prié les pays en voie de développement
d'adopter un certain. nombre de mesures,comprenant,
notamment, des réformes concrètes, des progr~es de
formation et des améliorations. techniques, et.d'accorder
tou.te l'attention voulue au secteur agricolè;; en 'élabo:".
rant des plans. équilibrés etintégres. La Conférérièe'a:
prié instamment les pays dév,eloppés de mainten'ir. et
de renforcer leur. aide aux pays en voie .de dé\relopl
pement qui s'èfforcent. d'accroître leurproduction,a1i-.
mentaire et d~,moderniser leur' secteur agricole; d~~c

corder une importance .égale ,à l'aide destinée à: la.
création d'industries 'agricoles en vue de la production
d'engrais, de pesticides, de machtnes agricoles et de
~atériel pour la mise en valeu!:, des ressources hyclra.u
lIques; de renforcer lellr assistance technique paides
voies bilatérales et,multilatérales et de fourIÏir une aide
alimentaire sur une base juste et équitable; à titre tran
sitoire, aux pays ayant . un déficit aliment.ll.ire, san~

toutefois porter préjudice àla capacité de production
des pays bénéficiaires.

Dans une déclaratiqh concertée, la ConféreIi2~' a
affirmé, que l'expansion des échanges, la coopération et
l'intégration économiques entre les pays en voie. de
developpemè:mt' apporteraient une contribution eS$entielle
au développern.ent. économique. Dans une déc1aratiQn
d'intentions, les pays en voie de 'développement; ont
a!Drmé leurdfttermination defaire tOtlS les effol'ts paso;
slbles pour negocier ott mettre en oeuvre de nouveau~

engagements réciproques adaptés aU)Ç çonditions .dif':::
féretites çles diverses régions du monde en ~voie de
développement. et, dans urie déclarâtion de" sou~ien,' les
pays développés à économie de marché .et .les .pàys
socialistes de' l'Europ'e. orientale se sont. déclarés. prêts
à soutenir les initiatives prises par les pays en, voie d~
développement. dans ··ce· domaine.' ,La. Conf.érence; a
également reconnu' qu'il faudrait. prendre,avant la fin
de 1%8, des mesUres ·appropriées,·d'ordre institution,nel
afin que les travaux dans ce domahiese pourswvent
de façon permanente dans le cadre de la CNUCED:

Comptetenù des différences existant entre les carac::
téristiques et les degrés de développem,ent des pay~
en voie de développement. et. des problèmes particuliers
auxquels se heurtent'les pays en voiede d~ve1op'pement
les moins' avancés, la Conférence a ~ recontiit que la
CNUCED et les autres organismes des. Nations. Unies
qui s'intéressent. au problème du'développement. écono..,
mique devraient accorder. une attention partiëulière à
ces pays lorsqu'ils prendraient des mesures'; et des
décisions concrètes. La Conférence a recommandé que
soient élaborées des mesures spéciales, dans le cadre
d'une stratég-ie gl'Obale composée de mesures,' Conver
gentes, afin de permettre aux pays eu'\(oie dedévelop
pement les moins avancés de bénéficier d'avantages
.équitables, de sorte que tous ks pays en voie de
développement puissent retirer des avantages com
Para):lles de la coopération économique, entre les pays
membres de laCNUCED. La Conférence areconnu
qtie l'expansion du commerce et du développementéco.:.



B. - Produits de base

Le Groupe permanent des produits synthétiques ~t

de remplacement, organe subsidiaire de la Commission
des prodl1its de base, a tenu sa première session à
Genève du 8 au 16 août 1967. Il a e,.~aminé les PrO
blènie~ posés par les produits synthétiques aux produits
naturels et a noté que ces problèmes prenaient une
gravité, particulière dans le cas des pays en voie de
développement, en raison de la dépendance de ces pays
a l'égard des produits naturels pour l'ensemble de leurs
recettes d'exportation. Le Groupe a examiné la situa
tion actuelle de cert<).ins produits de base, comme le
èaoutchouc, les fibres textiles, le sucre et l'huile de
coco, qui doivent faire face à la concurrence de produits
synthétiques et de produits de remplacement. Le Groupe
a également recherché quels seraient les moyens orga
niques les plus çfficaces pour exécuter le futur pro
gramme de travail de la CNUCED dans ce domaine,
et a formulé certaines recommandations à soumettre
aux organes intéressés de la CNUCED.

. La deuxième session du Comité consultatif du Con
seilet de' la Commission des produits de base s'est
tenue à Genève en juin 1967. Le Comité a concentré
son attention sur la politique des prix et sur la libérali
sation du commerce. Il a estimé que les principes géné
raux ,et les lignes directrices des politiques de prix
devraient être élaborés de manière pragmatique, à
partir de l'expérience acquise en matière d'accords
sur les produits de base, et devraient viser, à court
terme, à la stabilisation des marchés, l'obje~~tif à
long terme étant d'améliorer la tendance des recettes
des pays en voie de développement provenant de la
vente des produits de base. Pour ce qui est de la libéra
lisation du commerce, le Comité a jugé qtie l'objectif
devrait être d'accroitre, ou tOJ.1t au moins de sauve
garder, la part de la consommation intérieure qui, dans
chaque pays développé, était alimentée par des impor
tations provenant des pays en voie de développement.

Les consultations sur le cacao, qui se sont tenues
périodiquement depuis l'ajournement de la Conférence
sur le cacao en 1966, ont repris à Genève en août 1967.
On est parvenu à un accord sur certains points im
pQrtants du projet d'accord sur le cacao, mais on a
généralement estimé que d'autres questions méritaient
d'être examinées plus à fond. A la suite des consulta
tions qui ont eu lieu à Genève en septembre-octobre
1967, on a adopté un mémorandum d'accord portant
sur les questions principales qui devraient figurer dans
l'accord sur le cacao. Une conférence de négociations sur
le'cacao s'est ensuite réunie à Genève du 28 novembre
au 19 décembre 1967. Des progrès considérables ont
été. réalisés dans certains domaines, mais l'accord n'a
ptt se faire sur un .certain nombre de problèmes
ess~ntiels. En suspendant ses réunions, le 19 décembre,
le Comité exécutif de la conférence a demandé au
Secrétaire général de fixer une date appropriée
pour, la reprise des négociati<:>,ns et, entre-temps, d'or
ganiser lescol1sultatipns et discuss~ons préliminaires
qui pourraient être nécessaires. En décidant, à la Con-
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noinique;~àe norilbreu,X ·pays envoie de"développement qitesud-africaine de sa' qualité de membre de la
est, ,entravé~· par, le 'fait:qu!ils n10ntpas de littora~" ce CNUCED jusqu'à ce que le gouvernement de ce pays
qui' l~s, prive/·du bénéfice de, certaines mesures inter- ait, mis fin, à sa politique de discrimination raciale et
nationales visant·' à encourager l'expansion du com- jusqu'à, ce que l'Assemblée l'ait dûment constaté.
merëe et le développement économique des pays en L1. Conférence a adopté son rapport à 1Assemblée
voie de" dév.eloppement.> Ç'estpourquoi la Conférence générale le 29 mars 1968.
a reèommandé .que'les gouvernements des pays. dévelop-
pés•.accOJ;dent .;foute ,.l'a:ttention voulue aux besoins
spéciaux des pays' saris littoral dans leurs programmes
de .financement, etc d'assistance technique en matière de
tiâiisports ,et de communication et a invité les institu
tionsfinancières appropriées à~ccorder également toute
l'attention voulue à ces pays lorsqu'ils établissent leur
ordre· de priorités. .

.:. La.,Co6fér.enéè, a' réaffirmé l'împortâncedes principes
régissant' les,' relations commerciales internationales et
lès: po1Îtiq~es ,commerciales propres à favoriser le
~~~~~ôpp~n'"nt et a prié le C~nseil d'e,.xaminer s'il ~
a·!héu d'elaborer, sur les prohl~les fondamentaux qUl
poUrraient', s:e poser, 'de~ principes additionnels com
patibles avec l'ensemble de principes adopté lors de la
première session de la Conférence.

La Conférence. a déclaré que l'action d'assistance
te'l:hnique' de la CNUCED entreprise conjointement
avec d'autres' organes' des: Nations Unies - institutions
sPécialisées 'et organismes apparentés -devrait être
mieux préch;ée et clarifiée afin de mietlx répondre aux
~eSoins des pays én voie de développement. A cet égard,
lit Coüférencè a affirmé l'importance que revêt pour l~
progrès de ces pays la formation de techniciens daùs les
~o1l1aines" ,de la promotion des. exportatio,nset des
#,@~çtionsinvisibl~s, y ,èompris ,le~ transpor!smari
tinies~'les ,assurances et le tourisme. La Conference a
inVité, le,. Secrétaire génét:àl de l'ONU à préparer, en
C;:oop~r9-t~on ave,c le secrétaire gé?éral de la ÇNUCED
et 'les chefs des. autres orêlo"antsmes competents des
Nâ:tiôns' Unies, 'ell' pa~ticulier de,l'ONUDI, des institu
tiôils ~i$da1isées intéressé~s e~ des' organes apparentés
t:~hipétèn~s, ,un . programme, d'action' intégr~esur la
qHestiQn de 'tél., f.0nnation 'p!0~7ssic!nnelle et: .tech.niq~~
et sur: les domames mentiotines Cl-dessus et a mVlte
1,é~., ·.b~~nisations .' ihtéressées ~ e;caU?iner ,avec tpute
l'attention' voulue les demandes d assistance techmque
~~S:p~ys;,eri voi~ de d~veI9Ppemerit. ";' .

f~ Dan~;,:ùne'rêsolutionconcernat1t la nécessité d'éclairér
davantagel'opiniotipubiiqite' mondiale 'sur l'ampleur des
problèmes: dont' s'occupe la ,CNUCED et sur l'écart
croissant qui ,exister du po'int de vue du niveau de
développement €conomique,entre les pays développés
eUe~ pays t:nvÇ>.ie de déyeloppement" la Conférencç a
pt~ç()nisé l'int,ensifi~tio~ dés activités vis.ant à informer
l'opilliiJn ,p~Wque mo.ndiale d~s o1;lJectifs ,de, la
ÇNPÇgp ~t. de~ ~fIorts'qu'elledéploie en vue ,d une
à:ècé~é~at~;(m élu, pt:0cessus ,de développement.

·::eohfonnémentà la résolution 1995 {XIX} de. l'As
semble~Jrgétiérale, la Conférence a examiné' et' revisé les
listeS>dŒtat~ qui figurent en annexe â' ladite résolu
tiôn.Œlleaélu 55 pays au Conseil du commerce et
du développement. Elle a' également pris note de deux
piopositions,,·qu'elle: a transmises au Conseil, visant à
examiner' età rationaliser. le cadre institutionnel de la
QNUCEI); et 'elle a·' l'envoyé au· Conseil 'pour' examen
ulle.·propÔsitibrtvisant à créer"unorganeintergouve,rne
m~ntaJ'rquis'oçcuperâit d!î'transferf desconnaissan<;E:s
Jec~i~~e$. 'aùx,paysenvoie de développement., ,..

" '::,J)àtÎsune,résoi~.tiôn: 'âdresséeà l'As~elTIbtée géll~rale,
.1~;~Ç~nfé~é,rIc.e,a"r~ccim~ndé,d,ç ,susp,llnd,re la, Républi-



C. - Articles manufacturés

Après plusieurs mois de pourparlers, les nouvelles
négociations engagées par le Conseil international du
café à propos de l'accord international sur le café ont
finalement abouti en février 1968. Cet accord" qui en
trera en vigueur le 1er octobre 1968, contient Un barème
revisé des contingents d'exportation de base et prévQit
la diversification de la production, àinsique des mesures
tendant à équilibrer la production et la 'consommation
mondiales de café. L'accord international sur le café il.
permis de stabiliser les recettes des producteurs à des
niveaux qu'il n'aurait guère été, autrement, possible
d'atteindre, étant donné l'excédent de produdiondes
dernières années. .

Le Groupe de travail des statistiques du tungstène
s'est réuni à Genève en septembre et octobre 1967,
et a fait le point sur la situation de ce produit du point
de vue des statistiques.

La Commission des articles manufacturés, au cours
de sa deuxième session, qui s'est tenue à Genève du
4 au 21 juillet 1965, a étudié l'évolution qui s'est pro'"
duite au cours de la période 1961-1965 dans la com
position et la structure des importations de produit~

manufacturés et semi-finis en provenance des pays en
voie de développement. La Commission a suggéré qu'il
serait utile de faire porter cet examen non seulement
sur les échanges commerciaux entre pays en voie de
développement et pays développés à économie de mar
ché, mais également sur le commerce avc;:c i les ..pays
socialistes de l'Europe de l'Est .et entres les différents
pays en voie de développement. La Commissionetaj.t
également saisie d'un rapport revisé sur les ,prqq.uits
dont l'exportation présente de l'intérêt. pour l~s,pays

en voie de développement, rapport fondéstir les in~ormà
tions supplémentaires communiquées par l~s .~tats
Membres et les renseignements pertinents fournis pàr
le secrétariat ·du GATT. Par ailleurs, la Commission
a examiné une étude sur les tanfsdouani~s appliqués
aux produits d'exportation présentant de l'intérêt pour
les pays en voie de développement et une étude prêli;
minaire des obstacles non tarifaires opposés par certains
pays développés à l'importation d'articles manufacturés
et d'articles semi-finis dont l'exportation présente un
intérêt pour les pays en voie de.développement. La
Commission a estimé que le Secrétariat devrait prépa.rer,
pour la seconde session de la Conférence, une évaluation
des résultats des négociations Kennedy du point de vue
de leurs incidences sur les exportations d'articles manu~

facturés et semi-finis venant des pays en voie de dé
veloppement.

La Commission a étudié le rapport du Groupe de
travail mixte CNUCED/FAO sur'les produits fores
tiers et les articles de bois ainsi .qu'un rapport sur les
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férence de New Delhi, que la conférence sur le cacao tions ont abouti à une recommandation fixant la reprise
devrait être à nouveau convoquée avant la fin juin des réunions du Comité exécutif de la Conférence au
1968, les Eto.ts membres de la CNUCED ont montré 23 septembre 1968,
qu'ils reconnaissaient combien il importe d'améliorer les A

conditions du commerce international du cacao, Grace aux e~or~s communs de la CNUCED et de
la FAO, les prmClpaux pays producteurs et consom-
mateurs sont parvenus à s'entendre officieusement sur
des mesures propres à améliorer le commerce. interna
tional du sisal, du henequen, de l'abaca et du jute. Les
graines oléagineuses, les huiles et les graisses ont égale
ment fait l'objet d'un examen détaillé sous les auspices
communs de la FAO et de la CNUCED.

L'Accord international sur le blé, qui a expiré en
juillet 1967, a été prorogé, pour ce qui est de ses dispo
sitions d'ordre administratif, jusqu'en juillet 1968.
Entre-temps, quelques gouvernements sont convenus,
dans le cadre des négociations tarifaires Kennedy, de
certaines dispositions devant figurer dans un accord
portant à la fois sur le commerce du blé et l'aide ali
mentaire. Le 12 juillet 1967, une conférence interna
tionale sur le blé a été réunie par le Conseil interna
tional du blé, en coopération avec la CNUCED. Cette
conférence, qui a terminé ses travaux le 18 août 1967,
a adopté un arrangement international sur les céréales,
comprenant une convention relative au commerce du
blé et une convention relative à l'aide alimentaire.

Le Conseil du commerce et du développement a tenu
une session spéciale à New York, le 16 novembre 1967,
à la demande de cinq pays producteurs de caoutchouc,
afin d'examiner l'évolution récente du marché du
caoutchouc. Le Conseil a adopté à l'unanimité une
résolution priant le secrétaire général de la CNUCED
de convoquer les réunions qui seraient nécessaires
pour conduire les gouvernements qu'intéressent la con
sommation de caoutchouc, la production de caoutchouc
naturel ou la fabrication de caoutchouc synthétique à
entreprendre une action concertée pour surmonter, dans
l'immédiat et à long terme, les difficultés auxquelles se
heurt~ le commerce international du caoutchouc. Con
formément à cette résolution, le secrétaire général de
la CNUCED a convoqué une réunion préliminaire sur
le caoutchouc, à Genève, le 15 décembre 1967.

Cette réunion a étudié la situation du marché mon
dial du caoutchouc, telle qu'eUe a été décrite par les
pays producteurs. EUe a adopté à l'unanimité un rap
port présentant une série de mesures propres à résoudre
les problèmes auxquels se heurtent les producteurs de
caoutchouc naturel en ce qui concerne la commerciali
sation, la production et l'offre de caoutchouc, et l'as
sistance internationale financière et technique dans ce
domaine.

On a poursuivi les efforts en vue de trouver une
solution aux graves problèmes que connaît le commerce
international du sucre. En juillet e~ août 1967, le
secrétaire général de la CNUCED a organisé des dis
cussions à l'échelon ministériel sur les problèmes du
sucre. à La Havane, Washington, Bruxelles et Moscou,
afin de faciliter la négociation d'un accord. Un comité
préparatoire d'experts sur le sucre s'est réuni à Genève
en octobre pour préparer la Conférence sur le sucre et
procéder à de nouvelles consultations. Il a été convenu
que les secrétariats de la CNUCED et du Conseil
international du sucre devraient établir d'urgence un
projet complet d'accord qui serait distribué avant le
17 avril 1968, date· de convocation de la Conférence.

Cette conférence, qui s'est tenue à Genève du 17 avril
au 1er juin 1968, a permis de préciser les différents
points sur lesquels devrait porter un accord interna
tional sur le sucre (prix, engagements concernant le
contingentement et l'offre), mais elle n'a pu parvenir à
tm accord sur toutes ces questions. Elle a donc demandé
au secrétaire général de la CNUCED de poursuivre
les consultations avec les gouvernements. Ces consulta-
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mesures que l'on pourrait prendre, à la lumière des
recommandations formulées par ce groupe de travail.
Elle a approuvé la plupart des recommandations for
mulées par le Groupe de travail ct a recommandé aux
Etats Membres et aux organisations internationales in
téressées d'y donner suite sur le plan pratique. La Com
mission a également examiné un rapport sur le com
merce d'c..'Cportation des produits de la pêche, établi
par les secrétariats de la CNUCED et de la FAO, ainsi
qu'un rapport sur le minerai de fer traité, qui avait
été établi par le Battelle Institute. Elle a décidé que
des travaux plus poussés devraient être entrepris dans
ces secteurs, en tenant compte des suggestions for
mulées au cours des discussions et en coopération avec
d'autres organisations internationales intéressées.

L. Commission a c..'Caminé les études concernant les
perspectives à court et à moyen terme des exportations
d'articles manufacturés de certains pays en voie de
développement, étahlies en commun par la CNUCED et
les commissions économiques régionales. On a estimé
que ces études étaient utiles aux gouvernements des
pays intéressés en attirant leur attention sur les mesures
à prendre pour promouvoir leurs exportations, qu'elles
fournissaient la base d'une assistance technique pour
la production d'articles destinés à l'exportation et
qu'elles permettaient d'étudier l'offre et la demande
mondiales d'articles manufacturés et semi-manufacturés
dont l'c..'Cportation présente un intérêt pour les pays
en voie de développement. La Commission a jugé
souhaitable d'élargir le programme d'études par pays.

Conformément à la résolution 2207 (XXI) de l'As
semblée générale concernant la participation de la
CNUCED au programme d'assistance technique des
Nations Unies, le secrétariat a présenté à la Commis
sion un rapport indiquant l'appui orgamque fourni par
la CNUCED pour un certain nombre de projets d'as
sistance teclmique en matière de promotion des exporta
tions. La Commission a noté la décision tendant à
créer un programme commun des Nations Unies pour
la promotion des exportations, prise à une réunion des
secrétaires exécutifs des commissions économiques ré
gionales, en janvier 1967.

Un point important du programme de travail de la
Commission est 1'c..'Camen de l'offre et de la demande
mondiales de produits manufacturés et semi-finis dont
l'e.'Cportation présente un intérêt pour les pays en voie
de développement. A sa deuxième se.ssion, la Commis
sion a examiné un rapport préliminaire du secrétariat
et a approuvé le plan d'une étude plus détaillée.

La Commission était saisie de deux rapports du se
crétariat concernant des réunions d'experts ayant dis
cuté la question de la promotion des exportations d'ar
ticles manufacturés et semi-finis des pays en voie de
dével0ppf>ment. Ces deux réunions avaient été orga
nisées conjointement par la CNUCED et l'ONUDI.
La première s'était attachée plus particulièrement aux
domaines dans lesquels les Nations Unies devraient
fournir une assistance technique visant à promouvoir
les exportations d'articles manufacturés et semi-manu
facturés 'des pays en voie de développement, et la se
conde s'était préoccupée de la question des politiques
gouvernementales relatives à la promotion desdites
exportations.

Le Groupe des préférences, qui a tenu sa seconde
session à Genève du 4 au 18 juillet 1967, a axé essen
tiellement ses discussions sur certains aspects techni-

ques d'un système général préférentiel, sur une base
non réciproque et non discriminatoire. Les discussions
ont J?Orté sur un rapport du Secrétariat présentant trois
pOSSibilités différentes de parvenir à des arrangements
de smlVegarde dans le cadre d'un système généralisé
de préférences, à savoir l'application d'une clause de
sauvegarde, la création au départ de contingents ta
rifaires ou l'application des réductions tarifaires uni
formes. La Commission a également examiné la question
des produits pour lesquels des préférences seraient ac
cordées, les dispositions relatives aux pays en voie de
développement les moins avancés, la durée d'application
des préférences, les arrangements préférentiels spéciaux,
la possibilité d'obligations parallèles de la part des
pays en voie de développement et les arrangements
institutionnels.

D. - Financement lié au commerce

Le Groupe intergouvernemental du financement sup
plémentaire a tenu sa troisième session, à Genève, du
30 octobre au 13 novembre 1967. Ce groupe, créé par le
Conseil du commerce et du développement, était chargé
d'examiner l'étude sur les mesures financières supplé
mentaires que les services de la BIRD avait effectuée
comme suite à la recommandation A.IV.18 adoptée par
la Conférence à sa première session. Dans cette étude,
on proposait un mécanisme qui permettrait d'apporter
un financement supplémentaire aux pays en voie de
développement pour empêcher que des déficits im
prévus d'exportation ne désorganisent leurs program
mes de développement.

Compte ,tenu des rapports sur ses deux premières
sessions et de la documentation dont il a été saisi par
les services de la BIRD et du FMI et par le secrétariat
de la CNUCED, le Groupe a exposé son appréciation
générale sur le mécanisme. Quelques membres ont dé
claré que, vu les questions qui restaient en suspens
et sans préjuger de celle de savoir si les objectifs
énoncés par la recommandation A.IV.18 devaient être
atteints par un mécanisme du genre de celui mis au
point par les services de la BIRD ou par d'autres
moyens, ils n'étaient pas encore en mesure de prendre
position. Un membre a exprimé l'avis que le mécanisme
ne ~;)Qurrait être mis en oeuvre en temps utile pour
apporter une solution véritahle au problème fonda
mental-l'instabilité et l'insuffisance des recettes d'ex
portation des pays en voie de développement - qui ne
saurait être résolu que par une organisation efficace des
marchés des produits de base. Tous les autres memhres
du Groupe ont pensé qu'un certain nombre de ques
tions, dont quelques-unes importantes, demandaient un
examen plus approfondi mais que l'objectif énoncé
dans la partie A de la recommandation pouvait être
atteiint par un mécanisme possédant les caractéristiques
essentielles de celui que les services de la Banque
avaient élaboré.

Les deux éléments essentiels du mécanisme que le
Groupe a étudié étaient : 1) le programme de dévelop
ment, l'entente sur les principes d'action et les consulta
tions; et 2) les prévisions d'exportation à effectuer
dans le cadre du dispositif de financement supplémen
taire. Les membres se sont accordés à reconnaître
qu'une entente sur les principes d'action devait faire
partie du mécanisme; le Groupe a toutefois déclaré
que la portée et la nature de l'entente sur les principes
d'action et sa mise en œuvre (y compris la fréquence



G. - Décisions prises par l'Assemblée
générale

Afin de renforcer les activités et les ressources du
Programme des Nations Unies pour le développement
du commerce d'exportation, qui a été institué en janvier
1967, le secrétaire général de la CNUCED et le di
recteur général du GATT ont eu à plusieurs reprises
des entretiens et consultations au cours desquels ils
ont examiné la possibilité d'unir les ressources des deux
institutions au sein d'un centre commun du commerce
international qui puisse aider plus efficacement les pays
en voi~ de développem~nt dans leurs efforts pour pro
mouvOIr leurs exportatIOns.

A la suite de ces consultations, une proposition ar
rêtée d'un commun accord par le secrétaire général de
la CNUCED et le directeur général du GATT a été
présentée au Conseil du commerce et du développement
à sa cinquième session et aux parties contractantes du
GATT à sa vingt-quatrième session. Le Conseil a ac
cueilli favorablement et, dans l'ensemble, a approuvé
en principe la proposit.ion tendant à créer un centre
commun du commerce international dans le cadre du
programme des Nations Unies pour le développement
du commerce d'exportation et a exprimé le souhait
que les organes compétents prennent rapidement les
décisions appropriées concernant son application, compte
tenu des précisions complémentaires que le secrétaire
général de la CNUCED et le directeur du GATT
devaient présenter sur certains aspects de la proposition.
Les parties contractantes du GATT ont autorisé le
directeur général à prendre, en consultation avec le
secrétaire général de la CNUCED, les dispositions
nécessaires en vue de l'établissement du centre à
compter du 1er janvier 1968. L'Assemblée générale de
l'ONU, par sa résolution 2297 (XXII), a ~pprouvé

l'accord conclu entre la CNUCED et le GATT con
cernant l'établissement du Centre.

Conformément aux recommandations des organes di
recteurs des deux institutions, un groupe consultatif
mixte composé d'e..xperts gouvernementaux en matière
de promotion du commerce sera créé qui se réunira
chaque année pour passer en revue les activités et le
programme de travail du Centre.

Le Centre a commencé à fonctionner le 1er janvier
1968. Il aide les pays en voie de développement : 1) en
leur fournissant des renseignements commerciaux; 2)
en leur fournissant des services consultatifs sur la pro
motion des échanges; 3) en organisant pour eux la
formation à la promotion des exportations; 4) en entre
prenant des études sur des aspects particuliers de la
promotion des échanges et de la commercialisation; 5)
en fournissant un appui organique aux projets de pro
motion des exportations financés dans le cadre des pro
grammes de coopération technique des Nations Unies.
Le Centre fait chaque année rapport à la CNUCED
et au GATT.

A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale
a examiné le troisième rapport annuel du Conseil du
commerce et du développement. Le Conseil économique
et social avait examiné ce rapport à la reprise de sa
quarante-troisième session et, par sa résolution 1282

E. - Invisibles, y compris les transports
maritimes
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et la chronologie des consultations et de toutes revisions F. - Centre du commerce international
qui pourraient être nécessaires) exigeaient un exnmen
plus poussé. S'agissant des prévisions œexportation,
il a été généralement admis qu'elles devraient être re~

visées au besoin lorsque le plan exigerait une revision.
Le Groupe a cependant estimé que les autres motifs
de revision, la fréquence de la revision et la façon
dont les décisions seraient prises quant aux prév-i'iions
d'exportation et à leur revision demanderaient un llXa
men plus poussé.

En ce qui concerne le fonctionnement du mécanisme,
le Groupe a examiné les questions suivantes : prix à
l'importation, excédents, emploi des réserves, ressour
ces du FMI, ajustements, évaluation des demandes
d'assistance, forme de l'assistance, conditions de l'as
sistance, coûts, rationnement et gestion financière.

Comme, aux termes de son mandat, le Groupe était
chargé d'étudier d'autres moyens d'atteindre les ob
jectifs visés dans la recommandation susmentionnée, il a
également examiné la question de la négociation d'ac
cords sur les produits de base et celle de l' "organisation
des marchés". Par ailleurs, certains membres du Groupe
ont proposé d'autres mesures financières susceptibles de
résoudre le problème posé par les effets facheux des
déficits d'exportation.

Le secrétariat de la CNUCED a, en étroite collabora
tion avec d'autres services de l'ONU, les commissions
économiques régionales, les institutions spécialisées (no
tamment l'OMCr pour les questions de transport ma
ritime) et d'autres organisations intergouvernementales
et non gouvernementales, poursuivi les programmes de
travail relatifs aux invisibles. Conformément à une ré
solution que la Commission des transports maritimes a
adoptée à sa deuxième session, le secrétariat a égale
ment invité le secteur privé à collaborer à ses travaux
relatifs aux transports maritimes, et notamment de lui
fournir des renseignements dont il pourrait avoir besoin
à cette fin.

Comme suite aux résolutions adoptées par la Com
mission des transports maritimes, la Commission des
invisibles et du financement lié au commerce et le Con
seil économique et social invitant le Secréfaire général
à examiner les moyens d'éviter les doubles emplois
entre les services du secrétariat qui s'occupent des in
visibles, le Secrétaire général a décidé que la recherche
et le soutien technique des activités d'assistance tech
nique en matière de transports maritimes et de ports
et dans les domaines de l'assurance et de la réassurance
relèveraient essentiellement du secrétariat de la
CNUCED. En ce qui concerne les transports maritimes
et de ports, cette décision a été annoncée dans un rap
port que le Secrétaire général a présenté à la deuxième
session de la Conférence sur la répartition des responsa
bilités entre les différents services du Secrétariat chargés
des questions de transport. La décision relative aux
questions d'assurance a été portée à l'attention de la
Conférence de la même manière. La Conférence a pri.s
note avec satisfaction de ces décisions, qui impliquent
l'une et l'autre que certaines fonctions dans le domaine
de la recherche et des activités d'exécution relèvent
non plus du Département des affaires économiques et
sociales mais du secrétariat de la CNUCED.
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(XLnI), l'l\V~it transmis à l'Assemblée. L'Assemblée
étaif également saisie de la charte d'Alger.

L'Assemblée a pris acte avec satisfaction du rapport
ann\lel du Conseil, et notamment de l'entente qui s'était
faite à la cinquième session du Conseil sur les divers
aspects des travau~ prép.\ratoires de la deu~ième ses
sion de la Conférence, et a réitéré son appel au~ gou
vernements des Etats membres de la Conférence pour
qu'ils déploient le mt\.",imUn\ d'efforts tant lors de
leurs préparatifs en vue de la deuxième session que
lors des délibérations de la Conférence pour en assurer
la réussite, eu égard à l'accomplissement de ses objectifs
fondamentaux. L'Assemblée a pris note avec grand
intérêt de la charte d'Alger et, en particulier. de la
deu~ième partie intitulée "Programme d'action", pro
gramme considéré par les pays en voie de développe-

ment comme la mesure la plus urgente et la plus im
médiate que doive prendre la Conférence, et a invité
les gouvernements des Etats membres de la Conférence
à prendre ce document sérieusement en considération.
Elle s'est déclarée gravement inquiète de l'absence de
progrès vers la solution, compte tenu de l'Acte final
adopté par la Conférence à sa première session, des
problèmes de fond qui se posaient à la Conférence en
ce qui concerne le commerce international et le dévelop
pement et des tendances favorables de la conjoncture
économique qui ont contribué à la persistance de la
situation économique insatisfaisante des pays en voie
de développement.

L'Assemblée générale a également approuvé l'accord
conclu entre la CNUCED et le GATT concernant
l'établissement, à la date du 1er janvier 1968, du Centre
du commerce international.

DOCUMENTS DE REFERENCE

,A. - Examen des activités

Pour le, rapport du Conseil du commerce et du développement
sur sa cinquième session (lS août~9 septembre 1967) et sur
sa deu.'tième ,session e.'ttraordiriaire (21 décembre 1966),
voir les DOCUIMlltsofficiels de l'Assemblée générale, villgt
dellsièlllc session, SlIpplémcnt 110 14 (A/6714).

Pour le rapport du Conseil du commerce et du développement
sur sa troisième session e.xtraordinaire (16 novembre 1967),
voir le document TD/B/162.

Pour le rapport de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement sur sa deuxième session
(l~ février.29 mars 1968), voir le document TD/97.

PoUr des documents, pertinents, voir :

a) Vers IlIIe stratégie globa)e dl~ développcmmt: publication
des Nations Unies, numéro de vente: E.68.ILD.6;

b) .1.a signification de 'la deuxième session de la CNUCED
" .rapport. du Secrétaire génér;llde l'ONU: TD/96;

c)Charte d'Alger adoptée par la Réunion ministérielle du
Groupe des Soixante-Dix-Sept le 24 octobre 1967 : TD/38
et Add.l et 2.

Pour une liste des, documents de base, voir Répertoire de
Ja doÇumen~ation de la deuxième session de ,la CNUCED :

, J'D/lNF.3.et ,Add.l.

Pour ,d'autres' documents pertinents et la .liste des comptes
rendu~ pertinents, voir' les Docmncllts officiels de rAss,~mblie
gbJérale. vingt-defl-rième session. point 38 de l'ordre du jour;
~ les DocvtMnls officiels du 'Conseil économique et sodal,
rePrise de ,la.qllMa,ue-tro4'ème sessioll. anllexesi point 1 de
l'ordre' dujoor.

B. - Produits de base

Pour des documents pertinents voir :
a) Le rapport du Groupe permanent chargé d'étudier le:> pro

duits synthétiques et de remplacement sur sa première ses
sion (8-16 août 1967) : TD/B/147-TD/B/C.l/4S;

b) Le rapport du Comité consultatif du Conseil et de la Com
mission des produits de base sur sa deuxième session (juin
1967) : TD/B/I27;

c) Etude de la CNUCED sur les produits de base, 1967:
TD/B/C.l/46 et Add.l.

C. - Articles manufacturés
Pour des documents pertinents voir :
a) Rapport de la Commission des articles manufacturés sur sa

deuxième session (4-21 juillet 1967) : TD/B/134/Rev.l;
b) Rapport du Groupe de travail mixte CNUCED/FAO des

produits forestiers et des articles de bois (TD/B/C2/18 et
Corr.I) ;

c) Rapport du Groupe des préférences sur sa deuxième session
(4-18 juillet 1967) : TD/B/C.2/38.

D. - Financement lié an commerce

Pour des documents pertinents, voir le rapport du Groupe
intergouvernemental du financement supplémentaire sur sa
troisième session (30 octobre-13 novembre 1967) : TD/33.

E. - Invisibles, y compris les transports maritimes

Pour des documents pertinents, voir Evolution récente des
,tendances à long terme des transtlOrts' ma1:itimes dans le
monde: TD/31 et Corr.1 et Add.l.

F. - Centre du commerce international

Pour, un document pertinent voir les Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-deuxième sessioll, Amlcxes, point
38 de l'ordre du jour, document A/6879.

l ,i '



CHAPITRE X

Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel

bre au 19 décembre 1967, en même temps que -fonc
tionnait le Service de promotion industriélle· organisé
sous ses auspices. -,
- Le présent chapitre porte également.sur la, deuxième

session du Conseil du dévelopP~ment industriel..ÇF
avril-14 mai 1968) et donne un aperçu des acttvltes
opérationnelles de l'ONUDI et des activités de soutien
des services organiques.,

A. - Colloque international sur le dévelop
pement industriel

L'une des principales activités de l'ONUDI en 1967
a été la préparation du Colloque international sur_le
développement industriel, qui s'est tenu à Athènes du
29 novembre au 19 décembre 1967.

Ce colloque s'est tenu conformément à la résolution
2178 (XXI) du 9 décembre 1966, par laquelle rAs
semblée générale avait fait sienne la décision du Consei~

économique et social de le réunir. L'Assemblée'générale
avait exprimé l'espoir que les recommandations du
Colloque donneraient une nouvelle impulsion aux efforts
de coopération internàtionale qui yisaient notamment, à
permettre l'industrialisation accélé,r~e des pays en voie
de développement. _

Soixante-dix-huit Etats Membres, ainsi que les, re~
présentants de 15 organisations intergouvernementales
et de six organisations non gouvernementales, ont par
ticipé a,u Colloque. La plupart des délégations des pays
en voie de développement et des pays développéscom
prenaient des représentants de l'industrie. Parallèle
ment à ce colloque, l'ONUDI a organisé le. Service de
promotion industrielle, qui a permis à des particuliers
et à des organisations ne faisant pas partie des délé.:.
gations officielles de discuter de certains pr,ojets Jn-
dustriels. ",

L'ordre du jour et le règlement intérieu~. adopté~par
le Colloque étaient ceux que, sur. recommandations du
Conseil écc~omique et social, l'Assemblée générale
avait approuvés dans sa résolution 2178 (XXI).

Les différents points de l'ordre du jour" du CQlloque
ont été répartis entre ~trois comités. Le'Comité 1 a
examiné les politiqùeset mesures à .appiiquer dans les
pays en voie de développement (notamment la forma
tion .et la gestion, la recherche-· industrielle,·· la màin
d'œuvre et les mécanismes ·administratifs intéressant
le développementinclustriel). 'Le,ComitéII étaitcharg~
d'analyser la :situatioÏl 'et Jes.perspectives'de,· certains
secteurs' industdels :par.ticulièremenf impqrtantspour
les pays envoie de développéIl1enb~Co~itéIIL s'est

.1 ~ r ~ ,

Par sa résolution 2152 (XXI) du 9 décembre 1966,
l'Assemblée générale a décidé que l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel
(ONUDI), créée en tant qu'organe de l'Assemblée
générale, fonctionnerait comme une organisation auto
nome dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies. Le but et les fonctions de l'Organisation, tels
qu'ils sont énoncés dans la résolution, comprennent des
activités opérationnelles et des études et des pro
grammes de recherche destinés à faciliter ces activités.
Par la même résolution, l'Assemblée générale a égale
ment décidé que le principal organe de l'Organisation
serait le Conseil du développement industriel, composé
de 45 membres élus par l'Assemblée générale. Le
Conseil fait rapport à l'Assemblée générale par l'inter
médiaire du Conseil économique et social.

Le Conseil du développement industriel a notamment
pour fonctions de formuler des principes et des politi
ques, d'examiner et d'approuver le programme d'activi
tés de l'Organisation et d'examiner et de coordonner
les activités des organismes des Nations Unies dans le
domaine du développement industriel.

Conformément à la résolution 2212 (XXI) de l'As
semblée générale, le siège de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel a été transféré
à Vienne vers la fin de 1967.

Outre qu'elle ci poursuivi l'exécution d'un certain
nombre de projets entamés au cours de la période pré
cédente, l'ONUDI a entrepris pendant l'année con
sidérée de nouvelles activités qui seront analysées en
détail dans les sections pertinentes du présent chapitre.
On s'est efforcé d'orienter, dans la mesure du possible,
les nouvelles activités en fonction des directives for
mulées par le Conseil à sa première session (la avril
au 5 mai 1967). Le 1er juillet 1967, l'ONUDI a pris
en charge tous les projets opérationnels de caractère
indùstriel qui jusqu'à cette date relevaient du Départe
ment des affaires économiques et sociales, au Siège de
l'Organisation des Nations Unies. En même temps,
l'ONUDI a été désignée par le PNUD comme organi
sation participante et chargée de l'exécution pour les
projets du Fonds spécial qui sont de sa compétence.
Ainsi, en plus des services industriels spéciaux dont
elle était déjà directement responsable, i'ONUDI s'est
vu confier toutes les activités d'assistance technique qans
le domaine âe l'industrie, au titre de tous les pro
~ammes de coopération technique .des Nations Unies.

En outre, l'ONUDI a été très occupée par la pré
paration d'un colloque international sur le développe
ment industriel qui s~est tenu à Athènes du 29 novem-
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B.-:- Deuxième session du ConSf:
déyeloppement industriel

,"h Conseil. du développement industriel, qui est
l'organe principal de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, a tenu sa deuxième
session ordinaire' du 17 avril au 14, mai 1968. à Vienne,
nouveau··siège.de l'Organisation. Il a examiné les docu
ments ..piésentéspar' ;le Direétetir' exécutif conformé;.
mentaUx dispositions de sa résolution 1 (1), notam
m~ntles rapports d'activité de 1967 et les programmes

Les débats au sein des Comités et au cours des
séances plénières ont porté sur l'ensemble des pro
blèmes qui se posent aux pays en voie de développe
ment en matière d'industrialisation. Leur désir d'accé
lérer le processus d'industrialisation a été compris par
tous les participants au Colloque. Les débats ont
beaucoup porté sur deux problèmes : l'augmentation
des apports en capitaux, notamment les investissements
étrangers afin d'activer l'industrialisation, et la pro
motion des e..'<:portations de produits manufacturés.
Etant donné les divergences de vues existant entre les
différentes délégations sur ces problèmes et d'autres, il
n'a pas été possible de formuler de déclaration de prin
cipe définissant la position des gouvernements sur les
~rincipaux problèmes de l'industrialisation. Il a donc
eté convenu d'incorporer dans le rapport deux déclara
tions distinctes émanant l'une des pays en voie de dé
veloppement et l'autre des pays développés. Chaque
groupe a· réservé sa p(}sition sur certains problèmes, no
tamment les domaines controversés des investissements
étrangers et des e..'<:portatiorts de produits manufacturés
susmentionnés. Ainsi qu'il est dit dans le dernier para
graphe de la déclaration faite par les deux groupes, les
deux séries de recommandations révèlent qu'un accord
existe dans certains domaines, mais qu'il reste des do
maines qui préoccupent tant les pays en voie de dé
vèloppement que les pays industrialisés, notamment le
financement du développement industriel et les politi
queS commerciales en matière d'industrialisation, sur
lesquels l'accord n'a pas été réalisé.

Le Colloque a recommandé aux pays membres d'en
visager la création de comités nationaux qui exerce
raient des fonctions consultatives auprès des gouver
nel11ents .et des institutions membres pour toutes les
questions qui relèvent des activités de l'ONUDI.
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occupé des questions ~énérales de politique industrielle, de travail pour 1968 et 1969. Il a examiné en outre
sous leurs aspects nationau., et internationaux. le rapport du Colloque international sur le développe-

Les rapports des Comités adoptés, sous leur forme ment industriel, qui comprenait également des sections
sur le Service de promotIOn industrielle, conformément

définitive, par le Colloque contiennent de nombreuses à la résohttion 2178 (XXI) de l'Assemblée générale,
recommandations, aussi bien générales que spécifiques. par laquelle celle-ci priait le Conseil du développement
Certaines concernent les problèmes de certaines in- industriel "d'étudier, en temps opportun, les recom-
dustries; d'autres portent sur des aspects interdé- mandations du Colloque et de prendre les mesures
pendants du processus d'industrialisation: formation, voulues pour y donner suite". Le Com1eil a également
main-d'œuvre, financement. D'autres enfin ont trait aux étudié le problème de la coordination des activités des
politiques et mesures à appliquer sur le plan national organismes des Nations Unies dans l~ domaine du
et international pour favoriser l'industrialisation des développement industriel.
pays en voie de développement. Ces recommandations
mettent l'accent sur les activités opérationnelles à mener Le Conseil a successivement passé en revue les
dans le cadre de programmes d'assistance technique 15 groupes d'activités constituant le programme de
des Nations Unies et sur les études et les recherches travail du Secrétariat et a formulé un certain nombre de
destinées à les faciliter. Le Colloque a souligné en outre recommandations dans son rapport. Dans l'ensemble, ces
le rôle central de l'ONUDI en ce qui concerne la coor- recommandations concernaient la production indus-
dination des activités des organismes des Nations Unies trielle, la programmation et la planification, l'accéléra-
dans le domaine du développement industriel et la tion de la formation du personnel de gestion technique
nécessité d'accroître encore son efficacité. et l'amélioration des procédures d'octroi de l'assistance

technique.

Dans ses résolutions 3 (II) et 9 (II) relatives au
programme de travail de l'ONUDI, le Conseil a notam
ment prié le Directeur exécutif de l'ONUDI de pré
parer des propositions de programmes à long terme en
vue d'élaborer une stratégie internationale du dévelop
pement qui soit mise en œuvre au cours de la deuxième
Décennie du développement, conformément aux dis
positions des résolutions 2218 (XXI) et 2305 (XXII)
de l'Assemblée générale. En outre, le Conseil a traité
des problèmes de formation qui, d'après lui, jouaient un
rôle décisif dans le développement industriel des pays
en voie de développement. Ayant pris acte avec satis
faction du programme de travail de l'ONUDI pour
1969, en matière de formation, il a prié le Directeur
exécutif de préparer, en consultation avec les pays avan
cés et les pays en voie de développement et les orga
nismes compétents des Nations Unies, des propositions
en vue de l'élaboration de programmes nouveaux et
notamment des projets pilotes expérimentaux. Il a
estimé qu'un rang élevé de priorité devrait être accordé
aux demandes des pays en voie de développement
désireux de former du personnel national dans divers
secteurs de l'industrie. En ce qui concerne la coopéra
tion" et la coordination avec d'autres organismes des
Nations Unies dans le domaine du développement in
dustriel, le Conseil a souligné combien il était important
d'harmoniser ces activités.

Le Conseil a estimé que le rapport d'ensemble sur
les activités des organismes des Nations Unies dans le
domaine du développement industriel constituait un
instrument essentiel pour cet effort de coordination,
puisqu'il contenait les renseignements qui permettraient
de définir des politiques appropriées dans ce domaine,
et il a fait siennes les recommandations du Directeur
exécutif visant à en améliorer la teneur et la portée.
A cette fin, il a prié le Directeur exécutif de poursuivre
ses consultations avec les institutions spécialisées com
pétentes pour instituer les dispositions et les procédures
qu'il conviendrait d'adopter en vue de préparer le
rapport d'ensemble et les documents connexes, notam
ment les rapports analytiques, les examens annuels
des programmes d'activité futurs des organismes des
Nations Unies dans le domaine du développement
industriel. "

Afin de renforcer le méèanisme de coordination, le
Conseil a également prié le Directeur exécutif d'accé
lérer le recrutement de conseillers industriels hors siège
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qui ne devraient pas seulement fournir une assistance
technique dans leurs régions respectives, mais seraient
aussi chargés de maintenir la liaison dans le domaine
de l'industrie avec les commissions économiques ré
gionales; ils resteraient également en rapport avec
les comités nationaux pour l'ONUDI dans les pays où
existent les comités dont la création a été recommandée
à l'unanimité par le Colloque international d'Athènes.

Par sa résolution 3 (II), le Conseil a créé un groupe
de travail que le Directeur exécutif devra réunir deux
semaines avant chaque session annuelle et qui aura
pour fonction d'examiner le programme en cours et le
programme de travail proposé de l'ONUDI ainsi que
leurs incidences finanrières, de même que les pro
blèmes de coordination qui se posent dans le domaine
du développement industriel.

C. - Activités opérationnelles

Le secrétariat de l'ONUDI assume maintenant la
pleine responsabilité du soutien technique ainsi que de la
programmation et de l'exécution des projets de coopé
ration technique financés à l'aide de fonds provenant
des sources ci-après: programme ordinaire d'assis
tance technique de l'ONU, programme de services in
dustriels spéciaux, PNUD (élément assistance techni
que) et PNUD (élément Fonds spécial), ainsi que de
projets financés à l'aide de ressources extra-budgétaires,
prenant le plus souvent la forme de fonds d'affectation
spéciale constitués par les gouvernements bénéficiaires.

Lorsque le Conseil du développement industriel a
établi les grandes lignes du programme de travail de
l'ONUDI, il a insisté sur les activités opérationnelles.
Au cours de la période de transition considérée,
l'ONUDI, étant une organisation nouvelle, s'est heurtée
à un certain nombre de graves problèmes organiques; le
rythme de ses activités n'en a pourtant pas été troublé et
un certain nombre de mesures ont été prises pour ren
forcer sa structure organique afin que l'ONUDI puisse
mieux favoriser et assurer la mise en œuvre des pro
jets. Les dispositions prises par l'ONUDI pour en
courager les activités opérationnelles et pouvoir offrir .
des services plus efficaces et plus rapides aux pays en
voie de développement, POUi' les aider à créer ou à
développer des industries, montrent combien ces pays
ont besoin d'assistance dans le domaine industriel et
combien le rôle de l'ONUDI peut-être important dans
ce secteur.

Par la résolution 2298 (XXII) du 12 décembre 1967,
l'Assemblée générale a institué au titre V du budget
de l'Organisation des Nations Unies un chapitre 14
distinct pour le programme d'assistance technique au
développement industriel d'un montant approprié, en
rapport avec les besoins croissants des pays en voie de
développement. L'Assemblée générale en outre a prié
le Conseil du développement industriel d'examiner et
d'approuver les projets et programmes intéressant le
développement industriel entrepris au moyen des crédits
ainsi alloués et de formuler des directives de politique
générale au sujet de l'utilisation de ces crédits. Confor
mément à cette résolution, le Conseil du développement
industriel, à sa deuxième session, a examiné le pro
gramme pour 1969 et l'établissement d'estimations
prévisionnelles pour 1969 et 1970.

Depuis le 1er juillet 1967, le Programme des Nations
Unies pour le développement considère l'ONUDI
comme l'organisation participante et chargée de l'exécu-

tion compétente dans son domaine d'attributions. A
compter de cette date, l'ONUDI a assumé la respon
sabilité de l'exécution de 18 projets du Fonds spécial
concernant l'industrie qui, jusqu'alors, incombaient au
Département des affaires économiques et sociales des
Nations Unies. A sa cinquième session (janvier 1968),
le Conseil d'administration du PNUD a approuvé sept
projets du Fonds spécial de caractère industriel en
désignant l'ONUDI comme organisation participante et
chargée de l'exécution. A la même session, il a confié
l'exécution de deux autres projets à des institutions
spécialisées qui devaient s'assurer le concours de
l'ONUDI.

Le programme de services industriels spéciaux, qui a
été mis au point en vue d'offrir aux Etats Membres un
plus grand choix de services d'assistance technique,
avec des procédures accélél'ées et simplifiées, adaptées
aux exigences particulières des projets industriels, est
maintenant mieux connu et le nombre des demandes
d'assistance s'est considérablement accru. Les demandes
enregistrées et l'assistance fournie concernaient des
projets de caractère industriel, tels que : l'étude d'un
système de codification industrielle, la création d'ate
liers, l'amélioration des processus de production, l'exé
cution des marchés d'adjudication et des études géné
rales de marchés.

Conformément aux directives du Conseil du déve
loppement industriel, l'ONUDI et le PNUD ont signé
un mémoire d'accord en vertu duquel des conseillers in
dustriels hors siège de l'ONUDI sont affectés aux bu
reaux extérieurs du PNUD pour avoir des contacts di
rects plus étroits avec les pays en voie de développement.
Les conseillers hors siège du développement industriel,
affectés à un ou plusieurs pays en voie de développe
ment, selon les besoins des programmes de dévelop
pement industriel des pays en question, conseilleront,
en tant que de besoin, les autorités gouvernementales et
les représentants résidents du PNUD sur des questions
de coopération technique et veilleront à ce que les
activités locales de l'ONUDI soient coordonnées avec
celles des bureaux des représentants résidents du
PNUD et s'y insèrent; ces conseillers hors siège consti
tueront également à l'ONUDI un moyen de commu
niquer avec les Etats Membres sur des questions
n'intéressant pas les activités du PNUD ainsi qu'avec
les commissions économiques régionales et avec d'autres
organisations régionales et subrégionales.

D. - Activités par branche d'industrie

1. - Industrie mécanique et industrie de l'équipe
ment électrique

Les activités de l'ONUDI intéressant l'industrie
mécanique et l'industrie de l'équipement électrique ont
continué de se développer au cours de l'année considérée.
Tre!!te et un. pays ont reçu une assis~ance technique
au tItre des dIvers progranlmes des NatIOns Unies dans
c~s~~ux domainè~. Il c?nvient de mentionner tout par
tIcuherement plUSIeurs Importants nouveaux projets fi
nancés par le PNUD (élément Fonds spécial) tels
qt;e le Centre d'étuqe des. appareils de mesures élec
trIques en Inde, un groupe de travail sur la production
de prototype~ de n1ac~ines-outils en Tunisie, un pro
gramme cont111u'd'assI~tance auçentre de développe
ment des études. inâustrielles ..ct1 République arabe .. unie
et le Centre pout le' développement des industriesd~
transformation des métaux fonctiontiantaveCle concours
de "l'OIT à Singapour.' ". .. . ;,
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Au titre du .programme à court terme, une assistance
a été fournie dans les domaines suivants : électronique,
technique de combustion, industrie de fabrication de
véhicules à moteur, contrôle de la qualité, entretien et,
surtout, 'transformation des métaux, cette assistance
étant notamment fournie aux industries produisant
pour l~exportation.

, Les préparatifs, entamés en 1966, du Cycle d'études
sur l'industrie des véhicules à moteur qui doit se tenir
pendant le dernier trimestre de 1968 ont été terminés
et on prépare activement une réunion d'eJ\.-perts sur la
fabrication et l'utilisation de matrices et de gabarits,
qui se tiendra à Vienne au cours de l'automne de 1968.
On commence à préparer un cycle d'études sur la tech
nique de production de matériel spécialisé de télécom
municâtions dans l'industrie électronique, qui se tiendra
en Suisse pendant le premier trimestre de 1%9.

L'ONUDI a établi d'étroits contacts avec la FAO
pour la fahrication de machines et d'outils agricoles
dans les pays en voie de développement.

, Avec le concours d'experts de pays industrialisés,
on a commencé à établir des modèles de centres d'en
tretien et d'ateliers de réparation spécialisés devant
être construits dans des pays en voie de développe
ment, ainsi que l'a recommandé un groupe international
d'experts qui s'est réuni au Siège de l'Organisation
des Nations Unies en novembre et en décembre 1966.

" .,

2. - industries métallurgiques

L'ONUDI a continué à développer ses activités opé
rationnelles et non opérationnelles touchant cinq grands
secteurs de l'industrie métallurgique. Elle a fourni une
assistance techniquê à la Jordanie, au Libéria, au
Nigéria et à d'autres pays en voie de développement
pour des projets intéressant l'industrie sidérurgique
et l'enrichissement des minerais. Des experts de
l'ONUDI ont donné à l'Uruguay et au Venezuela
des conseils Sur les métaux non ferreux, légers et
IC!ùrds, 'et~ à Singapour et à·la Corée du Sud, des con
sèils sur l'industrie de la fonderie.

Les -groupes spéciaux d'experts de l'industrie de
l'aluminium et de l'industrie du cuivre se sont réunis
àla fin de 1967. Neuf experts ont participé à la réunion
sur l'aluminium, au cours de laquelle ils ont présenté
des exposés et discuté de la question de la production
de l'alumine à partir de divers minerais. Vingt-huit
observateurs' de pays développés et de pays en voie de
développement ont pris part à la discussion. Cinq ex
pertset quelque vingt observateurs ont participé à
la réunion sur le cuivre. Des rapports résumant la do
cumentfl,tion. présentée et les débats de ces réunions
Qnt été' ciistribués.

. Les préparatifs di.t deuxième CollOque interrégional
sur:mndùstrie sidérurgique, qui est organisé en coopé
ration avec le Gouvernement de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques et se tiendra à Moscou en
septembre et en octobre 1968,( sont en bonne voie.

3. -;Tndustr,ies. .~himiques

':'Les. ,pays en' \roie dé développ~~ent ont manifeste
unintér&t. croissant pOUl' la création,de complexes in
c;19~~ri~I~,~,pom:::)a. ~a,.l>riçation d:cngrais,- de pesticides
~t) ,depr,oçl~its;~tr()chiI11iqttes.,Enr réponse à des de..
m~.nd(J~;.,émaI1~pt.deiiP~ys ..eh ,voie: de' déyelÇlp~ment
dopt l'industrie pétrochimique, est..rel~tivemellt avan~ée,

une assistance technique a été fournie pour la fabri
cation de produits plus complexes, pour l'amélioration
des procédés de fabrication et du matériel et pour l'ap
plication de techniques modernes à la recherche et au
développement. Pour ce qui est des engrais et des
pesticides, l'ONUDI a notamment fourni des conseils
d'c.'Cperts pour la commercialisation et la meilleure uti
lisation de la capacité de production existante et pour
l'étude de méthodes et de procédés nouveaux pouvant
permettre de remplacer des matières premières rares
telles que le soufre. Une assistance technique a été
fournie à plus de 25 pays.

Des travaux préparatoires ont été entrepris en vue
de la deuxième Conférence interrégionale des Nations
Unies sur le développement des industries pétrochi
miques dans les pays en voie de développement qui
doit se tenir en 1969 et en vue du Congrès mondial
sur les engrais qui doit se tenir en 1970. Un groupe
spécial d'experts de pays manquant d'engrais a tenu
une réunion en mai 1968. Un manuel sur les engrais a
été publié au début de 1968.

Un certain nombre d'études, notamment d'études de
factibilité, sur la production d'engrais, ses aspects éco
nomiques, la commercialisation et l'offre et la demande
d'engrais sont effectuées en collaboration avec les com
missions économiques régionales et l'UNESCO. En
ce qui concerne l'industrie pétrochimique, l'ONUDI
a effectué plusieurs études sur les divers aspects du
développement de l'industrie des polymères. De plus,
elle a participé à l'étude de la FAO sur les ressources
destinées à la production de denrées alimentaires dans
le cadre du développement agricole. Elle a également
aidé le Comité du Mékong à choisir des experts pour des
études sur le développement industriel et elle a par
ticipé, à Paris, à une réunion de l'Organisation de
coopération et de développement économiques sur les
tendances de l'offre et de la demande d'engrais chimi
ques dans les pays en voie de développement.

En ce qui concerne les produits chimiques de base,
le personnel nécessaire a maintenant été engagé et une
assistance technique a été fournie à un certain nombre
de pays, en partie par le personnel de l'ONUDI et en
partie par des experts recrutés à l'extérieur. Parmi
les projets exécutés dans divers pays, certains ont
trait à l'extraction de produits chimiques de l'eau de
mer et plusieurs autres au papier et à la pâte à papier.

L'ONUDI a été en mesure de commencer de fournir
une assistance dans le domaine de l'industrie ph~rma

ceutique et elle a maintenant suffisamment de personnel
pour développer cette activité.

Les préparatifs de la réunion du Groupe d'experts
sur la modernisation et la mécanisation de la produc
tion du sel marin ont été quelque peu retardés par le
transfert du siège de l'ONUDI de New York à Vienne,
mais ils sont maintenant en bonne voie, et le groupe
cI'experts pourra se réunir à la fin de 1968. Plusieurs
exposés ont déjà été demandés à des experts.

4. - Industries légères

En ~bvembre 1968, l'ONUDI a organisé à Vienne
up.e réunion d'experts cl:iargés d'étudier la question du
choix des machines utilisées d~ns l'industrie du coton,
et a publié un rapport sur cette réunion. Une réunion
similaire concernant l'industtie de ,la laine peignée'est
en cours de, preparation et ,se tiendra en n~venibre

1968. Uqe é.t9de de~.asp,~cts techriq*s eté.conotniques



Le secrétariat de l'ONUDI a organisé une réunion
d'lm groupe spécial d:expert.s ;hargé d'étudi~r le rôle
de la main-d'œuvre tres quahfiee et des techmques per
fectionnées dans le développement industriel, qui. s'est
tenue à New York du 22 au 29 mai 1967, et a établi
un résumé des conclusions et recommandations de cette
réunion qui sera publié dans le bulletin nO 12 d'Indus
trialisation et productivité. Les exposés présentés à
cette réunion 'serontpubliés dans un volume de la série
"Planification et programmation industrielles" de
l'ONUDI sous le titre "Planification du point de vue
de la main-d'œuvre hautement qualifiée et des teclmi
ques perfectionnées".
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de la création d'industries textiles dans les pays en voie l'industrie chimique, le raffinage du pétrole et .l'!ndus-
de développement a également été publiée au début de trie de l'aluminium. Elle a également entrepni;. dès
cette année. recherches sur la réalisation <l'une étude comparative

de la planification industrielle afin d'analyser des plans
Dans le domaine de l'industrie de l'alimentation, et programmes industriels du point de vue de la mé,..

l'ONUDI a commencé à préparer une réunion d'ex- thodologie, des résultats et des accords institutionnels.
perts sur la recherche de solutions scientifiques aux Des contacts ont également été pris pour .des études
problèmes relatifs à la conservation et à la réfrigération en Hongrie, en Iran, en Israël, au MeXIque et en
de produits alimentaires dans les pays en voie de dé- Yougoslavie. Les dispositions voulues ont été prises
veloppement. Plusieurs études, qui présentent de l'in- pour que l'ONUDI puisse collaborer avec le bureau
térêt pour les pays en voie de <léveloppement, ont été de la CEPAL à Mexico et avec la CEAEO.
établies sur les techniques modernes de transformation
des aliments.

L'ONUDI a poursuivi son étroite collaboration avec
le Comité consultatif sur l'application de la science
et de la technologie au développement, en ce qui con
cerne la production de protéines comestibles à partir
du poisson, du soja et d'autres sources végétales.

La plupart des activités ont eu un caractère opéra
tionnel; des projets d'assistance technique ont été mis
au point dans quatre domaines présentant de l'intérêt
pour les pays en voie de développement, à savoir ceux
des industries textiles, de l'alimentation, du cuir et des
articles de bois.

5. - Industries da hâtiment et des matériaux de
constructiGn

Des dispositions ont été prises en vue de la construc
tion en Bolivie d'une usine pilote de production
d'amiante dans le cadre d'un projet du PNUD (élément
Fonds spécial). Des experts ont fourni à un certain
nombre de pays en voie de développement des con
seils concernant l'industrie du ciment et les industries
connexes, les industries de la porcelaine et du verre
et les méthodes de construction industrielle.

L'ONUDI a collaboré avec le Centre de l'habitation,
de la construction et de la planification des Nations
Unies à l'organisation d'une série de cycles d'études
intéressant l'industrie du bâtiment.

E. - Programmation et politiques industrielles

1. - Programmation industrielle et formulation des
projets

Conformément aux principes établis par le Comité
du développement industriel, les travaux dans. ce do
maine ont porté notamment sur les aspects sUIVants :
1) programmation et planification industrielles; 2) éla
boration de projets industriels; 3) exécution de projets
industriels; 4) rassemblement de données pour la pro
grammation industrielle, et 5) localisati.on des indus
tries et programmation industrielle régionale. Ils ont
porté sur quelque seize projets distincts' concernant la
recherche d'appui, des missions consultatives, des réu
nions de groupes ad hoc d'experts et la préparation
de documentation technique destinée ·àlapublication.
VONUDI a également établi un certain nombre de
documents techniques pour le ,Colloque international
sur le développement ihdustriel'auquel',lepersonnelde
l'ONUDI a participé et dont ,il a assuré le seryice.

. Dans. le dom~ine des études. sur .la. plà'riifi~ation.et
laprogrammatiori sectodelle~, l'ONI)Dlprocède ac
tuellement à une étude sur la programmation dans
l'industrie sidérurgique en utilisant les méthodes em

.ployées .antérieurementpoùr"des'êtudes intétessatü

On a considérablement intensifié les activités d'as
sistance technique afférentes aux missions consultatives,
aux services d'appui destinés aux experts hors siège,
ainsi que l'aide apportée aux cadres nationaux pour
la préparation de projets industriels. Les étu<ies de
rentabilité sur le plan commercial et sur le plan national
établies pour faire face aux besoins urgents <les ingé
nieurs et des administrateurs chargés des projets ont
notamment porté sur les sujets suivants : ·introduction
aux aspects économiques de la préparation des projets,
notions de base régissant la préparation des projets,
rentabilité sur le plan commercial et sur le plan national,
évaluation des profits et des coûts directs et indirects,
taux d'escompte social et rendement social des investis
sements, caIeul du pr.ix comptable du capital, devises
étrangères, main-d'œuvre non qualifiée et :conciliation
d'objectifs multiples. On a également revu certa~ns

textes présentés lors du Colloque ·interrégional sur
l'évaluation des projets industriels de Prague qui sont
destinés à être publiés.

En ce qui concerne les services d'une "banque' de
données" pour la programmation industriéll~, l'ONUDI
continùe à rassembler des données pour les "Profits
d'établissements industriels de certains. "'pays": deux
volumes de cettesériè S011t maintenant' 'achevés: Les
résultats obteitusdarts le cadre dt,! programme de
recherche ,rcl'atif à l'établissemènt d'tib .cadre .pOur les
données détaillées intersectoriellesclestinées à des fins
de programmat.iqn industrielle, dolJt. il. ,a~t~ questf?P

.daI1s le .précédent <rappoft,sC?nLpr~ts'ae~~e. 'PP·h,I~es.
En outre, on a .pris des dlSpos1flOns pour :creer.de~,s4R
divis.ions sous.:régionales:. et~régiRna!es ,pt,!grqup~, }i,e
travail. spécial sur ,les donp.e~s:;wur.·la'PX9graIT1mp.t!9p.

industrIell~ .afin .d'assut;erla coord.ina~i9),1;gén~ral~j'eJ.~s
111esure~hpris~s: sl1r·l~ .pla,n,)oçal.,.)..,.:,., ...t!IVt:;

" :,l-: . '~·:>,:·:'>'~~x.>/'",;,',~~, '-/'l ~<'t';- ::""_:'>'.':'~,'. .:,:,:,:r

. ", DansJedomllil1e de, l'ex'écutiQn:delpr.9j<rts)n,d~strièIê'
1'.ONUPI ..~laboreet:apPI~ql1e<i~s:ttefh1).i.flues~t,,~~s

.procédure!! .dé programll,1~hollet?~;som~?1~4crk~e
,.cptjoll: des projet~ pJu.~ p~r;feç,tlol111e~s.ett1t).lemeag~pt~e,s
.à .la: ,sitijatio11;dans )~S,paYIl:,enyqi~:.qeg~v~pp~m.~p.t.
,.011: prép.a,re .açtg'~,\letn.erit.:up. manueI; s,urçesteç:htJ.ifl'LleS
ji~t prQ!:~clu!"!~s': ql1bsera.p.l,lbli~alhd,ébl1t:g.e; ~969.r)'::: ......•
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Tous les préparatifs (arrangements administratifs et

établissement de la documentation) en vue du cycle
d'études sur la localisation des industries et le dévelop
pement régional qui doit se tenir à Minsk (URSS)
en août 1968 sont achevés. La préparation du guide
opérationnel de la planification industr·ielle régionale
et d'études connexes sur la localisation des industries
progresse.

2. - Politiques industrielles et financement industriel

Dans le domaine des politiques industrielles et du
financement industriel, les activités de l'ONUDI visent
principalement: 1) à aider les pays en voie de déve
loppement à établir les politiques qui favoriseront leur
industrialisation; 2) à harmoniser les objectifs de la
planification, industrielle avec les programmes écono
miques nationaux et régionaux; 3) à fournir une aide
aux pays en voie de développement pour des problèmes
précis de politique industrielle, et 4) à aider les pays
en voie de développement à créer le mécanisme d'exécu
tion approprié.

Entre autres préparatifs destinés au Colloque inter
national sur le développement industriel, effectués tant
à Vienne qu'à Athènes, l'ONUDI a établi une série
d'études techniques sur les effets des politiques indus
trielles sur l'industrialisation. Elle étudie également
l'impulsion donnée au développement industriel, dans
certains pays, par la politique de développement indus
triel qui y est appliquée. Un groupe d'experts procédera
à l'évaluation critique de ces données en octobre 1968
et en tirera des conclusions générales.

En ce qui concerne la mise au point de politlques de
financement industriel, l'ONUDI s'est livrée aux acti
vités suivantes : 1) ,Ile a aidé les pays en voie de dé
veloppement à ob~ _oir des fonds étrangers pour des
projets précis sans que le caractère national de ceux-ci
en soit affecté; 2) elle a encouragé des entreprises
mixtes dans les pays en voie de développement en
favorisant l'association de capitaux nationaux et étran
gers; 3) elle a aidé les pays en voie de développement à
attirer des capitaux étrangers en instituant des politi
ques propres à encourager les investissements étrangers
'directs.

L'ONUDI a préparé du matériel didactique et les
documents nécessaires pour une série de réunions de
groupes de travail sur la planification financière des
projets industriels qui sont prévues pour la fin de 1968.
Ces réunions qui auront lieu en Afrique et en Asie
seront destinées à des spécialistes de la planification
économique, à des promoteurs et directeurs de projets
industriels et à des analystes du financement industriel.

Deux réunions d'experts se ,sont tenues à New York
en juin etseptembre 1967 afin d'étudier les méthodes
qu'utilisent et les difficultés que rencontrent les services
de promotion des investissements des pays en voie de
développement pour favoriser les investissements

"'dans ····dês.· projets, industriels. Ces réunions avaient
pour but d'étudier les méthodes susceptibles d'ac
croître le volume des' investissements industriels dans
les pays en voie de développement. A cet égard, on
a entrepris deux études, l'une sur la structure, la por
téeet.la fonction des organismes de promotion des
iiîvestissements dans les pays en voie de développement,
l'aùtre sur un projet de manuel type d'information
sur lès investissements industriels. L'ONUDI a égale
menteffecttié .eh 1967 et 1%8 des études sur: 1) les
aspectsfiriancicrsdes entreprises manufacturières du

secteur public; 2) la portée, la nature et la constitu
tion d'entreprises mixtes étrangères et nationales dans
l'industrie manufacturière, et 3) la coopération entre les
institutions de financement du développement industriel
dans les pays en voie de développement.

Un programme de formation portant sur les techni
ques de promotion des investissements dans le secteur
industriel a été organisé du 15 mars au 7 juin 1968 en
coopération avec l'Institut de formation et de recherche
des Nations Unies. Le programme comportait des dis
cussions sur l'expérience déjà acquise et les techniques
utilisées ainsi que des travaux pratiques sur des projets
particuliers. Des participants venant de 18 pays en voie
de développement ont assisté à ce cours.

3. - Développement des industries d'exportation

Dans le domaine de la promotion des industries orien
tées vers l'exportation, les activités de l'ONUDI ont
surtout porté sur : 1) la détermination des industries
d'exportation viables, et 2) l'évalüation du potentiel
d'exportation des industries existantes et la détermina
tion des mesures propres à accroître ce potentiel.

Ces activités ont eu lieu dans le cadre du programme
commun des Nations Unies pour le développement du
commerce d'exportation qui a été établi à la suite d'une
réunion des secrétaires exécutifs des commissions éco
nomiques régionales en 1967. Conformément aux déci
sions prises lors de cette réunion, une coopération
étroite a été établie entre l'ONUDI, la CNUCED, le

'Centre du commerce international CNUCED/GATT
et les commissions économiques régionales pour divers
projets intéressant le développement du commerce d'ex
portation. L'un de ces projets est un cours de formation
de personnel de promotion des exportations dans les
pays en voie de développement qui doit être org-anisé
à la fin de 1968. Jusqu'à présent, on a échafaudé des
plans, obtenu les fonds nécessaires et achevé la mise
au point du cours proprement dit. On peut citer, parmi
d'autres programmes menés en coopération avec d'au
tres organismes des Nations Unies: a) une réunion
commune d'experts de l'ONUDI et de la CNUCED
qui s'est tenue à New York en 1967 et a étudié les
politiques gouvernementales et le rôle des Nations
Unies dans la promotion des exportations, et b) une
mission conjointe de l'ONUDI, de la CNUCED, de la
CEPAL et du secrétariat permanent du Traité général
d'intégration économique de l'Amérique centrale qui
s'est rendue dans les Républiques d'Amérique centrale
et au Panama en septembre et octobre 1967 afin d'étu
dier les possibilités d'exportation de produits manufac
turés par les industries existantes. Des dispositions ont
été prises afin qu'une mission commune similaire, à
laquelle participeraient l'ONUDI, la CNUCED et la
CEAEO, se rende en Extrême-Orient.

Une partie importante de l'étude sur les indl':itries
de transformation des métaux en tant qu'industries of
frant des possibilités d'exportation dans les pays en voie
de développement a été achevée; le restant de l'étude
est en cours.' Lorsqu'elle sera terminée, cette étude sera
examinée par un groupe d'experts qui proposera des
méthodes propres à faciliter la formulation de directives
à l'intention tant des pays en voie de développement
que des organisations internationales intéressées, quant
aux possibHités qt,'offre le développement des industries
de transformation des métaux.

L'ONUDI :l également poursuivi ses travaux sur le
problème de l'utilisation de la capacité industrielle ex-



Plusieurs études entreprises précédemment sur les
possibilités de remboursement en marchandises des
crédits étrangers sont presque achevées. Les études de
l'Universitë McGill sur l'efficacité de l'aide étrangère
en tant que stimulant de l'expansion industrielle et sur
l'incidence de l'aide étrangère sur les exportations de
produits industriels ont également été terminées et sont
maintenant à l'étude.

4. - Etude sur les industries

Conformément aux recommandations du Conseil dl}
développement industriel, la première Etude sur le
développement industriel a été préparée et présentée au
Colloque international sur le développement industriel.
Elle exposait les aspects fondamentaux du progrès in
dustrie! dans les pays en voie de développement au
cours des dernières années et étudiait le rôle des pays
en voie de développement dans le contexte du développe
ment économique mondial.
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cédentaire, en partilculier sur l'utilisation de la capacité tion, de vulgarisation et de recherche industrielle;
excédentaire de production de biens et de marchandises 3) fonctionnaires d'organismes de planification et de
destinés à l'exportation. Les dispositions nécessaires ont développement industriel.
aussi été prises en vue de la réunion en Amérique latine,
en 1968, d'un groupe d'experts chargé d'examiner ce S(~ fondant sur les recommandations du Colloque
problème, en fonction de l'urgente nécessité d'accé- international sur le développement industriel, l'ONUDI
lérer l'industrialisation des pays en voie de développe- recherche, avec la collaboration de l'OIT, les moyens
ment. d'encourager et d'appuyer la création d'organisations

nationales de formation industrielle dans les pays en voie
de développement. Ces organisations auront pour tâche
de fixer les objectifs de la formation industrielle, de
stimuler la formation par les entreprises elles-mêmes
et de coordonner la formation dispensée dans l'entreprise
et la formation dispensée par les établissements d'ensei
gnement professionnel, de préparer du matériel péda,..
gogique et de fixer les normes de formation. .

L'ONUDI se prépre à réunir en novembre 1968
un groupe spécial d'expèrts sur les besoins en person
nel de gestion et en personnel techniQue de certaines
branches de l'industrie. Cette réunion'" aura pour but
d'établir des directives pour les recherches entreprises
par l'ONUDI afin de déterminer les besoins des pays
en voie de développement en matière de formation dans,
l'entreprise et d'étudier les variations dans la struc'i:ure
du personnel par catégories dans certaines industries,
de façon à pouvoir choisir des structures qui corres
pondent mieux aux disponibilités en personnel qualifié
de différents types daml les pays en voie de développe
ment.

On a en outre entrepris une série de monographies
par pays sur la base desquelles on accordera une assis
tance technique à des pays en voie de développement
s'employant à préparer leurs propres études sur l'in
dustrie. Ces études aideront les gouvernements eux
mêmes à établir leur politique, contiendront des rensei
gnements de base relatifs aux programmes d'assistance
technique destinés à l'industrie dans les pays considérés
et compléteront les données fournies dans les études
sur le développement industriel dans le monde.

F. - Formation et gestion industrielles

En ce qui concerne la formation des ingénieurs et des
techniciens, l'ONUDI a organisé vers la fin de 1967
une réunion spéciale d'experts à laquelle ont assisté
tous les directeurs des programmes de formation dans
l'entreprise organisés jusqu'alors par l'ONUDI dans les
pays industrialisés. Les experts ont recommandé à
l'ONUDI de formuler et d'exécuter un programme à
long terme intégré et élargi en vue de la formatio.n
dans l'entreprise d'ingénieurs de niveau inférieur, in
termédiaire et supérieur qui serait orrranisé sur une·base
internationale et régionale. 0

Des programmes de formation dans l'entreprise d'in
génieurs et de techniciens venus des pays en voie de
développement sont organisés. dans plusieurs pays dé
veloppés qui offrent des facilités d~accueil. Une forma
tion est aussi donnée dans les domaines suivants : mo
teurs diesel, industrie du ciment, industries mécaniques,
production textile, industrie êlectriqueetsidérurgie.

Au cours de l'ar.née écoulée, l'GNUDI a octroyé en
viron 200 bourses individuelles dans le domaine de l'in
dustrialisation qui ont été financées par les 'programmes '
d'assistance technique des Nations Unies. Les boursiers
appartenaient. aux groupes professionnels suivants,:
1) ingénieurs et cadres, d'entreprises industrielles, pu,..
bliques et privées; 2) employés d'institutions ,de.forrna,:,

En ce qui concerne le développemen~ des techniq,:.tes
de gestion, l'ONUDI a continué à appuyer l'élê.boraHon
d'un système selon lequi.'l des cadres et des techniciens
venus des pays industrialisés et des pays en voie de
développement se réunissent pour discuter des pro
blèmes de gestior..; d'organisation et de production qui
se posent dans leuls entreprises. .A. la suite du premiex:
projet de ce type exécuté en Yougoslavie en 1967, on a
constaté que l'on obtiendrait de bien meilleurs résultats
si l'on organisait ces réunions différemment notam
ment si l'on supprimait les cours de formation théorique
pour insister sur les visites d'usines et discussions de
groupes portant sur des problèmes précis de gestjon.
E!l 1968, on prévoit d'organiser sept missions indus,..,
trlelles de caractère consultatif, visant à la solution de
problèmes concrets, dans des pays en ayant fait la,
demande. . ' '

En 1968, l'ONUDI publiera le:strois premiers u'ti
méros de, la série "Formation en vue, de l'industrialisa,..
tion", qui porteront les titres suivants : "Formation en
vue del'indushialisation nO 1 :, Formation d'administrà
teur.s éC(illomistes ,du développement industriel"; "For
matlOn en vue de l'industrialisation, nO 2 : Evaluation
des ~r:soil;ls en p'er,~o~pel de. ~irection et tec~nique .de
c.ert~mes mdustnes; Fq:rmatlon en vue de l'mdustria~
hsatlOn nO 3,: :Manuel. dè fqrmatbnà l'intention. des
ingénieurs et .techniciens, .de . l'indu.strie textile"..

G. - Aspects institutionnels du développement
industriel

1. -'--oInformation etprmnotioil Îlidustriêlles

.. Grâce à la c;éation'd~ S'ervi~~'c~ntrald'ihf~~U1~~
t1onindustrîelle,J'ONU:OI a pris' desme~ures~oncrètes
au ·,cours de l'arlnéeccmsidérée'.pour ,développer des;
"banques, desd.oni.1ée.s.~';dans'de$,dQtnaines,tel~qt1e'Jes>
sources. d'infortnat~ori indu~triellè, 1'acquisitioIld~; m~té-



3.: - Normaliàaticn

,·Al; cpurs d~ l~~ériode considérée l'ONUDI, en CC>-'

opér~tion avec l'Organisation internationale de normalï
satiOll; et la Commission électrotechnique internationale,
a aidé les pays en voie de développement à çréer des
services nationaux ou régionaux de normalisation Olt à
enéourager ,leurs activités.

4: - Organisation industrielle

Dans le cadre ~e projets ~ph;' et~rs destinés à renfor
cer .et à amélioretle dispositii administratif et organi
sé,ltipnI1'e1 du développement industriel, rONUDI et le
Centre africain. deformatioll; et de recherche adminis
tr~~ives pour le' développement ont organisé conjointe
ment, ai~si qu'il était prévu, un cycle d'études sur l'orga
nisation de services industriels en Afrique. Le cycle
d'études s'est tenu à Tanger (Maroc) du 14 au
30 aout,·1967,'avec, la participation ,de 22 r~pré
sentants de gouvernements, de huit experts consul
taIitset·~de' 19,observateurs de diverses organisations
internationales et institutions des Nations Unies. Il n
adopté des recommandations à transmettre aux diffé·
r,ents, gouvernements africains par l'intermédiaire de
l'QNU])I~, Cés reco~mandation~;' qt,li!lQnt, été publiées
parl'ONt)DI au cours du premier trim~trede 1968,
contienmmt ·de~ ,suggestions concefllant l'octroi d'une
a~sistance ted1nique, dans le domaine des services indus
triels'et les 'moyens ~e renforcer. et d'améliorer l'organi
sation ,etl'adl11ilJ.istratiol1,de. ces services. En outre,
l'ONUDI a continué à superviser l'assistance technique
fournie à un certain nombre de pays en voie de déve
Id1?pétnen.t :paur 'leur 'perméttre' d'ainéliorer le dispositif
organisationnel et administratif des' ministères de rin-'
düstrieet du' seeteur:indus'tI'Îel'public;' .

" .', . ... '.. " .
], :'.', . . _f' : . ~.: ~ '. .

Une 'Réurii~~lcl~~xpetts;sltr"les coopératives .indus
trielles, "s~~st: teIiue fa N ew:Xork du' 6 au .15 ·novemb,re
1967:,On'Y: a jétudié"qifféreiltes questions. ,ilJ.téressant
les. coopératives. ,!l!dustriell,es .: factibilité technique. et
plaI1ification,vi~bilité;fi'nanciêre,produdivité,commer
~iaiisa:tion;:riorïnalisatiop.eCçQntrôïe"dela qualité, .Ser
vices "co'nsultatifs jn.dlistri~ls~t assistariCê technique. ,Le
eômptê:'rendut.des'. débats 'et les recommandations de ce '
groupe, 4'exp~:rts '6ht"eté'; publies .• a.u., êoürs"dti .ptèmiet
trimestre\'de'l?68;'L!9NUDI a: 'p<;>ursuivi .se~,· prépa
ra.tifS'e11'lVuè .dè ·tamise· el.1"«:eùvre'd'unpi:ogramnie'
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rièl indu&triel, les consultants industriels et autres' d'y créer des instituts, de recherche industrielle, quels
,d'institutièlns consultatives, les projets d'assistance, services 'ceux-ci devraient fournir et quel serait le sys-
technique industrielle dans les pays en voie. de dévelop- tème le plus approprié d'organisation et de gestion.
pement et les possibilités d'investissements dans rin-
dustri.e. Dans ses efforts pour encourager la recherche indus-

trielle et améliorer la. gestion des instituts de recherche
Un.groupe de neuf experts a discuté des moyens de industrielle, rONUDI a. organisé à Athènes, du 4 au

donner suite à la, résolution 1183 (XU) du Conseil 18 juillet 1967, un cycle d'études pour les directeurs
éC:oilomique 'et social et ,a mis au point ôes directives d'instituts de recherche industrielle: Ce cycle d'études
poùr' la création, et le fonctionnement du ,service. con- a été, suivi par 19 participants (de", directeur:> ou des
sultatif én matièl'e de .fourniture de matériel industriel administrateurs de divers instituts de recherche indus-
aux pays en voi~de.développement. trielle d'Afrique, du Moyen-Orient, d'Asie, d'Extrême-
'.i:e~:rpr~iniè·r~s ~esure~ ot~t êtç pr,ises eil vue, ,de Orient et d'Amérique latine), par huit experts et par
rç.tablissetpe~~. q'un répertoire des 'consultants inclus.- 24 observateurs. du pays hôte. L'ONUDI a supervisé
triêls: Onà abonclammerit utilisé' à cet effet les rerisei~ la rédaction de neuf documents et de six études qui ont
gnemEmtsbiitenus 'de la Division des achats et des' été; soumises' aux participants. Dix-hùit:pays; ont pré-
tr~sports du. Siège des Nat~ons Unies à New York. senté des exposés qui ont été discutés. Un certain nom

bre de recommandations ont été préparées par des
'·L~:~èi.~Ï!:e:d'inform~tion:Î~dùstri~le de l!ONUpr.a, groupes de trav.~il'P!J!~ acloptées à ~':unanip1ité. Le rap
r~~onqHlà,plus de'2Q9 demancl~s de renseignements ~Ut.:r port sur les travaux, et les recommandations du cycle
de~ ...p.rqb,lemesrelatl,fsau" developpementindustrlf'J. d'étùdes, a été' publié et distdbué au cours du premier
!;b~R- îpiiftiiI'; ces réponses; le. 'Serv.icea .,Utilisé les'dôn- trimestre 1968. .
I!~~s.:<doIjt .ir:èlisp~osa~td~j~' ainsi qu~)es rensei~ements
fèHf~is.pàt,· d~autr~sc~~tr.esAe repseignements et de;
r~~i.çh~:int,eJ:'~atiçmat1XI eL nationàux figurant sur la
lj~tè: ,d$b,~cpr.re~p.onp,apts' qUi.Ce~tre de' dOC1lll1entation de
rONDDI', .,' .' ,',. " . .
~.,.,~"". '·1·}~J ~,.i- l" ':".:t.~ ,',

·"Î/ë)NU:bI"a':envbyédes exper~ da.rts les pays en
voie de développement pour les aider à créer par exem
I?l~. 'les. s~J::vj~es.;de,Jr~sfert. ,de, .renseignements indus
tri~ls, '#'}1':~ .q~~.rj;,d~!'.,~oX~Ils,?~; form~t~0!1.~~,per-.
s~t;J,~elc~~ ~chr-rge:;Q~J.lnfoJ:'matlon. ,;'". . 1 1.

·1.éi:BtiIiétiri·d;info;tn~ti6n'·d~11iONUDI a. commehcê
à)~~r,ait~~i~j§i?;lQ67 ,e~. ~.e~t~Jnf?r~~r.régulièrement:
la communaute mdustnelle des acbvltes de l'ONUDI.
il 'c,oh4ér't:des'l~stes, ! n;t.~~ès pérîoèHquèttlent •â.. jour.. 'des
~p'ér~~ià~~; .. ~~es:',~ a~tjyités : hors'7~iège" des' publica~oI,1s.
.el'dës réunioiis'de, rONUDI. ..' " ..

",-.;~~' .:~~'~:<~"'!:"i;~;.:' ,. .: '''\ .. t~.:

':;Eë'~S'~tvicê;:d'é'''proll1otiqii' tudQsttie!Ié dë l'ONUDI &

été. Jaht·é··à·;titt~'·eXpedfuental· à ,Athënes ~endant que
sé~têit~it ~1ë:CoUoqueiniérnaHo,~âl,pbllr,le .·déveIQPpe
ni~il~tii.ldljstrielJ'dÙ;29 .noy.éI1}b"re:àu' '19.déèeinbre. 'Etant
dqm~~)ê'lsüècèsobtenü ~plùs èlé'·500 participants v~nus i

d~enviion;'60pays 's~ysont· inscrits'---, 'le Service 'est
devenu un élément permanent des activités" de'
l:g~-g~};: '~~. Sex~ice..a ,p()t1r:,but,çre~courager l~s.<:on

t~~~i~Ptr'~f),7s {'f,?~~mf~r.,~U{~;',"et.Jes, '~~onsom~~',eurs:'
e~r"P,W~~,~nc~. Wa~s!~lt'fpS,1,ext~p~ure 'a,tmdps,tn~, .finéln
Clere,: technIque'et ·a~tre. En. vue. d'evaluer,.leseffets
a:~()if.(tgfm~ 'q4~''î~~:diilo~és-',ai~si èiig~géspeüverit,
a;Y.?J~,.RqJ.!~;·'1~~r~,~p~t1'~,iâ,.ires: ei(p~ti~sand~Ae~t?ays '.en'
vOIede,~eveldppemènt;'10~UDI a envoyea tous les
piitti~j~a.PF'~~»,l}·,~~~~gorir~~fç,.}*çbiiiég~f:: ,~'~UJ rapport

.' s~t.; J~'f§~p'I~.~! d~,lW91TIPf.~?P'lt.;l~t1~~n~Ile d~ I~O!'fpDI.,
Il sera.tenucomp.te'des.reponses,obte~ueslors '. de la
pl~~ficati6ri 'des' acti~ités "à'veriif' 'dans' i ...è ilomâirie:'

-"i'- ',.. . .

~h;"'1"':·~~l·,2.;" " Rè~hetèh~\indu!ltrielle, '\".'
ft"~'~ ._.~,~: ~\.,~ .·_-P~l."# .. _:'_,"~·,;-; .', ':.' "','" ","',~;',s, _.',' '.,:.:' ~,_.-. ~'~:'""',. ,.<_:~"~-.J

'. Dans •.. le .do~aine .;d~ "·la"~ ~!fècherche. industrielle,
'l'ONlJDla,poursuivisestrav;;tux en supervisant l'éls
sistanç.eUt~chlliqy~'.foilmie ,a.llx·hhls,titut~ f.•de :'recherche
dQnt'eIIè<s'§ccttRe en Afrique, "en Asie, au Moyen-Orient

'... 'etl;ent'tA:Wëriqüe')lgtin~~âü:}·titre'l.c1es'·· divers' progtâtilll1~s
·····.,fl~assistaricèdes,·•.··~~tions;·iUni~s.lEn·1967 ,.' VONtrDl •• à·,

. 'cprltj;nué"~.jjr€parerJ~sétùt1è~ (de 'viàbi1ité·qti~elleeIitre.;·
·.••·.pténüra"c1ât1s;c1~yeri,payslien·.~ôie:àe·'déyelbpperrîent.à'Ja'

...•.. ·•.•• ,ii:fi~r4~;11~~:.~W;~1t~~;fleldéf~rM'in~l'rr~'ib~st.oU i10~ possible':
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d'assistance technique destiné aux coopératives indus
trielles dans les pays en voie de développement.

5. - Petite industrie

En ce qui concerne la petite industrie, l'ONUDI a
continué, dans ses travaux relatifs aux services de vul
garisation industrielle et aux domaines industriels, de
mettre l'accent sur les activités opérationnelles et de
promotion. Des fonctionnaires de l'ONUDI et un con
seiller technique se sont rendus en mission en Bolivie,
au Brésil, en Inde, au Libéria et en Yougoslavie. Ces
missions .ont. permis d'adresser au PNUD (Fonds
spécial) deux demandes d'assistance pour la création
de domaines industriels et de zones industrielles, de
formuler un certain nombre de projets au titre du
programme de services industriels spéciau d'organiser
un programme de formation en groupe sur :es domaines
industriels à Hyderabad, Inde, qui commencera au
début de 1969, et d'adresser des recommandations à
un certain nombre de gouvernements au sujet des pro
grammes de développement de la petite industrie.
L'ONUDI a fourni des services techniques pour trois
projets du PNUD (Fonds spécial) relatifs à la créa
tion de domaines industriels en Iran, en Turquie et en
Ouganda, et pour 28 projets d'assistance technique dans
diverses parties du monde.

Une réunion importante, le Colloque interrégional sur
les services et installations techniques destinés aux
petites industries, s'est tenue à Vedbaek, près de Copen
hague, du 26 juin au 8 juillet 1967. Le Colloque, or
ganisé conjointement par l'ONUDI, la Direction des
opérations d'assistance technique des Nations Unies
(devenue depuis le Bureau de coopération techniqu~)

et le Gouvernement danois, a réuni 36 participants
venus de 32 pays, des fonctionnaires de l'ONUDI, de
l'OIT et de la FAO, des consultants et des observa
teurs de diverses organisations. On a examiné, notam
ment, les problèmes et les méthodes d'assistance en
matière de technique, de gestion et de commercia-

lisation; les possibilités de création de services corn.,.
muns; les méthodes et les techniques permettant aux
grandes entreprises industrielles de passer des contrats
de sous-traitance avec de petites entreprïses; le rôle de
la recherche industrielle; la nécessité de créer des
installations de démonstration et la mise au point de
techniques convenant aux petites entreprises.

La plupart des recherches effectuées au cours de
l'nnnée considérée ont été destinées à des études pré
parées en vue de conférences à venir. Plusieurs de ces
études traitaient des problèmes de financement des pe
tites entreprises. On a préparé, notamment~ une étude
sur le financement des exportations de la petite indus
trie, à l'intention du Colloque interrégional sur le fi
nancement des petites entreprises, qui doit être organisé
en 1969. Une étude de la situation, des perspectives
et des problèmes de la petite industrie dans certains
pays du Moyen-Orient a été préparée à l'intention d'une
réunion d'e.'\.-perts sur le développement de la petite
industrie dans les pays arabes du Moyen-Orient, qui
doit se tenir à Beyrouth en octobre-novembre 1968,
avec le concours du Bureau des affaires économiques et
sociales des Nations Unies à BeyrQuth.

Parmi les autres projets de recherche achevés au
cours de l'année, deux études méritent d'être signalées. :
l'une porte sur les réserves d'outillage en tant que ser
vice commun pour les petites entreprises, et l'autre sur
la contribution des petites entreprises à la production
des bicyclettes en vertu de contrats de sous-traitance
passés avec de grandes entreprises et de programmes
communs de production établis entre les petites entre
prises.

L'ONUDI a publié une étude intitulée Domaines et
Z01JeS ifJdustriels en EtlrOpe et atl Moyen-Orient. Cette
étude contient les rapports des deux groupes consulta
tifs sur les domaines industriels et les zones industriel
les, qui se sont réunis respectivement à Genève et à
Beyrouth en octobre et en novembre 1966; elle contient
également plusieurs études destinées à ces réunions.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Pour le rapport du Conseil du développement industriel sur les
travaux de sa deuxième session (17 avril-14 mai 1968), voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, 'Vingt-troisième
session, Supplément nO 15 (A/721S).

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir DocullIeIlts afficicls de l'Assemblée gé
flérale, vingt-deuxième sessiofl, Anlleses, point 39 de l'ordre
du jour.

A. - Colloque international sur le développement
industriel

Pour une liste des documents relatifs à cette question, voir
l'ordre du jour provisoire annoté et le calendrier provi
soire du Colloque: ID/CONF.l/A.l/Rev.l et Add.l.

C. Activités opérationnelles

Pour les documents relatifs à cette question, voir le rapport
dll l'ONUDI sur la promotion des opérations sur le terrain:
Tr /B/28.

D. - Activités par branche d'industrie

Pour les documents relatifs à cette question, voir le programme
de travail de l'ONUm pour 1968 : ID/B/20/Rev.1 et Add.l.

E. - Programmation et politiques industrielles

1. - Programmation indrutrielle et lormulationdes proie"

Pour les documents relatifs à cette question. voir :

a) Industrialisation et prodllctivité, BulletitJ. nO 11 : publication
des Nations Unies, numéro de vente.: 67.II.B.lO;Bulletin
nO 12 : publication des Nations Unies, ntlméro de vente. :
F.68.II.B.3; . .

b) Etlldes sllr les asPi!cts écolJomiques de l'industrie, nO 2:
Données Sllr le préiwlJestissemmt dans l'indllstriede l'alu
millium, publication des Nations' Unies,numéro. de vente: .
66.II.B.10;

c) Ifldustrial Plalllliflg alla Programming Series, No. 4:~ub1i.
cation des Nations Unies, numéro de vente : 67.II.B.l7.

3•.-Développement des indrutries· d'exportation
4. - Etude sur les industriel: .

Pour les documents relatifs à ces questions, voir:

a) Programme de travail de !'ONUDI pour 1968 : ID/B/20/
Rev.l et Add.l;



F. --- Formation et «eation industrielles

PO'_r les documents relatifs à cette question, vair :

a) Le rapport du Colloque international sur le développement
industriel" Athènes, 29 novembre-19 décembre 1967 : ID/
CONF.l/62;

b) Rapport de la Réunion spéciale de directeurs des progrnm
. mes de formation dans l'entreprise : Vienne, 13-17 novembre
1967 : ID/WG.7Ill.
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b) Rapport sur les activités de l'O~UDI en 1967 : ID/B/Zl; G. - Aspects institutionnels du développement industriel

c) Etude sur le développement industriel: ID/CONF.l/46. 5. -Petite indu.trie

Pour les documents relatifs à cette question, voir :
a) Domaines et ::ones illdllstriels en Ellrope e: au M~ten

Orient: publication des Nations Unies, numéro de vente:
68.II.B.ll ;

b) Programme de travail de l'ONUDI pour 1968 : ID/B/lOI
Rev.l et Add.l;

c) Rapport du Colloque international sur le développement in
dustriel : ID/CONF.l/62;

d) Rapport sur les activités de l'ONUDI en 1967 : ID/B/22;
e) Programme de travail de l'ONUDI pour 1969: ID/B/26.



CHAPITRE XI

Programmes des Nations Unies pour le développement
et la coopération technique

A. - Programme des Nations Unies pour le
développement

1. - Opérations

Le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement (PNUD) est né le 1er janvier 1966, de la fu
sion, décidée à l'unanimité par l'Assemblée générale le
22 novembre 1965, des deux organes existants qui s'oc
cupaient du développement -le Programme élargi d'as
sistance technique et le Fonds spécial. Le premier,
institué en 1950, fournissait des service!> techniques
consultatifs, des bourses d'études à l'étranger à des res
sortissants de pays et territoires en voie de développe
ment et du matériel de démonstration et de formation.
Le Fonds spécial, créé en 1959, concentrait ses activités
sur d'importants projets de préinvestissement, d'une
durée moyenne de quatre années, conçus pour assister
les pays en voie de développement à augmenter leur
capacité de production en utilisant plus efficacement leurs
ressources humaines et naturelles, en attirant les capi
taux d'investissement et en améliorant la position de
leur balance des paiements. Les deux programmes,
bien qu'ayant des méthodes de programmation et des
critères différ....'l.ts, se complétaient mutuellement à de
nombreux égards, La fusion a eu pour objét d'assurer
une direction plus uniforme de la politique, de l'adminis
tration au siège et de la représentation sur le plan local,
ce qui a permis d'élargir la portée, de coordonner la
planification et d'accélerer le rythme des activités d'as
sistance.

En 1967, le Conseil d'administration du PNUD,
composé de représentants de 37 nations, a approuvé
124 nouveaux projets relevant du Fonds spécial, ce
qui a porté à 778 le nombre de projets approuvés
depuis 1959. Les dépenses prévues pour l'exécution de
ceux qui ont été approuvés en 1967 se sont élevées
à l'équivalent de 316 millions de dollars, dont 128 mil
lions de dollars povenaient d'affectations de crédits du
PNUD tandis que les gouvernements bénéficiaires
s'étaient engagés à fournir 188 millions de dollars
comme contributipns de contrepartie. représentant leur
participation à l'entreprise commune. Depuis 1959, le
coût total. des projets du Fonds spécial s'est élevé
à 1879 millions de dollars, dont 771 millions de dollars
ont été prélevés sur les ressources du PNUD, tandis
que l'équivalent de 1108 millions. de dollars a été
.fourni. par les gouvern.ements bénéficiaires. .

Bien que les projets approuvés en 1967 aient porté
princi~lementsur les secteurs traditionnels, lePNUD
a élargi sa pa.rticipation dans un certain nombre de
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domaines particuliers. Dans le secteur de l'agriculture,
on a insisté davantage sur les unités de production
pilotes, de formation de la main-d'œuvre et la créatioQ.
d'institutions rurales de tous genres. Dans l'industrie,
les projets approuvés ont mis l'accent sur la formation
aux niveaux moyen et supérieur et sur une expansion
plus poussée des services consultatifs et de recherche en
vue d'augmenter l'efficacité des organes de gestion et
de production. Dans le domaine de l'enseignement, on a
continué à mettre l'accent sur l'assistance aux instituts
de formation de personnel enseignant pour les écoles
secondaires et, en 1967, on a entrepris des projets rela
tifs à l'éducation des adultes et destinés à améliorer
leur conditions d'emploi. En ce qui concerne les com
munications, le PNUD a contribué à la création de ré
seaux continentaux de télécommunications conçus pour
remplacer les systèmes qui ne permettaient .les liaisons
que par l'intermédiaire des anciens pays mHropolitains.
En matière de transports, des études natiOlïa1es com
plètes visant à analyser tous les moyens de tn~sport

et à établir des plans de développement 'et d'inv~stisse

mentséchelonnés ont été approuvés. Pour la prernière
fois, le PNUD a 'prêté son appui à l'exécution d'é~udes
régionales. sur les transports afin de stimuler les
échanges commerciaux et les voyages. Ce traitement
intégré a également été appliqué à des projets entrepris
dans le domaine de la planification du développement
physique et à l'étude de régions à l'intérieur de pays
déterminés afin d'établir des plans à long terme cou'"
vrant plusieurs secteurs.

Contrairement aux procédures d'affectation de crédits
appliquées par l'élément Fonds spécial, les fonds des
tinés à des projets de l'élément Assistance' technique
sont répartis dans le cadre d'un programme. d'une durée
de deux ans. Pour la période biennale 1967-1968~ le
Conseil d'administration a approuvé un .progranime
comprenant quelque 2 900 projets d'un coût estimatif de
113 millions de doUars. Environ 80 p.lOOdes fonds
oht été affectés à des projets nationaU'X exécutés daris
plus de 110 pays et territoires.

Environ un cinquième des fonds d'assistanc~teaùû~
que au. cours de la. période biennale. lQ67-1968ontéte
affectés à. des projets régionaux et ,interrégionaU'X:":"
ce qui représente une augmentation de 15' p. lOOp#,
rapport au montant approuvé pour wgenre de. projetS
au cours de la.période biennale précédente.. Au. cours de
l'année, 11 projets importantsentreprisdânsle cadre
du Fonds spécial ont été approuvés,. pour lesqu'els une
somme de 15,8 millions de dollars a été affeetéePar le
Conseil d'administration ; cela aparté le totaldes crédits
affectés à des projets de ce, genre à 80,7 ,millions de
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dollars à la fin de 1967. L'importance croissante des 30 p. 100 d'entre eux aient été des ressortissants de
projets régionaux peut être attribuée en partie au rôle pays qui bénéficiaient d'une assistance du PNUD.
actif joué par les commissions économiques régionales En 1967, 81 firmes et organisations de consultants
des Nations Unies qui contribuent, en collaboration avec ayant leur siège dans 22 pays, ainsi que deux consor-
les gouvernements et les institutions des Nations Unies, tiums internationaux, ont obtenu' des; contrats "pour
à fournir une aide au développement. l'e."écution de projets d'un coût de près de 19 millions

Les dépenses encourues par les organisations parti- de dollars. Cela a représenté tlne augmentation de
cip.mtes et chargées de l'exécutionau t.itre des projets 28 p. 100 par rapport à 1966, et de 67 p. 100 Rar rap-
de l'élément Assistance technique et de l'élément Fonds port à 1965.' Au total, 91 projets ont· été confiés au
spécial se sont élevées à 144 millions de dollars en 1967, tours de l'année considérée à sept organisations partici-
non compris 15 millions de dollars représentant les pantes 'etchargées d~ l'exécqtion.•~ i.', '

frais généraux des organisations. Au cours de l'année, des commandes de matériel pour
Les dépenses encourues au titre des projets béné- des projets du Fonds spécial, estimées à 23,7 millions

ficiant d'une aide du FOT'.ds spécial ont continué d'aug- de dollars, ont été passées dans 89 pays, contre 95 en
menterà mesure qu'un nombre croissant de projets 1966; six pays ont reçu des commandes de matériel
passai~nt. au stade. op~rationn;l. Les dépen~es ~ffec~uées pour la première fois en 1967. Du matériel commandé
dans·l~, cadre des proJets, qUl se sont elevees a pres de au cours de l'année pour un prix total d'environ 3 mil-
93 mÎlHons de dollars en '1967, ont dépassé de près de lions de dollars a été fourni par des pays qui recevaient
25p; 100 celles de 1966 et de plus de 50 p. 100 celles une aide du PNUD : les achats dans ces pays ont
de. 1965. Avec cet accroissement, l'assistance accordée représenté 11 p. 100 de l'ensemble des commandes
dans le cadre du Fonds spécial a constitué près des deux passées en 1967.
tiers des dép,enses totales du PNUD en 1967. . Des ressortissants de pays en voie de développement

Les dépenses au titre de projets d'assistance techni- qui ont obtenu des bourses financées par le PNUD
que se sont 'élevées à 51 millions de dollars environ en ont étudié dans 95 pays. En 1967, des bourses d'études
1967~' c'est-à-dire pendant la première année de la à l'étranger ont été accordées à 781 fonctionnaires des
péri~de :biennalè. cadres supérieurs ayant fait fonction d'homologues dans

les projets du Fonds spécial. Contrairement à la pratique
" En 1967, les frais d'experts ont re1?résenté 64 p. 100 du Fonds spécial, dont les bourses sont destinées à des
des dépenses totales duP:NUD au titre du proJet; le fonctionnaires affectés à des projets nationaux, les
matériel.: 16p. 100 environ,les, bourses: 7 p. 100, bO'i.1rses, de l'élément Assistance technique sont accor-
les, contrnts en sous-traitance et autres dépenses: le dées·à diverses catégories d'étudiants et de stagiaires en
reste.-,La répartition' des dépe~ses entre l~s différent~ vue de leur permettre d'effectuer à l'étranger des
postes diffère :beaucoup d'un élément duPrognunme a études correspondant à des objectifs divers et portant
l'autre.' C'est qu'elle 'reftèteles différences fondanlen:", sur une gamme plus étendue de sujets~ En 1%7, 3462
tàles, qut~stepfentre les'9bj~tfs! :la :poJ;t~e e~ les bourses d'études ont étë accordées au titre de l'Assis-
moyens .dJex~çution' des. projets d assistance tech~lque tancetechniqùe.
.et; ,~uJ!:. çi~ projets .de,préinvestissement.; , . .

Les dépenses. du PNUD ..en 1967sè sont réparties
~LeS\Hépènse~ aù titre"des' experts recrutés' directe- cdmmesuit': pr,esqueun tiers au titre de projets en-

~~i: 'pilr ~es. ~rgarti~~t~ons ?';lt, plus' que t,ripl~ a';l tieptis dans le, secteitr agricole, plus' d'un cinquième
cours. des quatre. der111eres annees et se sont, elevees a dans l'industrieJ e.~viron, tIn septièmè dans. les services
uh montant ,estimatifrle'52 millions ded611ars en 1967~ pttblicsetenvirori un huitième ~a~s l'enseignement et
Bien que lerecrutemeht' direct. ait'çotitintté\ à être ta les sciences~ ,C'e~t à cesquàtre sectèurs qu'on été con-
méthode principaletitilisée' pour ,les projets du, Fonds sacrées plus'des quatre èihquièmes des dépenses en-
spécial, les organi~ations ont fait appel, ~an~ un nombre courues au titre de projets du Fonds spécial, et environ
cr9ispan~\ çl.e,cas, .a:.~es firmes. et OJ;g~mISatlOns.d~ ~on- trois cinquièmes des dépenses de l'élément Assistànce
.sultants·"Un,!tot~L'de. 3600 experts;'don~ un .SIXleme .technique. Ainsi qu'on l'a' signalé plus haut, les dé-
,fai5.ai~.partie. d~;pe.rsopl1el de sous-traitants, pn~ fourni penses de l'élément Assistance technique ont été in-
2.500 années de trayaildans le cadre des proJets du férieures, en :1967 aux niveaux de 1966 parce que l'on
;Fopc1s ;s~cjal'~~ ·collrsciel'annéeconsi,~érée.En ~e e'ngage' normalement moins de' dépenses pendant' la
:quiaçot:lcerne.l'élément ..Assistance tech111que, les. de,.. premièreanhée d'une période biennale que pendant la
pense.s,,àu titre des" services de 3300 experts, qUl ont seconde. Les dépenses au titre de l'élément Fondsspé-
Jourhi.2'OOO~ànnéesde travail, se s'ont élevées à 42 mil- cial ont toutefois augmenté dans sept des neuf sec-
;lions ,de' dôllars 'en, 1967.. Ce ,m,ontant est supérieur de teurs .économiques. La répartition des. dépenses dès
presque 20 p. 100 aux dépènses de 1965, première année organisations par secteur a été analogue à celle des
çe M,p~r!oqe,bie~naJ,~ .précé~:nteJ et n'est que lé~ère- années précédentes.
'm'èntinférieuraù' niveau attemt.en .1966.. Malgre ces ' La partiCipation croissante des gouvernements bêné:'
:r~s~1.t~t~L:eric,()~~~ge.ants, on ,'a;' continué "/rester, de fiCiàires aux travaux du PNUD entrepris ,dans le cadre
.g!1~lq,I~-20"_;'p;·~O()au::d~ss()us . desbesoms dans le ge'l'aide at~ de~eloppement a: encore été mise en évi-
téçr~~é11j~fd~~:·~~~:.ts en~~,~~4~ton~erne le~r n?mb~e denèê pù leurs coiltributions de' contrepartie à ,des
'c;f~~~;1m0'nent.·?~I~s.,ont., et7';dl~pombl,e~ .. , J~ p'en,:,.ne projets relevant de l'élément Fonds spécial. En 1967,
'~'~ p'er~pn!1e~:,a'~t,e r.es~.~ntic:: ~vec. ~ne .acU1te,partlCu!l~re les gbuvei'l1ement~ béllèfidaires ont dépensé, en espèëes
'dans'.c1esdomamesexlgeant tin liaut degre de. speCla- et en nature, l'éq'uivrilent ete '134'milliciris de dollars au
'liSàtioîi,~,;teisqiie \la' pêChe et là sylvicttltur~. -,
',,\ ';":1 .,,:;';, ,'; \ " ",. . " titre, des;,projets, ce qui ,repr~senteqneaugmentation

~;;;!r.es;6,9oo,experts qui ont prêté"l~tirs'services dallsd'environ, 20 p. 100 "par'.rapport aU,~iVea\1 de, 1966.
dé cadrè\;du;.PNUD·,e~: 1%7· venaient de 104,pays. Augm~nte de leurs.contnb,!-tlOns pre,cedente~, le,tota!
Comme les années précédentes, la plupart, des .experts < ~-l des d~p:nses de contrepartie effectuees avait depas~e
étaient originaires de pays plus developpes, bien quel'; f 500 ml1hons de dollars a la fin de 1967. Cela a repre-
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senté, pour les gouverneme.nt~ bénéficiaires, une dépense
de 1,54 dollar pour chaque dollar dépensé par le PNUD
au titre des' projets" du Fonds spécial. On manque de
renseignements détaillés nécessaires pour faire le même
calcul en ce qui concerne l'élément Assistance technique.

Quelque 52 millions de dollars sur le total des dé
penses de contrepartie en 1967 ont été consacrés aux
bâtiments et 31 millions de dollars aU matériel et ·aux
fournitures et services disponibles surplace. Les, traite
ments et salaires, versés au personnel de contrepartie
Se sont élevés à 51 millions de d()llars. Parmi les res
sortissants des pays bénéficiaires employés dans des prù
jets recevant une aide du F()nds spécial en 1967, 20400
appartenaient au personnel des cadres supérieurs tech
niques et administratifs, 6 000 faisaient partie du per
sonnel subalterne et 21600 étaient des employés de
bureau ou des travailleurs manuels.

A la fin de 1967, les dépenses de contrepartie effec
tuées au titre de projets bénéficiant d'une aide du Fonds
spécial se sont élevées à 47 p. 100 du montant total
des contributions de contrepartie que les gouverne
ments bénéficiaires s'étaient engagé à verser pendant
la durée des projets approuvés. Le montant total des
contributions de contrepartie s'est élevé, à la fin dé 1967,
à 1108 millions de dollars, contre 703 millions de dol
lars affectés par le Conseil d'administration (à l'exclu
sion des frais généraux des organisations).

L'aide multilatérale, bilatérale et privée fournie par
d'autres sources a constitué tine èbritribution apprécia
blei dont le montant s'est ajouté aux dépenses effec
tuées par les gouvernements bénéficiaires pour les
projets entrepris au titre de l'élément Fonds spécial du
PNUD. Cette aide' "associée", estill1ée à 26,millions de
dollars, s'est répartie entre 166prpjets ,exécutés dans
65 Imysèn 1967. La valeur totale de ce genre d'as..:
sistance, 'depuis le 'début des àètivités du Fonds spéCial
en 1959 jusqu'à la fin de 1967, a été estimée "à plus
de 125 millions de dollars. Un tiers, du montant. total
de' l'aide, ""associée:'; indiqué pour .1967 a reprêsenté,des
services d'expèrts. La phisgrande parti~ de~9 millions
ainsi affecté~ a. servi à la rénumératio).l çl'experts qui
étaient au service des ,gouvernements bénéficiaires et
chargés de. projéts particuliers entrepris 4a,ns Je càdre
du Fonds spécial. En outre, une; aide qui a ,constitué
près d'un cinquième de la valeur. totale 9.es services d'ex
perts ,a été fournie par 102 "experts llssoeiés....

Au èOUrs de l'année, des travaux sur. le terraht ob.t
été 'aéhevéspour 62 projets entrepris au titre du' Fonds
sp~eiall cé qui a p~rté'le nomb1"~ "total de, projets, ter
minés à '178 à la fin de l'ànnée. Des ,investissements
consëcûtifs ont été signalés potir 35 des·167:ptcijet,s
d'enquête achevés, ainsi que pour seplprojetS'qtii
étaient encore en ,COlJrs d'~écution à la fin de, 1%7. <:es
42 enquêtes ont, permis d'ohtenirdesengagètllents .de
capitaux"d'enviion) qOO millions de dollarspourAes
in\'e~ti~sements.Se lrapportant directement ,aux conclu
sions ou reC01l1111andations du prqjeti et de 860 ll1il1ion~
de dollars pour des)nvestisselllents qui,sans avoir un
rapport attssi çiirect avec les conclusion ,du prQjet, y
sont. néanmoins confo~mes. Enot,tre, ona signalé,qtle
quatre projets dan~, le dOl11ainçde la 'J,"echercl1e~P7
pliquée, çlqnt irois ont été achevés etut1; ,est. encore
en cours d'exécution, ont produit 15~ million~ ,de dollars
d'investissements directs et 55 millions de dollars d'in
vestisf;emeritsconforrnes' aux coriclus'ions. '

. A l~)illd~ 1967~ 't;a~~i,staùce ç1u Pl'rUP,à,,46 inst~tut~
de formation et 25 ccntresde recherçh~'appliquée, ;a.....,.

cessé. A quelques exceptions près, les i»stitut\ons nou~

vellement,créées ou ainsi renforcées ont continué d'ac
complir des progrès notoires après que l'aide du PNUD
ait pris fin et l'on a constaté que, de manière générale,
elles lltteignaient les objectifs qu~elles s'étaieqt àS~

signés. La moitié des 46 projets de formation achevés
jusqu'à présent ont porté sur ,les, besoins ,en main
d'œuvre résultant de l'expansion du secteur industriel
des pays en voie dé développement. En particuUer;les
institutions bénéficiant. d'une assistance ont fourni, pat
des cours, des stages, des groupes d'études et desate"
liers de formation professionnelle, une formation ava.u"
cée à des moniteurs spécialisés dans diverses branches
de l'industrie, ainsi qu'à des, membres du personnel de
dir~ction et d'encadrement. D'autres projets de ,forma
tion ont été conçus pour contribuer à sati,sfaire 1esbe
soins en personnel technique qualifié aux 'niveaux~oyen

et supérieur dans l'agriculture, les transports et les
communications, ainsi qûe dans. d1autresbrahches, En
O1ttre" six institutions' ont', offert. des, 'prograinme~
d'études portant sur l'enseignenle!it techniqùe ,;gén~ral
aux niveaux moyens (polytechnique) et universitài'te
applicable à d~ nomQreuses branches de l'économie: :, .

A la fin de 1967, l'assistance du PNUD à25'p~ojets
entrepris dans le domaine de la recherche' appliquée. a'
cessé. Les projets dans ce domaine sont conçus 1>9ur
contribuer à' la création ou aurenfôrceritent de centres
de ,recherche' permanents dans lesquels la' sciènce et lei
technique modernes pei.1vent être mises 'au service des'
pa~s en'V~ie ~e. ,développemênt. A 9uelque.s.e?,c~I?t~ons
pres, les lllStttutS de recherche ,qulont ete crees, et
cèuxqui ontêté agrandis et. renforcésavec'lialdè 'dü',
PNUD. èt.d~s organisàt!ons par.ticipant~s,et:"clu\r~é~s,
del'executton'sont en vOled'attemdre cehut, "
.Pr~sque ,la' moitié des instituts,' qui ont ,bénéficié ,d~

l'a~sistance d,u PNUD s'occupent du •secteur. agrjcole
et effectuent des recherches dans des' domliines ,tels que
la mépecine vétérinaire, les cultures, lasylvjcu,lture, et
les eauxsoùtérraines. 'Di~ instituts"s'occupent, du'sec
teur,inèlUstriel et, comme dàns lescas dès"èentre'sagri~

coles;', ont, èntrépris' d'e~éêl.tter ,ünegatnme' 'étendu~
d'activités' de 'recherche: Trois, institüt:.s se"sonfoccupés
des' problèmesdudéveloppem.ent'indùsfriêl, eÎ1'g~nel'a;1
ou des problèmes" particuliers des petites et moyenneS
entreprises.,: Qu~t1"e" autres,' se.' so.nt", cpns?-cx:ées ,~'lla
r~çherche 'appliquée. ,da,ns' certairie~ ind~stdis.Jegère~,
telle~, 9.ue .,celles ,,des pxoduits alifll~ntllix;esl' ,.~1;1'; F9tP~~
d,es CI,Hrs' et !pep.u~ , ,et des .prodmts, foresti~r~.,Pl~§
centres se sOl1t également occt1pêsd'activ,ité,s!d~~:r:~l1
cherche danscert;lin~~ industries 10\1rd~s, t~,lle~,;qu~ :1e~,
charJ)pnnages,\ès ."slhcat~s et les construction~, ,n:ié,ca,;
niques. Outre les ,établissements spéèi1l1isé$' Aai1s lès
questions. relàtives, à. l'agricultttre etl'indtis,triè;, ,:on'a
cr~é. des, institttts',s;occupant de la; .recherche#r,onau~

~~~bÛq;~ la, mété~rologie et. des ,te,c~lniq~~~,d~.sant~

, Au éoursde l'~itrtée,.le'PNUI>a~lrenfbrcé'sWPbl
siti?rl,' ce"qui 'lu.i, a pèrnnsde ,mieux assumer. ~es ;.respqri:
sabdités qu'il nvait àèceptées danslè'âomaiifede 'l'aide
a\i déYèloppement et quilui'avaientétéconfiées, ,p-ar
l'As~emblée<générale.Dai1s ,leçaare de' ces ;activités;
le PNUD,',a:, continué 'de",rènforcer ',ses:bureaux':"éxté;
rieurs pour améliorer, la 'coordination'des, ;progran1mes
d~assistance des' lNations, Unies, .dans les; pays;!bénéfi-t
ciaires. Aux tetmesd'un accOtdaveèl'Organis3,ti9nd~s

Nations UniespolJr l'aU111~ptation.et 1):gdçt1IHlt~".de:~
cQn§eHlers .pri,nçipaux ,en, m~ti,èl'eWagri,cultpre"ç)1Jt #~

incorporésatt per§oQnel,HeS,: gl1rep.u:x: ,d,es;.repr<:,~ertt.1lrtt~



Dollars

TOTAL 106 623 738

ELÉMENT FONDS SPÉCIAL

FONDS DE ROULEMENT DU PNUD

Nouvelles contributions annoncées pour 1967 505892
Contributions annoncées pour 1968 106791 077
Ajustements opérés sur les oontributions annon-

cées pour les exercices antérieurs (673231)

Le, Conseil d'administration, à sa deuxième session,
a créé un Fonds de roulement du PNUD de 7,5 mil
lions de dollars, qui devait permettre le financement
provisoire des activités du PNUD de caractère urgent.
Le 1er janvier 1967, le' solde non engagé des ressources
du Fonds s'élevait à 1996 681 dollars. Au 31 décembre
1967, les soldes non réglés d'allocations de crédits im
putables sur le Fonds de roulement pour l'exercice
1967 s'élevaient à 2924633 dollars püur les activités
imprévues d'assistance technique, à 1292'895 dollars
pour les missions d'assistance préparatoire du Fonds
spécial et à 1 744 600 dollars pour les opérations pré
liminaires relatives à des projets du Fonds spécial.
Le solde restant disponible pour allocations au 31 dé
cembre 1967 s'élevait à 1 537872 dollars.

Les annonces de contributions comptabilisées en 1967
représentaient 106 623 738 dollars et se décomposaient
comme suit:

Parmi les autres recettes comptabilisées en 1967
figuraient 12 832 817 dollars au titre des dépenses lo
cales d'exécution, 4338261 dollars à titre de contri
butions de contrepartie en espèces et 5 956 904 dollars
provenant des recettes accessoires.

En 1967, le Conseil d'administration a autorisé l'af
fectation de crédits représentant 126 329 000 dollars
au total, qui étaient destinés à couvrir le coût de 124
projets approuvés à la troisième et à la quatrième
session; il a approuvé d'autre part l'allocation de
1 402 500 dollars destinés à compléter les crédits affec
tés à trois projets en chantier et celle de 10 218 560
dollars destinés à la réserve du Directeur, pour dé
penses imprévues. A la quatrième session, le Conseil
d'administration a autorisé à ramener la réserve pour
dépenses imprévues de 10 p. 100 à 8 p. 100 des crédits
affectés aux projets; cela a entraîné, pour les projets
approuvés jusqu'au 31 décembre 1966, une réduction
de 12889341 dollars du total des crédits alloués pour
dépenses imprévues.

Le Conseil a affecté des crédits d'un montant de
120 000 dollars au total pour couvrir le coût des mis
sions d'assistanœ préparatoire n'ayant pas abouti à des
projets approuvés et il a affecté 9490 613 dollars sur
les ressources du Fonds spécial poûr couvrir les frais
du budget d'administration de 1967. Après déduction
de 1715640 dollars reversés au Fonds spécial, qui
représentaient des crédits préalablement autorisés au
titre de projets, ensuite annulés ou déjà terminés, le
montant net des crédits affectés en 1967 s'est élevé à
134 671 292 dollars.

L'ensemble des allocations décidées par le Directeur
en 1967 pour couvrir tant le coût des projets que l'as
sistance préparatoire et- le budget d'administration a
atteint· 182 098 763 dollars.
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rés!de~ts. Ils au~ont pour tâche ~'évaluer des demandes .2. - Finances
d'ro.deen. ce 'qUi concerne l'agriculture et d'assurer la
surveillance. de l'exécution générale des projets du
PNUD dans le secteur agricole. Dans le même ordre
d'idées, le PNUDet l'ONUDI, qui s'est'jointe au
nombre des organisations P<'lrticipantes et chargées' de
l'exécution en 1967, ont créé un service d'aide spécialisé
dans les questions industrielles qui fournira des con
seillers, sur demande, afin d'aider les pays en voie de
développement à réaliser certaines parties de leurs plans
d'industrialisation et de. les guider dans l'exécution des
projets.

Ln portée et l'efficacité de l'assistance du PNUD
ont égalemellt été augtllentées grâce à une intégration
plüs poussée des éléments, Assistance technique et Fonds
sp.écial, et un nombre croissant de projets d'assistance
technique, de portée plus r~duite ont préparé, complété
ou précédé les projets de préinvestissement plus im
portants entrepris par le Fonds spécial. Les gouverne
ments' donateut's .eux-mêmes ont favorisé ce resserre
Îrient des Hens :entre les deux types d'activités en
annonçallt plus de 'ln moitié de ln totalité des contri
butions versées au PNUD en 1968 sans spécifier si
les fonds versés devaient être affectés à l'élément Assis
tance.technique ou Fonds spécial.

Un changeIP.ent important a été apporté en 1967 avec
l'adoption' d'un nouveau système de programmation
de l'assistance technique. Lorsque ce nouveau système
sera mis en vigueur, à savoir à la fin de la période
biennale 1967-1968 actuellement en cours, les demandes
des gouvernements seront présentées chaque fois que le
pesoin s'en fera sentir et seront e..'Caminées dès réception
et dans les limites déterminées par un chiffre annuel
constituant l'objectif à atteindre par chaque pays. Cette
forme de programmation devrait ,réduire considérable
ment la période s'écoulant entre l'approbation du projet
et sa mise en ,route.

En 1967, un Service du financement du développe
ment a été créé dans le PNUD afin de permettre au
P!1blic et aux groupes' privés d'investisseurs d'être
davàntage conscients des possibilités mises au jour par
les travaux de préinvestissement entrepris dans le cadre
de l'élément Fonds spécial du programme.

En 1967 également, le PNUD a été prié d'assumer
des fonctions liées aux activités fondamentales qui lui
avaieittété confiées dans le domaine de l'aide au déve
10ppement..Avec l'ONUDI, il est responsable de l'ad
ministration du Fonds d'affectation spéciale destiné
àfiriancer les services industriels spÉciaux, qui fournit
des experts d'tin' niveau de compétence élevé chargés
de s'occuper des problèmes qui doivent être examinés
iimriédiatement. Le Fonds a commencé à fonctionner
en 1966 et a pu intensifier ses activités en 1967 lorsque
les gouvernements sont devenus davantage conscients
de son utilité. En outre, le PNUD s'est vu confier
l:administration du Fonds des Nations Unies pour le
développement de l'Irian occidental, dont le capital
s'élève à 30 millions de dollars. En 1967, une équipe
d'cxpe,,rts formée de consultants a élaboré un plan di-

.J:ect'eth~pour le' développement de la région. En outre,
le. PNUD a continué d'administrer un fonds d'assis
tance, à: la"République. démocratique du Congo, et des
négoeiations ont été menées au sujet d'accords portant
surl'octtoi.dëfonds spéciaux au Lesotho. En dernier
lieu;'l'Assembléegénérale'a chargé le Conseil d'admi
nistràtio~degéret' le Fonds d'équipement des Nations

'Unies pendant· une' période initiale d'un an.



3. - Administration

ORGANISATION DU SECRÉTARIAT

Si les dispositions touchant l'organisation générale et
le personnel du secrétariat du PNUD sont restées fon
damentalement les' mêmes, on a toutefois procédé à
certains réajustements destinés à intégrerenc()re~a.v;m

tage les activités des éléments Assistance techniqu~. et
Fonds. spécial du Programme de manière à. mièùx "ré
pondre aux: besoins des pays bénéfi,ciaires.

L'attention croissante accordée aux possibilites of
fertes par les activités du PNUD'en matièred'in.vestis
sements s'est traduitepàr la création d'un ServiCe du
financement du développement chargé de seconder le
Directeur associé chargé des relations. ayec les institu
tions financières en vue du financement 'du développe
ment. L'importance .qu'i~ya à mieux. faireconnaitre les
objectifs et les activités' du PNUD,. ce·· qui ~ons(jtu<1
un élément essentieLdu succès. des efforts menés en
vue du clévetoppement, est maintenant bien ÇÇll1Jpri~~,et
un Service de J'information. pour l'appui au développe
ment aétécréé au cabin.èt du Directeur,duPr()gramme.
Le pirecteur adjoint.au Prbgramme, .qui.était.Dil'ect~tir
de là gestion administrative eLdti', budget, a été,détaçM
à Genève pour renforcer 1", coorclination Pratique' entre
lePNUDet les: organis1!-tiQÎ1~ participantes etçhargées
<le i'exécution. . '. " '. . , ,
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ELÉMENT ASSISTANCE TECHNIQUE approuver des demandes supplémentaires de l'Indo-
. nésie jusqu'à concurrence de 235900 doHars a1,t plus,

Une somme de, 12838 8op. dolla:s, solde ~~s res- ce qui représente la différence entre l(~s 2,5 millions
s01;r~es non ,engagees de l~,penod~ biennale 'p:ecede?-te, réservés pour le programme de l'Indunésie et le mon-
a ete reportee sur la prem~ere annee de la penode ble13- tant effectivement affecté à ce progralllme pour la
nale ~967-1968. Sur. ce c!uffre, 2 741154 doll~rs.repre- période bier.aale. Le Directeur a en outre été autorisé
senta~ent le solde dl~pomble du compte de 1~~slstance par le Conseil à apporter toute modification aux alloca-
techmque a~ 31. decembre 1966 et 8!5 ?1tIhons de tions qu'il estimerait nécessaire.
dollars representatent le solde de la restitution des res-
sources de l'ancien Fonds de roulement et de réserve A sa troisième session, le Conseil a affecté 5 394287
à l'élément Assistance technique. Le solde disponible dollars des ressources de l'élément Assistance technique
des allocations reversées par les organisations à la fin au budget d'administration du PNUD pour 1967.
de 1966, C?~pt~ tenu .d'une réallocation de 182319 Les crédits effectivement engagés au cours de l'année,
dollars d~~t111ee ~ COUVrIr les engagements. contractuels y compris 2 792 808 dollars engagés au titre d'alloca-
de la penode biennale 1963-1964, constitue le reste tions approuvées pour dépenses imprévues d'un. mon-
du report total. tant de 2924633 dollars, ont été de 47823 731 dollars

Les contributions volontaires annoncées pour l'élé- pour les projets, de 8061 251 dollars pour les frais
ment Assistance technique du PNUD en 1967 se sont généraux des organisations et de 5 325 459 dollars pour
élevées à 60 355 680 dollars. Les ajustements opérés le budget d'administration, soit au total 64 003 249
en 1967 sur les contributions annoncées pour les exer- dollars. De plus, sur le total des ressources, on a rem-
cices antérieurs se sont chiffrés à 330316 dollars, tandis boursé 4475619 dollars au Fonds de roulement du
que les ajustements de change sur les eontributions PNUD, au titre des affectations de crédits pour im-
recouvrées s'élevaient à 78934 dollars. Les recettes prévus en 1966.
provenant des contributions volontaires ont donc atteint L'estimation de ressources pour la période biennale

, 60 607062 dollars. 1967-1968 qui a été soumise à la session spéciale du
Les dépenses locales des gouvernements bénéficiaires Conseil d'administration de novembre 1966 indiquait un

au titre des services d'experts pour 1967 ont été éva- excédent de 524000 dollars à la fin de l'année qui a été
luées initialement à 4623341 dollars au total. Après reporté sur 1968 ainsi que 6375000 dollars provenant
déduction de 189 077 dollars représentant la différence de l'ancien fonds de roulement et de réserve réservés
entre les prévisions initiales et l'évaluation finale pour pour des allocations futures.
1966 et de 59215 dollars pour !~s, ajusteme~ts de Sur la base des renseignements précédents, lè solde
chan&e, les ressources nettes ~e l.element ASSistance reporté au 31 décembre 1967 se. composait de :6125611
techmque provenant des contnbutlons des gouverne- dollars d'allocations d 1967 ' 1 .
ments aux dépenses locales se sont élevées à l'équi- t' le de ,condserlvees, ~ard' ebis.organl 1-
valent de 4 375 049 dollars. sa Ions pour a secon e ~nnee e a, perm e;. en,ae;

. 160 494 dollars d'allocations pour depenses Imprevues
Les recettes accessOIres de 1967 provenant des orga- et de réallocations pour engagements contractuels à

nisationsparticipantes char.gées de l'exécution (mon- venir, qui en fait ont été reversés le 31 décembre 1967
tant net après les ajuste.ments"de ch~nge ,s'~leyant à au compte de l'élément Assistance technique, plus lè
128625 dollars) provenaient d economles reahsees sur solde de 981 726 dollars demeurant au compte de l'As-
Ie règlement des engagements des exercices précédents, sistance technique à la fin de l'année. ..'
d'un montant de 1514260 dollars, ainsi que d'autres
recettes d'un montant de 226263 dollars, ce qui donnait
un total net de 1611898 dollars. Les recettes acces
soires portées au compte de l'assistance technique se
chiffraient à 392917 dollars, plus 117451 dollars re
versés par le secrétariat du PNUD, qui représentaient
des crédits non engagés, des économies réalisées sur
le règlement des engagements des services précédents
et des recettes diverses.

Le Conseil d'administration, à la session spéciale
qu'il a tenue en novembre 1966, a approuvé le pro
gramme de l'élément Assistance technique pour la
période biennale 1967-1968, qui s'élève à 110650995
dollars au total. En outre, le Conseil a accepté qu'un
montant de 2 500 000 dollars soit reversé pour un pro
gramme concernant l'Indonésie, qui serait approuvé
ultérieurement lors des sessions ordinaires du Conseil.
A cette même session, le Conseil a autorisé des affec'
tations de crédit pour l'ann.ée 1967 comme suit:
55325498 dollars pour les projets et 8061251 dollars
pour les frais généraux des organisations, et il a auto
risé le Directeur à affecter jusqu'à 1,25 million de
dollars de crédits pour le coût du programme relatif
à l'Indonésie en 1967. A sa quatrième session; le
Conseil a approuvé un programme pour l'Indonésie
s'élevant à 2264 100 dollars au tOtaIPOUf la ,pé
riode biennale et a affecté 934 400 dollars potir
couvrir le coût du programme en 1967. Le Conseil
d'administration a également autorisé le Directeur à



B. - Activités opérationnelles de l)Organisation
, des Nations ,Unies

En 1967, .l'assistance fournie au titre du programme
de coopération technique de l'Organisation des Nations
Unies s'est montée à 45,6 millions de dollars, contre
40,4 millions en 1966 et 34 millions en 1965. Le chiffre
indiqué pour 1967 comprend les fonds dépensés au
titre du programme ordinaire, de l'élément assistance
technique et de l'élément Fonds spécial du PNUD,
ainsi que des' activités financées en vertu d'accords
portant sur' des fonds d'affectation spéciale, mais il
exclut les programmes spéciaux d'enseignement et de
formation à l'intention des habitants du Sud-Ouest
afdcain et des territoires sous administration portugaise
(évalués a. 100 000 dollars). Il comprend les pro
grammes financés èn vertu d'accords portant sur des
fonds d'affeCtation spéciale destinés à la République
démocratique du Congo (1,2 million de dollars) et les
progrllmmes spéciaux d'enseignement et de formation
destinés à l'Afrique du Sud financés de même (389000
d'olla'rs). Comme les deux années précédentes) l'aug
mentation des ressources disponibles a été principale
ment' attribuable au rôle· plus' important joué par
l'ONU· en :tantqu'ag~nt chargé de l'exécution. des
projets du Fonds spécial; à, la fin de mars 1968)
l'ONU,était chargée de l'exécution de 154 projets
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Les responsabilités fonctionnelles des trois directions sur les tendances actuelles du Programme tant sur le
existantes ont été conservées) mais quelques ajustements plan international qu'aux échelons régional et national.
ont été apportés à la Direction des opérations et de la Le rôle et les responsabilités des représentants rési-
programmation. En particulier, la Division des opéra- dents en matière de coordination ont été encore ren-
tions d'assistance technique a été reconstituée, pour forcés ,~râce aux dispositions pratiques prises en vue
tenir compte de l'introduction de procédures de pro- de l'integration progressive des bureaux extérieurs du
grammation nouvelles applicables à l'élèment Assistance PNUD et de la FAO. Dix postes nouveaux de conseil-
technique du Programme. Quatre groupes géographi- lers agricoles (FAO) ont été inscrits au budget de
ques ont été créés dans la Direction des opérations et 1968, porta~lt ainsi à 20 le nombre total des postes
de' la, programmation pour contribuer à la c(lordination de conseillers. Un accord a été signé en octobre 1967
des programmes et des projets. Sur les trois divisions avec le, Directeur e.'Cécutif de l'ONUDI) accord qui
fonctionnelles, deux ont été réunies pour former la Divi- slinspit:e des dispositions de base de l'Accord FAO/
sion de la recherche et de la formation) en raison du PNUD et prévoit l'affectation) chaque fois qu'il sera
çaractèr~ ,complémentaire de leurs activités; tandis que nécessaire), de conseillers hors-siège pour le développe-
1,a' Division ,des enquêtes a été èonservée telle qu'elle ment industriel (ONUDI) aux bureaux de représen-
était à l'ori~ne. tants résidents. Le Conseil' d'administration s'est félicité

.... ', - de cette évalution.~t ,'a convenu que le Directeur devrait"(Quànt, à' la Direction des relationse.'Ctérieures, de '." • .. .
l;évalitation et des rapports) ses fonctions' n'ont praH- po.ursUlvre ,o,u engager des negoctatloQs avec certames

, 1" a.utres organisations participantes et chargées de l'exé-
qliement'pas été\ modifiées) une attention particu tere cutioq en vue d'arriver à des, açcords analogues per-
ét3.!lf pôttéè ,~ l'identification des conditions permettant mettant ,d'àssurer' une coordination et une intégration
tiné évàlùation effective des activités relevant des pro- efficaces des activités sur le terrain. Le Conseil a
grammes du PNUD. éghl~entautorisé le Directeur du Programme à inscri~
"Larespdnsabilité de l'organisation) du budg~t"du re au projet de budget des services administratifs et

personnel, dè la gestion et de la coordination adminis- des services d'appui aux programmes du PNUD des
tr~tiv~,tant â4 siège que sur le terrain, est confiée à demandes de crédits appropriées au titre des conseillers
la"Directionde la gestion administrative et du budget techniquesnommês' en vertu de tels accords.
dp'nt 'l~ structttre n'a fait l'objet que de réajustements 1

mineurs. Les effèctifs autorisés pour le' se~rétariat du RECRUTEMENT DES EXPERTS
PNUD au siège en 1968 sont de 177 postesd'adminis"" ,.
trate.urs ,et ..fonctionnairessupérieurs et 266 postes A sa ciriquièmesession, le Conseil d'administration
d~agëUts .des 'ser,vices généraux. a e.'Camitié un rapport du Directeur portant sur des
r~~~" ":'" ,r;~, questions relatives au recrutement des experts. Le

; "'PERSONNEL DES BUREAUX 'EXTÉRIEURS DU PNUD Conseil a reconnu que la responsabil~té ~ppartenait en
. . la matière aux organisations participantes et chargées

';' 'Le:'nombre ,des bureaux extédeurs est .de 89, soit le de l'exécution, mais il a néanmoins invité le Directeur
rrtêmequ.el'arinée précédente. Il se peut qu'il y ait lieu à poursuivre ses efforts en vue d'améliorer les méthodes
d~ou;v;dr un ou!,deux pureaux nouveaux en 1968 pour de recrutement et a souligné qu'il serait bon de pousser
assurêf un 'çOIitrôle plus étroit des activités relevant plus avant l'étude de la normalisation de certaines
des programmes. Les effectifs a,utorisés pour .les bu- procédures de recrutement en consultation avec les
reaux extérieurs s'élevent au total à 262 postes mterna- organisations :participante:s et chargées de l'exécution.
tionaux d'administrateurs .et fonctionnaires de rang
supédeur, dont 20 postes de conseillers agricoles
(FAO), et à 1692 postes· d'agents des services géné
raux, don~ 1 567 occupés par du personnellÇlcal.

DISPOSITIO:!fS BUDGÉTAIRES

..: 1;.e','btidgei 'des services admini~tratifs et des services
(i',appûi. ,a11xprogrammes du PNUD ,pour 1968, tel
qt1'i1"a été approuvé par le Conseil d'administration,
s'élève à 16972 700 dollars) se décomposant à raison
der 10 862528 dollars provenant des ressources de l'élé
Ihent"Fonds spécial et de 6110172 dollars provenant
d,é l'élément Assistance technique~

..~\:", i )~;QQRD~NATION SU,R LE TERRAIN

i.,i:Ci ).' deuxième rél,mion g~nérale des représentants
fê;i.d#!ts s'est jenuea. '. Hot', Springs, Virginie (E:tats
Unis::d'Amérique), du 22i au 27 février 1968. Des
représellt{tnts'résid~nts, des hauts., fClllctionnaites du
'PNUDet ::.dès organisations 'pa~icii>antes et. chargées
dè:l'exéctition',' 'lës secrétaires 'eXécutifs de commissions
eëônotl1iciu~5" régionales et dés' représentants du FISE
et':'du ,ptôgtamnje 'alimentaire; mondial ont parti!=ipé
auX! ~disctissions'''qui' ont surto11t, porté '5111' 'les ntlUvelles
ptoç'édüres' applicabie~ à l'éléIrtent Ass!stance technique
et ont fOUrni l'occaslOn d'un vaste echangede vues
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approuvés bénéficiant d'affectations de crédits d'un
montant de 158,5 millions de dollars, ce qui la plaçait
au deuxième rang, par ordre d'importance, des organi
sations participantes. Les dépenses engagées en 1967
au titre des projets du Fonds spécial dont l'ONU était
ragent d'exécution se sont élevées à 23,3 millions de
dollars, contre 17,9 millions en 1966 et 14,1 millions
en 1965.

Si l'on prend 1960 comme année de base (indice
100) pour mesurer le développement des opérations
d'assistance technique effectuées par l'ONU pendant la
période 1960-1967, y compris les opérations entreprises
au titre du programme ordinaire, de l'élément assistance
technique duPNUD et des fonds d'affectation spéciale,
l'indice des dépens~spour 1967 s'est situé à 247,2,
soit une diminution de 1,1 p. 100 sur 1966 mais une
augmentation par rapport à l'indice de 218 pour 1965.
Si l'on prend 1962 comme année de base pour mesurer
le développement des dépenses du Fonds spécial
dans les cas où l'ONU a joué le rôle d'agent ch~rgé

de l'exécution, l'indice des dépenses ,pour 1967 s'est
situé à 568,3 contre 436,5 pour 1966 et 343,9 pour
1965. Ainsi, les dépenses au titre du Fonds spécial ont
presque sextuplé au cours de la période 1962-1967.

Le programme ordinaire (titre V du budget de
l'ONU) s'est maintenu, au niveau de 6A millions en
1967, chiffre inchangé depuis ,1962. Le budget du pro
gramme ordinaire a été presque entièrement engagé,
laissant im solde non engagé de 1553 dollars seule
ment, ce qui est une marque<;1e succès du programme.
Pour ce qui est des obligations contractées au titre
du programme ordinaire, 52,7 p. 100 des fonds disponi
bles ont été consacrés aux activités de développement
économique contre 48,7 p., 100 en 1966 et 1%5; 27,3
p. 100 aux activités sociales' (soit une diminution de
3,4 p. 100 par rapport à 1966); 15,4 p. 100 à l'admi
nistration publique (soit une diminution de 1 p. 100
par rapport à 1966); et 4,6 p. 100 aux droits de
l'homme et au contrôle des stupéfiants (soit un accrois
sement de 0,4 p. 100 par rapport à 1966). On voit
ainsi qu'en 1967 les' pourcentages des dépenses engagées
au titre du programme ordinaire sont restés, el,l gros,
les mêmes qu'au cours des deux anné~s précédentes,
si l'on excepte les activités sociales qui accusent une
baisse marquée par rapport à 1966.

Les dépenses engagées au titre de l'élément assistance
technique du PNUD ~ sont élevées au total à
11 078761 dollars en 1%7, ce qui représente une dimi
nution de 871 172 dollars par rapport à 1966. Sur les
fonds disponibles, 74,9 p. 100 ont été consacrés aux
activités 'de développement économique (soit une
diminution de 1,5 p. 100 par rapport à 1966) ; .16,4 p.
100 aux activités sociales (soit, une augmentation de
1,8 p. 100 par rapport à 1966) ; 8,5 p. 100 à l'adminis
tration publique (soit une diminution de 0,5 p. 100
par rapport à 1966); et 0,2 'p. 100 au contrôle des
stupéfiants, comparé à un montant négligeable en 1966.
Il convient de noter que l'année 1967 était la première
armée de la période biennale 1%7-1968 et l'expérience
a montré que la plus grande' partie du programme est
normalement exécutée dans la deuxième année du cycle
dédèux ans. ,', ,

Les dépense~ consacrées aux proj1ets du Fonds, spé
ci~len 1967 ont a~tgmentéconsidérablement par rapport
à 1966; cette augmentation est de ,5 386472 dollars
pour un total' de 23 286137 dollars.: Les dépenses
affec~ées aux projet~,entrepris dans: ,le domaine, du.
d,év.lfloppen;tent économique représente11t 91,4 p.l00 du

total des dépenses (soit une diminution. de 0,2 p. 100
par rapport à 1966), tandis que les dépenses consacrées
aux activités sociales représentent 4,7 p. 100 du total
(soit une diminution de 1,3 p. 100 par rapport ,à
1966) et les dépenses consa~rées à l'administration
publique représentent 3,9 p. 100 du total (soit une
augmentation de 1,5 p. 100 par rapport à 1966).

La répartition par régions géographiques des dépen
ses du programme d'assistance technique provenant de
toutes sources de financement, non compris les pro
grammes spéciaux (dont le financement est prévu au
budget), qui concernent les territoires sous adminis-:
tration portugaise et le Sud-Ouest, africain, ainsi que
les programmes concernal,lt la République démocra
tique du Congo et l'Afrique du Sud financés aU moyen
des fonds d'affectation spéciale est l~ suivante::,Afri:
que, 14491 000 dollars (soit une augmentation, de
2 SOI 000 dollars par rappôrtà 1966); Amérique,
10 712 000 dollars (soit une augmentation de 2129 000
doHars par rapport à 1966); Asie et Extrême-Orient,
11756000 dollars (soit une augmentation, <le 139000
dollars par rapport à 1966) ;, Europe,.3 202 000 dollars
(soit un~' aùgmentation de 509000 dollars par rapport
à 1966) ; 1\·loyen-Ori'ent; 2072000 dollars (soitunè
augmêntation de 72000 doUars ,par rapport à 1966):
Le!; dépenses effectuées au titre des projets interré
gionaux se sont' élevées à l 820000 dollars corinne
en 1966.

Le nombre des experts affectés aux di~érents, pro
grammes, à l'exclusion des projets du, Fond!; spécial,
s'e$t élevé à 1774, soit 'une dimi~ution de~,~86pat' '
rapport à 1966. Il y ayait683 experts affectés aux
projets du Fonds spécial contre 517 en ,,1%6. Les
augmentations, les plus importantes' ont été'~enregistrées
dans l~s' dOl;Uaines du dével<>ppêment "industriel, ,de
l'admimstration publique, de la mise. envaleùr, d~s res
sources naturelles et de l'habitation, de làconstruçtioh
et d,e la planification physique. L~s'ba.isses les;,plûs
notables se sont manifestées" dans 'les domaines' des
enquêtes économiques, de la programmation~tdes pro'"
jections; •des questions, fiscales et 'fi~anciètes,' de~ 'statis'-
tiques et des services sociaux:., , ' '

: . ; ~~, .~ .... ' . : "', ':.;-, ~

Le nombre total de 'bourses accordées au titre de,
tous les programmes, à l'exception des proJets ~ 'du
Fonds spécial, a été. de 2614; soit u~e aUgtnentati()n,
de 121par rapport à 1966, Cent dix-n~ufboursespnt
été accordées au titre du Fonds spécial, $oit 14 de
plus qu'en 1966. . ,

Si les difficultés rencontrées dans l'exécution dit. pro_
gramme d'assistance technique en Afrique,au',cours de
la période examinée n'ont pas eU,d~ èar~ctère inhabi-
tuel, elles ont néanmoins prouvé Janécessité d'une
planification sèiigneuséet d'ulle.plus grande,~ouplesse
dans les méthodes et l'utilisation des fonds.'De ,bath
veaux ~esoins et" ~e nouvelles tendancC'!s' sont apparu&
et l'on en a tiré d'utiles leçolls. 11 s'est confirinéqu!i1
ya lieu d'apportèr, da11s plusieurs domaines impOii:ll~ts,

une '~ssistance préliminaire sous forme de '~,etviceà
d'èxpeJ;ts avant d'examiner les demandes au tItre 41u~
Fonds, spécial. En ce qui concerne, l'adminii'~r?tiqn
publique, ,les, ~ravaux ,prépa~atoires effectu~s paT les
experts .d~assista.~ce techn}q~e ont ~~rvi de 1Ja~'?-J?o,ur
des proJets du F~ndssIJeclal ~n Llby~~a.IJ., }'l'+gel', .au
BurundI et, plus recem111,ent, pourlcJ?roJet des themms
de fer et des ports d'Afrique orientil.le. L'expérience
~ec?~~lli~ dan~ }'f'ICécuti?nde, ce!, projets, a:l1Jpn~ré,qt1'i1
etaIL~ec~ssalre de faire' p..ttlcll1er. a.ux'prOJetsles
experts, r;-stant d;ms le PfLY,'3 et"J~ayaiUantqans le&



Au cours de l'année écoulée, on s'est efforcé d'amé
liorer la qualité du programme d'assistance technique
en Asie et en Extrême-Orient. On s'est attaché notam
ment à appliquer des normes strictes dans l'analyse
perm~tnente des projets et on a été ainsi amené à
reviser un certain nombre de projets. à leur donner une
n'ouvelle orientation ou,_ s'il y avait lieu, à les abandon
ner. C'est ainsi qu'en Iran on a mis fin par paliers à
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mêmes domaines ou des domaines voisins. Il est impor- cains. Cette a!isistance a été fournie par exemple sous
tant de noter l'intérêt qu'a récemment soulevé dans forme de services consultatifs à court terme à des
les pays d'Afrique orientale et dans d'autres pays de étapes critiques de la planification et de l'exécution
la région le cours de correspondance à l'intention des des plans de développement. L'assistance d'experts
fonctionnaires de l'administration locale en Ouganda qui nationaux dans la planification régionale d'autres pays
a' été reconnu comme une e..xpérience particulièrement a également fait prendre à de nombreux gouvernements
réussie de formation pouvant aider à répondre aux conscience du besoin d'un soutien local aux projets
besoins de tous les pays africains. envisagés pour en assurer le succès. En Ethiopie, le

. Le besoin de services de formation et de services conseiller en matière de planification régionale a intro-
duit la notion de planification régionale qui a été

~onsultatifs dans le domaine des statistiques reste aigu. acceptée et appliquée par le gouvernement ainsi que
Des centres de niveau moyen patronnés par l'ONU par une équipe d'experts financée par la Banque inter-
répondent actuellement à la plupart des besoins à ce nationale pour la reconstruction et le développement.
niveau, mais la plupart des gouvernements africains
manquent encore de statisticiens de niveau supérieur et Un fait nouveau important a été la création d'un
ce besoin a été à l'origine de demandes d'assistance service de préinvestissement à la Banque africaine de
aU Fonds spécial potir ia création d'institutions de développement, projet du Fonds spécial commencé au
niveau supérieur, tant en Afrique centrale qu'en Afrique titre de l'assistance technique. L'assistance technique
oriêntale. Le conseiller régional en matière de statisti- à l'Organisation commune des services de l'Afrique
ques a passé plusieurs mois au Congo (Brazzaville) orientale et au Comité consultatif permanent du
et à Madagascar à aider les gouvernements à perfec- Maghreb a entraîné dans ces deux sous-régions des
tionner leurs services de statistique. propositions de création de banques régionales de déve-

loppement. Une assistance pour les questions budgétai-
. On a reconnu la nécessité de mesures urgentes dans res, fiscales et douanières a continué d'être apportée à
le. domaine de la population et de la planification de la de nombreux pays africains et le Manuel de l'impôt
famille et le Fonds d'affectation spéciale récemment créé sur le revenu qui existe en anglais et en français sera
a prêté son appui financier et permettra, espère-t-on, le document de base d'un cycle d'études organisé sous
de lancer une nouvelle attaque massive dans ce domaine les auspices communs de l'Institut africain de planifi-
en Afrique. Cela consistera à renforcer et élargir les cation du développement économique et de l'ONU,
activités du Centre régional de formation et de recher- ainsi que des activités d'application dans ce domaine.
che démographiques, renforcer les ressources de la
Commission économique pour l'Afrique et peut-être Par suite de la réduction de l'aide bilatérale et du
même créer des centres de formation et de recherche plafonnement des contributions aux programmes multi-
supplémentaires dans la région. latéraux, certains gouvernements africains qui ont à

faire face à la charge croissante pour le service de la
En matière de développement social, une assistance dette consécutive aux emprunts contractés auprès de

a été fournie pour une vaste gamme d'activités dans diférentes sources pendant la période qui a suivi leur
le domaine de la protection de la famille, de la jeunesse Ï!1dépendance, ont fait appel aux conseils de l'ONU.
et de .l'enfance, et dans celui du développement rural et Des demandes d'assistance ont été adressées par
urbain. La nécessité est apparue d'intégrer les éléments l'Algérie, le Congo (Brazzaville), le Soudan, la Haute-
sociaux dans les plans de développement économique Volta et un certain nombre d'autres pays.
d'ensemble, les projets de planification régionale, les
plans de développement physique urbains et ruraux et La diversité des programmes d'assistance concernant
les projets dans le domaine de l'habitation. C'est aimi les ressources naturelles est restée un trait caractéris-
que le conseiller régional en matière de formation à tique des activités d'assistance technique en Afrique,
la protection sociale a aidé la République arabe unie à tant au titre des programmes d'assistance technique
renforcer ses services de protection sociale. Les en- que de ceux du Fonds spécial. De façon caractéristique,
quêtes sur lé projet de réinstallation de Yabassi- les dépenses d'amorçage effectuées au titre de l'assis-
BafaIlg au Cameroun, la mise en valeur de la vallée tance technique ont donné lieu à de grands projets du
de l'Awâsh en Ethiopie, les projlets relatifs à l'habita- Fonds spécial en matière de recherches, d'enquêtes,
tions dans la République démocratique du Congo, en d'inventaires, etc. L'assistance à court terme des con-
Ouganda et en Guinée, et les plans de développement seillers interrégionaux et régionaux a souvent été
économique de plusieurs pays confirment la nécessité demandée pour des missions d'enquête préliminaire,
absoiue de placer les ressources humaines sur le même des conseils d'orientation aux étapes préliminaires et
pied que les' reSSO).lrces économiques naturelles, si l'on d'organisation de la planification et pour la clarification
vCttt .voir réussir les efforts d'assistance de l'ONu', ou la formulation de demandes d'assistance de divers
L'échec d'un projet relatif à l'habitation en Guinée et types à plus long terme. Parmi les faits nouveaux les
les diffku!cés rencontrées dans un projet de planification plus intéressants, on peut citer l'organisation du Centre
physkrue en Ouganda ont montré qu'il était import.ant de l'énergie solaire au Niger et la reconnaissance du
d'iIltégrer les éléments sncÎaux dans ces projets et ont rôh~que peuvent jouer le tourisme et les industries
fourni des leçons utiles sur les conditions préalables connexes en tant que source éventuelle de recettes et
essentielles. Ayer:. l'assistance de deux experts de de devises étrangères, question pour laquelle une coopé-
l'OPEX, le conseiller en maüère d'habitation au Malawi ration s'est établie entre l'ONU et la CNUCED.
enviSage une aide de grande envergure dans ce domaine.
P~1l1 cours de l'armée écoulëe, les liens entre le dévelop
Dement communal1tn,lre rurai et l'administration locale
~ont apparus très étroits dans les projets réa.lisés au
Lesotho, au Botswana, et ailleurs.

L'assistance aux governements dans la préparation,
l'analyse et l'exécution· de .plans de développement a
revêtu un tôle central dans la plupart des pays afri-



Une mission de l'ONpqui's'èst rendûe à Mâlte
en 1962~)963a étudié les problèmesécollomiques du
pays et a : recommandé la création d'~tne so'ciété de
développement par laqllelle passeraiertttciü$ les irivestis
sements effectuées en matière de' développement indus'
triel, agrico~e ,.et ,touristique, et .qui 'Serait~hargée de
promouvoir ce~ in:vestisse111ents. ,Les disp,ositiolls l~gis-
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unprojet de formation en matière de travail social et financ~ment des entreprises petites et moyennes; en
qu'au Laos, à la suite de l'examen du rapport d'une Chine, des experts de la planification et :ûes opératior~s

mission d'évaluation spéciale, il a été décidé d'un portuaires; et .au Pakistan, une équipe de planification
commun accord de mettre fin à un projet de dévelop- de la famille. . ,
pement rural intégré. Une autre grosse difficulté a été de donner suite

Parallèlement, on a eu tendance à concentrer les rapidement et avec souplesse aux: demandes des gouver-
efforts sur les projets ayant un grand effet plutôt qu'à nements, notamment lorsque les besoins n'étaient pas
fragmenter le programme en dispersant les ressources clairement identifiés. Pour les demandes adressées au
et on a été ainsi amené à prévoir des projets à exé- Fonds spécial, on peut avoir recours" dans certaines
cuter au titre du Fonds spécial. Par exemple, une conditions, à une assistance préparatoire; toutefois,
équipe de planification économique constituée à Ceylan pour les demandes d'assistance technique, l'identifica-
au titre de l'élément assistance technique du PNUD a tion des besoins pose souvent des difficultés. L'expé-
été remplacée par un projet d'opérations préliminaires rience a montré que la meilleure façon d'organise!," des
de programmation et de planification économique na- missions de diagnostic, de durée et de composition
tionales au titre du Fonds spécial. De même, un projet variables, était de faire un emploi souple du personnel
d'administration publique en Iran est devenu un projet du Siège de l'ONU ou des commissions éC<>nomiques
du Fonds spécial pour la réforme de la fonction publi- régionales et .des conseillers régionaux ,ou interrégio-
que et la formation administrative. L'utilisation d'équi- naux et de spécialistes à court terme. Les différentes
pes s'est développée dans les projets d'assistance tech- missions de diagnostic envoyées en Indonésie pour
nique. Ainsi, à Ceylan, on a fourni outre l'équipe de mettre au point des projets dans les domaines tels que
planification économiquelJne équipe de deux experts la plàni~cation et l'administration des travaux, pubUcs,
en matière fiscale de niveau supérieur, une· autre équipe les transports maritimes, les statistiques, les ressources
de deux experts en transports maritimes et une troi_hydràuliques et le développement industriel en fQurnis-
sième équipe d'experts en administràtionpublique. En sent un bon exemple.
réponse à une demande d'assistance du Gouvernement Au cours de la période considérée, .comme lo~sa.es
népalais VîsW1t à faire de Lumbini, lieu de naissance du a~nées précédentes, l~ programme poursuivi en Europe
Bouddha, un centre religieux et un pôle d'attraction a, surtout con~isté'en l'octroi. de. bourses, dans des
pour le tourisme, une équipe composée d'un e.xpert des domain~s techniques très spéèialisés, les postes d'experts
transports, d'un expert des eaux souterraines et d'un détachés pour des missions decqurte du~ée étimtpeu
expert dt! tourisme s'est rendue dans le pays et a recom- nombreux et se rapportant également à des pro6lènies
mandé la mise au point d'un plan directeur dont le techniques très particu1iérs',(saufenHortgrie~oiile
financement devrait provenir finalement de ressources programme n'a porté que'surl'octroide·bourses:en
de l'assistance technique et du Fonds spécial. En A:fgha- matière de développement îrtdùstrie.l). :Bonnombre' de
nista:n, un poste unique d'expert des recensements ces' postes concernaient l'industrie et 's()ntdoncpassés
de la population est devenu un projet élargi de recen- sous,laresponsabilitéde l'ONUDI'danslecourant:de
sement de la population comptant deux experts supé- l'année.' \' " '
rieurs et deux experts associés et au Népal un projet '
de transports routiers a été renforé par l'adjonction En Roumanie, des fOll~~ ont ét~ fourni~ ,pblUf)6
d'ingénieurs de l'entretien, d'ingénieurs des ponts et bq~rses et un e~pert dans .le dOtna~ne des transports
chaussées et d'ingénieurs mécaniciens. On peut noter 'par ,ch~min de fer. Ce projet a; été entrepris afin de
en outre que la tendance' à la concentration des efforts permettre à du personnel de gestion ellnombre impor-
n'est pas seulement devenue évidente dans les pro- tant de se spécialiser, en vue d'améliorer l'utilisation
grammes concernant des pays étendus comme l'Inde des investissements dans le réseau ferré, du pays.' ,
mais qu'elle fait également des progrès dans les petits En Yougoslavie, les, postes. d'experts ont surtout
programmes s'appliquant à des pays moins étendus, intéressé des domaines spécifiques tels qÙe OIes mines,
comme le projet de planification économique et de l'habitation et l'industrie' (tU papier. Un projet relatif
statistique au Cambodge, le projet de mise en valeur au tourisme" ati titre duquel une équiped'èXperts 'à
des ressources hydrauliques en Birmanie et le projet été envoyée èn Yougoslaviè, arevêtu l1ri itltérêt"par-
relatif il l'habitation et à la planification physique aux ticulier. L'équipe en question 'secomposait'd'urichef
Phi.1ippines. de mission et d'experts de l'utilisation des 'terresetdè

La difficalté la plus grande qu'aient rencontrée les l'aménagement' des' sites, de. la planification routière,
projets en A.sie et en Extrême-Orient a continué à des stations:'service et de' traitement· des, denrées .ali-
être celle du recrutement. Les difficultés rencontrées rrientaires, Leurs, rapports. Sont actuellelDerit' compilés
dans la mise au point rapide de descriptions d'emplois en un rapport unique;'A cet égard; il convient' de meil-
et l'acceptaHon des candidats en temps voulu ne se tionner le,p~ojet duFonds~p~clal relatif,fi.: un 'plan

'bl cl ' d pour lareglOn, du sud 1\.drtatlque;, ,C~projet, pour
sont pas senSl ement ré Ultes, notamment ans les lequel l'ONU joue le rôle œagent ,çh.arg~ de.l'e..xé.cii-"
pays ayant une structure fédérale ou une lourde ' "'d .. ,
machine administrative. Par suite de l'introduction de .tlOn, VIse a al er legouyern,ement à étaqlir un plan
nouvelles dispositions dans le règlement financier con- physique à long, terme, en :vue du, dév~loppement..éc.()riô~
cernant la rémunération des experts, la qualité des mique e,t social équilibré de la partie sl1dd~lal'~gion
proJ'ets entrepris en 1967 s'est nett~ment améliorée. .de l'Adriatique, le touriSJ;l1edev~nt,y' jquer:uiIrôle

essent~el. " "Cela est apparu' dans les postes suivants qui ont été
créés par un remaniement du programme : en Inde,
un expert des systèmes de mémoires à tores magnéti
ques pour l'In:otitut statistique de l'Inde, et. un. conseiller
en matière de planification du développement social
pour le Conseil du développement social; en Iran, un
expert de l'analy~e des systèmes de traitement des
données; '~n Malaisie, un conseiller en matière de
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latives en vue de la création de cette société ont été
prises en septembre 1967 et l'ONU en a fourni le
Directeur général et le responsable financier qui ont
aidé à la mettre en place.

Le Gouvernement maltais a également sollicité l'as
sistance de l'ONU pour évaluer des propositions rela
tives à de nouvelles installations portuaires et à une
zone de libre échange, propositions qui avaient été
faites par un groupe cl'entrepreneurs privés. Les ser
vices de deux négociateurs finanCiers et commerciaux
de haut niveau ont été fournis, ainsi que ceux d'un
expert du Secrétariat en matière de transports mari
times. Il est apparu que les propositions en question
devaient faire l'objet d'études plus approfondies, dont
l'exécution a été confiée à une société nouvelle créée
aussi pour élaborer des programmes appropriés et
assurer ultérieurement l'administration de la zone de
libre échange. '

Pendant la période considérée, le Programme euro
péen de développement social a poursuivi ses activités,
qui consistent à organiser des cycles d'études et à
prendre des dispositions en vue de l'envoi d'experts
en missions à court terme. Les questions traitées ont
compris la formation en matière de développement
communautaire et l'organisation de services de dévelop
pement communautaire en Espagne, un groupe de tra
vail sur les fltmilles démunies sur le plan social et une
réunion pour étudier les moyens d'accroître les recher
ches relatives à la protection sociale en Italie.

n n'est pas douteux que la crise au Moyen-Orient
ait eu des répercussions sur l'exécution du programme
d'assistance technique dans la région. Toutefois, dans
la plupart des pays, les programmes se sont poursuivis
comme prévu,· à l'exception d'une brève interruption
pendant les hostilités. On peut penser que les proposi

.tions . reçues en vue d'apporter des modifications aux
programmes auraient pu être plus nombreuses si la
stabilité avait régné. D'autre part, dans certains cas,
les recommandations des experts n'ont pu être appli
quées en totalité, les gouvetnements ayant perdu le
contrôle de certaines parties des territoires visés dans
ces recommandations.

, Au cours de la période considérée, des services con,..
sultatifs régionaux ont été fournis. dans les domaines
des statistiques, de l'habitation, de la construction et de
la planification, et de la population. On s'est efforcé
de recruter des experts qualifiés pour· pourvoit des
postes intéressant la programmation et les projections
économiques, le développement communautaire et les
finances publiques. Les conseillers régionaux ont uti
lisé le Bureau des affaires économiques et sociales de
Beyrouth comme base d'opérations.

En Arabie Saoudite, la part des projets financés au
titre ge fonds d'affectation spéciale s'est encore accrue,
par suite de l'augmentation du nombre de projets
faisant depuis le début l'objet d'un tel financement et du
maintien, grâce à des fonds d'affectation spéciale, de
postes qui n'étaient plus financés au titre de l'élément
Assistance technique du PNUD faute de ressources.
Deux conseillers en matière de développement com
munautaire ont achevé leur mission pendant l'année
et leurs travaux pourront aboutir à la création d'un
centre de formation et cie recherches appliquées en
matière de développement communautaire qui béné
ficiera de l'aide du Fonds spécial.

En Amérique latine, aucun changement n'est inter
venu dans les tendances du programme qui s'étaient

fait jour l'année précédente. Le voltlme de l'assistance
technique relative à la planification générale a diminué
en termes relatifs, du fait que de nombreux pays de la
région ont fait d'importants progrès en ce qui concerne
l'établissement de plans généraux de développement
économique et social, dans bon nombre de cas avec
l'assistance technique de l'ONU et d'autres organisa
tions internationales.

Un certain nombre de gouvernements ont sollicité
une assistance pour établir des plans et programmes
régionaux, dans certains cas, pour leurs propres méca
nismes de planification régionale. C'est ainsi qu'au
Venezuela un conseiller de l'ONU détaché auprès du
gouvernement afin de l'aider à renforcer les mécanis
mes de programmation régionale, a effectué, en colla
boration avec les autorités gouvernementales, une étude
complète du système existant de planification régionale
et a formulé des recommandations quant aux moyens
de perfectionner les méthodes de travail des divers
organismes de planification en cause, y compris un
certain nombre de propositions touchant l'organisation
et les fonctions de ces organismes et visant à stimuler
la coordination systématique de leurs programmes de
travail. Pour compléter cette tâche, le conseiller a
organisé une série de cours destinés à former des
fonctionnaires aux techniques de la planification régio
nale.

Dans des domaines étroitement apparentés à la plani
fication, l'ONU a continué de prêter son assistance
pour mettre au point des mécanismes gouvernementaux
destinés à faciliter l'exécution et le contrôle des pro
grammes de développement. C'est ainsi, par exemple,
qu'un conseiller de l'ONU au Paraguay, poursuivant
les travaux d'Un éxpert précédent, donne des conseils
au gouvernement en matière d'adn.linistration bud
gétaire et de questions connexes. Il a participé active
ment à l'élaboration des ordonnances et des décrets
officiels prévoyant l'introduction de modifications dans
le système de comptabilité et l'application de nouveaux
codes de classement mis au point par lui.

Un certain nombre de projets nouveaux ont porté
sur l'évaluation et la solution de problèmes concrets
propr:es à certains secteurs déterminés. Il s'avère que

'l'accent est de moins en 1110ins mis sur les études de
politique globale ,au profit de l'examen et de l'évalua
tion de situations particulières. Le fait que des experts
de l'assistance technique sont sollicités pour procéder
à l'évaluation de problèmes dans les domaines des res
sources minières, de l'énergie et de l'habitation, géné
ralement à titre de mesure préliminaire en vue de la
préparation de projets du Fonds spécial, mérite d'être
noté. C'est ainsi, par exemple, qu'à la suite de plusieurs
sécheresses répétées au Cours des dernières années
en Guyane, une mission s'est rendue dans ce pays
pour aider les pouvoirs· publics à évaluer les pro
blènres qu'y posent les besoins et les ressources en
eau, l'accent étant mis tout particulièrement sur la
prospection et l'exploitation des eaux souterraines.
Cette mission a ensuite aidé le gouvernement à établir
une demande au PNUD en vue de la mise en train
d'un projet clu Fonds spécial destiné à faciliter l'explo
t~tion des ressources hydrauliques du pays. Une mis
sIOn analogue a été exécutée au Chili.

La mission relative à la programmation du dévelop
pement énergétique du Pérou constitue un exemple
des services consultatifs que l'ONU peut fournir en
vue de l'exécution de politiques sectorielles. Un con
seiller spécialiste de la rédaction de rapports sur les
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sOt~rces d'énergie a fait observer que les projets relatifs
au....: ressources énergétiques et hydrauliques au Pérou,
prévus ou en cours, se traduiraient par un accroisse
ment important de la pul....:ance installée dans le pays.
En consequence, on a jugé important que le gouverne
ment accorde la priorité au développement d'industries
consommatrices d'électricité afin d'utiliser de manière
économique le potentiel énergétique du pays. Le gou
vernement a maintenant demandé au conseiller de
retourner au Pérou pour donner suite à ses recom
mandations et aider à déterminer des priorités con
venables. Un second expert a procédé à une enquête
globale pom' évaluer l'offre et la demande futures de
courant provenant de sources diverses. Les résultats
obtenus serviront de base aux études complémentaires
lors de la deuxième phase du projet.

Dan, le domaine de l'administration publique, les
demandes formulées par les gouvernements en vue
d'une assistance ont trait aux sujets les plus divers.
Dans certains cas, l'assistance sollicitée l'a été en vue
de résoudre des problèmes particuliers. Un conseiller de
l'assistance technique au Panama a achevé une mission
à court terme au cours de laquelle il a formulé des
propositions relatives à la réorganisation de certains
services du gouvernement pour la coordination avec
l'Institut d'administration publique de l'Amérique cen
trale. On a continué de s'intéresser à la création de
moyens de formation dans le domaine de l'administra
tion publique en étroite coordination avec les univer
sités. C'est ainsi que le Brésil, le Mexique et l'Uruguay
ont sollicité l'assistance de l'ONU p.our la création
d'instituts de recherçhe et de l'organisation de pr().,.
grammes théoriques destinés à des étudiants diplômés.
Les goaverhêments se sont également, montrés intéres
sés parles aspects admiuistratifs de l'élaboration ~t de
l'exécution des plans, et tin cycle d'é~udes régiàqàl. sul'
ce' sujet s'est tenu à Santiago, Chili, en février. ,

'La, pénurie de log~ents conv~mibles,nqfamment
parmi 'le!? groupes .à ~p"'le revenu, est un ,gr~ve ,pro-'
bJème auqit~l I?e, heune la Guyane dan:;, se~ efforts
pour répondre aux besoins de sa populatipn; :qllj, s~ac'"
croit à un rythme. proportionnellement plus rapide que
céluide l'écônomie. A 'la: demande du gouvérrief,l:1ent,
une mission de l'ONU de trols"membress'e'st fendue
en Guyane et a ptocédFà l'étui:le' Clé 'l'otgâmsati6~
adn:tinistrative' poUr 'la: plânifieation phys,iqu'é 'et ,~ ,~on
tribuéà l'él~borationq~ poljtiques et de programmes
en matière de' logement, Dans une première étape, 'la
mission a formulé un certain nombre de propositions
pour la mise en place de,snouveaux services ge pl~qi

ficai:fdrl' n~céssairès 'èt· du' reriforèemènt des'méèanisrnes
existants, ainsi q1,1e de la cr~ation d'une société auto
nome dans le domaine de l'habitation et du dévelop
pement foncier; ~lle a également formulé un projet de
plan visant à la construction, sur une période de 5 ans,
de 20 000 logements, dont une partie ferait l'objet d'un
programme cast,)l", et fait des recommandations en ce
qui concerrieles investissements appropriés. En outre,
la mission a souligné dans son rapport l'importance
que présentent les programmes et les cours de forma
tion aux nombreux aspects de la planification physique
et les techniques du 'bâtiment.

Les pays de la région des Antilles, où le volume de
l'assistance a été accru, peuvent servir à illustrer un
cas où le programme d'assistance technique de l'ONU
a servi de catalyseur pour la mobilisation de ressources.
Le principal projet entrepris dans cette région a porté
sur la planification physique et a intéressé les îles de
la Dominique, la grande Caïman, Grenade, Montserrat,

~

Saint-Kitt!;, Sainte'-Lucie. et Saint-Vincent. Il 'a essen
tiellement PQur but cl'élàborerd~s plans de âévelôp..
p~C'.nt physique pour lesiles participantes, sur fa base
d'ertquêtes économiques, s(jciale~ et physi<1uesbien
conçues et détaillées. Il comprendra la mise au point
d~ plans d'?r~anisatio~ détai!lées a~nsi que des plans à
l'echelon regtonal eta celul des des, pour repond~e
aux' besoins du' developpement. Les gouvernements
auront vraisemblablement besoin d'une assistance au
stade de l'exécution des plans. '

En Ce qui concerne l'assistance, dans le domaine du
développement communautaire, un intérêt ,'particulier:
est porté aux services consultatifs actuellement fournis
au Mexique. Le G<-'lVernement me.'Ôcain a entrepris
d'aborder le développement communautaire"eri sepia",
çant sur le plan, rçgional et l'ONU! contribtte à, .la
réalisatiol1 de' deux grands projets. Un cOl1séiller, àid~
par deux experts associés, participe au projet, patronné
par le gouv~rnèment, d'alPénagement clù,J)a!?sin d~
fleuve Lerma, tandis qu'un autre' eStaffecté~uproj~t
relatif au fletive P~paloapan. En ce qqi: çonçe,.-ne Je
premier de çes projets, une proposition vjsàpf,à.~réér;
à titre de projet du Fonds!iP~cialun ce,ntr~ clel'QJfP,
de formation et de recherch~ .enmatièred.e dêye.'6p
pement régional a été souwi~e,àu 'PNlTD. •Lepr,ojet
utilisera l'aménagement ,clu~eu~e'Lèrina ~om1:ri'e' ~#n':'
pl~ pour l'~tude et 1a. formation;,dans le, ,cl0tl1~il1~clù
dév'eloppement régional. La. p1llnification# ,l'exécution;
décentt~lisées de pt:6jets ~~etoriel.s' dan~ J~.~di.e :d,~ù1],e:
politiqÛe natiomll~, (je dév.elopt:1emel1t ,et â~, fi.n,ancé.mêiit'
centralisés, de m~me ..9.!1,e' l'i;:~terêt' crojssaIit',porté, à
l'intégx:ation régiqnalë' èiçf triiv~.lix .<I~at#~q~gëtl1enfd~'
m-ands, bassins ~uvia~' ayéc, ifour Q'breçtif.i1jûnédj~tJe,
dèvèloppement agri(;olè et la,mfse'e~'v:il~~ur,,~cihh~e
d~s::ress'ourcéi ~,qint#uiia:itt~t~s'et ',hum~m~s~' ~onf'q~s
exèmplés ' t)fuiqûes" dé "là. vàt"iéte~" dè:;Jâ: sdupl~ssê;,:êtj
d·"~l'· ,",',. '··f'~· ',\J1'":l;"'" ,:. "l~t(;~2!:'1~'f f"';;"~;~;~f, ~_-1-d.h·:

~,m&:~l!}ost~,e,gr~~je~.~es p.~1", 'fe,p.wm ~.., ~;. ,'! ,: ".;:;!

Le programme de coopération technique s'est engagé
dans une nouvelle, directiop en Amérique latin~ avec
la créaôbn::"dg pètits1\giÔûp'ès <'d!éXpèrts"qYti;'~Otis les
auspices des services consultatifs concernant la pIani.,.
fi<;ation'?,u, ~éV'elopIiement '~1J'çentre:id~ la"p~anifi,catio.n.
des proleCflOnsllet't (les pobtlques '~rel~tlves"âU1tdevelop#
pement;de·,t:0NtJ;i1aideronfl 'les,'pays·:éUl 'voie de ,;déve;.:
Ioppement à: 'planifiér leurs· besoins eri' ·matière d~,assil;j':';

~ance te~hniquè ~n ·fonctio.ni~es .plati~"de dévelôppèmentt
economlquequ'tls: peuvent'avOIr;" '1';J'" FF",;,jf)';fr-/J

,;P~r','~~~t~,~~';c~sJ,~~~viié,s.~:~é;:~r~~,âm~~tW~~jii~:
t:-»G~ ~~,bn~q~e.~'.~n~~mble,~l~9~':It1tegr)~~'R9Hl:7Y~ti~ti;~,
elahor~s:etetre ensU1t~~equtes,dan~Jèsgll~eJ;ss~teur5
dê :l'éconon\ie. des ·pays bénéfidair~s\sa;t1S'.i~&qûi"d~
faire double emploi 'avec les' ac,tivité~', pe ,d~;Ve16pp~m~n(
f.conomique de ces pays. On aestiJrié q~e'la m~i11èu~e,
façon d'attei.ndre cet objec#f serait q'effectuer ~1,1rplà.ce
des études portant sur les politiques, les priorités 'et
les problèmes du développement national etsecforiel,
en procédant à l'analyse syst~m~tique de tous lès dô~ai~
nes du développement éétmomique et social dont 'là
responsabilité est assumée par l'ONU. " , "

Cette méthode nouvette a été appliquée' pour la pre~
mière fois en Guyane, où la première équipe de ql1atre
memb1'es s'est rendue à la fin de 1967. EU~ a pour
tâche d'élaborer, en collaboration ,avec les autorités
gouvernementales, un programme d'assistance technique
fondé sur les priorités du plan de développement éco
nomique du pays, et de formuler toutes l~s recoÎ.l1-,.
mandations qu'elle jugera nécessaires pour ce qui est
des modifications à apporter à l'assistance technique
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f:)urnieau pays par rONU ou en ce qui concerne
toute ~utrefomle nouvelle d'assistance qui pourrait
s'avérer appropriée. Le rapport de la mission e.'Cposera
un· progra111me, détaillé d'~ssistance technique, pour la
période.allant de 1968 à 1972 inclusivement, avec, pour
chaqüe secteur,. une brève description de la situation
actudle et. de l'évolution future, ainsi que les raisons
justifiant J'assistance envisagée. La mission formulera
également un. certain nombre de. propositions générales
portant sur divers aspects de l'assistance technique de
l'ONU et suggérera notamment que des spécialistes
de la planification sociale coopèrent à l'élaboration de
politiques globales de développement et que l'on mette
en place des mécanismes administratifs permettant
d'assurer la coordination des programmes de développe
ment social.

Au .cotirs de la période considérée, plusieurs cycles
d'études interrégionaux présentant un intérêt tout par
ticulier ont été organisés. Un Groupe de travail sur
les programnles de formation dans les domaines intéres
~Iit la population s'est tenu à Elseneur, Danemark,
9.U 19 au 30 juin; il a réuni 20 participants appartenant
à 'autant de pays. Un cycle d'études sur les nouvelles
techniques de prospection minérale, et notamment sur
les. techniques géophysiques, s'est réuni à Moscou,
URSS,du 3 au 16 juillet e.t a été suivi par un voyage
d'éH.tdes à Kour*, URSS, du 17 au 22 juillet; 26
p~rsohries~ apparteriartt à autant de pays, y ont participé.
Le .' deuxième cours de formation en groupe sur la pro
triàtion commerciale a eu lieu à Centofte, Danemark,
du 21 août au 29 octobre, et a réuni 19 participants
représentant . 16 pays. Le second cycle interrégional
d'etudes. budgétaires des. Nations Unies s'est tenu à
Ve4D~ek;:Danemark, du4 au 16septembre; 27 per
sonne§ 'appartenant au même nombre de pays y ont par
tJcipé.'Uncycle d'études sur l'administration pétrolière,
suivi pat" 24 ~lIticipànts appartenant à 22 pays, s'est
tenu à Port of Spain, Trinité, du 16 au 27 avril 1968.

.c.-Programme alimentaire mondial

. :'Au. cours de l'an~ée écoulée, le Programme alimen
taire'.mondial a poursuivi' ses opérations d'aide ali
mentaire destinées à favoris"r ledévdoppement éco
nomique et social. Le Comité intergouvernemental
ONU/FAQa· continué à donner des directives pour
ce. programme qui est administré par un directeur
exécutif faisant rapport au Secrétaire général de l'Or
ganisation dès Nations Urnes et au. Directeur général
de 'l'Orgàriisation .des Nations Unies pour l'alimentation
etl'iigricttltul"e; on s'est attaché comme précédemment
à. améliorer la Cilordination entre les projets du Pro
gramme alimentaire mondial et ceux des autres pro
grammes d'aide bilatérale ou multilatérale et des
commissions économiques régionales.

Lorsque le Directeur exécutif du Programme a été
nommé Directeur général de la F AQ en novembre
1967 le Secrétaire général de l'ONU et le Directetir
géné;al de la FAO, en liaison avec le Comité inter
gouvernemental du Programme alimentaire mondial,
ont nommé M. Francisco Aquino directeur du Pro
granlme alimentaire mondial ONU/FAO pour un
Iilandat de cinq ans à compter de juillet 1968.

Les ressources effectives dont dispose le Programme
pour sa seconde période de contributions (1966-1968)
étaient évaluées à 167,2 millions de dollars en juin
1967, mais, du fait que des ressources supplémentaires
ont été annoncées au Programme après cette date et

compte tenu des dispositions selon lesquelles la contri~

bution des Etats~Unis représente un certain pourcentage
d'un total donné, l'ensemble des ressources mises à la
disposition du Programme pour la période 1966~1968

était, au 30 avril 1968, de 179,4 millions de dollars.
Une conférence pour les annonces de contributions

pour la période 1969-1970 s'est réunie au Siège de l'Or
ganisation des Nations Unies le 8 janvier 1968, et elle
a fixé un objectif de 200 millions de dollars. Cependant,
le montant des contributions annon.:ées à la conférence
et de celles annoncées ultérieurement n'a pas atteint
l'objectif visé et au 30 avril 1968 le Programme ne dis
posait pour la période 1969-1970 que de 129 millions
de dollars.

Le mandat biennal de l'Australie, du Mexique, du
Pérou et du Royaume-Uni en tant que membres du
Comité intergouvernemental étant venu à expiration,
le Conseil économique et social, à la reprise de sn
quarante-troisième session, a élu l'Australie, le Pêr·· "
le Royaume-Uni et la Tunisie au Comité pour un ma, 
dat de trois ans. De même, le mandat de deux an.,;
de Ceylan, de la France, de la Nouvelle-Zéb.nde et de
la République fédérale d'Allemagne étant venu à e.'C
piration, le Conseil de la F AO a élu en novembre 1967
la France, la Jamaïque, la Nouvelle-Zélande et la Ré
publique fédémle d'Allemagne au Comité pour Un
mandat de trois ans.

Pendant la période considérée, le Comité intergou
vernemental a tenu deux sessions à Rome; la douzième,
en octobre 1967, lors de laquelle il a approuvé 15 nou
veaux projets d'un montant total de 37 millions de
dollars; et la treizième, en avril 1968, aIl cours de la
quelle il a approuvé 16 nouveaux projets d'un montant
total de 70,9 millions de dollars. Pendant cette période,
48 projets supplémentaires représentant 21,2 millions
de dollars au total ont été approuvés au nom du Di
recteur général, ce qui a porté le nombre total de projets
à 79 et leur montant total à 129,1 millions de dollars.
Trente de ces projets, qui atteignent 64,6 millions de
dollars au total, sont d'un intérêt particulier pour les
Nations Unies.

Les efforts en vue d'accélérer la signature d'accords
relatifs aux projets approuvés du Programme alimen
taire mondial ont été poursuivis comme précédemment
et des accords ont été signés avec les gouvernements
bénéficiaires au sujet de 40 projets supplémentaires
d'une valeur totale de 71,1 millions de dollars.

D. - Fonds des Nations Unies pour l'enfance

Dans la déclaration qu'il a faite lors de la séance
d'ouverture de la session annuelle du Conseil d'ad
ministration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
en juin 1968, le Secrétaire général a noté que le déve
loppement ne pouvait se concevoir que dans le cadre
d'une stratégie globale, car les intérêts d'un pays dé
pendaient, au-delà de ses frontières, de la paix, du
progrès et de la sécurité sur le plan international. La
mise en valeur des ressources humaines en était un
élément indispensable. Tandis que des sommes consi
dérables étaient inves~ies dans la mise en valeur des
ressources naturelles, la mise en valeur des ressources
humaines, qui devrait avoir la préséance, était souvent
reléguée au second plan.

Le FISE jouait un rble important dans les activités
économiques et sociaJ~s des organismes des Nations
Unies et cela devait se pourst1Îvre au cours de la
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deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement.

Les fonds limités dont dispose le FISE ont constitué
l'une des princil2ales préoccupations de la session du
Conseil d'admilllstration. Les recettes pour 1968 ont
été estimée à environ 42 millions de dollars. Bien que
ce chiffre soit de quelque 3,5 millions de dollars supé
rieur à celui de 1967, il est inférieur au montant des
rec'-lttes prévu il y a un an pour 1968 et bien loin
de l'objectifs de 50 millions de dollars fixé par le FISE
pour la fin de la présente Décennie du développement.
De ce fait, le Directeur g~néral a dû recommander au
Conseil d'administration le montant le plus faible prévu
pour les allocations, c'est-à-dire 45 millions de 'dollars.
Cela signifie qu'il a fallu relnettre à ~lus tard les ilUoca
tions destinées à certains projets interessants et réduire
légèrement les crédits recommandés au titre du per
sonnel extérieur pour beaucoup d'autres projets. Les
fonds disponibles, qui constituent les fonds de roulement
du FISE, tomberont probabk'll1ent à 13 millions de
dollars en 1968, c'est-à-dire à I.1n niveau représentant
le minimum compatible avec une administration pru
dente.

Alors qu'il doit faire face aux projets à long terme
avec des réserves ainsi réduites - quelque 50 projets
reçoivent actuellement l'assistance du FISE dans 119
pays -, le FISE n'a de toute évidence pas suffisamment
de souplesse financière pour répondre aux demandes
de secours d'urgence sur une grande échelle. C'est là
un état de choses très inquiétant, car il y a toutes les
chances pour que le nombre des demandes adressées
au FISE en vue de l'octroi de secours d'urgence ou
d'une aide à la reconstruction immédiatement après
des situations d'urgence augmente, en particulier dans
'~s situations où les enfants souffrent des conséquences
d'une guerre ou de troubles civils. Ainsi qu'il est in
diqué plus loin, le Conseil d'administration a décidé
de lancer un appel pour des contributions spéciales à
cette fin.

En 1968, plus de 48 p. 100 des allocatinns au titre des
programmes concernent le domaine de la santé. Un
tiers environ de ce pourcentage - soit 10,4 millions de
dollars - a servi à créer des services d~ santé de base,
notamment des réseaux de services d'hygiène maternelle
et infantile, qui comprennent des éléments telles l'immu
nisation, l'adduction d'eau dans les villages, l'éducation
sanitaire et la planification de la famille. A la fin de
1967, plus de 9600 centres de santé principaux et 27700
centres secondaires avaient reçu du matériel technique
du FISE. L'assistance fournie pour les progran''l1es
de lutte contre les maladies - paludisme, tuberculose,
trachome et lèpre-s'est élevée à 5,2 millions de dollars,
soit quelque 16 p. 100 des ailocations au titre des pro
grammes pour 1967. Ces deux types d'assistance ont été
fournis en étroite collaboration avec l'OMS. Les cam
pagnes intensives de lutte contre les maladies ont dé
montré de façon spectaculaire qu'un grand nombre des
causes principales de morbidité et de mortalité parmi
les enfants pouvaient être combattues avec succès sinon
éliminées, par des mesures relativement simples 'et peu
coûteuses. Le problème pour l'avenir est de trouver
des moyens de rendre durables les résultats acquis
grâce à des services permanents de santé simples mais
efficaces pouvant atteindre la grande masse des mères et
des enfants des régions rurales.

Malgré les problèmes graves de malnutrition chez les
enfants dans la plupart des pays en voie de dévelop
pement, Ip. volume de l'assistance du FISE à la nutri-

tion n'a pas augmenté sensiblement au cours des der
nières années, ce qui est un sujet de vives inquiétudes
pour le Conseil d'administration. En 1968, les alloca
tions au titre de la nutrition se sont élevées à 4,4
millions de dollars, soit 13,5 p. 100 des allocations au
titre des programmes. Toutefois, des éléments de nu
tr~tion ont été inclus dans des projets de santé, d'en
setgnement et de développement communautaire, si
bien que le chiffre cité plus haut est en deçà de l'aide
effectivement fournie dans ce domaine.

Au cours des dernières années, le pourcentage des
alloc."\tions réservées à la conservation du lait a con
tinué à diminuer étant donné qu'il ne reste que rela
tivement peu de possibilités de traiter le lait de façon
suffisamment économique pour le rendre accessible aux
mères et aux enfants des groupes à faibles revenus.
Cependant, on note une augmentation du pourcentage
des allocations destinées aux programmes de nutrition
appliquée (jardins scolaires, communautaires et fami
liaux, viviers de village, élevage de petits animaux, éco-
nomie ménagère, éducation nutritionnelle et conserva
tion des aliments) et à la production locale d'aliments
de sevrage riches en protéines préparés à base de
cultures peu coûteuses et facilement accessibles, comme
les graines de soya, la farine d'arachides, le sésame
et la farine de graines de coton. On a quelques raisons
d'espérer que ces deux domaines d'assistance, dans
lesquels le FISE travaille en étroite collaboration· avec
la FAO et l'OMS, prendront plus d'ampleur à l'avenir.
Des progrès considérables ont été réalisés en ce qui
concerne les techniques de production de nouvelles
préparations alimentaires riches en protéines mais il
importe d'accorder une plus large place à l'acdeptabilité
des préparations par les consommateurs, ainsi qu'à la
distribution et à la commercialisatiœ·.. Conformément
aux recommandations du Comité consultatif sur l'appli
~ation de la sdence et .de la technique au développement,
.e mandat et les foncttons du Groupe consultatif sur les
protéines OMS/FAO/FISE ont été élargis en 1968
afin de promouvoir ces activités. '

Au cours des dernières années, l'assistance du FISE
à l'enseignement a augmenté; d'un faible mQntant~n
1961, elle est passée à 8,8 millions de dollars en 1968
ce qui fait qu'elle représente 27 p. 100 du montant
total des allocations au titre des programmes et vient au
deu~ièl11e rang, immédiatement après les,· services .de
sante. A la fin de 1967, plus de 14000 écoles et établis
s~~ents de formation pédagogique .avaientrt~çu du mà.
t~~tel du FISE .et quelque 61 ?OO enseignants, auxi
hatres, cadres et mspecteurs avalent reçu une formation
grâce aux indemnités de subsistance du FISE. Une
évaluation des projets d'enseignement aidée conjointe
ment !?ar le FISE et I~UNE~C.O a été examinée par le
ConseIl lors de sa sesston de JU1l1 1968. Cette évaluation
a confirmé la valeur de l'assistance du FISE et des
critères ont été proposés pour le choix des projets
futurs. On s'est accordé à reconnaître que le FISE
devait continuer à prêter une assistance à la formation
pédagogique sous tous ses aspects en mettant l'accent
sur l'importance qu'il y a à moderniser les méthodes
et les cours de formation; à fournir une aide pratique
aux pays pour la réforme de leurs progro.;}unes scolaires
de façon à moderniser le contenu de l'enseignement dans
les écoles; à s'employer à ce que l'on réserve une plus
large place à l'éducation sanitaire et nutritionnelle et
aux m~tières d'int~r~t pr~tique, ainsi qu'à la formation
professtOnnelle et a 1enseignement des sciences' à con
tinuer à développer l'enseignement dans les z~nes ru
rales ainsi que l'enseignement des jeunes filles et des
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Etant donné cette situation et eu égard à l'écart
énorme qui existe entre les besoins des enfants et les
ressources dont on dispose pour y répondre, le Conseil
d'administration a décidé que le FISE devrait pendant
un an accepter à titre expérimental que les gouverne
ments versent des contributions à des fins spéciales en
sus de leurs contributions normales. Autrement dit,
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jeunes femmes; à fournir un appui à certaines zones programmes peuvent être appliqués aux différents éche-
ou certains groupes défavorisés; à poursuivre l'aide Ions du gouvernement. Cela nécessite une méthode
en vue de la production locale de matériel d'enseigne- d'action intersectorielle de sorte que les divers program-
ment. Plusieurs membres du Conseil ont estimé qu'il mes destinés aux enfants puissent être mieux coor-
conviendrait à l'avenir de se préoccuper davantage de donnés et se renforcer mutuellement.
l'enseignement préscolaire. Il est aP1?aru clairement Il fattt dans chaque pays tenir compte des besoins
qu'il fallait harmoniser l'aide extérieure a l'enseignement particuliers des enfants des différents groupes d'âge
et le Conseil a appris avec intérêt que des discussions et des différents groupes socio-économiques afin d'as-
sur les politiques d'assistance dans ce domaine allaient surer tUl équilibre entre les services qui leur sont
être entreprises conjointement par le FISE, l'UNESCO fournis.
le PNUD, le Programme alimentaire mondial, la BIRD
et d'autres institutions. Plusieurs membres du Conseil L'une des principales préoccupations du FISE en
ont estimé qu'un certain nombre d'activités en matière matière de programmes a été d'aider les pays en voie
d'enseignement, telles que la planification de l'enseigne- de développement à mettre au point des types de for-
ment, la recherche et la. promotion de la compréhension mation adaptés aux conditions locales et qui permettent
internationale dans les écoles, devaient être aidées par de doter un pays d'une main-d'œuvre efficace. A cette
des organismes autres que le FISE. Il a été convenu fin, le FISE a consacré une part importante de son as-
que le Conseil examinerait ces questions ainsi que sistance à la création et à l'expansion de plans nationaux
d'autres questions liées à l'aide fournie par le FISE dans de formation. Le FISE a fourni des auxiliaires d'ensei-
le domaine de l'enseignement après deux ou trois ans, gnement audio-visuels et aidé à produire et à établir
lorsqu'une nouvelle évaluation de l'expérience acquise du matériel d'enseignement; il a foumi des moyens
pourra être faite. de transport pour permettre aux étudiants de recevoir

une formation pratique sur le terrain, assuré une for-
Une' aide s'élevant à 1,3 million de dollars, soit mation aux pédagogues et donné un appui financier

4,1 p. 100 des allocation au titre des projets, a été sous la forme d'indemnités de subsistance pour les
approuvée pour des projets concernant la protection stagiaires et de traitements pour les professeurs. A la
de la famille et de l'enfance entrepris en collaboration fin de 1967, plus de 325000 personnes avaient bénéficié
avec la Division du développement social du Secrétariat d'une orientation ou d'une formation grâce aux in-
des Nations Unies. Ces projets portent de plus en plus demnités de subsistance du FISE; il s'agit pour la
sur la mise aù pOifit d'une action préventive entreprise plupart d'agents de niveau intermédiaire ou inférieur,
à l'échelle de la collectivité à l'intention non seulement s'occupant directement des services de santé, de nutri-
des groupes vulnérables mais de tous les enfants et de tion, d'enseignement et de protection de la famille et
tous les jeunes, les encourageant ainsi que leurs parents de l'enfance bénéficiant aux enfants. Toutefois, du
à, participer activement à l'amélioration de leur bien-être personnel de supervision et autre personnel d'encadre-
et de celui de leur communauté. ment a également été formé avec l'aide du FISE et

une attention plus grande est maintenant accordée à
la préparation du personnel enseignant.

En 1967, les recettes du FISE se sont chiffrées à
38,S millions de dollars. Les recettes pour 1968 ont
été estimées à 42 millions de dollars, mais ce montant
comprend 1,7 million de dollars correspondant aux
bénéfices accumulés virés du Fonds des cartes de vœux
à titre exceptionnel. En 1967, les recettes provenant
de sources privées (autres que le Fonds des cartes de
vœux) ont augmenté de près d'un tiers par rapport
à l'année précédente, alors que les contributions des
g-ouvernements ne se sont accrues que de 6,5 p. 100.
L'augmentation des recettes provenant de sources pri
vées est due principalement à l'accroissement des fonds
recueillis par les comités nationaux pour le FISE en
Europe pour des projets adoptés ainsi que des collectes
d'Halloween organisées par les comités nationaux pour
le FISE aux Etats-Unis et au Canada. Les recettes
provenant de la vente des cartes de vœux se sont élevées
à 3 millions de dollars. Bien que cette tendance à l'aug
mentation des recettes provenant de sources privées
soit particulièrement bienvenue et présente la plus haute
importance, plus de 70 p. 100 des recettes du FISE sont
représentées par les contributions des gouvernements,
et pour que le FrSE puisse étendre ses activités il ne
semble pas y avoir d'alternative à une hausse substan
tielle de ces contributions.

La répartition d~.I';Üde du FISE entre les divers
domaine& d'assistatwe. reflète une politique générale con
sistant à tenir COlllPte des priorités fixées par le pays
bénéfic,iaire, c'est-à-dire "adaptée à chaque pays". Lors
que cela est possible, le FISE accorde de préférence son
assistance à des projets polyvalents ou intégrés qui
combinent ou coordonnent plusieurs domaines d'assis
tance connexes. D~s de nombreux pays, en particulier
dans' lès zones' l'orales, l'intégration des services de
santé,d'enseignement, de nutrition et de protection
sociâle constitue la seule méthode possible compte tenu
de~ moyens de ces pays. Lors de la session du Conseil,
on a souligné çombien il importe de faire en sorte
que l'a.ssistance· fournie par le FISE soit coordonnée
aVec' le développement rural du pays et contribue à
promottvoir ce développement. A cet égard, un des
nouveaux projets particulièrement intéressants inté
grés de t'ette tnan~ère que le Conseil a approuvé à sa
session de juin 1968 est un vaste plan en faveur de la
collectivité indienne Guajira qui s'inscrit dans le cadre
d'une action régionale menée par la Colombie et le
Venezuela avec le concours de plusieurs organismes des
Nations Unies.

On a constaté que les diverses conférences régionales
et nationales qui avaient été org-anisées au cours des
dernières années avec l'aide du FISE pour étudier des
questions relatives à l'enfance et la jeunesse, ainsi que
la documentation dont elle ont été saisies, ont com
mencé à faire mieux comprendre dans un certain nombre
de pays la nécessité d'intégrer les politiques et les pro
grammes au profit de l'enfance et de la jeunesse aux ef
for.ts nationaux de développement. Mais il est évident
par ailleurs que l'on doit redoubler d'efforts pour dé
terminer par quelles méthodes ces politiques et ces
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le FISE pourra accepter des contributions destinées à
certains projets pour lesquels le Conseil aura déjà
approuvé des engagements, ou pour des domaines d'as
sistance dans lesquels le Conseil aura déjà approuvé
des projets (santé, enseignement, nutrition, etc.). k'\
contribution proprement dite ne sera acceptée par le
FISE que lorsque le Conseil l'aura approuvée par un
vote par correspondance.

Pour les situations d'urgence auxquelles le FISE
pourrait être appelé à faire face, au cours des 12 pro
chains mois, au Viet-Nam ou dans d'autres régions, et
en particulier au Moyen-Orient et au Nigéria, le Conseil
a lancé un appel de fonds spécial et a autorisé le Di
recteur général à recevoir t\ cette fin des contributions
des gouvernements et de so\\rces privées. Pour le Viet
Nam, des secours d'urgence ont été fournis par le FISE
aux enfants du Viet-Nam du Sud et le:; Directeur général
a entrepris de rechercher les moyens de venir en aide
aux enfants du Viet-Nam du Nord. Le Conseil a de
mandé au Directeur gél&éral de poursuivre ses efforts
et de fournir aussi rapidement que possible une aide
tant aux enfants de la République démocratique du
Viet-Nam qu'à ceux de la République du Viet-Nam. Il
a recommandé que le Directeur général ait recours, selon
qu'il conviendra, aux bons offices des institutions inter
nationales de la Croix-Rouge pour faire acheminer
l'aide du FISE au Viet-Nam dans son ensemble.

Le sort de milliers de réfugiés, mères et enfants, la
plupart en Afrique, a été porté à l'attention du Conseil.
Lè FISE est prêt à répondre à certains de ces besoins,
en collaboration avec le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, si les gouvernements des pays
dans lesquels se trouvent ces enfants estiment qu'il
s'agit là d'une situation prioritaire pour l'aide du FISE.
Normalement cette aide sera donnee dans le cadre d'un
projet existant. .

La coordination de l'assistance du FISE aux pro
grammes avec celle d'autres organismes des Nations
Unies est assurée pour ainsi dire automatiquement
dans le cadre des méthodes de travail du FISE étant
donné que les autres organismes intéressés sont étroite
ment associés à tous les stades de la planification, de
la mise en œuvre et de l'évaluation des projets. Néan
moins, il y a des secteurs où cette coordination pourrait
être améliorée de manière à accroître l'efficacité de
cette aide internationale.. A cette fin, le Directeur
général a mené au .cours de l'année, avec plusieurs
organismes autres que le FISE, des' discussio~s sur
les méthodes de travail utilisées dans des programmes
d'intérêt mutuel. Les efforts visant à assurer au FISE
le concours de sources bilatérales et mu:~i1atérales dans
les programmes destinés à l'enfance ont également été
poursuivis. Au cours de l'année, les comités nationaux
pour le FISE et les organisations non gouvernemen
tales ont intensifié leurs efforts pour recueillir des
fonds et pour faire mieux comprendre au public les
besoins des enfants. Toutefois, en plus de ce qui a été
déjà fait jusque-là et dont le Conseil d'administration
du FISE se plaît à reconnaître toute la valeur, des
efforts plus grands encore doivent être déployés pour
assurer l'appui du public et des gouvernements à
l'œuvre du FISE.

E. - Fonds d'équipement des Nations Unies

Six années après avoir "décidé en principe" par sa
résolution 1521 (XV) de créer un Fonds d'équipement
des Nations Unies, .l'Assemblée générale a, le 13 dé-

cembre 1966, adopté la résolution 2186 (XXI) par
laquelle elle a décidé "de créer le Fonds d'équipement
des Nations Unies en tant qu'organe de l'Assemblée
générale". Dans cette résolution, il est précisé que
l'objet du Fonds serait d'assister les pays en voie de
développement dans le développement de leur économie
en complétant les ressources existantes en matière
d'aide à l'équipement au moyen de dons et de prêts,
en particulier de prêts à long terme sans intérêt ou à
faible intérêt. Cette assistance devrait favoriser la
croissance accélérée et auto-entretenue de l'économie
de ces pays et devrait être orientée vers la 4iversifica
tion de leurs économies, compte dûment tèhu de la
nécessité du développement industriel comme base du
progrès économique et social. Il ét..it prévu que des
conférences annuelles d'annonce de contributions se
raient organisées pour obtenir les ressources néces
saires aux activités opérationnelles du Fonds et que, au
cours de la vingt-deuxième session de l'Assemblée, le
Conseil d'administration du Fonds serait élu et son
directeur général nommé pour que le Fonds puisse
commencer ses opérations le 1er janvier 1968.

Dans une note verbale en date du 12 septembre 1967,
le Secrétaire général a informé les Etats Membres
que, conformément à la résolution 2186 (XXI) de
l'Assemblée générale, il avait décidé de convoquér,
le 31 octobre 1967, la première conférence d'annonce
de contributions au Fonds d'équipement des Nations
Unies, laquelle aurait pour but de déterminer 'lelnon
tant des contributions que les gouvernements des pays
participants verseraient au Fonds. Le Secrétairegéné~
raI rappelait que, conformément à ladite résolûtioni "les
contributions au Fonds d'équipement doivent assurer
la fourniture de l'assistance SUr une base régulière et
à long terme" et qu' "il [était] souhaitable que les
contributions soient annonèées' ou indiquées dans la
mesure du possible pour plusieurs années" .

La Conférence d'annonce de contributions s~e&t tenu~,.
comme prévu, le 31 octobre 1967 et les contribution~

qui ont été annoncées exclusivement par certains: des,
pays en voie de développement, et surtout~n 1l10nnaiè.
locale ont été d'un montap.t total équivalant à 1298642
dollars. Plusieurs autres pays en voie de dév~loppeinetit
on fait savoir qu'ils anll.0nceraient l(lur cpntributiop.a,u
Secrétaire général ultérieurement.

Le 22 décembre 1967, l'Assemblée générale a exil..·
miné, en séance plénière, le point 40 de son :ordre du
jour intitulé "Fonds d'équipement des Natiorts' Uriiês' :
confirmation de la nomination du Directeur général".'
A cette occasion, elle était saisie d!un projet de résolu
tion initialement présenté à la Deuxième Commissioh
par les Pays-Bas et que la Deuxième Commission avait
recommandé à l'Assemblée d'adopter.

Dans ce projet de résolution qui est devenu la résQ
lution 2321 (XXII) de l'Assemblée générale, l'Assem,.
blée, après "[avoir considéré] qu'en raison d'un manque
initial de ressources financières il ne [serait] pas pos":
sible, au cours de la première année, de donner plein
effet" à la résolution 2186 (XXI), a invité le Secré
taire général "à demander au Directeur du Programme
des Nations Unies pour le développement de gérer le
Fonds d'équipement des Nations Unies en remplissant
les fonctions' de Directeur général de la façon définie
à l'article IX de la résolution 2186 (XXI)", et elle a
décidé que le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement" [remplirait],
selon qu'il [conviendrait], les fonctions du Conseil d'ad
ministration du Fonds d'équipement des Nations Unies,
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telles qu'elles sont définies à l'article VIII de la résolu
tion 2186 (XXI)u.

Ln question des responsabilités provisoires incom
bant au Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement en vertu de la résolution 2321 (XXII) de
l'Assemblée générale a été examinée par le Conseil
d'administration du PNUD à sa cinquième session.
Le Directeur du Programme a fait une déclaration au
cours de laquelle il a donné une idée préliminaire de
la façon dont le Conseil d'administration et lui-même
pourraient s'acquitter de leurs responsabilités respec
tives à cet égard.

Après un débat général, le Conseil d'administration
ua pris note des observations formulées par le Direc
teur du Programme et par les membres, et il a décidé
de reprendre l'e..'mmen de la question à la lumière du
rapport que le Directeur du Programme lui [présen
terait] à sa sixième session".

Ce rapport note qu'au 1er mai 1968 les ressources
annoncées se limitaient à celles qui avaient été annon
cées en 1967. Depuis lors, une note verbale a été
adressée aux Etats Membres les invitant à désigner
des représentants pour assister à la Conférence d'an
nonce des contributions de 1968 qui se tiendra au
Siège de l'ONU, le 9 octobre 1968. Le rapport souligne
que tant à j'Assemblée générale qu'au Conseil d'admi
nistration l'attention a été attirée à maintes reprises
sur le problème crucial de l'ampleur des ressources
nécessaires pour le bon fonctionnement du Fonds
d'équipement. Le ral?port émet la suggestion que le
Conseil d'administratlOn pourrait peut-être considérer
qtt~ 100 millions de dollars est le minimum qu'il faudra
mobiliser avant d'engager de façon systématique des
opérations indépendantes (dons directs ou prêts con
sentis et administrés e..-..:clusivement par le Fonds).
Mais le rapport indique aussi qu'en attendant que l'on
puisse disposer de ressources de cette importance il
serait peut-être possible d'entreprendre des opérations
financières en commun avec les banques régionales de
développement et d'autres institul:Ïons financières appro
priées et indique qu'un chiffre de 10 millions de dollars
serait peut-être un minimum pour la mise en route èe
telles opérations. Le rapport propose et:suite certaines
directives de gestion, méthodes et procédures en vue de
la conduite des opérations menées en commun avec les
banques régionales de développement. Enfin, il invite
le Conseil d'administration du PNUD à examiner les
questions de principe et les propositions susmentionnées
et à se prononcer à leur sujet étant donn,é qu'il voudra
peut-être en soumettre quelques-unes à l'Assemblée
générale pour décision finale. Un compte rendu des
débats que le Conseil d'administration a ~enllS à sa
sixième session, en juin 1962, sur le Fonds d'équipe
ment figure clans son rapport sur la session. Conformé
ment àsa résolution 2321 (XXII), l'Assemblée géné
rale examinera les arrangements institutionnels con
cernant le Fonds d'équipement des Nations Unies à
sa vingt-troisième session.

F. - Fonds des Nations Unies pour le dévelop
pement de l'Irian occidental

A la suite de la délégation par le Secrétaire général
au PNUD de la responsabilité de la gestion du Fonds
des Nations Unies pour le développement de l'Irian
occidental (FNUDIO), le Directeur du Programme a
créé un service spécial au secrétariat du PNUD sous
la direction d'un fonctionnaire supérieur du PNUD.

Une mission d'étude de niveau élevé a été organisée
dans le courant de l'été 1967 pour préparer des recom
mandations concernant l'utilisation des 30 millions de
dollars que le Gouvernement des Pays-Bas a promis
d'accorder pour le développement économique et social
de l'Iriun occidental. Les membres de la mission ont
longuement visité l'Irian occidental et ont examiné la
demande d'assistance du Gouvernement indonésien en
vue du développement de l'Irian occidental. Un plan
directeur complet intitulé A Design for Davclopmcllt
-il. West Irian a été préparé. Ce rapport a été soumis
au Gouvernement indonésien par le Directeur du Pro
gramme, qui lui a recommandé de l'approuver. Le
14 décembre 1967, le Gouvernement indonésien a ac
cepté les recommandations faites dans le Design et a
demandé que les opérations soient entreprises à "une
date aussi rapprochée que possible".

Le plan directeur contient d'importantes propositions
pour la création de deux nouvelles institutions. Il s'agit,
d'une part, d'une Société pour l~ développement des in
dustries forestières, qui ~rmettra d'exploiter les impor
tantes ressources forestieres de l'Irian occidental. Cette
société ,sera constituée sous le régime du droit indonésien
avec un capital qui sera fourni sur une base tripartie
comme suit: le FNUDIO investira deux millions de
dollars dans la Société; le Gouvernement indonésien
fournira les ressources forestières de certaines régions
de l'Irian occidental sans redevances ni droits et recevra
en échange des actions de la Société; l'investisseur
étranger en tant que tierce partie investira des capitaux
et fournira l~s cadres de la Société. Les revenus touchés
par le FNUDIO en tant qu'actionnaire principal de la
Société seront utilisés pour d'autres activités de dévelop
pement économique et social dans l'Irian occidental.
L'autre institution proposée est une Commission mixte
de développement qui serait constituée en association
avec le Gouvernement indonésien pour financer et en
courager une vaste gamme d'activités de développement
dans l'industrie, l'agriculture, la pêche, les transports
maritimes et d'autres branches. Le FNUDIO avancera
4,5 millions de dollars que la Commission investira
et le Gouvernement indonésien prendra à sa charge les
dépenses en monnaie locale. La Commission accordera
des subventions et des prêts pour stimuler les activités
de dé\'eloppement et prendra des participations dans
des entreprises prometteuses de l'Irian occidental. In
vestir par le truchement de ces deux institutions sera
pour un organisme des Nations Unies une entreprise
nouvelle et unique en son genre. Le FNUDIO a
engagé des consultants qui donneront des avis sur
l'organisation de ces deux institutions.

Outre la Société pour le développement des indus
tries forestières et la Commission mixte de dévelop
pement, 32 projets ont été mis au point d'après les
recommandations de consultants concernant les trans
ports terrestre, maritime et aérien, l'agriculture et
l'élevage, la santé et l'éducation, la formation profes
sionnelle et l'exploitation de ressources naturelles telles
que les forêts et les pêcheries. Les projets varient en
importance, allant du montant de 5,6 millions de dollars
qui a été alloué pour les transports fluviaux à un minl
projet de 30000 dollars concernant l'artisanat d'Asmat.
Tous ces projets ont été confiés à l'institution spécia
lisée compétente, selon les mêmes règles que pour les
projets normaux du PNUD (Fonds spécial).

Un bureau extérieur du PNUD a été ouvert à
Sukarnapura (Irian occidental) qui relève du repré
sentant résident du PNUD à Djakarta (se référer
aussi à la section P du chapitre III).
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G. - Evaluation des programmes qui a été défini par le Conseil dans sa résolution 1092
(XXXIX) ct compte tenu de l'expérience acquise au
cours de deux missions précédentes, deux autre6, projets
pilotes d'évaluation ont été exécutés pendant l'année
écoulée pour évaluer l'incidence globale et l'efficacité des
programmes de coopération technique en Equateur et
en Iran. Conformément à la résolution 1092 (XXXIX),
les missions ont étudié les déficiences et insuffisances
ainsi que les réussites de ces programmes et ont exa"
miné jusqu'à quel point la coordination et la coopé
ration existant, à l'échelon national, entre les organl"
sations intéressées contribuent à l'impact global des
programmes de coopération technique ùe l'Organisation
des Nations Unies et des institutions qui lui sont reliées.
Les missions ont fait des suggestions pour améliorer
l'administration gouvernementale afin qu'elle soit plus
réceptive à l'assistance technique internationale .dans
les domaines concrets de la coordination et de la coopé
ration, notamment en ce qui concerne les organisations
participantes et le mandat et les méthodes des équipes
d'experts qui pourront par la suite se ren.dre dans les
pays intéressés,

L'annexe du rapport présenté par le Secrétaire géné"
raI à la quarante-troisième session du Conseil écono"
mique et social sur l'évaluation des programmes de
coopération technique contient des instructions détail"
lées concernant le mandat revisé; aux termes de ce
mandat, l'équipe d'experts est, notamment, priée de
faire la df'scription et l'analyse des méthodes et des
normes Utilisées aux fins de l'évaluation, ce qui élargit
ainsi le champ des compétences dans le domaine com
plexe de l'évaluation. Les méthodes et les techniques
élaborées par les équipes ont été communiquées à
l'UNITAR et des consultations communes caractérisent
les efforts déployés par les Nations Unies dans ce
domaine.

Afin de renforcer les moyens dont dispose le Secré.;,
tariat pour traiter des différents problèmes de l'évalua"
tion et de veiller à ce que les programmes futurs béné"
ficient des enseignements tirés grâce à l'évaluation, le
Secrétaire général a constitué un Groupe de planifi"
cation et d'évaluation au sein du Bureau de la' coopé
ration technique. Les détails concernant la constituti()n
de ce groupe ainsi que la fusion au sein du Bureau
de la coopération technique de la Direction des opé"
rations d'assistance technique et de la Direction 'des
opérations du Fonds spécial figurent dans le rapport
du Secrétaire général à la sixième session du Conseil
d'administration du PNUD,

Pour sa part, le PNUD a mis sur pied un pro
gramme systématique d'évaluation de son assistance.
Son Directeur a présenté à la sixième session du
Conseil d'administration un rapport d'activité sur la
question,

Pendant la période considérée, le Secrétariat, sous
l'impulsion du Secrétaire général, a développé ses
moyens et redoublé ses efforts pour évaluer les pro
grammes de coopération technique. La résolution 1263
(XLIII), en date du 3 août 1967, du Conseil écono
mique et social, a servi de guide pour les mesures qui
ont été prises, et les progrès suivants peuvent être
signalés.

A la quarante-cinquième session du Comité adminis"
tratif de coordination (CAC), le Groupe d'études
interorganisations de l'évaluation a présenté un rapport
sur les travaux préliminaires dont ont fait l'objet les
définitions, méthodes et normes d'évaluation, sur les
activités des organismes des Nations Unies depuis la
publication du rapport d'ensemble sur les pratiques
actuelles en matière d'évaluation ainsi que sur certaines
des mesures prises pour donner suite aux propositions
formulées à sa quarante-troisième session, En outre, le
Groupe d'études interorganisations de l'évaluation a
étudié comment sont assurées au sein des organismes
des Nations Unies la récupération, la diffusion et l'ex
ploitation des données relatives aux projets.

Le Groupe d'études a estimé que le concept de
l'évaluation serait mieux compris si on le rapprochait
de quatre phases distinctes des activités d'assistance au
développement dans chacune desquelles l'évaluation
joue un rôle plus ou moins important. La phase 1 est
celle de l'identification des besoins, au cours de laquelle
on analyse les conditions économiques et sociales et les
objectifs de développement, P.t on détermine la nature
exacte des besoins d'assistaI,' et leur oràre de priorité.
La phase II est celle de l'eXatli '0 des demandes, au cours
de laquelle on statue sur les demandes d'assistance en
fonction d'un certain nombre de critères établis : rap
port entre la demande et les objectifs à atteindre, mesure
dans laquelle elle répond aux conditions statutaires et
autres du système international d'assistance au déve
loppement, possibilités de réalisation du projet et rap
port entre son coût et les résultats envisagés. La phase
III est celle du contrôle opérationnel, au cours de
laquelle on contrôle et on examine l'assistance fournie
afin de déterminer dans quelle mesure elle répond aux
buts et aux objectifs fixés et d'apporter les mesures
correctives éventuellement nécessaires. La phase IV est
celle de l'évaluation des résultats, au cours de ;':lquelle,
au dernier stade de l'évaluation, on détermine et on
examine de manière critique les principaux résultats
directs et indirects de l'assistance en fonction de ses
objectifs précis, des grands objectifs économiques et
sociaux et de l'établissement de programmes ulté
rieurs. Ces quatre phases sont destinees à servir de
modèle aux institutions participantes lorsqu'elles mè
nent leurs propres travaux d'évaluation et à faciliter
l'adoption d'une méthode uniforme, ce qui contribue
à accroître dans ce domaine les travaux interorgani
sations.

C'est dans cette optique que l'Institut de formation
et de recherche des Nations Unies (UNITAR) et que
le Programme de développement des Nations Unies
ont été priés d'établir un glossaire qui permettrait
d'harmoniser peu à peu la terminologie et faciliterait
l'éventuelle mise au point de systèmes homogènes de
rassemblement, d'emmagasinage et de récupération des
données.

En application de la résolution 1151 (XLI) du Con
seil économique et social, en exécution du mandat revisé

L'Institut de formation et de recherche des .Nations
Unies (UNITAR) est entré dans sa troisième année
d'existence, avec de nouveaux engagements pour la
réorganisation de ses programmes de formation, l'ex
pansion de ses activités de recherche sur le terrain
et de recherche multinationale, ainsi que la modifica
tion de ses autres activités, notamment de celles qui
concernent les cycles d'études et les bourses.

A sa quarante-troisième session, le Conseil écono
mique et social a adopté à l'unanimité la résolution
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1249 (XLIII)~ le '27 'juillet 1967,' dans laquel~~ il"a
constaté a'Yec satisfaction les' progrès réalisés par' JiIns.:.
titut' e~~s'est félicité· Iiarticuhè~ement de ses, aCtivités
dans le domaine de la formation et de la recherche
envu'èd'àidè'r 'les' pays en vôie'de' développement et de
renforcer: ,les possibilités d'action et les méthodes des
Na'H'àns'~Uniès;' 'Dans cettè même: résolution, le C;onseil
aégalernent reconnu l'importance; d'une étroite colla
boration entre l'Institut et le Secrétariat de l'Organi
sàtion dès Nations' Unies, d'autres organismes des
Nations Unies, les institutions spécialisées ainsi que
tes' organisations nationales et internationales appro
priées. A sa: sixième session" te~ue ~ N~": Yo:k les
4'et- 5 octobre 1%7, le Consetl d admmIstratIon a
e.'Carriiné lempport et les propositions du Directt:ur
général, qui était à l'époque M. Gabri~l d'1\rbo.ussler
(Sénégal), dont le mandat est venu a.expIratIon !e
31' décembre 1967. A la suite de la seSSIOn, le Secre
tai~~général, en consultation avec le Conseil ~'a?1!li
nisfration,'a nommé le chef S: O. Adebo (NIgerIa)
pour succéder à M. d'Arboussier.

A sa sixième session, le Conseil d'administration,
après, avoir examiné le 'rapport' du Directeur général
et-approuvé sès prQPositions, a exprimé sa satisf~~tion
â,~v,a,nt'lè programme ~e rech~r~he q~e le ÇOII?Ite d~
là 'rèèherchè dû Consetl d'admimstration avmt elabore
à"sès rérinion's de Genève des 10 et 11 juillet 1967. Le
Conseil d'a(linitiistration' a approuvé le choix des deux
Q9maihes 'prîofitaires qui doivent constituer 1; ~entre
àè'gravité du progr~mme de recherche, c'est-a-QIr~ l~
rolë' le~'foiictionnèmentet les activités de l'Orgamsa
tiôh\lëslNations u:n:ies, et les besoins <;les pays ~;: ,-oie
de dê\!èloppëmërit. Le Conseil d'adminis~ratioT\,~ :;,dm~,
êomme;~lè:Dir~tet.irgénér-al; qu'unè des tâche~ Impor
tantes';del'Instîtut était dé stimuler' l'intérêt pour la
recherche sur l'Organisation des Nations Unies et les
pa;y's, ·en,; v.Qh~,;cle développement. Il. a, été d'avis .que
l';l~stitlit ,dev.r.ait'. 'multiplier les',contacts, les. en~ret~ens

èt.lès cooférençes a:v:ec'h;s chercheurs et les mstltutlons
de .diverses' régions,,' cl!! "!,onde;' ~ainsiq~'avec le~ {onc
tiQn~ajres",d1a.utres' or~~m~,mes, ~es ,~atIons, Un.les. ,Le
Gonsed;à egalement'estIme',que 1 InstItut pot'.rrait favo
rlsbr'"tt ,ençourager 'la..cr.éatièln d~institut~ derecherèhe~
J:ha..pris .note;avecsatisfactioli de!a portee ,~es~rrange
rt,len,ts, de .col)pération que,)eDepartement. de l~ re
ch~rche;'avaif niis .au:point,,;avec d'autres o'rgamsmes
~esl~ations<Utlies ·et ·q~autr,es·instit~ti6ns.,çette coo~:
r:atioIÏI continuerait probablement,a. se developper 'a
mesure que l'activité de l'Institut serait miewèèonnue
el~'~~F p,~rf~tic:m~erait. l ','

'<Lê'Directeur générals~est;engagé à faire établir,
p?ur. que 'le Conseil l'examine à, ~a. prochaine, session,
Un document de fond sur la strategIe, la portee et les
limites des activités de formation de l'Institut. 'Comme
dans le domaine de la recherche, on a souligné que les
cycJes d'~\tude,s.ét~i.e~~,!!!1m?yen de formati,on ef!ic~ce,
surtout lorsqu'tl il agIssaIt de, programmes avances. Le
Conseil a souligné' qti'il était essentiel de ~air~ con
naître l'act,ivité de l'Institut grâce à la pubhcation de
brochures on de' hrefshulletins périodiques. En prenant
ridte du "rapport du Directeur général sur les appels
d~ fonds, le Conseil a exprimé l'espoir que de n~uve.aux
efforts seraient faits pouraccr01tre l~s contrtbt~t10.n~
finaneièresde diverses sources. Il a egalement lllVIte
le Directeur général à explorer plus avant la possibilité
d'obtenir des Nations Unies et du PNUD qu'ils aug
mentent leur participation financière aux programmes
de l'Institut. Le Conseil a approuvé le projet de budget
pour 1968 que le Directeur général a proposé de fixer

à 1 290 000 dollars' t!t il tt décidé dè tenir sa septième
session les 1.1 et 12 septembre 1968.

.. Pendant la première partie de sa vingt-deuxième
session, l'Assemblée générale a examiné le rappo~t. qu
Directeur général sur les .programmes et les actlV1tes
cJ~ l'Institut, auquel était joint en annexe le rapport du
Président du Conseil d'administration sur sa sixième
session, ainsi que le statut de l'Institut promulgué par
le' Secrétàire général en novembre 1965 et modifié en
mars 1967. A la suite de ses débats, !'Assemblée
générale a adopté à l'unanimité la résolution 2277
(XXII), l~ 4 d~cembre 1967, dans laquelle e!le ,a fait
SIenne la resblutlon 1249 (XUII) du Consetl econo
mique et social et s'es.t félicitée des progrè.s réalisés
par l'Institut dans la mIse en œuvre de ses dIvers pro
grammes et activités, et notamment de l'étroite coopé
ration qui a été établie avec d'autres organismes des
Nations Unies ainsi qu'avec des institutions régionales
et nationales. Dans cette résolution, l'Assemblée égale
n'lent expri~é sa.r~connaissance ~ux. gouve.rneme~t.s"
aux institutIons prIvees et aux partlcuhers qUI ont deJa
apporté ou annoncé des contributions financières à
l'Institut.

Les programmes de formation suivants, ~ont les
modalités d'exécution et le contenu sont décnts dans
le rapport que le Directeur gén~ral a ~cl..r,essé à l'(\.s
semblée. ,générale lors de sa vmgt-deuxleme seSSIon,
ont été reconduits en 1967 : programtt""e de formati,on
à J'intention des fOflctionnanres des affaîres étrangèrcli;
.pl'ogramme de formation en matière de financem~nt dl!
dévelopoement; stage, de formation de groupe en ma
tièrecfi techniques et de prl'Jcédt!.res d'assistance tech
nique des Nations Unies; cyde «'études sur les prin
cipaux, problèmes intéressant l'assistance techni,que;
et stage de form~\tïon à l'intention des représentants
résidents adjoints du PNUD.,

I.e' DirecteUr gén~ra1 il déclaré que la dé.cision visant
à' décentraliser la formation de base et à séparer la
formation 'sûp'érieure de la formation de base serait
appliquée aussitôt què, possible, mais qu'il faudrait du
temps pour planifier commè il se doit la dé<:entralisa
tion: '. ILe' programme, de formation à l'intention de
22 fonctionnaires des affà~res étrangères, qui' s'est tenu
à Genèveèn 1%7, a été'éXécuté d'une manière ana
logüe au progrànime de 1966.' Le prôgramme de for
mation en matière' dé financenlent du développement,
d'urie durée dé quatre mois, qui a commencé à Genève
le 1er abût1967, et auquel ont paiticipé 20 fonction
n~iitês ven'ant de 'pays en voie de développement, a ét~
lùi aussi, 'dans ses grandes lignes" semblable à cebi
des années précédentes.

Afin de régionaliser les programmes de formation
de groupe, e~, matière de techniques et de procédures
d'assistance, technique des Nations Unies, des consul·
tations ont eu lieu, au cours de la période considérée,
aye~ les gouvernements et les.or.ganis1?e!> de~ Natio~s
Umes, notamment les commISSIons economlques re
gionales et les établissements placés sous leurs auspices,
ainsi que le PNUD. Le Directeur général a reçu l'as
surance de leur entière coopération à l'exécution des
programmes de formation régionalisés, et un cycle d'étu
des sur les techniques et les procédures d'assistance
technique pour l'Amérique latine a commencé sur cette
base à Santiago du Chili le 3 juin 1968.

Le deuxième cycle d'études sur les principaux pro
blèmes intéressant l'assistance technique des Nations
Unies, organisé pour donner une formation appropriée
et distincte aux fonctionnaires nationaux de rang élevé
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chargés d'élaborer les politiques et de coordonner t'as
sistance technique, s'est tr-r..:J en Europe et aux Etats
Unis de la mi-septembre à :.::. mi-octobre 1967. Ce cycle
d'études a pris la forme d'lm dialogue entre coordina
teurs nationaux à l'échelon le plus élevé venant de pays
qui bénéfident d'une assistance et hauts fonctionnaires
d'organismes des Nations Unies qui fournissent cette
assistance.

Le deuxième programme de formation à t'intention
des représentants résidents adjoints du PNUD s'est
tem: du 3 septembre au 5 novembre 1967, en coopé
ration avec le PNUD, sous la direction de l'Institut.
Ce programme comprenait une série de conférences
sur le développement économique et la planification
et sur la formation en cours d'emploi au PNUD et au
Bureau de la coopération technique des Nations Unies,
des discussions de groupes avec des hauts fon..tionnaires
nationaux et internationaux, et des visites aux départe
ments d'économie d~ piusieurs grandes universités et
d'institutions spécill.1isées.

Au tours de l'année 1967, l'Insti.tut a entrepris plu
sieurs nou"eaax projets. Ill'!. or.ganisé un cycle d'études
sur l'enseignement des lang'.l<:s à l'Org.:m:sation des
N:ations Unies et a prêté les services dt'; pnAesseurs à
l'tnstitut d'études internationales de l'Univl.~l'~ib: des
Antilles, à la. Tdnité. Le premier programmr:: de forma
tion à l'inte!\tion de fonctionnaires des afaire.s étn~;,-.

gères des pays d'Asie s'est tenu à Manm~. (Philip-
pinl~s), et un c.c,jtrs régicna:l d~ formation et (r~ntreti;'n

eu matière d," droit internJli:lûtlai, destiné aux proien.,
seurs, spécialistes et f.'tuctümts déjà spécialisés, ;), été
or.bra~lisé conjointem~nt par l'Organi,sation des Nations
Un~es et l'UNESCO, à Dar es-Salam (Rép"1hHque
Unje de T.~m2:anie). A cette ocr.~.sion, l'Institu:t a pu
s'assurer le' concours 'i:.: per5cnnalités de Ïfâ,1.l.t nm.,S,
diplomates, fom,ctio:maires des Nations Unies d univer
sitaires, qui ont bien voulù faire des conférence~l sur des
s~ljets relevant de leur spécialité et de leur expérience.

Au cours de l'année 1968, l'Institùt a entrepris dI
verses innovations en matière de formation; il a notam
ment organisé 'Un àtelier sur lès. quàlifièations de base
nécessaires pour l'enseignement des langues tnodernes,
des cycles d'études sur les organisations internationales
et la diplomatie multilatérale, et, conjointement avec
l'ONUDI, un programme de formation en matière :de
promotion des investissements industriels.

L'atelier àl'intentlon du personnel des Nations Unies
sur les qualifications de base nécessaires pour l'ensei
gnement des la'.1gues modernes, qui s'est tenu du 11 au
13 janvier 19j8, a été organisé par l'Institut avec la
coopération du Service du petsonn~l de l'ONU et a
comporté des démonstrations et des exercices pratiques
Sl!r l'utilisation de techniques moqernes. Tous les pro
fesseurs participant au program!l1e "accéléré" d'ensei
gl1t'ment des langues, inauguré par le Service du per
sonnel en 1967, ont participé à cette rencontre, avec
un certain nombre de leurs collègues chargés des cours
habituellement dispensés à l'ONU.

Les cycles d'études sur les organisations interna
tionales et la diplomatie multilatérale, d'une durée de
deux mois à partir de mai 1968, ont représenté une
première expérience en matière de formation avancée.
Un schéma provisoire, établi sur les conseils d'un
groupe consultatif doat les membres - chefs de mis
sion et hauts fonctionnaires du Secrétariat - avaient
été choisis de façon à assurer une composition équi
librée, a été accueilli très chaleureusement, et 140 fonc
tionnaires ont participé au projet. L'objet du pro-

gramme est de permettre aux fonctionnaires de fnng
moyen des missions permanentes auprès de rOrganxsa
tiondes Nations Unies d'acquérîr une ~~omprêhension
plus profonde du fonctionnement des organismes de:ç
Nations Unies et des probièmes q~i'i1S ont à r(~soudre.

Des conférences sur des sujets déterminés inté:t'essant
l'ONU sont suivies de cycles d'études au cours desquels
les participants peuvent étudier plus à fond les ques
tions auxquelles ils ,s'intéressent spécialement. Les con
férences et ies cycles d'études sont pris en charge par
des personnalités éminentes : hommes politiques et uni
versitaires de divers pays, représentants permanents
au Siège et hauts fonctionnaires du Secrétariat de
l'ONU et des institutions spécialisées. Le schéma pré
voit que cette série de conférences et de cycles d'études
se tiendra chaque année de janvier à juin. '

Le programme. de formation en matière dèpromo:
tion des investissements industriels, organisé conjointe
ment par l'Institut et l'ONUDI, a commencé à New
York le 15 mars 1968. Les cours ont été suivis par
18 fonctionnaires de différents pays s'intéressant à la
créati~n de centres et d'organismes de promotion d~s

investissements chargés de stimuler et de faciliter .les
apports de capitaux privés. Ce cours comprenait d~s

conférences, des discussions de groupes et d~!? 'stages
de formation dans différents centres de promC'tion des
investissements de New York. Les frais afférents' aux
bourses ont été pris en charge par l'ONUPI, et .1'Ins
tii,t,t, de son côté, a participé à la planification d~. pro
grëi,mh:'~ et a fourni l'appui administratif nécessair;e à sa
mise en œuvre. 1 .

. Un di:>cqment de'travài1 éta:l>li ·par. l"Ihstitut au 'toùts
de l'année é~oulée a été'communiqué'aûSeerétli'tiat
(hl Comité consultatif pour'les ,question'~ adiniilistratives
i";;,(.if êtr,e distribué à tous les 'orgàhismès des Natiôns
UnÎ\-:s ;, il 'sem e:xamin~par un 'gi"'àupe dè- ttaVà'il interitis'"
titu~fçmssur les pOssibilités d'avancëmènt:,~t là' f6,rma
tion' du pèlsonnelQ3:ns les orgaitismès.cle~:.NatiQqs
Unies. On comptêque le 'groupe de' travail' intèriris'ti-·
tutions: envisagera .1esl.pr~g:r~~.es ?e ;,fq~~.1ltiq\1 ;ou
tQutes,~qtres .,mesure:?, qu'd. ,s~ra,ttl ,qeçesslpre ,9tt "spu,
ha.~table de mettre au point p.ottr .ac~roî~re, -1'effiçP-,Çité
clu~ray~il ,à tous les niveaux ,daIlsJes orgalJis~es Aès
Natio,ns; ;Unies,' '. et qt.l'i., 'perm~*~de pt:éci~er, çorom~~~
l'Inst,i~l;1~, pot.lrré\it appor~er une ,~(l!-1~~bt.lt~9nutili"~~
appr:opneeA~ns ce domalp.e; ":;; ," ",. ;'!

Le . rapport que .le Directeurgéné'ral',i' ,.pré~~i1té'',à
l'J\ssem~léegériéraleà sa vin'gt-<;leuxiènie:'sessi6n.ëon
tenait· une description détaillée'!les'',différentes 'activ~téS
de recHerFh~ de'1'Institut.. Au cdut"s: de la'période cbri~
sidérée, ces aCtivités ont englobé: notamment· dèsétùdes
d'uncaractere notiveâu, de'st:inées,:à 'aniélioref'lès.fué:'
tho&s d'organisation de l'ONU. Deux projets en :sont
d'excèllents. exemplês; ils porten~ sur'l'applicàtiol1de
nouvelles méthodes et techniques aux processus de prq
grammation et d'évaluation des activités 'économiques
et sociales des Nations Unies. .. ..

L'un de ces projets porte essentiellement sur des
méthodes d'évaluation destinées à améliorer la planifi
cation initiale et la mise en œuvre, notamment 11.nalyse
des coûts et rendements, méthodes du chemin critique
et réutilisation des renseignements obtenus. Il part du
principe que l'évaluation fllit partie intégrante de la
planification et du choix des projets et aboutit Ibgi:.
quement à l'évaluation des résultats, par l'utilisation
d'indicateurs automatiques. Le deuxième prévoit l'ap
plication des méthodes d'analyse des systèmes -l'ap
plication des systèmes de planification, de programma-
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tion et. d'établissement du budget en d'autres termes - cadté des mesures prises. Par la suite, des dispositions
aux. a.ctivités de développement' de l'ONU et des ont été prises pour que la première monographie porte
institutions spécialisées. Une parHe de ce projet est sur le Royaume-Uni et que les travaux soient entrepris,
centrée sur les programmes de l'ONU dans le domaine avec la coopération de l'Institute of Ra~e Relations de
démographique, au sujet desquels des don!lées perti- Londres, au cours du premier semestre de l'année
nentes ont été soumises à la Commisston de la popu- 1968. On en est au dernier stade des préparatifs d'éta-
lation .à sa quatorzième session, t~nue à Genève en blissement d'autres monographies, en Mrique, en Amé-
octobre-novembre 1967. Ce projet est eu cours d'exé- rique latine et en Extrême··Orient. Dans le cadre de
cution· par l'Institut, én collaboration avec le Secré- ce projet, l'Institut a présenté à la Conférence interna-
tariat de l'ONU, et notamment le Service financier tionale des droits de l'homme, qui s'est tenue à Téhéran
et la Division de la population. Les travaux prélimi- en avril 1968, un document où il proposait des lignes
naires se poursuivent sur la préparation d'un manuel directrices concernant l'établissement d'études par pays
sur les systèmes de planification, de programmation et d'études comparatives destinées à évaluer l'efficacité
et d'établissement. du budget, à l'intention des fonction- des mesures prises pour lutter contre la discrimination
nairessupérieurs des organismes des Nations Unies, raciale. Un autre document préparé par l'Institut et pré-
et sur l'utilisa.tion rationnelle de ces méthodes pour senté à la même Conférence contenait des suggestions
e..xaminer certains aspects de la gestion des ressources en matière de recherche sur les droits de l'homme.
lorsqu'il s'agit de les répartir entre les différents Une quatrième étude multinationale, commencée en
programmes. 1967, examine l'utilisation des renseignements relatifs

L'Institut a également mis au point des plans et des à l'Organisation des Nations Unies par les moyens
méthodes pour quatre projets de recherche compa- d'information des masses dans plus de 45 pays. Cette
rative multinationale qui devrclUt être exécutés dans étude comprend une analyse du volume des rensei-
plusieurs régions du monde. L'Institut a commencé gnements communiqués par l'ONU, ainsi qu'une analyse
son étude sur l'e..'Code des élites par une compilation comparative de la quantité de renseignements sur les
de données sur les pays en voie de développement et Nations Unies diffusés dans les diverses régions du
par l'essai, au moyen d'entrevues, d'un questionnaire monde et de la nature de ces renseignements. Deux
qu'il utilisera pour cette étude. La mise au point des périodes d'observation ont été consacrées au début
arrangements relatifs aux entrevues sur le terrain a de 1958 à l'examen de 1 750 journaux et des pro-
sensiblement progressé au cours de l'année considérée, grammes de 350 stations de radio et de télévision en-
et l'Institut a réuni tout un ensemble de renseignements viron, et l'on prépare, d'après les résultats de ce travail,
sur les mesures et attitudes officielles des pays en voie un rapport préliminaire de recherche.
de. développement vis-à-vis de l'émigration des élites Les problèmes des Etats et des territoires très petits
profesSionnelles. A la demande du Département des ont continué à faire l'objet d'une étude intensive; on a
àffa.ir.e~ .écon~miques et sociales, l'Instit~t. a préparé analysé les difficultés et les hesoins de plus de 50 de ces
une étude .sur l'exode du personnel quahfie des pays Etats et territ~in~s, ainsi que les mesures qui pourraient
ën voie. .de développement vers les pays plus indus- être prises par la communauté internationale et par les
trialises;' cettè étude sera présentée, le moment venu, pays eux-mêmes pour faire face à ces problèmes. Une
.à .l'Assembl~e générale, confor.mément à sa résolution documenta'i:ion préliminaire a été présentée au Conseil
2320 (l'eXIl), du ISdécembre 1967. d'administration de l'Institut et a également été com-

Une deuxième étu!Îe porte sur le transfert des con- niuniquée à un groupe consultatif, composé de repré-
-nàissànces techniques d'entreprise à entreprise. Les sentants permanents auprès des Nations Unies et d'ex-
tr~vauX de -'préparation de cette étude, qui est exé- perts extérieurs à l'Organisation, qui s'est réuni en
cùtée avec la collaboration du service des .questions novembre 1%7.
fiscales et financières du Département des affaires éco- Dans le domaine du droit international, l'Institut a
nbniiques et sociales, comprennent trois monographies fait un gros travail sur l'étude des obstacles qui s'op-
préliminaires par pays, qui ont été présentées au Con- posent à l'acceptation et à l'application des traités
~eiléconomique et social à sa quarante-quatrième ses- multilatéraux adoptés sous l'égide de l'Organisation
sion. Des. entretiens ont eu lieu avec un certain nombre des Nations Unies, en vue de suggérer les mesures
d:institution!1nationales et d'organisations internatio- pratiques que pourraient prendre les Etats et les orga-
tÏaies, notamment la Banque interaméricaine de déve- nismes internationaux pour surmonter ces obstacles.
lqppement, .au sujet ?e le~r coopérati~n et de l~ur Des renseignements ont donc été rassemblés sur les
assistance· dans la preparatIon de ces etudes, et Ion "clauses finales" des traités multilatéraux relatives aux
a mis au point un plan d'opérations global. Le Conseil questions d'acceptation et d'application. On s'attache
économique et social, à sa quarante-quatrième session, également à recueillir des données sur les procédures
a adopté, le 31 mai 1968, la résolution 1311 (XLIV) constitutionnelles et administratives et sur la pénurie
dans laquelle il a réaffirmé l'importance de ces études de personnel srécialisé et le manque d'experts. Cer-
et a prié le Secrétaire général, en consultation avec taines des recherches ont été utilisées pour la pré-
l'Institut, de soumettre un rapport sur l'état d'avan- paration de l'étude de l'Institut intitulée "Acceptation
cement des monographies à la reprise de la quarante- des traités relatifs aux droits de l'homme", qui a été
cinquième session du Conseil. présentée à la Conférence internationale des droits de

Une troisième étude multinationale a été orgamsee l'homme à Téhénm, en avril 1968.
en 1967; il s'agit d'une enquête sur l'efficacité des Les rapports entre l'Organisation des Nations Unies
mesures prises pour lutter contre la discrimination et certaines organisations régionales intergouvernemen-
raciale. Sur la base d'études sur les législations et les tales ont égakment fait l'objet d'une étude intensive.
politiques nationales dans un certain nombre de pays, Au cours cIe l'année écoulée, on a donné la priorité à
l'Institut a préparé un document où il proposait des l'étude sur les rapports entre l'Organisation des Nations
lignes directrices et des méthodes pour l'établissement Unies et l'Organisation de l'unité africaine (OUA).
de monographies par pays destinées à évaluer l'effi- L'Institut a entrepris des recherches en Europe, ~n
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coopération avec une équipe de recherche du Centre
des études atlantiques de Tilburg aux Pays-Bas, sur
les rapports entre la Commission économique pour
l'Europe et diverses organisations régionales europé
ennes. Il a également effectué des études préliminaires
sur les rapports entre l'ONU et l'Organisation des
Etats américains (OEA).

Dans le cadre de son programme de recherche, l'Ins
titut a resserré sa collaboration avec une cinquantaine
d'institutions internationales et nationales de recherche
et autres institutions analogues du monde entier. Il
prend actuellement des dispositions pour étendre encore
cette collaboration. La fondation Ford a octroyé à
l'Institut une subvention de 100 000 dollars pour aider
à couvrir le coût du personnel nécessaire à la planifi
cation des activités futures de recherche et pour per
mettre au Directeur général de s'assurer les services
de personnalités éminentes de différentes régions du
monde qui le conseilleront dans cette tâche importante.

En plus des cycles d'études dont il a déjà été question
à prqpos des activités de formation et de recherche
de l'Institut, l'Institut a décidé, dans le cadre du Pro
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une com
préhension plus large du droit international, d'orga
niser chaque année des cycles d'études régionaux sur
ie droit international, qui auront lieu alternativement
en Amérique latine, en Afrique et en Asie. L'objectif
de ces cycles d'études est de réunir des fonctionnaires
et des universitaires d'une région donnée pour discuter
de questions de droit international d'intérêt particulier
pour la région. Il a été convenu que l'ordre du jour
du premier de ces cycles d'études régionaùx, qui se
tiendra à Quito en janvier 1%9 sur l'invitation du
Gouvernement équatorien, porterait sur les problèmes
juridiques et institutionnels que posent les projets
multinationaux de mise en valeur des ressources hy
drauliques, sur la question des entreprises publiques
multinationales, notamment du point de vue de l'inté
gration économique de l'Amérique latine,' et sur les
problèmes régionaux que posent les traités relatifs
aux ressources de la mer.

L'Institut a exécuté le deuxième Programme de
bourses Adlai E. Stevenson aù cours de l'année. consi
déréeet il a offert des bourses en matière de droit
international, dans le cadre du Programme d'assistance
des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus
large du droit international. Le Directeur général a
l'intention de créer d'autres programmes de bourses,
comme il est autorisé à le faire en vertu du para
graphe 1 de l'article VI du statut de l'Institut, dès que
les ressources financières le permettront.

Le Gouvernement des Etats-Unis a versé une con
tribution de 100 000 dollars au titre du deuxième
Programme de bourses Adlai E. Stevenson, qui a com
mencé en septembre 1967 et qui doit prendre fin en
juillet de cette année. Sur l'avis d'un comité spécial
de sélection, le Directeur général a désigné comme
boursiers huit ressortissants des pays suivants : Afgha
nistan, Etats-Unis d'Amérique, Gambie, Japon, Mexi
que, Nicaragua, Philippines et Tunisie; ces boursiers
font des travaux de recherche ou reçoivent une forma
tion sur le rôle et le fonctionnement de l'Organisation

des Nations Unies. Des arrangements sont en cours
pour le troisième programme de bourses qui doit
débuter en septembre 1%8.

Dans le cadre du PrClgramme d'assistance des
Nations Uuies aux fins de l'enseignement, de l'étude,
de la diffusion et d'une compréhension plus large du
droit international envisagé dans les résolutions 2099
(XX), 2204 (XXI) et 2313 (XXII) de l'Assemblée
générale, l'Institut a offert 20 bourses en matière de
droit international. Ces bourses sont destinées à donner
à des personnes qualifiées, en particulier à des fonc
tionnaires de ran~ intermédiaire et à de jeunes pro
fesseurs de droit mternational venant de pays en voie
de développement, la possibilité d'acquérir une connais
sance plus approfondie du droit international et du
travail que l'ONU et les organismes qui lui sont rat··
tachés effectuent dans le domaine juridique, en recevant
une formation à l'Académie du droit international de
La Haye et, dans certains cas, dans les services juri
diques des organismes des Nations Unies. La durée
des bourses dans le cadre de ce programme, qui est
administré en commun par le Service juridique de
l'ONU et par l'Institut, s'échelonnera de deux à 11
mois, suivant le type d'études que les bénéficiaires
seront invités à poursuivre.

La deuxième réunion annuelle. des directeurs des
Instituts de planification, de formation et de rœherche
des Nations Unies s'est tenue sous la présidence du
Directeur général de l'UNITAR à Genève, en. juillet
1%7, sur l'invitation du Secrétaire général en sa
qualité de Président du Comité administra,tif decoor
dination. L'Institut s'est engàgé à préparer un docu
ment, en consultation avec les autres instituts et avec
les organismes dont ils dépendent, contènant des ren
seignements comparatifs sur les opérations et les pra
tiques des différents instituts, et ce document sera
présenté à la troisième réunion annuelle, qui doit se
tenir à la fin de juin 1968.

Le budget de l'Institut pour 1968, approuvé par le
Conseil d'administration, qui s'élève à 1 290000 dollars,
ne comprend pas la contribution de 100 000 dol,.
lars versée par le Gouvernement des Etats-Unis au
programme de bourses Adlai E. Stevenson. Au 15 mai
1968, le montant total des contributions en espèces
annoncées de sources gouvernementales et non gouver
nementales pour assurer le financement des activités
de l'Institut s'élevait à 4812386 dollars; sur ce· chif
fre, 3 408 739 dollars avaient déjà été versés. Le Direc
teur général est· reconnaissant à l'Assemblée générale
et au Conseil économique et social des appels qu'ils
ont lancés dans le passé en vue d'obtenir des contribu
tions .généreuses pour le financement des activités de
l'Institut. Le'Directeur général a lui-même .la.ncé récem
ment un appel dans ce· sens dans un certain nombre
de lettres personnelles, et il envisage d'adopter d'autres'
mesures pour assurer plus solidement l'avenir financier
de l'Institut.

Le personnel de l'Institut demeure peu nombreux.
Il compretld environ 25 personnes de.Ia catégorie des .
administrateurs (les consultants inclus) ,recrutés sur
une base géographique aussi large que possible et soit
nommés •. directement, soit détachés du Secrétariat· de
l'ONU. La grande majorité d'entre eux est en poste
à New York; le reste est chargé du bureau de l'Instj-
tut à Genève. ••• "
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DOCUMENTS DE REFERENCE
A.-Progtamme des Nations Unies pour le développement

B. - Activités opérationnelles des Nations Unies

Pour le rapport du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement sur ses quatrième
(6-22 juin 1967) et cinquième sessions (9-29 janvier 1968),
voir Docllments officiels du COllseil écollomique et social,
qllarcUlfe-troisl'ème session, StlPPUment n° 6A (E/4398);
ibl'd., qllarallte-âllqllième session, SuPPlémellt n° .6 (E/44S1),

Pour les autres documents relatifs à cette question, voir ;
a) Doculllelits officiels du COllse'" écollomique et social, qua

rallte-troisième sesSf'oll, Anne:xes. point 11 de l'ordre du
jour; ibid., quarallte-cillqllième SCSsiOll, Atllle.'l:es, point 17
de l'ordre" dù jour; et Documellfs officiels de l'Asscmblée
géllérale, vingt~deu.'rième ses$1'oll, Atllle.~es, point ~6 de
l'ordre du jour;

6Y DP/R,P/S et Add,l et DP1L.67,

C.,-,.; Programme alimentaire mondial

Pour les docùinents relatifs à cette quèstion et la liste des
comptes rendus pertinents, voir Documents officiels dtl COllseil
écollomiqlle ef socialiqtlarallte-troisième session, Atllle.~es,

point 13 de l'ordre du jour; ibid" quarante-cillqllièine session,
Alllle.~es, point 19 de l'ordre du jour; et Documents officiels
de rAssemblée générale, villgt-deuxième sessioll, Anllexes,
point 47' de l'ordre 'du jour; .

. ~ , \

D. - Fonds del! Nations Unies po~ l'enfancè

Pour le rapport du 'ConseiL d'administration du Fonds des
.Nations Unies Pour l'enf"nce '(6.19 juin 1968)i voir .pOCtl

ments officiels du C~llSeil écollomique.et social, ,quarante-.
cillqui?me sessiol', Supplément 11° 8 (E/4S54). ..

Pour les'autres'doculJ1ents,relatifs à cette question et la liste des
".comptes rendusper.tinents,. voir :

" ~; ',,:.-' " ,.... ." .

a) Documents officiels du CotlSeil écollomique et social, qua
rante-cillquième seSSf'on, Alllle:res, point 20 de l'ordre du
jour; et Documents offidels de l'Assemblée géllérale, villgt
dell.~ièllle sesSf'oll, AllIlexes, point 72 de l'ordre du jour;

b) Rapport du Directeur général du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance sur l'état des travaux : E/lCEF/573.

E. - Fonds d'équipement des Nations Unies

Pour les documents relatifs à cette question et la liste des
comptes rendus pertinents, voir Documents officiels dll COllseil
écollomique et social, qllarallte·dtlqllième session, Allne.~es,

point 16 de l'ordre du jour; et Documellts officiels de l'As
semblée géllérale, villgt-deuxième session, Anne.~es, point 40
de l'ordre du jour.

Voir également le document DP/L,82.

G. - Evaluation des programmes

Pour les documents relatifs à cette' question et la liste des
comptes rendus pertil}ents, voir Documents officiels dl~ Conseil
écollomique ef social,' ql/arallte-troisième sessioll, Aillle.~es,

point 12 de l'ordre du jour; ibid., qUaratJte-dllqllième sessioll,
AlIlIexes, point 18 de l'ordre du jour.

Pour les autres documents relatifs à cette question, voir
E/4486/Add.l, DP/RP/S et DP/L.68,

H. - Institut de formation' el de recherche des Nations
Unies '

Pour les 'documents relatifs à cette question et la liste, des
cqmptesrendus pertinents, voir Documents officiels dll Conseil
écollomique ef social; qI/oralite-troisième session, A1I11e.~es,

point 16 de l'ordre du" jour; ibid" ql/arallfe-cillq"ième sessioll,
Ai!IIe.ies, point 22 de l'ordre du jour; et DocumC/lfs officiels
de' l'Asse't1iblée gélJérale;vi7lgt-di1l/.xième session, AtltlCxes,
point 45 de l'ordre du jour. .

. ,'.

"



CHAPITRE XII

Questions relatives à la coopération et à la coordination
interorganisations

La présente section porte sUl: les tâches effectuées
en application des résolutions relatives à la c90p~ratio~
de caractère général'entre l'ONV, ,les Institutions spé-:
cialisées' et d'autres. organisations intergouvernementa,les
ainsi que sur les travau:lt du CAC et les .pt;éparatifs
f~~s pourJa.réunion QU Comité ,41.1. progr~m~etI9~)!\
çoordination et les réunions corpmunes de ces d~u~or,:
ganes. ....

Conf~~~émentaux dispositions de'laresolut1ôn~2188
(XXI) de l'Assemblée générale et en réponse fi. lâ.'de
mande formulée par le Comité élargi du programme
et de la coordination, 'le Secrétariat a établi' plusieurs
doèuments assez èomplets et notamment un projét:du
((tableau clair et 'complet des activités ,entreprises 'eil
matière économiquè et 'sociale, en 'matière de coopération
technique et dans:des domaines connexes· par "les 'Of'"
ganismes des Nations'Unies!! ,qu'avait demandé l'As.;;
semblée générale. Ce document vise,' d'mie .part,;à
exposer' le domaine de Compétence/les: fonctionsét··la
structuré administrative des .organismes des Nations
Unies et '~es'i>r~grammes 9.11.i r 'sont·:rat~chés.et"d'aù,;;
tre part,"adecnre les actlVltes' de· ces'.orgarilsmes ,en
1967 dans' les· principau'x secteurs dù .. programme· éco;-,
nomique' et·socia1.Ce. document~donrie ,égalemen6un
àperçü i:lesarrangements interorgaIiisations .en, matière
de: coordination,' de planification ;'et d'évaluation. "Le
Secrétariat a également établi un projet deinanuelcom~
plet ~ des "critères et procédures ,à';appliquel" ,pour ioh-i
tenir' une assistance des organismes des NationsUnièsJ
Enfin, le Secrétariat à établi 'une listecomplète·;an:
notée desquèstlons 'quele"Comitéélargi aénvisagê
d~examiner à' ses prochaines ·sessions.L,n .s'agit. de. ques'..
ti0l'!-sconstitutionneIles, 'jttridiqùes,d'<>rganisati6n" ,dè
côOrdinatiôn, de, programination~!de planification l.et
d'établissement des budgets, de coopération,:techniquèj
d'évaluati<m, ainsi que de questions administratives. et
firiàntièr.ê~; Dans 't?US les cas,~les .instittltioiis spéci31i
sées ont fo'urni unedocumentatioii' coriSld'eràble ief'd~
ç(:i,nsultatioris interorgatlisatl0ns .onf· etÎ, lieu . pendant
l'êlàbor~tion:: de la1îsteànnotée.· .' ,::,~. ~'.i':'C:
,><;"'. ",_~ .:.' >",';' - - ~-"<,,-'.:,' _. :,:~ J"'<t f>',·'~ .j';.ll;_;

..•. 'ôtônfor'111ém~rit"attx" dispositions de' la' résolution 1267
'(XLIII) .du Conseil èoncermïntJes relatiQns 'âve.~11ès
organi~atioris ' intergouverne~èntalés,. no~ :rattàchéesà
rOrgimisation des. Nations;Unies' dans.lé•domaine léëo.:.
ri6piique h ef ,social, le'. Secrétairé'gén~ral';'fl';'_pris':'aé~
mésutes pour établir des ' rélations "avécl'Orgânisàtion
de;'~~opérali0'i1:'I'égi6haièpo:u'r'lë;d~veI9Pp~fuè.ritl,ll''a~
eri 'outre;contlnue4e"maintenir'e.f de :~forèet' les"côn:.:
tadfayçp: d'~utrès'organi~atiÔü,!) itïtergoitvéi'nemèntalës
qûi'llesontpas ri'aftâchées àT9rganisa~ioh' d~s 'Nàtii)n~
Unies:dans: le';domaiIJe .éCQnoînique'ét''sociill'-et''a pr'o~

. ';;,215 ;).;it:'ii':~,;)L:'~"( ;': ",;';j,,;-, ;,,; )J ::,E .",;~;:! "'!):r;D:]

,Ann de favoriser la coopération et la coordination
entre les organismes des Nations Unies, le Secrétaire
général est resté en contact étroit avec les chefs des
secrétariats des in!ititutions spécialisées et: de l'Agence
internationale .de l'énergie 'atomique, tant individuelle
ment que,par l'intermédiaire du Comité administratif
de coordination (CAC). Ces rélations avec l~s institu..,
tion!) ,spécialisées ont donné lieu, à des discussions et à
des,'échanges de correspondance ,entre fonctionnaires
çompétents sur un grand nombre de, sujets ,d'intérêt
commun, à l'envoi derepré,sentants à des conf~I'enceS
et, .réunionset à un certaig nOlhbre' 4'initiativès, ,prises
par le Secrétaire général, ,qtli 'a fait des déclarations
rel~tives,. pat; exemple, au rôle de l'UNESCOence·qui
concerne le renforcement de la paix par l'édttca.don,. la
science et la culture. Comme 'l'indique· son dernier. rap
port, le, CACa joué un rôle de plus en plus actiLet im:
pOrtant. en tant que lieu de rencontre. et d~ discussion
de questions d'intérêt commun. Certains arrangements,
comme ceux. qui permettent d'assurer la liaison 'en~re
l'Associàtion.· internatiOnale, de développement, le .Dé,.
pa'rtement 'des affaires économiques et' sociales .'de
l'ONU et le Programmei des Nations Unies pOur le
développement (PNUD)·ainsi que les arrangements de
coordination à l'échelon régional auxquels partiçipent
les commissions éconbmiques régionales, ont été mis. au
point et renforcés. ;

,. :lac'oordination nO~'~~ule~ent a pris 'plus d'ampleur,
QU fait que. l'action. internationale aborde de ·nouveaux
domaines, mais s'est 'approfondie,' du fait ,que,' les :qi
yersesorganisations .multipliant leurs'. activités, .•il •est
de .plus en plus néce,ssaire, pour assure.r la. coordination
globale, de préciser et d'harmoniser les objectifs et les
méthodes. Si cette extension des activités crée des pro
blèmes, elle permet aussi à'chaque organisation de tirer
meiUeur par# des'travaui de se~. homologues:du:fait
de l'interaction de leurs efforts· respectifs qui .ont un
caràctère 'èomplémentaire. La création.'d'un.Corps .• cam"
mun ,. d'inspection, donti1 est question ci-après, devrait
aussi contribuer non seulement à améliorer lagestiôü
et. l~s .I11éthodes .mais .encore à assurer, une meilleure
ê0'6rdinat~9r:~~ntre le~rorganisations. ' ' . '

t Eti1966 et en' Î967, l'Assetribléé.gélleralè et le Con
sei! économique ,et social,qui oht'été'saisis' p6tÜ"la
prem'ièrefois eri1967 de recommandatioris ~ti Cqmité
âu programme et âe la. cOordination;récefumetit 'recons
titué,ont, adopté' urL nombre croissant· de résolutions
rehltives :à:'la coopération entre,'l'ONU .et les' institu
ticinSspéciàlisées soifà l'occasion dètravaitxeffedués
corljointéri~iit;··soit' lbrs del'exéêÙf.ipn 'd'activités con~
Hexe$: " : y .
;;~. ' .
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posé au Conseil, à sa quarante-quatrième session, les fait ressortir la grande variété des mandats et des prio-
noms d'un certain nombre de ces organisations qu'il y rités des diverses institutions ainsi que les modalités
aurait lieu d'inviter i se faire représenter par des ob- selon lesquelles la coopération s'est développée entre
servateurs à la quarante-einquieme session lors de elles et les progrès réalisés sur la voie de l'établisse-
l'examen de certaines questions. ment d'un programme des Nations Unies cohérent.

En application de la résolution 1281 (XLIII) du L'amélioration de la coordination a fait des progrès
Conseil, le Secrétaire général s'est efforcé, en outre, sensibles dans les domaines de l'enseignement et de la
d'assurer l'application de l'article 80 du Règlement formation agricole ainsi que des recherches agronomi-
intérieur du Conseil, conçu pour permettre au Conseil ques, domaines dans lesquels il existe des différences
d'être informé des conséquences des propositions nou- d'opinion de longue date quant aux rôles respectifs
velles, notamment lorsqu'elles concernent .des questions de la FAO, de l'UNESCO et de l'OIT. Des consulta-
qui intéressent une ou plusieurs institutions. tions entre les trois directeurs généraux intéressés leur

Conformément aux dispositions de la résolution 2306 ont permis d: se m~ttr«: d'accord sur une nouvell~ con-
(XXII), par laquelle l'Assemblée générale a décidé cep.tI?n fonde~ ~~r 1actIOn commune ou la complemen-
de célébrer une Année internationale de l'éducation tante des act1V1tes.
et a designé provisoirement à cet effet l'année 1970, Le CAC a pris note de quatre autres questions sur
le Secrétaire général a établi, en coopération avec lesquelles des travaux intensifs ont été faits sous ses
l'UNESCO, un rapport intérimaire sur les activités auspices, à savoi:- les sciences de la mer et leurs ap-
envisagées dans le cadre de cette Année et qui servira plications, la mise en valeur et l'utilisation des res-
de document de base lors de l'examen de cette question sources humaines, le développement industriel et la
à.la 9-uarante-cinquième session du Conseil et à la vingt- promotion du commerce. Dans le domaine des sciences
ttoisieme session de l'Assemblée générale. Sur la base de la mer, où les initiatives récentes de l'Assemblée gé-
de propositions faites par l'UNESCO, le CAC a re- nérale ont ouvert de nouvelles possibilités d'action inter-
connu que l'année 1970 serait propice à la réalisation nationale, la coopération s'est considérablement déve-
de ce projet. loppée entre les diverses institutions compétentes. En

, . •. .••. ce qui concerne la mise en valeur et l'utilisation des res-
Apres les reumons d~ son CO~lte preparatoIre, et sources humaines, le CAC a pris des trlesures pourren-

d~ n.ombreuses consultations tec~mques, le CAC s.e~t forcer la coordination et la coopération entre les institu-
reum en octob~e ~967 .et. en avrIl 1968 sous la pres~- tians dans l'exécution d'un programme concerté. S'agis-
denc~ .du SecretaIre general. S<?n ~apport au :Consell sant du développement industriel, où le problème de la
portait .su; les travaux de coord~na~lOn dans seIze sec- coordination entre les activités de l'Organisation des
t~urs ddIe~ents, d~ program~e .amsl que sur des ques- Nations Unies pour le développement industriel
tio!!,s. ~elattves a 1~amen general .des pro~rammes et (ONUDI), de création récente, et celles des autres
actt~ltes des orgamsmes des Natlo!!,s. Umes, sur la organisations actives dans ce domaine a suscité de l'in-
sessIon comm~ne ~u CAC et du çom~te du pr<;>gramme quiétude, des discussions entre les institutions ont
~~ de la c?ordmatlon, sur la co~peratton ~e~hmq~e, sur abouti à la conclusion d'un certain nombre d'accords,
1111for!Uat~on ~t. ~ur des questtons ad!Dmlstratlves,. ~ notamment d'un accord entre l'OIT et l'ONUDI rela-
comprIs ,1 appbcatIOn ~es, rec01!1mandattons du. CO~Ulte tif à la formation professionnelle. Enfin, la coopération
ad ~oc ~ experts ch~rged ex~mer les~na~ce~de lO~- s'est améliorée et la coordination est devenue plus
g~n!S~tIOn desNat~on~ Ume~ et de~ mS~ltuttons spe- étroite entre la Conférence des N:1tions Unies sur le
cmbsees. En appl~catton de la ~esolutl0n 127~. B commerce et le développement (CNUCED) et les au-
(~LIII) d\} Consetl.. le CAC a prevu,. en outre,.l.eta- tres organes compétents en matière de commerce interna-
'~hssement d un ce~tam.no~bre de s\}pple!Uents speclau:c tionaI. En particulier, le Centre du commerce interna-
a son rapport C).Ul tra~teralent ~e 1enseignement a~rI- tional créé par la CNUCED et l'Accord général sur les
cole, d~s questtons ,de~ographlq~es, de la forma~10n. tadfs douaniers et le commerce, qui a été approuvé
p'rofessl.on~elle, de loceanographle et d.e s.es appb~a- pàr l'Assemblée générale dàns sa résolution 2297
t~ons 31nSI que. d~ re~hercheset pubhcatl?ns statls- (XXII), a été établi dans le cadre du Programme des
ti9ues.. ,p a prepar~, d~utre part, conformement a~x Nations Unies relatif à la promotion des exportations.
dispOSItIons de la resolutton 1263· (XLIII) du Conseil,
11n rapport sur l'évaluation des programmes de coopéra- Le rapport porte également sur les faits nouveaux
tion·technique. . intervenus dans le domaine des statistiques, de la science
" . .. . .... . .' . .• .... et de la technique, de la pollution du milieu, du déve-

Dans s~ll rap~rt,.le~AC a exammela questIon.!m- loppement sodal,de l'enseignement et de la formation,
po;tant~, a.la .f?lS dlffictle et ex~ltan~e, de .la Deuxl~me de l'habitation, de la construction et. de la planification,
pe~enme ,du deV'eloppement, qU.l, est~me-t-l.t,offre l oc- de, l'espace extra-atmosphérique et des droits de
caslon .d'un effort decooperatton visant a. concentrer l'homme .
les forces et l'influence des organismes des Nations .
Unies sur lapréparati()n .<i'une stratégie globale que les En ce qui concerne l'application des' recommanda-
gouverrtell1~nts sesentirotlt. soucieuxd'appliq11er~·Le tions du Comité ad hoc d'experts chargé d'èxaminerles
ç~C a réaffirmé, qu'il était favorable à la notion d'une finances de. l'Organisation desNatiCins Unies et des
s~ratégie globale du .. développement qui permettrait ,à institutions spécia.lisées(voir ci-après ,chapitre XV,
to~tes les organisations de mieux con~entrer leur ef- section C, par. 2), le CAC a noté daus\ son rapport
{6rtsêtd~aider davantage les Etats Membres.à exécuter que le Corps commun d'inspection a commencé à exer';;
lc::urs propres:.prograinmes de développement. Un sous- cer ses. fonctions. àù. début de janvier 1968, conformé-
cQrnité .du.CAC·?- été .spécialement chargé de. coordon.., ment. aux décisions. de l'Assemblée ~fénér~le et. des
ner· l~s çonttibutionsque· .les institutions pourraient organes compétents .des organisations .. ,participantes.
~pporter à la, préparation de la prochaine, I>écenni~. Le Secrétaire général et les chefs des. se,crétariats des
~s, questiotls,\déplOgr!1phiq~es. sont tin' at1tre,suj~t iin.., institution~. ~p~cialisées •intéressées et de l'AlEA ont
portant que le. CAC a examme : le rapport supplemen- .. eu la posslblhte de proceder avec les membres du Corps
taire surIes problèmes de coordination dans ce domaine ,. ',d'inspection à des échanges de vues sur les questions in-



Conformément à la décision prise par le Conseil
à sa 43e session, le CAC a préparé son rapport an
nuel sur les dépenses faites par les organismes des
Nations Unies pour leurs programmes sous une forme
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téressant leurs organisations respectives et les membres quelque peu modifiée, pour répondre aux: voeux: e:x:pri-
du Corps d'inspection se sont entretenus avec les mem- més par le Cons,eil et par le Comité élargi du pro-
bres du CAC à la session de printemps de cet organe. gramme et de la coordination, qui avaient· demandé
Dans son rapport, le CAC a noté également que l'accord l'établissement d'un tableau plus clair de toutes les
intervenu pout donner des définitions uniformes de plus activités des organismes des Nations Unies et des dé-
de soixante-dix: ter.mes financiers et budgétaires cons- penses y relatives.
tituait un progès important sur la voie de l'uniformisa- Les préparatifs nécessaires ont été faits pour la
tion demandée par le Comité ad hoc. deuxième session du Comité du programme et de ·la

Les mesures prises par le CAC pour améliorer et coordination, tenue en juin 1%7. La documentation
renforcer le processus d'évaluation des programmes de établie à cette occasion comprenait les rapports an-
coopération technique sont exposées dans le rapport nue1s des institutions spécialisées, le rapport annuel du
du CAC sur cette question. Dans ce rapport, le CAC CAC, une série de rapports complémentaires que cet
rend compte des travaux accomplis sur les définitions, organe avait établis ou à l'élaboration desquels il avait
les méthodes et les normes d'évaluation, décrit les ac- participé, y compris le rapport annuel sur les dépenses
tivités récentes et approuve les arrangements pris pour faites par les organismes des Nations Unies pour let1rs
retrouver les données relatives aux: projets, les dif- programmes ainsi que des rapports sur le développement
fuser et les réutiliser ultérieurement. des transports.

Les préparatifs nécessaires ont aussi été faits pour
une nouvelle série de réunions communes du CAC et
du Comité du programme et de la coordination qui se
tiendront à Bucarest immédiatement avant la quarante
cinquième session du Conseil.

DOCUMENTS DE REFERENCE
Pour les documents pertinents, voir :
a) Documents officiels ellt Conseil économique et social, qllarallte-troisiètlle sessioll, Annexes,

point 17 de l'ordre du jour; Reprise de la quarante-troisième session, Atlllexes, point 4
de l'ordre du jour; et Docmnents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième sessicm,
Annexes, point 48 de l'ordre du jour.

b) E/4486.
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CHAPITRE XIII
"

Quèstions'juridiques
... :~ .

.'

"

A.. - Cour internation~le de Justiêè;'

COMPÉTENCE DE LA COUR

br~au ~O,dçcembre 1967~ du Colloque international
sur 'le dév~loppement indpstriel' (si~é à. A~~es le
14 avril. 1967). ",.' ., "

~ .'.. , .' . \. .'

, Juridic#on ..de, la. Cour en'.n.latière' cotÏiÙltàtivê,
Depuis-lé" derriierrapport annuel, 1'-Assembiéê'géné':'

l'ale ri'à donn'é 'a:ùcunenouvèlle autorisation permet
tant dè demander des avis consultatifs à la Copr.

, .

Noûvellès p'à"rtiesau'Sta,tutd/liiCour r '
• ,;:." " ":t p. - -~_,_~:~;1.,_],-; ',"~ -'.' ' ,t~'t--"

Les,déùxEtats·admis·.à 1'.Organisatioh des Nations
Uhies au éoursdè la" période-considérée, 7à;'savoir' la
République populaire du Yémen du Sud et Maurice,
sont devenus ipso facto parties au Statut de la Cour
conformément à l'Artiçle93'de la Charte,';;.... ",

, ,' , Juridiction obligatoire

, Depuis le dernier rapport annuel~ un Etat a renou
velé sa âéclarationportant acceptatlpnqela juridi~tion
obligatoire de la Cour internationale'de Justice aux
termes de. l'article 36, paragraphe~, du Statut de
la Cour. " :", .

pàr ;une communic~tionreçu~ "le. :31 'doftt 1967,· le
représentant permanent de la Turquie auprès de l'O".ga.,.
nisation des Nations Unies a informé le Secrétaire
général qu'en vertu de la loi n" .929 du 27 juillet 1967,
la validité de la déclaration du Gouvernement turc en
date du '22 .mai 1947; ultérieuremènt 'prol6ngée à trois
repris~sp'our de nouvelles périodes de dIlq'aps, ,ava!t
été prolongée à nouveau pour une' 'nouvelle:; pétiode
de cinq aris à datër du "23, niai ·1967. . . ;'

. ~: \ . • :,' a,' '. : ",* •5' '~

AFFAmÊS S()ÛMISEs À .LA "COUR'
, .;. ;\ "";" "!

Barcelo1laTraction~: Liglit~ and':Power éoin,pœny,:.'
': ;," ' ," , LL,imited,",'·, ,,:""~ ,:-~'.

" (Nouvelle requête: '1.'962) ·[Bèlgiquè' ~.Èspagn~J.';
"',·'i*,."~':' '. '", '.,) ::,,:-::' ;;.n, " ~H<;'~'"

: Cette allairea ·été introduitele,,19 juiné.19.62'ipat1.ùn~
r.~quêt~ dl! (iouyeI;neinentbdge: ;.ayant pourobj~t\.Ja

l'éparation du préjudice qui- aurait ,été':cp.usé:pa111ilè
~911lportementde, ,divers organes ,de fEtat espagti6là
<les, Fessortisl?antll be!ges

j
a,c~i~Ilnairell .' de)~ ,S9~,été

èanadienne BarcéIorià 'Traction..'. Dans un arrêt.' dû. 24
jJ;iïite,t )964p dont ~Ul: êo.mpt~.:r~fi4g:figur~.d~ns)~.tap.:.
~9rf~n.n~el!Il?ur 19f?4;:W9,5;,~a"P)~~f~v~t'~i;W.,~~~
.<les .qua.tJ,:e.. ~c, ~I>~!(;>ns ..prehm~nall:~s .souley~~s; ~,' p~l,'
l':§~pà~n~;:~t j.oin~;~~~;delf'~· al.ltrs~au. fon'd':·I&,:pio.ç~~
~t1r~llur I~Jop.d a:~lors ~tereprlse. A l~, firr.de.lQ6~J
aRrër,<IUë le. délai"ihîtialemenfwÇétetît:~t~ "p,ror,ogédè
s~x.iliqis.tla, ~~1Jàn,de :'dij,~û~~rn~m~1!ti~~\p~~p~~

,: ln,strun,tents conférant c0"fpéten~e.. à.!Ct Cour l~.r;sp'a&ne., ,a. .depose .llon..,<:O.ntr:<r~J11~mon·~~, Pa.r "pr,dQJ?,-;
. ..nanG,eGu.'12. jànvi.er.. ;.1966;' le·pré'sident. ~dê'<la:. Cout,

Les,' traités et:autres instruments, dont. la" liste ':stÎ1t~ âpi~s. :S'ê~re,'texJ'll.~jg~é '~t(pf~s '~~ll 'I=>a~tiè~~~,k.~a#'ifi.*é
qui .ont. .#té •enregistrés auprès. ,du .•'SeçrétaiI"egénéral, f.e~pècti;v,etnen.t.â4,' .~.o ;~I?vem~r,ç:19Q6 .. et;',~J.(."3():,'.~YtiJ
confierùù:n.fdès' claus'es cOIif~rant çùmpéterice à 13,. Cour ~Q67 les' date$ .'Wexpiràtioï:l,âès:,â~lâi§;p.oùJ.:J~::dépôt:~~
intèrnàtionale de Justice dans ceJ:"!:iinscas, :. . 1~:~épl!9U~' :b~1gef êtcelili:,delit·au1?'iq1J~'.~~pagn9~~',~

.Accord entr~ la ,Yougoslavie etJe 1LiQa,n. relatifaux ~.Ç.Igiq'"lti, a., t,t.lt~rleti.r~rri~nt .d~m~nd,e;.1l1!~,·H~9t9!(~WM
services 'aériens (signé à Beyrouth le '17 'avril' 1954) ; $le:déla~' ,de :sixrn~is. ,):,.e. Gbyv~rIi~rnë:nt ëspagnolri!&~~t

A d d d " l'U . If,a,',s: s,",!.u.l~'vé 'd,.. ~o.bj~.ctio.·,l1'.,.qll.·:~.n.•~Jl.ù.'.'.'P.Yi..nciPe.â,~4n.<I"~.·..po.:.r:'.t..~~cor e commerce et e navigatIOn. entre .111on 1 P , d clIC" '1 '23 .' 'b'1966 .. "d·
écond1Ù'iqi:iê)\B~n~lu:lë:et la- \'Républ1que(é:lu' Paràguay e reSlent e· a oura, (l.nQvelt) re .' ;renu
( . " A . 1 13 A 1963) üiiè'\noU'vell~'·ordb~niI.11êe 'repôrtant,"respeçtivelne'rit;aù
signe ~ssolt)ptton e ..,~?l1t ; , ,,' 24 avril 1967 etau 2 octobre 1967')es'dates'd'6tpiHi±
_Conv~~ti~n .pottr le ~ègle~ent des différends. relatifs tio.n ~des'délais, 'fixés pour. ~le '~épôt'deJa.répliqtie' bëlg~

aux' investissements'éntreEtats'êt ressortissantsd'âùtres et 'celui! de la:;duplique"~spagnole.4,Coùi'",iyant'rèçu
Et~ts (oùv~rte: àla 'signature'à"vVa:shihgfoÎl~ 1e"T8 mar$ une' nouvelle. 'demaride"'de,,prlor.ogafiOll"dé délai' <ie"la
~~~r;::',;\:(:,,,',i~:,: '.:: ". ...::':.:;'::;'\:;~ ~;, .,,:,.;:. ,paît du Gouvernèfuentnhèlge;f a:"!rendu,:;Iê12'avrill:l~Ri~
. Conventiôiî' consulairè ' eritr~;k, Royaum'e-UnL"dé tihétnouvel1e ordonnance:~pan~,JaqueUeel1è,;:repod:ait;.Iait
Gral1de-Bretagne et d'Irlançle'~ü' Nord' et la:. Yo.ugo:' ;16mai'1967Ja' date.'dle?l=piratidn idti,délâifiiérpOpr,l'fe
sla:viè. (siguée à.' BelgraçleJè .21 ~âvdl 1%5f;·I' ..,. "...' "dépôt ,de ]arépliquelthelgertetl'>enconséguellce;;iatw24
.,> , ,cc' "', "".", 'i.· '\ ', .. ,''1''''" """loctobre1967dadate'd~~piratibn;du:'délaL:fixé>pour\tle
: ;i\~f°.1;d,p?~tant .. ~i,~afiqn' d'u#e'~'coriun}.ss~on .,d~jIHt~~ dépôLde'Ja dupliqite espagilolè;Hla irépliquedu.',Güuvèr:.
.~on~1(~ .. I.~) c;lquet. pe~eql1 ,fiU,;;P!9çhe.7Qq~nf' .(~l?prouv~ nement 'belge' 'a;étéf,déposée' dans; le.d~laiZaiilSNpr()rogé;,
le2judlet ,1?65:paIi .le;,.Ço~s~~l d,e, 1'9JgfnlSatl01J~d~s ··Pârla,:;shitel' IŒsp'agne;aYàrifsollidtéfûne)pror~gation~
~~tions Vmes·PQur l'ahme~ta,ttonet,:l ~gr1çultur~.);~\+., .b~\Présidentdda ;eour -a(,rendû;;'lel15..septembtétlQ67"
" Accord, entre 'l'Organisation, des Nations. Unies, et')laune~ ordonnance'.• par: laqüel1e~.Ja:~dàté'd~expira,tiô1î;;du
Grèce, relatif'à l'organisation! à: Athènès;:}du; 29 novehi!. ,délaLfixë ;potir'lèdépôt de la?dupl!que'.était'repor.tée~au

;.:,:;" . ,r,,:·' ,:>:''li" :.'1 c~Y::;;/:~f:219 ".U,~,:· "+'." "n;;':r.~Li·f·:tsf.'l~~iHili.t~f):~
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31 mai 1968. L'Espagne a demandé une nouvelle pro...
rogation et, dans son ordonnance du 24 mai 1968, tout
en constatant avec regret que les délais initialement
fixés pour le déP9t des pièces de la procédure écrite
n'avaient pas été obse~rvés et que cette procédure avait
été par là considérablement allongée, la Cour a reporté
néanmoins au 1er juillet 1968 la date d'expiration du
délai pour le dépôt de la duplique.

AUTRES ACTiVITÉS

COMPOSITION DE' LA CHAMBRE DE 'PROCÉDURE
SOMMAIRE

Le 1er avril 1968, la Cour a coIistitué cb~me suit sa
Chambre" de'procéduresommaire pour l'année suivante:

Membres: M.Bustamante y Rivero, président; M.
Korétsky, vice-président; sir Gerald Fitzmauiice,MM.
Jessup et Morelli, juges.' . ,. '

Membres suppléanJs : MM. Tanaka et Lachs, juges.

,Un certain nombre d'instruments enregistrés Ott
déposés, auprès du Secrétaire général de. l'Organisation
des Nations Unies au cours de la. période considérée
contiennent des dispositions çonférant au Président de'
la Cour le pouvoir de procéder à des désignations dans
certains .casprévus.par lesdits instruments.. Il s'agit
généralement dé la désignation de l'arbitre unique, des
arbitres où du' surarbitre aux tribunaux d'arbitrage
qui seraient institués' en cas de' différend entre . les
parties; . '

Plateau continental de la tlter du Nord

(Danemark/République fédérale d'Allemagne;
Pays-Bas/République fédérale d'Allemagne)

Le 20' février 1967, 'l~ Mihi~tre" des'affair~s "'étran
gères' des Pays-Bas a, cotriîrie ies Etats'iritér~ssés en
étaient convenus, déposé auprès de la Cour 'deuXèom
promis,. &ignés à Bonn le2 février 1967 et entrés en
vigtieur'le même jour, dont l'un sùumet à là 'Cbùr un
différend entre. le Danemark et la République ,fédérale
,d'Allemagne et l'autre. 'lui SOU1l1t':t un ,différend entx:~
les Pays-Bas et la République fédérale d'Allemagne, les
deux différends concernant la délimitation du plateau
continental de, la mer du ,Nord entre les signataires.
La Cour est priée de décider quels sont les· principes
et les, .règles , du ,droit international applicables à la
délimitation entre les Parties des zones du plateau
continental de la mer du Nord relevant de chacune
d'elles, au-delà des lignes de délimitation partielle déter
minées par les.conventions existantes. Les compromis
précisent '(que les gouvernements' des Parties délimi
teront le plateau continental de la mer du Nord entre
léurs pays .·par .voie' d'accord. conclu conformément· à
!adécision rendue par la .Cour jnte~national.ëde Justice.
·~:'.I.~.'8 mats J967, tenant conipte des accords inter
'vê~ûs .entre les. parties 'et .définis" .dans .les compromis,

,lfjugt':faisant fo.nction. de Président de la Cour en
:vertu ,de'!~article .12 .du .. RèglemeJ:1t de .la Cour,a fixé
aU 21 aoûti,1967Jada,te"~l'e~pirationdu délai pour le
dépôf dutnémoire ~e la Républiqtie féeJérale d.'Alle
magne ,d3;1is chacune des deux affaire~" et au 20. féyrier
1998 .là date d'expiration. du déla,ipour le dépôt d.ês
tp.*Î'~~lJ:1émoiresdu D,a,nemark'et :<:1~S Pays-Bas dans
cllâ~lJrie .:des, affaires. ,auxquelIe& ,ces •.pays .sont respecti-::
veri,l.ent. parties, Les·mémoir,es. de,'la Républi,que fédé.
:r:a;l~ d;'!\ll~lJ:1agneet lè~ ~contre-mém6i7es du Danem~r~
~t' desPays-Bàs •ont. été ..déposés., dans les délai~· fiXés:
~e .ler·itt~rs 19.68, après s'être renseigné àuprès des
Parties, le Président de la Cour a fiXé au 31 mai 1968
Ja .d~~~ ,d'~pirati6n .d.11 délai pour le.dépôt de .. la .. r~
pIi9ue' dê:la •. République ,fédérale.. d'Allemagne .. da1,1s
çha~l1nedes affaire~, etau 30 août 1968 la date d'expi, .B. --:- Commission du droit internatiohal
ra,ti~nliu d~laipoùrJe, déP9t des, dupliques du Dane; , .. ' . '.. , ..", .
~arl{~t des Pays,.Bas. . . ,., DIX-NEUVIÈME SESSI(m DE LA COM~USSI(}N" .
,':PârJettte:du 10. août J967, l'agent deJa,'Républiqùe:~" .'. . . , .' . ....,;
fédéraled~Allemagneadait savoir que' son gouverne- , La Commission du droit international ,a tenu sa dix...
ment avait désigné M. Herman' Moslércomme juge neuvième session à 'Genève, du '8 mai au 1+ juillet
iid..hocpour siégerdansJe~deUx affaires,et lePrési- 1967. Les renseignements suivants complètent ,çeux
dent: de la.Collr a .• fixéau13 septembre 1967. la date qui <!nt été .donnés dans le. rapport de l'année.d~rnière
d'e:lCpiration du,délai:dansl~qtielle Danèmark.et les sûr le début delàse~sion... ,' ... ' '.. . ';,.. ,
P:ay,:s-B:is:.pourraientsoumettre leurs vues à. la "Cour La plus grande partie de la. dix-neuvième session a

.'sur': cette: désignation.• Le·· .Danem:lrk ' a.' fàit '. connaître é~é ·.consacrée .à l'examen. de .la .. question. des. missions
·s'onaccl)rd dans les 'délais fixés et les Pays-Basnlônt ~p~ciales.,La.. ,C0111nii~si9n ~rée?Caminé tout ly'p'roj~t
pas sQùlèVé ,djobjection: Par' lettres datées, 'respective- sur cette ;question, ,en 'se fondant sur le' qûat'dème

'·lJ:1èht,·d(~$ get!l2 février.l~, les;agen1:s, des PayS-Bas rapport 'présentê '. pariM: .' MiJauBart6s, 'r~ppor~eur
~t:.dt1D~ânemarklmt faiLsavoir que leurs deux gouver~ spéCial, et èn tenant 'compté .des observations écritès
:n"em.ents:âyaieritdésigné M.i:Max S~rensencomme juge des gouvernements ainsi que des vues' exprimées à
;~'.ltocpoursiéger,d~,nsJes :deuxaffaires,'et '1e'Prési- l'Ass~mblée générale. La Commission a réglé certaines
dent de ta Cour a fixe aull mars 1968 la date d'expi-,. questions de terminologie, a revisé le projet d'articles,

, ration. du, délai dans lequel la. République fédérale', arrêté l'ordonnance du projet, remanié ses commentaires
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et adopté un projet de préambule pour une convention
sur les missions spéciales. La Commission a ensuite
adopté le texte définitif du projet d'articles sur les
missionsspéeiales et, conformément à son statut, l'a.
présenté à l'Assemblée générale en lui recommandant
de prendre les mesures voulues en vue de la conclusion
d'une convention sur les missions spéciales. Le projet,
comprenant 50 articles que la Commission a adoptés,
se divise en trois parties: première partie, "Envoi et
fonctionnement des missions spéciales"; deuxième par
tie, "Facilités, privilèges et immunités"; et troisième
partie, "Dispositions générales".

En ce qui concerne l'organisation de ses futurs
travaux, la Commission s'est demandée quels seraient
la meilleure méthode et le meilleur moment· pour
examiner les questions qui demeurent inscrites à son
programme de travail, et elle a examiné différentes
propositions tendant à inscrire de.nouvelles questions
à son programme des travaux futurs. A cet égard, la
Commission a décidé de confier la question de la. suc
cession d'Etats et de gouvernements à plus (run rap
porteur spécial afin que l'étude puisse aval1cer plus
rapidement. En conséquence, sir Humphrey Waldock
a été nommé Rapporteur spécial chargé de la succession
en matière de traités et M. Mohammed Bedjaoui a
été nommé Rapporteur spécial chargé d'examiner la
succession et les droits etob!igations découlant d'autres
sources que les traités. Toutéfois, il est un a.utre aspect
du sujet, à savoir la succession et la quàlité de membre
des organisations internationales, qqi. a été laissé de
côté pour l'instant, et n'a pas été confié à un rappor
teur spécial. La Commission a également décidé d'in
scrire à sori programme la question de la clause de la
nàHon la plùs favorisée. dans le droit des traités et a.
nommé M. Endre Ustor Rapporteur spécial pour cette
question. '., '. . ,., '. ~ . '.

En outre, la Commission aéstimé ·.qu'ilserait· bon~'
à: sa session suivante (la vingtième), de passer en'
revue' toutes les matières dont la codification ,et le
développement progressifs avaient été proposés; d'exa:
miner les. rapports qui existent entre ses' travaœc ·et
èèux: dêsaittres,·organes des Nations .Unies s'intéres.:.·
sant aux questions de droit international et de procéder
à un .eXl:l,men général de' ses. méthodes de travail. eu
égard à son statut. C'est pourquoi la Commission a
insciit·à .l'ordre du Jour provisoire de sa vingtième:
session une question intitulée "Examen du .programme
et des méthodes de travail de la Cbmmission' du droit
international".

. . "

EXAMEN PAR L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE DU: RAPPORT DE:
.LACOMMISSION DEDROI'l' INTERNA'l'IONALSURLES

;.T1{AVAUX DE SA DIX~NEUVIÈMESESSION "

A la vingt-deuxième sessiond{I'Asse1nbi~egé~érale,
le~rapport de ·la Commission,de .' droit .internationaL sur
sa dix-neuvième session·a. été, renvoyé àJa Sixième
Commission. Sur la recommandation . de -la Sixiè
me .,.• Commission, l'Assemblée générale a.· adopté' le~
résolutions 2272 (XXII) et .2273 (XXH) du 1er dé
éembre 1967. La résolution 2273 (XXII), intitulée
"Missions spéciales" .sera examinée à .lapartieCdu
présent .. chapitre. .Par . sa. 'résolution' 2272 .·.,(XXU),
l'Assemblée· générale a pris note du rapport deJa Coni
mission du droit international sur Jestravaux dé sa
dix,:,neuvièmesession, a pris note. avec .ap,orobationdu
programme.de ttavaiLpoUr 1968 proposé, parla Com":
mission, .et..a fait certa~nes recommandations.à la
COIlJmi$sion.com~~rnant ses futurs travaux:. .L'Assem.;.

.........C"~~.__
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blée a également exprimé le voeu qu'à l'occasion de
futures sessions de la Commission du droit internatio
nal des séminaires sur le droit international soient
organisés comme ceux qui ont eu lieu pendant les diX
septième, diX-huitième, diX-neuvième sessions de la
Commission à l'Office des Nations Unies à Genève,
à l'intention des étudiants avancés et des jeunes fonc
tionnaires gouvernementaux chargés, dans leurs pays
r~pectifs, des questions de droit international.

VINGTIÈME SESSION DE LA C<?,:MMISSION

La vingtième session de la Commission s'est ouverte
à Genève le 27 mai 1968. L'ordre du jour provisoire
de. la session comprenait les points suivants : succes
sion d'Etats et de gouvernements, notamment succession
én matière de traités et succession et droits' etobliga
tions découlant d'autres sources que les traités; re
lations entre les Etats et les organisations intergouver
nementales; clause de la nation la plus favorisée dans
le droit des traités; examen. du prQgramme' et -des
méthodes de travail de la Commission du droit inter,;,
national; coopération avec d'autres' organismes; orga
nisation des futurs travaux; date et lieu de la vingt et
unième session. .

La Commissiona. élu le iBureau. suivant.: M. José
:.Maria Ruda, président; M.Erik Castrén,pI;emier.
vice-président, M. Nikolai Ouchakov, deuxième. vice
président; M. Abdul HakimTabibi, rapporteur'.général.

C....... Commission des NationsVniespour
le droit· commercial international

A sa vingt-deuxième se~sion, le 30 octôbrel967.~
l'Assemblée. générale a élu, conformément à la..résolu
ti()n' 2205 (XXI) .du 17 décembre 1966portànt créa,.
ticmde la Commi~si6tldes Nations Unies'pOur,l~,droit,
commerc;ial intern'ational/les 29 Etats membres de ,la
Commis'sÎ'on.La 'résoli.ttion disposait Clue ,.les ,mêmbres'
de la .Commission seraient élus pour unepériodé :desix
ans, mais. que,toub'iois;, le .mandat de '14 •desniembres
élus lQrsde la prémièreélectioî~,>1ésignéspar.,tirage

àu sort par Je l~résidenLde l'Assemblée.générale,
prendrait fin à 'l'expiratkm d'une ". période' de trois' jans.:
Les 14 Etats sui:vants Ollt étéélus~pour une ,période'
de trois ans: Chili, Colombie,Fiance;· Ghana,:Italie,:·
Japon, .·Nigéria,Norvège"i:I;tépublique:arabeunie~ .Ré.:.
publiqqe-'Unie,de Tanzanie;· Royaume-Uni deGrande~
Bretagne et d'Irlande du. Nord, Tchécoslovaq~ie,'!Thai
hÙldeet Union .des •Républiquessocialistesi'soviétiques.
U$d5·Etats .suivants 'ont<été élus pour llneFpériode:
desi~' ans : Argentine, Australie, .,Belgique~è'Bré$i1,
Congo (République démocratique du),:EsPllgne,Etats::
Unis" .d'Amérique, .. Hongrie, Inde, .•••..• Iran.;'.;:Kenya,:
Mexique, Roumanie, Syrie et Tunisie./<'.·,<,.;<.)L
.. 'Ea'Co1llmissiop atenu saprefuière'sessionaui:;Slè~ê
de' l'Organisation d~sNatioris Unies,·'àN~\V.,·y"orki
dU,29 janV'ieria.u26fé~rier J968~ ••• ' .•.• P',..:,.,;';

ConformémentamcdisposÙi~nsde la.résol~tio~2205'
(XXJ.) de l'Assemblée générale, Je Seèrétaire général
avait Invité les Etats rv.remlnoesdel'()NUou membres
d'organismes deS Nations Unies, institutions sp~ciali- .
séeseta~tres. organisations 'ititel1g0y.yernèmetltales.et
orgallisatiorts· .. "ipterllatiol1al~s.·.·.nop·fgOuverne1llenta.les .. iL,
Ptéset:J,ter.des."obs~rvatiorts'conçer,nàntkptograin1l1~
d~.tray:a.ilde.la.Commis~ion.Yin$-neüfgouvernements ..
et; '2.1' organes.etorganis,ationsoni·présenté .des obselJ"
vatioijset. de$. 'sqggestiol,1s'c()n~emant less~j et$<i'~t1lcl~;'
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l'ordre de priorité et les mêthodes de travai!.La Com,,:
mission était·' 'également 'saisie, de divers' documents
présentés pàr le Secrétaire 'général:' 'une analyse' des'
observations' 'reçues, ',une étude,concernant les' activités
des rirganisations qui s'intéressent à: l'harmonisation· et
à' l'unification .du droit commercial international- qui:
est:uhe~mise à jour dèFétude coritenùe dans le rap~ort

,présenté par le~Secrétaire général:à l'Assemblée gené-
rale à sa vingt; et,unièinê's~!ision--:...et divers documents'
concernant l'organisation\,des travaux et les méthodes
de travail. aiqsi .ql1e, la collabox;atiOIl aveç. les organisa
tions qui s'intéressent'au droit cominercial international.
~'<[}qrdrèciu'io\t~ de 'la ',session. ~compr~Ilâit les:p.oi~ts
stii'Vaiits ':: élëétioii' dù: Bureaui. adoption'du _règl~ent
intériëur~; ;pfogramme:de travai1;notammenf' ,en'cé"qui
éoriç~rliè'!'le' ~choiX"~ês, 'sujets" et ,l'Qrdt'e ,de-priorité,
l'orgàh!s~tioiNl~'s,travaUx eHès métIJodesNes '·télations~
dè' travâ:iF~t"la . col.1ab'orafiolJ. ' avêc -d'autiès'organés;'
diitè·fàé~liJ;'iè1èUjtieri.te'session." . ' '.' " .'
;>(,. .. ~~ .iC.~·.".,,,. :~ " . ," -":"~ .".-:, ~ " ",' " '":. _.'

, ;.~;Con:~!s~~o.n.: a Flu' .le' :EJur~au 9:après :. M.~m~'
m~u~tKoçlJR~. 'Pad2;~e (Ghana),·p,-:esldent;. M~L An-,
~hplly,' :M~sonJ~l1str~li~r,~:UszI6 i<éçzei (~ongrie) et
SQi~i~iro~:MjFhida (Japôn) ,_vicè-présidents.; ,M. Jorge,
Bàrtei'à' Graf (Méxique), rapporteur.. . '
.4 Cpmmissi9n a décidé que, les articles relatifs à

Ill. :procedure'des 'coii)~issipns de l'Assemblée générale
èt~;poûri les qu~stionstJonprévuès~ dans ces Çlrticles~ le
r~glell1etit :de 'l'Asseti1J;>léé 'géhéraI~ s'appliqueraient{{,
la"'proëêdüré de la Commission' jusqu'à ce' que' 'celle-ci
adopte, si elle le juge nécessaire, son propre règlement.
La C~~m.issi()Il;es~e~ outre convenue qu'elle adopterait
dans': ':tôpté .'là ·mesure dqpossiblè ses décisions par
assentiment' gé'nëi'al des membres de la Commission et
q.u:elle n'fluraitrecoursau vote ..qu'en l'absence de

~ ~". >11 r .' -"~ .. . . " .'.
c~IJsen~u,sr.' , ,_. . _ . ' . ' " .' .
: èLa Cptrpj,lissi~n a à,bordé l'examen,ële:!ion pr~gramme'
de,1:ravàiLpar uned~scussion,g~ii~ràle au. cour$de.
Iflqùellè' les délégations ont proposé un, certain nombre,
gë,.s'ùjetsd~étudepourinclusion da:..-ls le futurpro-'
giàm~è.;de travail:, ~. ',; .',
; 'Sitrla~ base :d'un' do'cument de travail, présenté par
12 .délégations, contenant une listé .de' sujets avecindi
cation :d'un ordre'depriorité et des méthodes de travail
à, suivre;1a Commission a'accepté; à l'unanimité c6mme
docùment de 'travail 'de la Commisslon un document
contenant'une liste de sujets 'qui, sans' être exhaustive,
devrait constituer, selun l'opinion de nombreusesdélé
gations~ ·le..programme ,de travail futur de 'la Commis
sion: 'Les" sujets énumérés dans ce document sont les
suivants -: . vente 'internationàle-des biens en général;
arbitrage commercial; transports; assurances; ;paie~

ments' internationaux'; propriété intellectuelle;' élimina::'
tion<de toute <discrimination ,dans les lois applicables
au. commerce international; représentation; légalisation
des documents. La Commission a décidé que les sùjets
stliya,ntsdevraieJ;lt recevoir, la priorité.:. vente interna
tionale des ,biens en, général; paiements internationaux
étarbitrage commercial., Elle a en outre décidé que
les ~éthodes de trayail d~vraient être adaptés au sujet
dé ,l'é.tùde. ':

.,0 "!' :j"

,. . VENTE INTERNAn;ONALE DES BIENS
.,' ~ 1

La 'Commission a décidé d'étudier en priorité, dans le
cadre de cette Question; les points suivants : les Con
ventions de La Ha.ye de 1964 portant loi uniforme sur
la.'vente 'internationale' (tés objets mobiliers torporels
et sur la formation des contrats' de vente internationale
dès 'objets .mobiliers .corporels ;la Conventioh de .La
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Haye de 1955 sur la loi appiicable aux ventes' à carac
tère international d'objets mobiliers corporels; les
délais, et la prescription; enfin, les conditions générales
dé vente; contrats types "Incoterms" et autres règles
internationales pour l'interprétation des termes com-
merciaux:"" . . '

. .
En ç~ qu~ ,_ cohcerne les Conventions de La Haye de

1964, ,la. Cpri1tnission a, pdé ,le Secr~taire genéral
d'ad~esser aux ,Etats ,Met11b'res cJe l'Organisation dés
Nations Unies ou membres de l'une des institutions
spécialiséesuh questionnaire les invitant ,,à' indiquer
s'il est ou non dans leurs intentions d'adhérer aux
Q:mv~ntions de 1964 et ce qui ·motive leur attitùde.
~l1e.aégalAA1eIJt ;demartdé au Seérétaire général d'in
yit€,!r; 1~~Etats l11embres de la Commission à étudier
si . pCÏssible . lei: pJ,"oblème en, détail,' compte tenu de
l'objectif de la· 'Commission qui .est de favoriser l'har-'
n.:!oJiis~ti9neU',upification du droit de 'la vente ititerna-,
ti9tl~e. des, biens., Le' Secrétaire: général' a' en outre été
pr-i.é, Q'étàblirten consultation avec le secrétariat de
qtlstitutinternational pour l'unification du droit privé;
qqiavait initialement préparé le texte des Conventions
de: ~964,' une ànalyse des r.éponses et études reçues aes
gouvernements'.et de' communiquer cette analyse aux
Etats membres de ·la· 'Commission et à' toutè autre
organisation 'particulièrement intéressée, pour. observa
tions.:1\. sa deuxième session la Commission examinera
ces réponses et· études, l'analyse de celles-ci et les
observations qui. auront été faites. ' "

Pour ce: qui e~t d~ la Convention de La II~ye 'de
195~, qui a,pour obj~ctif de résoudre les conijits' de lois
én 'matière de vente interriationale des biens, la Com
mission a jugé souhaitable de signaler cette conyen.,.
tion, à, l'attenti9n d'un groupe d'Etats plus· étendu, que
clelui des Etats membre's de la Conférence de droit
iltlternational privé de La Haye, sous les auspices de
19quelle la Convention de 1955 a été élaborée. La Com
mission a prié .le Secrétaire général de communiquer
le' texte de là Convention de 195'5 aux Etats Membres
de l'ONU ou membres. 'de l'une des .institutions 'spé:
cialisées"en les invitant à indiquer s'il est ou non
dans leurs intentions d'adhérer à la Convention de 1955
et .ce qui motive leur attitude. Les réponses reçues
des gouvernements seront communiquées par -le Secré
taire général à ,la Conférence de, droit international
privé de La Haye, potir observations. ,A sa deuxième
session, la Commission examinera c~s réponses '·ainsi
que les observations y relatives faites par' la Con-
férence de La Haye. .

En ce qui concerne les délais et la prescription, la
Commission a prié le Secrétaire général d'inviter les
gouvernements intérèssés des Etats qui sont membres
de la Commission à présenter au Secrétaire général
desétudes sur cette question. ' .

Concernant les conditions générales de vente et, les
contrats types, la Commission a demandé au Secré
taire général, en consultation avec les secrétariats de
la Commission économique pour l'Europe, des autres
commissions économiques régionales et d'autres' or
ganismés intéressés'de présenter à la Commission à
sa,'deùxième session ùn rapport préliminaire dans lequel
serait examinée la possibilité d'encourager l'utilisation
plus large dës conditibnsgénérales de vente existantes
et des contrats .types' existants, Pour ce qui est des
"Incoterms 1953", établis pàr la Chambre de commerèe
internationa.le, la Commission a demandé au Secrétaire
général'd'inviter cettè organisation à présenté au
Secrétâire général, avant la deuxième .session ,de la
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Commission. un rapfJ\?rt contena.,nt ses vues et ses sug
g~stions au sujet des mesures qUlpourraient être prises
pour encourager une utilisation plus large des "Inco
terms" ct autres termes commerciaux de la part de ceux
qui participent au commerce internationat

PAIEMENTS INTERNATIONAUx

La Commission a décidé de traiter séparément des
instntments négociables, des crédits 'bancaires com
merciaux et des garanties. Il a également été convenu
que, lors de l'examen, de ces sujets, la Commission de
vrait s'occuper essentiellement des transactions inter
nationales.

En ce qui concerne les instruments négociables, la
Commission a prié le Secrétaire général de consulter
l'Institut international pour l'unification du droit privé
concernant l'élaboration éventuelle par ce dernier d'une
étude sur les mesures qu'il serait possible de prendre
pour favoriser l'harmonisation et l'unification du droit
en matière d'instruments négociables. La Commission
étudiera à sa deuxième session la réponse de l'Institut
international, ainsi que les suggutions que pourraient
faire les Etats membres de la Commission.

Le Secrétaire général a en outre été prié de demander
à la Chambre de commerce internationale, qui a déjà
effectué des travaux dans ce domaine, si elle serait
disposée à entreprendre une étude sur les crédits ban
caires commerciaux. Concernant les garanties, la Com
misslOn a demandé au Secrétaire général de procéder
à un examen préliminaire de la question en envisageant
d'effectuer une étude qui serait soumise à la Com
mission le moment venu.

ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

La. Commission a décidé de demander 'au Secrétaire
général d'établir, en consultation avec les .organes et
organisations intéressés, une étude préliminaire des
mesures qui pourraient être prises en vue de favoriser
l'harmonisation et' l'unification du, droit dans ce do
maine, eu égard en particulier à l'utilité, d'éviter des
divergences entre les différents instruments en.la ma
tière. La Commission a aussi décidé d'appeler l'atten
tion des Etat:> Membres de l'Organisation des Nations
Unies sur, l'existence de la Convention pour la re
connaissance et l'exécution des sentences arbitrales
étrangères, adoptée en 1958 sous les auspices de l'ONU
et de les inviter à envisager la possibilité d'y adhérer.

RELATIONS DE TRAVAIL ET COLLABORATION AVEC
D'AUTRES ORGANES

. Pour les travaux qu'elle effectuera sur les suJets
qu'elle a retenus comme sujets prioritaires, la Com
mission a jugé :souhaitable de collaborer avec les or
ganes et organisations qui s'emploient à favoriser l'har
monisation et l'unification progressives de ces aspects
du droit commercial international. De nombreux re
p'résentants ,ont souligné qu'il était important d'assurer
une étroite liaison entre les travaux de la, Commission
et ceux de la CNUCED et d'intensifier la coopération
avec les organisation existantes qui. exercent une ac··
tivité dans le domaine du droit commercial interna
tional.

Le Président, sur l'invitation de la Commission, a
assisté à la deuxième session de la CNUCED, qui s'est
tenue à New Delhi du 1er février au 29 mars 1968.
L'objet de la visite du Président était de faire connaître
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le désir de la Commission de. collaborer avec la
CNUCED et d'éviter tout double emploi dans le travail
et de tenir la CNUCED informée du contenu du rap
port de la Commission sur sa pr~lière session et de la
discussion qui a eu lieu il la Commission surIes trans
.ports, notamment en ce qui concerne la législation sur
les transports maritimes.

REGISTRE DE:S ORGANISATIONS ET REGISTRE DES TEXTES

La Commission a recommand,é rétablissement, 'au
Secrétariat, d'un registre des organisations, contenant
un rés~mé de leurs activités, et d'un registre contenant
le texte de certains instruments internationaux et docù
ments connexes portant,- au ,départ,sur les questions
suivantes ; droit de la vente internationale des :ob.j~ts
mobiliers corporels; termes commerCiaux stanâàrds;
droit de l'arbitrage; .. instruments négociables; crédits
documentaires et' encaissement de papier commerciaL',

FORMATION ET ENSEIGNEMENT

La Commission: a noté qu'il importait particulière
ment d'accroître les possibilités de fortpation d'experts
du., droit commercial international, notamment dans un
grand nombre de pays en voie de développement. Elle
a estimé, qu'elle devrait établir des ,relations étroites de
coopération avec les instit,utions, les organisations et.
les organismes des Nations Unies, ainsi ,qu'avec les
autres organisations intergouvernementales et non gou
vernementales exerçant des responsabilités ou '<les ac
tivités d'assistance en matière de droit commercial 'in
ternational, notamment sur le plan de la formation
et de la recherche. -

LIEU ET DATE DE LA DEUXIÈME SESSION

La Commission a décidé de tenir sa prochail1e session'
à Genève à partir du 3 mars 1969 pour une; ,période.
de quatre à cinq semaines. Le Secrétaire' général poilrra ë

toutefois réunir une semaine av&.nt la session, ·s'il le
juge nécessaire, un groupe de travail 'constitué, par la
Commission pour examiner' l'état d'avancement du.'
programme de travail et faire des propositions et des
recommandations à la Commission à sa deuxième ses
sion.

D. -Missions spéciales' , .

Le projet définitif d'articles:sur les nliss'ïons spéciailes
présenté parla Commission du droi,t iiltemafi6.nal a;
été,examirié par la Sixième CommissioIi 'délns:Iecadrè
de la questionîntitulée "Rapport de la. Commission ,dt,i ,
droit international .sur' les travaux ;dè' sadix-'n,euvièmê
session"., La Sixième,Commission;a èonsacré' un, cert~ti,ri:'
temps à l'examen des mesures à prendre en Vîtede l~'
conclusion d'une ,convention sur cette question ainsi ,
qu'à l'examen de. la portée du projet d'articles et dé
certaines de ses dispositions.' . .... -'

, . • .., .. t ".,

Sur la recommandation de la Sixième GOI1ll11i~siol1,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 2273
(XXII), en date du 1er décembre 1967", ,par laqt1~e
elle a décidé d'inscrire une question intitulée "Projet
de convention .sur les missions spéciales"à 1!or,dre dt.'.
jour provisoire de la vingt-troisième session,én, vUe
de l'adoption,. par l'Assemblée générale, d'une 'C<)J1;"

vention sur ce sujet. Pour faciliter l'examen cleJa ques-:
tion au cpurs: de cette session, l'Assemblée ainvité,)çs;
Etats Membres; par 'la même résolution,~,présenter

par écrit leurs commentaires et leurs ô1>servat~ons çon··
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cernant le projet. définitif d'articles sur les mIsSIons
spéèiales que la Commission du droit international a
élaboré; prié le Secrétaire général de distribuer toute
la documentation pertinente et de prendre les· disposi
tions voulues pour CJ.ue le Rapporteur spécial sur les
missions spéciales assIste en qualité d'e:itJ.lert aux débats
qui seront consacrés à cette question et lllvité les Etats
Membres à faire figurer dans ln mesure du possible
parmi les membres des délégations qu'ils enver~ont à
la vingt-troisième session des experts spécialisés dans
le domain.e en question.

E. - Conférence des Nations Unies sur le
droit des tra,ités

Ainsi que l'indiquait le .rapport de l'an dernier, l'As
semblée générale avait décide, par sa résolution 2166
(XXI) du 6 décembre 1966, qu'une Conférence inter
nationale de plénipotentiaires serait convoquée pour
examiner le droit des traités et elle avait prié le Secré
taire général de convoquer la première session de la
conférence au début de 1968 et la deuxième session au
début de 1969; elle avait également décidé d'inclure une
question intitl.i1ée "Droit des traités" à l'ordre du jour
provisoire de sa vingt-deuxième session, afin de per
mettre une nouvelle discussion du projet d'articles
préparé par la Commission du droit international en vue
de faciliter la conclusion, au cours de la Conférence,
d'une convention sur le droit des traités.

Le droit des traités a été examiné à nouveau par la
Sixième Commission à la vingt-deuxième session. Sur
la recommandation de cette commission, l'Assemblée
générale a adopté la résolution 2287 (XXII) en date
du 6 décembre 1967, I})<'lr laquelle elle a décidé que la
première session de la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités aurait lieu à Vienne en mars
1968, invité les Etats qui participeraient à la Conférence
à soumettre au Secrétaire général, pour qu'il les com
munique aux gouvernments, toutes observations complé
mentaires et tous 'Projets d'amendements concernant
le .projet d'articles élaboré par la Commission du droit
international qu'ils pourraient souhaiter présenter avant
la Conférence et prié le Secrétaire général de transmet
tre à la Conférence les comptes rendus analytiques des
débats qui avaient été consacrés à cette question lors
de la, vingt-deuxième session de l'Assemblée générale
ainsi que tous les autres documents pertinents.

Sur l'inV'itation du gouvernement. autrichien, la pre
mière session de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités s'e:st tenue à Vienne, du 26 mars
au 24 mai 1968. La Conférence a créé une Commission
plénière chargée de .procéder à un examen initial du
projet d'articles élaboré par la Commission du droit
international et a également constitué son Bureau, un
Comité de rédaction et une Commission de vérification
des pouvoirs. La Commission plénière, qui a tenu
quatre-vingt-trois séances, a examiné la totalité des
projets d'articles élaborés par la Commission du droit
international et adopté le texte de la grande majorité
d'entre eux. Elle a réservé quelques articles qui seront
examin.é,s par la Commission plénière lors de la
deuxième session de la Conférence. A la dernière séance
de. la première liession, la Conférence a. adopté une
résolutIOn demandant que la deuxième session de la
Conférence ait lieu à Vienne du 9 avril au 21 mai·
1969. Lors de cette session, la Commission plénière
achèverâ ses travaux qui seront alors soumis à l'examen
de la Conférence et feront l'objet de décisions,· en
séances· plénières. .

Questions juridiques

F. - Examen des principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la
coopératioll entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies

Conformément il. la résolution 2181 (XXI) du 12
décembre 1966, dont il étl),it fait mention dans le rap
port de l'an dernier, le Comité spécial (1967) des
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats s'est réuni
à Genève du 17 juillet au 18 août 1967 et a adopté
un rapport transmettant il. l'Assemblée générale les
rapports de son Comité de rédaction, dont le Comité
spécial avait pris acte.

Dtns son .rapport, le Comité spécial a rappelé que
son Comité de rédaction, qui avait 'renvoyé à des grou
pes de travail le principe que les Etats remplissent. de
bonne foi les obligations qu'ils ont assumées con
formément à la Charte des Nations Unies et le principe
relatif au devoir des Etats de coopérer les uns avec
les autres conformément il. la Chal'te des Nations Unies,
avait accepté les textes figurant dans les rapports des
groupes de travail comme représentant le consensus du
Comité de rédaction.

Le texte du principe selon lequel les Etats doivent
remplir leurs obligations de bonne foi comprenait qua
treparagraphes. Les trois premiers paragraphes con
tenaient un énoncé général du devoir qu'a tout Etat
de remplir de bonne foi les obligations qu'il a assumées
conformément il. la Charte des Nations Unies, les obli
gations qui lui incombent en vertu des principes et des
règles généralement reconnus du droit international, et
les obligations qui lui incombent en vertu d'accords in
ternationaux conformes aux principes et règles géné
ralement reconnus du droit international. Le quatrième
paragraphe indiquait qu'en cas de conflits entre les
obligations nées d'accords internationaux et les obliga
tions des Membres des Nations Unies en vertu de la
Charte des Nations Unies, les dernières prévaudraient.

Le texte du principe relatif au devoir des Etats de
coopérer les uns avec les autres comprenait trois para
graphes. Le premier paragraphe énonçait le devoir
qu'ont les Etats de coopérer les uns avec les autres,
quelles que soient les différences existant entre leurs
systèmes politiques, économiques et sociaux, dans les·
divers domaines des relations internationales, afin de
maintenir la paix et la sécurité internationales et de
favoriser le progrès et la stabilité économique interna
tionaux, ainsi que le bien-être général des nations et
une coopération internationale qui soit exempte de
discrimination fondée sur ces différences.

Le deuxième paragraphe affirmait que les Etats ont le
devoir de coopérer avec les autres Etats au maintien
de la paix et de la sécurité internationales ;de coopérer
pour assurer le respect universel et la mise en oeuvre
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous, ainsi que l'élimination. de b. discrimination raciale
et de l'intolérance religieuse sous 'toutes leurs formes;
de conduire leurs relations inttlrnationales dans les
domaines économique, social, culturel, technique et
commercial conformément aux principes de l'égalité
souveraine et de la non..:intervention; et que les Etats
Membres des Nations Unies ont le devoir d'agir tant
conjointement qu'individuellement, en coopération avec
l'Organisation des Nations Unies, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte. Le troisième
paragraphe formulait le devoir qu'ont les Etats de
coopérer dans les domaines économique, social et cul·

'.~
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tùrel, ainsi que dans celui d~ la science et de la tech
nique, de favoriser les progrès de la culture et de l'en
seignement dans le monde et de conjuguer leurs efforts
pour l)rOmouvoir la croissance économique dans le
monde entier, particulièrement dans les pays en voie
de développement.

En ce gui concetne les Brincipes de règleil1cnt pacifi
qtte des différends et de 1égalité souveraine des Etats,
dont le texte avait fait l'objet d'ull consensus adopté
par le Comité spécial (1966), le Comité de rédaction
ayant renvoyé le texte des deux principes à un groupe
de travail, a pris acte du .rapport de ce dernier et l'a
transmis au Comité sJ.lêcial pour information. .Ainsi
que le Comité de réda\:tlon l'indiquait dans son rapport,
le Groupe de travail a estimé qu'il était souhaitable de
conserver les zones d'accord existant déjà dans la .for
mulation àdoptée par lê Comité spécial (1966) ,qui n'a
pM été modifiée.

Le Comité de rédaction ayant renvoyé à U11 groupe
de travail l'examen du principe rie l'interdiction du re
cours à la menace ou à l'emploi de Itl..force a transmis
au Comité spécial, pour examen, le rapport du groupe
de travail énonçant. les points sur J.esq\lols un accord
avait été réalisé et certaines des questions controversées.

En ce qui concerne le principe de l'égalité de droits
et de l'autodétermination des peuples, le Comité de ré
,daction a conclu que les zones d'accords mentionnées
dans ce rapport n'étaient pas suffisantes pour justifier
la transmission du rapport au Comité spéciàl pour in
formation.

.Le Comité de rédaction a noté que le Groupe de
travail auquel il avait renvoyé l'examen du principe de
la non-intervention n'avait pas présenté de rapport et
il en a informé le Comité spécial.

Le rapport du Comité spécial (1967) a été pré
senté à l'Assemblée générale à sa vingt-c1euxième ses·
sion et renvoyé à la Sixième Commission pour examen.
Sur la recommandation de cette commission, l'As
semblée a adopté la résolution 2327 (XXII) en date
du 18 décembre '1967, dans laquelle elle prenait acte
du rapport du Comité spécial (1967). L'Assemblée a
exprimé ses remerciements au Comité spécial pour le
travail utile qu'il avait accompli et elle a dr.::idé de
demander à ce Comité, tel qu'il a été reconstitué par
l'Assemblée générale aux termes de sa résolution 2103
(XX), de se réunir en 1968, à New York, à Genève,
ou en tout autre lieu approprié, pour poursuivre ses
travaux.

L'Assemblée a prié le Comité spécial de compléter
la .formulation du principe de l'interdiction du recours
à la menace ou à l'emploi de la force et du principe
de l'égalité de droits et de l'autodéterri1ination des peu
ples et d'examiner toutes propositions compatibles avec
la résolution 2131 (XX) de l'Assemblée générale,en
date du 21 décembre 1965; qui auraient trait au prin
cipe concernant le devoir de non-intervention en vue
d'élargir la portée de l'accord déjà exprimé dans ladite
résolution.

L'Assemblée a· invité les membres du Comité spécial
à déployer le maximun1 d'efforts pour assurer le succès
de la session du Comité spécial notamment en enga
geant, .pendant la période qui précédera la session du
Comité spécial, toutes consultations et autres mesures
préparatoires qu'ils jugeraient nécessaires. Le Con1ité
spécial a été prié de sOumettre à l'Assemblée générale,
lorsdè sa ·vingt-t.roisièmesession, un rapport complet
Sur les prinèipesèonfiésà son. examçn.
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G. - Question des méthodes d~établissement
- des faits

Le 23 septembre 1967, l'Assemblée géllérale R décidé
d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt-deuxl~,n1e-session
la question intitulée IIQuestion des méthodes d'établis
sement des faits" et l'aren\Toyée à la Sixième Com
mission. Après avoir consacré un débat général àl~
question, la Sixième Commission a décidé de constituer
lm groupe de travail de 16 membres chargé de faire
rapport et de présenter des .recommandations Stlr Je~

possibilités de concilier les différentes opinions expri
mées. Le Groupe. de travail a soumis un· rapport et un
projet de résolution que, sur la ,recommandation de la
Sixième Commission, l'Assemblée générale a adopté le
18 décembre 1967 en tant que résolution 2329 (XXII).
Dans ce texte, l'Assemblée a notamment invité .les
Etats Membres à envisager la possibilité de confier
l'établissement des faits à· des organisations interna
tionales compétentes et à des organes créés par voie
d'accord entre les parties intéressées,eta app~lé spé
cialement l'attention sur la possibilité qu'ont les Etats
de recourir à des procéduresd'étrubIissen1ent des faits,
conformément à l'Article 33 de la Charte. L'Assemblée
a également prié le Secrétaire général d'élaborer une
liste de ,spécialistes du droit et d'autres domaines, dont
les Etats parties à un différend pourraient utiliser les
services d'Un commun accord en vue de l'établissement
des faits concernant leur différend, et elle a prié les
Etats Membres de désigner cinq de leurs ressortissants
au plus dont le nom figurerait sur ladite liste. La de
mande de l'Assemblée générale a été communiquée aux
Etats Membres et, au 15 avril 1968, sept gouvernements
avaient proposé des n.oms de spécialistes à inscrire sur
la liste.

H. - Déclaration sur l'asile territorial-
Le 23 septembre 1967, l'Assemblée générale a décidé

d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt-deuxième ses
sion la question intitulée "Projet de déclaration sur
l'asile territorial", et l'a renvoyée à la Sixième Commis.
sion. Par la résolution 2312 .(XXII) du .14 décembre
1967, l'Assemblée, après avoir achevé l'examen. de' la
question, a adopté à l'unanimité, sur la reco~l1manda
tion de la Sixième Commission, le texte d'une déclara
tion sur l'asile territorial qui avait été rédigé en 1966
par ml groupe de. travail constitué à cette fin par' la
SixièmeColllmission. La déclaration se compose d'un
préambule et de quatre articles. Le préambule rappelle
les buts énoncés dans la Charte des Nations Unies
et cite l'article 14 et le paragraphe 2de l'article 13
de la Déclaration universelle des droits de l'homme;
il reconnaît également que l'octroi .. pçtr '. un Etat de
l'asile à des personnes. fondées à invoquer l'article 14
de la Déclaration univel'selle des droits de l'homme
est un acte· pacifique et ,humanitaire et qtli, en tant que
tel, ne saurait être considéré inamical à l'égard d'un
autre Etat Les quatre articles· de la Déclarati()D. énon.;
cent les principes dont les Etats devràient s'inspirer
dans leurs pratiques relatives. à l'asile territorial.

1

I. -Programme d'assistance· des Nati,ons lJ.;ni~~
aux fins de l'enseignement,de .rétud~tde
la ·diffllsion et d'une compréhension plus
large du droit, intel'national· .

En septembre 1967, ·le SecrétaiJ:'C;'général·a<. soumis
un projet de rapport sur leProgranlmed/assistall(;è'des
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N:atiQns;,'Uhi~S3~Ùxdihs ,de ,l'enseignem~I1t-"dè .l'étude,
de la diffusion et d'une, :compréhension plus large du
droit international au Conlité èonsultatif pour ce pro
gramme. ,Le' projet" -de . rapport exposait, les mesures
prises .ou'envisagées ·par l'ONU, Zl'UNESCÛ::et
l'UNITAR.· eri .vue d'atteindre 0 • les 'objectifs' du· pro:'
gt:amme d'asSistance qui a été institué par J'Assemblée
généràleauxteimes de la résolution 2099 (XX).· du
20 décembre 1965 et poursuivi auX termes de la·résolu
tion 2204 (XXI) du 16 décembre 1966 de l'Assemblée
générale. Lè Secrétaire général a signalé qu'aux mois
-d'août et ide septembre 1967 uri cours de formation
'et d'entretien .enmatière de, droit·internationala eu
lieu'àDâr .és.,Salain:sur l'invitation 'du Gouvernement
de 'la. République-Unie de' .Tanzanie~ L'ONU,
rUNESCûet l'UNITARont càl1aboréà l'organisation
de ce cours, quia 'été suivi par 26 personnes apparte
'nahf' à 20 Etats africains. Les autres activités entre
prises parles. trois organisations qui participent à:l'exé
cution .du Programme portaient notamment sur la
fourniture' aux pays en voie de développement qui en
font la demand.e de .bourses de perfectionnement en
droit international, de services consultatifs d'experts,
ainsi que de. livres 'et d'ouvrages de référence en matière
de droit international, sur l'établissement et la publica.,
tion d'un Registre. d'experts et de spécialistes de drOit
interllational, des .Travau.l,~ de la Commission de' droit
international, de l'Etude S1tr l'enseignement du droit
international ainsi que d'autres rapports et études re
Jatifsau droit international, et sur la coopération avec
d'autres organisations' qui s'intéressent activement au
droit international, au moyen d'échanges de vues et de
renseignements.

Lé Comité consultatif, après avoir examiné le projet
de rapport du Secrétaire général, a adopté une série
de recommandations concernant le programme prévu
pour 1968 et les années suivantes. Le Comité· consultatif
"~ recommandé notamment que l'Assemblée générale
autorise. le Secrétaire général à octroyer 15 bourses de
perfectionnement, à fournir les services consultatifs de
'cinqexperts ,ou. davantage ainsi qu'un. jeu de publica
tions'juridiques des Nations Unies à 20 institutions aux
maximum. En formulant ces recommflndations, le Co-

o mité consultatif a insisté sur la nécessité pottr 'l'Organi
sation des Nations Unies de poursuivre ses efforts en
vue d'encoutageret de coordonner les activités des
Etats et des organisations internationales qui se préoc
cupent de. favoriser la réalisation des objectifs du Pro
gramme. Le Comité consultatif'aestimé également.qu'il

o serait souhaitable .d'utiliser, dans toute la mesure du
.possible, Jesressources, installations et services qui
pourr~ient être mis à sa disposition pàr les organisa
tions internationales, les Etats Membres et d'atttres
.1dtéressés, conformément. aux procédures et aux' règles
.des .programmes d'assistance .techllique .des .Nations
tJ~ies ouà toutes'autres règlespertinen~es.

...Lé rapport du Secrétaire général, qui a été revisé afin
detenir 'compte de ceS recommandations, a été examiné

·;par.l'Assembléegénérale à sa vingt-deuxième session.
SUl' la recommandation de la Sixième Commission,
l'Assemblée a adopté la résolution 2313 (XXII) datée
du 14 décembr,e 1967 par laquelle elle autorisait le Sé-

;erétaire gét1ér~1 à exécuter en 1968 les activités spé
<'cifiées,dans le rapport et approuvait en principe, sous
'rés~rve d'u!l rtouvelexamen" par le Comité. consultatif
avant la vingt-trOisième session 'de l'Assemblée générale,
les recommalldationsdu Secrétaire général touchant

·rexécution du Programme après 1968. L'Assemblée a
:égalementexprimé· ses.remerciements à l'UNESCO et
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à l'UNITAR pour leut participation' à l'e."'<écution des
diverses activités du Programme; elle à pris note avec
reconnaissance de. l'offre, dè,; l'Equateur tendant à
fournir des installations et des services pour le cycle
d'études qe 1968 en' Amérique latine; elle a invité à
nouveau les Etats Membres ainsi que. Jesorganismes et
les .. particuliers int,éressés à. Verser ,des contributions
:yoloqt~r~s~n;vuè41,t ·finallf,eme\ltpu ,P.rQg~amtne·; ~11~
a .expnme ,en6n. ses remerCIements ~ux Etats Memores
qui avaieIJt versé 'des contributions volontaires à cette
fin.' .

En 1968 le Secrétaire général s'est occupé'de mener
à bien les' activités du Programme qu'il avait été auto,.
,risé'à 'exécuter par la résolution 2313 (XXIIhL.es
15 ·bourseR de perfectionnement octroyées par l'ONU
sont gérées conjointement avec les cinq bourses ,de per
fectionnement octroyées par 'l'UNITAR. VUNITAR
prépare actuellement le cycle d'études pour l'Amérique
latine, qui doit se tenir en Equateur en décembre 1968.
Le Secrétaire général fera rapport à l'Assemblée géné
rale à sa vingt-troisième session sur l'exécution du
Programme en 1968 et présentera, après avoir consulté
le Comité consultatif, des recommandations touchant
l'exécution du Programme en 1969.

J. - Question de la définition de l'agression
Le rapport annuel du Secrétaire général pour 1966·

1967 rendait compte des travaux de la quatrième .ses
sion du Comité créé en vertu de la résolution 1181
(XII) de l'Assemblée générale en date du 29 novembre
1957. A cett~ session, qui s~était tenue du 3 avril' au
26 mai1967,lè Comité n'avait pas pris de' décision eil
ce qui concerne la question de savoir à quel moment il
conviendrait que l'Assemblée générale examine -à nou
veau la question de la définition de l'agression.

Le 28 septembre 1967, l'Assemblée générale a décidé
d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt-deuxième ses
sion une question proposée par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et intitulée "Nécessité d'accélérer
l'élaboration d'une définition de l'agression compte tenu
de la situation internationale actuelle". L'Assemblée a
également décidé que la question serait renvoyée à
l'Assemblée siégeant en séance plénière et que, compte
tenu des débats et des résultats obtenus, elle serait
examinée par la Sixième Commission.

La question ayant été débattue en séance plénière .et
à la Sixième Commission, l'Assemblée générale a adopté,
le 18 décembre 1967, la résolution 2330 (XXII) par
laquelle. elle a créé. un Comité spécial pour la question
de la définition de l'agression, composé de 35 Etats
Membres nommés par le Président de l'Assemblée gé
nérale. L'Asserhbléea également chargé le, Comitéspé
cial,compte tenu de la résolution 2330 (XXII). des
instruments juridiques internationaux relatifs à la
question, ainsi que des antécédents, méthodes,' prati
ques et tous autres éléments d'appréciation en la ma
tière et des débats de la Sixième Commission et de
l'Assemblée générale en séance plénière, d'examiner tous
les. aspects de la question, afin qu'une définition adé
quate de l'agression puisse être préparée, etde présenter
à l'Assemblée'générale, lors de sa vingt-troisième seS
sion, un rapport rendant compte de toutes les opinions
qui ont été exprimées et de toutes les propositions qui
ont été faites.

Conformément à' cette résolution, le Présiqe1'1t' de
l'Assemblée générale a décidé, après avoir procédé aux
consultations appropriées, de. nommer membres du



Comité spécial les 3.5 Etats Membres.suiv~rits:Algérie,
.(\ustr~li~,: 13ulgarie;,Canada; 'Chyp~e" Co~o~bie,>,Ç()pg(),
(République' ,démqcratjque du), 'IW1.H\teur, :Espagne,
EtatsUnis d!Amédque, '.Finlande, ,France, Ghana"
GuY~.t:iè)· Haïti." Jndon~sie, It;ik,.' Ir~,c, ,~t~liei, Jap'oli,
Màdàgascar, Mexique, Norvège, Oùg<\nda" République
al'abe 1.1nie, R,ournanie,~ Roya,ume~Unide Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Soudan,
Syrie, Tchécoslovaquie, :Turquie, Union .des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay et Yougos-
fu~~ •

La session' du Comité spécial s'est ouvèrte, à ·Ge
nèvële 4 juin1968.

K. - '[raitdsèt convf!ntions .multilatérales

ENREGISTREME:N''l' E~ '~UBL~CATI01'{ DES, TRAITÉS ET
, " • ACCORDS INT~1'{A'l'I9N,AV~,.... ". . ... ; ,

Au cours de l'année qüi ,s'est terminée le 15 juin
1968, 624 traités et accords internationaux ont été
enregistrés au Secrétariat, dont 417 à la demande de
35 gouvernements, 147 à la demande de sept institu
tions spécialisées et de trois organisations internationales
et 60 d'office. Dix traités et accords ont été classés
et inscrits au répertoire, dont cinq à la demande d'une
institution spécialisée, un à 'la .demande d'une organisa
tion internationale et quatre 'par le Secrétariat. Au
total, le nombre des traités et accords internationaux
enregistrés ou classés et inscrits au répertoire entre le
14 decembre 1946 et le 15 juin 1968, s'élève à 13270.
En outre, au cours de l'année qui s'est· terminée le
15 juin 1968, le Secrétariat a enregistré ou classé, et
inscrit au répertoire 435 dédaràtions certifiées, ce qui
a porté à 5 671 le nombre total de déclarations certifiées
enregistrées ou classées et inscrites au répertoire à la
da,te du, 15 juin 1968.

Pendant la période qui fait l'objet du présent rapport,
le Secrétariat a publié 28 volumes du Recueil des Traités
(volumes 540, 550 à 565, 567, 568, 570, 571, 573 à
575, 580, 581, 583 'et 585). ,

NOUVEAU'x TRAITÉS MtriTrLÀ.tEùuX CONCLUS SOUS
LES AUSPICES DE L'ORGAI·iIsATION DES NATIONS
UNIES ET DONT LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EST DÉPO
SITAIRE

Depuis la publication du dernier rappOrt, le traité
suivant a été établi : Accord international de J968sur
le café, ouvert à lasignàture à New York du 18 au
31 mars 1968.

SIGNATURES,RATIFICATIONS ET ADHÉSIoNS: ENTRÉE
EN VIGUEUR

Le nombre des. traités multilaféra1.1J\: pour .lesquels le
Secrétaire général exerce les fonctions cle. dépositaire
s'élève maintenant à 179. ..

Au coUrs' de la période qui fait l'objet du présent
rapport, 103 signatures, dont deux à' titredélinitif, ont
été apposées à ces traités et .215 instruments de ·ratifi
cation, d'adhésion ou d'atceptation ainsi que diverses
notifications et .communications ont été reçus' par'·:le
Secrétaire général. Cent trente,.huit de ces traités' sont
entrés en .vigueur ; ceux q1.1i sont, entrés en vigueur
depuis le 16 juin 1967 sont les suiv~nts:

Protocole relatif au Statut des réfugiés (entré en
vig1.1eur le 4 octobre 1967) ;
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Accord européen relatif a\lIJransport international
des·marchandises dangereuses par, ~route" avec .,An,ne.'Ces
et Protocole de signature (entré en vigueur, l~. 29
janvier 1968).

En outre" la moàification proposée par le 'Gbuverne
ment du Roya1.1tue-Uni de Grande-Bretagnèet 'd'Ir
lande du Nord à l'accord du 20 mars 1958'-cé>ticernant
l'adoption deéohditions uniformes d'hQmologation et
la reconnaissance réciproque de l'hOmologation des
équipements et pièces de véhicules à moteur, est entrée
en. vigueur le 10 novembre. 1967; lesrègle!J1ents nO' 5,.
6, .7' et 8" armexés à cet:accord 'spnt entr~s en vi~ueur
les, 30 septembJ:"e. 1967, 15"octobre 196{', 15 octobre
1967 et 15 novembre '1967, respectivement, et,les amen
dements aux articles 17 et 18 de la Convention du
6 mars", 1948 'relative à la création d'une organisation
intergouvernetn,entale' cons~lt~tive de la ll,avigati0tl ma
,ritïme' sont entrés en vi~ueur le' 6 octobre 1967. , .

Une nouvelle éditionrevisêêde la publieationrela:.
tive à l'état de ces traités a été publiée en février 1968,
sous le titre Traités mttltilatératt~· pour lesquels le Se
crétaire général ê.'~erce le~ fo"ction~ de dépositaire.. La
partie principale de cette publication consiste, 'en, un
volume relié où figure la liste complète des. signatures,
ratifications, adhésions, etc., à la date du 31 déce~bre

1967. Une annexe, publiée séparément sous fMnle de
volume à feuillets mobiles, donne le texte des clauses
finales de ces traités.

AMENDEMENT À L'ARTICLE 109 'DE LA CHARTE DES
NATIONS UNIES

Au 15 juin 1968, l'amendell1ent que l'Assemblée gené
l'ale a adopté par sa résohttion 2101 (XX), avait été
ratifié par les 83 Etats suivants: Afghanistan, Alba
nie, Argentine, Austràlie, Autriche, Belgique, Birmanie,
Bolivie, .13otswana, Brésil, Bulgari~l. C~n,ada, •Cey~an,
Chine. Chypre, Congo (Répübliquedémocrafique <:hü,:
Côted'Noire, Dahomey,Dane~ark,Equat~ur" Espag'!le"
Etats-Unisd'Amérique; Ethiopie, Finlan'de" Frailèè,
Gambie, Ghana, Guatemala, Guyane, ,Haute-Yolta,
Hongrie, Inde, .Irak, Iran,' Irlande, . Islande, Israël,
Italie, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweit,'Laos, Libye"
Luxembourg, Madagascar,., Malaisie, Màlawi,' Màlte,
Maroc, Mexique, Népal, Niger, Nigéria; Norvège,
Nouvelle~Zélande, .Pakisté1n, Paraguay, Pays-Bas, ,Phi
lippine~, ,Pplogne, République. ~ràQe" 'U1~ie....,R~pqb1iq~~.
Dominicaine, Republique socialiste,'. soviétique, ,dê'Bié-'
lorussie, ,République socialiste soviétique d'Ukraine,
Républiquè-Uniede,Tan~ai1iè; Roùnianie, . Royaume
qni ,de ~râi'ide-~rètagri~et d,,!tl,àhdedu NQrd,R~andat

Sierra. Lèonë, ',' SingapOUr", Soûdan,~Suèdè, Sytie;'Tèhé_'
cosl()vaquie, Thâïlande,' Togo,,Trinité-et~Tobago, .Tu;;,
nisie.."Turquie, ,UnIOn.' des Républiques 'socialistesso~',
viétique~, Venezuela et Yougoslavie>" .',. .:. 1"

. t'amendemeni: est èntré en v~gtieurle 12jùiQ)~
après avoir été ratifié ·pàr les deux tiersd,çs ..Memb~~s:
des. Nations Unies, dont les.cinq membresPtrmanents,
du Conseil, de. sécurité. :'i '

AcTE,GÉNÉRALREVISÉ POUR LE RÈ(;LEM~N'rPAêIFIQUE;
, DES DIFl"ÉRENDs INTERNiATIOI'lAUX " ..

Les listes. suivantes,' correspondant aux. tmis mOda
lités,. d'adhésion· prévuesà"l'article :38, 'dè" V1\çtè général
rexisé, pourJe :règlement ,pacifique·,desdifférehds itifer
natioriâux" adopté parl'Assemblêe générale'le28 avril
1949, !sontpubliéesconf6rméril~nt~aux dispositions'. du
par.agraphe';3,de ,l'articleH43~dé:cet:acte. ' " '{~
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Q~wstions juridiques

23 décembre 1949
16 juillet 1951
25 mars 1952
28· juin 1961 '
27 mars 1962

Adhésions
a) E,lSetnblé de rActe (chapitres prcmierl III lII1

et'lV)·

Belgique ...•..............
Norvège ~ . , ..
Danemark ", ,.; ., ..
Luxembourg .
Haute-Volta : , .

b) Dispôsitions relatives à la cotJciliatiotJet au règlc
''''etat jltdidaire (chapitres premier et II) et dispo
sitiOtIS générales concertaant CflS procéd11res (c1lapi-
trelV) , ,

Suède, ' :... 22 juin 1950
Sous les réserves prévues à l'article 39, paragraphe 2,

alinéa a, ayant pour effet' d'exclure des procédures
décrites dans. l'Acte les différends nés de faits antérieurs
â l'adhésion.

c) Dispositiâtis relativestÎ la cOtJciliation (chapitre
pre-mier)et dispositiOtlSgénérales concernant cette
procédure'(chapitre 'lV)

Néant.

L. - Privilèges' et immunités
QUESl'ION DES PRIVILÈGES El' I:M:MUNIl'ÉS DIPLO:MA-

, TIQUES

Le 14 ,août 1967, le Secrétaire général a présenté
au Conseil de sécurité un rapport concernantla situa
tion qui s'étaitcréée entre la Guinée et la Côte d'Ivoire.
Ce rapport indiquait que l'arrestation, le 26 juin 1967,
puis la détention, en Côte d'Ivoire, de membres de haut
rang de la délégation guinéenne qui regagnaient la
Guinée â bord d'un avion de, la compagnie aérienne néer
landaise KLM après avoir assisté â la cinquième session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale
avaient créé une situation de grave tension entre les
deux pays et avaient eu des répercussions internatio
nales.Le Ministre guinéen des affaires étrangères et le
représentant permanent de .la Guinée auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies ainsi qu'un fonctionnaire
guinéen de l'Union postale universelle et sa famille
a~ent été arrêtés â l'occasion d'une escale imprévue
àA!bidjan.

Les 28et 30 juin, le ,Gouvernement guinéen a pro
testé." énergiquëment ,contre les. mesures prises par la
CQte d'hoire et a ~ppelé l'attention du Seerétaire géné
:ral's4r,la responsabilité particulière de l'Organisation
des Nations Unies en la matière. ,E.ù égard également
à 'la demande présentée par uil certain .nombre dŒtats
Membres et aux ,réaction~ provoquées chez nombre de
dé,légations ·,.it l'Assemblée, générale . par les' mesures
pri$e~ parla Côte d'lvoire, l~ Secrétaire général a,
le' 30 juin, lancé un appèl au Gouvernement ivoirien
afin qu'il mette en liberté les ressortissants guinéens. '

<$1'1 réponse'~.cet. appel, .,le Ministre des affaires
êtrangères de la Côte d'Ivoire a présenté le 3 juillet
un aide-mémoire dans lequel il indiquait que la dé
tentiondes,. ressortissants guinéens·,avait pour' raison
l'arrestation 'arbitraire ,d~ plusieurs ressôrtissantset
résidents ivoiriens pariles autorités guinéennes. -L'aide
mémoitese 'référaitégalementâ la prise, en février
1967, d'un bateau de 'pêche battant pavillon ivoirien
et à la détention des 22< membres de son équipage.',

Le '10 juillet, après gue les Gouvernements ivoirien
et guinéen l'eurent inviter à user des ses bons offices,
le Secrétaire général a chargé M. José Rol2;-Bennett,
en le désignant comme 'son représentant personnel,
d'examiner avec 'les deux gouvernements les difficultés
qui avaient surgi. M. 1. S. Djermakoyer, sous-secrétaire
à la -tutelle et aux' territoires non autonomes, a, par la
suite, apporté 'Son concours à M. Rolz-Bennett, sous
secrétàirè aux affaires pOlitiques spéciales.

Le Secrétaire général a toutefois tenu à souligner
qu'il ne pouvait lier la détention des ressortissants gui-'
néens, opérée en violation d'accords internationaux,
au cas des ressortissants ivoiriens détenus en Guinée.
Dans l'exercice de ses bons offices, le représentant per
sonnel du Secrétaire général s'est entretenu à plusieurs
reprises avec le Président de là République de Guinée
et avec le Président et le Ministre des affaires étran
gères de la Côte d'Ivoire. Il n'a néanmoins pas été pos
sible de trouver une procédure acceptable par les deux
parties pour la mise en liberté des personnes détenues.
C'est alors que, le 28 juillet, le Secrétaire général à
adressé au Ministre ivoirien des affaires étrangères une
communication par laquelle il demandait formellement
la mise en liberté immédiate des personnalités gui
néennes.

Le 20, septembre, ·le Secrétaire général 'a demandé
l'inscription â l'ordre du jour de la vingt-deuxième
session d'une question intitulée "La situation qui s'est
créée entre la Guinée et la: Côte d'Ivoire, mettant eû'
jeu l'application de la section 11 de la. Convention sur
les priviièges et immunités des Nations Unies". 'La.
section Il de la Convention précise les privilèges et
immunités des représentants des Etats. Membres. Elle
dispose que "les représentants des Membres. auprès
des organes principaux et subsidiaires des .Nations
Unies et aux conférences convoquées par les Nations
Unies jouissent, durant l'exercice de leurs fonctions
et au cours des voyages à destination ou en provenance
du lieu de la réunion" de privilèges et immunités,
notamment de l' "immunité d'ar,restation personnelle ou
de détention" et de l' "exemption pour eux-mêmes et
pour leurs conjoints à l'égard de toutes mesures restric
tives relatives à l'immigration, de toutes formalités
d'enregistrement des étrangers et de toutes obligations
de service national dans les pays visités ou traversés
par eux dans l'exercice de leurs fonctions". La Côte
d'Ivoir.e avait adhéré à la Convention alors que la
Guinée n'y était pas partie.

A la demande du Secrétaire général, compte tenu
des rapports officieux qui lui parvenaient concernant
la mise en liberté par la Guinée et par la Côte d'Ivoire
des diverses personnes détenues, le Bureau s'est pro
visoirement abstenu d'examiner s'il devait ou non 're::
commander l'inscription de la question à l'ordre du
jour. Le 25 septembre, le Secrétaire général a reçu
unecommunicatiohofficielle par laquelle le, Gouver
nement ivoirien portait à sa connaissance qu'ilmettaif
en liberté, ce même jour, les ressort:issantsguinéens
mentionnés, plùs haut, à la -suite de la ,aécision ,prise
par la Guinée de libérer 'les ressortissants et 'résidents
ivoiriens détenus par elle. Le 26 septembre, le Gou
vernementguinéen a officiellement informé le Secré
taire général ;qu'il avait mis en Hberté,le 22 septembre,
les résidents et ressortissants 'ivoiriens.

Tout erlSe réjoui;sant de cette évblution de la situa
tion et en considérant qUe le' problème pratique immé
diatétait .résolu, le Secrétaire géaéral estimait, néan
moins que ces faits avaient soulevé une importante'



Questions juridiques

question de principe concernant les privilèges et im~
munités mentionnés à l'Article 105 de la Charte des
Nations Unies et à la section 11 de la Convention 'sur
les privilèges et immunités des Nations Unies. V/
semblée générale jugerait peut-être opportun de réaffir
mer ces dispositions et d'inviter tous les Etats Mem
bres à veiller à ce que leurs représentants auprès des
organes principaux et subsidiaires des Nations Unies
et aux confér~nces convoquées par les Nations Unies
jouissent de l'immunité d'arrestation personnelle ou
de détention au cours des voyages à destination ou en
provenance du lieu des réunions des Nations Unies.
En conséquence, le Secrétaire général demandait l'ins~

cription à l'ordre du jour de la vingt-deuxième session
d'une question nouvelle de caractère important et ur
gent, intitulée "Réaffirmation d'une immunité impor
tante des représentants des Etats Membres auprès des
organes principaux et subsidiaires des Nations Unies
et aux conférences convoquées par les Nations Unies".

Après que le Bureau eut examiné la demande du
Secrétaire général et sur sa recommandation, l'As~

semblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
de la vingt-deuxième session la quèstion suivante (la
question proposée par le Secrétaire général faisant
l'objet de l'alinéa b) : "Question. des privilèges et im
munités diplomatiques : a) mesures visant à mettre en
œuvre les privilèges et immunités des représentants des
Etats Membres auprès des organes principaux et sub~

sidiaires des Nations Unies et aux conférences con
voquées par les Nations Unies et les privilèges et im
munités du personnel et. de l'Organisation elle-même,
ainsi que les obligations des Etats en ce qui concerne
la protection du personnel et des biens diplomatiques;
b) réaffirmation d'une immùnité impOrtante des repré
sentants des Etats Membres auprès des orgal1es prin~

cipaux et subsidiaires dès Nations Unies et aux confé
rences convoquées par les Nations Unies". Les mem~

bres de la Sixième Commission, à 'laquelle la question
a été renvoyée, ,se sont accordés à ·reconnaître l'impor
tance que les privilèges et immunités diplomatiques pré
sentaient -poùr le maintien des relations amicales entre
les Etats et le fonctionnement efficace des organisations
internationales. La nécessité, pour les représentants des
Etats Membres auprès de l'Organisation des Nations
Unies, pour l'Organisation elle-même et pour son per
sonnel, de bénéficier de privilèges et immunités appro
priés a été reconnue par tous les orateurs. De même,
il a été communément admis que l'Organisation elle
même avait intérêt à ce que les représentants des
Etats Membres jouissent des privilèges et immunités
qui leur étaient, nécessaires pour -s'acquitter de leurs
taches et, que le Secrétaire général dev.rait poursuivre
ses efforts en vue ,de, s'assurer, que les privilèges et
immunités en question fussent respectés. .

, -. -..

A la fin de la discussion de la question par la Com
mission, le Conseiller juridique, -parlant en qualité de
représentant du Secrétaire général, a fait une. déclara
tion dans laquelle, il a 'souligné le caractère particulier
de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies., Il a noté. que la section 35 de la Con
vention, qui. dispose que celle-ci "restera en vigueur
entre l'Organisation des Nations Unies et tout Membre
qui' aura déposé son instrument d'adhésion", montrait
clélirementque chaque Membre s'obligeait énvers l'Or,..
ganiséltion des Nations Unies. De plus, l'Organisation
elle-même avait tout intérêt à assurer auxreprésen
tants des Mel'Î1bres les privilèges et les immunités' qui
leur' étaient nécessaires pour assister èt participer libre
ment à toutes les réunions et conférences. Il semblait
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donc élémentaire que les droits des représentants soient
protégés de façon adéquate par l'Organisation et ne
soient pas entièrement laissés à l'action bilatérale des
Etats immédiatement intéressés. Le Secrétaire général
continuerait donc de se sentir tenu d'affirmer les droits
et les intérêts de l'Organisation au nom des représen
tants des Membres quand les circonstances le deman
deraient.

S'agissant du cadre juridique du régime des privi~

lèges et immunités des Nations Unies, l~ Conseiller
juridique a fait observer que, en premier li~ l'Article
105 de la Charte accordait les privilèges et \~munités
"nécessaires". Les paragraphes 1 et 2 de C\~t article
obligeaient tous les Membres des Nations Unies, qu'ils
aient ou pon adhéré à la Convention, à acc11rder les
privilèges et immunités -nécessaires à la réali~~tion des
buts de l'Organisation ou à l'exercice,en toùte indé
pendance, des fonctions des ·représentants et des fonc
tionnaires. Il ressor.tait du paragraphe 3 de l'Article
105 que le but de la Convention était uniquement de
déterminer les, modalités d'application 'Cies deux pre
miers paragraphes dudit article. En second lieu, la
Conv~2tion, en précisant certains privilèges et immu
nités, prévoyait en fait les privilèges et immunités
minimums dont l'Organisation avait-besoin sur le .terri
toire de tous les Etats Membres. Des accords spéciaux
prévoyaient des privilèges et immunités supplémentaires
nécessaires dans des situations particulières, comme
pour le Siège à New York et dans les diverses régions
du monde.. où l'ONU avait entrepris des ()pérations de
maintien de la paix ou établi· des missions ~ dévelop~

pement. En troisième lieu, 96 Etats Membres avaient
adhéré à la Convention, tandis que, dans la plupart
des autres, ainsi que dans certains, Etats non ,membres,
les dispositions de la Convention .avaient .été rendues
applicables par des accords spéciaux. On pouvait donc
dire que pendant les quelque. 22 années qui s'étaient
écoulées depuis l'adoption de la 'Convention par l'As
semblée générale, les .règles -et les principes de laCon.~

vention avaient fait l'objet d'une acceptation si 'larg~
qu'ils faisaient maintenant partie du droit international
général régissant les relations entre les Etats et l'Orga-
nisation des Nations Unies. .

Le 6 décembre 1967, la Sixième Commission a adopté
un projet de résolution par 88 vobccontre zéro, avec
une abstention. Ce projet de1"ésolution a été adopt~

par l'Assemblée générale le 18 décembre' 1~7 par'
101 voix contre zéro, avec une" abstention. La, résolu..
tion adoptée déplore tous manquements aux, règles. de
droit international -régissant les. privilèges et. immunités
diplomatiques et les privilèges et immunités •de l'Or
ganisation, prie, inst~mment les. Etats Jy[embres. de
l'Organisation, des Nations Unies qui ne l'ont. pas
encore faitd'adhérer à laÇonvèntionsurlest>rivilèges
et immunités desNations ,Unies, ,prie ,inst~1l1meJ:J.t les
Etats, Membres dê l'Organisationdes Nations Unies,
qu'ils aient ou 'non adhéré à la Conv(!ntion"deprendre
toutes les mesures voulues pour assùrer, la mise en
œuvre 'des privilèges 'et immunités "accordés selon. l'Ar.;
tiele 105 de la Charte à l'Organisation, aux représen
tants des Membres etaux fonctionnaires de l'Organisa
tion,prie instamment les Etats qui ne l'ont pas encore
fait de ratifier la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques du 18 avril' 1961 ou d'y adhérer et prie
instamment les Etats, qu'ils soient oU non parties à
la Convention de Vienne surIes relations diplOlnatiques,
de prendre toutes les mesures voulüespour assürèr
l'application des règles de droit in.ternationalrégissant
les. relations diplomatiques, et, en" particulier, pour'pro-
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téger lèS missions diplomatiques et permettre aux
agf'.nts diplomatiques de s'acquitter de leurs tâches en
conformité avec le droit international.

CONVENTIONS SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Au cours de l'année considérée, la Guinée et le Mali
ont adhéré à la Convention sur les privilèges et hnmu~
nités des Nations Unies. A l'heure actuelle, le nombre
des Etats parties à la Convention est donc de 98.

La Hongrie ~ adhéré à la Convention sur les privi
lèges et' immunités des institutions spécialisées. A
l'heure actuelle, 63 Etats sont parties à la Convention.

ACCORDS ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS U~IES

ET DES ETATS MEMBRES CONTENANT DES DISPOSI
TIONS RELATIVES AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Un certain 'nombre d'accords conclus au cours de
l'année entre l'ONU et des Etats Membres contiennent
des disposittOl1S relatives aux privilèges et immunités
des Nations Unies. Ce ,sont par e.."Cefuple, en dehors
des âccords classiques concernant l'assistance technique,
lëFonds spécia1, l'assistance opératiormelle et le Fonds
des Nations Vnies pour l'enfance, un accord avec la
Zambie 'stipulant des arrangements pour le Cycle. d'étu
des ihter~ationalsur l'apartheid, la discrimination ra
cia:leet lècolonialisme dans le sùd de l'Afrique, devant
se't.enir à Lus:aka, ,un accord, avec l'I1?-de'sti.pJ11aI:\t des
arrangemènts"pour la deuxième session; de lâConfé'"
rènce des Nations Unies sur,le commerce et le dévelop-.
pèment, dev:ant :se tenir à New Delhi; un accord avec
l"ItaIi'stipulant,'des' arrangements ,pour la Conférence
internationale' des droits de l'homme, devant se tenir
à ~éhéràn~ ttn' acc:ord avec la République d'Autriche
stipulapt' des ar'tangemetits pour la Conférence des
Nations Unies 'silr le droit des traités, devant se tenir
à Vienne, etunac:cord avec le Royaume':'Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande . du Nord relatif à un cycle
d'éfùdés des Nations Unies sur la liberté d'association,
devant se tenir à Londres. .

. ~ ~ .
M. - Règlements intérieurs des organes

de l'ONU,
DISPOSITIF MÉCANIQUE DE VOTE

P~rJettre datée du: 12 octobre 1967, adressée au
Secrét'âire général, la délégation mexicaine, constatant
ies àvàntàgesprésèntés pàr l'installation d'un dispositif
p:técanique .' de yote,particulïèrement pour les.votes:par
appel nomirw.l, a proposé j:l'ajo).!ter un deuxième alinéa
àux artiçl~s89 et 128 du 'règlement intérieur de l'As
semblée ,générale, afin de simplifier les. disposition~
contenues dans' ces deux articles. Par lettre datée du
24' oC,tobre;le .Présideqtde J'Assemblée. générale a
rer-ioyé la .p1:opo~ition d).! ~exique à la Sixième Com
mission pou'r è)Ça,men conformém~Ilt à l'article 164 du
règlèn:tentinlérieur et en vertu du 'principe énoncé à
l'~liqéa c, dup~ràgrqph~.~ de l'annexe Il auRègl~lJ.1ent..

, . , > " .','. l •.. 1 " • "... •

.La Sixième Commission à examiné la proposition du
Mexique autours de deux séances, les 28 et 29novem
bre; Elle a noté que, depuis l'installation d'un dispositif
méèaniquedevote dans la salle' de l'Assemblée générale;
les expressions "vote enregistré électroniquement" .et
"vote non enregistré électroniquement" étaient couram
ment .utilisées. Elle a aussi 'noté que, lorsqu'on .. utilise
le dispositif mécanique de vote, les "votes non enre
gistrés, électroniquement" remplacent les' scrutins .à
main levé ou.par assis et levé; la manière dont chaque

Questions juridiques

délégation a voté n'est pas enregistrée sur la feuille de
vote correspondante et le dispositif mécanique comme,
par la suite, les comptes rendus analytiques ou les
comptes rendus in e.dcnso des séances indiquent seule
ment les résultats numériques du scrutin. De même,
lorsqu'on utilise le dispositif mécanique de vote, les
"votes enregistrés électroniquement" remplacent les
votes par appel nominal en ce sens que le dispositif
indique le vote émis par chaque délégation, les résultats
ainsi indiqués étant ultérieurement consignés dans les
comptes rendus analytiques ou les comptes rendus in
e.1:telISO de la séance avec les résultats numérique~ du
scrutin..Dans ces conditions, la Sixième Commission
a recommandé de modifier les articles 89 et 128 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale en y ajou
tant un nouvel alinéa ainsi libellé :

"Lorsque l'Assemblée générale [la Commission]
vote! à l'aide du. dispositif mécanique, un vote non
enregistré remplace un' vote à main levée ou par
assis et levé, etùn vote enregistré rerhplacetin 'Vote
par appel nominal. Tout représentant peut demander
un vote enregistré. Dans le cas d'un vote enregistré,
il n'est pas procédé, à moins qu'un représentant n'en
fasse la demande, à'l'appel des noms des memhres;
toutefois, les résùltats' du scrutin sont consignés au

, 'compte rendu de la même manière' que les résultats
'd'un vote par appel nominal."
Le 16 décembre, l'Assemblée générale a. adopté à

l'unanimité. la. recommandation de la Sixième Com
mission [résolution 2323 (XXII)].

Le 20 octobre, le,Secrétaire général a présenté à
l'Assemblée générale un rapport dans lequelilindi
quait que l'expérience acquise lors de l'utilisation du
dispositif mécanique de vote dans la salle de l'Assem
blée générale montrait qu'il serait souhaitable d'étendre
le système à une ou deux des principales salles de con
férence. Au cas où l'Assemblée générale partagerait
cett~ opinion, le Secrétaire général proposait d'entre
prendre en 1968 l'élaboration de plans'd'installationet
de faire établir des. estimations fermes des coûts. Il
présenterait à la vingt-tr:oisième session de l'Assemblée
des recommandations détaillées pour l'installation en
visagée et 'demanderait les crédits budgétaires voulus.
En conséquence, le Secrétaire général de1;nandait l'auto
risation de faire établir les plans d'installation en
question.

Le 16 décembrè, l'Assemblée générale a pris :n6te du
rapport .du S'ecrétaire général:;': ' . :' : . ,:,

RECTIFICATION AU TEXTE FRANÇAIS DE L'ARTIcLE 15 DU
. RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE rJ'ASSEMBLÉEGÉNÉRALE

L'article 15. du règlement intérieur. porte sur l'ins:'
cription des 'questions nouvelles à l'ordre' d'u jour
de l'Assemblée générale. Le 5 octobre 1967, à la 171°
séance du Bureau, une observation du. représentant du
Dahomey a appelé l'attention sur une divergence exis
tant entre le texte anglais 'et le texte français de l'ar
ticle 15, le texte anglais mentionnant les "additional
items of an important and urgentcharacter"j alors qu'il
est question dans le textèfrançais"des:questions-,nou'"
velles .présentant un caraCtère . d'importance ou d'ur
gence". Le· représentant des Etats-Unis a demandé
outre fait observer que c'était seulement dans la version
que le Secrétariat fasse des recherches à ce sujet. Il a en
française qu'il s'agissait de questions présentant "un
caractèred'imporlance ou d'urgence"; dans toutes les
autres versions, il s'agissait de questions présentànt un
caractère "d'importance et d~urgence". .

.-'"
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Comme suite à la demande du représentant des Etats
Unis, le Secrétariat a entreprise une étude des travaux
préparatoires concernant l'article 15, d'où il est ressorti
clairement que le texte français n'était pas correct en
ce sens qu'il ne tenait pas compte d'une décision ex
presse selon laquelle l'article considéré. devait viser les
questions présentant un '(caractère d'importance et
d'urgence" et non pas les questions présentant un "ca
ractère d'importance ott d'urgence". Aussi le Secrétaire
général a-t-il fait connaître' son intention d'apporter
la rectification voulue dans la prochaine édition du rè
glement intérieur, ce dont le Bureau a pris note. Le
13 décembre, l'Assemblée générale a pris note du rap
port du Bureau concernant la rectificatîon à apporter
au texte français de l'article 15.

N. - Aspects juridiques des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmosphérique

L'entrée en vigueur, le 10 octobre 1967, du Traité
sur les.principes régissant les activités des Etats en
matière. d!exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps
célestes, et la signature, le 22 avril 1968, de l'Accord
sur le sauvetage des astronautes, le retour des astro
nautes.,et la restitution des objets .lancés dans l'espace
extra-atmosphérique ont été les événements les plus
marquants de l'année écoulée. '
.. Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a tenu Sa
sixième session à Genève du 19 juin au 14 juillet 1967.
Il à' poursuivi l'examen des projets d'accord sur l'as
sistànceaux astronautes et aux véhicules spatiaux, le
retour des astronautes' et la restitution des véhicules
spatiaux et sur la responsabilité poUr les dommages
causés par des objets lancés dans l'espace extra-atmos
phérique. Il a en outre brièvement étudié des questions
relatives à la définition de l'espace extra~atmosphérique

ainsi <J.u'à l'utilisation de l'espace extra-atinosphérique:et
des corps célestes, y compris les diversêsconséquences
des' communications spatiales. .

Lors de l'examen du premi~r' point,)~' Sous-Comité
était saisi de trois projets d'accord, un présenté par
l'Union soviétique, un autre par les Etats-Unis et un
t,roisième présenté conjointement par l'Australie etle
Canada. Avant le début de la session, l'Union soviétique,
d'une part, et l'Australie et le Canada, d'autre part,
ont révisé leurs projets d'accord et les 'Etats-Unis
ont apporté quelques modifications.au. texte qu'ils pro
posaient. Au' cours de 'la discussion, des a111endemellts
ont été présentés par l'Argentine, l'Australie, les Etats
Ynis, l'Ita.lie, le Royaume-Uni et l'Ullionsoviétique.
Après avoir examiné les trois. propositions et les
amendements y relatifs, .le Sous-Comité est .P~rvenuà'
Un accord sur deux artic1es,à savoir l'article premier,
portant sur la notification en cas d'accident, et l'arti
cle II, concernant l'assistance .StIr le. territoire'. d'ùn~,
pa.rt.ie ;cqntractante. '. , .

.En ce qui. concerne la question. ,de-la responsabilité
pour les dommages causés par. suite'du.lancemènt
d'objets dans l'espace extra~atmosphériquè,Je Sous:"
Coinité était saisi de ·trois projets de convention : un
projet revisé présenté par la Belgique; un' projet soumis
parles Etats~Unis eh remplacement de son projet de
convention précédent; un projet présenté par laHon~

grie au Sous-Comité à sa quatrième 'session, Au cours
de' l'examen de ces trois textes parleSôtis-Comité,
l'Argentine a fait une proposition visant à· définir l'ex-
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pression "véhicule spatial"; d'autre part, l'Inde et le
Canada ont présenté des propositions concernant la dé
finition du terme "dommages". L'Argentine a également
fait une proposition concernant la procédure de règle
ment des demandes en réparation présentées au titre
de la Convention. La Polognè a proposé d'inclure dans
le texte hongrois des dispositions concernant l'applica
tion de la Convention aux organisations internationales
qui se livrent à des activités spatiales. Le Royaume-Uni
a' proposé un amendement au projet des Etats-Unis,
relatif à la responsabilité des Etats qui seraient à la.fois
membres d'organisations internationales et Parties con,:"
tractantes à la Convention. En ce qui concerne la res
ponsabilité des Etats ou des organisations internatio
nales (ou des uns et des autres) qui participent.en
commun à des activités spatiales, des propositions. ont
été, présentées par l'Argentine et l'Italie, ainsi que par
la France. L'Ita'lie a soumis diverses proposition.s con
cernant les définitions, le champ d'application, ~de la
Convention et la nature de la responsabilite. Le Sous
Comité a constaté l'accord, intervenu sun .les points sui- .
vants: 1) à titre provisoire, on entend par "dom..
mages" la perte d~ vies' humaines, des blessures ou
autres atteintes à-la santé, ou des dommages causés
aux biens d'Etats DU à: ceux de leurs personnes physi
ques ou mora:les ou aux biens d'organisationsinterna-=
tionales; 2) .le terme "lancement" doit désigner ,égale
ment les' "tentatives de lancement"; les éléments
ci-après doivent figurer dans la définition de l'expression
~'Etat d,e lancement" : a) I~Etat .quilanceou' tente' de
lancer l'objet ou 'l'engin 'spatial; b) l'Etat dont le ter
ritoire a été utilisé pour le laricementde l'objet OU de
l'engin spatial; c) l'Etat, dont les installations ont été
utilisées. pour le lancement de. 'l'objet, ou de l'engin
spatia.l; 'i3} les dispositions de la Conventionnes1ap",
pliqueraient pas aux' dommages subis par': a) iles _res"
sortissants de l'Etat de lancement; ou -b rIes ressortis
sants étrangers se trouvant, à lasuited'ùne invitation dè
l'Etat de lancement, .àproximité'immédiated'unezone
devant servir· au lancement. ou à: larécupération;·fI.} lès
Qrganisations iritèrnationalesqui lancent des objets dans
l'espace extra-atmosphérique devraient être,'responsa
bles, .en. vertu de'laConvention,p()ur' lês;dothm~ges
câusés du fait de,cesaétivités ;,5) .la, dëmaride~nr~I?a~
ration pourrait être .présèmée un ap au plus' fard 'après
ladate de l'accident. ou. de .l'identification de la pàttie

,responsable; 6) la demancl~pourrait êtreprésehtee ipar
l'Etat demandeur P1l.r la' voie ctiplomatique; un~ de
mange pourrait être présentée 'au ,titr~de,I3;' COIlv,enti<,>n
sans qu'il y ait lieu d'épuiser préalablement tousJe~
recoursquipourraient exister dans l'Etat de lanceme,rit,;
7) si une demande en réparation présentée au titre 'de .
la Convention n'était .pas réglée dans un délai de;ji~
mois, à compter du jour, où. l'Etat demandeur'allr,âit
achevé de présenter ses pièces justificatives, l'Etat de..
I11ande,ur. pourrait saisir de la. question. une, commission
arbitrale; , ' ..

AücourS de la. discussion générale sur les questions
relatives' àla. définition de l'espace'extr~-atmo,sphériciuè
et. à l'utilisation'de l'espaCè,extr~-abl1o~phérique'et·de,s'
corps célestes, y comprislesdiversesëbn.~éqit,èncesdes

communications. spatiales, le représentanl 'dêla France
a pré~enté .une ,prpP9sitiqnà, ~a suite deJaqllell~,Je·.
Sous-Comité a adopté, Utr'questi()nl}air((:qu'il a p~i~)e,

P~ésident .de transmettre '. au.' SOtI1?"Cowité, ,scientifique"
et technique; Dans" cequ~stiollnaiI"e,i le ',. Sous-COI11ité
juridiqu~. a notamment invité,' le Spus~Çomité,sden,ti:.:

fique eUechniqueà'établirune liste :âe critèrês;~cientifi
qites qui pourraient être appliqùés.àJ'étude;relatîve' à
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uné définition de, l'espace extra-atmos,t>hérlque, à faire
connaître son avis sur le choix descriteres scientifiques
et techniques.qui pourraient être retenus par le Sous
Comité juridique, et à indiquer quels sont, du point
de 'vue scientifique et technique, les avantages et les
inconvénients de chacun d'eux pour l'élaboration d'une
définition qui resterait valable dans un avenir à long
terme.

Dans son rapport au Comité, le Sous-Comité a con
signé un certain nombre .de points sur lesquels raccord
~t intervenu et il a indiqué les raisons pour lesquelles
l'accord ne s'était pas fait sur d'autres points.

La' dixième session du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique s'est, tenue du
13 au 15 'septembre. Dans son ,rapport à l'Assemblée
générale, le Comité a notamment exprimé l'espoir que
le Sous-Comité juridique serait en mesure de progresser
davantage' dans ses travaux.

Le rapport du Comité a été examiné par la Première
Commission du 17 au 26 octobre. Le 26 octobre, la
Première Comil)ission a adopté par acclamation un
projet de résolution présenté par 27 puissances. Le
3 novembre, ce texte a été adopté à l'unanimité par
l'Assemblée générale [résolution 2260 (XXII)]. Dans
cette résolution, l'Assemblée a notamment fait siennes
les recommandations et décisions contenues dans le rap
port du Comité. des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique et prié le. Comité de poursuivre,
en leur donnant un caractère d'urgence, ses travaux, en
vue d'élaborer un accord sur la responsabilité pour les.
dommages causés par suite du lancement d'objets dans
l'espace, extra-atmosphérique et un accord sur l'assis
tanceauxastron~utes et aux véhicules spatiaux" le
retour des astrona:utès et la restitution des véhicules
spatiaux, et de poursuivre activement ses travaux sur
les questions relatives à la définition de l'espace extra
atmosphérique et à l'utilisation de l'espace f...i\:t::a-atmos
phériqueet des corps célestes, y compris les diverses
conséquences descomti1t1nications spatiales. ,

r.es 14'et 15 décembre 1967, le Sous-Comité juridique
~:,été à 'nouveau convoqué pour examiner un projet
(;raçcord sur le sal1vetage des astronautes, le retour des
astrônaut~ et la restitution des objets lancés dans l'es
p~ceextra~atmosphérique" distribué en tant que docu
mént de travail,du '. SOl1s-Comité sur la demande de ,la'
délégation sov.iétique~t de la délégation des Etats-Unis.
Dans 'sa déclaration d'ouverture, le Président du Sous
Comitéa.expliqué· que, comme suite à la résolution
2260, (XXII) de l'Assemblée générale, plusieurs entre
ti~nSoffièieux avaient, eu lieu "entre les membres du
s.Otls-C0l11itéet.qu'il, en, était ré~ultéun rapprochement
sensible dès points de, vue à •l'égard d'un ,certain· nom
bre des ',dispositions du projet d'accord. Au cours de
la discussion, et à. la suite d'entretiens officieux, le
Sous-Comité a approuvé un amendement à l'article 2
présenté par la France et un am.edement à l'article 6
présenté par le Royaume~Uni. Des modifications ont
en outre ,été apportées à l'article 5. Le Sous-Comité a
ensuite approuvé le projet d'accord et présenté l~n rap
portau Comité. ,

Le16décembrèl967, au'c0t1r~d'une fiessionextra
orditiaire, le Comité des 'utilisations pacifiques de l'es
paceextra~atmosphérique"a.approuvé·leprojet d'Accord
et ·l'aprésenté à l'Assemblée· générale., Le 19 décembre"
l'Assemblée a, adopté à .l'ttnanimité un proJet de résolu
tionauquel éta.itjoint le texte de l'Accord sur le sauve
tage des astronautes, le retour des astronautes .et la
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restitution des objets lancés dans F~space extra-atmos
phérique [résolution 2345 (XXII)].

Dans cette résolution, l'Assemblée générale s'est féli
citée de cet accord et elle a notamment prié les gou
vernements dépositaires d'ouvrir l'Accord aussitôt que
possible à la signature et à la ratification; exprim~
l'espoir d'une adhésion aussi large que possible à
l'Accord i et prié le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique d'achever d'urgence l'éla
boration du projet d'accord sur la responsabilité pour les
dommages causés par suite dil lancement d'objets dans
l'espace extra-atmosphérique et, en tout cas, au plus
tard avant l'ouverture de la vingt-troisième session de
l'Assemblée générale, et de le soumettre à l'Assemblée
générale lors de cette session.

L'Accord prévoit, en bref: 1) que chaque Partie
contractante' qui apprend ou constate que l'équipage
d'un engin spatial a été victime d'un accident, ou se
trouve en détresse, ou a fait un atterrissage forcé ou
involontaire sur un territoire relevant de sa juridiction
ou un amerrissage forcé en haute mer, ou a atterri en
tout autre lieu qui ne relève pas de la juridiction
d'un Etat en informera immédiatement l'autorité
de lancement et le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies; 2) que les Parties con
tractantes prendront immédiatement toutes les me
sures possibles pour assurer le sauvetage des astronautes
qui auront atterri sur leur territoire; que l'autorité
de lanc-ement coopérera avec la Partie contractante
aux opérations de recherche et de sauvetage,· si
l'aide de l'autorité de' lancement peut contribuer sen
siblementà l'efficacité de ces opérations i que ces opé.:.
rations auront lieu sous la direction et le contrôle de la
Partie contractante; 3) que les Parties contractantes
qui sont en mesure de le faire devront assurer le prompt
sauvetage des astronautes qui auront amerri en haute
mer ou qui auront atterri en tout autre lieu qui ne
relève pas de la juridiction d'un Etat; 4) que les astro
nautes seront remis rapidement et dans les conditions
v.ouluesde sécurité à l'autorité de lancement i 5) que les
objets spatiaux ou leurs éléments constitutifs seront
remis à, l'autorité de l:lncement; que les Parties con
tractantes prendront les mesures qu'elles jugeront pos
sibles pour récupérer ces objets ou éléments constitu
tifs avec l'assistance de l'autorité de lancement, si elle
estdemandée; que l'autorité de lancement devra prendre
des mesures pour éliminer, tout danger possible de
préjudice si elle est informée pat une Partie contrac
tante qu'un objet spatial découvert par celle-ci est, par
nature" dangereux ou. délétère; que l'autorité de lance
ment remboursera les frais engagés pour la récupéra
tion et la restitution d'un objet spatial; 6) CJue l'Ac
cord est applicable à toute organisation intergouverne
mentale internationale responsable du lancement d'un
objet spatial et reconnue comme autorité de lancement,
pourvu que cette organisation déclare accepter les droits
et obligations prévus dàns l'Accord et qu'une majorité
des Etats membres de cette organisation soient Parties
contractantes à l'Accord et au Traité; 7) que l'Accord
est ouvert à la signature de tous les Etats et sera soumis
à leur ratification' ou adhésion; que les Gouvernements
des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques sont désignés
comme' étant les gouvernements dépositaires; que l'Ac
cord entrera en. vigueur lorsque cinq gouvernements,
y compris ceux qui, sOl1tdésignés comme étant g-ouver
netilents dépositaires, auront déposé leurs instruments
de ratification.
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Le Sous"Comité juridique devait tenir sa septième
session·à Genève ,du 4 au 28 juin 1968, conformément
à la décision prise à la suite de consultations qui ont
eu lieu entre le Président du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, le Président
du Sous-Comité et divers membres.

On trouvera à la section C du chapitre III un exposé
relatif aux autres aspects de la question des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.

O. - Tribunal administratif des Nations Unies

Le Tribunal administratif a siégé à New York du
Z au 25 octobre 1967 et à Genève du 8 avril au3 mai
1968. A New York, le Tribunal a examiné six affaires
et a tenu sa session plénière annuelle en vue d'élire
son président et ses vice-présidents et de s'occuper de
questions relatives au fonctionnement du Tribunal. A
Genève, le Tribunal a examiné quatre affaires et a tenu
une session plénière extraordinaire en vue d'étudier
certaines questions ayant trait à son règlement. Les
jugements rendus par le Tribunal sont résumés ci
dessous.

JUGEMENT NO 108 RENDU LÉ 18 OCTollRE 1967 DANS
UNE AFFAIRE CONTRE LE COMITÉ MIXTE DE LA CAISSE
COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS
UNIES

Fonctionnaire de l'Organisation'des Nations Unies
et participant à la Caisse commune des pensions du
personnel- de 1949 à 1953, le requérant était entré
au service de la FAOen 1958 et était,.de ce fait re"
devenu participant à la Caisse., En 1959, il adressa
au Comité des pensions du. personnel de la FAO 'une
demande tendant à ce que le bénéfice, de sa période
d'affiliation antérieure lui fût restitué. Sa detnande fut
rejetée en vertu de l'article' XII des statuts. de la
Caisse, en vigueur à l'époque, pàur 'le. motif '.que sa
participation à la Caisse avait été interrotilpue pendant
plus de trois ans. Vn amendement àr~rticleXII ayant,
en 1963,supprimé lacondition relativeà la durée d'in
terruption des services, le requérant fit une nouvelle
demande que les instances compétentes de la Caisse
rejetèrent pour le motif que' le nouveau texte de ,l'ar
ticle XII ne pouvait être appliqué rétroactivement.

, , . .

Saisi du litige, le Tribunal a jugé qu'en vertu, du
nouveau texte de l'article XII le requérant' avait droit
à la restitution du bénéfice dé ses services antérieurs.
Il a estimé que l'interprétation à donner à ce texte
était que ses, dispositionss'appliquai~nt à tous les parti
cipants à la Caisse' en' général, qu'ils eussent acquis la
qualité de participantavantou après la date de l'entrée
en vigueur de l'a:mendement. Il a souligné l'absurdité et
les injustices auxquellesconduiraitl'application,restric
tive de l'article XII aUx seuls fonctionnaires ayant
retrouvé la qualité de participant après la date de l'en
tréeen vigueur de l'amendement. Le. Tribunal a éga
lement examiné la' portée de l'article XXXVII des sta
tuts de la Caisse relatif aux' amendements et il en a
conclu que ni les dispositions de cet. article, ni, les
principes régissant la non-rétroactivité ne s'opposaient
à l'application du nouvel article XII au requérant.
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JPGEMENT NO 109 RENDU LE 18 OCTOBRE 1967 DANS
UNE AFFAIRE (VAL~DATION DE SERVICES DONT. LA Rt
MUNÉRATION N'A PAS ÉTÉ SOUMISE À RETENUE AUX

.11'INS DE PENSION) CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
DE L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE IN,TERNA
TIONALE

Le requérant, agent de l'assistance technique de
l'OAel, priait principalement le Tribunal de déclarer
qu'en rejetant sa demande tendant à la validation, par
la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, des serviçes accomplis par lui du 5 oc
tobre 1951, date de son, entrée en fonctions, jusqu'au
1er janvier 1958, date de sa participation à' la Caisse
commune, le défendeur et le Comité des pensions du
personnel de l'OACI avaient contrevenu à son contrat
d'engagement.

Le Tribunal a rejeté la requête comme étant irrec~

vable. Il a jugé que, formée contre une décision du
défendeur, elle était sans objet puisque c'était le·.Comité
des pt>.nsions du personnel de l'OACl, compétent pour
se prononcer sur la question du droit du requérànt.à la
validation de ses services antérieurs, qui avait, rejeté sa
demande de validation. Le Tribunal a consta,.té qu'il
demeurait loisible au requérant d'en.,appeler au Comité
mixte de la Caisse commune des pensions et, comme le
requérant alléguait unpréjudièesubi, ila ajouté que, le
requérant n'avait pas 'demandé au défend~~r·.éparntion
du préjudice allégué et que laquestionn~avait pas non
plus été examinée par l'organe, paritaire de ,recour$"",

, '" l
JUGEMENT N° 110 RENDU LE 2Q OCTOBRE 1967 jj~~s

UNE AFFAIRE CO~TRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE
L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE'IN'rERNA.TIo
NALE

Le requérant, ancieT.!,,<fonctionnaire de l'OACI,de
rnandaitau Tribunal 'de lui reconnaître le drôit aux
traitement et. indemnités qu'il aurait' Perçus,. si une dé
cision, du Conseil de l'OACI'modifiant la définition des
personnes à charge, ne lui avait pas, été appliquée, "ou
subsidiaitementde lui reconnaître le droit à-'l'indemnité
individuelle destinée à ,comPenser '. la' diminution',des
émoluments netsrésultallt~le cet amendemellt.

Le Tribunal~ rejeté ia dèmatl:d'e principaleaun;JQ
tif que, n'ayant pas formé de recours devant là. Q6m
mission mixte consultative d'appel de l'OACldan.3Ies
quinze jours qui avaient suivi "lacommunicatiorides
décisions administratives,. appliquànt ,1'amendemept' à
son cas, le requéràntétait forclos, Quant au fond. le
Tribunal a jugé non pertinents les arguments' avancés
par le requérant,pour contester"la l,égalité,de ,.l~décision
du Çonseil.Le Tribunal a également rejeté la demande
sub!?idiaire pour le motif que le montant n.etdès ~mo
lumentsqurequérant n'avait subi ,aucune diminùtion. '

JUGEMENT N° 111 RENDU' tE20,OÇtOBREl9.67DA~S
UNE ,AFFAIRE (REM~9u~,S~MENT DEtfIMfÔTSUR 'LE
REVENU) CONTRE ,LE, SE,CRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'OR"
GANISATION DE L'AVIATION' CIVILE,INTERNATIONÀLE

~.. ... . .. _. - . "

, Le, requérant, ',agent '•• de l'assistance technique de
l'OACI, ,priait le. Tribunal d'annuler une décision du,
Secrétaire, général refusant de lui rembourser les som
~es qu~il serait appelé à payer aux autorités du
Royaume~Uni 'au titre de l'impôt sur lerevenu·af·
férent à tme rente versée àunepersorine àcharge en
vertu d'une, ordonnance de justice.
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<;'·!:.e 'rrlbunâl a rejète la requête âu môtif que l'impôt
réclamé par les autoritésclu' Royaume-Uni ne frappait
pas les émoluments qùe le reqitétant·'avait reçus de
·1'OACr; mais là téntê :que le bénéfièiaire recevait en
vertu de l'ordoimànce. Etant donné qu'aux termes de
l'article 170 de la loi du Royaume-Uni sur l'impôt sur
I.e revenu (1952) une personne qui verse une rente
doit en' déduire une somme représentant te montant

.de. l'impqt. dû' par le b,énéficip.ireau taux' ordinàire
en viguet~r, a:itmonien~ du paiement, l'~bligation ~ont
les.autontes,' fiscélles .. dit Royaume-Um ,demandatent
:l'ex'~.c~lti?ll;dét~ulai~dup'ai~1Ùe,nt de 'la rente et non de
la receptlO,n Wernq1tül1~nts verses par l'~ACI. .

JU~~MENT N°, 11~':k~~D~ LE, 25 OC~QBRE 1967 DANS
UNE AFFAIRE CONTRE LE SECRÉTAIRE ,GÉNÉRAL DE
L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIO-

.. ' -'NAt.E . , ,i .• ~!;~ , '

Entré~aù,sèrvice de l'OACI en 1962 én ,vertu d'tm
engagement -de courte' durée .comme contrôlèur de la
Circulation ,aérienne· auprès' de la mission d'assistance
technique,:de l'OACr daris' la République démocratique
:du.Congo,.lerequéranfavait obtenu quâtre prolongations
sùccesSives: de ;cet, engagement.'Le Secretaire général
ayant décidé de ne'pas ,lui accorder une noitvelle 'prolon
gation,. le ';requérant pria~ lè Tribunal d'annuler cette
'décisiolJ,'quliF atfribuait 'au parti pris' età l'animosité
:personnelle.du chèfde mission. .' .'

Le 'Tribùrtâl' à,'i-eJeté là requête. Il a' fait observer
que la décision du défendeur de ne pas renouveler le
"con~ra~ •. dureqqéqmt,·avait été prise par lui en vertu
:~è S01l"'pouvoir, disc'rétii:>nnaire.. D'autre part, ,c;ette.déci-
~i.on ne poiJ;vàitaffect~r,ni.léser aùc;un dioit ou e~p~ta
tive légitime pûisqu'en vertu' de la disposition ~.3, c,
du règlement du personnel des missions de l'OACr
l~~ngagemei1tn~autorjsait,aucun~'expectativede; renou
:veJlement nî ne;créait aW;l,1n droit 'iJ.cet égard,. Il n'y
àyait,ldonc,pad~et,t;;d',ex1(t,i1ine1"lès motifs présumés:ou
'P9s~jbles';~ù nori:;ren()uv.ellem'ent: dû. contrat. ·En 'effet,
,po\,Jlf,qli'il fût possible, d~.envjsager :l'annulation, pour
:·:abus~.ou'détourJ.1:ementLde, pouvoir; d'une. décision ad
niinistt'ative discr.étionmtir~. eJ.1 se basant,sur :un'éXatnen
des motifs sUJ;,lesquels' eUe ,é.tait, fondée, il'fallait que
cette décisiQn affec~ât un .droit. ou .une ,exp~cta.tive lé-
~!~i·T~'~f·.:::,''':,·:~.:;,,:,· ":,,,,;, ': . ,';:, , ' ,,'
~:·::'_;L'\",·~·.'"l·::~ !'."~' ,_,.~.r ~:_,_<.'

JVG~M~~:r"N°:.tI3 ;RiNQV,L~~'~5 :?c.rOBRE }~7 'p.t\~~
,: U,NE,AFFMRE ÇONTRE, LE SECRE;TAIRE GENE~AL DE
,.' L'O~Gt'Ùn~.~~I9N PI»"L'ÀVIATio~.,!-=lyILE INTERNA-
.:/~·IOz:rALE~·m',~··, ',' :', ,

'.·1..e·requ~rariÇ titulaire 'd'un. ertgagethent.' de cotirte
:!iùt~~~, ~n, q~'!-lit~..~.~·cAntrôl~ur '. de l~ cit~HJàtioti·a.~ri~~ne
alipr~Ji,d.eJa. ~l}1ss19n §asslstance teehJ;llqtle de 10A.cr
au Congo; àvait 'été rendurespons'àblê par le Gouverne
ment congolais d'un incident aérien survenu à l'aéroport

;.de N'Pji1i. Le·gp1Jyel(I!em~nt avait exigé son ·départ et,
.bjenqu;un :comité, d'~nquête de, ~'OACI l'e(1t disculpé,
leSecf,ét~ir~"g~péra\, de rOACJ .,l'ayait licencié "dans
l'intér.êt ,de ,l'Prganisation~' .en ,vertu de la disposition
9.4, d, du règlement du personnel des missions.

Le'Tribunala cortclû à,rrrrégpladté, delàdédsiqrlde
'licencierriënt.. Il ara,ppeléquë lerdroitd'~ ,metire fin
.à"ùn"',tontràt "d1üIs .'l'intérêfdé 'l'Organisation" '. can
'férait 'au Secrétaire 'génér,al un pouvoir discrétionn~ire,
mais.cittel'èxercice'decepouvoirâevait .êtreconforme
à certainsprinéipesgériérau~.IlaêbÎ1staté qu.e la de
mande des autorités" corigol~lÎses' ràettait eri" cause les

.Quesh'otlS jltn'diqllCs

cap~cités professioiltlelles du requérant et que le dé~
:fendeur n'avait pas suivi la procédure qu'il s'étaiten~
'gagé. à, suivrepouI' que les faits fussent éclaircis et que
le requérant pût s'expliquer. Le requérant avait dont été
privé de garanties fondamentales et son dr-.•it à être
entendu dans une affaire où sa compétence profession~
nelle était en question avait été méconnu. 1..1. réintégra
tiôl1 du' requérant étant matériellement impossible, le
'Tribunallui à alloué pour le préjudice subi une indem
nité équivalant· au montant de son traitement de base
pour la durée du contrat qui restait à courir à la date
du licenciement, déduction fuite des montants déjà
"~rsés e~' conséqu~1ce, du licellcieqlen,t.

'JUGEMENT N° 114 RENDU LE 23 AVRIL 1968 DANS UNE
. AJi'F/I;IRE CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL D'E L'OR
, GANISATION DES NATIONS UNIES

, Alléguant' une invalidité permanente imputable à
l'exercice de fonctions officielles au service de l'ONU,
la reqùérante avait présentéùne demande d'indemnisa
tion que le Secréta.ire général' avait rej~tée sur recom'
mandation du Comité consultatif poür les questions
d'indemnités. 1..1. requéra.nte ayant formé un recours
contre' cette décisionsur'1a base de l'article 17 de l'ap
pendice D au Règlement du personnel, la commission
médicale visée à cet article avait adopté à la majorité
un rapport dont les conclusions étaient favorables à la
requérante. Le Comité consultatif avait néanmoins main
tenu sa recommandation précédente en faisant observer
que les voix avaient'été partagées au sein de 1ft, com
mission médicale et que le rapport de celle-ci était am
biguet non'déèisif;'le Secrétaire 'général avait lui àussi
maintenu 'Sél décision, initiale. .

Le Tribuml~ â,souligné d~ns son jugement que, en
ce qui concerneles aspects médicaux d'un recours formé
sur'la bâse'de 'l'article 17'de .}'appendiceD au'Règle
ment'du, personnel, 'le rappoi:t de la Commission' médi
èale: est d'une importance capitale et qu'en l'espèce ce
'rapportav~it été.v!r~uellemen~.écarté pade Comité' con
!?ultatif. :~~Tribunal.a conclu que la recommandation
.duçom~t.é;,.consu~t~~jf procé~ait.d'une. c,onc,eptiqn ,er
ronéë du fànctionnem'ent de la. commission médicale et
Clu Qùt qti~ vise. i'artjële 17 précité quand lJ' 'prévoit
la ..désignatiori' d'un tiers médeèih 'choisi d'urt cômrnun
irècôrd' 'pàr 'les méaecins' désignés par 'les partiei. Sans
statuer aû"fond, le Tribunal '3: oroonné le renvoi âe

,l'âffaire, confôrmemeht 'à ,l'article 9,2 de sort :statut,
poùr que la: procédure requise soit reprise; et ila alloué
à la .requéranteune indemnité,égaleau mont:mtnetde
son. traitement de .. base .pour trois mois en réparation
'~upréjudice subi"parelle' par sùite du'retard imputable
à 'laprocédute suivie.

jÛGEMENT N°'H5 RENDiT' LE 24 AV~IL 1968'bÂNS UNE
, AFFAIRE"CONTRELE:SECRÉTAIRE GÉNÉRAI; 'DE t'OR-
. GANISATION''DES;iNATIONS, UNIES ", >"

>,Le,requérarlt;;J.;vâit, ~~b{ avec succè~:les~pr~uves
del'exâmên Qrgélnisépa{I'ONVenvue du reçrUtement
qe traductett,rs' de, larig!ie 'a'nglàise mais. sa candiâafure
'avait ,été écar.téeultérieurement pour'desraisons mé
dicales.. Il ~ dëinandaltau' triburi~l d'ànnulèr cette ,aé
cisiat'1, ceperidànt quëlë'défeil'<:leur 'plaidàit l'in'compé-
tëncedü Tribunal."""" .:

,I:Ë Tri~ül1al ~'è~tlâédaré>·. iricompéte~tpou~" co·rt-.
.• na}tr~d.e: .la, '~~CJ,l;tê;~e:,.n"n ~onstat~ .que le req;uét:à~t
n'eta1t 'nI fonctionnaire m ancIen fonctIonnaIre 'du Secre
tariatde'I'Orgàt'1is~t:loii;'désNations'Uniês': etqu1i1
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ne se trouvait pas hon plus dans l'tme,des 'a.utres situa~
tions visées au paragraphe 2 de l'article 2 du Statut.
Le Tribunal a également fait observer qu'à aucun mo
ment il n'y avait eu d'offre d'emploi émanant d'une
autorité compétente et <1,ue l'affaire se distinguait par
là des affaires Canlargo èt Vasseur. En l'absence de
dispositions 'statutaires ou réglementaires régissant les
opérations préliminaires de recrutement, a conclu le
Tribunal, il est évident que n'a pu naître au. profit
du requérant aucun droit susceptible d'être invoqué
devant le Tribunal..
JUGEMENT NO 116 RENDU LE 24 AVRIL 1968 DANS UNE

AFFAIRE CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'OR
Gj\NISATION DES NATIONS UNIES

.La requérante aurait dû bénéficier d'une augmenta
tion périodique de traitement le l~P' septeDnbre 1965.
Le 22 septembre 1965, cette augmentation lui avait été
refusée avec effet du 1erseptembre 1965 pour manque
de ponctualité. Le 13 mai 1966, l'augmentation avait
été rétablie à compter du 1er juin 1966 et il avait été
précisé, .que l:augm.entation. pé,riodiqu~ de, traitement
suivante interviendrait .en septembre .1966. Le 3 juin
1966,< une "rectification" avait. été apportée par laquelle
la date de l'augmentation de traitement suivante avait
été repoussée de septembre 1966 à juin 1967.

La requérante demandait au Tribunal soit d'ordonner
l'annulation de la décision du 22 septembre 1965 ainsi
que, par voie de conséquence, l'annulation de la dé
cision du 3 juin 1966, soit, à titre subsidiaire, d'ordon
ner uniquement l'annulation de la décision du 3 juin
1966.

Le Tribunal a rejeté la conclusion principale de la
requête. Tout en regrettant que des irrégularités de
procédure aient été commises et notamment que la dé
cision contestée ait été prise après le 1er septembre
1965, le Tribunal a estimé que ces irrégularités ne suffi
saient pas à entacher de nullité la décision du 22 sep
tembre 1965, qui, par ailleurs, répondait aux conditions
de fond prescrites dans le Statut et le. Règlement du
personnel.
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. Le "Tribunal a fait droit. à la ;concIuslon subsidiairê
de. l~ r~quête. '1~ 'U ,fait 6bserver' q~le 'la·"décisiqn du
3 Jum 1966 avmt pour effet dé prIver la requerante
de 18 mois d'augmentation de traitement au Heu des
neuf mois initialement prévus et que, l'augmentation de
traitement suivante de la requérante ayant été régulière~
ment fixée ft. septembre 1966 par la décision du 13 mai
1966, la décision duS juin 1966prés~Jltée com\lle
une "rectification" était sans fondement Juridique.

JUGEME~TNO 117 RENDU LE 26 AVRIL 1968 DANS UNE
AFFAIRE CONTRE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX
POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE PROCHE-
ORIENT- ;~" ';', ~ , ~';.~~ ,,~

Le requérant, dont le contrat temporaire 'de 'dl,1rée
indéterminée avait été résilié en vertu <de l'artic1e.c 9.1
du Statut'< du personnel international de l'Office qui
confère au Commissaire .général le droit de mettre fin
à l'engagement d'un fonctionnaire s'il estime <que cette
nie~ure s.~r~i~ :dans'l'jntér~t .de'i'.A.ge«cè:~ii~~rle Tri
bunà,~ :d'~nt1~I~rcette décis~Ofl ~~' ~Q~\f .9.1Jel~ ~up
preSSIOn de son poste et la convèrSIOn de CeIUl,.Cl en
un poste pourvu sur le plan régional ne· se justifiaient
pas, que même si son poste était supprirrié le requé
rant aurait dû être maintenu de' préférence à des
fonctionnaires ayant moins d'ancienneté .et que la
décision contestée était entachée de parti pris.

Le Tribunal a rejeté la requête. Il a refusé de substi
tuer son jugement à celui de l'Administration pour ce
qui est d'apprécier le bien-fondé de la suppression et de
la conversion du poste du .requérant. Quant ft. l'obliga
tion, en cas de ·suppression de poste, de maintenir par
priorité les fonctionnaires ayant le plus d'ancienneté,
le Tribunal a dit qu'elle n'existait qu'en présence de
dispositions expresses à cet effet. Le Tribunal a admis,
en revanche, que l'Office avait eu l'obligation de s'effor
cer d'affecter le requérant à un autre poste approprié,
mais il a estimé qu'il s'était dûment acquitté de cette
obligation. Enfin, le Tribunal a jugé qu'aucun élément
du dossier n'autorisait à conclure que la suppression
du poste et la résiliation du contrat du requérant avaient
été entachées de parti .pris.
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CHAPITRE XIV

Action dans le domaine de l'information

formation, des renseignemcnts sur toutes les impor
tantes activités des Nations Unies.

Près de 3 700 communiqués de presse ont été publiés
pendant l'année à l'intention des agences de presse ac
créditées auprès du Siège et des centres d'information
des Nations Unies à travers le monde. Il leur a été
fourni des renseignements généraux sur les conférences
des Nations Unies, des déclarations et des transcrip
tions d'enregistrements de conférences de pl;esse du
Secrétaire général, des notes aux correspondants, des
documents de base, des documents de référence, un
ordre du jour annoté de la session de l'Assemblée géné
rale et un recueil de ses résolutions. La Lettre hebdo
madaire des Natio1ls Unies a été publiée régulièrement
en anglais, en français et en espagnol séparément,

Au 'Siège, les fonctionnaires du Service de l'infor
mation ont tenu de brèves réunions d'information, Des
dispositions ont également été. prises pour que des
mcmbres de, délégations et des .fonctionnaires supérieurs
du Secrétariat de l'ONU et d'autres organismes des
Nations Unies tiennent des réunions d'information et
des conférences de presse. Près de 50 réunions d'·illfor
mation ,de ce genre ont été organisées.

Des fonctionnaires du Scrvice de la presse ont été
envoyés en Afrique, en Asie et en Europe pour assurer
la diffusion de renscignements concernant d'importantes
conférences telles que la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, la Conférence
intcrnationale des droits de l'homme, le Colloque inter
national sur le développement ·industriel, la Conférence
des Nations Unies sur le droit des tnl.Îtés, le Conseil
des Nntions Unies pour le Sud-OuestafrJcain, le Co
mité spécial chargé d'étudier la sitttatiotl en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'indé
pendance et les peuples coloniailx, la Mission spéciale.
des Nations Unies ponr Aden, le Cycle d'études inter...
national sur l'apartheid, la discl·itnination,raeiale et te
colonialisme en Afrique nustmle et le GroupespéciaII
d'e..werts chargé de faire une enquête sur le traitement
dcsdétenus en Afrique du Sud.

Conformément à son mandat, le Service de l'infor
mation a continué, ml cours de l'annêe écoulée, d'aid,er
les organes d'information natiolUlllx et internationaux
a diffuser de façon suivie et détaillée les intormations
relatives aux activités des Nations Unies.

En été 1967, le Service de l'information. no mis toutes
ses ,facilités à la disposition des organismes d'informa
tion pendant la crise du Moyen-Orient, à l'occasion
des nombreuses réunions tenues tant pat' le Conseil de
sécurité que par l'Assemblée générale lors de sa cin
quième session extraordinaire d'urgence.

Pendant cette périodc, le Service de l'·information a.
été appelé, plus qu'il ne l'avait jamais été jusque-là, à
diffuser des informations sur les importantcs réunions
tenues hors du Siège par l'entremise de la presse, de
la radio, de la télévision et du cinéma. Il a envoyé des
équipes de fonctionnaires faire des reportages sur place
sur la Mission spéciale des Nations Unies pour Aden,
le Colloque international sur le développement indus
triel, tenu à Athènes, la deuxième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, qui a eu lieu à New Delhi, le séjour en Afrique
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sut' l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
le Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest afri
cain, la Conférence internationale des droits de l'homme,
qui s'est réunie à Téhéran, la Conférence des Nations
Unies sur le droit des traités, qui a eu .lieu à Genève,
le Cycle d'études international sur l'a.partllCid, la dis~

crimination raciale et le colonialisme en Afriquc du
Sud, tenu à Kitwe (Zambie), ct les auditions du Groupe
spécial d'experts chargé de faire unc enquête sur le
traitement des détenus en Afrique du Sud.

Out,re les derniers préparatifs pour l'Année interna
tionale du tourisme (1967), le Service de l'information
a réalisé un certain nombre de programmes spéciaux
dans les domaines de la publicat~on, de la radio et des
moyens d'information visuels, cùncernant l'Année in
ternationale des droits de l'homme (1968) et a achevé
la planification de ses activités concernant d'impor
tantes conférences telles que la Conférenc.edes Nations
Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique et la Conférence d'Etats
non dotés d'armes nucléaires, <}tti doivent se réunir au
cours du dcux·ième scmestre de 1968.

On trouvera ci-après des renseignements détaillés
sur ces activités et d'autres activités pendânt la période
1967-1968.

SERVICE ,IlES PUBLICAT10NS

La re~ue ONU-:Chfo1u:qua 11fe1lst/,I111e,quiparài~
en anglms, en .françals et en espagnol, '1\ continué' de
rendre coil1pte des débats et des., décisioÎls de {Otis 'lès
principaux organes de l'ONU, ainsi qttcdes activités
descol11ités ,de session et des comités spéciaux. Au
cours de l'année, la Ch~'olliqfte a également publié ,un

SERVICE DE LA PRESSE certain nombre d'articles spéciaux signés sur les adi-
.," . . , '. .., , v!té~ del'Qrgn!lisa.tiol~dans 4e~~0!1lail'Îes particuliers,.

,teServlc.ed~ lnpressecontmue de, fo~rn!r, ~u m0r,en amst,que desl.n~tlt~!tton~ specmltsees. La' plupart de
de commumques de presse et de breves remuons d ln'" ces arttcles ont ete re1ll1pr1ll1eS sous forme dehrochù:res:
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UtJies ct l'apartheid. Les Natl'olls Unies ct la fitJ du
colonialisme, 1967, Les Na,tions Utlies ct la. Rhodésl'e
du SlId. D'autre part, on envisage de publier au cours
de 1968 d'autres plaquettes et brochures, qui seraient
intitulées L'anatomie do l'apartheid, Les Natiotls UtJios
ct la fin du colonialisme, Le Conûté spécial des Vitlgt
Quatre: comment ·il fotlctiolltle, Les 'intérêts étrangers
qt,i retardcllt /a décolom~mûotl, Les Natüms Utlies ct
/a décolonisation dos tcrrito-ires SOIIS administratùm
portugaise.

On a publié ou envisagé de publier au cours de l'an
née des publications intitulées L'ABC des Natiolls
Ullies, VOrganisation des Nations Unies: cc qu'elle
est, cc qu'elle faH, comment elle fonctiomlC.. La. COllr
intentatiO'llale de Justice, des brochures de la série inti
tulée DécisiollS de l'Asseniblée générale et une publica
tion spéciale intitulée Les Nati01ls Unies ct le .l\([oyell
Orient, qui résume les vues que les Etats Membres ont
exprimées sur 1<1 question lors de la discussion générale
à la .vingt-deuxième session de l'Assemblée gétiérale.

Le Service de l'information a prêté une aide à des
écrivains de l'e..xtérieur et à des maisons d'édition pour
la préparation d'ouvrages et d'articles sur les Nations
Unies et il s'est tout particulièrement efforcé d'encou
rager la publication d'ouvrages sur les Nations Unies
par des maisons d'édition privé~s.

L." vingtième édition du principal ouvrage de réfé
rence de l'Organisation, le Yearbook of the Utlited
Nations de 1%6, a été publiée. On y trouve un compte
rendu concis et autorisé et un répertoire complet des
débats el: des décisions des organes de l'ONU, ainsi
que des études et des principales activités effectuées
au cours de l'année par les organisations intergouver
nementales qui sont reliées à l'Organisatio~l. On a
commencé à préparer l'édition de 1967.

L'\ lutitième édition de L'ONU pOlir tOIlS: ce qu'il
farlt sa,voir des Nations Utlies a été pl1bliée en anglais.
Cet ouvrage résume, à la manière d'une encyclopédie,
les activités et les réalisations de l'ONU et des orga
nismes el: institutions qui lui sont ·reliés pendant une
période de 20 ans allant de 1945 à 1965. Les versions
dans. d'autre~ langues sont en préparation. Un autre
important ouvrage de référence, Las Nations Unies et
10 désarml;'ment, 1945-1965, a été imprimé en français.

'Le Service des publications ." continué de publier
des brochures et des dépliants sur l'œuvre de l'Or
ganisation, tant au Siège qu'aux' centres d'information
des Nations Unies.

On a imprimé en anglais, en espagnol, en français
et en russe pour servir de document de base à la Con
férence une plaquette intitulée La scietJce et la tec/molo
gie de l'espace: aVa1Jtagps qU'CIl tirellt les pays cu voie
de déviloppemelJtsur l'exploration et les utilisations SERVICES DE LA TÉLÉVISION ET DU CINÉMA
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. Au cours d'une année où la télévision a continué de

Une brochure intitulée La mel/ace des Mmes tUt- se développer rapidement en tant que l'un des princi-
clJaircs (Qllestiollset répOlJses slIr/es effets de leur paux moyens d'information, l'ONU a eu de nombreuses
etnploi évetJttlel) a été imprimée dans quelque 20 lan- occasions de diffuser des programmes d'informa-
gties pour donner une la.rge publicité, conformément à tion et d'émissions doclllnentaires atteignant 1111 public
la' demande de l'Assemblée générale, au rapport du de plus en plus large. A la fin de mai 1968, quelque 260
Secrétaire général sur les effets de l'emploi éventuel millions de postes récepteurs étaient en service dans
d'armes nucléaires et sur les cynséquences qu'auraient plus de 100 pays et les systèmes de communications par
pour les Etats, en matière de sécurité et dans le domaine satellites existants ont permis de transmettre immédia-
économique, l'acquisition et le développement d'arse- teInent dans quelque 30 Etats Membres en Europe et
naux nucléaires. en Asie des émissions d'informations relatives aux faits

Uil certain nombre de documents onl: été publiés nouveau.."" survenus dans le cadre de l'ONU.
pour la commémoration de l'Année internatic>nale des Malgré l'insuffisance persistante de matériel adéquat,
droits de l'homme : c'est ainsi qu'on a réimpr·imé là les réunions tenues par le Conseil de sécurité au milieu
Déélètralion 1miverselle des droits 'de l'holllme- dans de 1967 et la cinquième session extraordinaire d'urgence
67 langues -, les Pactes Ï1JternatÎona:u.'l' relatifs au;t" de l'Assemblée 'générale ont été largement diffusées
droits de l'lrO'lllme, la DéclaratiolJdes àroits de l'enfa,lIt, par satellites; pendant cette seule pér-iode,51 transmis-
la Déc/aration conccrmmt la promotion parm'i les jeunes sioits du Siège de l'ONU ont été transmises simultané-
des idéau.~ depai.~·, de respect mutuel ct de co.",.pré- ment à 24 organismes de télévision abonnés. Eri outre,
hensiou entre les peuples; on a également publié une on a transmis par satellites plusieurs nlessages enre-
plaquette intitulée Les Na.tiolls UlI·ies et les droits de gistrés du Secrétaire général, qui étaient particulièré-
l'homme dans lme dizaine de langues, une ·brochure ment urgents, ainsique,des dépêches denombreux cor-
intitulée Les Nations Unies et la pcrsOlme humaine respondants d'organismes nationaux de télévision. Cette
"'(QflestiOlJS ct 1"éponses sllr les droits de l'homm.e) dans utilisation. croissante de la transmission. par satellites a
qUélqüe 22 langues et un ·bulletin bimensüel intitulé grevé lourdement les ressources e:.xistantes de person-
1968, Almée intcr'uat-iollale des droits de l'lrom11le. nelet de matériel et lé Service de l'informatic>na été

On a continué de mettre tout partï.culièrement l'accent amené à examiner la nécessité de conclure prochaine-
sur les problèmes d'a.pa,rtheid et de décolonisation. A ment un accord aveè les propriétaires des systèmes de

• .., • 1 br' . t comuu1I1icatiol1s pa'r satellites concernant leur utilisa-
<:e~:~gar,d,ona reJmpnme eS pu IcattonS~tUvan.es, tion pat l'ONU tant :pour sès activités opérationnelles
,90ntcertaines dans 'plus~eurs langues : ;la pec/arat'Ion
,sur l~octroi d~/'itJ#ptmdance a.tl.'l' pays et(llt.~ penples qu'à des fins d'information.
co·loniait.'l', la Dùlara#onslt-r rélimilJatiotJ de toutes, -IffS Outre la ,situation au, Moyen-Odent, les questions et
jonlles, d,e' discr~11I-i,uttiOn raciale, la,' Conventionintcr., événement importants pour lesqm~lsi1 a été fait appel
nationale. sur l'élimination de toutes les',fqrnles de d-is- aux services visuels ont été la situation en Rhodésie
cr,imitùziio~, raciale.; Q.n a" puplié' ~ne plaqu~tte intitulée du Sud, la situation,. dans le Sud-Ouest africain, la
A partlleùJet tt:aite:mellt. cies ijçtemts. ,et!: Afrique d1t S1td vingt-deuxième session de rAssemblée générale, le
+Déc/at'ations etd4pqs#~ons svusscr'illelJt, un article Colloque ,international, sur..le. développement industriel,
ê~tiàit. de la .revue .ONU.....,..,. Chr01Jique ,11IetJS1tè!I(f; ..in- la 'deuxièhle session .de· la Confér-encè e des·;Nations Unies
iitülé'ÂlmrtilCid et m,esm'I]S répressives en Afrique d1t •. ~. pour le COmmerce et le développement et la Conférence

··~tld et des publications spédales intitulées Les N at'ions v':...internationale des droits .. de l'homme.
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Une émission documentaire d'une heure sur le sort
des réfugiés au Moyen-Orient a été diffusée âU début
de l'été 1967 et on continue du lui donner une large
diffusion. Les réunions du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et du Cycle d'études inter
national sur l'o,partllCl'd, la discrimination raciale et le
colonialisme ont été filmées en Afrique par de~ équipes
de l'ONU aux, fins d'utilisation immédiate par des
agences it"lternationales d'information télévisées dans
le monde entier. Ln docutllentation a servi ultérieure
ment à la préparation de trois films documentaires sur
l'ONU destinés à être télévisés ou utilisés par des
groupes.

En vue d'appuyer les objectifs de l'Année inter
nationale des droits de l'homme, le Service de l'infor
mation n ·recherché la coopérntion des organismes de
télévision dans les Etats Membres en signalant à leur
attention les résolutions et déclarations pertinentes de
l'Assemblée ~énérale, dans le cadre d'une vaste cam
pagne visant n souligner que leurs propres programmes
d'émissions relatives aux droits de l'homme sont im
portants et à leur faire savoir que des films et des
textes de l'ONU peuvent être mis à leur disposition.
Les résu1tatssignalés jusqu'ici ont été encourageants.

Le vif, intérêt que les organismes nationaux de télé
vision ont manifesté en 1967 pour. les, reportages sur la
situation au Moyen-Orient, a fait ressortir une fois de
plus la nécessité d'équiper le Siège de l'ONU de matériel
adéquat pour la télévision en couleur. Les, réseaux de
télévision en Amérique du Nord et un nombre croissant
de réseaux de différents pays d'Extrême-Orient, d'Eu
Tope et d'Amérique latine transmettent .encouleur i très
'Souvent, leur décision d'inclure telles ou telles informa
tions dans leurs propres programmes est déterminée par
le fait qu'elles sont émises en couleur. Cirâceà la co
opération· de certains de. ces organismes, qui sont dis
posés à financer l'achat de matériel électronique spé
cialisé pour les émissions en couleur, le Service de télé
vision de l'ONU possède maintenant un. minimum de
matériel nécessaire pour réaliser des émissions en
couleur. Ces arrangements ont cependant une portée
limitée et ne permettent pas de répôndre, dans l'avenir
immédiat, à la demande des organismes de télévision,
dont le ,nombre s'accroît rapidement dans le monde, qui
s'équipent pour diffuser des émissions en couleur.

Des programmes documentaires de' télévision et de
cinéma concernant des problèmes de développement
économique, et social ou illustrant certains aspects, des
q~testions politiqtles dont l'Assemblée générale est saisie
ont continué d'être réalisés en anglais, en '. français, en
espagnol et en a\"abe et un certain nombre d'Etats
Membres adaptent bon nomQre d'entre eux dàns leur
propre langue. '. . , . . , "

L.'t ;'serie des films d'informntiongénérale sur les
organismes des' Nations .LJnies,. actuellement, au nombre
de, treize,' est diffusée en anglais,' en .français, en es
pagnol et en arabe et; surdemamie,en ·russe.Cette
série,.ainsiqu'unchoixdCf11ms'réalisês pour la télévi
sion,'représentent 'le:noyait de quelque 118 film~othè<1ttes
dépositaires 'constituées dans" les' centres d'infort1latibti
et dans, lês' hUreauX' du'PN:UD' de 10S pays. Les fen"'
seig'l1émcnts, recuéi1Jissuf·lplace:au .sujet des films
projétés·montrent qli'its Sibnt'de, plt\~ êi1 plusutilÎ!lés
pàÏ'les ,ins9tutiQns pédagogiqites, -en'pa,rtiéulier dalJ:~
les pays enèvoie de développement. ' ',' 'o. '
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Le Service de la télév,ision de l'ONU a entrepris
un nouveau projet consistant Il rêaliserpendant l'nn
née scolaire 1967-1968, sur la demande d'un groupe
d'écoles, une série de sept prOgrammes éducatifs à
l'usage des' établissements d'enseignement secondaire
principalement pour des émissions en circuit fermé.
D'Une manière générale, un nombre croissant de pro
grammes éducatifs réalisés par l'ONU sont utilisés dans
les classes et pour l'enseignement par la télévision.

SERVICE DE LA RADIO

Pendant l'année' considérée, 139 pays et territoires
au total, dont 101 Etats Membres de l'ONU, ont eu
reccmrs aux progranulles d'él11issions assurés par le
Service de la radio de l'ONU. Organisé essentiellement
pour aider et encourager les organismes nationaux à
diffuser les informations relatives aux activités de t'Or
ganisation, le Service de la radio produit des emissions
à ondes courtes et des enregist,rements. En outre, des
facilités techniques sont fournies à des correspondants
d'organismes nationaux de radiodiffusion accrédités
auprès des bureaux de l'ONU et les organismes na
tionaux de radiodiffusion ont 'nccès aux archives so
nores.

, Les réunions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité sont diffusées sur ondes courtes PoU! écoute
ou pour retransmission. Les informations sont diffusées
quotidiennement sur ondes courtes pendant les sessions
de l'Assemblée, générale et hebdomadairement le reste
de l'année. Des bulletins d'information ayant une durée
d'émission de deux à quinze minutes sont enregistrés
sur demande pour retransmission par des organisations
nationales.

Le service d'enregistrement réalise des films d'ac
tualités, des programmes 'Spéciaux et des émissions docu
mentairesdans 77 langues et des adaptations sonffaîtes
par des organismes nationaux de radiodiffusion dans
quelque quinze autres langues. '

Les progranunes 'Sont conçus de manière à couvrir
toute la gamme des problèmes dont s'occupent 'l'ONU
et !es organismes qui lui sont apparen.tés.. L'importance
qm leur est domlée varie cependant selon les eircons
tànces. C'est ainsi qu'en 19681e thènle, prédon'linanta
été, celui des droits de l'homme. Une serie, de six. émis
sions;do~~tn~erytaires a. été ~éalisée P9tl;cxpliquer ,les
progres reahses et les problemes non resolus, aux fins
de diffusion dansto~ts les pays du monde à l'occasion
de la célébration de l'Année internationale des droits
de l'homme. Une. doèumèntation spéciale a" été .ras~
sell~blëe en vue de fa~iliterla ,réalisation deprogramm~s
natlonatlx sur des themes connexes. La Conférence des
dr~)Ît~ de l'homme tell1,te à Téliénma, été largement
radiodiffusée. ," "

Une largediff1.tsion· a égalementété;do1l11ée 'à un
autre thè1ne.,important, celui de la décolonisation' et
de la luttecontrel'o.parthcid'et contre toùtes les formes
d7, discrimitJf\tion raciale. Outre·les, •reportagesquQti~
dlens de Ja.lts nouveaux, ,les. réùnions. ,tenues, ,hors du
Siège par . h~~ Qrgan~s pertlnents.de;l'QNU ùntêté
radiod:iffusés dati~,' plpsielWs .langues, ,;" ,- '. .

Lés débats de' la\ Col'iférence dès Nations Unies 'sur
lecomnlerceet le développement tenue à New Delhi ont
~té rélqiodiffuséset1:o'tt!nbqu'actualités et .'ontété analysés
ultérÎêurèl1ient ,da~ls~des~ 'programmes ,spéci~dement: con;;;
sacr.ésà ,la que~.tioll'.: Dans ,les dom~'\ineséconômiqtie'~et
sodal;' ,d'àutrès,- ,programmes:ôrit! été·consacrësiaux·,ac-
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tivités des commissions économiques régionales. De
plus, un certain nombre de programmes ont traité des
9.uestions politiques et juridiques, ainsi que des ques
tIons relatives à l'espace extra-atmosphérique.

Les organismes nationau..'C de il"adiodiffusion signalent
qu'ils ont continué de diffuser la série des programmes
d'émissions documentaires réalisés les années précé
dentes, notamment la série des programmes de 1966
sur l'urbanisation, celle de 1967 sur le développement
oconomique et l'émission de 1967 sur les programmes
d'enseignement de base relatif à l'ONU.

SERVICE DE LA PHOTOGRAPIE ET DES EXPOSITIONS

Outre les reportages photographiques normalement
consacrés aux réunions des organes des Nations Unies
au Siège et à l'Office des Nations Unies à Genève, on
a également pris pendant l'année des dispositions pour
assurer le reportage des principales réunions et confé
rences des Nations Unies dans le monde entier.

En outre, on a envoyé des missions spéciales de pho
tographes dans divers pays d'Afrique et d'Amérique
latine pour obtenir des documents sur les projets du
PNUD, et ona entrepris un nouveau reportage sur
la Route d'Asie. De plus, dans le cadre d'un pro
gramme de reportage plus complet, des missions pho
tographiques ont été envoyées en Bolivie, au Chili, au
Costa Rica, en Equateur, en Ethiopie, en Inde, en Iran,
au Malawi, au Me.'Cique, au Pérou et au Venezuela,
pour rendre compte des activités du PNUD dans ces
pays.

Les photographes d'agences, de journaux et de revues
ont reçu toutes facilités pour faire des reportages à ce
'sujet et ont été mis au courant des activités du PNUD
sur le terrain.

Les services d'information des gouvernements ainsi
que les rédacteurs et les éditeurs de journaux, de pé
riodiques et, de livres dans le monde entier ont fait
largement usage de la photothèque de l'ONU aussi bien
en ce qui concerne la collection réunie au Siège que
celles des centres d'information des Nations Unies et
des ·bureaux régionaux d'information visuelle.

Ç'est essentiellement avec les documents de la pho
tothèque ,de l'ONU que sont réalisées les productions
visuelles courantes,' et notamment l'illustration photo
graphique de la revue ONU - Chronique lItellSltelle~
qui est préparée par ce service. Un total de 17500 èx
emplaires de la série annuelle de photographies, com
posée de 16 agrandissements et consacrée aux travaux
de l'ONU et des institutions spécialisées, ont été dis
tribués et imprimés - en de nombreux cas, sur place
en 44 langues. Des versions revisées des deux affiches
murales consacrées aux travaux du Conseil économique
et social ont été imprimées en anglais, en français,
en espagnol et sans te.'Cte pour recevoir des légendes
en d'autres langues par surimpression.

Dans le cadre de la célébration, en 1968, de l'Année
internationale .des droits de l'homme, 30000 ~f-=i('hes

présentant' le texte de là Déclaration univen' .les
droits de l'homnle ont été distribuées en ara:....,el'î
chinois, en anglais, en français, en russe et en eS?alt'lîûl,
et on a pris des dispositions pour en réimprimer 15 000
exemplaires en anglais, en français et en espagnol pour
sa.tisfaire aux nouvelle&demandes. Des photographies
en deux cottleursdu modèle d'affiche consacrée à l'An
n~e internationale des droits de l'homme ont été en
vôyé,;sà tous les centres d'information pour être repro-

,. duites et.distribuéesà l'~helon national. Une traduction
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en arabe du film des Nations Unies sur la Déclaration
universelle des droits de l'homme a été établie et dis
tribuée en plus des versions en d'autres langues dont
on disposait déjà.

CENTRES :n'INFORMATION

Les centres d'information ont continué, dans leurs
régions, à se tenir en rapport direct avec les gouverne
ments et les organes d'information privés, ainsi qu'avec
les organisations non gouvernementales et les groupe
ments professionnels. Ils ont travaillé en étroite colla
boration avec les services et les établissements d'en
seignement à l'élaboration de programmes d'enseigne
ment relatifs à l'ONU et au travail des institutions
spécialisées. Les centres fournissent égalenlent au Siège,
afin qu'il en assure la diffusion, des ,renseignements sur
les projets des Nations Unies en matière de dévelop
pement et sur les autres programmes exécutés dans
leurs régions respectives.

En juillet 1967, on a pris les dispositions nécessaires
pour que le Centre d'information de Rome desserve
aussi Malte, et des dispositions analogues ont été prises,
en mars 1968, pour que le Centre d'information de
Sydney desserve aussi la République de Nauru.

SERVICES À L'INTENTION DU PUBLIC

Dans le domaine des services à l'intention du public
des occasions de plus en plus fréquentes d'informer les
organisations non gouvernementales, les étudiants et le
public en général de l'œuvre des Nations Unies se sont
présentées au cours de l'année. Les demandes de ren
seignements sur les problèmes économiques et sociaux
ont été particulièrement nombreuses. Les mesures ini
tiales prises pour satisfaire ces nouvelles demandes ont
montré que l'on pourrait obtenir des résultats ap
préciables sur une échelle beaucoup plus vaste qu'à
l'heure actuelle, notamment en incitant le public à
appuyer les programmes économiques et sociaux aux
quels les Nations Unies coopèrent actuellement avec les
gouvernements.

L'efficacité du Service des visites au Siège a amené
à envisager la possibilité de créer des services sem
blables à l'Office de Genève et aux sièges des com
missions économiques régionales. Comme au Siège, ces
services seraient liés à une activité régionale accrue
dans le domaine des organisations non gouvernementales
et de l'éducation.

Progratmltes de bourses de perfectionnement et de stage

Dans le cadre du septième Programme "triangulaîre"
annuel de bourses de perfectionnement, un cycled'étu
des - le troisième d'une série pour auteurs de manuels
et d'autres auxiliaires d'enseignement destinés à faire
connaître les Nations Unies dans les Etats Membres,
groupés par langue - s'est tenu du, 3 au 28 juillet
1967 à l'Office des Nations Unies à Genève et au siège
de l'UNESCO à Paris. Dix-sept des participants ve
naient de pays en voie de d~veloppement où le français
est là langue la plus .répandue. L'UNESCO a prêté
son concours pOur l'organisation eU'exécution du pro
gramme; d'autres institutions ont ,. fÛ!lrni des, confé
renders, des documents de travail, et une ,abondante
docul11entation. Des cycles d'études analogues destinés
à des ,participants venant de pays en voie de dévelop
pement où l'on parle surto,ut l'anglais, et l'espagnol se
sont tenus respectivement en 1965. et en 1966. Le!> textes
d'enseignementprovena'lt d~s cycles 'd'études sont pu-
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bliés par les établissements d'enseignement ou par
d'autres organismes de publication des Etats Membres
sans frais pour les Nations Unies.

Commep.'1r le passé, deux programmes de stage à
l'intention d'étudiants de l'enseignement supérieur ont
été organisés pendant l'été 1967 -l'un au Siège et
l'autre à l'Office des Nations Unies à Genève. Cin
quante étudiants de 25 pays ont suivi le programme du
Siège et 100 participants de 30 pays ont suivi le pro
gramme de l'Office des Nations Unies à Genève, qui
a coïncidé avec la session d'été du Conseil économique
et social. Les deux programmes ont pour but de per
mettre à des groupes d'étudiants particulièrement bril
lants de différents pays, qui s'intéressent aux relations
internationales, à l'économie, au droit et à des sujets
connexes, de connaître de près l'Organisation des
Nations Unies et les institutions qui lui sont reliées en
écoutant des exposés, en participant à des discussions
de groupes, en assistant à des séances des organismes
des Nations Unies et en faisant des travaux personnels.
Aucun des deux programmes n'entraîne de frais directs
pour les Nations Unies.

E1lseigne1lumt sur les NaJüms Unies
Le Siège a continué à collaborer étroitement avec les

institutions spécialisées, tout particulièrement avec
l'UNESCO, ainsi qu'avec les services de l'enseignement
et les organisations non gouvernementales, en vue d'en
courager et de faciliter l'exécution des programmes
d'enseignement sur les Nations Unies et les institutions
qui leur sont ,reliées dans les établissements d'enseigne
ment de tous les degrés et auprès des groupes d'éduca
tion des adultes. Le Siège et les centres d'information
ont fourni à cette fin des facilités, des documents et
des services.

Tout au long de l'année, les c,entres se sont maintenus
en rapports suivis avec les sel'vices de l'enseignement
de la région en vue de développer et d'approfondir
l'enseignement ·relatif aux Nations Unies dans les éta
blissements ,primaires, secondaires et supérieurs et dans
les écoles normalès.

Tout au long de l'année, le Siège et les centres d'in
formation ont envoyé aux conférences' pédagogiques;
aux comités nationaux et aux organisations d'ensei
gnants de la documentation à utiliser dans les pro
grammes d'enseignement organisés à l'occasion de l'An
née internationale des droits de l'homme.

Comme pendant les années précédentes, on a veillé
tout particulièrement à prêter une assistance aux cycles
d'études destinés aux enseignants, notamment à ceux
qui sont organisés, au niveau national ou provincial, en
Argentine, en Colombie, en Inde, en Italie, au Japon,
au Paraguay et en Uruguay. D'autres projects spéciaux
en matière d'enseignement ont été entrepris avec l'aide
du 'centre 4'information du pays intéressé; ces projets
consistaient, notamment, à envoyer à toutes les écoles
secondaires d'Australie, par l'intermédiaire de l'Aus
tralian National Advisory Committee for UNESCO,
un· jeu complet de documents sur l'UNESCO et les
Nations Unies; ils consistaient également à organiser
au Brésil.eten France une série de conférences et de
colloques universitaires sur les Nations .Unies et à
fourilir des films, des affiches et autre matériel de dOl;:u
mentation sur les Nations Unies pour les programmes
d'alphabétisation des adultes en Tunisie. Au Siège, trois
programmes éducatifs télévisés, accompagnés de guides
d'études, ont· été organisés sous contrat pour l'Univer
sité de l'Etat de New York.
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Organisations t,on gcni'Ven'emlmta/es

Les organisations non gouvernementales nationales et
internationales inscrites au Service de l'information ont
continué à jouer un rôle des plus utiles en aidant un
public aussi vaste que possible à mieux connaître les
Nations Unies et les institutions spécialisées.

Les organisations non gouvernementales ont été
priées, dans plusieurs résolutions adoptées par l'As
semblée générale à sa vingt-deuxième session, de con
tribuer à informer le public de certaines décisions et de
certains programmes des Nations Unies, notamment de
ceux qui ont trait au rapport du Secrétaire général
sur les effets de l'utilisation éventuelle des armes nu
cléaires, à l'Année internationale des droits de l'homme
et à la politique d'a.partheid du Gouvernement de la
République 'Sud-africaine. Les représentants des orga
nisations non gouvernementales ont reçu des informa
tions sur ces programmes et sur d'autres questions
grâce à des réunions d'information hebdomadaires, à
des conununiqués de presse, à des brochures et autres
publications.

Conformément à une résolution adoptée à la deuxième
session de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement au sujet des mesures à
prendre pour informer l'opinion mondiale des travaux
de la CNUCED et des problèmes du développement,la
Conférence annuelle des organisations nOn gouverne
mentales qui s'est tenue au Siège en 1968 avait pour
thème "commerce, aide et population dans un monde
interdépendant". La Conférence était destinée à fournir
aux organisations non gouvernmentales des propositions
concrètes sur les mesures à prendre pour encourager,
grâce à l'information, le commerce; l'aide et le déve
loppement.

Une grande partie des activités entreprises par .les
organisations non gouvernementales dans le domaine
de l'information ont été consacrées à la célébration de
l'Année internationale des droits de l"homme.Ces ac
tivités comportaient, notamment, la préparation de pu
blications spéciales contenant des suggestions pour une
action communautaire en faveur de l'Année interna
tionale, ainsi que l'org.misation de réunions, de con
férences, de cycles d'études et autres projets commu
nautaires sur des thèmes relatifs aux droits de l'homme.
De nombreuses organisations ont publié des ârticles 'sur'
l'Année internationale, sur la Déclaration universelle
des droits de l'homme et sur la nécessité de ratifier
les conventions internationales relatives aux droits de
l'homme; elles ont également participé à des pro
grammes de radio et de télévision en faveur. de l'Année
internationale. La Conférence des organisations non
gouvernementales qui s'est tenue au Siège en 1967
avait pris pour thème "les. préparatifs pour l'Année
internationale des droits de l'homme", qui consistaient,
notamment, à étudier les moyens par lesquels les. or
ganisations non gouvernementales pouvaient contrib\1er
au succès de l'Année internationale dans le domaine
de l'information. Quelque 305 participants représentant
163 organisations, dont 51 -internationales, ont pris part
à la Conférence.

Un certain nombre deniesures .ont· été prisés aU
cours de l'année pour renforcer la coopération entre
les .• organisations non gôuvernmentales' et le .ServiCe .. de
l'information: on a pris notamment dèSmesi.tres· des...
tinées à ·assurer une plus large distri-butibtt'par les or
ganisat~ons ~011 go~"ernemetitales des publicatibllsque
leServlcefmt paraxtre. .
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ConformémenLàla résolution 1225 (X~U) du Con

seil économiqut; et social, le Secrétaire. général a éga
lelllenf publié' un rapport sur les'pr6cédüres à suiv,re
pour associer au Service de l'inforînation les organisa
tièms nationales et internationales non g~~\VernemelitcUes
et sur la ppssibilité cl'augn,enter le nombre dés' or
ganisations non gouvernementales nationales de tous les
Etats Membres..' '. ._,

, •• .: SerVice des visites . .'
..La pours~lite -dçs 'efforts publicitaires" entrepri~, en
1966 a contribué, à accroître notablement l'intérêt du
public pour les Nations Unies, comIne, en témoigne le
npmbre df,: visiteurs qui ont suivi 1esvisites guidées
(1 11633:" en 1967 contre, 1064 008. en 1966) ainsi que
le nombre de demandes. de renseignements, Le nombre
t9ta~ d,e ,visiteurs au Siège aurait été plus élevé si le
bâtiment n'avait' pns .été fermè au public pendant neuf
jO.urs ,en juin, lors de la session e.xtraordinaire d'ur
gènçe deJ'Assemblée générale. On estime que, pendant
ces, jours-là, quelque 40000 personnes n'ont. pas pu
visiter le bâtiment.' .
. En 1967, des, programmes spéciaux ont été, orga

nisés pour 2 120 groupes, représentant au t9taL .1,10476
personnes. En: .1966; il y avait eu 1 963' groupes, repré
sentant au total 110 119. visiteurs: En 1967,' 113 264
pèrsonnes,ont assisté aux,' projc#i'ol}scinématogra,..
phiques, contre Ip9.ZS8.en'1966.·. . ..... '

,La Section desrenseigne~ent~"pou~ le public a reçu
809.00 demandes de.xepseignements, La plupart de ces .
dCll,11andes portaient :sur les' deüxprincipaux, sujets
PQlitiques qui préoccupent les, Natiol's. U1Jies,:.. la ques
tionde l J'J., ,représentation, de la Chine à. F,QNU et ·les
opérations. de, maintien de la paix. .Dans le 1 domaine
économique, on a manifesté un intérêt particulier pour
la . coopération techniqu~, les .qu~stions •économiq\les
d'ordre,générâl; lë cOli1merce intern'ational et lè.dévélop
p~fnént;'i~ci!1stti~l, &fns·'Forèlrer'itidiqilé. Dâns -le'do
maitle~'soc'ial; 'on. a. '1lclt~'\tl,ne.augi1ieilt,atioll ;·dé 100 p.
100 ;,dans "lès'~demarides"'d'è'lrenseigrtem'entsrelatives à
l'liâbitatibn:, 'Les· 'droits Clé, l'holiune.ont continué d'être
Ülf'dèspri1,1èip~ttx:~iljetsl'd'jnterêtet ?n a'fait 'ttne~ort
par.fid.iliet\'·P9ur~ diffusèt:' 'dè "la' 'docüiitentation' 'sur
l'tii'Jârt1Jeid;~t,Hsurles pactesfëJatifs aux <troitS <le
l'hôiritri~ aipsi;'~qué 'sùr la D~darati91}'et la Convention
sttr~;l!éJi~inàtion,'<!e to'ùtes .les foimes de' discrilJlination
faCiale: l ,,"~,1 ' ;
_j;<"~.';'\l"~~!" _ ,~ .. ,' ~ ".. _';',>' •• I~:" ~~" __ ~.;. ,:' f

Ii~ 'entreprises, .les..prof~sse~rset les étudiants. cqn:
t!ôt(egt, de .. manifêstei.un. in~érêtj~~.rtict,Ilier.:pour les
~ttlqei;;desNation~. pnies $:o?cer*.,aijt }e~ 'prQ!>1~1l1es
ec:.<;>.t:1om,lques, ~t SOCIaUX des, pays. e~ t VQle d.e develop~
pe1l1èn~,J'A(qque suscitant. ,.touJours .leplusgrand
intérêt,~uiyie: eri. cel~ ..par l'A1Uer,ique~,la~i~e .e~ l'Asie.
";-~~~r' ~\

f, ,Mattifestations spécïcdes
','l'En'1967,'la]ourtlée'des Nation§' Unies'a donné lieu
à~de"ri,orhoreilses manifestations 'dans la ,plupart des
régi6nsdü' monde. , Dans,' de nombreuses. régions, lê~
èélébr~tioitsse' sont prolongées pendant 'une semaine;
oi:{'itiême 'ùnni6is; on' apu ainsi organiser dênom~

breuses manifestations permettant d'atfeindré 'un plus
g~~qd.'ptlbliç ·en. obtenal1t un plus grand,effet, cuml,tlatif.
L~s; rapportsqes'Etats Membres 'mol1trel1~que les mani
f~st~tion!!;;ol1t .dépassé en ampleur, ·lescérémonies offi,~
cieUe~ .des,.;anl1ées pr,écédent~s,: ,.gén.ét.;Çllement-,; lÏ1nitées
a1,1~ ',cllP~tales,ekauxgral1cles villes, # qu'elles :se· sont
ét~1,1dttes ,Çlu',pays tout ~ntier et ont ,prjs,ul1;c~ractère
nettement populaire grâce à la pal1ti.dpati9n" d~Unvastè

Action deltas le domaitJede l'itl/ormation

pll~lic aux activités entreprises par les associations poilr
les Nations Unies èt par d'autres·Qrganisàtionsnon got't
vernementales. On a organisé également. de nombreux
programmes d'études et d'action, auxquels participaient
profe~seurs ~t ~tudial1ts dans les écoles, les collèges uni
vérsitaires et les universités,. et dans les autres établis
s~ments d'enseignement. Ces tendances encourageantes
semblent s'e.xpliquerpar l'augmentation dh nombre des
Etats Membres .de l'Organisation des Nations Unies
et des' institutions qui lui sont reliées ainsi que par le
rô~e, ~ctif jo~é par les cQmités chargés d'organiser la
Jour~ée des Nations Uni.es dans un nombre de plus
e~plus grand de pays. Cette Journée a été marquée par
ùes .mèssages ou des allocutions des, che.fs d'Etat ou de
gouvernement, par la signature dec'onventions des
N~tions Unies oq d'autr,es instnt111ents internationapx,
pal' des 'dëbats .publics, .desconférences et des cycles
d'études, par des articles spéciaüx parus dans la presse,
des programmes dé radio et de télévision, des leçons
dans les écoles, des débats sur' le modèle de ceux des
Nat~ons Unies, des concours et des manifest~tions
SpOrtives. Coimuè l'Assemblée générale a proclamé
1967 Année internationale du tourisme, o'n a accordé
une atten~io~ toute particulière, dans certains pays, au
rôle joué par le tourism.e dans l'amélioration d~s rela
tions internationales et dans le' développement écono~
mique.,' .. .

POUI;, prêter Son concours à ces manifestations, le
Service de l'information a publié 'près d'un million de
dépli~nts sur la Jourllée des Nations Unies en ,quarante
langt)es" ISO 000 dépliants à J'usage des écoles en trois
languesiet 3Q 000 exemplaires d~une 'brochure en trois
lan.gues;.contenant.des suggestioils à l'intention des per
sonn~s désirant prendre ..1aparole à 'l'occasion de la
Journée des Nations Unies. En outre, plusieurs milliers
d'ex~~pla,ir~.s.4~ <;es.,~épliants et broch~lres 01,1t ,été
p~lb~l~~)pca~elhent dan,s,d:a~tres l,angpe~. D.es ~lms. et
des progranlmes de televlslon, sur les .NatIons' Umes
ont. été largemè'nt. diffusés. Des enregi~tr~inent~~. radIo'.,
diffusés et télévisés de's m'essagès du Secrétaire 'général
et du Présidènt de l'Assemblée génêràle ont étë'diffusés
par les stations de radio et de télévision -de plus de 100
pays et territoires. Une 'émission; dôcùmentàire: spéciale
radiodiffuséè·; de'lS, minutes" intitulée "VONU -a 22
ans"..a été: réalisée dans"les 'cinq"1anguesofficielleset
a .été également distribuée: 'et' 'diffusée ':dans. ùn ·grand
nombré delangues ,régionales ·-ou locales; ·Le concert
commémoratif 'qui a eu lieu au Siège des NationsÎ'Unies
à New Yor~ .a, été .télévisé et re~ransm~s. en ~~rjque
du ,Nord, en Europe ét dans le Moyen-Onent; .des
enr~gistrements diff~r~s du concert' ont .été envoyés,
plus, ,tard, .aux centres' d'information des Nations Unies
dans le' mondé' ~ntier pour.. être distribués. loçalement,
et, aussi aux 'ser.vices nationaux. de radiodiffusion· ,sur
leur. demande;' ' " ':, .. .

, La''Journé~' des droits de l'hOlnme,le 'lb décêmbre
19.~7';'la rpar9,\t~;.le';~ix~n.eu~i~me·'.ahniv~rs~ire:,~.~.,Ia..'I?é
daratIon, untverselle des drOIts .. de l'honJme. r;~: plûpart
des 'Et~ts Membr~s' O1it' èélébré 'cette. j.6ù,tnée'Wüne
façon déjà 'traditionnelle, par. des rallyes, desspectadès;
des :progratluiles 'Oeradio'etde télévision, des, .dHiçours
et dès' artiçles dé journ~t1x.: -Cette; année, 'la 'Jôur1,1ee
a. été célébrée pàrtout comme.l'inaugüration .Cle, .l'Armée
iittérnationale 'dès "droits de' 'l'homme. ' Dans'. certains
~ndrôitsÎ des tomitésnationaux 'pourl'Anriée hlter,
n~Jiollale,ollt été :crêés à J'échelon· local et national.

.~~ '. - \ - - ,

Ail Siège des Nations'Uniés;la Journée··desdroits
de l'homme a été célébrée par' unconc'ert auquel ont
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participé des .artistes internationalement connus. Les
Président de l'Assemblée générale et le Secrétaire gé
néral ont publié des messages spéciaux qui ont été
largement diffusés par la presse, la radio et la télévision.
Dans Ge !!oll1'breux pays, les chefs d'Etat et d'autres
perl30n1lalités officielles ont publié des messages à cette
occasion.

Le Service de l'information a publié, en collaboration
avel~ la Division des droits de l'homme, du matériel
d'inlormation spécial et notamment un document de
fond intitulé "Human Rights: A Challenge and an Op
portunity". Des communiqués de presse spéciaux ont
été publiés par les centres d'information, et le texte de
la Déclaration universelle des droits de l'homme ainsi
que des brochures relatives à l'a.partheid et à la décolo
nisation ont été publiés. dans diverses !angues par les
centres d'information et les organisations non gouverne
mentales.

La Journée internationale pour l'élimination de la
discrimination raciale a été célébrée le 21 mars 1968
dans divers Etats Membres avec le concours des cen
tres d'information, qui ont diffusé le matériel d'infor
mation publié par le Service de l'information.

GROUPE DE L'INFORMA'l'ION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

Le Conseil économique et social ayant demandé de
favoriser la compréhension et l'appui des programmes
des Nations Unies contribuant au progrès économique
et social dans toute la mesure possible, le Groupe de
l'information économique et sociale a intensifié ses
efforts pour atteindre les organes d'information géné
raux et spécialisés des pays développés et des pays en
voie de développement.
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Par l'intermédiaire des correspondants au Siège et
dans les centres d'information et grâce à des listes
d'adresses, le Groupe a fourni des renseignement sur
les activités opérationnelles du PNUD, sur le premier
Colloque international sur le développement industriel,
sur la deuxième session de la CNUCED et sur les
principales questions dont le Conseil économique et
social est saisi, telles que la mise en valeur des res
sources naturelles, les problèmes démographiques, la
planification du développement, les courants de capitaux
et l'application de la science et de la technique au déve
loppement. On a mis davantage l'accent sur les ren
seignements présentant un intérêt régional, local ou
technique, notamment sur ceux qui concernent les opé
rations sur le terrain, les missions spéciales et les acti
vités de recherche.

Le Groupe a publié et a distribué plus de 200com
muniqués de presse, articles, notes d'information et
notes bibliographiques, a assuré la liaison avec les or
ganes d'information et servi de centre de ,références.
Il a fourni non seulement des renseignements d'intérêt
général à l'·intention du grand public et une documenta
tion destinée aux publications spécialisées, mais aussi
des extraits d'importantes déclarations de principe faites
par des ·représentants de l'ONU, du PNUD, de la
CNUCED et de l'ONUDI.

Le Groupe a également fourni du personnel pour les
équipes d'information chargées d'assurer le reportage
du Colloque international sur le développement indus
triel, qui s'est tenu à Athènes, et de la conférence de
la CNUCED à New Delhi. En outre, un membre du
Groupe a participé à une mission de reportage détaillé
en Inde et en Iran, destinée à fournir des documents
de première main, pouvant servir à l'information, sur
certains projets du J;'NUD exécutés par les Nations
Unies.





CHAPITRE XV

Questions administratives et financières

A. - Administration du personnel

En ce qui concerne l'administration du personnel, les
principaux faits nouveaux intervenus ont été la réor
ganisation du Secrétariat à l'échelon le plus élevé, l'in
troduction du principe d'un équilibre linguistique au
sein du Secrétariat dans les directives régissant le re
crutement et l'administration du personnel, et les pro
grès accomplis dans la voie de la définition de principes
revisés applicables au système des traitements du per
sonnel recruté sur le .plan international.

C'est sur l'initiative du Secrétaire général que l'or
ganisation du Secrétariat à l'échelon le plus élevé a été
modifiée pour la première fois depuis 1955. Le principe
d'un· équilibre linguistique,· que la Cinquième Commis
sion avait préconisé lorqu'elle avait examiné le rapport
du Secrétaire général sur la composition du Secrétariat
à la vingt et unième sessi·on de l'Assemblée générale, a
été précisé davantage dans la résolution 2359 B (XXII)
du 19 décembre 1967. Comme suite à une recommanda
tion formulée par le Conseil consultatif de la fonction
civile internationale (CCFPI), .on s'est mis d'accord
au cours de consultations interorganisations sur des
propositions provisoires concernant les principes et les
méthodes à appliquer dans la détermination des traite
ments du personnel des Nations Unies recruté sur le
plan international.

RÉORGANISATION DU SECRÉTARIAT

Avec effet du 1er janvier 1968, le Secrétaire général
a introduit des. modifications dans l'organisation du
Secrétariat en établissant deux classes à l'échelon le
plus élevé, en remplacement de la classe unique de Sous
Secrétaire.

Daus une note qu'il a soumise à la Cinquième Com
mission au cours de la vingt-deuxième session de l'As
semblée générale et dans laquelle il faisait part de ses
propositions touchant la réorganisation de l'échelon le
plus élevé du Secrétariat, le Secrétaire général faisait
observer que les responsibilités du Secrétariat s'étaient
considérablement accrues depuis la dernière réorganisa
tion, en 1955. Le moment était donc venu de réexaminer
sa structure. Eu égard non seulement aux différences
de responsabilités qui s'attachaient aux fonctions des
fonctionnaires du rang le plus élevé mais aussi au statut
de ces fonctionnaires par rapport à leurs homologues
des institutions specialisées, le· Secrétaire général était
parvenu à la conclusion qu'il serait indiqué de revenir
à l'idée de deux classes de postes à l'échelon le plus
élevé du Secrétariat.

Pour le reste, la structure du Secrétariat demeurerait
inchangée si ce n'est que les postes de Contrôleur eLde
Directeur du, personnel seraient, fusionnés. Les deux
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... plushaut. Le poste' de Secrétaire général adjoint .lUX
. \\finànces~t à l'adminjst.~atiqn serait pourvu au cours

de l'".tll\.ée: Le. Conseil d'administration du PNUD a
entériné'Jes dispositions relatives il la mise en œuvre des
propositiolts du Secretairegênéral concernant le Di
rçcteur du I>fogramme, Le Conseil d'administration a
égàlement approuvé la propol,ition tendant à ce que,
aussi longtemos qu'il existerait, le poste de Codir<;<:teur
du Programme soit d'un rang équivalent à. celui:c:radf'"
joint au chef de secrétariat d'une grande' institution
spécialisée et soit assimilé au nouveau poste de Se
cl"étaire général adjoint, En même temps, le Conseil
d'administration a autorisé le Directeur du p.rogramme
à,~anger les postes de Directeura(Uoin~.<{ans. la même
Clêlss.e .qUe çelui de Sous,.Dir,ecteur général d'une grande
institution .spécialisée" cette: dispositioll .devant être
sO':mise à l'examen du Comité d'experts,

:'j\u' niois(l'~vril; le· Secrétaire:général a annoncé la
nomir,tation: des sept membres .. du Comité. d'experts
clj~rgé d,~aminer la :éorg;utisation du Sècrétadat,

lité d'introduire un facteur fondé sur l'importance ou
la J?Ondération des postes, mais le Secrétaire général
avalt conclu que cela n'aboutirait qu'à des améliorations
marginales,

En ce qui concerne la demande formulée par l'As,.
semblée générale dans sa résolution 2241 B (XXI) et
tendant à ce que l'on étudie les méthodes qui pourraient
être employées pour .assurer un emploi plus équitable
,des lat1gues de :traVail ,de l'Qrg;utisation et un meilleur
équilibre entre ces langues dans le recrut('ment du per
sonnel, le Secrétaire général a signalé que, si l'anglais,
l'espagnol et le ,français étaient langues de t...vail de
l'Assemblée générale et du Conseil économique et social,
les langues, de travail du Conseil de sééurité, du Con
seil de tutelle et du Secrétariat étaient l'anglais et le
français, Dans le cas du Secrétariat, la distinction entre
langues. de travail et langues officielles avait d'impor
tantes~, ,cônséquences pratiques, alors que dans le cas
des quatre autres organes principaux:, la distinction
était·, allée en s'atténuant constamment, Les facteurs
régissant l'emploi des langues au Secrétariat étaient,

,
.RECRUTEMENT pourI'essentie11 'extérieurs à ce dernier, et il faudrait

", . tenir :compte de sérieuses considérations d'ordre ad-
Les (tlrecti~es en'm~tière de reCrutement de person- ministratifsi on introduisait un critère linguistique dans

n'èi; tîu~ l'Asse~blée.~e.~é~le,a, adoptées' en .1962, <?nt la procédure derecrutem~nt ou si l'on introduisait un
fàit J'objet d:un exaI)1el1detallle de la. part de la Cil!- fac,teur lingu~stique. dans Je calcul du nombre de postes
~ui~e'Copirpissiori!'Jors de la ~:.ingt-deuxième session souhai~ahle.. Le Secrétaire généraI concluait que l'on
~~:1'4ss~~bh:e,~e,dep~t:ap?rte surtout surle~'quesT s'était considérablement rapproché du but, à. savoir un

(f. ti~p's.;,su.rv:~~~s ..~k·rapport ,entr~)e ~o~bre, des,e~ga-secrétariat efficace, jouissant de la co-11fiance de tous
ge.tt1ents de, duree determmee et CelUl des engagements sês Etats Membres, et. qu'il suffisait d'apporter des mo-
pebiïànents; la,propOsition tendant à rêvoir le systèmë difications de caraCtère, limité au système de calcul du
app!tq,,~é'R9ur.détermiqer l~ nombre de poste~~uhai- riombre. de postes souhaitable pour l'adapter aux cir-
~ltt~;~ ~#ribuer:allSecré~ri~t,&des.ressortissants de cOI)stances nouv~l1es de 1967,.Ce système ne pouvait
ch~ql\e~ta~;Mçmbre, c~mpte tenu. des faits nouveaux être fàdlementolt, utilement amélioré JI.:,lf le recours
it1t~rve13':Î,s:;~epui~~96~,; ~ap()ssibilité d'in~~ui~:;.un à un coefficient de pondération Ol! .P,tt. l'introduction
Jiigeur.fpilde.surjX~mROrtan~e O\1!à"ponderat!oI1 ,re- d'un. facteur iinguistique,inais c'était' en poursuivant
·J~tiYe·~çt!,H=~àqu~,:postedaqs le, çatcul; du. nOIübre de l~seffortsvisant à pourvoir dans le cas de chaque classe
P()st~s')sqphài~~bl~; ,et,)es m.esJ,tres d~~tin~es.à arr,té,. le, ,nombre de postes souhaitable que l'on contribuait le
liorer l'équilibre linID1~stique·d~s lerecrut~ept,4u miêux àass~rer.un emploi équitable des langues de
~s2~~~,.,c;~~.~s~1.1,1:~r;.,u!!,·~pl.oi.Elus~9~itabl~A~s travài1 par le Secrétariat et un meilleuréquilibre entre
J~~~,~~,:tra~~t~~,·r9r~Jps3;t1o.g,~!1.s.~~n,~tÎ S~re- ces langues dans le recrutement du personnel.
!1g~r~;~.;!':'. ·1.·~ :'·:·:~·II.'·;:::?; >':·~T·(;·:, . ,. .'.>'.;.:, De tlombreusesdélégations' .ont déclaré apprécier les
")';Pàn~.~,J)irappo~ it.lI'As5e;JI1blé~ gén~rale sur.Ja.c0ll\~ efforts que .faisait le Secrétaire général et les progrès
~~i~i9p..gp),se~#t~dat,lequel·~,servLde.J>a:~e,.4edls7u~" accomp~is ,su'r'Ja.voie.. des ()bieçtif~' énoncés dans ·la. ré-
$#>.l'1{5!àj:J~:ÇommissiC),nJ,:le~~crétpjre~.g~néra~,;fa1~t solution, 1852' (XVII) .de J'Assemblée générale, mais,

"> Q~~~)y«;r,qU,'e:l~1r,t9m1:lred'~tats:;MemQr~~qt1j c~Jllptaiept. (t'une' manIère ~générale;' on a reconnu qu'il restait
·4~l>c~r.f;~~p'rt~ss~J)ts~\1.s~~tarjaté~~it:pa&s.~!d~!Q4"p9ur beauè()ùp à faire. Un èertàin nombre de délégations ont

1Jll:j:!~W.:<leJ04.:EtatsM~mJ>r~s~ep'f19p~if:à;p:?;po.ur. noté que la proportion des ,fonctionnaires nominés pour
.un totàl'de 122 Etats Membres,' en 1967,a .la., ,SUite une duréedéterminée·avàit·dépasséla proportion désirée
\~~~'effof~s'}Xü,'il.,ayaiL~ntrep~is..~~r .•~~~fl:~~~W ),~ .per:'· de· 25 .p..100 pour atteindre .30,6'p.. '·100. Certains' o'nt

'.' ~9,';J:.nets.w:.,up:~.k~s~, ~eograph~que;~t1s~lJarge';9lt~ ~~-, fait valoir .que ,lIés ;nominations.de durée 'déterminée
<l~\:~;~:~~mf()rm~mênt,a ,l'Artlcl~)Pl ;deJa ,Çhllrt~;:Sil."f perméttaient :d'assurer un apport d'élémetlts nouveaux
dal1sf;~e'~s''de ~'~ùropeJ)rient~,e;le.chiffre'p6t1r è~~qu~ au Secrétariat et ,d'utiliser des talents de. personnes qui,
f~~?~~!ai~Jrès:"v~is.i,I1,dU ~<?mbre: <;l~P?~~7.~l?il:hait~@~ autrement,"ne.·pourraient être. mis' à profit,. tandis' que
~tJe'~noinbre des fonctlonnalresressortlssants de Pél,y~, d'autres ont attaché, del'im}i9rtance au maintien d'une

üd'Europeorien~le avait augmenté, passante de 114·' en proportion 'élèvée. de fonctionnàires nommés à titre per-
1962. a':221é 'end967i'. (é';'.>," ·.1'0, ". 'manenFpour 'assùrer·la:. continuité' et l'efficacité du Se-

,. >,It~IE~è?s'éêt~iliil"~tgéilêdil';ietdtfunariêÙûfa'a.dll~tel(·le crétariat:i' , " i , ',~
.' "a\'ifflède'1'2 OOôi:êdtiline,triol.itêlie· .ha.se'dii 'calc'tir d# '.:.'t.e.s.'PrJî?Os.i.t..iJnS dt!. 'Se.c.féhiite~·g. én.éral.,t<>uc.ha.rit: la.
... ii6irl~r~·.;d~;':. §t~s;~9Ù~~it~bl~rpdijr.;chaqÜ~, E!àrhMMt': revlsion"àe]â'lDase, de Ciùcul' .. dUllonibie de postes'·soli-.
:Drélkt.li:m~&~u;cliiff.réâttJer'd~1: '500'qùi'h'étâif'plùs' hai.t.ab.'.lê

l

'o.nt êt.ë '.'.acc.e.pt.. ée~. ·.d'u...".e.'. '.. manière ··gen.. 'e.ra.le.'..
~\cV~lgbïé~aG'f~lt,îJ·:uèîê;;hbml:itè)aes."'··.'tès'.'<t'a.illhltiist:r~~; Plu.~ie...U.r5.' d..él..eg...·~tion.sseso...ne.ceP.. e.·.n.dant'ôé.. c1arées'préôc-
.,'t'''eu,lr'~~'l:i?uHm'Fl'êi''a' q,:lan;'r"-e'p'a'tt)~~l'ti"'o'ur'g"e'o" ~ap"h'I"Q_' 'u''e":, e"t"a'l"t;, !'p"a·.~.l·s·e'\,· ......" 1"" ,. . •• ô .. '1' '" Il' ,. ." .

;:) "U li ln b~ u c~p~espar a,rellartltlon' up:rso~r~,:g,u,e es ont es-
à 1 789. Il recommandait d'ajtistèt' énl même "t'èmps 'le' tlmee peu satlsfalSante, en partlcuhet aux echelons plus
'f" .". al'" d" br d 1'0' 't" ". l '1 '.' l' d'· .. · ,..• t .' tS' 't .. t D" . acteur'1.,.qu lte ; e·,'mem e:.: e'," rgamsa lon·;·, e eeveSl'oues,. eClSlonsson·pnses,aU', ecre arIa. 'es
'noînlirè"ilie 1;Î!9Stes: fiXés 1à;,' ce\',~tiîre't·poUl'.4 chaque' Etat opinions.;1divergenfes ·.:ont .été ,,: exprimées: quant i • à la:

.• ,~/.reni~l"e'i>li$sa."ti\;d~whà·tsix;t$c(mtreun)là'i:ciJ1qjl' e~i.. .'..... question, de.l,sav,oir, isHI', .fallait introduire; uri, facteur- ide
.. té~'aft1stera~ssj Iefa~eur"po,llulatien'" le,fa!santpa~sl7 p,,4;pondération dans lecalcul,dp n<;>mbre d~ postes sou)lai;
::,jf~lQO .'à,..13Qpostes; Qnayalt ausSI .examme•. la..· posslbl- •. ~table, De.•.. nombreuses. delegatlons, qUI ont soulIgne
',:"};;;'< .. '., ····'ô· ..... •"{,':>.; .' .... ••. ". ..•...
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qu'il ne devait pas y avoir d'inégalité entre les langues
de travail de l'Organisation, ont déploré le déséquilibre
linguistique au Secrétariat, en particulier dans les
classes supérieures. et le fait que les pays de langue
anglaise y étaient usur-représentés". On a évoqué la
possibilite que le russe devienne une des langues de
travail, et l'Assemblée générale a pris note d'une de
mande de la Cinquième Commission tendant à ce que
le Secrétaire gêneraI étudie la question de ,l'inclusion
du russe parmi les .langues de travail de tous les prin
cipaux organes à l'exclusion. provisoirement, du Se
crétariat et de la Cour ~~ternationa:le de Justice.

On a longuement étudié la possibilité d'instituer une
prime linguistique et aussi celle d'organiser un pro
grmilme d'enseignement linguistique accéléré en tant
que tnoyens d'améliorer l'équilibre linguistique au Se
crétâriat. Certains représentants se sont déc1aré~ Ibstiles
à l'institution, d'une prime linguistique en raison des
difficultés d'ordre administratif qu'elle entraîneràit et
en raison de ses incidences budgétaires qurauraient des
répercussions sur les institutions spécialisées et sur les
autres organisations appliquant le régime commUn des
Nations Unies en matière de traitements et indemnités.
A la fin de son débat. la Cinquième, Commission a
adopté deux projets de'résolutiori qui ont été adoptés
par l'Assemblée générale' et qui sont devenus la Téso'
lution 2359 (XXII). Dans sa résolution 2359 A
(XXII). l'Assemblée· a approuvé les mesures exposées
par le Secrétaire général dans son rapport envu~ de
l'ajustement de la base de calcul du nombre, çe po§tes
souhaitable et des facteurs "population", et ,"qualité de
Membre", et elle a prié 'le Secrétaire généràl"de taire
fig~rer dans ses futurs rapports lm tableau indiquant
la, répartition géographique des, postes ét1!-bli en tenant
compte d'un,~indice de Pondération. pans sa ;résolùtion
~359"B (XXII) concernant t'emploi des, langues de
travilil; l'As~emblée ,a 'invité le, Secrétajregénéral ~
contin!ler àp~eridre des mesures pour que des progrès
soient enregistrés dans la 'mise en œuvre' de la résolu
tion~ 2241 B -(XXI)' de l'Assemblée générale en"vue
d~une' meilleureutilisatioh des capacités} 'linguistiques
du personnel et '4'un,. meill,~ur' équilibre' entre les ,langUes
de, travail dans -1c'rècrutemcnt du personnel:du" Secté'
tariat à,tous fèsniveaùx'et,: cn 'particulier. au' niVeau
s~~rièur.' L'Assemblee à·' ~gàleinent :it;lvité le' Secr~
troi-ë généràl'à prendre ·"des 'mesures pOurassùrer
l'équilibre linguistique au sein du Secrétariat,. en par:',
ticulier dans les services chargés du recrutement du
personnel. etla ,mise en place t;apide d'ut! prqgr~e
d'ênseigneinerit"lingtiistlqué' àècéléré'el::l'institutiônd'uhe
prime ,linguistique en faveur du personnel de la caté
gdrie; des administrateùrs' utilisant deux' 'langu,es de
t1"à~aH', étant entendu que le sYstèmè.'âeprimes,,Iiriguis",
tiqu~s~n,ès'eraitpas i11iseh'vigueur avant'I9?9,qe' t~l1e
spite" q~ë" rAssëmbléel< à ,sa.vingt-troisiêmesèssio~.
puis~è:~âinirier un rappor( du 'Secrétaire ,général sut
lâ'iqûèsfion." " . .

.Comme suité',à cette résolution, des'-m~sur.esont étê
prises.. pour ,améliorer .davantage ·la .répartition' géogra.:
phique dupt:rsônnel .et sa coinposition,du point'de VUCf
linguistique~' En utilisant les' iesso'urces disponibles pour
l'968,::on-a,'organisé:à titrepetmanentlescoursd'en
seignement accéléré de l'anglais ,.'et';du frança.is 'qui
a.ya~et1tciçbl,1t~.~., titre ,eJePér~ll1ental·en~~p~e!Pkr~·4er
nieî\"On, a,également misa"t. point i,<les,' propositions
,tènclant:à.renfprcer, ;les" possipilités .; d'enseignement .ldes
langues. ,en .1969.: 'A;·sa,vingt:-t(Qisièi11e.session", ·,l'As.
sembl~egénéi'a,le' sera.:saisie:d!atit'rès ".propositions'yjsant
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à accroître les c&pacités linguistiques du personnel. y;
compris l'introduction de stimulants.

Dans le cadre des travaux préparatoires entrepris
conformément à la. résolution susmentionnée on a égale
ment pris des mesures, par l'intermédiaire des rbuages
de coordination intel'organisations pour arrêter' ~ne
position commune au sujet de l'institUtion de stimulants
spéciaux destinés à encouraget: le personnel du Secré
tariat à faire un plus large emploi des langues de tra.~ail,

CONDITIONS D'EMPLOI

L'étude' de grande envergure des principes régissant
le l"égime des traitements des Nations Unies, entreprise
pàr le Comité consultatif de la :fonction publique interna
tionale 'en 1966 et reprise en 1967.:l conduit le Comité
à formuler de nouvelles méthodes pour.l'établissetnent
des traitements des fonctionnaires de' lal catégorie des
administrateurs et des catégories supérieures; . \

Entormulant ses propositions•. le:èomité a,noté que
là fonction publique internationale' avr':t connu une
croissance dY,lla~qti~, tant en ~e.qui ~ cqnc~r!1e le~ :.prQ';'
grammes e:'Ce,cutes que les effec~lfs ot,1 'la,dlverslte du
persohnelnécessaire. Il y .avait en 1967"à l'ONU et
dan~ 'les organi.smes qui lui sont r~liés. près dè 16000
fonctionnaires , de . la catégorie 'des .administrateurs
exerçant leurs fonctions dans près ,de, 500 lieux d'a{':'
fectation différents répartis dans le mônde entier.. En
même temps. le Comité a énoncé deux considératioIfs
d'une importance fondamentale pour la, structure du
sys~t~e de remunér~tion :' a) le,niveaud,e l~rémllné...
r~t19!1 totale doit être :suffisai11ffient élevé, pqur. p'erJ11~ttr~
d a~t1rer . et de. COnserver, du" personnel originair~ ;d~

to~s !e~ E.~ats.Membr~s. y c9m~ris d,e, cc:ux\o~:te nivell~
1e. f;munerattol1 d~ns la fop.ctlOn ;pubI~q~~. est l~ ,pl~s
eIeye,; ,b) ,)a :v:a.leurrée1le ,de la, rémunération :totale
(c'est,à-4ire le p?uvoir d'ach~t;effectifde,Ja·}"énliln~m-...
!lOn .globa}e) .dolt. dans 'toute 1~ me~ut:~rd~· wllsjbl~;
~tre la m~e.,dans tous ,les . lieux d'affectation.., "., 1,.' . . " , ., 1~ ,:, .,' .. . ~ ..", ,- -'-. .• 1

'Co~sid~rant,qu!en cc qui (conèerne te: récrutement
de .fonctionriaires .dé la ~ catégot;iè ,des :admipistratèilrs;
les organisatiOns" internatiOnales sé heùrtetitnotf:seùlèl.
'ment à la concurrehce''éles' a.dmini'stfàtions "nâtfbtialès
l11ais, ,aussi à la concurrence q'un, ;mÇlr~hé ,ffiQndial ;où
les,,~ilal~fications de ce ,type fo~t ;l'oDjetd'~~f'd~~9.~
d~ .pl~s en plus . for,te. le.', Comlte.. cons~ltat1f .a .recQl1l':
m~~é qll~ le barème des tiai~èmepts;d~s'Nâtioi:i~, q#i~~
~~it, ~~abJii ::I?Ur ,l~ '~as~ qe ~e.,q~e. ~!9iÙPQHrr~ipi~p~1~i
çl,1;1ne. rnameregetlerale "les, tawc ç1~ 1l1at;che monq~l;\\'"
pOA

1

r' les .com~tériéès cQnsidéreés··.· Ilfaii'clràit'.poi,lr
cela;.piocéder.,t,1ne fois ,tous 'Ies;.tinq).n~~,:i une,~t4d~
~e~ ~~ta.ux· d~, pt~l'~~é.mond!al'" qui. p<?rf~~~it·~:. ia· #ii,~
sur les ad!l1tnt~tratlon~. n,abonales employ~nt ..••<lu.per
sonnel dans le 'payslui-inême et sur divers 'sèrvicèsem~
ployant du. persollilelexpatrié. Dans lè;années inter
médiairesjc'êst-'à-dire' 'èntre lès "arinêés' 'Où; il sêtait
procé.<lé à, l'étude.des ~<taux dp.marché mondial" è11vi~
sag~eplu!t h'~ùf, 'Id tr~item~nts'de'hasè:Roiif.ràiènt :~~re
ajustés' aU"mÇ>y~ti'd~un'indièè internàtionaf'dê,s iraiie
ment~' étapH:en fohctiôn ou mOlJvemeilf'dês ti'aitethêtits
9an(les .·.àclm.hiistrâtions natî6riale's dês.:pay&' où' les
orgànisations"ont leut siègè :.';',"',; "'",';;;'.:..

ri . :.;' _. ',- - _ ,. ," ,~>_:; ":~::- ',,". >~'~'~'!~;-'.:_. ~'~'~<"<~1,}qM"":~:>~lj

":Un,' rapporf/,sur. l'établi~sei11.~n~•..··.cl·,u,n jn,dic~', .;int~~liât
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occupaient des postes dans les princip..'\ux services du
Secrétariat et étaient affectés aux organes principaux
alors que 1 931 étaient affectés à des organismes sub
sidiaires. Etaient compris dans ce chiffre total les fonc
tionnaires nommés pour une durée d'un an ou plus et
ceu.'t qui étaient nommés pour une période de stage ou
à titre ,régulier ou permanent, mais non le personnel
engagé k-our des conférences et autres périodes de. courte
durée lii certains fonctionnaires recrutés sur le plan
local.

Les 7 284 fonctionnaires affectés aux organes prin
cipaux: comprenaient 2 585 administrateurs et fonction
naires de rang supérieur, 4448 agents des services
généraux et des catégories connexes et 251 agents du
Service mobile. Ils se répartissaiènt comme suit entre
les différents organes et lieux d'affectation : Siège de
l'ONU, 3564; Office des, Nations Unies à Genève
(non compris la CEE), 796; Commission économique
pour l'Europe, 194; Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient, 367; Commission économique pour
l'Amérique latine, 416; Commission économique pour
l'Afrique, 340; Bureau des. ·affaires économiques et
sociales de l'ONU à Beyrouth, 25;, Centres d'informa
tion de l'ONU, 256; Missions spéciales, 468; Cour in
ternationale de Justice, 32; Conférence des Nations
Unies 'sur le commerce' et le développement. 403; Or
ganisation des, Nations Unies pour le développement in
dustriel, 423.

Les 1931 fonctionnaires affectés à des organismes
subsidiairesde~>Nations Unies comprenaient 766 ad
ministrateurs et fonctionnaires de rang supérieur et
1165 agents des services généraux et d'autres caté
gories. Ils se 'répartissaient comme suit entre les dif
férents organismes: Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, 809 ; Programme des Nations Unies pour le
développement (non compris le .personnel recruté sur
l~ plan local), 741; Haut Commissariat des Nations
Umespour les réfugiés. 272; Institut de formation et
c:le~ech~rche des Nations Unies. 38; .Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine. da1,1s le Proche-Orient (non compris le per
$onnel.recruté sur le plan local),71.

Il.y.aVaîten outrel 065 fonctionnaires recrutés"à
titre d·~rts.del'assistancetechnique pour des projets
gérés par 'le. Secrétariat; .449 au titre du. programme
or<tinaire. 379 au' titre du programme du Fonds special
et 1,87 aU titre.de rONUDIet des. services industriels
spec~~l]~"QI1'faùt ajouter à ces chiffres 52. personnes
recrutees pour le programme de l'ONU concernant
l'envoi de pers()nnel d'exécùtion.de direction etd'ad
miriistration•. qui 'ont un statut équivalent· à celui des
f~nctionnaires des administrations. nationales.

COORJ)I1ITA'1'ION INTER,ORGANlSATIONS'
, .

~\';Âi'sa' quiniièll1e 'ses~ioti, tenue à. Genève du 28 juin
!,lq .• ,12" juUlet 1967. le. Comité consultatif. d~ la fonction
publique inter:nationalea examiné la question' de riristi
tution de 'Ilormes co.mmunes de classement. dès, postes,
là questlon 'de la .r'émunération des. ageqts'des services
générauX'et. les .principes •,régi$sant .le système de.,ré
tnunération .des' fonctionnaires de la catégorie ,des ad:
ministrateitrs'et descatégodes supérieures. 'Dans son:
rapp<>rt au Comité '. administiatifde . coordination

(C.A..CC..•... )..••.Je.•.C..... ?,o.dt.. §,. c.o.,n.sulta.ti~, a r.e,comm,.' ,~ndé 1.'é.tu..,de.dans une'.perspecttve. nouvelle. de .la· questIon. de l'eta-
blissement et>de la1'evision,des traitements des mem
·pres.:de:la fonction publique internationale, et 'Une nou-

QllestiotJS admit.istratives et fit.anC'ièrcs

velle formule pour le paiement de l'indenmité pour frais
d'études.

Le Comité consultatif potlr les questions administra
tives a tenu sn vingt-neuvième session à Genève. du 18
au 30 mars 1968.

Le Comité. dont le calendrier de travail a été revu
par le CAC pour lui permettre d'accorder plus d'at
tention aux questions financières et budgétaires. est
convenu d'un certain nombre de mesures pour donner
suite a1.1X recommandations du Comité ad hoc d'experts
chargé d'examiner les finances de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées. '

S'agissant des questions de personnel. le Comité a
décidé que des rapports seraient 'soumis au Comité
consultatif de la fonction publique internationale, sur
les questions suivantes : établissement d'un indice in
ternational des traitements. consultations du personnel,
normes commtmes de classement et coordination en ce
qui -::oncerne le ,personnel des services linguistiques.

Le Comité a également décidé de demander l'avis
du CCFPI touchant l'institution de stimulants pour
encourager les fonctionnaires de la catégorie des ad·
ministrateurs et descatégQries supérieures à utiliser
plu!, largement les diverses langues de travail et sur
certains aspects du système d'établissement des traite
ments des agents des services généraux.

Le Comité d'experts pour les ajustements (indemnité
de poste ou déductions) a tenu 'sa dixième session à
Genève en avril 1968. Dans son rapport au CAC, le
Comité d'experts a proposé l'établissement d'un nouvel
indice spécial pour Genève, qui permettrait de me
surer les variations du coût de la vie et 'serait calculé
par le Bureau fédéral suisse de statistique. Il a en I>utre
proposé u,ne modification de l'indice" d'ajustement de
poste pour New York. pour tenir compte du tuontant
des loyers pay~s par les fonctionnaires internationaux.

En ce qui concerne les autres lieux d'affectation où
les organisations ont leur siège. le> Comité a propOsé
une modification des indices d'ajustement de poste pour
Rome et Vienne, compte tenu des données récentes
relatives au coût de la vie et il a estimé que les résultats
des nouvelles études sur le co.ût de la vie à Paris et à
Montréal confirmaient le bien-fondé. des indemnités
de poste actuellement versées dans. ces deux lieux d'af
fectation.

B.'-- Services de séances.et dt!. documentation
, '

,Le Service des conférences du. ,Siège, le Servke des
conférences et services généraux de 'l'Offiçe des Nations
UnieS à Genève et les services correspondants des ne
crétariats des. commissions économiques régionales four
nissent les servicesd'i11terprètes, de traducteurs. de
rédacteurs de comptes rendus et d(l reviseurs, ains,i,que
le concours de. divers services d'édition, de conférence
et de documentation, pour toutes les sessions d'organes
de l'ONU èt autres réunions organisées sous les aus
picesde l'ONU. A la suitede l'installatioridu secré
tariat de l'ONUDlà Vienneien 1967,desarrange.:.
ments analogties ont été pris dans cette ville avec Je
concours de rAIEA. ' .• '. '

• 0 11•continue. d·éprouver· des difficultés' ·à ,assurer' le
service' d'un nombre sàns cesse croissant de .réunions et
conférences .et à.. fair~ faceaux"b~soins .. résultant idti
volume' èroissantdè.ladbcumentation. Le's événements
o.ntpleinement. justifiéliinqüiétude .exprimé~ parle



Questions admi'listrativcs et financières

Comité consultatif pour les questions administratives
et -budgétaires, qui a estimé que les dhncultés que 1'011
éprouvait à recruter les centaines de techniciens quali
fiés nécessaires pour assurer le service des conférences
avaient pris une telle ampleur qu'il ,p.1.raissait douteu~

que l'on pût recruter tout le personnel dont on aurait
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besoin pour les conférences prévues en 1968. Il a donc
été parfois impossible de fournir les services nécessaires
pour quelques-unes des réunions que l'on comptait or
~aniser et, dans plusieurs cas, la documentation n'a pu
etre prête à temps dans toutes les langues ,reCl.uises.
La tendance, au Siège, ressort des chiffres ci-apres :

346000000 511738263 594666490

Nombre de séances .... , .............•...•••.•.•
Affectations d'interprètes ....••.••.......•••.....

Séances ayant donné lieu à l'établissement de :
Comptes rendus in extenso .
Comptes rendus analytiques •.•.....•...........

Nombre de pages traduites (en toutes langues) ....
Nombre de pages dactylographiées (en toutes

langues) ..................................•...
Nombre de pages éditées aux fins de publication

dans les documents officiels .
NCl,"llbre {ie pages-unités reproduites par les soins

du Secrétariat ...................•.•....•••....

21M3

2100
13400

400
989

153000

371750

84500

JII66
2561

1681C!

399
1183

209900

416532

89617

11167

2492
16185

436
1240

227500

404-099

102190

La tendance à l'Office de Genève ressort du nombre de séances t,~nues à l'Office
par des organismes de l'ONU: ' ,

Nombre de séances .
.I963

2143
11166

2422
11167
28%

Dans sa résolution 2239 (XXI), l'Assemblée générale
a exprimé la conviction' qu'il éta,it indispensable qùe le
calendrier des réunions, et conférences souhaitées par les
Etats Membres fût en rapport, chaque année, avec les
ressources humaines et matérielles dont l'Organisation
dispose à cette fin, et elle a créé un Comité des con
férences chargé d'établir un calendrier annuel qui doit
ensuite être présenté à l'Assemblée générale pour ap
probation. Le Comité des conférences s'est réuni en
1967 et a présenté un calendrier &s réunions et, con
férences pour 1968, mais, comme le Comité l'indique
dans son rapport, il a surtout cherché, lors de sa 'px:e
mière session, à se faire une idée de l'ampleur des
problèmes à résoudre. Le Comité a repris ses travaux
et présentera un nou""d.U rapport à l'Assemblée générale
lors de sa vingt-troisième session. .

L'Assemblée ,générale" à sa vingt-<1euxième .session,
a adopte la résolution 2292 (XXII) où figurent un
certain nombre de recommandations spécifiques à ,l'in
tention deS,organes ,de l'ONU et de demandes adres
'sées au' Secrétllire général concernant le contrôle et la
limitation de,la, documentàtion.• ,Le Seerétaire'.général
prend les mesures qu~ lui sont demandées dans la ré.:
sohitionsusmentionnée et porte ladite résolution 'à l'at
tentionde fouir les organes ,de l'ONU, au fur et à
mestire qu'ils se r~unissen:t.

Il est impossible de prévoir les résultats deces me
sl1res où de prédire silesréductions qui pourront être,
opèréès permettront de compenser l'accroissement du,
volume de la documentation auquel il faut s'attendre
du fait du développement des activités de ,l'Organisa
tion.
',Pour allégerlcbudgetdes trav.auxcontraduels d'im-,

pt;imerie, on a,ett~ecours davantage auxateliersdere-:
production du Secrétariat. L'acquisition,. en 196i\,d'l1n
matérield'lInprimerieplus. 'lourd'. et ,plus, moderne '.' a
permis d'assurer danscès, ateli~rs .IareproduStionâu,
surcroîtde'dOCUl1ients, et de réduire enineme terrips
le 'budget des travauxcontractuels'd'imprimerie, grâce
à',une plus .'.large 'utilisation ',des ateliérs', du ,Secrétariat
pour 'lareproductioQ.des documents destinés aux con..
férences'; internationales; ,

La valeur, aux prix du marché, de,s travaux mnSl
exécutés, a représenté en 1967 489986 dollars contre
468 727 dollars en 1966, compte non tenu des éco-'
nomies réalisées du fait que la plus, grande partie,de la
documentation préparée pour les conférences interna
tionales a été reproduite dans les ateliers du S~rétariat.,
En outre, on a fait plus largement appel à ces ateliers
pour la reproduction de divers documentssurc'des ques-.
tions économiques et sociales et de ,documents statisti-'
ques.

Les dépenses d'imprimerie effectuées dans la région
du Siège ont représenté 37,34 'p. ,100 dt1 COIW total dès'
t~avaux' d'imprimerie, contre 34,28 p. ,100 ra-nnée,' pré~
cedente. i

Le pro~mme '<le ventes a ,encore étéJdé!~eloppé. et
la ,qiffusion d'informations sur l:ONtra prf,s une am
pIeux:" accrUe au coux:s de l'annee. ,Oilcoll1pte que le
progr~mme ,Qe vente.:; :atteiridra,pour 1968,1/1n ,n;lqntant
brut têtal de 1365000 dollars contre 1104)1215 doHars,
en 1967. ' '

t: .

BIBLIOTHÈQUE

L'augmentation du nonlbredesMembres de l'Orga~
nisation et l'expansion de ses activités se sont traduites;
pour les services de- hibJiothèq1!ç('\p~t",un ,vol\lmtLdé
travail accru; •Ali" cours" de-~-rannéé; 'ecoulée, làbiblio..;
thèqueDag FIatrtmarskjold a, reçu 13i>' "I00delivres~'~
documents,", périodiques 'et autres,'ouv·rages" imprimés
de plus qu'en 196(i;{par rapport. à l'année précédente l~'
nOm'brede~livres(.~taloguésa aUglnent~ de:9p~ 100, le
nombre des re~sei~~ents cqmmuniqués'à',la:stiité'
de;detnandes 'dé réféëencedeJ~p. 100, le nombre des'
volumes prêtésde:13 p. 100 ei: le nombre desartides
de périodiquesitidexé~ de,lW 'i? 190.

En 1967, l'Assemblée gen&alea' siégé presque sans
iQ.te,J.;rupti()n. à, pélrtirde .lafindu ln0isq'ayrU,.,~t,Uien
èstrésulté. ,tine ' 'pr~ssion "àccruesur'làBiblioth~que:'
Un rapport intit\\I~"Questionnaire;,sur ladQ<:umenta
tionnécessaire pour le Secrétariat •et les .,nilssions et
dél~gations 'auprès de eONU" ,. a mont·réque-1es,mis
sionset léSecrétariattsouhaitaient àunel:imme1)se'.'1Wl~t
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joritê 'que. les services d'indexage et autres services,
bibliographiques soient 'considérablement 'développês.,
L'accroissement du volume de travail ne s'est pas ac
CO\l1p.1gnê .d'Une' .augmentation correspondante des ei
fectifs, Lei déséquilibre ,de plus en plus grand '.entre
l'accroissement rèlativement lent des effectifs et l'aug.,
mentation ,beaucoup plus rapide du volume de travail
a été souligné, lors de la vingt-deuxièlile session de
l'Assemblêe générale, par certaines délégations à la
Cinquième Commission.' '

La situation est particulièrement grave en ce qui
concerne l'inde.~age. Le nombre des documents pro
duits par rONUet les institutions spécialisées est passé
de 81 000 en 1959 à 156000 en 1968.. Sans l'appui
budgêtaire nécessaire, la Bibliothèque ne peut faire
face à un tel afflux c;le docur.lents. La- part des docu
ments .publiés qui ont pu être inde.~és durant la période
1964-1967 est tombée de 8,2 à 6,9 p.100. Au total le
nombre des documents qui n'ont pas été indexés a
atteint 1215 000 unités.. Cet.ardéré va probablement
s'accroître de 120000 à 140 000 unités chaque année.

Etant donné que l~s méthodes 'c1assicities;{ctuellèment',
utilisées pour stocker les documents de l'ONU, les
indexer et retrouver les renseignements qu'ils contien
nent se ~()nt ·révélées inadéquates pour- répondre à une
demande de services de plus en plus forte et à l'exp<\n
sion continue du nombre des documents- produits, il
a' f~llü «;nvisager 'et introduire' le. plus ,rapidemeQt pos
sitilè d~ méthodeS' noùVeUes 'pltisappropriées.. ,Dans
son effort .pour résoudre ce problème, la Bibliothèque
àtonHriué, eri 1967, d'étudier la pOssibilité d'appliquer
lès tëchniqlles ~leètroniques à l'indêxage et au contrôle
de ladOcurnentàtion de l'ONU. Uriee.~pêriencepOrtailt
SUr l'êlà'OOration d'un certain nombre d'indèx en·
anglàis~ ëspagnol, ,frartçais et russe a été conduite avec
sUêcès pour mettre à l'épreuve le système d'indexage
en-visagé, qui 'repos~ s\Jr;l'utilisation d~unordinateur,
et ~d'~rrêt~r ,lell; bases, ·de ,spnf{)nctionnement.. ToJ,lf,
paraît indiquer que fin.dexage ·çotllp'let des (documents·
de l'ONU peut être réalisé avec des crédits budgétaires.
r,elativement modes~es. Acet~gard,)l convient de sou
~igp~l' 9l;!~~ faute.d~up ind~ag:~ approPTié,. l~ .$?ll~tiop.
(tesd~uments :del'ON;Y'7ë qm s'a.ccr.ol~ rapldeme~t;;,
~t.les; rçnseignements. qu'ell~ c{)ntient .ne seront'qti"un~.
niasse, de 'papiers inutiles; .iriaccessibl~s Pà.ur,les~~ilj~;',
teuts ét lescl1ercheurs.Un 'projet pilote, qui a'trait' â' ,
rétablissement .. d'un .fichier de documents de'l~ONU}
sur microfilms, a été entrepris parallèlement.

{',

La Bibliothèque a analysé en 1967' les réponses reçues
à un,qqestion.naire~quia' ~té adress~ èQ"~96.6:auJC bjblio
~h~gt!è,; dép"sitaire§, d~l~ONUet le"rapport s\!r ..J~s

, , r~sul~a~s;'qec~tte analyse ,a été soumis ~u Çomité· des
\~·~publications,.La Bibli.Q~hèqueamis. ap point .les textes.

1'~'Vi;&~$ .• des '~fPrincipesrelatii~\,au:crbrbliotJhèques.dépo-
s.t!llr~~<lesdocuments;·etpubhC<!.tl~~Sde,.l'Or~J,11satlQn
des ..N~tion§! Unies" et des "Inst~uctioils à l'jnte:}tion,
d~ <bib1iothèquesdépositaire~:-desdocurrt~nt,~et pubH;
~!i{)ns ,c;le·l'Or~ttisatiol1:de~.N atiQns Uni~s',~J;ceSge\lX
t~tes',Qntlété approuvésPa~ leC01l1ité d~s FtubUca,;,c)ns;,

'~':'F~:. "1'; ):i< ..

'" , ,.ç..;\~-{~Q!~~St;(}~ ;~fI(l"f.c~~:~~~
"., , ..".~~.• ' .. ' •• J~' ....

,\>•. ', Ir;,. -_~-,,-"::<:, -:. ',' ,::;,'."Xh;·\ .. -,: :~~- $':, __~.:- ;; -,t~><~~'5\\, ;::~;/'~\ >',"'."~-": '.i

1~,'~9~,~~oD'~J)~dgél~.!e~l,qU~,y::~~~··e~~D~X~.

.,'<.,!/,.,.:>. ,.1:, tpD(itTf"o~~iAIRE;&\~:,
!~~< -~, ~\::A-.:;::~· •. .'\~,·:?'Y': '_:'::/Y',';::~;~"-:'~",_ ,'> '" ':i ',.''t~' .''''''l' _. ,', .',' >
'lft~,~~:,yinçt-aeu"içjiÎê"'~t:~sion;. UAs,se1l}b'I~~.,'géilér:ale~

:pa!'~;sil';résol\u\.tion<2362' (x.X?U),·,t:lù .;19décein0re·1967*,
~' () :<1.. ,','. r

, "~Il:,'

a approuvé des. ouvertures de: crédit reviséespour ,1967,
d'un montant brut de 133 084 000 doUars,ainsi que~ des'
previsions. de recettesrevisées s'élevant à 22 652 894,
doUars, dont un montant de 13 472800 doUars repré
senîànLJes..recettes provenant des contributions du pl:r
sonnet Par sa résolution 2363 (XXII), l'Assemblee a
approuvé des ouvertures de crédit pour 1968 d'un
montant bntt de 140430950 doUars, ainsi que des pré
visions de recettes s'élevant à 14620700 doUars pour
les contributions du personnel et à 9014300 dollars
pour les recettes provenant d'autres sourceS, soit un
total de 23 635 000 doUars.

Le total brut des dépenses, y compris le montant des
engagements non liquidés POttr l'exercice 1967, s'est
élevé à 131 486813 dollars. Le montant des recettes
prQvenant . des contributions du' personnel a atteint
13 654 512 dollars et le montant cles recettes provenant
d'autres sources s'est élevé à8 933.212 doUars. Les
dépenses'budgétaires nett~s ont donc été de 108899039
dollars.

. , Au 31 dé<;ernbre J967, lesol<;le, de l'excédent budgé
'taire était de (~,280256 dolla:rs,' cléduction faite d'un
montant de 2899 512 doUars portés au crédit des Etats
Membres au titre de leur contribution pour l'exercice
1967. '

Le pr:ojet de budgetvour l'exercice 1969, qui fait
·paitie.q.e la documentation ,éta,blie p{)tir la vingt
tr!>is,ième. s~,ssiclll. de .l'Ass·emblé~générale, prévoit pour
les; dépense~.ün montant,br,Ut' .d~ 140.520210 doUars.
!-e' produit'descontripùtions â4,R~rsonnelest estimé
a. 16 500 000 doUars et les autres recettes à 8 516 440
d?llars, ce qui lailise, en chiffres. netÇdes,prévisions' de
dep:cnses de 115 ~03770 doUars~ . ' ,

FO~Ds' DE.R(}ULE.MEN',l'

Pa:r sa "résolution 2365' (:XXII) ciû.19 décembre
1967, l'Assemblée générale a fixé le mo'ntantdu Fonds
d~ roulementà4O'miUion( de. dollars pour l'~ercice'
1~8; les âvances des Etats Membres' étant calculées'
conformément'au barème de's quo~es'"pàrts applicables
au ,budget de 1968. . ..''.. .'

'··Àîafiîfde. mai 1968; le:s~lde'nori~ersédèsav~1ces
au': Fonds de roulement ~tait :ôe452 ,()OOdollars; '.. ',""
'k~ett~mêIlt,edate, usallt.dtl.pQu~()ir'que:lùï'(:qri~

fère le par;lgrap'he, S·dela.ré~oluti"n ~365,!(~Xnr .de
l'Assemblée générale, 1~;Sec~étaire ..générât.ayait' pré;-;
levé sur, le Fonds de roulement 39 54&OOOdollar~,all.
tQt;ll,soit: 39 528 dollars, pour des dépèll~esimpt'évues
et extraordinaire~; 380334 :~ôUar:spou.rdesachat~ et
opérations amortissables; II,943.~92, dOn~rsp?ur ...~,
financement de.la Forc.e d'urgence d~s:Natioris. Unies,
~t 27 J84 74640Uars PllUr: rexécu.tio,~{du budgefor<ii
naire, 'en' attendant le recouvrement·· des. contributions
d.es ÈtatsMe.mbres. ' "..,. ..

"'04
-; ,. -. ~, .", '

". CÔNT~IBUTIONS' AU BûDC1E'r'ORI:lINAIRE

"Le, In0llt,ant.des êontribu#ol1s,.d<:s ,Etats.l'4erobresau
budget ordinaire de'l'ONgp<>ur l'exercice J963.a été
~é, 'confotmérnepp,ala. résolutioll~363.:C. (XXII)..d~
!2\~~#~~ée ~éitéraJe"ell ;date du .19 :,dé,cetl1br~ ,J96!';
sl1f1a ,t>as,e"çiuharem,c ,desQt1ot.es-:partspour ,19~,q1,1e
l',As$emblé~ ~g~n:ér~le,j~:adi>pté par;, ~arésolut.ion'< 2?9.1;
(XXII).du.8décembrcéJ967'o ..'. ;, " 1,

:" ",",,::, .l:, "","," "',',:'.': ': ,::,~,, __ ,\,.:t,.. ,"_,- ,:,,','" :.- ,',::.,~",' _.> ,'" ,_' ,<" ;~'C<,:
~'Auxtel'mes de: la t:é~ohitioll'2291:{X:xII)j.le'Secré".
tairegénérâka:e~éàutorisé:à'ac~epter·:'üne lpar,tie des!
tontrî'butionsdes Etats MelÏ1bres,po'ur"les,"exe1'cièes'



'Quesn'ons aâ11liniStrativès. et fitla1k:i.ères

1968 j '1969 et 1970·èn inonnaies~\ûtresque le dollar des
Etits:'Unis. Des dispositions ont' été .prises pGur faci·
liter au maximum aux Etats Membres des versenlents
en monnaies autres que le dollar pour l'exercice 1%8,
êOmpte tenu des besoins réels de l~ONU en monnaies
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de' divèx:s'ptlys. Jusqu'ici,> trois Etats Memb'res- ont
usé de cett~ P\"érogàtive; , '.

Au 31 mai -1968, l'état des contributions au budget
ordinaire PQur 1968 et pour les e....crcices antérie\\rs était
le suivant (en dollars des Etats-Unis)

19118 19111 19i56 1965 1964

. Total des contributions 119207685- 109413985 105129231 91897565 as 194632
Versements reçus ..... 26805239 83980088 99141523 90568294 8S 169600.
Solde dû ....,............ 92402446 2S433897 5987708 1329271 25032

soldes ,non grevés: des crédits ouverts pour les. ~ercices
1960 à 1964 et. des allocations faites .pour les exerci,~es
19p5, .1%6 et 19(57, ainsi qùe diverses recettes'rêa}isé,~s
de 1961 à 1967 et atteignant 7254895. doUars, moins
un montant de 4397750 dollars virés pout financer
la liquidation de l'opération au cours des années 1'964,
1965, 1966 et 1967, comme suite à la résolution 1885
(XVIII) de l'Assemblée: gé~érale.· _ a'"

'"".,
COr.tl?TE 'SP~CIAL ,DELA FORC~ DES NA'1'IQN~

lTNIES À CHyPRE

COilPTE SPÉéIAL DE LA FORCE D'URGENCE
DES NATIONS UNIES

Pour 1967, dernier exercice complet, le montant brut
des dépenses hudgétaires engagées pour l'entretien et
le fonctionnement de la Force d'urgence· des Nations
Unies, ainsi que poilr en assurer le retrait, s'est élevé,
y compris les engagements 'non réglés, à 11395,107
dollars. '' .

Par, sa résol,ution 2304 (XXII) du' 13 décembre
1967, l'Assemblée générale ,(). pris note desprévisic)lls
de dépenses revisées pour l'e....ercice .19.67 présentées
pàr le Secrétaire ~énétal, à savoir 1,1396 000 dollars, , Par sa résolution' ,}86 (1964)dll) 4mars :.W64:,:..le
Par cette même résolution, l'Assemblée générale a Con~eilde sécurité avait. recPtnm~\UM." qu'un~ ,}i'orce
décidé que, pour co~vrir les,dép'ensesquèpourraient Qes Nations Vnies soit stati.otmée à .chypre pourtrpis
nécessiter; après lê 3r décèmbreî967.Ja liquidatio,n de ;mpis,"Le 'mandqLQ~ 1;1. ,·FQrce ';l ~t,ê ultérjeur~en~
l'éqùipement, et des fourni~ur~s appartet?-ant à l'Organi:- ., l ,. • .. d
sation des Nations Unies' ef l'achèvement desopérà- prQ~ogea p Its!,eUl,"s .1"eprls€S·pàr ,des r,~solt~tlOQ!)JU

d N , U . ConseiLde·!'s~çtiritéi dpnt la dertii~re;en d;l.tel-j\-résplu,.-
ti.ons .. de la Force,,,c,i'J,lrg~nce' . es ,atioqs; ;me~i y tion 247(1968) du 18 mars 1968.-;..l'a,I)'prprog~
,comprisl;l clôture des ,comptes, le. Secréta.ire,gétleral, .
ayec l'assentiment du Comité consultatifpour lès ques- jusqu'au 26 juin 1968. Ji

ti.oIls. admini!ltratives .. et lbudgétah:es'i; .lierait autorisé Conformément aux. di~Positions de la .résol'ltion 186
à,u.tiliser à, cesJit]s,dans la meSt1re vohlù,e,. tout solde (1964), les dépenses relatives à;la.Forèe sonUinancées
resta,nt, au 31liécembl"C:J967, au. C{l~ptespécia.l de la par les gouvernements qui fournissent les cOl~tingents,
Eorced~urgence,"des 'NatiPIls Unies.;(;t, 'ttonobstant,les .le; .G.o\lvernement:'cypriote et:: les.:·çpntriQutiori~",vQlon.
dispo~,ition~Ae·. lliCrègle .. ~04·1:·degesti(l~ ,~na.nci~re.;du tairés d'uu,. :ce.rtl1-in ,r-O:mbred.'Eta,t~; :~embres ,#}n9n

~~~;PJ~r~~J!a~jl~~~~b~~~~~i,vd~~eb.r~~~~~ié~~~; m~rn.~res~"·,,. ;,~~L':,: < .'. \"~',~:: .. >.r· " .\1"
il. I~O~g~nisatiÇ>m. '. . '. ..'>': i ,_ .' '.. .' '::'" ... '. '.,~ân~u~· 1".aJ?J>qtt.1?itDli~le9 ,in~tsl?~,:Je.Sc#;~t~,i~~
>,; ÀW::31'd~é'ethDte' ~·1967;· le:. ~olde ':<t~"Compte'spéciaL, .' ~!lcme~al.a:'; IIlçliq~~,."q\le\,Je..;tçta.\ de~ ~rws" ~:)~ cpaJ:'~e}l~
·étaif ·'<lê }"3~·943/d(:mats~.:dont,2781'629d()llat~·:5de 19NJJj\pou~~"m.l:1!.~temF~,I~; ;For~~l,~ep\lIS ..~a,~j:r~~~l~~
c:réditslouv~t\s fÎ1qii;idépen~és:"êt'~,,525 314' d~llars')~~ 'l~,?{;w~r§;1~'J}lsqu.~p..<2().mar~J~eta~testim~
tecettes ~ivetses.'7);'·' ,'" ·.h· ;~;8fI-:43=,·\0Q0'~91~l;lJi'~,,;et.q~e!~s;~rl1.~s,all:1.:~har~~>~~

~,.A· '!: "':.. '.:' '. '. ..•. .., ..' ..... . ". ."' .......•..;;'.... . . '.'. . ' ..:.,.".;.' • ~'Pfgl:1ms!l~~oJ1 ,'P9Ur)1l:~n~~Ë~st.lQp'I~~e~t~~,re ..d~J.rp~s·.',\ ."'.' ,' ." ",.", '.' "·<itn,ols~J>t;es)ef()m~,~~1~.,~t,il1~1?'~t~m~.$.().S (Q5JlQP
C()~~~E(~~H'Oé::'ip9VR.I:/()P:ÉRAT,I*()N ~~~~'Jl!,qlf,S,. ·q9ll~t:s'.1I..e'·mont,~ttçta\*~f;c,ie~~.~~~I~~tes .Pllf,l'qr,.

, ·.i'FI ~"'t,.;.r>.g~~IES.l).U,,CQ.~GO'.., 'Ji" .. ' •..•~,.:.r.i,~,s.. :,.,t.l.,~n"..~u..foo?··,·&o.·.arsd.~964.î.I,·a~.~'.t.u'·"C·.•.2e,.·6 ,~.m..l.~.;~..,.;r-s'c.. ~.'.~.".m.al..p'~.~~.'.',o~~,
P~fs~rés~ltition]885:(XVn:ltdu,î8:befobtel963, " '. ,....... .,.' . rl&~~,~. .'

1.'Â.s.s...:~.th&lé.e. g.·én..e.·r..a1ea"dé.c.l.d.é.• ·. qqe,.•·.poiir· ...couVrir. :.·l~s les:frats .(le ,rapatriement. 'Jes. cont~ngents·. aln.~q~~ 1~$
d " ,\".., -," '..'.. ,. ,...., 1" 30 .. .' frais de Jiquidation qui,~eràientencourùspar la suite,
.' ~penses .. que •pourraient lleCesslt~r. ~pres" ~e. ... '. J llln,maisn'ne.'fomprenait'P~s:lës.dépen'ses'Supplé;mentaires
19,64, la liq~li~~~!9n*, !,é<jWpe,li1~nt~t'~es.'four~~tur~s .assùmées'·par.lès

i
Et~ts ,Membres' qûi';fournissent ,des

appa;rtenant ... a"'1;0J:ganlsatlC~n' des .•~.atlq1,1sYm~s ." etéolltingents et des unités: à .·laForce """;"àsavoir .1'Aus
l'achèvement de.·l'opération,.. Y. 'c0I!1l'r1:S Jacl?ture .. de~ traliej·TAutr.ichè, 1.. eCan'a,dà, I.e· Danemark, la Fihlanè:le,
comptes, le Secrétairegénéral~ .avec'l'assentlment dÙl'Irlande,là Noùvelle.1Zélandei le .Royaume-Uni 'et.','la
,.ç.~m,tté. consQI.tatifp.. OU11.,les. q\\.est~Ql1s..a.dm.in.i~tra.J.iv.. es et S·'d' . ,.. , . '. .
b"d'·.. · . 't .• , T dl' ueê., ,.. .:, ';.;'~."
,.,u:g~tatrês,."serala.utopse·a!lt11~er, . anlO a)uesure,.. . .... _; . . .•.' ".',;\" /?
.vptll~e, tou.t$.olde, r-estaQt..lI;u .. cQIUPtegd ·hgc. 4 $OI11tne .. >,A,u.31 ..il1aî 1968i!em(:mtallt,tQtal:des,coi1td911~ipns
t'r.élevée: Slp:. çè;.:~old~ .. pD,,;,r ·.l'ex~~fic~,J96?$.'~$t~ley~e :,vblolltaires,.annop:~~e$': était',,~e .80,367:~5dollars., J':~
a" 13 00l): dqlla,r$.' /','<'f,.,.' '" . . .'. ..' ;total~des·\sommes,'1~upplémen.tairesn~es§aiJ;"~~;"'P9ur
.,·tAu3i.déèé~bre·t96:?; .ie' ~~lde de: î~excédent. hudgé-.régler.;·toutes; l1es:dépells,es .:engagées:.eh1l1~ntenir,.:la
,taire était de;;35~06850,dél!àf$;ïnOntant'qui.-sè~ldécom-"Eorcejùsqu'au26..juin.,;}~~ta!~dcmc.fie. 2~2:lS's
posait.comme-suit ,:33()49705'dollars:représentllnt:~es ,dollars.. .. ::" :;'·'(:';l' }, ,,' "<":',':;{?
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2•. - P1'!lH:édures administratives et budgétaires
de l'Organisation des Nations Unies

COMITÉ trAD HOcn D'EXPERTS CHARGÉ D'EXAMINER LES
FINANCES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
ET DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

Par sa ·résolution 2150 (XXI) du 4 novembre. 1966,
l'Assemblée générale a approuvé à l'unanimité les re
commandations formulées dans le deuxième rapport
du Comité ad 1I0c et a invité le Secrétaire général à
lui soumettre, à sa vingt-deuxième session, un rapport
sur la suite donnée à ces ·recommandations. Un rapport
initial a donc été soumis à l'Assemblée générale à cette
session, après quoi, en exécution de la résolution 2360
(XXII) du 19 décembre 1967, un rapport plus détaillé
a été présenté le 16 avril 1968, ~ndiquant les positions
et 'les mesures prises ou à prendre par les diverses or
ganisations au sujet de chacune des. recommandations
du Comité ad 1I0c; dans la mesu!.'eou ces dernières leur
étaient applicables.

Conformément à l'une des principales ·recommanda
tions du Comité ad 1I0c, un corps d'inspection a été
constitué, à compter du 1er. janvier 1968. Le Secrétaire
général, après. consultation avec le CAC, a nommé
comme membree: de ce corps les candidats proposés
par les'Etats Membres suivants: Argentine, Etats-Unis
d'Amérique, France, Inde, République-Unie de Tan
zan~e, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
'du Nord, Union des Républiques socialistes soviétiques
et Yougoslavie. Le siège de ce corps. se trouve à.
Genève, et les i~specteurs ont rencontré les chefs de
secrétariat des diverses organisations, individuellement
et en groupe. Il a été décidé que le corps d'inspection
et leCAG se tiendraient en contact au sujet de ques-
tionsd'intérêt commun. .

.~" D. ..;... Services généraux
,

'" .Le' manque'de locaux à usagede.:bureaux ou. destinés
âu garage'dës véhi~'esoù à l'entreposage desdôcu
,ments .continue à poser un problème sérieux. Pour ce
'Clui. est. des, documdits, la sifuation s'est. quelque peu
aniéli()réè par. sujj.€de la laçation d'entrel)Ôts extérieurs,.
Si .l'mi n'arrive"'J?Rs à trc>uver' une solution d'ensemble
.:durablè à ce problème, il faudra peut-être louer des
locaux. à l'extérieur," non seùlement. pe>ur l'entrèposage
'hiaisaùssi pour lès bùreaüx,ce qui est urie solution
.<>nér,euse. Les .. aùto,rites ,gouvernementales ,et ,.• les orga-
,nisati~ns .civiques intéressées continuent à faire dès

enquêtes. et s'efforcent de trouver une. sohition à'long
'terme, et l'on s'aUend àce qu'un râppe>rt détaillé sur
èete .qûestion)oit .soumis à l'Assemblée générale à

" ~a; Yingt~troisi~e session. , . ,. '

.Dans l'ecadre •des améliorations et des grosses ré
'pârations"entreprises.au Siège, on. a automatisé de nou,.
veaux •ascenseurs. dans le bâtiment du Secrétariat,
climatisé cèrhûnes zones de travail aux .deuxième et
troisièniesous-sols, ,remplacé les dispe>sitifs de télé
communications dans deux salles de conférence, installé
.un. sy~tème' électronique d'alerte d'incendie dans le

f"bâtimenf':dé l'Assèmbléegénerale. etcèlui des'con..
\férenéës ", ~t téàlisé:l'étanêhéitédu toit du ~bâtiment'des
"~ohférênéës;"Lê 'BUfea.û··<les ,serv.i~es ,g:énéraux a. con
tiniié'"à donner: des conseils·techlliques··et .à prêter son
:cohcdurs~n 'vue de la plariinca.tion et de l'exécution
de divers projets de construction, et en particulier de

Questions adm.inistratives et financières

l'agrandissement des bâtiments destinés aux conférences
au Palais des Nations, à Genève (coût: 15 millions
de dollars).

L'expansion des pre>grammes de coopération tech.,.
nique a continué à faire peser une lourde charge sur les
services d'achat et de passation des marchés. Plus de
20 millions de dollars de commandes portant sur des
obiens et services ont été passées pendant la période
considérée, 50 p. 100 environ de ce total représentant
des dépenses liées aux projets de coopération technique
et aux projets du PNUD administrés par l'OND. L'in
tensification des activités de l'Organisation s'est réper
cutée sur le coût des voyages organisés par le Service
des achats et des transports, qui s'est monté à 6 millions
de dollars. .

Le Bureau des services. généraux a fourni des ser
vices administratifs et financiers au cabinet du repré
sentant spécial du Secrétaire général au Proche-Orient,
du 11 juillet au 1er septembre 1967, ainsi qu'à la Mis
sion de l'Organisation des Nations Unies au Moyen
Orient créée en novembre 1967. Un appui analogue a
aussi été fourni aux autres missions pe>litiques ainsi
qu'à celles qui s'occupent des territoires non autonomes
et des questions de tutelle. On a notablement renforcé
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance
de la trêve en Palestine (UNTSO) afin de faire face
à la situation résultant des événements de juin 1967
au Moyen-Orient. En même temps, des mesures d'ur
gence et des plans de longue durée ont été appliqués
en vue de la liquidation de la FUNU. Dans toute la
mesure possible, on a transféré dans d'autres secteurs
d'activité des Nations Unies, comme l'UNRWA, l'équi-
peme1,1t et le matériel de la FUND., . ,

Pendant l'année, il a fallu apporter une attention par
ticulière aux communications nécessaires pour fournir
les services voulus . aux nombreuses opérations' exté:.
rieures ainsi qu'aux commissions économiquesrégio:"
nales en Asie et en Afrique, Le centre de communica~

tions de l'Organisme des' Nations Unies chargé de la
surveillance de la trêve en Palestine, qui avait ~~é
dét:tuiteil juin 1967, a été reconstruit et agrandi pout
,desservir de nouvelles .régions, ·par exemple la zone du
canal de Suez; le réseau intérieur du Groupe.d'observa'
teurs militaires des Nations Unies dans l'Inde 'et le
Bakistan a été modernisé et l'on y a.:installédu matériel
nouveau. Le réseau utilise maintenant .·des télétypes
.tadio, et l'oh a. achevé l'installation de télétypes .à
Bangkok, de sorte que les bureaux des Nations Unies à
Genève, Jérusalem, Karachi et Bangkok sont maintenànt
reliés au Siège par un réseau de télétypes appartenant à
l'Organisation. On s'est encore, efforcé de limiter le
coût des communications, sous toutes leurs formes, en
dépit du volume croissant',de lettres,. de.,télégrammes
et d:appe1s téléphoniques arrivant attSiègê où' en pro
venant. L~augmentation des transmissions de télévision
en couleurs et des enregistrements de bandes video au
Siège a aussi. entràiné une extension des services
techniques ,<:lu département et fait. :peser un .fardeau
accru sur le personnel technique. , ...•.. ,

Pendant l'année écouléé, l'Administrationposta1e des
Nations Unies a vendu des timbres, pour un' chiffre
,record de près de 4 millions.de. 4911ars, et" desmilHoIÎs
de spedateurs ont' pu voir' des e,"tpositions,' des..films
fixes .et des, présentations ,relatives amc' activités 'des
Nàtions Unies. Lavenie des timbl'es a.étéparticulière-

·ment. influencée par l'intérêt que le. public pbrte.àla
série· artistique. des' Natioris Unies .comprenant·desre-



Qflestions administratives et fitumcïèrcs

productions du vitrail de Chagall et de la statue de
Henrik Starcke au Conseil de tutelle. En outre, les
collectionneurs se sont particulièrement intéressés à
l'émission spéciale de timbres valables uniquement pour
les envois au pavillon des Nations Unies à l'EXPO 67,
à Montréal. Si l'Administration postale a ainsi appelé
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l'attention sur les Nations Unies grâce au pavillon de
Montréal, elle a aussi organisé et·exécuté une exposition
philatélique itinérante qui a parcouru la Suisse, la
France, l'Espagne et le Royaume-Uni, faisant con
naître les timbres des Nations Unies et les programmes
qu'ils décrivent.

DOCUMENTS DE REFERENCE

A. - Administration dn personnel

Pour les documents relatifs à cette question, voir:
a) Doct/ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-del/.'rième

sessiOl~, points 73, 74, 79, 82 et 83 de l'ordre du jour;
b) E/4486, par. 103 à 109.

B. - Services de séances et de docnmentation

Pour les doci.ltnf:nts et l'indication d~s comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels de l'Assemblée
gél~rale, 'lIil~gt-de'llxième sessiol~, Annexes, points 75 et 81
de l'ordre du jour.

C. - Questions financières

Pour les documents relatifs à ces questions, voir :

a) Doc1I1nellts officiels de l'Assemblée générale, 'liingt-detlXième
session, Annexes, points 21, 73, 77 et 80 de l'ordre du jour;

b) Docmnents officiels de l'Assemblée générale, vingt-detl.Xième
sessiol~, S11pplément nO S (A/6705), Stlpplément nO SA
(A/6705/Add.l) et SupPlément flO 7 (A/6707);

c) Doctlments officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième
sessiol~, Supplément nO S (A/7205), Supplément nO SA
(A/7205/Add.l) et Supplément nO 7 (AJ7207).
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HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLlCÀTlONS

United Nations puBlicationsmay be obtained from bookstores ~nd
distrib~ors'throu9~out the world. Consult your bookstOre or

;write to:'.United Nations" Sales Section, New York or Geneva.

"èOMMENTSE PROCURER~ LES PUBLICATIONS ·DES NATIONS UNIES. ',' -~. -. .

.Le~ 'p,,~lications .des Nations Unies sont ~n. vftnte dans les librairies et le~
agences d6pO$itaires du monde enthtr. Informez-vous auprès de votre librairie
011 adr••·vous à: Nations.Unies, Section des ventes, New York ou Gen6vè.

~OMO .C::ONSeGUIR PUBLÎCACÎONES DE LASNACIONES ti~UDAS.,~,
,L~publfcèacfon"de la. Naclone. Unfdas est6n ~~. ven~.n IIbrerra~ y
casa' cifmlbuldora. en todas partes 'deI munclo. Consulte, ci su IIbrero 0
dlrijasea:"NacionesUnidcis,Seccf6n de'Ventasi Nuevo York 0 Ginel;ra.




